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AVERTISSEMENT

Ce second volume pourrait se passer de préface, le plan

de tout l'ouvrage ayant été exposé en tête du tome P""
;
je

ne voudrais cependant pas le faire paraître sans dire à mes

lecteurs toute la reconnaissance que je ressens pour l'ac-

cueil si universellement bienveillant fait au tome I'^^ Cette

bienveillance, maîtres, écoliers et amateurs me l'ont témoi-

gnée de deux façons : par des éloges que j'aurais voulu mieux

mériter, et par des observations et renseignements qui me

seront d'un grand secours pour l'établissement d'une seconde

édition.

Les amis qui avaient bien voulu m'aider de leurs conseils

pour la partie Architecture religieuse, ont bien voulu aussi

me fournir des renseignements précieux pour ce second

volume; leur nombre s'est même augmenté, et aux noms

que la reconnaissance m'avait déjà fait un devoir de citer,

je dois ajouter ceux de MM. le D"" ,1. Barbot, Louis Demai-

son, J. Georges, E. Gosselin, L. de Grandmaison, Labande,

L. Lex, l'abbé Ant. Marchand, Mimerel, Octave Morel,

Musset, J. Protat, R. Rodière, Ronchon, Emile Travers,

Jean Virey, P. Vitry.

La récompense la plus précieuse de mon travail m'est

venue de la haute bienveillance de M. le Directeur des

Beaux-Arts, et il ne pouvait acquérir plus de droits à ma

reconnaissance qu'en m'appelant à travailler avec lui à
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l'œuvre qui me tient le plus à cœur : la mise en lumière de

l'art français du moyen âge. Je remplis faiblement un

agréable devoir en le priant d'accepter la dédicace de ce livre.

L'architecture civile est trop diflerente de l'architecture

religieuse pour qu'un même plan ait pu convenir aux deux

parties de mon travail : j'ai déjà dit que la rareté des monu-

ments et les mutilations qu'ils ont subies rendent ici les

textes plus précieux
;
j'ajoute qu'ils ont une autre raison

d'être plus utilisés dans cette seconde partie : alors que la

liturgie a peu changé et que les dispositions d'une église

sont encore facilement intelligibles k première vue pour nos

contemporains, les usages de la vie domestique, civile,

militaire et même monastique ont beaucoup et souvent

changé; il faut donc éclairer les dispositions de l'architec-

ture par l'histoire des mœurs, et ne pas omettre les rensei-

gnements que les textes nous donnent sur beaucoup d'édi-

fices tout à fait détruits, les plus belles demeures comme
les plus beaux meubles ont disparu, la misère seule faisant

conserver des objets démodés; et les fureurs de la politique

se sont acharnées sur les édifices seigneuriaux ; il faut donc,

pour se faire une idée exacte de l'art civil du moj'en

âge, tenir comj)te d'une foule de beaux monuments dont

nous n^avons pas un débris. — Plus complètement disparues

par la force même des choses sont les constructions provi-

soires : théâtres et décors de fête, lazarets élevés à l'occasion

d'une épidémie, et tous les monuments de l'architecture

navale ; enfin, des changements de législation ont aboli

complètement d'autres constructions : quartiers spéciaux,

clôtures intérieures des villes.

L'histoire de l'architecture ne peut être exacte et com-

plète que si l'on y donne une place à la législation du bâti-
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ment : personne ne comprendra dans l'avenir que des dis-

positions souvent laides, parfois absurdes, soient répétées

partout dans nos villes s'il ne connaît l'existence des règle-

ments de voirie qui les imposent. De même, beaucoup de

dispositions anciennes s'expliquent par des nécessités de

ce genre, et il est d'autant plus intéressant de les con-

naître que les anciens bâtisseurs de villes et d'habitations

réalisaient des aspects sensiblement plus heureux que ceux

actuels. Il serait, par exemple, impossible de justifier, par

des raisons esthétiques ou utilitaires, certaines tours, cer-

tains crénelages, certaines profusions de girouettes qui sont

l'affirmation de privilèges seigneuriaux ; si tous les encor-

bellements d'une ville ont même saillie, voir là le résultat

d'un canon de proportions tel que Vignole en a conçu plus

tard serait un absolu contre-sens, mais nous savons que des

règlements régissaient ces matières dans un but de sécurité,

de commodité et de salubrité; enfin, il ne faudrait pas

mettre sur le compte de l'ignorance de l'ingénieur la fai-

blesse de certaines fortifications, puisque nous savons que

des restrictions étaient souvent imposées ; la paix eût été

encore bien plus fréquemment troublée s'il eût été loisible

à tout seigneur de se faire un peu partout des forteresses

capables de résister à des sièges en règle.

Pour faire comprendre la valeur et la raison d'être des

ouvrages de défense, il m'a paru nécessaire de donner

d'abord un exposé sommaire des moyens et procédés d'at-

taque dont ils sont la conséquence.

Enfin, l'intelligence de l'architecture des habitations et

de l'ensemble des villes n'est possible que si l'on fait justice

de vieux contre-sens et de vieux préjugés : il faut, pour en

apprécier équitablement le mérite, réagir contre l'instinct
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qui nous porte à attribuer une valeur absolue aux modes

présentes, aussi transitoires que d'autres, mais que l'habi-

tude nous rend chères ; réagir aussi contre la tendance

romantique qui nous fait imaginer les hommes d'autrefois

comme ayant des idées sans mesure commune avec les

nôtres ; se défier enfin d'une illusion qu'éprouvent de très

bons auteurs : on trouve des règlements excellents en abon-

dance dans les vieilles archives, mais on s'imagine volon-

tiers qu'ils sont restés illusoires, tant ils sont réitérés sou-

vent et tant de documents en signalent l'inobservance : il

est cependant certain, pour qui réfléchit, que notre époque

sera jugée exactement de même à distance : une loi est en

vigueur; si elle s'observe, aucun écrit ne le constate; toute

contravention, au contraire, donne naissance à des plaintes,

poursuites, condamnations, qui restent consignées dans les

archives et s'y accumulent : au bout de peu de temps, sans

que le nombre des contraventions ait été anormal, les

archives ont infailliblement emmagasiné tout ce qu'il faut

pour donner à la postérité l'impression que la loi n'a jamais

été observée.

Le but de ce livre n'étant pas seulement de permettre

l'identification des morceaux d'architecture qui subsistent,

mais de restituer dans la mesure du possible le décor de

notre histoire, on y a accordé une large place à toutes les

catégories de monuments disparus, et aux citations qui

peuvent témoigner de leurs dispositions ou de leur impor-

tance.

Uniquement préoccupé d'être exact et complet, je ne

crois pas avoir à m'excuser de n'avoir admis aucune réti-

cence : le moyen âge ne les connaissait pas; 5 son exemple

il faut aimer la vérité, ou, quand elle n'est pas aimable,
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l'accepter : l'architecture domestique s'adapte à la vie entière,

et la vie a ses côtés nobles et ses côtés honteux. Il peut être

instructif de considérer même ces derniers, si l'on veut bien

le faire avec sérénité, et de cette étude il ressortira que le

moyen âge en g^énéral a parfaitement entendu les commodi-

tés de la vie, la salubrité et la police, que ses inégalités

correspondent à de précieuses autonomies, ses décadences

à des périodes de misère, et que ce qui nous semble des

bizarreries répond à des habitudes de franchise et de droi-

ture qu'il est fâcheux pour nous de trouver aujourd'hui

étonnantes.

Si ce livre devait être réédité dans longtemps, il fau-

drait sans doute le modifier beaucoup : en l'état actuel des

préjugés que la Renaissance a implantés, le public a sou-

vent encore peine à croire que des générations, dont les

œuvres témoignent pourtant d'un haut degré de civilisation,

aient eu autant que nous l'esprit d'observation et d'orga-

nisation, aient possédé beaucoup de connaissances, aient su

les mettre à profit, et n'aient pas été dépourvues d'institu-

tions nécessaires à tout peuple civilisé, telles que celles

qui assurent la création, l'entretien et l'alignement des

voies de communication, la sécurité et la santé publiques,

aient connu eniin dans la vie privée, la politesse, le con-

fort et le luxe autant que les connaissent aujourd'hui

les peuples qui disposent des mêmes ressources et des

mêmes moyens. J'ai souvent hésité à faire remarquer les

preuves de ces faits que la réflexion seule devrait faire

considérer comme évidents, je les ai signalés cependant,

car plus évidente encore est la prévention qui subsiste à

l'égard du moyen âge. Il est triste qu'il faille nous faire

l'apologie d'ancêtres dont nous aurions tant de raisons
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d'être fiers. Puisse cet ouvrage aider à les comprendre,

et pour qu'on les comprenne, qu'il me soit permis

d'attirer l'attention du lecteur sur les considérations

suivantes :

Le moyen âge n'est pas un bloc : il représente une

période de dix siècles environ
;
pendant cette période, il y

a eu évolution continue et parfois rapide.

Pendant le moyen âge, pas plus qu'en aucun autre

temps, il n'y a eu progrès continu. 11 faudrait d'étranges

illusions pour se représenter l'évolution humaine par une

ligne ascendante : c'est une courbe très sinueuse et. si je

ne m'abuse, entre le moyen âge et nous, elle décrit une

dépression.

Depuis l'apparition du tome P"", rien n'a été publié qui

soit de nature à modifier les conclusions qui y sont émises,

mais une étude personnelle m'a amené à des constatations

qui préciseront dans une édition future la dernière partie

du chapitre IV et que je veux indiquer dès maintenant en

attendant de les développer.

Il a été dit tome I*"", pages 586 et suivantes, que le style

flamboyant s'est introduit en France pendant la guerre de

Cent ans; on peut dire plus : ce style est un produit de

l'occupation anglaise : en elfet, les tracés en accolade, les

remplages à soufflets et mouchettes, les crochets de feuil-

lages extrêmement frisés et les chapiteaux compris comme

des frises existent en Angleterre dès le cominencement du

XIV*' siècle, la grande fenêtre de façade de la cathédrale



AVERTISSEMENT

d'York, de 1339; la chapelle de la Vierge de Peterborough,

de 1321 à 1349; à Beverley, le tombeau des Percy qui

date de 1340, présentent ces particularités; le vestiaire de

Merton Collège à Oxford, commencé en 1310, a des fenêtres

à remplaces flamboyants^ et, dès le xiii" siècle, les cathé-

drales de Durham (transept oriental) et de Lincoln (nef)

montrentdes tracés de voûtes qui, chez nous, sont propres au

xv^ siècle : la voûte à liernes et à tiercerons et la voûte à

tiercerons sans les ogives. Au xv"^ siècle, l'architecture

anglaise s'écarta du style flamboj^ant, mais elle en avait

fourni, depuis cent ans et plus, tous les éléments à la France,

qui, de ces éléments, a composé un style un peu difl'érent,

mais dont l'origine n'est pas douteuse pour qui considère

les dates, le nombre et l'importance des emprunts, et

l'époque de création du style qui est précisément celle de

l'occupation anglaise : avant donc qu'une guerre heureuse

nous donnât le style de la Renaissance, une guerre malheu-

reuse nous avait valu le style qu'il devait remplacer.

Une autre constatation est importante pour l'histoire des

Ecoles romanes, c'est celle de l'unité de style qui exista au

commencement au moins du xi® siècle entre la Bourgogne

et l'Auvergne; à cette époque, en efPet, les églises auver-

gnates. Ris, Glaine-Montaigut, Chamalières près Royat,

avaient des fenêtres dans la nef comme les églises bour-

guignonnes ; celles-ci, d'autre part, avaient des tours-lan-

ternes comme les églises auvergnates ; il en reste une à

Saint-Vorles de Châtillon-sur-Seine, et Saint-Bénigne de

Dijon en avait une autre ; en outre, des débins conservés au

Musée de la ville montrent que cette église avait une cor-

niche auvergnate : modillons à copeaux et tablette ornée

par dessous d'une décoration en creux
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Tels sont les deux points qui nie paraissent mériter par

leur importance que je précise dès aujourd'hui la doctrine

exposée au tome I"" de ce livre. Beaucoup de notes, com-

plétant et rectifiant des points de détail, sont tenues en

réserve pour une édition future du tome P"" ; en attendant,

je veux signaler ici tout de suite quelques mé^^rises : une

interpolation crée à la p. 110, note 2, une erreur ridicule :

le nom d'Alfarano, qui, au xvi® siècle, releva l'ancienne

basilique de Saint-Pierre de Rome, a été reporté au com-

mencement de la phrase, ce qui le ferait vivre sous

Constantin et non sous Jules II. A la p. 768, la cuve bap-

tismale de Saint-Barthélemi de Lièg-e est donnée, d'après

un texte, comme une œuvre de 1112, mais le texte est de

1402 seulement; M. G. Kurth a démontré qu'il indique

comme auteur des fonts non Lambert Patras, mais Renier

de Huy ; enfin, quoique ce savant admette la date de 1112

à 1118, le texte me paraît contenir une erreur manifeste

pour qui considère le monument. Celui-ci ne saurait être

antérieur à la fin du xii'' siècle, et qui sait si le renseig-ne-

ment original ne portait pas 1212? Au tome II, page 358,

note 1, vers 7 et 8, une faute de lecture de Guilhermy a été

reproduite par inadvertance : il est évident qu'on doit lire :

« Lesquels y plantèrent leurs seaus

Comme gens en ce bien léaus »

et non séans. Enfin et surtout, j'ai commis un oubli qui est

une injustice et qu'il importe de réparer : c'est celui du

nom de M. Musset comme collaborateur de Mgr Julien

Laferrière dans L'Art en Saintonffe, et comme auteur d'une

importante série d'études sur les monuments de cette

province. Tels sont les points que j'avais hâte de rectifier;
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quant aux notes qui complètent ou corrig^ent des points de

détail, elles entreront dans une autre édition que j'ai l'es-

poir de donner et en vue de laquelle tous les renseigne-

ments et observations que mes lecteurs voudront bien

m'adresser encore seront reçus avec reconnaissance.

C. ENLART.
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PREMIERE PARTIE
TOME SECOND

ARCHITECTURE CIVILE : DOMESTIQUE, PUBLIQUE, MILITAIRE

DEFINITION ET DIVISIONS DU SUJET

L'architecture civile comprend tous les monuments publics et

privés non destinés au culte.

Elle se divise, selon les diverses catégories d'édifices, en archi-

tecture domestique^ pahlique et militaire ; l'architecture domes-

tique comprend elle-même deux importantes divisions : l'archi-

tecture monastique et l'architecture privée, qui peut être urbaine

ou rurale, et dont l'architecture industrielle est une variété.

Chacune de ces catégories sera successivement analysée dans ses

détails et dans son évolution

Pour éviter des redites ou des morcellements dans l'exposition,

la description de la structure et de la décoration qui sont com-

munes à toute l'architecture civile et domestique est rattachée au

chapitre de l'architecture privée.

L'architecture militaire, dont le nom spécifie suffisamment

le caractère, comprend tous les monuments publics ou privés

servant à la défense d'un lieu quelconque, ou les membres

d'architecture ajoutés à un édifice quelconque pour le rendre

défendable.

Manuel d'Archéologie française. T. II. 1
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L'aménag-ement et la décoration des châteaux en tant que

demeures sont donc compris dans l'étude consacrée à Tarchitec-

ture privée, tout comme les monastères fortifiés, les églises

fortifiées et les villes fortes ont leur place à la fois dans l'archi-

tecture religieuse, monastique et civile ; le chapitre de l'archi-

tecture militaire ne traite donc que des dispositions ayant un

caractère défensif et qui peuvent se greffer sur tous les genres

d'architecture.

Deux courants nettement différents s'observent dans ces archi-

tectures : tandis que l'archiLecture monastique et l'architecture

publique perpétuent les traditions de l'antiquité, l'architecture

militaire est forcée de les modifier progressivement, et l'architec-

ture privée, adaptée à la vie populaire, rompt délibérément avec

elles ; d'ailleurs, la perpétuité des traditions ne s'applique qu'au

programme et au plan des édifices ; leur structure et leur décora-

tion sont aussi complètement originales que dans l'architecture

privée.

Dans l'architecture civile comme dans l'architecture religieuse,

les motifs d'ornementation sont bien choisis, bien répartis et

tirés des membres utiles de la construction.

L'architecture civile du moyen âge a été l'objet des apprécia-

tions les plus étranges. On a affirmé qu'elle était inférieure à

l'architecture religieuse et entièrement empruntée à celle-ci.

Nous verrons qu'elle a résolu, presque un siècle avant l'architec-

ture religieuse, le problème du maximum d'éclairage et que ses

formes sont tellement différentes de celles de l'architecture reli-

gieuse que dans un monastère ou un château le moindre détail

fait discerner la chapelle des bâtiments d'habitation, tandis que,

si une salle non consacrée an culte est incorporée à une église,

elle se distingue nettement de l'ensemble par des formes civiles'
;

1. xiii* siècle, façade fortifiée de la Madeleine de Ghàteaudun, trésors de

l'église de Gonesse (Seinc-et-Oise) et de la cathédrale de Nicosie (Chypre).

XV" siècle, façades des cathédrales de t^réjus et de Saint-Flour, clochers

de la Bénisson-Dieu (Loire) et de la Bastide de Lévis (Tarn), étage supérieur

des porches de Notre-Dame de la Clarté à Perros-Guircc (Côtes-du-Nord)

et d'Ames (Pas-de-Calais). Cabanons annexés à l'église de Larciiant (Seine-

et-Marne).
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cette dilîérence s'est maintenue jusqu'à la fin du moyen âge et

a été si tranchée que, dans des châteaux appartenant au style de

la Renaissance avancée, la chapelle est encore gothique', Tari

religieux n'ayant adopté que lentement le nouveau style ; la chro-

nologie des formes, les caractères provinciaux, les limites des

Kcoles ne concordent pas toujours dans ces deux architectures.

Seules, certaines constructions civiles des xiii^ et xiv" siècles ont

subi en quelque mesure l'influence de l'architecture religieuse

(fîg. 25 et 7-2).

On a affirmé que l'architecture civile du moyen âge négligeait

de donner de l'air et de la lumière : nos ancêtres eussent été

singulièrement inconséquents, si, tout en poursuivant avec tant

d'application le problème du plus large éclairage possible dans

leurs églises, ils avaient appliqué un principe contraire dans leurs

demeures : beaucoup des édifices qu'ils nous ont laissés sont

devenus sombres parce qu'on en a bouché les fenêtres (fîg. 27) ;

d'autres, bâtis dans le Midi, comme les maisons de Saint-Gilles

et l'hôtel de ville de La Réole (fîg. 136), ont de petites fenêtres,

parce qu'il a paru plus commode au constructeur de se garer du

soleil; il existe aussi des rez-de-chaussée très peu ajourés à cause

de leur destination (de celliers, par exemple), ou par mesure de

précaution^ et des extérieurs de châteaux résolument fermés par

mesure de défense, mais ces mêmes bâtiments ont de larges

verrières au premier étage ou sur la cour, à l'abri des projectiles

de l'ennemi ou de l'œil indiscret du passant, et l'on verra qu'en

dehors de ces exceptions on a donné, depuis l'époque romane

(fîg. 57), jusqu'à la fin de la période gothique ifîg. 77), aux

fenêtres des habitations, un développement qu'elles n'ont eu

dans aucune autre période.

On a accusé nos ancêtres du moyen âge d'avoir méconnu les

règles de la propreté et de la salubrité ; il n'est pas de calomnie

moins justifîée : l'usage des bains et des latrines fut universel

chez eux jusqu'à la Renaissance et il serait fort à souhaiter que

1. Chenonceaux, Écouen.

2. Les architectes antiques fermaient bien plus encore leurs maisons du
côté de la rue.
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ces pratiques fussent aussi répandues de nos jours ; la voirie était

parfaitement entendue, et si son service fut trop souvent défec-

tueux, la faute en était au fractionnement des pouvoirs ; les

hôpitaux furent multipliés et aménagés avec une entente si par-

faite des conditions de la salubrité que les progrès les plus récents

en cette matière consistent à restituer les dispositions' qui

furent universellement adoptées du xiii*' au xv"^ siècle : de même,
revient-on au système du tout à Vcgout qui fut celui du moyen
âge. On savait prendre en temps d'épidémies les précautions les

plus minutieuses et les plus intelligentes -.

On ne saurait assez se défier des appréciations émises sur les

œuvres et les mœurs du moyen âge par les auteurs de la Renais-

sance et ceux des deux siècles qui l'ont suivie, puisque ces

époques ont répudié et méconnu par principe les traditions

médiévales
; on ne saurait non plus, pour la même raison, étendre

au moyen âge ce que l'on sait des mœurs du xvii"^ siècle.

1. Comparer les ^n-andes salles bien aérées et couvertes de lambris de
bois cintrés de l'hôpital Boucicaut ou du Sanatorium de Saint-Pol-sur-Mer
(Nord) à celles des hôpitaux de Tonnerre (xiii« siècle) et de Beaune
(xv siècle). D'autre part, l'on reconnaît, sans l'appliquer encore, que le

moyen le plus efficace contre les maladies contagieuses serait de log^er les

malades dans des barraques de bois que l'on brûlerait après une épidémie :

c'est précisément ce qu'on ne se contentait pas de constater, mais ce qu'on
faisait en temps de peste en maint endroit.

2. Les archives municipales tcmoip:nent partout de ce souci : à Chalon,
en 1426, les barbiers-chirurgiens sont astreints à ne laver leur matériel

qu'en deux points de la rivière, en aval des habitations; à Amiens, en
1447, amende à un boucher pour avoir tué chez lui ; en 1462, amende à un
pâtissier qui a acheté une anguille moi-te, car ils « ne doivent bailler aux
bonnes gens viande s'elle n'est bonne et digne d'entrer en corps liumain »

;

à Agen et à Nantes, les répressions d'infractions de ce genre furent nom-
breuses au XVI" siècle

; à Dijon, en 1390, on ordonnait aux bouchers de
saler la viande qui leur restait le jeudi ; en 1387, on envoyait les porcs
malades à la boucherie des juifs (cette mesure n'est pas citée comme un
exemple de sens moral); de 1450 à 1460, on ordonnait le transfert, hors

la ville, des étables à porcs et des teintureries ; on s'inquiétait d'enterrer

les pendus par mesure de salubrité. A Albi, en 1463 ; à Agen, en 1546

et en maint autre endroit, on met des gardes aux portes de la ville pour
empêcher l'entrée des gens et marchandises en provenance des lieux con-
taminés ; à Albi, Agen, Dijon, Amiens, aux xv= et xvi' siècles, un person-

nel spécial est salarié pour s'occuper des soins des malades, de l'ensevc-
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Parmi les assertions bizarres qui ont été émises de nos jours

au sujet de Tarchitecture civile du moyen âge, il en est une qui

consiste à prétendre qu'elle n'a pris consistance qu'au xv" siècle :

cette déclaration a évidemment l'avantage de dispenser de beau-

coup de recherches, mais elle est singulièrement contraire à la

vérité.

Ce qui est vrai, malheureusement, c'est que l'architecture

civile du v'' au xi" siècle ne nous est connue par aucun texte et

par aucuns vestiges suffisamment explicites et que les nombreux

témoins de celle du xii" au xv" sont des morceaux secondaires ou

très mutilés : une maison est moins solide qu'une église, il coûte

moins de la rebâtir et on peut le faire sans le consente-

ment de toute une communauté : le caprice d'un seul homme
suffit ; une maison change de propriétaire à chaque génération,

et le goût des propriétaires varie non moins que la mode, qui

exerce un empire absolu sur la vie privée, tandis qu'elle a peu

d'empire sur le culte ; en vieillissant, une église devenait plus

respectable tandis qu'une maison cessait presque nécessairement

de plaire et un château d'être défendable. Enfin, les riches, pro-

priétaires des plus belles demeures, comme des plus beaux

meubles, ont toujours été les gens les plus attentifs aux caprices

de la mode et les plus à même d'y satisfaire.

lissement des morts; à Amiens, on ordonne, en 1464, au fossoyeur de

changer de vêtement avant de rentrer en ville quand il a enterré un pesti-

féré ; en 1501, des porteurs spéciaux sont affectés au transport des morts
d'épidémie et portent un costume particulier, très reconnaissable ; des

enseignes spéciales signalent les maisons contaminées; à Nantes, on y met
les scellés ; à Albi, Agen, Amiens, Saint-Flour, on crée des lazarets pour
reléguer les habitants de ces maisons ; à Dijon, de 1500 à 1514, on les désin-

fecte par des fumigations de ffenne et d'encens, et ceux qui ont soigné les

pestiférés sont astreints à quitter la ville pour un an ; déjà, en 1410, le

bourreau avait la consigne de tuer les chiens errants ; de même à Amiens,

au XVI' siècle, on abat les chiens qui sont pris circulant dans les rues, car

on a observé qu'ils propageaient le fléau ; les eaux sales doivent être jetées

sans éclaboussure au ruisseau et un seau d'eau claire doit y être jeté

ensuite ; une commission de médecins est réunie pour rédiger l'ordonnance

d'un remède qui sera distribué gratuitement. Sur la propreté des rues et

les précautions contre l'incendie, voir ci-dessous, Édllité. Sur la police

des mœurs, la répression du vagabondage et de la mendicité, les mêmes
registres contiennent des ordonnances aussi énergiques qu'intelligentes.
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Beaucoup de particularités intéressantes de l'architecture

civile ne nous sont plus connues que par des textes ; d'autres

textes signalent des traits de mœurs dont la connaissance est

utile à l'intelligence de l'architecture civile du passé, tandis que

l'architecture religieuse s'explique par une liturgie qui n'a que
bien peu changé. C'est pourquoi les renseignements fournis par

les textes tiendront une plus grande place dans ce volume que
dans le premier.



CHAPITRE I

ARCHITECTURE MONASTIQUE ET HOSPITALIÈRE

Sommaire : I. L'architecture monastique. Ordres religieux. Disposition

générale des monastères. — II. Bornes, enceintes extérieures, porterie,

aumônerie, hôtelleries, noviciat, écoles, ateliers, usines, granges et autres

dépendances. — III. Bâtiments claustraux. Le cloître. — IV. Eglise. —
V. Trésor, chartrier, vestiaire. — VI. Salle capitulaire, parloir, pas-

sages et escaliers. — VII. Chaulîoir. — VIII. Dortoir des moines. — IX.

Réfectoire. — X. Fontaine du cloître. — XI. Cuisine et celliers. Dortoir

des convers. — XII. Reclusoirs. — XIII. Edifices hospitaliers.

§ P"". — Uarchitecture monastique. Ordres religieux;

disposition générale des monastères.

L'architecture monastique peut être considérée comme inter-

médiaire entre Tarchitecture religieuse et Tai^chitecture civile,

car les locaux d'un monastère servent à la prière en même temps

qu'à l'habitation, et reçoivent une consécration religieuse; cette

architecture témoigne plus que toute autre, au moyen âge, de la

persistance des traditions antiques dont les moines furent, on le

sait, les meilleurs conservateurs. La plupart des monastères

étaient situés hors des villes; les religieux cherchaient, en effet,

à se procurer la solitude, des terres à cultiver et des cours d'eau

propices à l'établissement d'usines : les abbayes sont générale-

ment des centres d'exploitation agricole et leur plan reproduit à

peu près celui de la villa agraria des Romains. En ville même,

où les moines étaient assez riches pour ne pas ménager le terrain,

ils gardèrent leur façon de bâtir.
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Le cloître monastique conserve la disposition de Valrium de

la maison romaine, emprunté lui-même à la maison grecque; la

distribution des bâtiments autour du cloître et la division de

l'abbaye en deux parties très distinctes, celle du dehors seule

accessible aux étrangers, sont des dispositions empruntées à l'an-

tiquité. Les moines, établis dans de vastes domaines ruraux,

pouvaient garder ces habitudes bien plus aisément que les cita-

dins réduits à des espaces exigus dans l'enceinte de leurs rem-

parts. Du reste, ce programme d'habitation créé pour des réunions

nombreuses de maîtres et d'esclaves et les isolant complètement

de l'extérieur s'appliquait à merveille à la vie collective de reli-

gieux cherchant à oublier le plus possible le monde extérieur.

L'inconvénient de ces demeures était de laisser les monastères

exposés aux coups des pillards, par leur isolement, le renom de

leurs richesses et le caractère de leurs habitants, étrangers au

métier des armes, mais, outre la sauvegarde que leur assura par-

fois leur caractère sacré, beaucoup recoururent à la protection

d'une enceinte fortifiée ^
; beaucoup aussi possédèrent dans la

ville forte la plus proche une maison dite refuge, où les religieux,

en temps de guerre, mettaient à l'abri leurs personnes et leurs

objets les plus précieux.

Les premiers moines avaient été des ermites et des solitaires;

des disciples vinrent souvent se grouper autour d'eux ^, leur suc-

cédèrent, attirèrent à leur tour des disciples, qui, à la mort de

leur chef, lui choisissaient un successeur : comme le régime féodal,

la vie monastique s'organisa par le concours des circonstances

avant d'être sanctionnée et réglementée par des lois écrites.

C'est vers 357 que saint Basile, évêque de Césarée, rédigea la

première règle monastique et fonda les premiers monastères,

1. 11 sulisislc des vestiges iniéi'essanls d'encciiiles monastiques i'oilifiées

à Saint-Martiu-des-Clianips de Paris (xiv s.), Cluny (xv^ s.), Saint-Leu
d'Esse rent (Oise;, le Mont Saint-Michel, Lapais (Chypre), etc. J/abbaye
de Montmajour (Bouchcs-du-Rliône) possède un donjon.

2. C'est ainsi que certains monastères français peuvent se réclamer d'une

oi'ipine très ancienne : celui de Ligugc reconnaît pour fondateur saint Mar-
tin de Tours entre 3G9 ei 370, et c'est, dit-on, en 37,") que saint Honorât vint

s'établir dans lile de Léi ins qui porte son nom et où luic abbaye existe

encore.
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mais rOccident ne suivait alors l'Orient que de loin, et c'est seu-

lement dans la première moitié du vi" siècle que saint Benoît

composa la règ'le des moines occidentaux et fonda au Mont-

Cassin leur première abbaye. Sa règle devait rester jusqu'à la fin

du xi" siècle Tunique code de la vie monastique en Occident, et

les règles nouvelles qui furent alors promulguées ne l'abrogèrent

pas : elles ne firent que la préciser \ Le plan des monastères est

dès le V® siècle en Orient ce qu'il sera en Occident durant tout le

moyen âge, comme en témoignent, dans la Syrie centrale, les

couvents de Ghaqqa, Kherbet-Hâss, et Saint-Siméon qui

remontent à cette époque ; en Occident, le plus ancien plan

connu est celui de Saint-Gall, qui remonte au ix'' siècle, mais

il est très probable que dès l'origine les disciples de saint Benoît

adoptèrent ces dispositions déjà consacrées chez ceux de saint

Basile ; ils durent même en préciser les détails, mais ce qui est cer-

tain, c'est que la distribution des parties essentielles de l'abbaye,

telle que la montre le plan de Saint-Gall (fîg. 2), est restée une règle

fixe pour toutes les constructions monastiques jusqu'à la fin du

moyen âge et au delà ; les ordres qui se fondèrent au xi*^ et au

xii*^ siècle maintinrent ces habitudes, de même qu'ils gardaient

pour fond de leurs institutions la règle bénédictine; les Char-

treux seuls y introduisirent des dispositions très particulières et

qui leur sont propres : en effet, saint Bruno voulut restituer, au

sein même des contrées habitées, la vie des ermites du désert et

procurer à ses religieux, au sein même de leur communauté, l'iso-

lement des solitaires : les Chartreux remplacèrent donc le dor-

toir commun des autres ordres par une suite de maisonnettes

isolées entre elles et espacées autour d'un grand cloître qui les

dessert toutes ^
; une chartreuse est quelque chose comme un

1. Rèfîles de Tordre de Grandmoiit, fondé en 1076 dans le Limousin par

saint Etienne de Muret (aboli en 1769) ; de l'ordre de Cîteaux, fondé en 1098,

mais auquel saint Bernard donna en 1113 une lég-islation plus nette et plus

sévère encore; de Tordre des Chartreux, fondé en 1098 par saint Bruno;

de Tordre de Prémontré fondé en 1120 dans le diocèse de Laon par saint

Norbert; au xih° siècle règle des Célestins.

2. Chartreuse de Villeneuvc-d'Avignon (Gard), xiv= et xv" siècle. La Grande-

Chartreuse, xv^ siècle. Chartreuse de Villefranche-de-Rouergue 'Aveyron)

du XV" siècle. Chartreuse du Beposoir (Ilaute-Savoiel , xv*^ siècle. Chartreuse
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compromis entre le plan monastique ordinaire et le plan d'une

léproserie.

Au xiii*^ siècle, l'ordre des Carmes, importé d'Orient, les

ordres de Saint-François, de Saint-Dominique et de Saint-Augus-

tin \ celui des Célestins, fondé parle pape Gélestin V, ne filment

tous que suivre le plan monastique ordinaire, avec moins de

fixité, toutefois, et dans une architecture généralement plus

pauvre. Les demeures des chanoines s'élèvent, suivant le même
plan d'ensemble, autour d'un cloître aux côtés des cathédrales et

des collégiales.

Certains ordres ont des habitudes spéciales : il était interdit

aux cisterciens de s'établir à plus d'une certaine distance des

villes ^
; les grandmontains cherchaient aussi les lieux écartés

;

l'ordre de Cluny aimait le faste; par esprit de réaction l'ordre de

Gîteaux -^ et celui de Prémontré ont aflCecté la simplicité ; les

ordres de Saint-François et de Saint-Dominique et surtout l'ordre

de Grandmont ont renchéri sur cette tendance.

Chez les ordres hospitaliers, le plan monastique apparaît sim-

de Neuville (Pas-de-Calais), moderne sur fondations du xiv' siècle. Char-
treuse de Pavie commencée en 1396. Ruines à Apponay, Basseville, Bellary
(Nièvre), Valbonne (Gard).

1. C'est en 120S que saint François jeta les premières bases de son ordre,
qui fut approuvé en 1215, Tannée même où se fondait à Toulouse l'ordre de
Saint-Dominique. Tous deux s'écartent de la règle bénédictine. Les cha-
noines réguliers de Saint-Augustin auraient apparu dès le xii* siècle; ils

ne furent constitués en ordre qu'en 1256.

2. Instituts du chapitre général de Cîteaux, 1134. I, In civitatihiis

castellis, villis, nulla nostra conslriienda siint cœnohia, sed in locis a
conversatione hominum semods.

3. En 1148, le chapitre général interdit les pavements ornés dans les

églises; en 1157, il permet seulement la peinture blanche sur les portes des
églises; en 1213, il interdit de peindre ou de sculpter désormais d'autres
images que celle du Christ; en 1251, il qualifie ces images de pictiirœ et

celaturœ quœ déformant anliquam ordinis honestatem; en 1157, il inter-

dit les clociiers de pierre ou les flèches de bois de hauteur immodérée et

prescrit que les cloches ne dépassent pas le poids de dix livres; en 1274,
l'abbé de Vauvillcrs obtient par faveur spéciale de bâtir un clocher de
pierre, rum propler venlorum impetum periculosiim sit in illa ahhatia
facere ligneum campanile. C'est évidcnnnent la raison qui a permis
d'élever de petits clochers de pierre dans les régions où souffle le mistral,

à Senanque, Silvacane, Thoronct.
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plifîé et négligé : le monastère n'est qu'une humble dépendance

de rhôpital ou de Thospice et parfois du pont que les religieux

desservent^.

Dans les commanderies des ordres mili-

taires du Temple^, de l'Hôpital^, des

chevaliers Teutoni-

'' de Saint-

^^ FiG. 1.

^^^' Gommanderie d'Eterpigny
(Somme).

1. On peut citer comme types l'hôpital Saint-Jean d'Angers, de la fin du

XII'' siècle; le monastère des Hospitaliers de Saint-Antoine de Viennois

(Isère), xiii'-xvi= siècle, et l'ancien hôpital du même ordre à Piperno (Italie),

xni^-xiv» siècle; la maison des Frères Pontifes à Pont-Saint-Esprit (Gard),

xv« siècle; les hôpitaux de Tonnerre (Yonne), xiii' siècle et de Beaune

(Côte-d'Or), xv' siècle.

2. Fondé en 1118 à Jéi'usalem ; supprimé en 1312 ; la règle avait été

composée par saint Bernard.

3. Reconnu par Pascal II en 1113, il suivait la règle dite de Saint-Augus-

tin; en 1291, après la prise de Saint-Jean-d'Acre, le chef-lieu de l'ordre fut

transporté en Chypre (commanderie de Kolossi). En 1310, ses membres

s'emparèrent de Rhodes et s'y installèrent. Chassés par Soliman en 1322,

ils reçurent en 1530 de Charles-Quint les îles de Malte et Gozo. Depuis

1312, Sis avaient hérité des domaines des Templiers.

4. Ordre allemand fondé en 123S à Jérusalem, il eut de nombreuses pos-

sessions non seulement en Allemagne, mais en Italie ; l'ordre allemand des

Porte-Glaive, fondé en 1204, y fut rattaché en 123'?.
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Thomas de Cantorbéry', et du Christ de Portugal ^, le plan

monastique se combine comme il peut avec celui d'un château

comme le Krak des Chevaliers en Syrie ^ ou en Allemagne la

forteresse de Marienbourg ', soit avec le plan d'un manoir

(fig. 1) ou d'un palais; souvent les dispositions monastiques

disparaissent même tout à fait et l'on n'a plus qu'un donjon ^,

un château^, un manoir'^ ou un palais ^, qui pourrait aussi bien

être la demeure de chevaliers laïques ; l'église est parfois minus-

cule et ne se rattache pas aux bâtiments d'habitation ^.

Ces exceptions étant écartées, on peut dire que le plan des

abbayes est uniforme et que les plans des prieurés, granges et

autres établissements monastiques secondaires sont une réduc-

tion du plan des grandes abbayes. Pour se convaincre de la per-

sistance des habitudes monastiques, on peut jeter les yeux sur

la réduction du célèbre plan de Saint-Gall, document du ix" siècle

fig. 2), et sur le plan des bâtiments claustraux de l'abbaye

de Fossanova, bâtie dans les Marais Pontins en 1197, achevée

au cours du xiv" siècle par des moines français de Cîteaux et qui est

l'un des exemples d'architecture monastique les plus complets que

Ton puisse trouver (fig. 3). Le plan de Saint-Gall est tracé d'une

façon plus conventionnelle que les plans actuels ; il est cepen-

dant assez clair, et il en est de même des inscriptions latines en

vers ou en prose qui commentent chacun de ses détails. Pour

plus de clarté et surtout de brièveté, ces inscriptions ont été ici

1. Ordre anglais similaire et beaucoup moins prospère, qui a laissé une
belle église et les vestiges d'une commanderie à Nicosie de Chypre.

2. Institué en 1318, par Denis I''^ contre les Maures.

3. Forteresse contenant une chapelle et un rudiment de cloître.

4. Devenue en 1309 le chef-lieu de l'ordre teutonique. C'est un château

fort renfermant tous les services d'une abbaye.

5. Ancienne tour du Temple à Paris, Haute-Avesne en Artois (xn' siècle),

Kolossi en Chypre (xv" siècle).

6. Par exemple, la magnifique forteresse de Margat en Syrie, des xii" et

XIII" siècles, qui fut aux Hospitaliers.

7. Commanderie d'Eterpigny (Somme), fig. I, église et donjon de 1170

environ, manoir du xiii" siècle ; commanderie de Marbotte (Meuse), xiii°-

XV' siècle; commanderie de Neuilly près Clermont (Oise), xiv et xvi° siècle.

8. Maison des Trinitaires A Metz (xii" siècle).

9. Eterpigny, vers 1170, Laon vers 1135.
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LÉGENDE DU PLAN DE SAINT- GALL

1, Abside occidentale de l'église et autel de Saint-Pierre; 2, Abside
orientale et autel de Saint-Paul ; 3, Chœur des chantres ; 4, Chaires de lec-

teurs {Analo(fia) et labyrinthe ; 5, Autels des martyrs; 6, Autel du cruci-

fix ; 7, Autel de Saint-Joan-Baptiste ; 8, Fonts baptismaux; 9, Autel des
Apôtres ; 10, Bancs; 11, Maître-autel élevé sur une crypte ; 12, Atelier des
scribes surmonté de la bibliothèque; 13, Sacristie; au centre, table pour
recevoir les vases sacrés ; au-dessus, vestiaire des ornements sacerdotaux

;

14, Four aux hosties; pressoir pour les saintes huiles; 15, Chaulîoir sur-

monté du dortoir: 16, Foyer d'hypocauste ; 17, Cheminée entraînant la

fumée de Thypocauste ; 18, Latrines, avec couloir coudé et rangée de sièges
;

19, Salles de bains et de toilette; 20, Béfectoire surmonté d'un vestiaire,

tables et bancs, table centrale pour les hôtes ; table en fer à cheval pour
l'abbé ; 21, Cuisines ; 22, Celliers surmontés d'un garde-manger {lardarium) ;

23, Cloître ; 24, Préau ; 25, Grange ; 26, Aire à battre ; 27, Logis des artisans

avec double atrium. Ateliers et habitations des bourreliers, armuriers,

orfèvres, forgerons, foulons ; 28, Meules; 29, Pilons ; 30, Logements de ser-

viteurs; 31, Magasin de farine ; 32, Paneterie ; 33, Four ; 34, Brasserie (celia) ;

35, Grenier de la brasserie ; 36, Grilloir de la brasserie ; 37, Étable à bœufs
surmontée d'un étage ; d'une part, râteliers ; de l'autre, chambre des bou-
viers ; 38, Ecuries avec auge et chambre des palefreniers; 39, Tourneurs

;

40, Tonneliers: 41, Logis des pauvres et des pèlerins. A, dortoir; B, salle

(Caméra) ; C, cellier; 42, Logis des serviteurs ; 43, Logis de l'intendant des
pauvres ; 44, Passage servant de parloir et où se donne le lavement des
pieds; 45, Narthex pour les serviteurs ; 46, Parvis avec portique; 47, Entrée
publique ; 4S, Narthex pour les hôtes et pour les élèves de l'école ; 49,

Chauft'oir du frère portier ; 50, Chambre du même ; 51, Salle à manger des
hôtes ; au centre, foyer; autour, tables et bancs ; 52, Logis de leurs servi-

teurs : 53, Ecuries de leurs chevaux ; 54, Latrines ; 55, Cabinet de travail

du maître d'école; ;56, Sa chambre; 57, Dortoir des religieux de passage;

58, Leurs salles ; 59, Maison d'école ; 60, Palais abbatial; A, salle de l'abbé,

communiquant avec le chœur par une galerie. B, chambre à couchçr sur-

montée d'une salle, C, portiques ou loges, D, cuisine, E, cellier, F, salle de
bains, logis des serviteurs: 61, Pharmacie; 62, Étuve de l'infirmerie; 63,

Cuisine de l'infirmerie; 64, Cuisine des oblats ; 65, Étuve des oblats ; 66,

Parvis ; 67, Petite église des malades et des oblats (abside occidentale)
;

68, Réfectoire de l'infirmerie ; 68 i)('s, Dortoir ; 69, Salle de l'infirmerie;

69 bis et 70 his {pisale), lingerie et buanderie ; 70, Salle des oblats; 71,

Réfectoire des oblats; 71 his, Dortoir. Les dortoirs sont accompagnés de
latrines; les buanderies ont un foyer et une cheminée isolée desservie par
un conduit souterrain ; 72, Cloître de l'infirmerie ; 72 bis, Logis du médecin,
accompagné de l'infirmerie des frères gravement malades et du jardin
médicinal; 73, Cloître des oblats; 74, Verger et cimetière ; 75, Potager; 76,

Maison du jardinier. A, sa chambre; B, atrium; C, remise des outils et des
graines; D, Logis des serviteurs; 77, Logis des gardiens des poulets et des
oies, séparés par un atrium commun; 78, Poulailler; 78 bis, Local pour
l'élevage des oies ; 79, Tours contenant des escaliers en vis et surmontées
d'oratoires; 80, Bergerie et logis du berger; 81, Étable aux chèvres et

logis du chevrier
; 82, Vacherie et logis du vacher ; 83, Hôtellerie; 84,

Maison des serviteurs ; 85, Porcherie et logis des porchers ; 86, Écurie,
étable spéciale pour les juments poulinières ; logis des gardiens.



FiG. 3. — Abbaye {cistercienne ^^s^s^s&z^=^
de Fossanova (province

de Rome)
Fin du XII" au xiv° siècle.

A, Église; B, Cloître; C, Salle capitulaire; D, Chartrier; E, Trésor; F, Réfectoire;

G, Fontaine du cloître; H, Cuisine; I, Chaufl'oir; K, Galeries desservant le cloître;

L, Escaliers; M, Celliers des moines et de l'abbé; N, Écoles {stiidium artium);

O, Infirmerie; P, Puits; Q, Place des latrines de rinfirmerie: R, Cheminées.
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remplacées par des chiffres et des lettres l'envoyant à une légende

rédigée au point de vue qui nous occupe. Dans le plan de Fos-

sanova, des lettres indiquent les diverses parties.

§ II. — Bornes, Eiiceinles extérieures , Porterie,

Aumônerie, Hùtelleries, Noviciat, Ecoles, Ateliers, Usines,

Granges et autres dépendances.

Les monastères sont, autant que possible, isolés à la campagne,

ils occupent le centre d'un vaste domaine et d'un vaste enclos

fermé de murs. Ce domaine jouissait de privilèges; le droit

d'asile était souvent du nombre, et les limites du territoire privi-

légié étaient indiquées par des bornes très reconnaissables ayant

un caractère religieux : en 1119, le domaine de l'abbaye de Fon-

tevrault était limité par une suite de croix ; au xiv^ siècle, celui

des moines de Figeac fut entouré d'une série de montjoies dites

les aiguilles, dont deux subsistent ; elles se composent d'un fût

octogone élevé sur un emmarchement, et couronné d'une flèche

de pierre très aiguë, ressemblant à un obélisque ; au sommet, se

dressait probablement une croix '. On peut attribuer à la même
époque les bornes du domaine de l'abbaye de Saint-Seine

(Gôte-d'Or) qui sont ornées des effigies des apôtres, gravées

au trait.

Dans l'intérieur de cette ligne de bornes, un grand monas-

tère comporte encore deux enceintes concentriques : la pre-

mière, formée d'un mur de clôture, quelquefois fortilié, qui

isole du dehors les terrains qui entourent l'habitation des reli-

gieux ; la seconde comprenant les bâtiments claustraux propre-

ment dits dont la description est donnée plus loin. La porte de

la première enceinte est accompagnée du logis du frère portier

ou porterie ; il surveille les alentours, accueille les hôtes qui se

présentent et distribue les aumônes aux indigents qui passent.

1. Cf. t. I", p. 802, les montjoies de la route de Paris à Saint-Denis.
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L'aumônier chargé de la distribution des secours aux indi-

gents et le cellerier ou économe avaient à leur disposition des

bâtiments spéciaux désignés au xi*' siècle dans la coutume de
Cluny sous les noms de cellaria et eleemosinaria; ces bâtiments

étaient sans nul doute,

voisins de l'entrée du

monastère, du côté de

l'ouest, et devaient

comprendre une cel-

lule et un magasin.

Le portier et l'aumô-

nier, la porterie et l'au-

mônerie devaient être,

au moins fréquem-

ment, un même per-

sonnage et un même
bâtiment.

On a conservé beau-

'J coup de porteries mo-

nastiques^. Elles con-

sistent en une petite

maison dont le rez-de-

chaussée est presque

entièrement occupé par

le passage de l'entrée

du monastère, et dont

l'étage supérieur est le

logis du portier (fig-. 4).

FiG. 4. — Entrée de l'abbaye
cistercienne de Casamari (province de RomeJ,

xiii= siècle.

1. On peut citer comme porteries monastiques bien conservées : Long-
pont (Aisne), xiii° siècle ; Ardaine, Troarn, Le Plessis (transportée), xiv"

siècle ; Perrières, xiii" siècle ; Noron, xiv" siècle (Calvados) ; Bcauport (Côtes-

du-Nord), xin' siècle ; Brantôme (Dordogne), xvi' siècle ; le Bec-Hellouin

(Eure), XV' siècle ; Bonneval (Eure-et-Loir), vers 1500; Marmoutiers (Indre-

et-Loire), Portail de la Crosse, vers 1200 ; Clermont (Mayenne) ; Vaucelles

(Nord), XVI' siècle; Saint-Leu-d'Esserent (fortifiée) et Poissy (Oise), xiv
siècle; Saint-Evroult (Orne), xiii' siècle ; Le Wast, xii" et xvi° siècle ;,Dom-
martin et Clairmarais, xni" et xvi° siècle (Pas-de-Calais) ; Cluny (Saône-et-

Loire), xii" siècle; Jumiègcs (Seine-Inférieure), xiv° siècle; Layny (Seine-

et-Marne), XIII" siècle ; Albi (archevêché).



ARCHITECTURE MONASTIQUE ET UOSPITAMÈRE 17

Au xii" siècle, les porteries de Cluny et du prieuré clu-

niste du \^'ast (Pas-de-Calais); au xiii*", celles de Tabbaye cister-

cienne de Clairniarais (Pas-de-Calais) et de Berchères (Eure-

et-Loir) s'ouvrent par deux grandes portes cintrées égales entre

elles et qui rappellent beaucoup certaines portes de villes

romaines ^. Comme ces mêmes portes d'enceinte, les entrées des

abbayes de Cluny (xii*^ s.), de Marmoutiers (Indre-et-Loire),

portail de la Crosse (1'220) et de Casamari (Italie), du

xiii^ siècle (fig. 4) sont surmontées d'une élégante galerie

ou loge d'où le portier ou aumônier pouvait surveiller les

avenues de l'abbaye et reconnaître les arrivants. A partir du

xiii^ siècle, les portes sont généralement inégales (fig. 4), porte

charretière et poterne pour les piétons. Le logis du portier de

Casamari comprend logement, cuisine et cellier ; à Longpont

(Aisne), il est plus important et flanqué de tourelles. Près de

la porterie, il n'est pas rare de trouver une chapelle pour les

étrangers ^, surtout pour les femmes qui, dans plusieurs ordres,

sont sévèrement exclues de l'enceinte du monastère. C'est éga-

lement près de la porterie qu'est le logis des hôtes ^.

Le logis des hôtes ou hôtellerie à Cluny, au xi" siècle, était

divisé en deux bâtiments, pour les deux sexes ; celui des

hommes comprenait quarante lits et autant de latrines; il y en

avait trente dans le bâtiment des femmes; les jours de fêtes, les

salles étaient encourtinées de tapisseries ; au xiii" siècle, cette

hôtellerie fut rebâtie, elle su])siste sur la façade occidentale de

l'abbaye ; c'est un élégant bâtiment ayant au rez-de-chaussée une

suite de grandes arcades, un premier étage à fenêtres d'une

gracieuse simplicité et à l'élage supérieur dix-neuf belles fenêtres

à remplages de pierre découpés ajourant toute la longueur de la

façade'*. Une écurie spéciale aux chevaux des hôtes était amé-

1. Vérone; Porte-Noire de Trêves, portes d'Arroux et de Saint-André

à Autun.
2. Clairmarais, Poblet.

3. Cluny, Fossanova.

4. A Fossanova, la partie basse du logis des hôtes, de 1200 environ, sub-

siste; il a un beau portail et un portique; à Clairmarais (Pas-de-Calais),

il subsiste en partie avec sa chapelle et date du xui" siècle.

Manuel i/Ahchéologie fu.wçaise. T. II. 2
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nafij-ée clans le bas de ces bâtiments et surmontée du logis des

serviteurs des hôtes; c'est à l'extrémité de cette écurie qu'était,

au xi*^ siècle, à Gluny, la salle servant d'asile aux indigents et

où le frère aumônier leur distribuait des secours. Les hôtes

ecclésiastiques pouvaient être logés dans une hôtellerie spéciale,

voisine de l'église.

Les hôtes des abbayes pouvaient être de grands seigneurs,

bienfaiteurs ou fondateurs qui s'y réservaient un appartement

ou même s'y faisaient bâtir un palais où ils venaient séjourner

et se recueillir; à Rodez, les comtes d'Armagnac avaient un

logis chez les Franciscains; à Bonport (Eure), Louis XI avait

fait bâtir un logis royal dans l'abbaye; il subsiste un palais royal

du xv"^ siècle dans celle de Poblet (Catalogne) ; à Nicosie, au

xiv'' siècle, Hugues IV avait relié son palais au couvent des

Dominicains et, à Lapais, il avait un logis chez les Prémontrés.

Les hôtes avaient leur cuisine spéciale. Un cimetière des

laïques était situé près de l'hôtellerie et du porche de l'église.

Les écuries des moines, avec logis de palefreniers, et des

étables ou des magasins s'appuyaient au mur d'enceinte des

abbayes ou l'avoisinaient.

Parmi les dépendances réparties dans la première enceinte se

trouvent encore la paneterie, le pressoir ou la brasserie, la buan-

derie, les étuves', qui, à Cluny, formaient une suite de douze

cellules voûtées, et divers ateliers d'art industriel.

L'infirmerie- était très soigneusement isolée des autres bâti-

ments par crainte de contagion; elle s'élevait en général près du

cours d'eau et comprenait trois locaux séparés pour les moines,

les convers et les laïques ^. A Gluny, au xn'" siècle, d'après les

statuts de Pierre le \'énérable, le bâtiment unique de l'infirmerie

comprenait cinq divisions, celle du centre occupée par les frères.

L'infirmerie avait sa chapelle spéciale '.

1. Coutume de Farfa. Sur les étuves, voir ci-après Architecture privée.

2. Les infirmeries monastiques sont étudiées avec les autres liôpitaux,

ci-dessous, § XII.

3. Coutume de Cluny et cartulaire de San-Gal^ano (xiii» et xiv siècle)

aux arcliives de Sienne.

4. Ordo Cluniacensis, c. III, de l'riore (Uuiislrali; cf. plan de Saint-Call.
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On isolait parfois aussi la cuisine ^ du reste des bâtiments et

on la construisait tout en maçonnerie, sans charpente (fig. 37),

par précaution contre l'incendie ; on plaçait aussi volontiers les

latrines ^ à distance des autres bâtiments, auxquels les ratta-

chait un long couloir, et au-dessus d'un cours d'eau ^.

Le noviciat était dans l'enceinte, parfois hors des bâtiments

claustraux, mais à l'opposé de l'entrée, afin de jouir du calme

absolu. S'il est très important, son plan est une

réduction des bâtiments claustraux eux-

mêmes, la cellule du maître

des novices

y occupe la

même place

ivîi^'-

FiG. 5. — Les greniers Saint-Jean, magasins de l'Hôtel-Dieu

d'Angers (fin du xii" siècle).

que dans ceux-ci la cellule abbatiale. Le noviciat de Cluny com-

prenait au XI® siècle une salle de méditation, un réfectoire, un

dortoir et des latrines. Le noviciat pouvait être sous le logis

de l'abbé, ou se confondre avec les écoles du monastère, com-

prenant une grande salle de cours et un ou plusieurs logis de

maîtres ^.

1. Fontevrault, xii" siècle, et anciennes cuisines de Marmoutiers, Saint-

Père de Chartres, Pontlevoy, Saint-Florent de Saumur figurées dans le

monasticon gallicanum. Sur les cuisines, voir ci-après, § XI, et ch. II,§VI.

2. Sur les latrines, voir ci-après Architecture privée.

3. Maubuisson (Oise).

4. On montre encore à l'abbaye de Fossanova un bâtiment où saint

Thomas d'Aquin a habité une cellule et a professé la théologie. Il compre-

nait quelques chambres et une grande salle avec cheminée et portiques

extérieurs (8 du plan).
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Diverses usines et divers ateliers pouvaient s'élever autour du

monastère. Les moines cisterciens de San-(ialgano près Sienne,

au xiii*^ siècle, avaient des hauts fourneaux et une forge ; une usine

du xii"^ siècle contenant une grande forge se voit encore dans les

dépendances de l'abbaye de Fontenay près Monlbard. Les ate-

liers que mentionne au xi" siècle la coutume de Gluny sont ceux

des orfèvres et des verriers, contigus entre eux, et deux grands

ateliers de couture proches de la sacristie et garnis de grandes

tables fixes.

Le vaste ensemble d'une grande abbaye comprenait enfin,

hors de l'enceinte, des moulins et autres usines disposés le long

des cours d'eau, des routes desservant le monastère et ses terres
,

des aqueducs pour alimenter l'abbaye et ses moulins, des canaux

de dessèchement, etc., sans compter l'agglomération des maisons

des serfs, oblats, clients, fournisseurs, ouvriers laïques du monas-

tère : agglomérations qui ont parfois fini par dcA'enir des villes.

Une portion de l'enceinte pouvait être aménagée en ferme
;

les monastères avaient aussi au dehors des fermes ou granges '

(fig. 5), gérées par un moine grangier qui surveillait la culture

et le dépôt des récoltes et des redevances ; il y avait son logis

et une chapelle. Des granges aux dîmes appartenant à divers

établissements religieux étaient établies en beaucoup d'en-

droits ^ (fig. 6).

§ IIL — Bktinients claustraux. Le cloître.

Dès le v" siècle, à Chaqqâ (Syrie), dès le ix'", à Saint-Gall, les

bâtiments du monastère se développent autour du cloître, préau

central entouré de galeries qui continuent la disposition des

1. On peut citer comme exemples de beaux celliers, ceux de Sainl-Lô

(Manche), xii" siècle, Vauclair (Aisne) et Saint-André-en-Gonlïern (Calva-

dos) ; vers 1200 (fig-. 18), Beauport (Côtes-du-Nord), Clermont (Mayenne),

fin du xii" siècle, Le Puy-en-Velay (xii* siècle), Saint-Jean-d'Angers (fij^. 6),

fin du xii° siècle, Mont-Saint-Micliel ; Saint-Lnup-de-Naud (Seine-et-

Marne), xiir siècle, abbayes de Thury (Oise), xiv" siècle et Rigny (Yonne)

vers 1300, Noirlac (Cher), xiir siècle.

2. Mèves (Nièvre), xu' ou xiii' siècle; l^rovins (Seine-et-Marne),
XIII" siècle, Orval (Manche), Grenier (Dordogne).
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portiques de Vafriiim *. Le chtuur de Téglise, le cloître et les

salles qu'il dessert constituent les lieux réguliers (lîg. 3) où

1. Comme cloîtres et vestifi:es de cloîtres, on peut citer en F'rance les

exemples suivants :

Époque romane : Basses-Alpes, Ganagôbie; yl//)es-Marf7mies,Saint-IIono-

rat de Lérins ; Ariège, Lézat (débris transportés au musée de Toulouse),

Saint-Lizier (deux cloîtres; parties du xiv«s.); Aube, Basse-Fontaine (tran-

sition^ Clairvaux ; Aude, Saint-Paul de Narbonne (vestiges), Saint-Papoul,

xn" siècle ; Bouches-du-Rhône, cathédrale d'Aix, Saint-Trophime d'Arles,

(parties xiii^ et xiv* s.), Frigolet, Montmajour (parties du xni'= et xivs.);

Saint-Paul du Mausolée, Silvacane (partie du xiii" s.); Cô^e-d'Hr, Fontenay;

Drôme, Saint-Donat : Finisfère, Daoulas ; Haute-Garonne, Saint-Bertrand

de Comminges , Saint-Sernin de Toulouse (chapiteaux au musée) ; Gers,

Simorre (vestiges): Gironde, Blasimon (vestiges), La Sauve (vestiges);

Hérault, Aniane (débris), Saint-Guilhem-du-Désert (xi" s.), Saint-Michel-

de-Grandmont, Saint-Paul de Narbonne (vestiges), Valmagne (partie)
;

Haute-Loire, La-Vau-Dieu, Le Puy-en-Velay ; Lof, Garennac (vestiges);

Maine-et-Loire, Saint-Jean-d'Angers, Saint-Aubin-d'Angers (vestiges)
;

Orne, l'abbaye Blanche à Mortain ; Pas-de-Calais, Dommartin (vestiges),

Saint-Josse-sur-Mer (chapiteaux au musée de Boulogne"), transition, Val-

loires (vestiges) ; Pyrénées-Orientales, Elne (parties du xiv s.) ; Saône-

et-Loire, Saint-Vincent de Màcon (vestiges), Tournus (vestiges)xi'' siècle
;

Sarthe, Pont-de-Gennes (vestiges), transition ; Somme, Corbie (chapiteaux

au musée d'Amiens) ; Tarn, Saint-Salvi d'Albi (transition) ; Tarn-et-

Garonne, Moissac ; Var, La Celle près Brionville, Le Thoronet; Vaucluse,

Cavaillon, Vaison, Avignon (colonnes à Apt) ; Vendée, Nieul-sur-l'Autise
;

Vienne, Saint-Benoit de Quinçay (vestiges); Yonne, Vézelay (vestiges).

xni" SIÈCLE : Aisne, Saint-Jean-des-Vignes et Saint-Léger à Soissons
;

Alpes-Maritimes, Fréjus, Saint-Honorat de Lérins (monastère fortifié),

deux étages; Aude, Fontfroide (xiii'= s.), Saint-Hilaire fxin° s.), Villelongue

(xiv*^ s.), Villemartin ; Bouches-du-Rhône, Saint-Trophime d'Arles (partie),

Silvacane (partie), Saint-Pons (vestiges) ; Cher, Noirlac (partie) ; Corrèze,

Tulle ; Côte-d'Or, Semur (vestiges) ; Dordogne, Saint-Front de Périgueux
;

Douhs, cathédrale de Besançon (vestiges) ; Finistère, Cordeliers de Quim-
per, cathédrale de Quimper ; Gers, Flaran (partie) ; Gironde, Saint-Emi-

lion (abbaye) ; Hérault, Agde; Loiret, Toury (vers 1200); Manche, Mont-
Saint-Michel; /fai!/e-i¥arne, cathédrale de Langres (vestiges), Val des

Choues (vestiges); Meurthe-et-Moselle, cathédrale de Tout (partie) ; Oise,

Belle-Etoile (partie"), Chàalis (vestiges), Saint-Leu d'Esserent, cathédrale

de Noyon : Orne, cathédrale de Sées (vestiges) ; Basses-Pyrénées, cathé-

drale de Bayonne ; Haute-Saône, Luxeuil (vers 1200) ; Sarthe, l'Epau (ves-

tiges) : Haute-Savoie, Abondance; Seine, Saint-Denis (vestiges) ; Seine-

Inférieure, cathédrale de Rouen ; Seine-et-Marne, Cordeliers de Prov ns

(partie), Grez-sur-Loing (vestiges); Vosges, Épinal (vestiges) vers 1200.

xiv SIÈCLE : Ain, Ambronay ; Aisne, Saint-Léger de Soissons (partie)
;

Ariège, Saint-Lizier (parties) ; Bouches-du-Rhône, Saint-Trophime d'Ar e
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les étrang'ers n'ont pas accès. L'église occupe toute la face nord

ou sud de cet ensemble ; les cathédrales et collégiales ont,

comme les églises monastiques, un cloître entouré de bâtiments

d'habitation et de salles de réunion '. La cathédrale est souvent

placée entre le palais de l'évêque et le cloître des chanoines.

Les galeries des cloîtres sont presque toujours composées d'ar-

(parties), Montmajour (parties) ; Cha.renle, La Rochefoucault ; Cher, Noir-

lac (partie) ; Côtes-du-Nord, Tréguier ; Eure-et-Loir, Coulombs (trans-

porté à Lèves) ; Gard, CoUég-iale de Villeneuve d'Avignon : Haule-Gitronne,

Jacobins et Augustins de Toulouse ; Gers, Cordeliers d'Auch, Flaran (partie);

Gironde, cathédrale de Bordeaux (détruit), Jacobins de Saint-Émilion :

Hérault, cathédrale de Béziers (partie) ; Finistère, Pont-l'Abbé (débris à

l'évêché de Quiniper), fin du xiv» siècle, Hérault, cathédrale de Béziers (par-

tie) ; Indre-et-Loire, Cormevy ; Loire, Charlieu ; Loir-et-Cher, La Guiche
(fin) ; Meurthe-et-Moselle, cathédrale de Toul (partie) : Oise, cathédrale de
Beauvais, Compiègne; Basses-Pyrénées, Saint-Savin de Lavcdan (stjde

roman), Trie (transporté au musée de Bayonne) ; Pyrénées-Orientales, Elnc

(parties) ; Savoie, Le Bourget (partie), deux étages ; Deux-Sèvres, Saint-

Jouin de Marnes (parties); Tarn-et-Garonne (chapiteaux au musée de

Montauban) ; Vosç/es, Saint-Dié, xiv et xv siècle ; Yonne, Saint-Germain
d'Auxerre (vestiges).

Epoque flamboyante: Ain, Brou; Aude, cathédrale de Narbonne; ^vey-
ron, chartreuse de Villefranche (deux cloîtres) ; Dordogne, Brantôme,
Cadouin, Saint-Jean de Côle (deux étages) ; Eure, Cordeliers de Pont-
Audemer; Gard, chartreuse de A'illeneuve d'Avignon; Gers, Condom ;

Gironde. Jacobins de Saint-Emilion (partie) ; Hérault, cathédrale de

Béziers (partie), Saint-Fulcrand de Lodève, cathédrale de Narbonne
;

Haute-Loire, La Chaise-Dieu; Loi>-e<-C/ier, Trinité de ^'endôme; Lot,

Carennac (partie), deux étages, cathédrale de Cahors : Meuse, Hattoncha-
tel, cathédrale de Verdun ; Savoie, Le Bourget (partie) Hautecombe

;

Haute-Savoie, Le Reposoir ; Seine, cloître des Billettes à Paris; Seine-

Inférieure, Saint-Wandrille ; Seine-et-Marne, Hôtel-Dieu de Provins (par-

tie) ; Deux-Sèvres, Saint-Jouin de Marnes (partie) ; Somme, Saint-Valéry-

sur-Somme (vestiges); Ftir, Saint-Maximin ; Vendée, Luçon.
Renaissance : Indre-et-Loire, La Psalette à Tours, 1508 à 1509 par

Bastien et Martin François, terminé par Pierre Gandier ; Loir-et-Cher,

Saint-.\gil, Selles-sur-Cher : Lot-et-Garonne, Marmande ; Maine-et-Loire,

Fontevrault ; Meurthe-et-Moselle, Saint-Gengoulf de Toul ; ^>('.ve, Sainte-

Croix d'OU'émont : Seine-et-Marne, Saint-Sauveur de Melun ; Deux-Sèvres,

Saint-Liguaire, Ménigoute.

1. xii" siècle, La Manécanterie à Lyon, bâtiments des Mâchicoulis au Puy;
XIII» siècle, salles synodales ou capitulaires de Sens, Noyon, Soissons.
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cades, sauf, bien enlendu, dans les constructions de bois '. Les

arcades de Saint-Gall, figurées en rabattement dans le plan,

retombent sur des colonnettes élevées sur un bahut ou mur bas

que coupe au centre de chaque face une porte également cintrée.

Cette ordonnance a persisté durant tout le moyen âge, mais, à

partir du xi'" siècle et, surtout, lorsqu'au cours de Tépoque romane

on a commencé à voûter les galeries de cloîtres, l'épaisseur

FiG. 7. — Cloître de Ganagôbie (Basses-Alpes), xu" siècle.

du mur a le plus souvent amené à substituer aux colonnettes

simples des groupes de deux colonnettes donnant une assiette

beaucoup plus ferme. Quelquefois, on trouve l'alternance des

deux systèmes ^ et, au xiii*" siècle, au Mont-Saint-Michel, on a

imaginé de disposer en quinquonce deux rangs parallèles de

colonnettes portant deux ordres d'arcades, application d'un sys-

tème usité dans les arcatures et surtout sur les jambages de

portails de l'Ecole normande-*'. Souvent les colonnettes alter-

nent avec des piliers qui assurent mieux la solidité. Ces piliers

1. Au xv« siècle, le cloître des Cordeliers de Pont-Audemer (Eure) a des

piliers portant des linteaux de pierre, et une galerie du cloître de THôlel-

Dieu de Provins se compose de piliers de pierre portant des linteaux de
bois et une charpente

;
pareille disposition est fréquente en Chypre (Saint-

Héraclite, Makedonitissa, etc.).

2. Moissac, Saint-Lizier, Sainte-Scolastique de Subiaco (Abruzzes), et

vers 1200, Toury (Loiret).

3. Portail du Grand-Andely (Eure) et autres, voir t. 1"% p. 536; le trifo-

rium de la cathédrale de Beverley offre la même disposition.
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divisent la galerie en travées carrées ou barlongues ; dans le

premier cas, les arcades sont généralement des baies géminées,

tandis que les travées barlongues peuvent comprendre une plus

longue suite d'arcades (lig. 7) ; en d'autres termes, il peut y avoir

alternativement un pilier et une colonnette ou des colonnettes

jumelles, ou bien le nombre des piliers est beaucoup moindre.

Assez souvent, des arcs sont bandés entre les têtes de ceux-ci, et

s'ils sont très espacés, les arcs sont nécessairement surbaissés,

disposition fréquente dans l'école provençale ^ (fig. 7).

On trouve au xn'^ siècle des cloîtres voûtés soit en berceau

symétrique '^, soit assez souvent, dans l'école provençale ^ en

demi-berceau ou en berceau rampant, comme certains bas-

côtés d'églises, pour porter sans l'intermédiaire d'une charpente

la toiture qui, le plus souvent, se compose de dalles de pierre.

Ces voûtes ont rarement des doubleaux, mais, souvent en Pro-

vence, des arcs diagonaux existent aux quatre angles ''. On trouve

aussi des cloîtres romans à voûtes d'arêtes : ils sont divisés en

travées carrées, et les cloîtres gothiques à voûtes d'ogives sui-

vront la même règle. Chaque travée de ces cloîtres a souvent un

groupe de baies encadré au dehors sous un arc de décharge qui

correspond à la lunette de la voûte ; le tympan est généralement

plein avant la fin de la période romane et parfois au delà ; au

Thoronet (Var) et à Fontenay (Côte-d'Or), vers 1 150, il est percé

d'un oculus dans quelques travées ; au début de la période go-

thique, Vociiliis prend plus d'importance; aux cloîtres de la

cathédrale de Laon, de Saint-Leu d'Esserent (Oise), de Luxeuil

(Haute-Saône), et Neufchâtel (Suisse), à Fontfroide (Hérault) ou

à Tarragonne (l'ispagne), ils se multiplient ; enfin, dans la seconde

moitié du xii'' siècle (fig. 8 et 10), les tympans des cloîtres comme
ceux des fenêtres s'ornent d'un réseau de remplages découpés.

Le type se perpétuera "'

;
quelquefois dans le Midi, le remplage

1. Cavaillon, Ganaf^ôbie, Montmajour, Saint-Paul du Mausolée, Vaison.

2. Le Thoronet, Silvacane.

3. Saint-Trophime d'Arles, Monlniajour, Scnancjue ; Gii-one (Espapne).

5. Saint Trophinic d'Arles, Montmajour, Ganasôbie, Le TlioroneL.

5. xiii" siècle, Sainl-Jean-des-Vif;;nes et Saint-Mcdard à Soissons, cathé-

drales de lîayonnc et de Toul ; xiv siècle, Anibronay (Ain), Noirlac (Cher),

Sainl-Gerniain-d'Auxerre, Saint-Dié (Vosgcsj, I^apaïs (Chypre) ; xV siècle.



(P. 2i-25)





ARCHITECTURE MONASTIQUE ET HOSPITAMÈRE 25

est supprimé et les arcades ne sont que les formerets des voûtes

complètement ouvertes '. Dans les cloîtres sans voûtes, le sys-

tème de la suite continue de petites arcades sur colonnettes a pu

rester usité à toutes les époques -
; mais, suivant révolution de

toutes les autres baies, vers la fin du xiii® siècle peut-être et à

coup sûr au xiv^, les écoinçons deviennent fréquemment ajourés

(fig. 9).

FiG. 9. — Cloître de la cathédrale de Beauvais, xw" siècle.

Il existe depuis le xiii*^ siècle des cloîtres à baies vitrées

(fig. 10), mais, on a toujours continué de faire des arcades de

cloîtres sans vitres. On reconnaît facilement à la présence de

feuillures les baies destinées à recevoir un vitrail.

Cahors, Cadouin (Dordogrne),Condom, Verdun, Saint-Wandrille (Seine-Infé-

rieure), petit cloître de ^'illet"lanche de Rouergue ; La Chaise-Dieu (Haute-
Loire) ; xvi" siècle, Saint-Gengoulf-de-Toul, le Reposoir (Haute-Savoie).

1. Vers 1200, cloître de Saint-Front de Pcrigueux. Au xv siècle, g^rand

cloître de "Mllefranchc de Rouergue (Aveyron), Saint-Maximin (Var),

Saint-Jean de Côle et Brantôme (Dordogne), cloître des Billettes à Paris.

Renaissance : Marmande ! Lot-et-Garonne), Melun (Seine-et-Marne), Fonte-
vrault Maine-et-Loire 1.

2. xiii" siècle, Fréjus, Mont-Saint-Michel , Arles-sur-Tech (Pyrénées-

Orientales , Saint-Emilion (Gironde) ; xiv siècle, Cordeliers d'Auch,
cathédrales de Beauvais et de Bordeaux (détruit), La Rochefoucault (Cha-

rente , Saint-Savin de Lavedan, cathédrale de Tréguier, Monastir del Camp
(Catalogne), Jacobins et Augustins de Toulouse: Saint-Émilion, Trie

(Basses-Pyrénées), transept au musée de Tarbes ; xv" siècle, Hattonchàtel
(Meuse), Pont-l'Abbé (Finistère), transporté à révêché de Quimper; Char-
lieu (Saône-et-Loire).
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Certains cloîtres ont un second étage de galeries, parfois en

maçonnerie '

;
jdIus souvent, ce n'est qu'un toit porté sur des

piliers ou sur des poteaux "^ ((lîg. 8).

1. Style roman, xii" au xiv siècle, RipoU (Catalo{i:ne); gothique, xiv siècle

Le Bourgct (Savoie).

2. Carennac (Lot), Pampclune (fig-. 8).
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Il existait dans le cloître, près de la porte de l'église ou du

chauffoir, des niches ou armoires ', ou des cabinets où les reli-

gieux serraient divers objets usuels, tels que vêtements de tra-

vail, outils, balais, etc., mais surtout leurs livres. C'est un

local de ce genre que la coutume de Gluny (xi" s.) appelle

armarium pueroriim ; armariiim clauslri désigne presque tou-

jours une bibliothèque.

§ IV. — Ecflise.

L'église, dirigée de l'est à l'ouest, occupe tout le côté nord

ou le côté sud du cloître ; elle communique à la fois avec

le cloître, avec le dortoir des religieux et avec l'extérieur. Le

chœur y est réservé aux moines ; la nef aux frères convers ; la

partie occidentale de la nef ou le narthex, aux hôtes et aux ser-

viteurs ^. Des portes sont ménagées pour chacune de ces caté-

gories de fidèles.

Les églises monastiques offrent diverses particularités :

d'abord, les chapelles sont nombreuses dans celles des monas-

tères d'hommes, qui peuvent renfermer beaucoup de prêtres; au

contraire, les monastères de femmes, où un seul chapelain a

droit de pénétrer, n'ont souvent qu'un autel.

Le clergé étant nombreux dans ces églises en proportion des

fidèles laïques, la partie orientale de la nef forme un chœur

réservé aux moines et séparé par une clôture de la partie occi-

dentale.

L'ordre de Cîteaux a dans l'architecture de ses églises une

certaine uniformité qui tient à sa puissante centralisation et à

l'adoption assez générale de formes empruntées à l'art bourgui-

1. Ces niches sont très fréquentes. A Bosquem(Côtes-clu-Nord), xiii' siècle,

on voit un jj^roupe de trois niches à rayons de pierre ; à Bon])ort (Eure),

l'armoire s'ouvre par deux petites portes cintrées ; à l'abbaye cistercienne

de Furness ( Ang:leterre) , les livres étaient rangées dans des log'cttes

accostant l'entrée de la salle capitulaire ; à Gloucester, au .\v° siècle, une

série de cabinets (carreisj, à usage de bibliothèque, a été disposée dans une
aile du cloître.

2. La coutume de Farfa (xi= siècle, ordre deCluny) veut que les laïques se

tiennent sous le porche ou narthex {Galilea) ut non inipedcant proces-

sionem.
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gnon. L'ordre de Grandmont a été plus loin, en faisant toutes

les églises pareilles.

Les Templiers ont volontiers construit des églises circulaires

ou polygonales (t. P'', fig. 68) rappelant celle qui était le chef-

lieu de l'ordre, au Temple de Jérusalem, mais les églises rondes

ne sont, même chez eux, que la minorité '.

i:^ V. — Trésor^ charlrier^ vestiaire.

Le rez-de-chaussée de l'aile orientale d'un monastère est

divisé en une suite de pièces : la partie qui touche à l'église est

occupée par une sacristie {secretaria ; saffreslania) ou salle de tré-

sor ^, communiquant avec le chœur, et affectant parfois la forme

d'une chapelle avec abside ^. Le trésor comprend souvent deux

étages ''*, l'étage supérieur, en communication avec le dortoir,

de façon à être mieux gardé la nuit , ou deux salles au rez-de-

chaussée, dont l'une peut communiquer avec le cloître. Une
partie du trésor servait de chartrier ou archives.

1. En France, on peut citer la chapelle du Temple de Laon (vers 1137) '

l'église du Temple de Paris a été démolie, mais on en a des dessins ; elle

avait été allongée au xni° siècle; celle de Metz date du xii" siècle; en
Angleterre, celles d'Oxford (xii" s.) et de Londres (vers 1200) ; en Espagne,
les cliapelles de Ségovie et d'Eunate, toutes deux du xn° siècle, sont égale-

ment des rotondes.

2. On peut citer comme salles de trésor celles de la cathédrale de
Noyon ; Ghambon (Creuse), xii' ou xiii' siècle: Beauport, Léhon (Côtes-

du-Nord) ; Gonesse (Seine-et-Oise), Romans (Drôme), Sainl-Quiriace de
Provins, l'Epau (Sarthe), xm" siècle ; Bonport (Eure), la cathédrale du
Mans, Avioth (Meuse), xiv« siècle; Uzeste (Gironde); Le Puy-Nolre-Dame
(Maine-et-Loire); Larchant (Seine-et-Marne); Notre- Dame -d'Étampes
(Seine-el-Oise) ; Saint-Etienne de Beauvais ; Aires, Dannes (Pas-de-Calais)

;

Petit-Andely, Conches, Louviers (Eure) ; Saint-Bonnct-lc-Château (Haute-
Loire), xv ou xvi" siècle.

3. Saint-Étienne de Caen, Chiaravalle, près Milan ; cathédrale de Nicosie

(Chypre) ; Sainte-Chapelle de Paris, xiii° siècle ; Vincennes, Bourbon-
l'Archambaut.

4. San.-Galgano (Toscane); Sainte-Chapollc de Paris, etc.; à Lapais

(Chypre) le trésor était une salle haute, au-dessus d'un has-cnté de l'église
;

à la Chaise-Dieu il surmonte le cloître.
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Les églises cathédrales et paroissiales et les chapelles privées

ont souvent, comme les églises monastiques, une salle de trésor

dont la disposition est la même. Ces salles sont voûtées, pour

préserver le trésor en cas d'incendie, et l'étage supérieur a, entre

autres usages utiles, celui de conserver à Tabri de Tliumidité les

tissus, les livres et surtout les pièces d'archives '.

Les salles du trésor sont entourées d'armoires. Parfois, ces

armoires sont des placards ménagés dans la muraille '^ ou bien ce

sont des armoires de menuiserie adossées aux parois ^
; on trouve

aussi des coffres (arches, huches ou bahuts). Ces meubles

peuvent également se trouver dans le sanctuaire même de

l'église '. On trouve dans les églises quelques exemples d'armoires

en pierre, dont les portes seules sont en bois ^. Les armoires et

colTres seront étudiés dans la seconde partie de cet ouvrage.

Le Vestiaire est une salle attenant à l'église, où les religieux ou

les chanoines déposent leurs vêtements sacerdotaux et viennent

1. A Paris, le Trésor des Chartes des rois de France était déposé à l'étage

supérieur du trésor de la Sainte-Chapelle ; à Nicosie, le manuscrit original

des lois du royaume de Chypre, les célèbres Assises de Jérusalem, était

placé de même sous plusieurs clefs dans le trésor de la cathédrale ; à Bou-

logne, en 1435, Charles le Téméraire s'étant emparé du comté, se fit

montrer le trésor des chartes dans « une petite salle voûtée jouxte la cha-

pelle » du château ; à Terracine on voit encore dans la sacristie de la cathé-

drale un très curieux cotïre en bois sculpté qui contient un trésor de

chartes ; en 1538, les habitants de Guarbecques (Pas-de-Calais), se plaignent

des désastres d'une invasion et notamment de la perte de leurs titres de

propriétés disparus avec « la huche ou ferme ou ils avoient accoustumez

mettre les chirographes et lettres qui se passaient audict lieu ». Elle était

dans l'église (Arch. Nat. JJ. 1016).

2. Trésors de Nicosie et de Lapais (Chypre).

3. XII' siècle, rmoire d'Obazine ; xiii' siècle, cathédrale de Bayeux,

armoires richement peintes; xiv= siècle, armoire de Noyon , également

peinte ; armoire analogue à Saint-Victor de Xanten (Allemagne) ; xv siècle,

salle basse du trésor de Noyon, Saint-Germain-l'Auxerrois, à Paris,

Rue (Somme) ; Renaissance, armoire peinte autrefois conservée dans le

prieuré de ^'ernusse en Poitou.

4. ColTres du xiii'^ siècle, dans le trésor de Noyon ; du xv" au xvi^ siècle,

à Castelnau de Bretenoux (Lot), à Saint-Martin d'Ypres (Belgique), etc.

Armoires dans l'église même à Obazine (Corrèze), xii' siècle, et à \''ille-

^'allouise (Haute-Alpes), xvi'= siècle.

5. xv siècle, Chérence (Seine-et-Oise), Souvign^' (Allier) ; .xvi« siècle,

Offoy (Somme).
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les revêtir avant de se rendre à roffîce. La disposition du

vestiaire est semblable à celle du trésor ; il peut pareillement

avoir un étage supérieur, comme le vestiaire parfaitement

conservé de Notre-Dame de Saint-Omer (xii", xiii*^, et xiv" s.).

Celui-ci et le vestiaire de la cathédrale de Senlis (xf-xvi^ s.) ont

le plan octogonal, qui se retrouve pareillement au xii^ siècle à

Cantorbéry.

§ VI. — Salle capitulaire; parloir, passages et escaliers.

Au centre de Taile orientale des bâtiments, sous le dortoir,

se trouve la salle capitulaire ou chapitre [capitulum, parlato-

rium) qui est la grande salle du monastère : là ont lieu, sous la

présidence de l'abbé et du prieur, les réunions officielles où les

moines délibèrent des affaires de leur communauté ou viennent,

à tour de rôle et à haute voix, devant leurs frères réunis, con-

fesser leurs fautes à l'abbé et recevoir ses réprimandes. La salle

capitulaire (fig. 11 j peut exceptionnellement être perpendiculaire

aux cloîtres ' et même dépasser à l'est l'alignement des bâtiments
;

elle peut aussi avoir à l'est une abside en saillie ^, mais généra-

lement elle forme un simple rectangle compris entre les murs de

l'aile orientale ; son pavement est presque toujours en contre-bas

de celui du cloître, sur lequel elle s'ouvre largement par un portail

à degrés, accosté de deux fenêtres généralement refendues en

baie géminée comme les arcades d'un triforium Ce portail et ces

fenêtres sont souvent richement ornés •^. A l'est, trois fenêtres

1. Saint-Martin de Boscherville (Seine-Inférieure), vers 1160, an

xiii» siècle, Beauport (Côtes-du-Nord) et San-Martino, près Viterbe.

2. Beauport (CôPfes-du-Nord), xiii' s.; Jacobins de Toulouse (xiv= s.),

Notre-Dame de Trêves (xiu^ s.), abbaye de Maulbronn en Allcmaf,me.

3. Époque romane et transition, Bosquem ((]ôtes-du-Nord), Blasimont

(Gironde), Saint-Michel de Grandmont et Valma,yne (Hérault), Saint-Aubin

d'Angers (Maine-et-Loire) ; vers 1100, Calus (Lot), Saint-I^emy de Reims

(Marne), Vaucelles (Nord), Saint-Martin de Boscherville (Seine-Inférieure),

Saint-Benoit de Quinçay (Vienne), Vézelay (Yonne); xiii" siècle. Le Bec-

Hellouin (Eure), cathédrales de Verdun, de Noyon, La Sauve (Gironde),

Mont-Saint-Michel, l'Epau (Sarthe), Mortenier ; xii« et xiii" siècles. Bon-

port (Eure) ; xiv siècle, cathédrale de Soissons, Jacobins de Toulouse. On
trouve trois portes à Furness (Angleterre), vers 1200 et à Fontaine-Gué-
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simples s'ouvrent en regard de ces trois baies; à l'intérieur, la

salle est entourée d'un banc continu interrompu au fond, en

regard du portail, par le siège de l'abbé, accosté des sièges des

autres dignitaires; le scribe qui tenait le registre capitulaire

siégeait derrière un pupitre.

La salle capitulaire est presque toujours voûtée ; c'est quel-

quefois un vaisseau simple ' ou une salle carrée à colonne cen-

trale -
; le plus souvent, elle est partagée (lîg. H) en deux nefs

de trois travées avec deux colonnes centrales •', ou en trois nefs,

avec quatre supports^; il est rare que le nombre des travées

dépasse trois ' (fîg. 12). Quelquefois les supports sont des piliers *"'.

La salle capitulaire est, après l'église, la partie la plus importante

et la mieux ornée du monastère. Plusieurs sont des exemples

rard (Eure), au xiii^ siècle. Lorsque les serviteurs de l'abbaye de Cluny
passaient devant le portail de la salle capitulaire, ils devaient faire la

révérence aux moines qui s'y trouvaient réunis : dam transiverint ca.pitiili

arcum, incurvati hiimilientnr propler [conventiim {OrJo Cliiniac, c. III,

De priore claiistrali).

1. Valmagne (Hérault) et Saint-Martin de Boscherville (Seine-Inférieure).

vers 1160; San Martino, près Viterbe, vers 1260.

2. .\ni' siècle, Saint-Angel (Corrèze) ; xiv° siècle, Lapais (Chypre), cathé-

drale de Senlis; xv" siècle, Brantôme (Dordogne); xvi" siècle, Nesle
(Somme).

3. xii*' siècle, rojï/e.s d'arêtes, Obazine (Corrèze); Badeix (Dordogne); Catus
(Lot) ; \'alvisciolo (Italie) ; l'abbaye Blanche à Mortain, voûtes d'ogives,

Saint-Lizier
( Ariège) ; Silvacane (Bouches-du-Rhône) ; Noirlac (Cher) ; Fon-

tenay (Côte-d'Or) ; Preuilly (Seine-et-Marne); cathédrale de Soissons, Le
Thoronet (^'ar); Senanque (\'aucluse) ; xiii" siècle, Saint-Médard de Sois-

sons, Souvigny (Allier); Saint-Pierre-sur-Dives et le Plessis (Calvados);

cathédrale de Tulle, Saint-Barnard de Romans (Drôme); Bonport (Eure);

Saint-Bertrand de Comminges (Haute-Garonne); Saint-Remi de Reims;
Saint-Jean-aux-Bois (Oise); xv^ siècle, Cliaumont; Italie: San Galgano,
Sainte-Marie d'Arbona, xiii' siècle.

4. xn" siècle (croisées d'ogives), Fontfroide (Aude); Mortemer (Eure);

Flaran (Gers); Vaucelles (Nord); Vézelay (Yonne); xm' siècle, Fontaine-
Guérard (Eure); Saint-Sauveur de Figeac (retouché au xvi= siècle), cathé-
drale de Verdun, l'Épau (Sarthe) ; Hôtel-Dieu de Provins, le Val (Seine-

et-Oise); xiv* siècle, Jacobins de Toulouse; xv" siècle, Sarlat (Dordogne);
Chaumont (Haute-Marne); xvi» siècle, Fontevrault (Maine-et-Loire); Ghà-
lons Marne); Italie, Casamari, Fossanova , Saint -André de Verceil

;

xni" siècle, Catalogne, Poblet et Santas Creus, fin du xii= siècle.

5. Cathédi'ale de Noyon; Beauport (Côtes-du-Nord), xiii» siècle.

6. Silvacane ( Bouciies-du-Rhône) ; Senanque (\^aucluse), xii" siècle;

Casamari, Fossanova, Sainte-Marie d'Arbona (Italie), xiii' siècle.
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intéressants des premières applications de la voûte d'ogives, sur-

tout chez les cisterciens dont la grande prospérité a coïncidé avec

l'avènement du style gothique. Les salles capitulaires et syno-

dales, annexées aux cathédrales, peuvent avoir la même ordon-

nance * ou présenter les dispositions d'une grande salle civile 2.

Ces salles peuvent être à l'ouest du cloître, comme à Noyon.

Souvent, une seconde salle plus petite est contiguë au cha-

pitre^, c'est le parloir [parlaforium) réservé aux entretiens pri-

vés, la règle imposant le silence dans le cloître, dans le dortoir,

ainsi que dans le chaulFoir et les autres ateliers, hors des cas

requis par |les nécessités du travail ''. La cérémonie du mandé
ou lavement des pieds le jeudi saint, se faisait là.

§ VIL — Chauffoir.

A l'opposé de l'église, à l'angle du cloître, près de l'escalier

du dortoir et souvent sous le logis abbatial, l'aile orientale du

monastère renferme une salle dite chauffoir [caminata, calefac-

toriiiin); il s'y trouve une ou plusieurs grandes cheminées, et

la règle de Cîteaux n'en tolère pas d'autres dans les lieux régu-

liers^ à part, bien entendu, celles de la cuisine.

Le chauffoir ^ était un atelier pour les travaux d'intérieur, les

moines s'y réunissaient surtout dans la mauvaise saison. Il peut

se décomposer en plusieurs pièces pour les divers genres de tra-

vaux, depuis le graissage des chaussures jusqu'au travail savant

et artistique des scribes. C'est aussi dans ce quartier du

monastère que se trouvait parfois une salle de bibliothèque ou

la salle où l'on instruisait les novices.

1. Soissons, XIII* siècle.

2. Voir ci-dessous, Architecture privée.

3. Fontenay (Côte-d'Or); A'aiiccllcs (Noid); Beauport (Côtes-du-Nord).

4. Usiis coni'ersorum 0. C, c. Yl et XX. Giiig:nard, p. 276.

5. Le chauft'oir de Senanque (Vaucluse) est une belle salle du milieu du

xii'= siècle, voûtée sur un f^ros pilier central en forme de colonne, une de

ses deux cheminées subsiste; le chaudoir de Casamari (Italie) conserve une
belle cheminée du xiir siècle; à ^'aucelles près Cambrai, on trou\e à cette

place une immense salle à trois nefs voûtées d'ofiives sur colonnes romanes;

à Poblel et Santas Creus en Catalof^ne, à la lin du xir- siècle ; au xiii",

à lîonport, Mortemer, Fontaine-Guérard (Eure), à San Galgano en Tes-
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§ VIII. — Dortoir des moines.

Hors de Tordre des Chartreux, les dignitaires du monastère

vaient seuls droit à une cellule ; les dortoirs des moines et des

convers étaient de grandes salles ', divisées tout au plus par

des cloisons basses en bois ou par des courtines. Au xv® siècle,

on trouve des dortoirs découpés en véritables cellules ^. Le

dortoir est souvent couvert d'une charpente apparente ^
; il

peut aussi être voûté, surtout dans les édifices méridionaux où

on ne Ta pas surmonté d'un comble en maçonnerie *. Comme les

salles d'hôpitaux, les dortoirs ont un grand cube d'air et ont

parfois dans leurs parois des séries de petites armoires et de

fenêtres correspondant à chaque lit ^. Enfin, il peut exister dans

le dortoir un lavabo commun, en forme d'évier, avec un conduit

cane, ce sont de belles salles à deux nefs voûtées d'ogives mais où l'on ne

voit pas trace de cheminées : ce peut être la salle des novices ; celle de San

Galgano est ornée de peintures.

1. La chronique de Fontenelle nous apprend que vers 825, l'abbé Anse-

gise fît bâtir un dortoir de 208 pieds de long, 27 de large et 64 de haut, mais

il n'est pas sûr que le mot dormitorium ne désigne pas ici l'ensemble du

bâtiment de lest, car il est question d'un solarium in medio qui était pavé

de mosaïque et orné d'un plafond peint. En 1192, le chapitre général de

Cîteaux obligea l'abbé de Longpont à rebâtir dans les trois ans, quelle

qu'en fût la dépense, le dortoir de son abbaye, pour lui avoir donné une
disposition non conforme aux usages de l'ordre, et à faire pénitence pour

cette fantaisie.

2. Couvent de Saint-Marc, à Florence ; couvent des Dominicains de

Nicosie d'après la relation du pèlerin Félix Faber en 1483.

3. Saint-André (Calvados), fin du xii' siècle ; Mont-Saint-Michel,

xiii" siècle, originairement couvert d'un lambris en berceau plein cintre;

Mortemer et Fontaine-Guérard (Eure), San Galgano (province de Sienne),

XIII* siècle; Poblet (Catalogne), fin du xii' siècle, avec charpente portée

sur arcs doubleaux faisant fonction de fermes.

4. Le Thoronet (Var) ; Senanque (Vaucluse) et Silvacane (Bouches-du-

Rhône), voûte en berceau brisé du xii" siècle, portant un toit en dalles de

pierre ; Lapa'is (Chypre), voûtes d'ogives du xiV siècle.

5. Mont-Saint-Michel, xiii* siècle, hautes et étroites fenêtres ; Morte-

mer, Fontaine-Guérard, Maillezais, xin' siècle, petites fenêtres ; Lapa'is,

petites fenêtres et petites armoires (cf. Salle des morts à Ourscamps).

Manuel n'ARCHÉOLOoiE française. 3
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d'écoulement extérieur et avec des places ménagées pour les

cruches à eau '. Des latrines communiquent avec le dorto r;

sur le plan de Saint-Gall on voit qu'elles s'y relient par un

couloir coudé à double porte ; au xi'^ siècle, à l'abbaye de Gluny,

le mur de séparation des latrines et du dortoir était percé d'une

ouverture où se plaçait une lampe qui éclairait des deux côtés.

Dans la Vie de saint Aldric, évoque du Mans, au xi^ siècle, il

est question d'une abside à l'est d'un dortoir, ce devait être un

étage supérieur de celle de la salle capitulaire.

Au nord ou au sud du chapitre, l'aile orientale est traversée

par l'escalier du cloître au dortoir et par une galerie voiîtée ^

qui constitue souvent un prolongement de la galerie nord ou

sud du cloître ; elle conduit de celui-ci aux jardins, générale-

ment situés à l'est du monastère, ainsi qu'aux bâtiments isolés

qui peuvent s'élever dans cette direction : noviciat, école, infir-

merie. Cette galerie servait de parloir.

§ JX. — Réfectoire.

Le réfectoire ^, toujours situé du côté du cloître opposé à

l'église, peut être parallèle ou perpendiculaire à la galerie de

cloître qui le dessert *. Il est souvent voûté et il n'est pas très

1. San Galgano et Fossanova, abbayes cisterciennes d'Italie (xiii" s.).

2. Exemples bien conservés à Saint-Saturnin ^ Puy-de-Dôme) et à Vau-

celles (Nord), xn' siècle; Fontenay (Côte-d"Or ) : Pontigjny (Yonne);

Beaume-les-Messieurs (Jura) : Lagny (Seine-et-Marne), xiii" siècle : la Char-

treuse de Villeneuve d'Avignon, xv siècle.

3. Réfectoire du xn" siècle, à Ganagôbie (Basses-Alpes), transition ;
du

xni" siècle à Silvacane (Bouches-du-Rhône) : Beauport (Côtes-du-Nord)
;

Bonport (Eure) : Léhon (Ille-et-Vilaine) : Saintc-Énimie (Lozère) : le Mont-

Saint-Michel, Saint -Rémi de Reims, Saint-Martin-des- Champs à Paris,

le Val (Seine-et-Oise) : Fontenay (Yonne), ruine, Villers près Bruxelles
;

XIV siècle, à Noirlac (Gherj, les Vaux-de-Cernay, et le Moncel (Oise);

du XV' siècle, à la Chartreuse de Villeneuve-de-Rouergue (Aveyron)
;

Fontgombaud (Indre) ; Saint-Michel en l'Herm (Vendée) ; du xvi» siècle,

à Fontevrault (Maine-et-Loire); Fossanova (Italie), xii» siècle.

4. Perpendiculaire à Poblet (Catalogne), xW siècle; Fontenay (Yonne) ;

Bonport (Eure); Noirlac (Cher), xiii' siècle; Saint-François de Nicosie

Chypre; et Pampelune, xiv* siècle.
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rare qu'il soit divisé en deux nefs '. Il a souvent un riche por-

taiP devant lequel s'élève la fontaine du cloître, où les moines

FiG. 13.— Chaire du réfectoire cistercien de Poblet (Catalogne), vers i:00.

1. La division en deux nefs a été adoptée au xiii" siècle à Saint-Martin-dcs-
Champs, au Mont-Saint-Michel, à Beauport (Côtes-du-Nord), à San-Mar-
tino près Viterbe (ordre de Cîteaux), au xiv siècle, à Saint-François de
Nicosie (Chypre) et à Saint-Michel-en-l'Herm (Vendée).

2. Au XII' siècle, tympan du réfectoire de Saint-Benigne de Dijon figu-

rant la Cène, et portail du réfectoire de Savigny (Eure) ; au xiii' siècle, por-
tail du réfectoire de Saint-Martin-des-Champs à Paris; au xiv siècle, por-
tail du réfectoire de Lapais (Chypre) ; au xv* siècle, réfectoire du cloître de
la cathédrale de Pampelune.
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font leurs ablutions avant et après le repas; un passe-plats

reliait fréquemment le réfectoire à la cuisine ; le réfectoire de

Poblet (Catalognej avait, outre la fontaine extérieure des ablu-

FiG. 14. —Chaire du réfectoire de Lapaïs (Chypre), xiv siècle.

tions, une fontaine centrale avec réservoir pour rafraîchir les

bouteilles.

Le réfectoire possède une petite tribune ou chaire destinée aux
lectures qui se font pendant le repas. Cette chaire ffig. 13, 14,

16) se compose d'un palier situé à deux ou trois mètres du sol, en
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partie dans l'épaisseur du mur et en partie en encorbellement

vers l'intérieur. Une fenêtre est percée dans le fond de la niche

pour éclairer le lecteur et cette niche forme quelquefois au

dehors une saillie en manière de loge ou de bretèche (fig. 15).

On y accède par un escalier pratiqué dans l'épaisseur du mur

pour ne pas encombrer la salle, et qui souvent prend jour sur cette

salle par une ou plusieurs petites arcades (fig. 13, 16). La plate-

forme est bordée d'un parapet orné et quelquefois ajouré qui forme

parfois un demi-cercle (fig. 13, 14) ou trois pans \ et plus

IP^JSi-i£rl.fc:
1^

FiG. 15. — Bretèche de la chaire du réfectoire du Moncel
(Oise), xv« siècle.

rarement un rectangle ^ (fig. 16). Une niche pour les livres était

disposée dans la bretèche de la chaire de réfectoire de Bonport

(Eure) du xiii^ siècle. Le réfectoire peut avoir un petit clocher^,

car la règle de Cîteaux veut que l'abbé y sonne pour appeler

ses moines aux repas.

1. Saint -Martin-des- Champs et Bonport (Eure)
,

(xiii« s.) ; Fossanova

(Italie, vers 1208) ; Fontgombaud (Indre, même époque) ; Chester (Angle-

terre), fin du xiii" siècle; Pampelune (Espagne) ; Lapais et Saint-François de

Nicosie (Chjpre), xiv" siècle.

2. Valvisciolo (Italie), xin" siècle, et à la Chartreuse de Villefranche

(Aveyron), xv siècle.

3. Fossanova, clocher-arcade, xiii' siècle.
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§ X. — Fontaine du cloître.

Tout cloître possédait une fontaine et elle était placée en

regard de la porte du réfectoire, pour que les moines pussent y
pratiquer avant et après le repas les ablutions prescrites par la

règle. La règle de Gluny voulait qu'ils s'y lavassent également le

matin '. Ailleurs, ils pouvaient avoir un lavabo dans le dortoir.

C'était aussi, d'ordinaire, à la fontaine du cloître qu'on lavait

les morts avant de les ensevelir.

La fontaine a généralement une vasque assez grande, qui peut

être, soit une auge en carré long ^, soit un bassin circulaire élevé

sur un pédicule ^ ffig. 16). Le premier type est destiné à s'ap-

pliquer à une paroi, d'où l'eau y coule d'une ou plusieurs gar-

gouilles ; le second est isolé et s'alimente par un conduit pratiqué

dans son support. Quelle que soit sa forme, la vasque aisse

échapper l'eau par un assez grand nombre de petites gargouilles

ou de robinets, afin qu'autant de moines puissent s'y laver en

même temps.

La fontaine était placée sous la galerie même du cloître,

mais souvent aussi elle s'abritait sous une édicule spéciale, qui

pouvait en être indépendante ffig. 18).

La forme la plus simple de l'édicule de la fontaine consiste à

reporter jusqu'à lextrémilé des contreforts la cloison ajourée

d'une des travées du cloître, afin de l'élargir suffisamment pour

y loger deux auges de pierre superposées, l'auge supérieure,

alimentée par une conduite d'eau se déversant dans l'auge infé-

1. Ils s'y lavaient les mains et la fij^ure; le snmeili seulement avait lieu

ailleurs une toilette plus complète. Trois essuie-mains étaient pendus clans

le cloître, un pour chaque catég:orie des religieux : unnm est pueris,

alterum canlorihus, lertium idiolis. {Anliqiiiores consueladines clunia-

censis monaslerii, t. II, C X, p. 62).

2. Le Moncel (Oise) xi\" siècle; Anchin (Nord), xvi" siècle (musée de

Douai), musée d'Aix-en-Provence, 153ri.

3. Daoulas (Finistère) ; le Thoronet (Var) ; Pontigny (Yonne), xiW siècle ;

Saint-Denis, xiii* siècle (École des Beaux-Arts, à Paris); Valbonne (Gard),

xiir siècle ; Saint- Wandrille (Seine-Inf('i'ieure\ xvi' siècle. Voir, ci-des-

sous, archil. privée ; fontaines.



(P. 3S-3il)

FiG. 10. — Cliairo du réfectoire de VilletVanche de Uoueryue
^Aveyron), xv^ siècle.

Fir,. 17. — ^'asquc de la fontaine du cloître de Daoulas (Finistère)

Ml" siècle.
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rieure par une suite de gargouilles ou de robinets. Un large

formeretou un court berceau suffît pour voûter l'espèce de niche

ajourée qui abrite les fontaines de ce type '. Quand la porte du

réfectoire s'ouvre vers un angle du cloître, on loge la fontaine

dans un réduit carré formé de deux arcades de l'angle du

FiG. 18. — Édicule de la fontaine du cloître de Poblet

(Catalogne), fin du xn' siècle.

cloître et de deux autres faces perpendiculaires aux galeries

de celui-ci '^.

Lorsqu'au contraire la porte du réfectoire s'ouvre dans la

travée centrale, l'édicule de la fontaine communique avec le

cloître par l'arcade de cette travée (fig. 2). Le plan de l'édicule

1. Abbaye cistercienne de Valvisciolo (province de Rome), xii" siècle;

abbaye de Lapais (Chypre), xiv siècle, vasques formées de sarcophages

antiques.

2. Monreale, près Pcilerme, xin* siècle ; Pampelune et Saint-François de

Nicosie, xiv siècle; Balthala (Portugal), xv siècle; Fontevrault (Maine-et-

Loire), XVI* siècle.
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est carré ', polygonal ^ (fig. 18), ou circulaire '; ses faces sont

percées d'arcades semblables à celles des cloîtres ; sa voûte est

souvent surmontée d'une toiture de pierre qui peut être une

flèche semblable à celle d'un clocher *.

§ XI. — Cuisine et celliers. Dortoirs des convers.

La face occidentale du cloître est occupée par les celliers,

surmontés du logis des convers, ou frères serviteurs de l'abbaye.

A l'angle que ce bâtiment forme avec le réfectoire, se trouve la

cuisine ^ des religieux (ci-après ch. II, § Yl et fig. 36, 37),

communiquant d'une part avec le réfectoire et de l'autre avec

l'extérieur. Elle se trouve à proximité des celliers.

L'aile orientale renferme à l'étage supérieur le dortoir des

moines, et l'appartement de l'abbé qui y communique et termine

1. Fontenay (Yonne), milieu du .\ii° siècle, édicule démolie, restituée

par Viollet-le-Duc {Dict. d'Archit., t. VI, p. 172, lîg. 3, 4) ; Fossanova
(fig. 2), xiii^ ou xiv" siècle et édicules d'angles (voir note 2, p. précédente).

2. Ancienne abbaye de Beaulieu, près Loches (édifice démoli, du xii» s.)
;

Saint-Maur-de-Glanfeuil (Maine-et-Loire), substructions; Le Thoronet(Var),

cloître Saint-Jean à Angers (substructions) ; Poblet et Santas Creus (Cata-

logne) ; Maulbronn (Allemagne), tous édifices du xw siècle ; Heiligenkreuz,

Klosterneubourg, Neuberg (Autriche); Valmagne (Hérault), xiv" siècle. A
Cantorbéry et à l'abbaye de Saint-Bavon, près Gand, la fontaine occupe le

rez-de-chaussée d'une édicule pourvue d'un étage supérieur, xii^ siècle.

3. Saint-Maurde Glanfeuil, vestiges peut-être du xi' siècle ; Saint-Sym-

phorien de Poitiers (démoli), appartenait à la première moitié du xii" siècle.

La forme circulaire pourrait donc être la plus ancienne.

4. A Saint-Aubin d'Angers et à Saint-Cyprien de Poitiers, flèche conique;

à Beaulieu, près Loches, flèche octogone à imbrications, toutes deux con-

nues par des dessins : à Fossanova (prov. de Rome), flèche tronquée sur-

montée d'un lanternon et rappelant celle de l'église. Le couronnement
ajouré de lédicule de 'Valmagne (Hérault), n'est pas une disposition pri-

mitive.

5. Au XI' siècle, la coutume de Farfa (ordre de Cluny), distingue la cui-

sine des moines (coquina regularis)^ de celle des hôtes et des sei-viteurs

(coquina. laïcorum). On trouve des cuisines monastiques bien conservées

du XII» siècle, à Fontevrault (Maine-et-Loire) ; du .\iii% à Beauport (Côtes-

du-Nord) ; Bonport (Eure) ; Poblet (Catalogne) ; Fossanova (province de

Rome). Voir ci-après ch. H, § VL
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le bâtiment à l'opposé de l'église, tandis qu'à l'autre extrémité

un escalier descend du dortoir au chœur pour Toffice de nuit.

Le dortoir des convers communi-

quait avec la nef de l'église et se

terminait à l'opposé par la cellule

du maître des convers.

Les celliers, comme les granges

des abbayes, sont souvent de

beaux édifices voûtés; la plu-

part sont divisés en deux nefs '

(fîir. 19V

FiG. 19. — Plan, coupe et élévation des celliers de A'auclair (Aisne)

Vers 1200 [Verdier et Gattois. Archit. civile et domesliqiie]-

1. On peut citer, pour le xii' siècle, ceux de l'abbaye de Saint-LÔ

(Manche) avec leurs voûtes d'arêtes soutenues sous la clef par des

colonnes à chapiteaux godronnés, ceux de Clermont (Mayenne), du Breuil-

Benoist (Eure), de 1160 environ, ruinés, mais qui conservent encore des

pilastres à chapiteaux sculptés, ceux de Pontigny (Yonne) et de Vauclair

.(Aisne)
;
pour le xiii^ siècle, Sainte-Geneviève de Paris, Saint-Loup de Naud

(Seine-et-Marne i ; Beauport (Côtes-du-Nord) ; Saint -André en Gouffern

(Calvados); Noirlac (Cher); Bigny (Yonne); Casamari (Italie); Poblet (Cata-

logne), pour le XV» siècle; Thury (Oise).
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§ XII. — Reclusoirs.

Les reclus étaient des religieux qui s'engageaient à rester soli-

taires leur vie durant dans une logette ou cellule murée ou

fermée à clef, appelée reclusoir. Ils y vivaient des aumônes que

l'on voulait bien leur faire passer par une petite ouverture gril-

lagée. C'était donc nécessairement dans des lieux habités qu'é-

taient installés les reclusoirs : parfois dans un monastère ',

comme était le reclusoir de Sainte-Colette à Corbie
;
parfois dans

une ville et de préférence dans un endroit fréquenté. Il exis-

tait dans les faubourgs du Mans diverses recluses auxquelles

l'évêque Guy d'Ktampes (1126-1135) fit de généreuses aumônes.

A Paris, un reclusoir existait au xv"^ siècle, dans le cimetière des

Innocents. Certaines villes entretenaient des reclus ou recluses

qui les protégeaient par leurs prières et qui recevaient en

échange des aumônes régulières.

La ville de Saint-Flour possédait, dès le xiv® siècle, un reclu-

soir établi sur le pont ; il était construit en pisé. La ville en

tenait la clef ; on ne l'ouvrait généralement qu'à l'entrée et à la

mort du reclus ou de la recluse. En 1405, on y adjoignit une

chapelle. In reclusoir pouvait donc être une simple cellule ou

communiquer par une petite fenêtre avec une chapelle ; ces

cellules pouvaient également être annexées à des églises quel-

conques ; en ce cas, il est fort difficile de distinguer le reclusoir

de diverses autres catégories de petites pièces ayant vue sur le

sanctuaire par une baie étroite ou munie d'un grillage comme
certaines sacristies -, certaines tribunes à ouverture grillagée ^,

1. Il y en eut à diverses époques à Saint-Denis, à Cluny, à Saint-Faron

de Meaux, Saint-Vanne de Verdun, Saint-Vincent du Mans, Saint-Crépin

de Boissons, l'Arrivoir près Troyes {\iw s.). Sainte Yvete de Huy, en

1230 ; sainte Judith de Bingen, en 1236, moururent recluses. Sainte Colette,

morte en l'147, avait passé plusieurs années de sa vie dans le reclusoir de

Corbie. On a trouvé à Notre-Dame-de-Ceaux (Var) la tombe du reclus

Dominique (x' s.), et au Mans celle de la recluse Ermesendis i^xii' s.).

2. Lapais (Chypre), xiii' siècle ; Marquise (Pas-de-Calais), xv ou xvi' s.

3. Le Uourget (Haute-Savoie), Sainl-Mcnoux (Allier!.
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des cachots monastiques ^ ou des cabanons où les aliénés, dans

certaines églises de pèlerina^ï^e, étaient enfermés pour assister

aux ofïîces -.

L'architecture des reclusoirs était, bien entendu, de la sim-

plicité la plus absolue.

§ XIII. — Édifices hospitaliers.

Les monuments hospitaliers du moyen âge ont été très nom-

breux. Ils se ramènent à cinq catégories : hospices pour les

pèlerins et autres voyageurs ; hôpitaux, Hôtels-Dieu ou Maisons-

Dieu, pour les malades ; infirmeries ou hôpitaux particuliers

des monastères, maladreries ou maladières pour les lépreux
;

enlin, en temps d'épidémies, on construisait des lazarets^ bara-

quements temporaires où l'on reléguait les malades.

Les hospices ne sont que des hôtelleries gratuites en principe,

payées en pratique par une aumône volontaire ; on a vu que

tout monastère possède de ces logis, mais certains ordres dits

hospitaliers ont été institués expressément pour tenir des

hospices le long des routes les plus fréquentées ^. Dans ce cas,

le monastère n'est qu'une dépendance de l'hospice; dans les

autres cas, le logis des hôtes n'est qu'une dépendance du

monastère : les proportions diffèrent, non la disposition, qui

comprend essentiellement un grand dortoir ^.

Les hôpitaux et infirmeries ne diffèrent guère des hospices et

dortoirs que par le plus grand soin apporté à leur aménagement

et à leur isolement.

1. Saint-Nicolas de Girgenti (Sicile).

2. Dol (Ille-et- Vilaine) ; Larchant (Seine-et-Marne).

3. Hospitaliers de Saint-Antoine, frères pontifes, etc., voir plus bas ce

qui est dit au sujet des ponts, au chapitre III.

4. On peut citer à Piperno (Italie), à l'entrée de la ville, l'hospice des

Antonins (xiii« et xiv siècles), comprenant une chapelle, une grande salle

qui s'y relie par-dessus l'arche de la porte de la ville et la route, et des

bâtiments monastiques.
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Les grandes abbayes, comme celle de Cluny au xi^ siècle ; au

xiii", celle de San Galgano, en Toscane, avaient trois infirmeries

distinctes, pour les moines, les convers et les laïques. Elles ont

bien pu en pratique n'être que des salles d'un même bâtiment ou

même des parties d'une même salle divisées par des cloisons.

Les infirmeries d'abbayes ont les mêmes dispositions que les

hôpitaux.

Les hôpitaux étaient tous desservis par des religieux ou reli-

gieuses ayant leur logis contigu. Les hôpitaux peuvent donc

avoir un cloître comme au xii'' siècle celui d'Angers, au xv* celui

de Beau ne.

La disposition des hôpitaux et infir-

meries est extrêmement bien entendue :

ils sont autant que possible construits

à l'écart des habitations et sur le bord

d'un cours d'eau en aval de celles-ci.

Quelquefois, un canal d'eau courante

passe sous le bâtiment comme à Fossa-

nova (fig. 3).

L'hôpital comprend souvent une

seule grande salle ; celui d'Issoudun

(1502) semble en avoir eu deux, vrai-

semblablement pour les deux sexes
;

THôtel-Dieu de Paris avait au xiii* siècle trois grandes salles en

enfilade sur la berge de la Seine et une quatrième en retour

sur le parvis Notre-Dame ; tous les locaux d'un monastère

étaient répartis dans d'autres bâtiments contigus. Au rez-de-

chaussée, était la salle neuve réservée aux femmes, une cin-

quième salle était réservée aux femmes en couches. Deux

autres salles étaient afFectées, l'une aux maladies graves, l'autre

aux plus faciles à guérir et une dernière aux convalescents.

La pouillerie était une étuve de désinfection où étaient net-

toyées les bardes de ceux qui entraient et qui devaient les

quitter en entrant. Tous les reprenaient à la sortie.

Quelques bâtiments annexes comprennent la cuisine et les

latrines, soigneusement séparées et se déversant dans le cours

d'eau; enfin, la pharmacie. A une extrémité de la grande salle,

FiG. 20 — Hôtel-Dieu de
Tonnerre (^>rdier et

Cattois, Archit. civile

et domest.).
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s'ouvre larg-ement une petite chapelle (fig. 20 et 22) que les

malades pouvaient voir de leur lit ; on y disait la messe pour

eux.

La grande salle a une ou trois nefs ^ et est voûtée ou lam-

brissée ou bien encore elle a un comble porté sur des doubleaux

faisant fonction de fermes ^. Lorsqu'elle est voûtée, elle peut avoir

d'élégantes colonnes (fig. 21) ; si elle est lambrissée, c'est dans la

même forme que les églises (t. l*"", fig. 240). Des ouvertures

sont pratiquées dans le lambris pour former des appels d'air ^,

L'air peut être renouvelé abondamment et sans former de courants

préjudiciables aux malades, les fenêtres, spacieuses et claires,

s'ouvrent bien au-dessus des. lits. Elles étaient ouvertes et fer-

mées au moyen d'un jeu de poulies et de loquets à ressorts ^ ou

desservies par une coursière de bois ^.

Des niches pratiquées dans les murs recevaient des lampes

pour la nuit.

A la tête de chaque lit existe un petit placard ou une niche, à

portée du malade, pour qu'il y puisse mettre et atteindre les objets

qui lui sont utiles''. Les lits sont séparés par des courtines de

tapisserie ou par des cloisons de bois ; de grandes cheminées

chauffent le local ; à Paris, on promenait aussi dans les salles des

chariots de fer remplis de braise.

Les murs étaients peints à la chaux et, au xiii*^ siècle, ceux des

salles de l'Hôtel-Dieu de Paris étaient, une fois par an, grattés

de leur ancien enduit et repeints à neuf.

Quelques exemples méritent d'être cités et montreront la per-

sistance des mêmes dispositions depuis le xii® siècle jusqu'au xvi^.

L'hôpital Saint-Jean à Angers, fut fondé en 1153; sa chapelle

consacrée en 1184. Il comprend une grande salle à voûtes

d'ogives divisée en trois nefs de huit travées, une chapelle à

1. Trois nefs, xii' siècle ; Angers, Pontlieue; xiii* siècle, Ourscamps, une

nef lambrissée ; xiv siècle, Tonnerre ; xv» siècle, Beaune.

2. h'ospedaletto ou infirmerie de Fossanova, xjii° siècle.

3. Hôtel-Dieu de Tonnerre.

4. Ancien Hôtel-Dieu de Paris.

5. Beaune.

6. Salle des Morts d'Ourscamps ; Ospedaletto de Fossanova.



46 MANUEL d'archéologie FRANÇAISE

trois nefs, un cloître, un lavabo, divers bâtiments monastiques

détruits et de vastes celliers (fig. 6). C'est un des plus beaux

édifices de l'architecture dite Plantagenet.

L'hôpital de Belfort, situé à Pontlieue, aux portes du Mans,

appartient au même style, et se compose également d'une très

belle et grande salle à trois nefs voûtées ; il paraît avoir été

fondé en 1 180.

A Provins, l'Hôte -Dieu, élevé sur un ancien palais des comtes

de Champagne, conserve une salle basse de la tin du xii® s., à

voûte d'arêtes sur colonnes et un portail du commencement du

xiii" s. A Pons (Charente-Inf.), VHôpital neuf, fondé de 1157 à

1 192, a un beau porche voûté d'ogives sous lequel passe une route.

L'Hôtel-Dieu de Caen, bâti au commencement du xiii" siècle,

fut démoli en 1827, mais M. de Caumont en avait fait faire de

bons dessins ; il avait également trois nefs voûtées sur colonnes
;

à l'une des extrémités s'ouvrait une petite chapelle.

L'infirmerie de l'abbaye cistercienne d'Ourscamps (Oise), dite

salle des morts, a la même disposition (fig. 21) et paraît peu

postérieure. Ce très élégant édifice conserve intactes ses fenêtres

géminées surbaissées, surmontées d'œils-de-bœuf à redents, sa

peinture intérieure et les petites niches ménagées près des lits.

L'Hôtel-Dieu de Brie-Comte-Robert (Seine-et-Marne) n'avait

que deux nefs de trois travées à voûtes d'ogives, mais il possé-

dait un étage supérieur sans voûte. Sa façade conserve un élé-

gant portail et une rangée d'arcatures. Il date de la première

moitié du xiii^ siècle. Celui de Sens date en partie du xiii* siècle.

L'Hôtel-Dieu de Montlhéry (Seine-et-Oise), conserve un beau

portail à auvent de pierre, des premières années du xiii*' siècle.

L'infirmerie {Ospedaletto) de Fossanova (province de Rome)

dépend d'une abbaye cistercienne, élevée de 1 197 à 1208 en style

gothique bourguignon. C'est un grand bâtiment d'une seule nef

dont la toiture était portée sur des doubleaux en tiers-point ; un

bâtiment annexe s'élevait comme à Ourscamps à l'un des angles;

un cours d'eau passait à l'une des extrémités comme à Issoudun,

et un canal dérivé passait sous les dépendances. Les fenêtres

spacieuses s'ouvraient à la partie supérieure des murs dont le

bas est évidé de niches.
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L'infirmerie de Casamari, très ruinée, et i'Hôtel-Dieu de

\'iterbe bien conservé, reproduisent le même type et dalent du

XIII® siècle.

L'Hôtel-Dieu de Chartres, bâti au xiii® siècle, formait un

simple rectangle allongé divisé en trois nefs de sept travées, la

dernière seule voûtée parce qu'elle servait de chapelle.

L'Hôtel-Dieu de Tonnerre (fig. 20) présente également trois tra-

vées voûtées à l'extrémité d'une salle sans voûte, mais la travée

centrale a une abside à cinq pans et la salle n'a qu'une nef; à

l'extrémité opposée à la chapelle se trouve un vestibule. Cet

édifice a été élevé vers 1298 par les soins de Marguerite de Bour-

gogne, belle-sœur de saint Louis.

A Compiègne, saint Louis lui-même a fondé l' Hôtel-Dieu,

grande salle d'environ 60 mètres sur 17, divisée en deux nefs

sans voûte , division qu'affirme l'ordonnance d'une façade élé-

gante, seule partie intacte de l'édifice ; le style semble indiquer

le xiv^ siècle; à Hesdin, Mahaut, comtesse d'Artois, avait fondé,

en I3"21, un hôpital dont il nous reste un devis de construction;

Thomas Harouet en avait fourni les plans, l'œuvre devait être

achevée en un an. La grande salle, de 160 pieds sur 34, avait

des murs de 16 pieds de haut et de 3 pieds d'épaisseur. Dans cha-

cune des dix travées s'ouvrait une fenêtre à meneau et à rem-

plage en forme d"œil-de-bœuf ; aux pignons, des groupes de deux

fenêtres divisées chacune en trois formes et encadrées de fron-

tons comme à Compiègne ; dans ces baies, des vitraux peints
;

à l'un des pignons, un portail à trois colonnettes, l'une formant

trumeau, et à tympan orné d'une figure de saint et de deux dona-

teurs à genoux. La même comtesse s'était fait représenter de la

même façon avec sa fille au tympan de Vhôpital Comtesse de

Lille. L'hôpital d'Hesdin avait en outre une salle spéciale pour

les femmes en couches, une chapelle, une cuisine, des latrines

et une chambre à deux cheminées pour la maîtresse ou directrice..

On peut citer comme exemple du xiv^ siècle, l'hôpital appelé

la Byloque à Gand. C'est une salle en rectangle allongé, reliée à

une chapelle parallèle ; cet édifice de brique est d'une architec-

ture assez élégante.
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L'Hôtel-Dieu de Douai conserve la base d'une grande salle en
brique et à deux nefs du xiii'' ou du xiv« siècle ; elle n'était pas

voûtée. Au xv^ siècle, l'Hôtel-Dieu de Beaune (Côte-d'Or), fondé

en 1443 par le chancelier Rolin, bâti de

1444 à 1459 par Jehan Râteau, reproduit

à peu près les dispositions de celui de

Tonnerre; à l'une des faces

latérales s'appuie un cloître

de charpente à deux étages

jilMlm^iiilIliliilÉliii'- ' '-^^ -' ~ "-^^^^

FiG. 23. — Restes de la léproserie de Périgueux, xii* siècle.

de promenoirs couverts, les trois autres côtés de la cour sont

occupés parles dépendances et les locaux de la communauté. La

chaire extérieure et le puits du cloître, les épis de plomb et la

crête de fer forgé des combles, les pavements, les courtines de

tapisserie, le retable d'autel peint par Rogier van der Weyden,

sont autant de beaux et précieux détails, parfaitement conservés.

C'est de 1502 que date l'Hôtel-Dieu d'Issoudun, qui com-

prend deux salles rectangulaires reliées par des ouvertures qui

permettent de voir de toutes deux dans la chapelle ouverte à

l'extrémité de la plus petite salle (fig. 22), dont deux angles
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sont occupés par de délicates et charmantes sculptures de
l arbre de Jessé. Les fenêtres ont des verrières peintes

; un
lambris cintré existe au-dessus du plancher. La plus grande
salle est moderne.

Pour le xw'' siècle, il faut citer les Hôtels-Dieu de Bourges et

FiG. 2». — Intérieur d'une maisonnette de la léproserie de Périgueux.

d'Orléans (1513, façade de la salle Saint-Lazare par Charles Viart),

qui tous deux avaient une grande et élégante salle gothique à

deux nefs sans voûte; à Bergues et à Hazebrouck (Nord), on
voit encore des Hôtels-Dieu du xvi^ siècle.

Les restes des léproseries sont beaucoup plus rares; leur plan

est tout différent, car il s'agit d'une maladie particulièrement

dangereuse et incurable; les malades doivent donc être sévère-

Manuel d'Akchéologie française. 4
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ment relégués et installés pour la vie. Le plan des léproseries

ressemble beaucoup à celui des chartreuses, car chaque malade

a sa maisonnette ; dans la maladrerie de Périgueux on en a con-

servé deux presque intactes du xii" siècle (iig. 23, 24) ; elles sont

situées au bord de la rivière, en un lieu écarté mais riant ; il en

était de même de la léproserie de Boulogne-sur-Mer, située

entre la rivière et la route de Paris, et qui fut rebâtie aux

xv^ et xvi*^ siècles et très défigurée depuis, mais qui conserve son

plan tout à tait complet : autour d'une cour elliptique s'ali-

gnaient douze maisonnettes avec leurs jardinets; au centre des

grands côtés de cette cour s'élevaient la chapelle et la maison du

chapelain qui dominaient les maisonnettes ; l'entrée était un

passage traversant le rez-de-chaussée de la maison du chapelain

qui gardait ainsi la porte ; les maisonnettes n'a^'aient vers

l'extérieur que de petites ouvertures, semblables à des archères.

A peu de distance, une belle source, connue aujourd'hui encore

sous le nom de fontaine des ladres était, selon l'usage, assignée

à l'usage exclusif des lépreux sous des peines sévères.

La chapelle était dédiée à la Madeleine, vocable fréquent
;

d'autres léproseries avaient pour patron saint Lazare.

La maladrerie de Beaulieu, près Caen, a disparu depuis long-

temps, mais ses ruines ont été décrites par Ducarel et complè-

tent les renseignements fournis par les vestiges de Périgueux

et de Boulogne. L'édifice avait été fondé par Henri II dans la

seconde moitié du xii'' siècle; les cellules entouraient une cour

rectangulaire et avaient des cheminées identiques à celles de

Périgueux : Ducarel en a vu cinq entières, espacées de vingt

pieds entre elles, et les vestiges d'autres cheminées toutes à la

même distance.

Les villes entretenaient à leurs gages des médecins jurés qui

examinaient les suspects de lèpre pour les diriger sur la mala-

drerie. L'internement dans ces établissements était l'objet dune

cérémonie religieuse, de façon que l'obligation d'éviter le con-

tact de ses semblables devenait pour le lépreux un devoir sacré

à l'égal d'un vœu monastique.

Lorsque sévissait une peste, les malades suspects étaient gêné-
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ralenieiit examinés, on désinfeclait leurs maisons ' et on les relé-

guait eux-mêmes dans des lazarets qui étaient des barraque-

ments provisoires en bois, bcàtis à l'extérieur des villes"-. Un
personnel spécial était charj^é de leur service '.

1. C'est ce qui s'appelait à Amiens airier les maisons : on pratiquait des

lavag:es au \'inaig:re et des l'umisiations. Les mêmes pratiques avaient lieu

à Ajcen.

2. 1447, Saint-Flour; 1463, 1515, 1587, Albi ; 1586. A},'en : xv' et

XVI' siècles, Dijon et Amiens.
Ces lazarets sont désignés sous divers noms : loges, capitelles, aihanes, etc.

3. A Dijon, les infirmières et lavandières des pestiférés s'appelaient
hérédesses; on nommait maugoifuels les infirmiers ensevelisseurs. Un cos-
tume spécial les signalait.
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vj I. — Architecture dome^tkpie méroviiufienne et carolinqi'enne.

L'architecture civile des Romains, empruntée à la Grèce
comme tous leurs arts', avait été importée en Gaule malgré la

différence du climat"^, mais elle se modifia profondément du ni*^

au ix*^ siècle, moins peut-être par raisonnement que par néces-

sité. Obligés, en effet, par les invasions, de se retrancher dans

d'étroites enceintes fortifiées, les habitants durent renoncer cà

l'usage antique des maisons tout en rez-de-chaussée s'étendant

sur des espaces immenses avec les portiques de Vatriiim.

1. Comparer les plans des maisons de Nauplie avec ceux de Pompei.
2. Les ruines d'une maison gallo-romaine avec atrium à colonnes de

pierre ont été trouvées à Arras.
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Ce que les barbares conservèrent et firent accepter de leurs

habitudes concourut encore à éloigner l'architecture privée des

données antiques : à Tinverse de la maison romaine, où les sépa-

rations de services et les petites pièces étaient multipliées, la

demeure du barbare était une grande salle commune [halle, aula,

sala); une vaste pièce principale remplacera donc comme lieu

de réunion de la famille les portiques de latrium, et telle sera

l'importance de cette pièce que le mot salle sera quelquefois

synonyme de maison, palais, château.

Nous sommes mal renseignés sur l'architecture civile des

mérovingiens et des carolingiens. La première témoigne de

beaucoup d'incertitudes : comme la société, elle conserve ce

quelle peut de traditions romaines, les simplifie par nécessité,

les déforme par maladresse et les mêle constamment aux tradi-

tions barbares. La décoration était souvent encore toute antique :

Grégoire de Tours parle d appartements peints en treillages et

Fortunat loue une tapisserie ornée de pampres et d'oiseaux

becquetant le raisin. Quant aux plans, Grégoire de Tours nous

apprend que les maisons les plus importantes de son temps

avaient encore un a/i'ium et des salles de bains, et que le

gynécée ou appartement des femmes y était encore séparé. For-

tunat dit, de son côté, que la villa de Léonce, évêque de Bor-

deaux, à Binson, avait des bains antiques que le prélat fit restau-

rer dans leur style ancien, tandis qu'il accommodait le reste à la

nouvelle mode. Cette villa avait trois portiques égaux ; les autres

villas du même Léonce sont vantées lune pour la splendeur de

ses bains, l'autre pour son jet d'eau alimenté par une conduite de

métal. La villa Veregine semble avoir eu une partie supérieure

en bois : Machina casae, 'portée sur <( une' triple arcade ».

C'était évidemment un étage en pans de bois élevé sur un por-

tique, et analogue à beaucoup de constructions de Pompéï (quar-

tier des gladiateurs, etc.). Mais F'ortunat nous signale aussi une

maison toute de bois, qui semble appartenir à un type nouveau

d'importation barbare : le maçon n'avait été pour rien dans sa

construction ; elle était entourée d'un portique carré, ce qui

témoigne sans doute qu'elle suivait encore le plan romain ; des

sculptures capricieuses la décoraient : El sciilplurata liisil in
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arte faber ; c'étaient probablement des sculptures de style bar-

bare. Cette maison de bois semble être décrite comme quelque

chose de rare encore. Un de ses mérites était une grande hauteur.

En elFet, sous ce rapport, les habitudes avaient changé tout à fait,

du moins dans les enceintes resserrées des villes : c'est en hau-

teur qu'on gagnait de la place. Grégoire de Tours nous montre

Priscus élu archevêque de Lyon faisant surélever son palais et

construire sur le faîte une terrasse de plaisance qui rappelle les

traditions romaines. Le même Grég'oire nous apprend que cer-

tains mécomptes accompagnèrent ces surélévations dont les

architectes n'avaient pas encore acquis la pratique : le duc Bep-

polenus pillait les provisions des habitants d'Angers et les entas-

sait chez lui pour alimenter les banquets qu'il offrait à ses amis :

le Ciel voulut qu'à la suite d'une fête de ce genre la maison sur-

chargée s'effondrât : les convives réunis au troisième étage des-

cendirent brusquement au rez-de-chaussée. C'est également un

palais à trois étages que s'était bâti saint Nicet, évêque de Trêves,

dans sa forteresse de Mediolanum que Fortunat a décrite.

Les portiques, que l'on affectionnait tant encore, semblent avoir

été utilisés dans les villes pour faire avancer les étages supérieurs

des maisons au-dessus des passages couverts livrés à la circula-

tion publique, car cette pratique paraît avoir été continue depuis

l'époque romaine jusqu'à nous : à l'époque carolingienne, le

moine de Saint-Gall mentionne, du reste, des rues bordées de

portiques. Quant aux étages supérieurs en encorbellement, en

exista-t-il aux époques mérovingienne et carolingienne ? Cela est

problable, puisque les Romains et le moyen âge, en Orient comme
en Occident, ont connu le procédé, puisque l'on avait intérêt à

gagner de la place dans les villes fortes, et qu'enfin les construc-

tions de ces époques étaient souvent en bois qui se prête tout

spécialement à cette pratique.

Charlemagne, dans ses palais, accepta ce qui restait des tradi-

tions romaines et essaya même de les restaurer, mais ses archi-

tectes cherchèrent, on le sait, les éléments de cette renaissance

dans les édifices byzantins de Ravenne; enfin, sur les bords du

Rhin vivaient les traditions des barbares du Nord qui construi-

saient, comme les Romains, tout en rez-de-chaussée, et avaient
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de grandes salles en rectangle allongé pourvues d'un foyer cen-

tral et desservies par de petits vestibules. Les rares vestiges de

leurs habitations ressemblent à nos fermes actuelles. Il y eut de

tout cela dans l'architecture civile carolingienne qui ne nous a

laissé ni assez de témoins, ni assez de descriptions précises pour

permettre de la définir avec certitude.

§ II. — Archileclure domestique du moyen âge;

plan et distribution des appartements.

Le programme qui s'imposera de plus en plus dans les siècles

suivants est l'utilisation des espaces étroits : en effet, tandis que

la population augmentait, les enceintes des villes ne s'élargis-

saient que rarement, car on aimait à utiliser les défenses natu-

relles et les fondations des anciens murs, et dans l'intérieur

même des enceintes, sous le régime féodal, des questions de

juridiction s'opposaient quelquefois au passage des habitants d'un

quartier dans un autre , et certaines rues étaient même assignées

à certains commerces, comme dans les bazars d'Orient.

Lorsque l'architecture du moyen âge se constitua, les demeures

des laïques présentèrent donc un aspect tout différent de la mai-

son antique : elles retinrent toutefois quelque chose de la dispo-

sition des portiques de l'atrium : les corps de logis ne sont

presque jamais doubles; les pièces se commandent souvent ; sou-

vent aussi elles sont desservies par un couloir qui longe toute

une face de l'appartement. Cette galerie peut être close de parois

et de vitrages, mais ce peut être aussi un portique ouvert qui

rappelle ceux de Vatrium antique. Il est rare toutefois, sauf en

l^'spagne, que ce portique entoure les quatre ("ôtés d'un préau' :

il ne règne souvent que d'un seul côté, pour relier deux corps de

logis'-^, mais, en revanche, la disposition se répète souvent aux

1. A rtlûtcl SainL-Pol, au xiv" siècle, il semble qu'il y ait eu des préau.v

entourés de portiques continus sur les quatres faces.

2. Depuis l'époque romane (maisons de Gluny, xii" s.) jusqu'à la fin de la

période ti^othique (liôtel de Cluny à Paris) et à la Uenaissance (maisons à

Kiom).
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étages supérieurs : le portique du rez-de-cliaussée est surnioulé

d'une loqe ou balcon couvert qui dessert l'étage supérieur.

Plusieurs maisons gothiques de Morlaix, qui ne sont pas anté-

rieures au XV** siècle, montrent une curieuse disposition qui

semble être la persistance de l'atrium couvert [atrium lestnili-

natum) des Romains : la mai-

son a plusieurs étages, mais la

partie centrale ne forme qu'une

salle depuis le sol jusqu'au toit

et s'éclaire par des châssis vi-

trés, ménagés dans celui-ci ;

un escalier aménagé dans un

angle et des coursières ou bal-

cons de bois desservent les éta-

ges. C'est la couj- vitrée que

nos architectes contemporains

ont cru inventer, avec cette

dilTérence que les salles de

Morlaix ont une cheminée. Il

semble qu'au ix** siècle le plan

de Saint-Gall indique des piè-

ces disposées de même au cen-

tre d'autres pièces et éclairées

par une ouverture du toit ; on

peut donc croire que l'atrium

couvert a quelquefois persisté

comme le type ordinaire d'a-

trium à travers tout le moyen

âge. L'exiguïté du terrain avait

fait adopter des dispositions

toutes nouvelles : beaucoup de Yi^. 26. - Portion de la façade

maisons se présentaient à la rue d"""e maison du xm" siècle à Figeac (Lot).

, . , (Verdieret Cattois, Arc/it7.cj(\'ef'domes<.).
par un pignon et s étendaient

en profondeur; ces pignons sur rue, dont on a des exemples

depuis xii"* siècle au moins', soni d'un effet très pittoresque.

1. Maison romane en petit appareil avec chaînages de briques à T^c^es,
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La plupart des maisons (fig. 24 bis à 27) ont un ou deux étages;

d'autres, dès le xii*^ siècle, en ont trois' ; le premier étage est

celui des plus beaux appartements et de la plus belle architec-

^

Fifi. 27. — Maison du xiii" siècle dite ia Maison aux Anglais,
au Chalard (Haute-Viennej.

ture ; le rez-de-chaussée est très fermé et peu orné dans beau-

coup de maisons ; dans d'autres, au contraire, il est occupé par

peut-être du xi'' siècle: du xu% maisons place Saint-Brice à Tournai et

près Saint-Geniès à Tiiiers, du xin° et du xvii» siècle sur les deux places

d'Arras : nombreux exemjjles des xv et xvi' siècles.

I. Maisons des Trinilaires à Metz, xii" siècle. Maisons du xiii- siècle à

Cordes.



(P. ()4-(iJ)

FiG. 24 bis. — Maison romane à la Chaise-Dieu (Haute-Loii-ej, xii' siècle.

(Photographie de M. Noël ThioUier).





( V. (il-O,")'

Fifi. 25. — Maison du xiii' siècle à Cordes iTariii.
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des boutiques (fig. 25, 78) ou, surtout dans le Midi, par une loge

à arcades, ou bordé d'un portique et il est entièrement ouvert

(fig. 26, 27, 29, 30) ;
quant au dernier étage, c'est un galetas où ne

logeaient, comme aujourd'hui, que les domestiques ou les enfants.

Les maisons de Tépoque romane, celles du xiii" siècle et les

demeures modestes du moyen âge et de la Renaissance avaient

une grande simplicité de distribution (fig. 28) : Alexandre Nekam

(1158 à 1216) énumère ainsi les pièces d'une maison : la salle ou

halle, le privé, ou chambre à cou-

cher, la cuisine, le cellier ou garde-

manger {lardariam) et les latrines.

Les maisons nobles avaient de plus

une chapelle et une tour; les mai-

sons marchandes une boutique ou

un atelier.

La irrande salle est -mentionnée

dès l'époque mérovingienne sous les

noms de sala, aula ; les mots sont

quelquefois pris par extension com-

me synonymes de domiis, et casa,

qui désigne la maison dans les lan-

gues du Midi, signifiait dans le latin

classique une hutte; ces façons de parler témoignent que la salle

était bien près de constituer toute la maison : on était loin des

divisions rigoureuses et des multiples alvéoles de la maison

antique, mais dans une demeure il faut bien cependant au moins

quelques barrières morales, et l'on créa souvent dans les vastes

salles divers compartiments délimités par des cloisons de menui-

serie* ou par de simples courtines d'étoffe ou de tapisserie ten-

dues. On peut suivre la persistance de ce procédé à travers tout

le moyen âge. Chacun connaît le récit où Grégoire de Tours

montre le roi Thierry voulant tuer son frère Clotaire et embus-

quant des spadassins derrière une toile tendue dans son palais,

1. On peut citer comme exemple d'appartements divisés par une cloison

toute de menuiserie, la belle maison du xv" siècle, désignée à tort au Mans
sous le nom de la reine Bérengère, et une maison de 1534 rue Saint-Antoine

à Riom.

Fig. 28. — Plan du rez-de-

chaussée de la maison du
chapitre à Montpazier (Dor-

dogne), xiii° et xiv= s.

Manuel d'Archéologie française. T. II
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mais qui, trop courte, laisse voir leurs pieds et découvi^e le piège.

Beaucoup plus tard, de 1399 à 1401, quand les ambassadeurs de

F'rance et d'Ang^leterre se rencontraient pour négocier dans la

petite église de Leulinghen (Pas-de-Calais) qui avait l'avantage

d'être plantée sur la frontière des possessions des deux monarques,

FiG. 29. — Plan du palais épiscopal d'Anjjers (Verdier et Cattois,

Architecture civile et domestique).

ils y occupaient des chambres laites de tapisseries tendues au

travers de l'édifice; enfin, au temps de Shakespeare, cette cou-

tume paraît encore usuelle comme autrefois le roi Thierry,

Hamlet aperçoit Polonius, caché derrière une tapisserie trop

courte. On appelait chambre une série de pièces de tapisserie

qui pouvaient non seulement saccrocher aux murs d'une chambre,

mais se tendre dans une salle pour créer aux dépens de celle-ci

des chambres de refend. On modifiait selon les besoins les divi-

sions intérieures et les personnages riches voyageaient avec

leurs chambres de tapisserie'. Les chambres mobiles se dési-

1. Ainsi font encore les Orientaux, habiles à se drosser en pleine cani-

paf,'ne ou sur le pont d'un navire un harem bien clos en tapis tendus.
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gnaient par le sujet de leur décoration ; on désignait de même les

pièces des appartements par le sujet principal de leur tlécoration

fixe. On étendait même le nom de chambre à la garniture d'un

lit : ciel de lit et courtines, de même que l'on appelait chapelle

un jeu de courtines entourant un autel.

Les cloisons de menuiserie avaient l'avantage d'isoler mieux

que les courtines tout en chargeant peu les poutres des étages
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inférieurs et en pouvant se déplacer sans difficultés et grands

frais si l'on voulait changer la distribution des appartements.

Il existait aussi des cloisons moins hautes que les gros murs et

formant soit des alcôves pour abriler les lits, soit des tambours

devant les portes pour préserver des courants d'air'.

Fie. 31. — Salle de la maison du chapitre à Montpazier (Dordogne)

xiu' f.iècle {Annales ai'chéol.).

On n'appréhendait pas au moyen âge, comme de nos jours, de

loger plusieurs personnes dans une même chambre, ou de laisser

voir aux visiteurs les lits et la cuisine. Cette simplicité n'était

pas un manque de politesse, au contraire, elle obligeait à la tenue.

Aussi cette dernière qualité disparut-elle précisément à l'époque

où se relâchèrent les habitudes de propreté.

Il semblait, en revanche, important que maîtres et serviteurs,

hommes et femmes, n'usassent point des mêmes latrines, et on

les multipliait. Au xi* siècle, le logis des hôles à l'abbaye de Cluny

se composait de deux quartiers séparés pour les deux sexes ; dans

chaque quartier, les lits n'étaient probablement séparés que par

des cloisons ou par des courtines, mais le nombre des latrines

était égal à celui des lits.

Le plan du palais épiscopal d'Angers (fig. 29), qui remonte

au commencement du xii'^ siècle, s'est conservé sans grande

altération jusqu'au cours du xix" siècle.

1. Quant aux fenêtres, on verra que dès le début du xiv siècle au moins

on prenait soin d'en feutrer les joints.
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C'était déjà une demeure seigneuriale assez complèle et

bien aménagée : on y voit en A le transept de la cathédrale,

en B la grande salle élevée sur une salle basse qui remonte au

xi'' siècle ; elle a '21 mètres sur plus de 10; la salle basse a deux

nefs voûtées; en C se trouve la cour; en D la bibliothèque ; en

E une chapelle privée contiguë à la grande salle ; en F une cou-

rette pour Féclairage ; en K les cuisines; en L les appartements

de Tévèque, communiquant d'un boul avec cette cuisine par

l'intermédiaire dun vestibule à double porte, et directement,

d'autre part, avec la grande salle B et la bibliothèque D. En 0,

cour des cuisines.

Le plan du palais de Jacques Cœur à Bourges (fig. 30) donnera

une idée de ce qu'était une demeure seigneuriale dans le second

quart du xv^ siècle.

L'irrégularité du plan est commandée par le terrain : elle

n'est pas cherchée mais acceptée pour tirer parti du gros mur
formant angle et des trois tours Q R S dont toute la base exis-

tait : c'est un morceau des anciens remparts, remontant en partie

à l'époque gallo-romaine.

En A B est le passage d'entrée avec porte charretière el por-

terie ; en C la cour d'honneur ; en D des portiques entourant

cette cour , en F un escalier permettant de monter directement

de l'entrée à la chapelle établie au-dessus du passage de la porte
;

en E un vestibule ; en V la conciergerie ; en G une petite cour
;

en G' un puits.

Les cuisines K et K', les offices M et S sont desservies par les

portes de service el les passages L et L" et par la courette L',

pourvue d'un puits ; J est un couloir de service ; N et I un esca-

lier de service reliant les cuisines au grand appartement qui les

surmonte, ainsi qu'à un entresol qui devait être une chambre de

domestique. Sous cet escalier sont les latrines des domestiques.

X est l'escalier d'honneur de l'appartement situé au-dessus des

cuisines : H est le grand escalier d'honneur ; il relie la salle basse

I à la grande salle qui la surmonte. La salle I était une salle à

manger, communiquant par un tour m avec l'office M et par

une trappe i avec la cave. Celte salle à manger a une tribune I'

pour le lecteur ou les musiciens et une très grande cheminée c.
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lui 0, est un escalier conduisant à Téta^e supérieur et un cou-

loir en sous-sol qui permet de gagner la place P. Les pièces T et

T' sont des chambres ayant leurs sorties sur la cour et leurs

garde-robes Q et R. L'escalier G relie l'appartement T' à un

grand appartement établi au-dessus de T, T' et cpie ce même

FiG. 33. — Salle basse du cliâteau de Boulofïne-sur-Mer, 1231.

escalier et l'escalier mettent en communication avec la cour.

Cet appartement s'ouvre sur la grande salle haute en regard de

l'appartement qui surmonte les cuisines ; deux grandes galeries

conduisent des mêmes appartements à la chapelle au-dessus de

E et de L D.

On remarquera quel soin l'on a apporté à séparer le quartier

des cuisines et du service des autres appartements, tout en le

reliant directement au\ chambres seigneuriales et à la salle à

manger, à donner à chaque appartement une issue particulière

tout en permettant de communiquer aisément de l'un à l'autre ;

combien l'accès de la chapelle en F, des salles de réception en
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H est direct pour les étrangers et indépendant des appartements,

comment est disposé le portique D à distance des apparte-

ments et bien en vue de leurs fenêtres pour servir de salle d'at-

tente aux solliciteurs, sans doute aux pauvres qui pouvaient se

présenter en L' à la porte de la courette des cuisines, tandis que

le portique E, plus petit, surveillé par la conciergerie V, servait

de salle des pas perdus aux clients attendant d'être reçus en au-

dience dans l'appartement T'. A la sortie des offices, des men-

diants pouvaient être admis à stationner dans le vestibule de

l'escalier de la chapelle 1'] \ sous l'œil du concierge et hors de

vue des grands appartements.

Aucun édifice similaire antérieur n'est peut-être aussi homo-

gène et aussi bien conservé, mais il est certain que, dès le

xiii" siècle, il a existé des demeures seigneuriales présentant

toutes les mêmes commodités ^ et des distributions tout à fait

analogues ^.

1. Un bas-relief de la porte figure, en effet, un mendiant à côté d'un

prêtre et de ses acolytes.

2. On peut citer comme grandes demeures ayant eu une distribution

très complète pour les xii" et xiii' siècles, les évêchés de Laon et d'Auxerre,

pour les xni" et xiv siècles le Louvre et le Palais de Paris, l'hôtel de
Balènes à Figeac, les châteaux de Bourbon-TArchambault de Lucheux, de

Boulogne , CasLel del Monte en Pouille, le château de Montargis; pour le

XIV' siècle, le palais des Papes à Avignon, l'hôtel Saint-Pol, l'hôtel de

Clisson à Paris, les châteaux de Villandraut (Gironde), de Ravel (Puy-

de-Dôme), de Mehun-sur-Yèvre, d'Hesdin, de Vincennes, de Semur-en-
Auxois, le château des chevaliers Teutoniques à Marienbourg, le palais

des rois de Cliypre à Nicosie ; les palais de Jean de Berri à Bicctre, Bourges,

Poitiers, Riom. Pour le xv"^ siècle, les châteaux de Pierrefonds et de la

Ferté Milon, à Louis d'Orléans, l'hôtel de Bourgogne à Paris, le palais de
Dijon.

De ces édifices, plusieurs ne sont connus que par des descriptions,

d'autres n'ont laissé c]ue des débris; les mieux conservés comme Castel del

Monte, Avignon, Pierrefonds sont radicalement abandonnés et délabrés,

dénaturés ou restaurés, mais tous ces exemples et bien d'autres ont été des

palais aussi bien aménagés ou plus remarquables encore que celui de

Jacques Cœur.
3. La disposition en T' des appartements F' superposés ayant leurs

grandes entrées indépendantes et relies entre eux par un petit escalier

fait penser à la célèbre anecdote de Joinville qui montre saint Louis et la

reine Marguerite occupant un appartement disposé de la même façon et

communiquant entre eux par le petit escalier, tandis que Blanche de Cas-
tille rendait par une autre entrée des visites singulièrement indiscrètes et

importunes à son fils.
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Les programmes sont restés les mêmes jusqu'à la fin du

xYi*" siècle : la Renaissance n'a fait que moflifier le détail des

formes sans changer les ordonnances d'ensemble de l'architecture

civile plus que celles de l'architecture religieuse.

§ III, — La salle et la salle basse

On passera en revue les diverses pièces de l'habitation, en

commençant par la grande salle.

C'est dans la grande salle (fig. 31) que le maître de maison

réunit sa famille et ses hôtes ; des coffres sculptés garnis de cous-

sins mobiles forment le long des murs ce que nous appellerions

un divan, car les intérieurs orientaux restent analogues à ce

qu'ont été ceux d'Occident; des dressoirs sont garnis de vais-

selle d'apparat et, à l'heure des repas, on dresse dans la salle

une table sur des tréteaux mobiles et, quelquefois aussi, on couche

dans la grande salle, surtout dans celle des donjons où l'espace

est réduit au strict nécessaire.

La grande salle des palais et des châteaux (fig. 32, 34, 35) est

consacrée à la vie publique; dans l'intimité, le seigneur se tient

dans sa chambre à coucher ou dans une pièce contiguë, et y reçoit

ses familiers ; dans la grande salle il donne ses audiences et ses

fêtes, reçoit les hommages, rend la justice
;
parfois les souverains

ont pris dans la grande salle de leur palais les repas auxquels le

peuple était admis à assister, à la cour de France, où une

immense table de marbre, au bout de la grande salle du palais,

était réservée dans les banquets aux rois et aux princes du sang

tandis qu'en d'autres temps elle portait les tréteaux où les clercs

de la basoche jouaient leurs farces ; au palais ducal de Venise,

le peuple était admis à contempler le repas du Doge, et la cour

de Chypre donnait le même spectacle.

La grande salle occupe le premier étage (fig. 31) dans les

maisons particulières et hôtels de ville ; dans les châteaux, elle
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FiG. 3i.— La salle synodale,
grande salle du palais archiépis-
copal de Sens, vers 1240 'Mollet-
le-Duc, Dictionnaire d'architec-
ture .

^m^
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s'élève sur un sous-sol plutôt que sur un rez-de-chaussée, et

communique par un perron avec la cour d'honneur sur laquelle

s'ouvrent ses fenêtres (fig. 32, 73) ; dans les maisons de ville,

c'est sur la rue qu'elle s'éclaire; ses fenêtres sont spacieuses et

ornées (26, 27, 57, 58, 61 à 65, 69, 70.)

Il est rare que la grande salle soit voûtée' (fig. 34), mais la

salle basse au-dessus de laquelle elle s'élève l'est presque toujours

(fig. 33, 34). Celle salle basse, dans les maisons ordinaires, est le

plus souvent divisée par un ou deux supports ; elle a quelque

analogie avec une salle capitulaire ^
; dans les palais, elle a le

plus souvent deux nefs •'
; au palais de Paris (xiv*'s.), elle en

avait quatre.

La grande salle peut elle-même être refendue par des supports

qui soulagent les entraits de sa charpente '. Elle est couverte

d'un plafond de bois •' ou d'un lambris cintré '' ou d'une char-

pente apparente (fig. 35, 103). Le sol, sur lequel on s'asseyait

volontiers sur des tapis ou sur des coussins, était garni de nattes

de jonc ou jonché d'herbes fraîches et de fleurs chaque jour

renouvelées. Le carrelage était souvent très riche "^

.

Les murs étaient lambrissés et ornés de peintures ^ ou de tapis-

series, parfois aussi de niches et de statues ^
; une ou plusieurs

1. Salle synodale du palais archiépiscopal de Sens (fig. 34), vers 1240:

(une nef) g-i-ande salle du palais des Papes à Avij^non (deux nefs du xiv" s.).

Ces salles ecclésiastiques participent des dispositions des salles capitu-

laires.

2. Maisons du wu" et du .xiv siècle à Provins.

3. XII' siècle, évèclié de Meaux ; xiii" siècle, archevêché de Sens, château

de Boulog'ne. Exceptionnellement celle de Montauhan (xiv° siècle) n'a

qu'une nef; xiv" siècle, château de Chillon ; xv'^ siècle, château de Pierre-

fonds.

4. xiii" siècle, ciiâteau de Blois (arcades), château de Chillon, château de

Boulogne aujourd'hui dénaturé, palais de Paris (détruifi.

5. Ravel (Puy-de-Dôme), xiv" s. : Chillon (Suisse), xiii'^ s.

6. Blois, Pierrefonds (restitutions), Paris (détruit), La Diana à Montbri-

son (xiv siècle).

7. Voir ci-dessus, tome 1, p. 704 à 723 et ci-dessous, § X"\^III.

8. Maison à Figeac (fig. 26j, dessins d'ornement. Château de Saint-Floret

(Puy-de-Dôme), scènes de romans de chevalerie, avec légendes en vers;

Ravel (Puy-de-Dôme), blasons, rinceaux, figures décoratives. Cliillon (des-

sin d'ornement), La Diana à Montbrison (ornements et blasons).

9. Ancienne salle du palais de Paris, statues des rois de France, salle

du château de Coucy [wx' siècle) ; niches ayant abrité pareillement des

statues. Palais de Poitiers 'pignons), statues de reines.
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cheminées cliaiill'aioiit la salle '

; elles sont parfois richement

décorées ^.

La grande salle des palais pouvail avoir une Iribnue, soit en

FlG. 'A:).~ Fi^imn. iliciiiiiii

de Poitiers (lô'.rô à 1515)

1-^. cvliMcle cl galerie de la lirande salle du palais

[Verdieret Cattois, Archit. civile et domest.].

1. La salle, pourtant moyenne, rie la maison dite de la reine Béranjj^ère

au Mans (xv° siècle) a deux cheminées en vis-à-vis. La même disposition

est plus justifiée au château de Chàteaudun (xv« siècle) : la salle du château

de Bapaume, bâti en 1311 par maître .lehan de I>ohes, avait aussi deux che-

minées ; à Goucy, deux cheminées jumelt.^s occupaient une extrémité de la

salle que Louis d'Orléans avait fait bâtir: à Poitiers (û^. 38), le j;roupe

comprend trois chem'nées et occupe tout un pii^non (fin du xiv" siècle); à

Paris, on en voit quatre sur les côtés de la salle basse du palais ; la g'rande

salle du château d'Aire sur la Lys en avait également quatre au début du
xiV siècl •; dans les dernières années du même siècle, la fîrande salle du
palais ducal de Bourjres reçut jus([u"à sept cheminées.

2. Gomme la cheminée des Preuses de Coucy. gravée par Du Cerceau.



76 MANUEL d'archéologie FRANÇAISE

forme de balcon sur son pourtour \ soit seulement et plus sou-

vent à une extrémité (lig. 35); elle servait dans les cérémonies,

soit aux spectateurs, soit aux musiciens.

La grande salle d'un palais communiquait avec les apparte-

ments seigneuriaux et généralement aussi avec une chapelle ^; à

proximité de la porte des appartements, était Teslrade du trône

seigneurial ; vers l'autre extrémité ou au centre, l'entrée du
public communiquant avec la cour du palais par un perron

monumental souvent couvert, comme dans les figures 48 et 49 ^.

La coupe de la grande salle de Poitiers (fig. 35), bâtie de 1393

à 1415 par Jean Guérard pour le duc Jean de Berri, fait voir

les marches du perron qui fait d'une extrémité de la salle une

estrade pour le trône ou le tribunal d'où le seigneur dominait

l'assistance, les cheminées devant lesquelles s'asseyaient le sei-

gneur el ses assesseurs ; le grand vitrage qui s'ouvrait derrière eux

leur facilitait la lecture des pièces de procédure et leur permettait

de voir en pleine lumière la figure de ceux qui comparaissaient

devant eux; enfin, des escaliers conduisent à une galerie dominant

la salle. Les salles de Sens (fig. 3i) et de Coucy ont également un

pignon tout en vitrage ; celle de Coucy de grandes cheminées à

une extrémité comme celles de Poitiers et autrefois de Bourges;

d'autre part, on remarque que l'on a évité d'ouvrir des fenêtres

en regard du siège du seigneur ou du juge, pour ne pas l'éblouir.

A cause de sa destination de tribunal, la salle seigneuriale est

souvent reliée aux prisons '* par un couloir et une petite porte

qui débouche loin de l'entrée et près de l'estrade des juges.

La salle basse pouvait aussi être, dans les demeures seigneu-

riales, une salle de justice : elle y communique avec des cachots

1. Grande salle du palais de Nicosie, bâtie par Hujjfiies IV de Lusi^'nan

(1324 à 1361] la paierie de pourtour était soutenue sur des colonnettes.

2. Soit à une extrémité de la salle, comme à la fin du xii" siècle, à révc-
ché de Paris: au xni% au palais royal de Bergen (Norvège) et au château
de Boulogne, de 1231 (plan au chapitre de Varchiteclure mililnire); soit

sur un des côtés longs, comme à Coucy.
3. xii" siècle, château de Wurzbourg, chapitre de Cantorbcry (fig. 48) ;

xiii' siècle, château de Montargis (dessiné par Du Cerceau) ; xiv" siècle,

palais de I^aris avec galeries ou loges le long de la façade.

4. Le Perron de Chartres; salle synodale de Sens; châteaux de Chillon.

de Boulogne, de Pierrel'onds.
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et on pouvait y donner la question '. Dans les contrées chaudes,

la salle basse était un lieu oii Ton prenait le frais en été ^
; sou-

vent, c'était une salle des gardes. Dans les demeures privées, elle

pouvait être employée comme cuisine, comme cellier, comme
écurie et très souvent comme boutique ; en ce cas, elle était

sans voûte et largement ouverte par des arcades; dans l'autre, au

contraire, elle n'avait que de petites fenêtres grillées, percées

assez haut au-dessus du sol : on se déliait des passants et sur-

tout des rôdeurs de nuit et l'on ne tenait pas à prendre de jours

dans le voisinage immédiat du pavé malpropre. Dans tous les

cas, le rez-de-chaussée contraste, par l'austérité de son architec-

ture, avec l'ornementation du premier étage qui! met en valeur;

seule la porte de la maison est assez souvent ornée.

i^ IV. — Chapelles privées.

Les demeures nobles avaient une chapelle; parfois même plu-

sieurs ; elles communiquent avec les appartements et avec la

salle du seigneur, et, afin que cette communication se fasse de

plain pied, on les a élevées sur une chapelle basse (fig. 3(3), en

communication avec la salle basse qui règne sous la grande salle,

et servant d'oratoire aux gardes et serviteurs ^. A partir du

xiv'' siècle, cette disposition fut souvent simplifiée. Au lieu d'un

étage supérieur entier, il n'y eut plus qu'une tribune seigneu-

riale ménagée au niveau des appartements dans une chapelle à

1. Salle synodale de Sens ; cliàteau de Boulojj^ne.

2. Voir ce que Florio Bustron dit de cette coutume dans les notes com-
plémentaires de sa chronique de Chypre {Docum. inéd., t. V, 1886). C'est

à la suite d'un dîner, dans la salle basse voiitée de son palais de Nicosie,

quAmaury, prince de Tyr, fut assassiné en 1311 par Simon de MonLolif.

3. Chapelles à deux étages : xii" siècle, évéchés d'Angers, Laon, Meaux,
palais des comtes de Champagne à Provins ; xiii« siècle, ai-chevéchc de
Reims, château de Baye (Marne) ; Sainte-Chapelle de Paris , évèchés de
Noyon et de Stavanger en Norvège ; Castelnau de Bretenoux (Lot), 1329

,

Biron (Dordogne), xiv*-xv« siècles et 1501. Au château de Châteaudun
(xv s.), la chapelle des serviteurs est aménagée dans les combles de la

chapelle seigneuriale.
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Fuj. 36. — C()U])e do la chapelle do rarchevcché tle Ueinis

et de son sous-sol, xiii" siècle [Annales urrhéol.).
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un seul étage où maîtres et serviteurs purent assister à un seul

office sans se déranger ou se réunir davantage '. Souvent, cette

tribune a une cheminée -.

Certaines chapelles sélèvent non sur une chapelle basse mais

sur une galerie de passage '^K

L'appartement privé, lorsqu'il n'était pas en communication

immédiate avec la chapelle, comprenait un oratoire. L'hôtel

royal de Saint-Pol, que Charles V avait créé de la réunion de

trois hôtels, comprenait trois grandes chapelles ouvertes quel-

quefois au public et pourvues d'orgues, et chaque appartement

avait en outre un oratoire.

§ y. — Apparteinenls privés.

Les chambres à coucher étaient plus ou moins nombreuses

dans une maison, mais leur nombre était certainement très res-

treint en proportion de celui des habitants : pour les familles si

nombreuses d'alors, le terrain parcimonieusement mesuré dans

les villes, l'espace j)lus restreint encore dans les châteaux par les

besoins de la défense, faisaient une nécessité de la chambre

commune ; les parents la partageaient avec leurs enfants, les

maîtres avec leurs serviteurs, ou bien, comme au xi*^ siècle dans

le logis des hôtes à Cluny, on répartissait dans deux apparte-

ments les hommes et les femmes ; des courtines entouraient

généralement les lits
;
près du lit, une perche horizontale, fixée

au mur, recevait le vêtement que l'on quittait en se couchant

1. xiv'' et x\" siècles: saintes chapelles de Vincennes, Bourges (détruite/,

Pierrefonds, Ghàteaudun, Riom, Aigueperse, Vic-le-Comte, Fiat; Bour-
bon-rArchambault (détruite), Chambéry. Renaissance : Ecouen , Ghenon-
ceaux, Thouars, Oiron, Champigny-sur-Veude (Indre-et-Loire), La Roche-
foucaud (Charente), Kerjean (Finistère).

2. Pierrefonds , Brou (Ain) ; chapelle ducale de Goncressault (Cher), an-

ciens oratoires de Bourges, Riom, Poitiers.

3. XIII' siècle : château de Coucy. xiv° siècle : évéché d'Albi, ancien châ-

teau de Mehun-sur-Yèvre. xv siècle : hôtel de Jacques-Creur, à Bourges,

xvi"^ siècle: hôtel de Cluny, à Paris.
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OU que Ton devait mettre en se levant. La chambre à coucher

avait pour dépendance presque nécessaire une garde-robe, petite

pièce analog-ue à notre cabinet de toilette et contenant les

armoires et les cofTres qui renfermaient le linge, les habits, les

bijoux, ainsi que les meubles de toilette. A la garde-robe elle-

même était annexé un cabinet d'aisances, car chaque chambre

Bvait souvent le sien et s'il faisait défaut, une chaière aisée pou-

vait se dissimuler dans un coin de la garde-robe.

La tour de Jean-sans-Peur, à Paris, a conservé deux excellents

exemples de chambres avec leurs garde-robes, au bout desquelles

sont des latrines.

Une chambre seigneuriale avait encore d'autres annexes : elle

communiquait avec un cabinet où logeaient les gardes ou les

servantes prêts à assister à toute requête, le seigneur ou la dame;
une salle d'attente et d'audience privée pour ses clients et par-

fois une étude ou cabinet de travail et un oratoire. Enfin, la

véritable chambre à coucher fut de bonne heure précédée d'une

chambre de parade ou de parement, possédant un lit de parade

où le prince pouvait s'asseoir, mais ne se couchait pas ; dans

cette chambre, on exposait les parements ou habits d'apparat

du seigneur et certains familiers ou grands personnages y assis-

taient à une partie de sa toilette, car tout était plus ou moins

public dans la vie des princes. Cette publicité et cette division

en deux actes de la toilette du prince, persistait au xvin* siècle

dans le cérémonial du petit lever ei du grand lever du roi. L'ap-

partement privé de Charles \\ à l'hôtel Saint-Pol, comprenait une

chambre à coucher (Ifim. 60 sur 8 m. 80), une grande garde-robe

(10 m. sur 9 m. 90), un grand cabinet (7 m. 80 sur 5m. 85), deux

pièces qualifiées d'études, haute et basse, la première précédée

d'une chambre avec un lit ; une chambre de parade dite de Char-

lemagne ('29 m. '2',i sur 1 1 m. 70), pièce de réception contiguë à la

chambre à coucher, et une chapelle. L'appartement privé de la

reine comprenait aussi une chapelle dune rare élégance, et une

grande chambre de réception ayant huit fenêtres et deux portes

(8m. 77 sur 7m. 80). La chambre à coucher, presque aussi grande

(7 m. 80 carrés), était contiguë à une garde-robe (7 m. 80 sur 1 m.

9ij, à un grand et à un petit cabinet (7 m. 80 sur 5 m. 85 et 3m. 90
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sur 3 m. 25), et à un « retrait des demoiselles de la reine ». Indépen-

damment de la grande chapelle particulière, celle-ci avait un petit

oratoire et une grande galerie reliait son appartement à l'église

voisine de Saint-Paul
;
pour faciliter à la souveraine tous les

genres de dévotion, sa grande galerie (16 m. 77) s'ouvrait par une

large baie sur le cimetière, en regard de la chaire où se faisaient

les sermons en plein air. Aux appartements de l'hôtel Saint-Pol,

étaient encore annexées une chambre des joyaux, une chambre

des nappes, une chambre des grandes armoires.

Les chambres des hôtes et des membres les moins respec-

tables de la famille, et celles des serviteurs, se répartissaient

dans les étages supérieurs des maisons et dans les corps de logis

du fond lorsque la maison possédait une cour; en ce cas, le rez-

de-chaussée de cette aile du fond était à l'usage de cuisine et

de cellier, et le haut servait de logement aux domestiques;

c'était la même distribution que dans les monastères, où les

moines logeaient et tenaient chapitre dans une aile tandis que

les convers habitaient et vaquaient aux œuvres serviles dans

l'aile opposée, séparée par le préau du cloître, mais le raison-

nement avait conduit religieux et laïques, sauf certains grands

personnages, à des dispositions inverses : chez les premiers, les

convers ont le soin des affaires extérieures, ils occupent donc la

façade et l'entrée ; les moines veulent, au contraire, se soustraire

au monde et s'isoler dans le recueillement; un seul d'entre eux,

le portier, est délégué à la surveillance de l'entrée du logis où il

habite loin de ses frères. Le maître de maison laïque se charge,

au contraire, lui-même de cette surveillance ; il veut être le pre-

mier à savoir ce qui se passe au dehors ; il relègue les serviteurs

et les provisions au fond de la cour, dans la partie la moins gaie

de l'habitation, et tout ce qui entre ou sort passe sous ses

yeux.

§ VL — Cuisines.

Les cuisines des palais, châteaux et abbayes, sont des con-

structions tout à fait monumentales.

La cuisine, figurée au ix" siècle, sur le plan de Saint-Gall

Manuel d'Archéologie française. T. II ft
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(fig. 2, n"' 21 et 60, D), est une pièce carrée au centre de laquelle

est une pierre de foyer surmontée d'une ouverture dans le toit. Ce

système primitif, emprunté à lantiquilé, fut abandonné à l'époque

romane : les g^randes cuisines ont bien continué d'avoir un toit

en pavillon avec une ouverture au sommet, mais cette ouverture

protégée par un lanternon, nest qu'un appel

d'air pour faire tirer les cheminées dispo-

sées le long des [)arois et non plus au centre.

La période romane a produit de grandes

cuisines, extrêmement curieuses, dont une

seule peut-être subsiste (flg. 37),

mais dont plusieurs ont été gravées

avant leur destruction. Ces cuisines

étaient des pavillons carrés

ou des rotondes, surmon-

tées d'une voûte conique à

lanternon terminal et entou-

rées de cheminées dont les

mitres formaient plus bas

des lanternons plus petits.

Les l'otondes, telles que la

cuisine de Marmoutiers,

présentaient la forme géné-

rale d'un énorme tlacon.

Ces cuisines, à l'époque

romane, étaient isolées des

FiG. 37. — Cuisine de l'abbaye de Fonlevraull autres bâtiments plus sou-
(Maine-et-Loire) xii' s. (Le sol est exhaussé. , - . -

la pyramide refaite au xni= s., les mitres des vent qu aux époques poste-

cheminées ont disparu). rieures. On craignit d'abord

l'incendie; plus tard, la

crainte de manger froid semble avoir été plus forte. t)n peut

citer, comme très anciennes, les cuisines démolies de Marmou-
tiers, Pontlevoy, Saint-Florent de Saumur, la Trinité de Ven-

dôme, Saint-Père de Chartres (xui*^ s.), gravées dans le monusli-

con gallicanuni ; celle de Saint-î'>tienne de Gaen, iiguré • par

Ducarel , était du xvi"" siècle. Le seul exemple roman encore

debout (fig. 37) est la cuisine de l'abbaye de Fontevrault (Maine-
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et-Loire), du milieu environ du xu^ siècle. C'est une salle

octogone attenant à un réi'ectoire plus récent; elle offre cette

particularité, que ses cinq cheminées forment des absidioles,

et, ce qui est plus étrange, c'est l'existence d'anciennes

fenêtres vitrées dans ces hémicycles. Le lanternon central

a été reconstruit au xni^ siècle , ainsi que le haut de la

flèche ; les dernières assises montrent que la couverture de

pierre du xn'^ siècle était un cône bombé; des mitres de chemi-

nées existaient dans la calotte des absidioles et d'autres dans

quatre trompes qui supportent la voûte centrale. Une des parti-

cularités étonnantes de ces cuisines monumentales, c est que leur

forme est on ne peut plus analogue à celle des chapelles surmon-

tées de lanternes des morts élevées à la même époque dans divers

cimelières, par exemple, à Montrol-Sénard, à Vic-le-Gomte et

à Fontevrault même. Ainsi, existe-t-il des édifices dont on

ne saurait dire s'ils ont été cuisines de monastères ou lanternes

des morts, près Saint-Nicolas de Saumur et à Gomelle (Oise).

On pourrait aussi bien y voir encore des édicules de fontaines

de cloîtres, tels que celui de Saint-Gyprien de Poitiers ou celui

de Fossanova avec la lanterne qui le surmonte : la place occu-

pée par de tels vestiges dans l'ensemble des bâtiments contem-

porains peut être parfois le seul indice certain de leur desti-

nation ancienne.

Le xni^ siècle présente des exemples analogues aux précé-

dents : hospice de Fougères, abbayes de Bonport (Eure) et

de Poblet [Catalognej. A Bonport, la cuisine est une vaste pièce

carrée voûtée, très haute, avec hotte pyramidale portée vers le

centre sur deux colonnes et deux piliers et sur des arcs ; d'autres

arcs bandés entre les quatre faces de la pièce et cette hotte la

contrebutent ; elle se termine par un gros tuyau cylindrique. Un
puits existe dans cette cuisine. Celle de Saint-Père de Chartres,

du xiu'' siècle, était une tour cylindrique à toiture de charpente

avec cheminée centrale d'appel, entourée de six autres mitres

plus petites par où la fumée s'échappait après avoir tournoyé

dans une galerie haute semblable à une tribune d'église. Dans

cette galerie, on accrochait des viandes pour les fumer.
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A Poblet (Catalogne), une hotte rectangulaire terminée par

un élégant lanternon à flèche carrée ornée de crochets, est sus-

pendue sur des arcades entre deux salles.

Le XIV* siècle a laissé pareillement une série

j cuisines qui sont des chambres carrées, vou-

es, avec lanternon central d'appel d'air et che-

inées disposées sur le pourtour ou dans les

igles ; telles sont les cuisines du palais d'Avi-

lon, el de l'évêché de Pampelune (fig. 38) ; au

palais de Paris, les cuisines

qui substistent datent de la

fin du xiv" ou xv" siècle.

C'est une salle carrée à voû-

tes d'og'ives, sur neuf colon-

nes, quatre cheminées occu-

pent les angles, et leur hotte

est épaulée par un étrésillon

partant de la colonne voisine.

11 n'y a pas de cheminée

d'appel au centre, sans dou-

te parce que cette cuisine

basse était surmontée d'une

autre salle formant la cui-

sine royale.

La cuisine du château de

Bories (Dordogne), carrée,

%0"' voûtée d'ogives sur colonne

centrale et où deux grandes

FiG. 38. — Cuisine de l'évêché de Pampelune
(xiv siècle).

cheminées s ouvrent en vis-

à-vis, et celle du château de

Châteaudun, également du

xv^ siècle, voûtée sur deux piliers et ayant tout un côté occupé

par deux immenses cheminées réunies entre elles par une petite

arcade, sont parmi les exemples les plus modestes; au château

de Montreuil-Bellay (xv® siècle), la cuisine a quatre piliers et esl

entourée d'autant de cheminées ; au palais des ducs de Bour-

gogne, à Dijon (fig. 39), une suite continue de cheminées entoure
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la salle; la voûte est une sorte de coupole à branches d'ogives,

portée sur les manteaux et piliers des cheminées et aboutissant

au sommet à une cheminée d'appel.

A Gébazat (Puy-de-Dôme), subsiste une pyramide octogone

avec cheminée d'appel, du xv'' s., analogue à la fig. 38.

Au château de Bannegon (Cher), la cuisine est une édicule

CVISINE, nV PALAIS

£3 DV'C'S DE, BOVRGOGNE-

A Ol.TON

FiG. 39. — Cuisine du palais des ducs de Bourgog^ne à Dijon.

carrée du même genre, surmontée d'une pyramide et d'une che-

minée d'appel. Le château de Clisson a des cuisines ruinées du

XV* siècle ; à l'étranger, on peut citer encore pour la dernière

période gothique, les cuisines d'Allstadt (Saxe - Wiemar), du

château de Reichenberg fHesse, xvi* s.), du château d'Issogne

(Val d'Aoste), vers 1500, du palais de Cintra (Portugal), à trois

cônes de pierre surmontés de lanternons, et des abbayes de Glas-

tombury et de Durham en Angleterre.

La cuisine pouvait avoir de nombreuses dépendances : celle de

l'hôtel Saint-Pol était -accompagnée d'échansonnerie, fruiterie,

saucerie et chambre des épices. On trouve dans les anciennes
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cuisines, des fours, fourneaux, tables de marbre, éviers et égouts,

et parfois au-dessus, des chambres à fumée où Ton suspendait

des viandes, comme à Saint-Père de Chartres.

§ VII. — Éliwes.

Parmi les nombreuses traditions romaines que les barbares

furent heureux d'accepter et que le moyen âge tenait à perpétuer,

il faut compter l'usage, sinon quotidien, au moins hebdoma-

daire, des bains, tel que les Turcs ont continué de le pratiquer.

Rien n'est plus faux et plus injuste que de juger, comme on l'a

souvent fait, le moyen âg'e, d'après la période qui nous sépare de

lui : en cette matière, spécialement, rien ne ressemble moins

aux habitudes du xiii" et du xiv" siècles, que la malpropreté

dégradante du xvii" siècle.

C'est au cours du xvi** siècle que ce changement radical s'opéra;

il fut trop complet pour pouvoir être subit : de longue main, il

avait été préparé par le zèle peu intelligent des prédicateurs :

au vi*^ siècle, saint Benoit, désireux de mortifier ses moines en

toutes choses avait dit, au sujet des bains, qu'il dispensait libé-

ralement aux malades : Sanis autem el maxime juvenibus tar-

(lius concedatur. Or, on en était encore au temps où le bain

était une passion à l'égal de la chasse, du jeu et du vin, comme
en témoig'nait un dicton populaire : Venari ludere lavari bibere

Hoc est vivere !
'

.

La propreté tenait de même sa juste place dans Tidéal du

moyen âge : le Roman de la Rose recommande des soins de pro-

preté à la femme qui veut plaire, les épousées se baignaient la

veille et le lendemain de leurs noces ^, et quand un chevalier

devait être armé, non seulement il passait la nuit en prières,

mais il prenait un bain pour se présenter net de corps autant que

d'âme à l'espèce de sacre qu'il recevait.

1. Graflite de Timgad (Algérie), voir R. Gagnât, Tiinijad.

2. Roman du Chevalier au Cygne vers 405'? et 422;< : Godefroy de

Bouillon vers 30i, Roman de la Rose vers 11132 et suiv.
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Au VI'' siècle, (TPéyoire de Tours nous raconte bien que l'ab-

besse du couvent fondé à Poitiers par sainte Radej^onde, eut des

difficultés avec lautoriLé ecclésiastique au sujet des étuves de

son monastère, mais c'était uuiquemenf parce qu'elle avait per-

mis à des serviteurs mâles de s'y baigner '
: Fortunal, décri-

vant à la même date une villa de Léonce évèque de Bor-

deaux, vante particulièrement le bel aménagement des étuves
;

au xni'" siècle, Jacques de Vilry reproche aux religieuses des

villes latines d'Orient, de fréquenter les étuves publiques -
; cela

prouve qu'elles n'en avaient pas à domicile et aussi qu'elles

tenaient à en user, mais le reproche ne porte encore que sur la

promiscuité, non sur» la pratique des bains. Ces deux questions

finirent par se confondre : au xiv*^ siècle, Philippe de Méziôres

met au nombre des rares qualités du cardinal légat Pierre Tho-

mas une repoussante négligence de sa personne ^. Ce n'était

encore qu'une mortification qu'un saint s'imposait, mais elle était

mal choisie, et des exemples de ce genre firent trop facilement

école : au siècle suivant, les gens austères purent croire d'autant

plus louable d'abandonner les étuves que les sages règlements de

police^ établis pour y faire respecter les bonnes mœurs '', étaient

mal observés. Les clients les plus assidus de ces maisons étaient.

1. lUsi. Franc, t. X, ch. XYl.
2. Historia. rientalis. De regnlnrium conlumucia... licentia vivendi :

« Non solum aiiteni monachi, sed et ipse moniales, superioribus suis inobe-

dientes, excusso discipline jugo, de claustro exiliebant, tanquam lapides

sanctuarii in capite omnium platearum dispersi, publica balnea cum per-

sonis saecularibus irreliyiose fréquentantes. »

De même, en 1410, à Dijon, un moine est arrêté aux étuves est remis à

l'abbé de Sainl-Bénig'ne, mais c'est à cause de la conduite scandaleuse qu'il

y avait aflîchée, et en 1458, à Amiens, une femme est condamnée pour avoir

reproché à un prêtre de venir aux étuves. mais c'est parce qu'il s'y trouvait

en mauvaise compagnie.
3. Vt^a B. Pétri Thoinasii, ap. BoUand. Acla Sancloruin, 29 janvier.

4. 1452, Abbeville, interdiction aux étuviers de loger dans leur établis-

sement des femmes de mauvaise vie et de jeunes servantes. Augustin
Thierry, Doc. inéd. de ihist. du Tiers-États, t. IV, p. 279. Cf. Statuts des

étuveurs de Paris au livre des Métiers, d'Etienne Boileau. Vers 1445,

l'échevinage de Dijon prit soin d'aménager une étuve d'un genre spécial

(voir ci-dessous, p. 93, n. 2); à Marseille, le samedi était un jour réservé

aux femmes honnêtes et interdit aux autres.
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naturellement, les jeunes gens les plus élégants et aussi les plus

dissolus (voir fîg. 40 l'histoire de l'Enfant prodigue sculptée au

XIV'' siècle à la cathédrale d'Auxerre). Les sermonnaires signa-

lèrent de plus en plus les étuves comme un lieu de perdition ',

l'effet de leur éloquence fut l'abandon graduel des habitudes de

propreté autrefois si populaires et si générales. Lorsqu'en 1560,

les Ktats généraux flOrléans décrétèrent la fermeture de toutes

les maisons de débauche, beaucoup d'étuves tombèrent sous le

coup de cette ordonnance. L'immoralité n'éprouva aucune gêne

à se transporter ailleurs et sut égaler la vertu dans le mépris de

l'eau, et au moment où triomphait la Renaissance, le désastre de

la propreté se trouva consommé. En 1292, le rôle de la taille

mentionne, dans Paris, vingt-six étuves; sous Louis XIV, il en

restait deux.

Outre les bains froids dans les cours d'eau, qui sont de tous

les temps, les Romains pratiquaient les bains dans les sources

minérales, et les bains d'eau chaude ou de vapeur dans des

thermes construits spécialement pour cet usage.

En 1309, Louis X établit à Provins de nouvelles étuves « oh affluentiam

populi » (Bourquelot, Hisl. de Provins, I, 277).

La littérature témoigne du goût de toutes les classes de la société pour

le bain. Les romans du chevalier de la Charette, p. 178, de Fierabras (p. 68,

vers 2218), Percerai (vers 16573), Guillaume de Palerme (vers 5530),

Bueves d'Hauslonue (Bibl. Nat. Fr. 12518 f. 92), le Chevalier au Cygne (vers

4223, 4057), le Roman de la Violette: Elie de Sainl-Gilles (vers 1465\

Renaud de Montauhan (p. 95, vers 35 et p. 96, vers 9-10), Godefroy de

Bouillon (vers 304), le Roman de la Rose (vers 10847, 11132 et 17875) les

présentent comme une habitude f^énérale , un lieu de plaisir par excel-

lence. Les fabliaux (La Bourgeoise d'Orléans), les Cent A'ouvelles nouvelles

(contes III et LXVI) témoig;nent que les femmes nobles comme celles du

peuple aimaient à s'y baif^ner.

« L'habitude des étuves, dit M. FYanklin. était si générale que l'Etat

prenait de grandes précautions pour en jjrévenir la fermeture, Les soins

de toilette, p. 14.

Au XV" siècle encore, nous voyons les bains chauds appréciés, non seu

lement de Louis XI et de sa cour (voir ci-dessous, p. 90, note 1), mais

des gens du peuple : un morceau de littérature populaire, le Banquet des

chambrières (anc. poésies françaises, t. II, p. 284) met en scène trois ser-

vantes en congé qui ne trouvent meilleure façon de se divertir que d'allei"

aux étuves, de s'y baigner et d'y banqueter en bavardant.

1. Voir dans Olivier Maillard sermons du 2' dimanche de l'Avent et du

3' de carême.



Fui. 10. — Les di\ erlisscmcnls de 1 Entant pj'Mif^u^/v

(Étuves et banquets; au centre et dans les anj;les, fi<;ui-es symboliques

delà Femme aux Serpents, du Lai dAi-istote, de la Sirène, etc.)

Soubassement du portail occidental de la cathédrale d"Au.\erre,

xiv^ siècle.
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Les stations d'eaux minérales, sans être tout à l'ait abandon-

nées au moyen à^^e, ne j^ardèrent pourtant pas la même laveur :

l'esprit superstitieux des Romains ayant vu dans les vertus de

ces eaux l'œuvre de divinités lutêlaires, le christianisme vit tout

naturellement des démons dans ces mêmes divinités ; les premiers

missionnaires chrétiens combattirent avec énerg-ie le culte des

sources ; linalemenl, un certain nombre d'entre elles lurent con-

sacrées par le souvenir d'un saint et réputées miraculeuses ',

mais la vertu curative de beaucoup d autres resta insoupçonnée

ou connue d'un petit nombre de voisins, et la chinîie, longtemps

dévoyée, n'est arrivée que de nos jours à généraliser l'utilisation

scientifique des eaux minérales ^.

Tout autre fut le sort des thermes. On sait que les moindres

villes romaines avaient de ces établissements dont l'importance

et le luxe étaient considérables, car les gens de toute classe

avaient la passion des bains, et les thermes étaient le lieu où l'on

se réunissait le plus volontiers pour causer et passer le temps.

Toute habitation riche avait aussi des thermes privés. Les

Mérovingiens les entretinrent ou en bâtirent et tout le moyen

âge conserva la pratique des étuves, mais l'exiguïté des terrains

et la transformation complète des conditions sociales néces-

sitèrent des réductions et des simplifications d'aménagement.

Au IX'* siècle, le plan de l'abbaye de Saint-Gall (fig. "2) montre

des étuves composées seulement de deux pièces reliées au

dortoir par une galerie. Au xi" siècle, celles de l'abbaye de

Gluny consistaient en une suite de douze cellules voûtées

icryplae) contenant autant de baignoires de bois [dolii] ^
; les

étuves des hôtels privés pouvaient ne comprendre qu'une ou

deux pièces ou haigneries, l'une pour le bain et l'autre pour le

1

.

On peut citer les sources ferrugineuses aménagées près de l'abbaye des

Échalis. en Bourgogne. On sait que la source la plus anciennement utilisée

à Vichy appartenait au couvent des Célestins.

2. Toutefois, les eaux de Bade étaient fréquentées dès le xV siècle, il en

est question dans les Facéties de Pogc/e, et aussi dans les voyages du cata-

lan D. Pero Tafur: Albert Durer a représenté une des piscines en maçon-
nerie construites en plein air et où des hommes se baignent et se diver-

tissent en buvant et en jouant de la flûte (Bartsch., n" 118).

3. Coutume de Farfa.
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bain de vapeur, en 144(3, la baignerie construite au palais ducal

de Brug'es, comprend, outre ces deux pièces et les fournaises des

étuves a barbier et un fournois pour y mettre les pots destinés

au chaufTage de Tétuve. Une installation confortable exigeait au

moins deux pièces, pour permettre aux personnes des deux

sexes de se baigner en même temps, car la politesse la plus

parfaite que l'on pût faire était d'olIVir un bain avant le souper

à toute la compagnie que l'on recevait '. Dans l'intimité, il arri-

vait même que l'on soupât dans le bain -.

Sous Charles V, les étuves de l'hôtel Saint-Pol avaient un pave-

ment de pierre de liais, des lambris de bois d'Irlande et une

porte de fer treillissé *
; les étuves du palais formaient un bâti-

ment spécial à la pointe de la cité ; il fut désalfecté sous Fran-

çois !''' pour faire place à des moulins. Anne de Bretagne s'était

fait construire à Blois, non loin du château, un pavillon spécia-

lement affecté aux bains. Les étuves du château de Jean de Berri,

à Mehun-sur-Yèvre, formaient aussi un pavillon isolé au bord

de l'eau.

Une salle d'étuve du xiv*" siècle est encore reconnaissable à

Taormina (Sicile), au rez-de-chaussée d'un palais : c'est une

jolie pièce carrée, voûtée d'ogives sur colonne centrale; des

tuyaux de terre cuite longent les bases des murs et devaient

être surmontés d'un banc pour le bain de vapeur ; à un angle,

une cuve de marbre est engagée dans le sol. Il est également

question, dans Guillaume de Palerme, de bains apprêtés dans

une salle basse, et l'on nomme bain de la reine, au Castel

Maniace de Syracuse (xiu'' s.), une petite salle basse voûtée

contenant une piscine.

Les étuves pidiliques étaient ce qu'elles sont aujourd'hui en

Orient, on y trouvait des salles communes pour le vestiaire, le

1. Au xiV siècle, sculptures du portail de la calliédrale d'Auxen-e,

(fig. 43) figurant l'Enfant prodigue qui ?e baigne avant di; banqueter. Hécit

par Jehan de Troyes, des banquets oU'erls à Louis .\I |)ar des notables

de Paris, en 1467. Ed. Micliaud, t. IV, p. 280.

2. Les cent Nouvelles nouvelles, conte L", tableau du xvi" siècle au

musée de Bâte, et bibliothèque de Bergues (Nord), figure du nis. n* 1.

3. Sauvai. Antiquités de Paris, \^. 273, 27 1, 2X0.
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bain creaii chaude et le bain de vapeur qui coùLaient la moitié

du bain complet ', enfin, des salles de repos et quelques cabi-

nets où les barbiers et les chambrières attachés à l'établissement

procédaient à l'épilalion -^ qui continua de se pratiquer durant

tout le moyen âge. Les valets et chambrières servaient à boire et

à manger aux baigneurs •', les massaient et les parfumaient '', et

après s'être baigné et avoir soupe aux étuves (fig. 40), on y pas-

sait parfois la nuit '. On appréciait beaucoup les bains aux herbes

aromatiques et médicinales ^. On ne craignait pas comme aujour-

d'hui de prendre le bain aussitôt après les repas.

Le mobilier des étuves comprenait des baignoires, des tables

et des lits. Certains clients ne se contentaient pas des res-

sources de l'établissement; non seulement ils amenaient leurs

serviteurs, mais se faisaient apporter des literies et des frian-

dises ^.

Les baignoires étaient parfois en métal ^, et l'usage du marbre

s'est conservé dans le Midi depuis l'antiquité jusqu'à nos jours,

mais l'usage le plus général était celui des cuviers de bois cerclés

1. Statuts (les étuveurs de Paris, art. IV.

2. Roman de la Rose, vers 14276; Le Banquet des chambrières, Ane. poé-

sies françaises, t. II, p. 284. Cf. Christophe de Bordeaux, le valet à tout

faire, ibid.. t. I, p. 84, et la Chambrière à tout faire, ibid., 83; Sauvai,

Antiquités de Paris, t. II, p. 465; d'Embry, Description de l'Isle des Her-

maphrodites, p. 18 ; Franklin, Les soins de la toilette, appendice, II, p. 9.

3. Biblioth. nationale, ms. allem. n° 32, foi. 45, v". Bibliothèque de

Bergues (Nord), ms. n°l, miniature vers 1500, montrant les valets et cham-
brières chargeant de mets et de flacons trois tables dressées devant autant

de baignoires. Cf. tableau du xvi" s. au musée de Bàle.

4. Portail de la cathédrale d'Auxerre, xiv siècle, histoire de Bethsabée,

histoire de l'Enfant prodigue (fig. 43). Cf. Boccace, Décaméron, vin" journée.

nouvelle X.

5. Franklin, ouvrage cité, p. 15.

6. Fabliau de la Bourgeoise d'Orléans, roman du (Ihevalier au Cygne
(vers 4223).

7. Boccace (conte cité) présente des personnages qui vont aux étuves

de Messine, et après le bain s'étendent sur des matelas de coton et sur des

couvertures de Chypre qu'ils s'y sont fait apporter; ils se font parfumer,

mangent des confitures et boivent de l'hypocras.

8. En 1491 , les comptes de l'argentier de la reine, Hénon Raguier, portent

l'achat de huit bassines profondes en laiton, pour faire une étuve « à la

guise d'Allemagne ». Jacques II de Lusignan, roi de (Chypre (1464-1475) fit.
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de métal (fig. 40). On en faisait parfois des meubles de luxe élé-

gamment ornés \ mais dans le peuple, les mêmes cuves servaient

au bain et à la lessive ^. Le bois garde bien la chaleur ; il est

vrai qu'il a l'inconvénient de produire des échardes, maison s'en

préservait par des linges ou fond de hainf! qu'on nommait draps

baignoires. Des draps semblables à ceux des lits couvraient les

baignoires des grandes dames, il existait aussi des cuves à cou-

vercle (p. 91, note 8) et dans les installations modestes, on posait

seulement une planchette pour former table devant les baigneurs.

Pour préserver des courants d'air et des regards indiscrets, on

surmontait souvent la baignoire comme les lits d'un dais ou d'une

armature portant une courtine qui pouvait être brodée ou armo-

riée. En 1460, on fit à l'hôtel Saint-Pol, une grande cuve d'étuve

sèche, en bois d'Irlande, surmontée d'un « chapiteau richement

ouvré de menuiserie », en 1400, l'inventaire des tapisseries de

la duchesse de Bourgogne porte une bav^noire de toile, compre-

nant un ciel et un dossier. Plus souvent, on se contentait d'une

sorte de tonnelle composée de bois et d'étoiïe, soutenue sur des

cercles de bois et analogue au soufflet de nos voitures décou-

vertes nu à l'abri de nos fauteuils de jardin ou de plage ^. C'est

apparemment ce que l'on appelait chapeau : en 1405, aux étuves

de la reine, près la porte Barbette, et aux étuves du duc de Bour-

gogne, on acheta un millier d'épingles « pour servir à tendre les

chapeaux ».

dans un moment de détresse, battre monnaie avec le bronze des chaudières

et baignoires des étuves publiques de Nicosie. Charles e Téméraire perdit

à Granson la baignoire d'argent qu'il emportait dans ses campagnes;
Louis de Mâle, comte de Flandre (1346 f 1384), avait été baigné enfant

dans une cuve d'argent et d'or; en 1561, existait au ciiàleau de Pau une
cuve à baigner d'argent avec cou%erclc. C'étaient surtout les baignoires

d'enfants qui étaient en métal.

1. Les cuves à baigner de l'iiôtel Saint-Pol étaient en bois d'Irlande avec

cercles maintenus par des clous dorés et bossettes également dorées. L'une
d'elles avait un riclie tabernacle ou dais sculpté. En 1428, un inventaire de
la conciergerie du palais signale la disparition d'une cuve à baigner
avec clous dorés.

2. Voir le conte du cu\ier, que l^occace a emprunté à la liUérature fran-

çaise du xiii" siècle.

3. Ms. n° 1 de la bil)liothè(}uc de Bcrgues (Nord), exécuté vers 1500 et

gravure de Hans Sebald Beham (1541): Gust. t^auli, Huns Sehuld Behitm,
Strasbourg, 1901, in-f°, pi. XXVI, fig. 276, t. 1.
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De sages règlemeuLs de police défenclaient d'admetlre les

lépreux aux éluves ' et voulaient que chacun de ces établisse-

ments fût réservé à un seul sexe -; la première prohibition

fut plus générale et mieux observée que la seconde. Les Juifs

avaient leurs étuvcs spéciales •'.

§Vlll.

—

Egoiiis el latrines.

Des ég-outs (ppov. gitrilhan, (jasilhan) étaient souvent prati-

qués sous les maisons du moyen âge; il en existe notamment de

très spacieux dans certaines abbayes ''

; il existait aussi des égouts

publics, mais les échevinages n'avaient pas toujours assez de

ressources et d'autorité pour créer des systèmes complets et régu-

liers d'égouts, et bien des maisons manquaient d'issue pour leurs

immondices : en ce cas, on avait recours au système des puits

perdus ^, lorsqu'on trouvait un terrain assez perméable pour

absorber les eaux sales, ou bien on pratiquait sous les cuisines

et sous les latrines des fosses bien maçonnées que l'on fermait le

mieux possible et que Ton vidait de temps en temps *'. Il fallait,

1. Statuts des étuveurs de Paris.

2. Ibid. Cf. p. 87, note 4, et ordonnance échevinale de Dijon, en 1410, assi-

gnant deux étuves aux hommes et une autre aux femmes. Il semble d'après

d'autres pièces d'archives qu'il se soit alors même produit des infractions

graves à cette ordonnance, et c'est sans doute pour localiser les dérègle-

ments qu'on ne parvenait pas à prévenir, que vers 1445 la ville se décida à

acheter une maison pour y installer des étuves spéciales desservies par un

personnel peu farouche. Dans les localités insuffisamment pourvues

d'étuves, il dut y avoir, comme aujourd'hui en Orient, des jours ou des

heures spécialement assignés à chaque sexe.

3. Franklin, La. Toilette, p. 11 et 12.

4. Fossanova (prov. de Rome), Saint-François de Nicosie (Chypre)

5. Palais de Jacques-Cœur à Bourges w" siècle, maisons à Riom et à

Montreuil-sur-Mer.

6. Pour les fosses de latrines, voir p. 96, note 6. En 1316, on aménagea

à Périgueux une maison pour le séjour de Philippe de Bosredon, évoque

d'Amiens, chargé dune enquête : on creusa une fosse pour recevoir les

immondices de la cuisine : on la couvrit d'une sorte de terrasse sur trappe

de bois afin d'éviter les émanations (Bibl. nat. ms. fr. 20879, fol. 613.)
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comme aujourd'hui, l'autorisation de l'édilité pour ouvrir un

passage d'écoulement dans les égouts ou dans les rivières ' et il

fut interdit, dès le xiii" siècle, à Toulouse, par exemple, de faire

couler à la rue d'autres eaux que celles de la pluie.

Les latrines [privés, nécessaires, longaignes, chambres, hos-

treués, bois troués, retraits, qui signifie aussi et d'abord la

chambre à coucher par laquelle on s'y rendait] sont très nom-

breuses au moyen âge, car, comme on l'a dit plus haut, un

préjugé de délicatesse voulait qu'on les multipliât : dès le

xi" siècle, les logis des hôtes de l'abbaye de Gluny renfermaient

quarante sièges de latrines, dont trente dans le quartier des

hommes et dix autres dans celui des femmes ^. Il y en avait

autant que de lits. Vers 1240, Gastel del Monte, palais de F'ré-

déric II en Fouille, et au xv'' siècle, l'hôtel de Bourgogne à Paris,

montrent l'application de ce système: à chaque appartement est

annexé un cabinet d'aisances. Jusqu'à la fin du xvi" siècle, on

trouve la persistance de cette habitude, par exemple au petit

château de Dompierre ( Somme ). Dans sa Maison rustique, Olivier

de Serres n'admet, du reste, encore de latrines communes que

pour les domesti({ues, encore veut-il que ceux de chaque sexe

ait les siennes.

Les personnages de distinction possédaient des chaières aisées

dont ils usaient en campagne et aussi dans leur garde-robe lors-

qu'elle manquait de latrines, car il leur répugnait de s'y rendre

ostensiblement. Au xiv'' siècle, l'usage de ces meubles se multi-

plia et on leur donna une grande élégance, qui s'exagéra au

xvi** siècle ^.

1. Voir ci-flessous chapitre III, § II.

2. " Ubi solae ipsae suas indig^erias procurent ». 11 semble donc que

c'étaient des cellules isolées.

3. En 140 i, celle du duc d'Orléans ; en 1470, celle de Louis XI, feutrée de

drap bleu; en 1514, celle de Charlotte d'Albrel, garnie de velours cramois

et d'or; en 1532 et 1534, celles du duc et de la duchesse de Lorraine, sur-

montées de dais et garnies de velours richement brodé à leurs armes ; celle

d'Elisabeth, fille d'Henri II, avec dais et garniture de velours violet frangé

d'or; en 15S9, celle de Catherine de Médicis, garnie de velours bleu, témoi-

gnent de ce luxe d'un goût douteux, qui dura jusqu'à la Révolution (voir

Gay,. Glossaire, p. 305 et Franklin, VHygiène, Appendice
, p. 10 et 21 et
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L'aulorité iminifipale oblii^eait les liabitants des villes à avoir

des lalrines dans leurs maisons ' et ou verra que le moyen âge

connaissait même les latrines publiques, mais au xvii^' s., les mœurs
étaient devenues grossières au point que les latrines étaient

chose presque inconnue -. Les personnes de qualité conservaient

Tusage de la chaise percée, mais elles avaient si bien perdu le

besoin de dissimulation qui avait lait inventer ce meuble qu'elles

en faisaient à l'occasion leur siège d'audience ^. Pour les gens

du commun et pour ceux qui se trouvaient hors de chez eux,

tout angle de mur leur était bon, ils étaient toutefois assez

délicats pour préférer les intérieurs, surtout les cheminées ''.

Cette turpitude ne prit lin que peu avant la Révolution.

suiv.). Sur ces sièges, le coussin mobile était remplacé par un bourrelet de

cuir ou d'étoffe.

1. Voir, par exemple, les ordonnances rendues à Dijon en 1451 ; à Agen,
en 1565.

2. Le mot cuhinel dans Molière désigne le meuble de ce nom, sorte de

secrétaire. C'est de cette époque que datent les légendes faites sur les

oubliettes des chàteau.x pour expliquer des dégagements commodes dont on
ne comprenait plus l'usage. En Italie, on avait fait de même les supposi-

tions les plus bizarres sur l'usage des latrines publiques antiques de Pouz-

zoles. Henri III, en 1578, voulut que chaque matin on balayât les ordures

de la cour et des escaliers du Louvre (Douet d'Arcq, comptes de l'hôtel,

p. VII). Sur l'état de malpropreté du Louvre, de Versailles, de Vincennes,

de Fontainebleau, au xvii*= siècle, voir Franklin, Hygiène, p. 137 à 143, et

Appendice, vetvi; VioUet-le-Duc, Dictionnaire, article Latrines, note.

C'est seulement sous Louis X\'^I que Versailles fut pouvu d'un cabinet

unique réservé aux souverains.

3. On sait sur quel trône Henri III fut assassiné. Là aussi, Louis XIII

jouait aux cartes, la duchesse de Bourgogne y tenait cercle de conversation,

le duc de Vendôme y déjeunait et y recevait les ambassadeurs , Louis XIV
y apportai „ plus de solennité, mais non plus de mystère (voir Franklin,

Hygiène, Appendice, p. 21 à 33).

4. François I'"' se servait de la cheminée, ainsi qu'en témoigne une mésa-
venture de Bonnivet racontée par Brantôme ; Béroalde de Vcrville men-
tionne cette pratique comme une chose déjà normale (moyen de parvenir,

XL); au .xvii* siècle, la coutume se généralise, comme le prouvent les anec-

dotes recueillies par Franklin {ihid., p. 21), de grandes dames se mettaient

à l'aise dans leur loge de théâtre [ihid., p. 17), le peuple dans la grande

salle du ])alais {ibid., 18) et Louis XIII sur les murs de sa chambre {Jour-

nal d'Héroard, I, 204).
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La barbarie des temps mérovingiens n'avait pas été cepen-

dant jusquà supprimer ces dépendances utiles des habitations ',

non plus que celui des bains ; les carolingiens en soignaient l'amé-

nagement comme le démontre le plan de Saint-Gall.

Depuis le xi*' jusqu'au xvi" siècle, on trouve deux systèmes

employés concurremment. Le plus simple est une petite bretèche

renfermant un siège suspendu sur le vide. Dans les villes, on ne

l'employa naturellement, qu'au dessus des cours d'eau '-. Il fut

surtout en honneur dans les châteaux-' où il peut être considéré

comme un supplément de défense ; toutefois, on avait soin de

placer des bretèches les unes presque au-dessus des autres alin de

ne salir qu'un terrain limité.

Vers le milieu du xii^ siècle, Kichard Cœur de Lion avait eu

l'idée fâcheuse de faire établir des latrines de ce genre sous la

chapelle du Château Gaillard des Andelys. Les soldats de Phi-

lippe-Auguste eurent le courage de pénétrer par là dans la forte-

resse. Les ingénieurs militaires étaient généralement plus circons-

pects et établissaient très haut ces petites bretèches ; il arrive

même qu'une languette de pierre soit disposée de façon que

l'assiégeant ne puisse prendre l'ouverture pour cible '.

De même que les latrines de l'abbaye de Maubuisson (xiii^s.), les

latrines publiques d'Amiens étaient placées en travers des cours

d'eau, sur une arche qui, à Amiens, était garnie d'une herse ^.

Le système de la fosse d'aisances n'est pas moins ancien '\

Le perfectionnement qui consiste à amener l'eau dans les

latrines se rencontre dès 1*2 iO à Castel de! Monte ( Fouille) et

1. Voir Grégoire de Tours, Hist. Fr., lib. II, c. XIII.

2. Abbaye de Maubuisson, xin= siècle, Hôtel-Dieu d'Issoudun, latrines

publiques d'Amiens et maisons de Castres, etc., xv« et xvi" siècles.

3. xii'^ siècle, donjon de Grez-sur-Loing; château de Landsperg en Alsace,

(xV et XVI* siècle); xiu* siècle, Coucy, château de Pujols ( Gironde),

Estréelles, le Val près Wimille (Pas-de-Calaisj.

4. Château de Coucy-

5. Archives C'"' 4430 :« un tenon de fer pesant une livre et demie, attaché

à 1 abillement du rouet servant à monter et à avaler le herche ou barbacane

des nécessaires. » En 1447, on pave le dessous de la voûte de ces nécessaires.

6. xii" siècle, donjon d'Etampes ; xin" siècle, donjon de Coucy et château

de Boulogne (1231); w" siècle, château de Pierrefonds. Il en existait au

Louvre, au palais de Paris, au grand et au petit Chàtelet, etc.
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existait au xiv'" siècle à Saint-Martial de Limoj;es ; ailleurs, on

déversait de la cendre, dont nous voyons acheter, en 1434, une

grande provision pour les latrines de l'hôpital neui' de Nîmes.

On a souvent pris soin d'isoler les latrines; fréquemment elles

sont au bout d'une longue galerie, d'où le nom de lonqanea,

longaigne. Cette galerie pouvait avoir double porte ; sur le

plan de Saint-Gall ( ix*" siècle), elle est coudée (fîg. "2).

Dans les grandes habitations on a souvent placé dans une

même partie du bâtiment toutes les latrines des divers étages, pour

localiser l'infection et pour communiquer avec une seule grande

fosse. Il arrive qu'une tour entière de château soit sacrifiée à

cet usage; elle peut être à ciel ouvert au centre, avec cellules ou

niches pratiquées dans l'épaisseur du mur et desservies par des

galeries intérieures; deux exemples de cette disposition sont

connus pour U'. xiv" siècle '
: au siècle suivant, à Pierrefonds, une

tour de ce genre est couverte et vitrée mais pourvue de puissants

ventilateurs '^.

Dans certains monastères existent des latrines communes pour-

vues d'un long banc percé dune rangée de sièges^, entre lesquels

pouvaient exister des cloisons ou parcloses de bois, ces installa-

tions rappellent les latrines publiques des Romains '. On a pris

soin de pourvoir de latrines même les cachots des prisonniers '.

>5 IX. — Puif.s, Cilernés, bassins, glacières.

Les habitations de quelque importance possédaient géné-

ralement un puits, situé de préférence dans la cour : parfois au

centre, surtout dans les cloîtres; plus souvent sur un côté, sur-

1. Ancien château deMarcoussis ; château de Lanj,dey (NorthumberlandV
2. A Chauvigny Vienne) on voit les restes des latrines communes du châ-

teau des évéques de P(jitiers (xv s.i.

3. A Cluny, au w" siècle, j^aleriede 70 pieds de long: sur 23 de large ; avec
45 sièges dans des niches et autant de petites fenêtres; à Marcoussis (Oise),

abbaye de femmes du xiir siècle, longue galerie jetée sur un pont au
travers d'un cours d'eau.

4. Voir celles de Pouzzoles et de Timgad dans Gagnât, Tim(/ad.

5. Prisons des beffrois de Boulogne et d'Amiens, xui' siècle.

Manuel n'ARCHÉoi.ooiE française. T. II 7
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tout dans les châteaux, et de préférence dans un angle, surtout

dans les petites cours urbaines. Tous les puits ornés conservés

aujourd'hui en France datent du xv^ et du xvi^ siècle.

L'orifice circulaire des puits est entouré dun parapet appelé

margelle, et surmonté d'un treuil ou d'une poulie qui sert au

va-et-vient des seaux qui puisent l'eau. La margelle est ana-

logue à celle des fontaines, mais

généralement, à partir du xiv*

siècle, elle a reçu une rigole et

une gargouille ou même plusieurs

fig. 43) afin que l'eau répandue

des seaux qu'on y posait fût

écoulée au ruisseau au lieu d'écla-

bousser la personne qui puisait.

Quelques margelles sont

élégamment ornées depuis

le xi^ ou xii^ siècle ' jusqu'au

xvi" ^ (fig. 41, puits aux
Fig. 41. — Marg-elle de puits j t j' a

ornée des attributs de Saint-Jacques, armes de Jacques d Am-
à Rodez. boise à Rodez).

Quant à la poulie, elle

pouvait être suspendue à une potence si le puits était adossé à

un mur: au palais ducal de Dijon (xv^ siècle) cette potence

prend la forme monumentale d'un lion de pierre analogue à

une gargouille; à La Châtre, un dais ou auvent de pierre du

xv*^ siècle abrite un puits et, à l'hôtel de ville de Bourges, le

puits exécuté en 1524 par Jehan ûupré présente une disposi-

tion analogue (fig. 42).

Plus souvent, la poulie est suspendue ou le treuil est fixé à

une sorte de baldaquin de fer •* (l\g. 43) ou de bois surmonté

d'un petit toit qui met la charpente et la poulie à l'abri des

intempéries.

1. Puits romans à Venise et à Murano près Venise.

2. Puits de la Renaissance à Pont de l'Arclie (Eure).

3. Puits de Quentin Metzys près de la cathédrale d'Anvers; puits du
château de Nantes, puits du musée de Cluny, puits de l'hôpital de Beaune

(144.3).
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Au XV'' siècle, le puits de la chartreuse de Champmol près

Dijon, qui occupait le centre du cloître, offre une ornementation

exceptionnelle : à son centre s'élève une pile de maçonnerie dont

le sommet est un socle très riche sur lequel se dresse un calvaire, ce

socle porte à ses angles des anges pleureurs aux ailes éployées,

et sur ses faces les statues des quatre grands prophètes exécutés

en haut relief par limmorlel Claus

Sluter et par Claus de \\'erve son

neveu, de 1395 à llO'l. Au xvi-

siècle, le calvaire et le puits

furent abrités sous un lourd édi-

cule de la Renaissance qui pro-

tège, mais qui cache ces admira-

bles statues. A Sauviat (Puy-de-

Dôme) un puits est surmonté d'un

calvaire du xvi*" siècle.

A la Renaissance, les puits les

plus élégants ont été couverts

d'une édicule en forme de temple

antique circulaire couronnée d'une

coupole à lanternon ^ (fîg. 44).

Dans les lieux où l'eau de sour-

ce était rare, les eaux pluviales

étaient recueillies dans des citer-

nes : en Syrie, en Chypre, en

Fouille, abondent les citernes go-

thiques parfois très vastes^ et admirablement bâties, les unes

découvertes ^, d'autres voûtées ^, d'autres encore, à Castel del

Monte (Fouille, vers 1240), situées dans la partie haute des

bâtiments pour fournir à tous les étages l'eau recueillie sur les

FiG. 42. — Puits de l'ancien

Hôlel de Ville de Bour^^es, 152 4.

i. Puits du Pilori à Saint-Jean d'Angely, hôtel de Vogué à Dijon ; cours

de maisons à Orléans et Nancy, château.\ de Kerjean (Finistère) et de Cou-

Iras (Gironde).

2. Château de Karak en Syrie, de Saint-Hilarion, Kantara, Bufl'avent

en Chypre.

3. Mêmes exemples et maisons de Nicosie et Famagouste.

4. Château de Cérines et de Bullavent et divers maisons de Famagouste

en Chypre : en Syrie, château de Giblet.
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terrasses. On a coiislruit é<;alement en France des citernes,

comme celles de l'abbaye de Montmartre.

Les Romains avaient des citernes pour le vin ; cet usa^e a

|)ersisté dans les colonies t'ranques de Syrie ' et parfois même en

France où Ton peut voir dans une cave du château de Tournoël

(Puy-de-Dôme) ini vaste réservoir à

vin. construit en jurandes dalles de

pierre reliées par des crampons de

fer. (Vest un cube allongé surmonté

d'un toit à double rampant dont le

sommet porte une ouverture. Le

pi-olii du socle semble indiquer

le xiv'' siècle ; trois robinets

de bronze (ij^urent des tètes

de dragons.

Des fontaines "- ornaient

quelquefois les cours des

palais : à l'hôtel Saint-Pol,

il existait une remarquable

fontaine dite ;tii lion,

et au centre d'un

préau à deux rangs

de portiques, le saii-

voir ou vixier plein

de beaux [)oissons

~-U^ avait reçu une archi-

"^ "'' '~~" * -^^^-= tecture très riche : il

PiiiLs (lu château (U- Nantes. était circulaire, dou-

blé de plomb et en-

touré d'une balustrade. A son centre, un socle, d'où l'eau jaillis-

sait par des gargouilles, portait une colonne rond(î surmontée

d'un lion sculpté et peint par l'illustre Jean de Saint-Romain.

Mais il était rare que des particuliers obtinssent chez eux la

Vu 13.

1. Beaiicouf) do (.ilcnics, dans les c-olonies IVanciues de Syrie, où le bois
était rare, durent être laites i)our recueillir du vin, suivant l'usage antique.
Ainsi s'explique la multitude de citernes anciennes à I^attalcieh. pai-

exemjjle.

2. Sur la forme des fonlainos, voir cli. III, S W

.
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concession d'une saignée sur les aqueducs publics: c'était un

privilège (jue les nobles s'arrogeaient et que les religieux se

faisaient concéder au grand détriment parfois des fontaines

établies pour le peuple.

La noblesse du moyen âge qui avait

un grand luxe de lable n'avait garde

d'omettre le soin de conserver^de la glace

pour l'été. Les souterrains des châteaux

contenaient des glacières. Celle de Pier-

refonds s'est conservée et ressemble beau-

coup à la description d'un souterrain de

la Bastille dans lequel on avait cru trou-

ver en 1789 un cachot d'un système ingé-

nieusement cruel : le sol a, en

effet, la forme d'un entonnoir

conique; au fond est un trou

communiquant avec un petit

égout : si c'était un cachot, on

ne pourrait s'y tenir debout.

Ues glacières toutes sembla-

bles à celles-là avaient été

construites sous les Sassani-

des dans le désert Persiquc

afin d'emmagasiner des glaces

qui servaient à ravitailler d'eau

les corps d'armée. M. Blanc,

explorateur, en a découvert

plusieurs il y a peu d'années.

ij X. — Combles et caves.

Fict. 44. — Puits de rancien château
de Goutras (Gironde).Les combles et les caves des

maisons ont de tout temps

servi de magasins; les combles des bâtiments gothiques, très

élevés, ont quelquefois présenté un espace assez vaste pour

qu'on le recoupât en étages par des planchers: cette pratique a
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eu cours au xv*^ siècle clans les pays germaniques et dans le

Nord de la France. Quant aux caves, la pénurie de terrain leur

a fait donner au moyen âge une grande importance: les caves

superposées ne sont pas très rares; les caves vastes, bien bâties

et agrémentées d'ornements d'architecture, ont été fréquentes

aux xii", xin" et xiv" siècles '. Les grandes caves ou hoves ont

parfois servi de logements -, de refuges et non seulement de

magasins à marchandises, mais aussi dateliers industriels :

l'atmosphère des caves est très favorable aux travaux de tissage,

et les ateliers souterrains n'ont pas encore cessé d'être en usage

dans le Nord de la France *. Les belles caves du moyen âge

ont été souvent épargnées par les architectes qui ont recons-

truit des maisons; certaines villes, entièrement modernes au-

dessus du sol, conservent de nombreuses caves gothiques '.

§ XI. — Arcs el voûtes.

L'architecture civile diffère si bien de l'architecture religieuse

que l'on ne saurait souvent appliquer le même critérium pour

dater ses monuments: dans l'architecture civile, l'évolution des

arcs et des voûtes diffère sensiblement : l'arc aigu est rare avant

le xiii^ siècle; l'arc surbaissé est fréquent dès le xii*"; l'arc sur-

baissé, l'arc en plein cintre et la voûte en berceau sont usuels à

toutes les époques: la voûte d'arêtes reste usitée jusqu'en plein

xiv^ siècle '.

1. Caves du .\ir sic'cle sous rancien holel des rusetles, grande place à

Arras; caves du xiir' siècle dans la même ville, à Tournai, à Laon, Monti'euil-

sur-Mer, Boulo^ne-sur-Mer, Sens, Salins (Jura) : xi\' siècle, ancien collèg'e

de Fortet, rue Valette, 19, à Paris: Maintenay (Pas-de-Calaisl ; x\" siècle,

hôtel de ville de Calais.

2. Il y a peu d'années, les caves.de Dunkcrque contenaient encore beau-

coup de logements pauvres.

3. La toile fine dite batiste se fait dans des caves dont l'air humide
empêche les fils ténus de se rompre lorsqu'on les tend. Dans les campagnes
du Cambrésis subsistent de ces ateliers dont certains peuvent remonter

au xw" siècle, ils ont de grands soupirau.\ vitrés tracés en anse de panier.

4. C'est le cas de la ville d'Arras et d'autres villes du Nord et de Riom.

A Paris, la rue des Cordiers, démolie pour faire place à la nouvelle Sor-

bonne, se composait de maisons modernes élevées sur des caves gothiques.

5. Maisonsà Provins fSeine-et-Marne^, à Saint-Macaire (Gironde) : caves

à Riom.



fp. 102-103;

Fici. 13. — Escalier du chapitre à Canterbiii'y^ xii" siècle.

Va?'"'
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§ XII. — Escaliers et tours tVescaliers.

Les escaliers sont un des motifs les plus élégants de rarchitec-

ture civile: bien que l'antiquité connût les escaliers en vis, -elle

les employait peu, et les escaliers droits de bois ou de maçonnerie

sont restés de beaucoup les plus usités jusqu'au xiii"^ siècle
;

depuis lors, ils ont continué d'être en faveur surtout dans les

contrées du Midi '. Ces escaliers sont intérieurs ou extérieurs;

dans le premier cas, ils peuvent être en saillie dans une tour

rectangulaire et y décrire des révolutions à angle droit, c'est un

compromis entre les deux systèmes: ils peuvent être très étroits

et ménagés dans l'épaisseur d'un gros mur, c'est un procédé

fréquent surtout dans l'architecture militaire où les murs sont

plus épais; enfin, généralement, ils sont établis entre deux murs

parallèles ou appuyés à une paroi intérieure et rien ne les signale

au dehors (fig. 28).

L'escalier extérieur semble avoir été très usité à l'époque ro-

mane si l'on s'en rapporte aux monuments figurés : tapisserie de

Bayeux, chapiteaux de 'Vézelay, etc. Il est souvent à ciel ouvert

dans le Midi ; dans le Nord, il est généralement couvert d'un

toit qui repose sur des cloisons -, sur des piliers 3, des poteaux

(fig, 46) ;
parfois sur des arcades '' (fig. 45), il peut même être

couvert d'une voûte''. Ce genre d'escalier est généralement porté

sur une demi-arche qui ménage un vide au-dessous ffig. 46); un

escalier droit extérieur peut être perpendiculaire au bâtiment

1. Espajjne, Italie, royaume de Chypre, île de Rhodes.

2. Bâtiment du chapitre à Bourges ; escaliers au transept de Notre-Dame-

de Cluny.

3. Piliers de pierre à Montarj^is, xui" siècle, poteaux à l'oflicialité de

Meaux xv siècle), sur escalier du xin" siècle (fig. 49).

4. Évèchc de Canterbury, xn' siècle, Chambre des Comptes à Paris,

XV* siècle fdétruit en 1737), maisons à Anagni et à Ferentino (province de

Rome), XIII' siècle.

5. Vers 1160, escalier du trésor dans la cathédrale de Sens; au xiii* siècle,

escalier du chapitre de Beverley 'Angleterre) ; époque de Louis XII, esca-

lier de la Chambre des Comptes. C'est le type de beaucoup d'escaliers de

chaires de réfectoire logés dans l'épaisseur des murs.
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qu'il dessert, mais ce système, qui prend beaucoup de place, ne

s est appliqué qu'à un certain nombre de perrons dans les cours

de palais ' (Cig. 45), il est presque toujours appliqué (fig. 46), à

une façade -, ou à un pignon ^; enliii, on a ((uelquet'ois donné

FiG. 46. - Escalier de rofîîcialité de Meaux, xiu" siècle
;

parties en bois du xv" ou xvi'.

1. XII' siècle, escalier roman de l'évéchè de Canlorbéry : xiir siècle

château de Montargis (détruit).

2. xii' siècle, palais du Podestat à Orvieto (Italie; ; xiii" siècle, ofticialité

de Meaux, maisons à \'iterbe, Anagni et l'^erentino (Italie), palais papal

d'Orvieto ; xiv siècle, cours du Bargello à Florence, de l'abbaye de Santas

Creus (Catalogne;, du château de Villandraut (Gironde!; xV siècle,

chambre des comptes de Paris (détruit en 1737) et de Barcelonne.

3. xiii" siècle, grange aux Dimes de Provins ; xiv" siècle, bâtiment du

chapitre à Bourges.
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monumental à ces escaliers en faisant aboutirun caractère Irè

deux rampes à un même palier, mais cotte disposition est rare

parce que l'architecture du moyen âge se limitait aux membres

utiles et ne versait pas dans Temphase et dans le décor théâtral :

au xiu* siècle, le perron couvert de la g-rande salle de Montarg-is

(connu par le dessin de Du Cerceau) se bifurquait en trois

branches aboutissant à un premier palier et à une rampe unique;

au xni* siècle, l'escalier du chapi-

tre dans la cathédrale de Beverley

et, sous Louis XII, l'escalier de

la Chambre des comptes, à Paris,

ont reçu deux rampes appliquées

à la façade et aboutissant à un

grand palier couvert ; ces disposi-

tions étaient logiques pour desser-

vir des salles où la foule ailluait

de divers points. I/escalier de la

bibliothèque du chapitre de la

cathédrale de Rouen est une

œuvre très remarquable, compo-

sée de quatre rampes droites en

pierre bordées d'une élégante ba-

lustrade à jour; il a été construit

en I i80 par Guillaume Ponlifz.
, ,. , . V\i.. 47. — Escalier gothique voûté
J>es escaliers droits, surtout je voussures en ressauts.

ceux des caves, du xiii^ au xvi'' (Viollet-le-t)uc. Dict. d'archilect.).

siècle, ont été souvent couverts

d'une sorte de voûte rampante, formée d'une suite darcs ban-

dés en ressauts comme des voussures (fîg. 17 1. Ils suivent le

tracé des marches et peuvent porter eux-mêmes les marches

d'une autre rampe d'escalier.

L'escalier en vis fut préféré des maîtres gothiques, surtout

dans le Nord, parce qu'il est mieux abrité et prend beaucoup

moins de surface; en outre, il se loge dans une tourelle dont

l'effet est des plus gracieux. On en trouve de bons exemples

depuis la fin du xii^ riiècle '. L'inconvénient de cette tourelle

1. Évéché de Soissons.
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était (l'encombrer la voie publique si on l'établissait à l'extérieur :

on évita cet inconvénient en portant la tourelle d'escalier en

encorbellement sur une souche plus ou fnoins

élevée, la moitié de la première révolution de

la vis étant log'ée dans le bâtiment- et dans

l'épaisseur du mur. l'^n Bourgogne et dans la

vallée du Rhône, parfois en Auvergne ', on a

volontiers placé cette tourelle en encorbelle-

ment au centre ,çle la façade et au-dessus de la

porte d'entrée Iqu'elle abrite (fig. 48), on

trouve l'escalier immédiatement en entrant.

QtPsl^joes tourelles d'escaliers du xv^ siècle

ont des pans'coupés jusqu'au dernier étage où

elles passent au plan carre au moyen d'une

suite d'assises en encorbellement moulurées:

disposition très pittoresque qui permet de cou-

ronner ces tourelles polygonales d'un toit en

pavillon rectangulaire ou en bâtière '^. II arrive

aussi qu'un étage octogone plus large soit

planté auf sommet d'une tourelle ronde, ou

inversement ^.

1. A\all(>n. ^'t'zelay (Yonne- , Haviji^ny. Vitteaux

Côte - d'Or ), Cluny fSaône-et-Loirei , Bourfif (Ain),

La Chaise-Dieu, Saint-Bonnet-le-Chàteau (Haute-

Loire , Rioni, Besse-en-Chandesse (Puy-de-Dôme),

I^yon. Sous la domination des ducs de Bourgof^ne,

cette forme d'architecture a été introduite à Valen-

ciennes (Nord) comme en témoig^ne une maison.

2. Bâtiments de Saint-Jean-des-\'i,i;nes à Soissons :

Arf;ouf;es (Calvados), tourelle du donjon de la Flocel-

lière (Vendée); le Plessis-Macé (Maine-et-Loire; à

Paris, liaut d'une tourelle en pans de bois du collè^ïe

Foi'tet près Sainte - Geneviève . Dans ces exemples,

rencorbellement a la forme générale d'un simple

biseau triangulaire; dans d'autres, il forme culot à

deux faces triangulaires, comme au logis Barrault à

Angers : et au château de Gien.

3. Saint-Brieuc (préfecture), Sainte-Croix près (îuimgamp (Côtes-du-

Nord) ; BelTroi de Saint-Poureain (Allier), tourelles de guet de Saint-Salvi

d'Albi, de la cathédrale de Béziers, des châteaux de Pierrefonds, Olhain

Fig. 48.— Toin-elle d'es

calier à Vézelay ("^'onne

w' ou .XVI' siècle.

(Pas-de-Calais), Folleville ^Soumie), etc.
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Les escaliers en vis ont eu quelquefois un caractère

extrêmement monumental, l.e plus beau de tous était

probablement le grand escalier du Lou-

vre, bàli pour Charles V en 13(35 par

son célèbre maître d"œuvres Raymond

du Temple. Cet escalier très original

occupait une tour entièrement détachée

du palais, aux étages duquel elle se re-

liait par des paliers couverts, comme on

en voit encore à une échelle beaucoup

moindre dans l'hôtel Savaron, maison

de 1500 environ, à Clermont (Puy-de-

Dôme); une galerie la rattachait, d'au-

tre part, au donjon de Philippe-Auguste.

Le milieu de la tour était un noyau évi-

dé; l'escalier qui tournait autour avait

2 m. 33 de large ; la partie extérieure

était à pans, ajourés de grandes baies;

ses angles étaient garnis de contreforts

évidés de niches abritant des statues de

personnages royaux; au sommet delà

tour se dressait une très riche lucarne'

à

fronton armorié; des statues de sergents

d armes accostaient la porte d'entrée

et, à l'intérieur, celle des appartements

royaux; les statuaires Jean de Liège et

Jean de Saint-Romain, airlés de Jacques

de Chartres et de Guy de Dammartin,

avaient exécuté les sculptures de cette

construction magnifique qui fut abattue

en 1600 pour faire place aux bâtiments

actuels

L'escalier de l'hôtel de Jacques Cœur
à Bourges (fig. 50) est un des meilleurs

exemples qui nous restent d'escalier sei-

gneurial du xv"" siècle. L'hôtel de ville de

Bourges a une tour presque semblable. FiG. 50.— Tour d'escalier de
l'hôtel Jacques Cœur à Bourses.
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Certains escaliers en vis s'emboîlent dans des tours ou dans

des cages intérieures de plan rectangulaire ; la tour de l'hôtel de

Bourgogne à Paris (fig. 49) et Fescalier bâti par Dunois au

château de Châteaudun (fig. 51

sont de beaux exemples du xv''

siècle qui montrent ces deux

variante.. ^^fM:^^

Fig. 51. — Escalier de Dunois au château de Cliàleaudun.

Le pivot de l'escalier en vis se termine souvent en bas par une

base ; en haut par un chapiteau de colonne recevant la retombée

d'une voiite en berceau annulaire, soit d'une voiîte d'ogives qui

couvre la lanterne terminale de la cage d'escalier. A l'hôtel de

Bourgogne, on a tiré de celte dernière disposition un parti

décoratif d'une grande originalité et du meilleur goût (fig. 49) :



IP. 10S-I0!)1

FiG. 10. — \'()IiIl'c1c l'escalier de Ihôtcl de Jean-sans-Pcur ù Paris.

Début du .w" siècle
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les nervures de la voûte ont élé sculptées en Liges d'arbustes

étendant leurs feuilles sur les quartiers de la voûte qui étaient

peints en bleu de ciel ; les tiges sortent d'une caisse ronde cer-

clée comme celles dans lesquelles on plante encore les arbustes

d'orangerie, la caisse repose sur un chapiteau ; le palier avait

un parapet dont la claire-voie simulait aussi des branchages

entrelacés.

Au château (aujourd'hui h(Stel de ville) d'Aix-les-Bains et au

château de Chàleaudun, la cage d'escalier est entièrement englo-

bée dans le bâtiment, ces deux exemples datent de l'époque

flamboyante. A Aix, des piliers ronds soutiennent à la l'ois les

angles intérieurs de l'escalier et les retombées des croisées

d'ogives sur lesquelles reposent les marches : c'est une (cuvre

d'une grande franchise et d'une grande élégance qu'elle tire tout

entière d'une belle et ingénieuse construction nettement atïlrmée.

A Chàteaudun. dans l'escalier de Dunois et dans l'escalier de la

Renaissance qui en est une imitation, la paroi du coté de la cour

est complètement ajourée de baies élégantes ; le palier du milieu

forme un balcon couvert; les angles de la cage de l'escalier fie

Dunois sont ingénieusement utilisés pour loger des bancs de

repos en pierre et de petits lanternons découpés également en

pierre, qui servaient à placer des lampes pour éclairer l'escalier

la nuit (fig. 5'2).

Un lanternon semblable existe dans l'escalier du château de

Lavardin (Loir-et-Cher), le couronnement figure trois masques,

dont la bouche ouverte laissait passer la fumée de la lampe.

L'escalier en vis a donné lieu à plusieurs combinaisons

curieuses : certains grands escaliers avaient deux vis concen-

triques ; la petite vis du milieu servant d'escalier de service ; dans

d'autres, le noyau est supprimé ; les marches adhèrent seulement

à la paroi extérieure '. Il en est, au contraire, où la paroi exté-

rieure a été très ajourée - ou même supprimée, au moins en par-

tie, pour être remplacée par une balustrade à main-courante

1. Tourelle de guet à Pierrefonds ; tourelle de façade de l'église de San-

Martino près Vitcrbe.

2. Escaliers dans les tours de Notre-Dame de Paris , et au clocher de

Strasbourg, xiii'-xiv s., cathédrale de Moulins, xv s., tribune de Saint-

Maclou de Rouen, xvi' s.
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(fig. ôo) '. Ce modèle est d'une très grande élégance; il est

fréquent aux xv'' et xvi'^ siècles. Il existe enfin des escaliers à

double vis tournant Tune dans l'autre sans se rencontrer ; Sauvai

signale celui des Bernardins de Paris construit vers le milieu du

xix^ siècle ; \'iollet-le-Duc a restitué à Pierrefonds une de ces vis,

et à la Renaissance on a fait

dun jeu semblable le motif

central du château de Gham-
bord ; l'église de Saint-Floren-

tin (Yonne) a un escalier à jour

et à double révolution de 1540

environ ; enfin, le château

d'Amboise, bâti par Charles

^m, a une remarquable gran-

de vis, portant non des mar-

ches mais un plan incliné en

spirale; une plus petite vis du

même genre se voit à l'évêché

de Meaux; elle date du xvi^

siècle ^. Il existe aussi des vis

de bois •*
; leurs marches s'as-

semblent dans un arbre central

formant noyau et à rextérieur

dans un limon qui peut être

en spirale ou décrire des ram-

pes droites entre des poteaux

qui forment les angles d'une

cage carrée ou polygonale.

V3^—-—^-^ ^^^^^^5W1^ Plusieurs belles vis de bois du

xv" ou xvi*^ siècle, ornées de
Fig. 52. — Banc et lantcinon dans , , ...

l'escalier de Dunois à Châteaudun. sculptures, existent encore a

1. Maison Richard à Dijon, xv" siècle; maisons du x-\i' siècle à Montl'er-

rand, Clermont et Rioni (Puy-de-Dôme) où les balustrades sont pleines et

ornées de belles sculptures extérieures; transepts de la cathédrale d'Autun

et de Téfilise de Chaiimont.

2. La Gimlda. tour mauresque de la cathédrale de Seville, a éjfalcment

une vis sans degrés.

'^. Maisons des x\ ° et xvi" siècles à Charti'es, Troyes, Poitiers et Morlaix.



ARCHITliCTURE l'RIVKE 111

Moriaix. 11 a existé des escaliers dont le pivot tournait et pouvait

ainsi condamner les portes de tous les étaj^es d'un bâtiment'.

L'escalier eu vis contenu dans une tourelle est une de ces

formes heureuses de l'archilecture gothique qui accusait toute

nécessité, tout org-ane de la construction et en tirait parti pour

sa beauté. La Renaissance

conserva ces escaliers et les

décora d'une façon souvent

agréable ; comme dans les

églises, les toitures pyrami-

dales des tours firent place

à des coupoles à lanternon

coille d'une calotte ^. Les

tourelles les moins impor-

tantes n'ont qu'une petite

coupole sans lanternon. Le

modèle du genre restait tou-

jours l'escalier gotbique du

Louvre, par Raymond du

Temple ; le grand et bel

escalier, bâti sous François

I", au château de Rlois, en

procède.

Au château de Ghâteau-

dun, l'architecte qui conti- ,. ,. . , ,' FiG. 03. — Escalier el rnursu're de la maison
nua la construction au xvi'' Richard à Dijon, xv« siècle. (Verdier

siècle, dans le style de la et Callois, Architecture civile et domestique).

Renaissance, fît de même
une imitation assez libre et très heureuse de l'escalier de Dunois.

L'escalier du château de Meillant (Cher) doit aussi être cité

parmi les œuvres les plus riches et les plus gracieuses de la pre-

mière période de la Renaissance. Il est logé dans une tour octo-

1- Mathurin Joussé, Théâtre de Varl du charpentier, 1627, cité par

ViolIet-le-Duc.

2. Meillant (Cher), hôtel Lallemant à Bourges, hôlel d'Escoville à Gaen,

maison à Chateaudun, hôtel d'Assezat à Toulouse, château de Chambord,
hôtel Pincé à Angers, etc.
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g-one couronnée d'une coupole à lanternoii. A Coulonges-les-

Hoyaux (Vendée), une grande cage d'escalier sur plan carré se

termine par une lanlerne à voûtes (["ogives portées sur colonnes

toscanes; on peut citei- aussi Fescalier sur plan carré de Thôtel

de ville de Genève.

s5 XIII. — ikderies, balcons, hrelèches, ceha lu/ ne lies,

l()(jcs, porches et bancs.

On a vu (jue le s\slème grec et romain de Vairiuni entièrement

entouré de portiques ne s'est pas conservé chez nous aussi fidèle-

ment qu'en Orient et en Espagne : il s'est assoupli et adapté aux

nouveaux programmes : un ou plusieurs côtés du préaulpeuvent

être entourés d'un ou plusieurs étages de galeries de maçonne-

.M\ Mm

.S5!SSVW'jj'Avn\%^nssv.v.v\ïv\vméMJ»ïf»y

Fie Miiisnn iMiiiiine à PcriuLiciix Annules archènl.'.

rie ou de bois. Ces galeries sont en saillie sur la façade

ou prises sur la largeur des bâtiments ; les portiques et les gale-

ries hautes ouvertes en maçonnerie ont toujours des arcades

(fig. 51, 54, 55, 61); les galeries hautes i^euvent être portées en

encorbellement (fig. 56).

Les unes sont ouvertes, les autres l'ermées d'une paroi percée
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seuleineiil do petites fenêtres, comme au château de Sainl-

Gerniain. et au xiv'" siècle, au palais papal d'Avi^'-non (j^alerie du

Consistoire), elles peuvent être voûtées comme cette dernière,

et, à la Renaissance, les loges ou galeries ouvertes des châteaux

d'Usson et de Dampierre

(Charente-Inférieure).

On appelle courtières les

galeries hautes en encorbel-

lement, presque toujours

ouvertes et construites en

bois, qui courent le long

d'un bâtiment pour desser-

vir les appartements (fîg.

54, 55). Beaucoup de mai-

sons avaient aussi sur la

rue, au rez-de-chaussée, un

portique relié à celui des

maisons voisines pour for-

mer des galeries abritant

les passants (fîg. 25, 26,

54, 55). Certaines galeries

forment des ponts cou-

verts jetés entre deux bâti-

ments '. L'hôtel Saint-Pol,

aménagé par Charles \',

avait des galeries nombreuses et d'un grand développement '-,

les unes reliant les trois anciens hôtels dont ce logis royal était

la réunion, les autres entourant les préaux ^.

1

.

xiW siècle, beau pont couvert sur une rue entre l'évèclié et la cathé-

drale de Tournai : exemple analogue à Terracine. xv" siècle, Mont-Saint-

Michel, maisons à Saint-Émilion (Gironde) et à Thiers (Puy-de-Dôme"
paliers couverts du xiv° et du xV s. reliant lescaliei du Louvre et un
côté de l'escalier de l'hôtel Savaron à Clermont aux divers étages des

bâtiments.

2. Galeries du Petit-Muce au jardin du roi; grandes galeries entre le

grand jardin et le préau du Sauvoir ; moyennes galeries entre Ihôtel de

Sens et l'hôtel Saint-Pol.

.3. Galeries sur le préau de la Cerisaie, — galeries de la reine sur le grand

55. — Maison du xin"" s. à Sainl-Yrieix

(démolie!. Annales archéol.

Manuel p'Abchfolooie française. T. Il
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La plupart des loges et galeries qui nous ont été conservées ne

datent que du xv« et du xvi'^ siècle; Fltalie a gardé un plus

grand nombre d'exemples plus anciens.

On appelle loge un palier couvert, autrement dit une pièce

dont la paroi extérieure est complètement ouverte. Une loge peut

FiG. 56. Loge au château de Nciac (Lot-et Gaionne)
commencement du xvi" siècle.

préau (quarante-deux toises de développement). Grande galerie de la reine

qui regarde sur la cour (vingt-quatre toises). — Galerie de la reine (onze

toises). — Galerie du roi (dix-sept toises) et galerie basse du préau du roi

au-dessous (même mesure). Galeries hautes et basses de Matabrune (quinze

toises). — Galeries de Thotel du Petit Muce (huit toises). A'ieilles galeries

couvertes d'ardoises et galeries basses du Dauphin. — Galeries des dres-

soirs à l'hôtel de Sens. — Galerie au-dessus de l'échansonnerie de la reine.

Portiques sur la cour : xui' siècle, évèché de I^aon ; (>)ndé sur Escaut

(Nord); xiV siècle; Sérail de Nicosie (Chypre) détruit en 1901. Bargello à

Florence : xv-xvi' siècle, châteaux de Guéret (Creuse) et Blois (aile de

Louis XII), d'O (Orne), hôtels de Cluny et de La Trémouille (détruit), à Paris

etc. Galeries hautes fin du xii' siècle : évêché d'Auverrc ; xin" siècle, por-

terie de Casamari (fig. i), en Italie ; xiv siècle, cour du Bargello à Flo-

rence, palais papal d'Anagni, palais de Viterbe, anciennes galeries exté-

rieures de la grande salle du palais de Paris ; xv" et xvi" siècles, châteaux de

Nérac (Lot-et (/aronne), de Tournoèl, de Murols. maisons de Monlferrand

: Puy-de-Dôme), château d'Amboisc, etc.

Galeries et coursières de bois des xv" et xvi' siècles, à Chalon-sur-Saône,

Dijon (fig. f)3), Lisieux, Noyon (bibliothèque du chapitre), Cornilly (Loir-

et-Cher), La Charité-sur-Loire (Nièvre), Hôtel-Dieu de Beaune (1443), Cha-

teldon (Puy-de-Dônie), etc.
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être au rez-de-chaussée
; dans ce cas, sa disposition est très voi-

sine de celle d'une boutique ou d'un porche, celle variété existe

surtout dans le Midi ; les loges de ce genre ont été construites

soit pour abriter des bureaux et des marchés (bourses), soit par

pur agrément ; on s'asseyait sous ces dernières comme aujour-

d'hui sur les terrasses des cales. Les loges s'ouArent plus souvent

aux étages supérieurs; ce sont des cabinets \ des paliers d'esca-

liers-^ (fig. 46, 51), des vestibules, des galeries ou corridors

desservant les appartements^ (fig. 53 et 5(5) ou des étages de

tours comme à l'hôtel de Bourgogne à Paris, ou au château de

Saint-Hilarion (Chypre), où de belles loges s'ouvraient sur trois

faces d'un pavillon carré dont elles occupaient un étage. On
trouve même disposition, surtout au xvi' siècle, au sommet de

tours d'escaliers dont le dernier étage forme belvédère '.

Lorsqu'un palier couvert n'est pas pris aux dépens de l'intérieur

du bâtiment, mais porté en encorbellement, c'est une brelèche

(appelée aussi oriel, qui peut aussi bien être fermée de cloisons

qu'ouverte en manière de loge ; si l'encorbellement était une tou-

relle, ce ne serait plus une bretèche, mais une échauguelle ; enfin,

on nomme balcon un palier en encorbellement non seulement

ouvert mais découvert; ces balcons où rien n'abrite de la pluie

ni du soleil et dont le palier recueille les eaux pluviales pour les

introduire dans les appartements et dans les murs n'étaient pas

goûtés de nos ancêtres, on n'en trouve que rarement dans Tar-

1. Très élég'ant petit cabinet de deux travées yoûtées d'ogives, pratiqué

dans le g^ros mur extérieur de la grande salle du château de Coucy (fin du
.xiv= siècle) et pourvue d'une très large baie d'où l'œil embrasse un beau et

vaste panorama.
2. xiv siècle, manoir de Wartbourg; xiii" siècle, maisons à Viterbe, Anagni,

Ferentino (Italie), xv=et xvi" siècles, maisons à Montferrand (Puy-de-Dôme).
3. Galerie haute de l'évéché d'Auxerre bâtie par lévèque Hugues de

Montaigu (1115-1136). Loge du xiii= siècle, à Casamari (Italie), fig. 4. Gale-
rie extérieure de la grande salle du palais de Paris sur la cour, commence-
ment du XIV' siècle (détruite). Galeries ou loges du xv siècle, en pierre,

au château de Nérac (fig. 56), en bois dans une maison de Chalon-sur-

Saône, etc. A la Renaissance, châteaux de Blois, de La Rochefoucauld
(Charente), de la Bastie-d'Urfé (Haute-Loire), d'Usson et de Dampierre
(Charente-Inférieure), ces deux dernières voûtées.

4. Château de Chambord, hôlel Lalleniant à Bourges, château de Meillant

(Cher) ; maison de bois â Pont-de-l'Arche (Eure), etc.
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chileclure du moyen âge, et ils sont généralement d'époque peu

ancienne'. Les échauguettes, au contraire, sont nombreuses '-.

Les brelèches sont rectangulaires ou à pans coupés; ces der-

nières se distinguent des échauguettes par d'autres proportions,

parce qu'elles s'ouvrent au milieu des façades plutôt qu'aux

angles, et parce que leur toiture n'est pas détachée en forme

de pavillon ou de poivrière, et à la Renaissance, en forme de

coupole, mais appliquée en appentis.

Les bretèches sont moins fréquentes en France qu'en Angle-

terre et en Orient. La plupart de celles qui nous restent datent

de la dernière période gothique. Elles sont de bois ^ ou de

pierre; les unes ont des murs pleins '
; les autres sont très

ajourées ^. Quelques-unes sont des absides doratoires •* ou des

chaires à prêcher '
; d'autres, spéciales aux hôtels de ville, ser-

vent de tribune extérieure ^
; beaucoup d'autres servent à la

défense ^ et beaucoup servent de latrines '".

Des porches ou auvents (v. f. halels dans le Sud-Ouest; huvre-

las en Picardie) précédaient assez souvent les portes civiles : il

subsiste un joli porche de pierre de style flamboyant sur la cour

d'une maison de Beauvais, c'est un baldaquin carré ; à Paris, le

bas d'une tourelle de l'hôtel de La Trémouille, du début du

1

.

Palais ducal de Nancy, deux balcons en forme de souches d'échau-

guettes : hôtel de ville de La Réole, balcon soutenu sur des arcs de

décharge à lun des pignons; Luxeuil (Haute-Saône), balcon sur la façade

d'une maison (soutenu après coup par des colonnes^ Tous ces exemples

appartiennent au style flamboyant.

2. On peut citer entre beaucoup d'exemples au xiii" siècle, celle du logis

abbatial de Bonport (Eure) ; au xiv, celles du logis du roi à Loches, celles

de rentrée de l'hôtel Glisson à Paris; à l'époque flamboyante, celles de

l'hôtel de Sens et d'une maison rue Vieille-du-Temple à Paris, de Verneuil

(Eure), etc. A la Renaissance, celles de l'hôtel Lallemant et de l'hôtel Cujas

à Bourges, d'Azay-le-Rideau (fig. 122;, de la maison des Consuls à Riom, etc.

3. Maisons de la place à Lannion, xvi" siècle.

4. Maisons de La Chaise-Dieu (Haute-Loire), de Villefranche de Périgord

(Dordogne), d'Eymouliers (Haute-Vienne), de Glermont, xv' siècle.

5. Maison du xV siècle à Caen.

6. Palais épiscopal d'Albi (xiv" siècle). Chambre des comptes de Gre-

noble, et château de Blois (xvi^ s.).

1. Voir ci-dessus, t. I", p. 760.

X. Il en sera question plus loin, voir Hniels dejVill.e.

0. Voir chapitre IV, Archileclare militai re.

10. Voir- ci-dessus ^ VIIl, Latrines.
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xvi^ siècle, l'ormait porche ; THôlel-Dieu de Beauue (1443) pos-

sède un très éléf;'ant porche en charpente formé d'un ^rand dais

ou tabernacle suspendu sans autre support que la muraille (fig. 60).

I/Hôtel-Dieu de Paris en avait éi,^alement un très gracieux de la

même époque. En 14:26, on répara à Amiens le porche de bois de

rhostel aux clocquiers, qui oflVait une l'orme semblable dans sa

travée centrale, qualiliée de lahernacle ; à droite et à gauche,

des travées latérales, qualifiées hiivrelas, étaient des auvents; les

échevins avaient l'habitude de s'asseoir sous ce porche qui for-

mait loge. On plaça pareillement, en 141:2, des bancs de pierre

danslacour de l'hôtel de ville de Nîmes; ils devaient être abrités.

Des auvents étaient généralement disposés au-dessus des bancs

de pierre disposés souvent aux côtés des portes et le long des

façades : un auvent a régné sur toute la façade de la grange aux

dîmes à Provins xni* s.). Les bancs sur rue et les porches sail-

lants ne pouvaient être établis que du consentement de l'éche-

vinaffe et dans certaines conditions '.

5; XIV. — Boutiques et portes.

Les boutiques s'ouvraient sur la rue par une ou plusieurs

arcades, généralement surbaissées (fig. 25, 57, 58); dans les mai-

sons de bois, l'are était remplacé par une sablière formant lin-

teau et soutenue sur des poteaux.

La baie à arcade avait une imposte ou tympan composé d'un

vitrage dormant et d'un grillage ; au-dessous, elle était fermée

par des volets disposés horizontalement, de façon que lorsqu'ils

s'ouvraient, celui du bas se rabattait pour former étal, à l'abri de

celui du haut, soulevé de manière à former auvent, et retenu par

1. Voir ban éclievinal de Douai de 1245 ; et à Arras, l'accord l'ait en

1363 entre l'abbaye de Saint-Vaast et l'échevinage. En 14S1, celui d'Amiens

permit au bâtard de Saveuse de faire devant sa porte une petite barrière

pour s'y appuyer, à condition de l'établir à la ligne et aussi avant que la

pierre de l'huis, qui devait être un seuil en saillie ; en 1500, Jean Daut,

échevin de la même ville, fut autorisé à construire sur la façade de sa

maison un banc de huit à dix pieds de long sur deux et demi de large.
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des barres ou par des chaînes. L'appui de la baie forme une

sorte de comptoir dans lequel une coupée centrale ou latérale

formait entrée.

La police des villes se préoccupa souvent de la saillie encom-

brante des étalages, que des règlements limitèrent sévèrement :

en 1240, à Toulouse, on supprima des ouvroirs encombrant une

place; en 1310, le régent du royaume de Chypre fit détruire les

auvents des boutiques de la grande rue de Famagouste, et en

1516, Téchevinage d'Amiens limita à un pied la saillie des éta-

lages sur la voie publique; en 1542, celui de Nantes obtint du

Dauphin la suppression des échopes qui encombraient les

entrées de la ville.

Les tables des changeurs, à Montpellier, étaient des comptoirs

de maçonnerie; l'un deux, reconstruit en 1365, contre un

contrefort de Sainte-Marie-des-Tables, avait une canne de large

et six palmes de saillie; à Famagouste, des tables de ce genre

étaient construites près du port et de la Bourse ; à Bourges, en

1554, Bellemeau, maître des œuvres de la ville, en reconstruisit

une série. Un comptoir de banquier, du xv"* ou xvi" siècle, en

bois richement sculpté, provenant des Pays-Bas, fait partie de

la collection Gaillard. C'est un comptoir de la forme encore en

usage aujourd'hui, avec un vide ménagé pour les jambes d'une

personne assise et sur les côtés des tiroirs comme dans nos

meubles de bureau. Des peintures murales, du début du

xvi** siècle, au château d'Issogne (Val d'Aoste), montrent des

boutiques de divers métiers, avec comptoirs en forme de coffres

de bois et, autour de la pièce, des marchandises étalées sur des

rayons superposés.

Les logis pourvus d'une cour charretière ont une porte charre-

tière et une poterne pour les piétons, ces deux portes sont acco-

lées (fîg. 4). Les poternes et les portes des maisons ordinaires sont

analogues aux portails secondaires des églises. Elles peuvent

avoir un tympan sculpté ^
; elles sont, au xii*" siècle, tracées en

1. xii" siècle, très beau tympan roman du musée de Reims provenant

d'une maison de chapitre conliguë à l'Hôtel-Dieu. On y voit une arcade

géminée inscrite dans une plus grande arcade ; toutes trois sont remplies

de rinceaux d'où se dégag;ent des personnaffes dans des attitudes varices.

Porte du palais de la famille Séguin à Bazas (aujourd'liui dans une cour
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plein cintre ou eu arc surbaissé, comme Feutrée du prieuré de

Saint-Nicolas de Caen ; au xui'' et au xiv" siècle, souvent en

tiers-point, forme qui se conserve jusqu'à la fin de Tépoque

gothique dans lEst de la France, l'Auvergne ^ et le royaume de

Chypre, mais à laquelle on préfère généralement, au xv*" siècle,

l'arc en anse de panier.

Les portes charretières sont toujours en plein cintre ou en arc

brisé, et généralement sans tympan.

Les portes avaient un heurtoir d'appel : la plus ancienne

forme est celle d'un anneau -
; il persiste jusqu'au xvi"* siècle. Le

marteau articulé (fig. 59 qualer) est connu depuis le xiv"^ siècle^,

et depuis le xv*^ au moins, on connut aussi l'usage de la son-

nette ^, qui devait être, toutefois, exceptionnelle. Beaucoup de

portes avaient aussi un judas grillagé.

Près des portes, on plaçait un montoir ou marche de pierre

pour les cavaliers, et l'on scellait dans la muraille des anneaux

d'hôtel), voussure à intrados trèfle encadrant trois têtes humaines en haut

relief. Les colonnettes ont pour chapiteaux des tètes de lions mordant les

fûts.

xin' siècle, tympans sculptés du musée de Reims et particulièrement

l'enseigne Combat de l'Ours (fig-. 116), porte du Donjon de Coucy, dont le

sujet est analogue.

XV* siècle, maisons à Toul ; enseignes du Mouton, de l'Ange (fig. HO), etc.

1. Toul, Marville. Hattonchàtel (Meusei, Clermont, Montferrand, Thiers.

Riom. Besse en Chandesse, Ghâteaugay (Puy-de-Dome).

2. Les anneaux tenus par des gueules de lions, en bronze, sont nombreux
sur les vantaux des portails d'églises du xi" au xiii^ siècle (Brioude, Ebreuil,

Le Puy, Saint-Germain-des-Prés, aujourd'hui au musée du Louvre, Neuvy-

Sainl-Sépulcre, Bayonnc, Saint-Omer, Lausanne, Trêves, Durham).

L'anneau, souvent en fer, et sans tête de lion, persiste jusqu'au xvi' siècle

dans le Midi ; on en voit des exemples du x\" ou xvi' siècle à Najac (Avey-

ron), à La Réole et à Saint-Jean de Perpignan, à Pampelune.
3.* Le heurtoir de fer forgé, en forme de marteau articulé, a laissé des

exemples assez nombreux de l'époque gothique : au presbytère et à une

ferme de Michery (Yonne) , on en voit en forme de dragon ; d'autres

modèles très gracieux, des xv et xvi" siècles, se rencontrent à l'hôtel de

Jacques-Cœur à Bourges, à Troyes, à Thiers, à Aigueperse, à Saint-Remi

Bouches-du-Rhônej, au cloître de Fréjus, etc.

4. Amiens, 1426 (Arch. O"). A Raoul de Saint-Souffieu, " potier de

cuivre pour l'acat et délivrance de une petite cloque pesant m livres, mise

et servant en le maison et demeure de Martin, clercq des ouvrages de la

ville d'Amiens pour icellui ou ses gens appeler par jour et nuit en cas de

besoing ou d'effroy ».
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de fer pour attacher leurs montures; un éteignoir de fer fixé à un

tenon scellé dans la maçonnerie servait à éteindre avant d'entrer

les torches des valets qui accompagnaient, de nuit, les person-

nag'es de distinction '. On voit aussi, sur certaines façades, des

anneaux destinés à fixer des courtines aux jours de passage de

cortèges, et des porte-bannières de métal ou de pierre servant

également aux jours de fête "-.

Le sujet sculpté sur les portes des maisons est le plus souvent

une enseigne. Voir le paragraphe consacré à cette partie spéciale

des maisons. Très souvent, les portes des châteaux étaient sur-

montées ou accostées de bas-reliefs et de niches avec statues.

si XV. — Fenêtres, niches et placards.

Une fenêtre se présente sous deux aspects, au dehors et au

dedans, et l'on y distingue la baie et Vemhrasure.

Comme la portion de mur comprise entre l'appui de la fenêtre

et le plancher n'a rien à porter, il est inutile de lui donner la

même épaisseur qu'au reste de la muraille ; dans l'architecture

du moyen âge, ce n'est qu une cloison mince : on la nomme
allège.

L'embrasure est l'ouverture intérieure d'une fenêtre ou plus

exactement l'enfoncement au fond duquel elle s'ouvre ; elle est

plus haute que la baie de toute la hauteur de l'allège ; les fenêtres

des divers étages étant superposées, la maison gothique, comme
l'église gothique, consiste réellement en une suite de piles por-

tant la toiture et reliées entre elles par des cloisons vitrées

(fig. 01 i. Le système de Tallège a encore l'avantage de per-

mettre d'approcher de la vitre pour l'ouvrir et du dehors [)our

regarder.

1

.

Il existait de ces éteignoirs à Amiens ; il en subsiste encore à Gand.

2. Les anneaux pour tentures sont fréquemment conserves en Italie,

ainsi que les porte-bannières de métal : ceux qu'exécuta Jean Holo^ne à

Florence, sont célèbres. En Chypre et à Rhodes, les porte-bannières en

pierre sont très fréquents. Les porte-bannières se composent d'un anneau

où passe la hampe, et d'un culot qui en arrête et soutient 1 exti'émitc.
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Dans presque toutes les embriisures de fenêtres civiles, du xii*"

i\u xyii*^^ siècle, sont ménagés des bancs de pierre en vis-à-vis

(fig. &2), sur lesquels on posait des coussins mobiles.

Les embrasures de fenêtres ont un cintre ou une courte voûte

en berceau qui peut être de tracé différent de celui de la baie.

Une baie en plein-cintre (fig. (ri et 63) ou en tiers-point (fij^-. 5S

et 61) est souvent doublée d'une embrasure en arc surbaissé. Dans

les murs très épais des châteaux,

les embrasures peuvent prendre la

proportion de petites chambres,

comme au xii"^ siècle au château

de Provins ; au xiii®, à la tour

Constance d'Aigues-Mortes. Au
château de Goucy, la grande salle,

du commencement du xv*' siècle,

a une baie extérieure à trois for-

mes dont l'embrasure, vu la lar-

geur de cette baie et l'épaisseur

du mur, forme une véritable loge

empâtée dans la muraille. Ce petit

salon, couvert de trois voûtes

d'ogives, est un morceau exquis

d'architecture , malheureusement

très mutilé. De profondes embrasures de fenêtres du xv^ siècle

sont couvertes d'une seule travée de voûtes d'ogives et forment

de petits réduits très élégants à Saint-Loup-sur-Thouet et à

Exoudun (Deux-Sèvres).

Ces embrasures à bancs étaient un lieu merveilleusement

approprié aux entretiens particuliers ; la littérature en a gardé

des témoignages nombreux.

Exception faite pour les locaux où l'on avait intérêt à réduire

les ouvertures, par mesure de défense ou par crainte du grand

soleil, l'architecture civile chercha, comme l'architecture reli-

gieuse, à s'éclairer largement et elle y arriva un siècle plus tôt,

parce que le problème des voûtes ne l'embarrassait pas.

Mais, de conditions différentes devaient naître des formes

différentes entre les mains d'artistes doués d'un sens pratique

FiG. 61.— Face intérieure du mur
de façade d'une maison du

xni" siècle à Saint -Yrieix

(démolie). Annales archéol.
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aussi clair que les architectes du moyen âge : les fenêtres des

habitations, sauf dans quelques monuments du xiii° et du

xiv*^ siècle (iîg. 25, 74), ne ressemblent pas à celles des églises.

Pour donner le plus d'air et de lumière possible, il est logique

d'ouvrir des baies rectangulaires dont le linteau suive de près la

ligne du plancher. La nature de la pierre détermine la longueur

que l'on peut donner au linteau, et la portée du linteau com-

mande la largeur de la fenêtre,

mais pour donner aux baies

une certaine largeur, on peut

employer le même procédé que

pour les larges portails à tru-

meau central : on couronne

une fenêtre de deux linteaux

dont un support central reçoit

les extrémités, et pour enlever

le moins possible de jour et de

vue, ce support est une mince

colonnette de pierre dure à

fût arrondi.

Tel est un type de fenêtres (fig. 64, étage inférieur) adopté

dès le commencement du xii'' siècle et qui resta usité jusqu'au

cours du xiv^ siècle '. Le linteau peut être extradossé en fronton

comme dans certains portails romans ^. A ces linteaux, les

maîtres-d'œuvres ont quelquefois préféré de petits arcs •* (fîg. 63)

qui peuvent être soulagés par un grand arc de décharge qui n'est

pas toujours visible au dehors ' (fig. 62). Il est, soit sur-

FiG. 62. — Fenêtres de maison
du xii<' siècle à Cluny

(Saône-et-Loire). Intérieur.

1. XII' siècle, maisons à Cluny, palais de Saint-Antoniii : maison à

Tournai.

xiii" siècle, grange aux Dîmes de Provins, hôpital de Brie-Comte-Robert

(étage démoli).

xiv" siècle, maisons à Provins, à Najac (Aveyron), à Villeneuve d'Avi-

gnon, à Gand.
2. XII' siècle, porte de maison à la Chaise-Dieu (Haute-Loire) (fig. 25) ;

xiii« siècle, fenêtres de la grange aux Dîmes de Provins.

3. Maisons de brique à Gaillac et à Foix, palais de Burlats (Tarn) ; mai-

sons à Brignolles (Var) ; Beaugency (Loiret) ; Milhau (Aveyron) ; maisons

à Saint-Antonin.

4. Maisons à Cluny (fig. 62, 63), à Saint-Antonin (Tarn-et-Garonne), à

Cordes (fig. "71), à Rodez (fig. 70), à Montferrand.
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Fi<i. tjl. — Fonctrcs de l'iiûlcl seigneurial, aujoui-dhiii

hôtel de ville de Sainl-Antnnin Tani-et-darnnney, xii'^/siècJa,.
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baissé ', soit en plein-cintre ou en tiers-point et décrivant un
tympan- (iig. 58, 64, (if)), ou bien, on a entaillé les linteaux pour

simuler des arcs-* (fig-. 63) et plus souvent encore, on les a déco-

rés d'une fausse arcature ' (fig. 66) qui, f,^énéralement, encadre

un motif de sculpture ' (Hg-. 67).

FiG 0^ — 1 encti es du mi" siècle <i Clun> extciuui

Depuis la seconde moitié du xn** siècle, ces arcs ou arcatures

ont souvent pris le tracé trilobé arrondi '' (fi^. 67, 68) ou aigu
''

(fig. 69, 70) ; fréquent au xm*^, ce type de fenêtre persiste encore *

1. xii*^ siècle, maisons, place Saint-Brice, à Tournai ; maison de Saint-

Gilles (Gard) ; xiii* siècle, gjrange aux Dîmes de Provins.

2. xii« siècle, Saint-Antonin, Beaugency, Burlats, Périgueux, Orvieto,

Chartres.

3. Maisons du xii" siècle à Cluny (fig. 60) ; du xiii", à BrignoUes (Var) ;

La Turbie, palais des comtes de Champagne à Provins ; Grenier près Bran-

tôme (Dordogne).

4. xu' siècle, maison à Saint-Gilles (Gard) et à Vézelay (Yonne) ; xiii" siècle,

grande salle du château de Lucheux (Somme) ; xiv« siècle, Flavigny (Côte-

d'Or).

5. xn' siècle, maison à Saint-Gilles (Gard), fenêtres civiles transportées

à la cathédrale de Nevers ; xiii' siècle, grande salle de Lucheux (Somme).
6. Maison dépendant de labbaye de Cluny ; maison à Beaune (Côte-d'Or)

;

Gannat (Allier^.

1. Flavigny (Côte-d'Or), Saint-Paterne (Oise), etc.

8. Rodez, etc.
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au xiv^, (Hg. 7"2) avec arc toujours aigu, tympan parfois plein

(tig. 71), plus fréquemment vide (fig. 69, 72, 73) et colonnette

souvent sans sculptures ^ ou remplacée par un simple meneau -

(fig. 70). Au XV'' siècle, ce n'est généralement plus une arca-

ture aiguë, mais une accolade ^ (lig. 51) dont on orne les lin-

FiG. 65. — Fenéli'e du palais de Biii-Iats (Tarn), xu" siècle.

teaux. Toutefois, les fenêtres géminées cintrées ou en tiers-point,

ont parfois subsisté au xiv" et au xv" siècle ; elles peuvent être

encadrées d'une moulure d'archivolte décrivant un tracé rectan-

gulaire autour du linteau entaillé '. Des fenêtres géminées cin-

trées se rencontrent même encore au xvi" siècle : on en voit à

Laval et à (Jrléans dans des constructions de la Renaissance.

1. Najac (Aveyron), Villeneuve-d'Avignon l'Gard).

2. Rodez, n^'.

3. Maisons à Cluny, Besançon, Dijon, etc.

4. Commanderie Saint-Jean à Avifjnon : maisons ;'i Bnllène (\'aurluse)

Pont-Saint-Esprit (Gard) ; Gourdnn (Lot).
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Souvent, on ne s'est pas contenté de la baie géminée : on

trouve, aux xn" et xni siècles, des fenêtres formées d'une suite

de trois ou quatre petites baies ' (fig. "27, 57) ;
plus souvent, on a

rapproché les baies géminées en les séparant, comme dans les

cloîtres, par des pilastres qui assurent la stabilité et qui divisent

FiG. 66. — Fcnétiv à Sainl-Gilles (Gard), xir siècle.

les travées, c'est-à-dire répondent aux points où sont établies les

poutres du plancher (fig. 26). Ces pilastres, au xii'' siècle, ont pu

avoir des fûts sculptés ^ (fig. 64). On a employé aussi dans les

baies des loges (fig. 4) comme dans les cloîtres le système des

colonnettes jumelles ^ et celui de l'alternance des colonnettes

simples et jumelles '' (fig. 63).

Dans les fenêtres du xn'' et quelquefois encore du xni" siècles ',

les châssis battaient dans un chambranle de menuiserie, et s'il

1. Suite de baies cintrées, lin des xn" et xiii= siècles : Mauriac (Cantal):

Périgueux, Brantôme et Grenier (Dordof^nej : La Turbie (Alpes-Maritimes) :

BrigrnoUes (Var,
;
palais du Podestat à Orvieto, trois et quatre baies ;

loge

de lévèché d'Auxeri-e, dix-huit baies.

Suite de baies à linteaux : maison des Trinitaires à Metz, trois baies :

maison à Cluny quatre baies
;
palais de Saint-Antonin, douze baies.

2. Saint-Antonin, Cluny, xii'^ siècle
;
palais des hôtes à Cluny, xiii" siècle.

3. Casamari (fig. 4j.

4. Evéché d'Auxerre.

5. Château de Boulogne-sur-Mer.
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était double, un montant de bois se trouvait derrière la colon-

nette ; de la fin du xn® siècle ' au cours du xiv'', la colonnette

centrale est doublée d'un petit pilastre au revers duquel une

languette de pierre percée de trous reçoit la pointe des verrous

qui ferment les châssis (fig. 74). Cette languette sépare les

Fui. 67. — Fenêtre à Saint-Gilles (Gard), fin du xW siècle.

deux feuillures ; elle est triangulaire pour faire saillie et avoir

une force suffisante à l'endroit des trous ^; parfois, on lui a

donné une silhouette découpée plus élégante ^. Lorsqu'elle se

brisait, il n'était pas commode de la remplacer; au xiv" siècle,

on revint souvent au système du montant de bois doublant le

meneau de pierre et portant les coulants de fer des verrous, et

ce système est d'usage presque général aux xv'^ et xvi'' siècles.

Lorsque les linteaux ou les petits arcs de la fenêtre sont sou-

lagés par un grand arc de décharge décrivant un tympan, ce

tympan, à l'époque romane, est généralement plein (fig. 64,65);

quelquefois, dès le xu'' siècle, il est percé d'une petite ouverture

rectangulaire où s'emboîte un châssis vitré ouvrant (fig. 62, 6îî).

1. Colonnettes en pierre de Tournai au .\ii'= s. au musée d'Arras et

abbaye de femmes de Zurich (Suisse), fenêtre à colonnette romane.

2. Salle synodale de Sens ; grange aux Dîmes de Provins.

3. Château de Lucheux (Somme) ; trésor de la cathédrale de Nicosie

(Chypre).
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Au commencement du xiii'' siècle, le tympan peut être plein ' ou

percé d'un trèfle ou d'une rosace (fig. 61) à peu près comme celui

des fenêtres d'églises-, et de même que dans Tarrhitecture reli-

gieuse, le simple motif de percement isolé fait souventplace, vers

le milieu du xiii'" siècle, à des armatures de pierre dont le dessin

se découpe entre des angles

ajourés^ (lîg. 25, 58, 76), mais

à la différence des fenêlres

d'églises, les fenêlres civiles

conservent fréquemment au ni-

veau des impostes un linteau

horizontal encadrant les châssis

de bois ouvrants de la partie

inférieure de la baie '' ; le tym-

pan peut n'avoir qu'un vitrail

dormant ffig. 72 et 75). Très fré-

quemment, au xiii" et au xiv*"

siècle, une petite ouverture à

vitre dormante est pratiquéeau-

dessus de la retombée centrale

des l'enêtres géminées'' (fig. 70,

73), de façon à ajourer toute la

surface inscrite dans l'arc inté-

rieur de l'embrasure. Ces divers types de fenêtres cintrées sont

élégants mais ne répondent pas absolument à des pièces cou-

vertes de plafonds et sont défectueux au point de vue de

l'aération. Après le xiii*^ siècle, on les trouve plus souvent dans

l'architecture publique *" que dans les maisons d'habitation où

1. Maison près de la cathédrale de Chartres ; châteaux de Lucheux

Somme) (fij<. 32), de Lorris (fenêtres transportées à Montargis), de Mon-
treuil-Bonnin (Vienne), de Bourbon-l'Archambault (Allier).

2. Provins, la Madeleine de Ghâteaudun, Figeac, Lucheux, Trésor de

Nicosie.

3. Cordes, Laon, Beauvais, hôtel de Balènes à Figeac.

4. Hôtel \'auluisant à Provins, Beauvais, La Diana de Montbrison.

5. XIII' siècle, Saint-Antonin, Cahors; xiv= siècle, Rodez, Cordes, Gan-

nat, etc.

6. xv« siècle, hôtels de ville de Douai, Arras
;
palais de l'audience à

Barcelone : loges de Perpignan.

Fig. 68. — Fenêtre de maison
à Villeneuve-de-Rouergue iAveyron).



128 MANUEL I) ARCHEOLOGIE FRANÇAISE

elles ne persisteront que dans certains pays', et dès le milieu

du xiii*" siècle, apparaît un nouveau et meilleur type de fenêtre

reclang-ulaire, le type essentiellement pratique de la fenêtre à

croisée qui, plus fréquent au xn*" siècle, devient dun usage à

peu près universel au xv'=' et au xm*". Il se compose d'une baie

rectangulaire divisée en quatre

parties par un meneau et une

traverse de pierre formant une

croix latine et étrésillonnant la

baie . La partie supérieure de

celle-ci comprend deux panneaux

carrés ; la partie inférieure com-

prend deux panneaux rectangu-

laires plus hauts ; les vitraux

sont maintenus dans quatre châs-

sis de bois qui viennent battre

dans les feuillures de la partie

postérieure de la croisée et qui

ont chacun leur verrou distinct,

de telle façon que Ton peut gra-

duer à son gré la quantité d'air

que Ton désire faire pénétrer

dans la pièce, au lieu d'être obligé, comme aujourd'hui, d'ouvrir

la fenêtre entière ou de la tenir close. Au revers des châssis

vitrés s'appliquaient autant de volets de bois, toujours placés à

l'intérieur, parce que les volets extérieurs se pourrissent, sont

secoués, voire même décrochés par les rafales et défigurent les

façades, parce qu'il est bon aussi de ne pas être obligé de s'expo-

ser aux intempéries pour fermer ses volets, et parce qu'enfin,

à la lumière, les panneaux de bois ornés font dans l'intérieur

un meilleur elfet que le vitrail obscur. Ces quatre volets indé-

pendants permettaient d'avoir l'obscurité comnn' l'air, dans la

mesure où on les souhaitait.

Fenêtre à Clermont
(Hérault),

fin du xiii" siècle.

1. Maisons à Nicosie de Chypre. A liourj^es (ii^. 52), les fenêtres cintrées

sont réservées à la ca^e d'escalier de Ihôtel de Jacques Cœur et de l'hôtel

de ville.
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Il existe même des volets de fenêtres composés d'un grand

panneau dans lequel s'ouvre un plus petit panneau ; d'autres ont

quelques découpures pour laisser passer de la lumière comme
nos persiennes, tout en empêchant que l'on voit du dehors dans

l'appartement. Les exemples de volets qui nous restent ne sont

pas antérieurs au xv'' siècle.

Les fenêtres à croisée sont rares au xni^ siècle : au châ-

teau de Boulog'ne, bâti eu l'231, il en

subsiste une à l'extérieur de la grande

salle. On en trouve d'autres, vers

1210, au palais des comtes de Cham-
pagne, à Provins (tig. 77) et à la

maison des Musiciens à Reims.

Presque toutes les croisées du xin"

et du xiv^ siècle et beaucoup de cel-

les des xv^ et xvi*^ siècles, n'ont d'au-

tre ornement que des angles coupés :

le meneau et la traverse sont pris-

matiques à l'extérieur (fig. 50, 51 , 79).

On trouve parfois, depuis le xin^

siècle, des fenêtres à croisée dont le

linteau est soutenu sur des corbe-

lets' (fig. 77) et depuis le xiv" siècle,

des croisées dont le meneau et les montants sont garnis de colon-

nettes 2 (fig. 78). Au xv^ siècle, elles perdent leur chapiteau, et

dans le style flamboyant, il n'est pas rare que le meneau et la

traverse soient ornés de moulures qui s'amortissent sur l'appui

par de petites bases, et qui dans les angles peuvent s'entrecroi-

ser ou se courber pour imiter l'arc en anse de panier (fig. 80).

Dans quelques rares fenêtres du xiv^ siècle (fig. 78), on a logé des

remplages décoratifs en forme de quatrefeuilles dans les pan-

neaux carrés du haut de la croisée ^.

FiG. 70. — Fenêtre du xiv
siècle à Rodez.

1. Vers 1240, palais des comtes de Champagne à Provins ; xiv siècle

châtelet de Condé-sur-Escaut et porte de Valenciennes à Douai.

2. Evéché de Beauvais, palais de Paris, château de Lavardin (Loir-et-

Cher); maison à Sarlat (Dordognei.

3. Hôtels de Ville de Martels (Lot) et de Sangerhausen (Saxe) ; château de
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FiG. 71. — Fenêtre du xiv" siècle

à Clialon-sur-Saône.

On trouve aussi, au xiv® siècle, de petits arcs à redents soula-

geant la traverse ' ou le linteau - et plus souvent simulés seule-

ment sur le linteau au-dessus de chaque panneau de la fenêtre
;

celte dernière combinaison (fîg. 79) n'est pas rare •'.

Au xv" siècle, c'est une accolade que l'on sculpte assez sou-

vent sur le linteau ' (fig. 48).

Au xv'' et au xvi'" siècle, on

trouve quelques grandes fenê-

tres à croisée qui ont deux

traverses superposées (palais de

Dijon, châteaux de J^oches et de

Châteaudun, fig. 51 , hôtel de

ville de Paris). Il existe aussi

des croisées doubles ayant trois

formes dans le sens de la lar-

geur, avec deux meneaux verti-

caux, comme à la Maison de

Candie de Niort (xv*- s.), et

l'on trouve même, surtout dans

le Lyonnais et le Dauphiné,

des suites continues de croisées de pierre ajourant toute une

façade (fîg. 81).

Inversement, on trouve des demi-croisées, fenêtres qui repré-

sentent la moitié d'une baie à croisée, c'est-à-dire qu'un linteau

les partage en deux panneaux rectangulaires superposés (fig 24).

Cette disposition s'observe à la léproserie de Périgueux, dans

une fenêtre de la fin du xii" siècle, probablement remaniée; à la

fin de l'époque gothique, elle est très fréquente.

Un cordon de moulures encadre souvent l'archivolte des

fenêtres cintrées, romanes et gothiques; dans ces dernières, c'est

un larmier. Au xiv* siècle, les fenêtres rectangulaires sont par-

Lavardin (Loir-et-Cher). Le chœur de l'église de Notre-Dame de Kermiton

à Lanmeur (Finistère) possède une fenêtre du xiv" siècle de même type. Au
xiV siècle le château de Saint Floret (Puy-de-Dôme): au xv celui de Sucinio

(Morbihan) ont de petites baies carrées à remplace en quatrefcuille.

1. Maisons à Périgueux et Figeac.

2. Château de Crémieu (Isère).

3. Saint-Paterne et Crépy-en-\'alois (Oise): Flavigny (Côte-d'Or;; Meung
(Loiret).

•4. Besançon, ^'ézelay, Dijon.
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ViG. 72. — Fenêtre du mv'' sièeli

à Clialon-sui'-Sanne.

fois surmontées dini simple bout de larmier comme au l'alais des

[)apes d'Avignon ; au xV siècle, elles ont souvent un larmier qui

descend à ani;le droit sur les côtés jusqu'au niveau de la traverse

tle la croisée ; là, il peut lormer des retours horizontaux, comme
à l'hôtel de Gluny à Paris, ou bien, il retombe sur des culots

sculptés (lig. 80), le plus souvent à figurines.

Quelques fenêtres civiles du

.vi\'' siècle, tracées en tiers-

point, ont été couronnées d'un

fronton décoratif aigu (tîg. 76),

comme beaucoup de baies d"é-

glises de la même époque ;

cette forme est rare '.^On la

trouve encore au xv^ siècle au

château de Châteaudun (esca-

lier de Dunois, fîg. 51), mais

beaucoup plus généralement

alors on couronne les fenêtres

cintrées de cordons également

cintrés, à crochets et fleurons.

Le cordon d'archivolte de tracé rectangulaire peut avoir l'acco-

lade et parfois même le fleuron.

Les ouvertures circulaires sont assez rares dans l'architecture

civile, sauf au-dessus de la retombée centrale des fenêtres gémi-

nées - du XIII'' et du xiv" siècle (fig. 70), surtout dans le Midi,

•v'uehjuefois, on trouve des variantes dans la forme de cette petite

ouverture (fig. "26 et 73). L'œil -de- bœuf, plus grand et isolé

ifig. 132), est exceptionnel dans l'architecture civile, bien qu'on

en puisse citer depuis 1200 environ jusqu'à la lin de la période

gothique '.

1. Maisons à Laon, à Beauvais.

2. Maisons du .xiii' siècle à Saint-Antonin, Bruniquel. Caliors, Cordes.

3. Vers 1200. donjon de Néauffle-le-Château (Seine-el-Oise) et celliers

de \'auclair (fig. 19); vers 1300, maisons à Cahors ffig. 13ij; sui" siècle,

dortoir de Saint-Jean-des-Vig^nes à Soissons ; xiv siècle, pignons d'un bâti-

ment des Bernardins à Paris, de la grande salle du manoir abbatial de

Moulin-l'Abbé Pas-de-Calais) et du réfectoire de Lapais (Chypre); château

(le Saint-Floret f Puy-de-Dôme); XV» siècle, ancien hôtel aux Clocquiers

d'.Amiens: xv ou xvi« siècle, bâtiment â Wambercourt (Pas-de-Calais .
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Dans les fenêtres, la Renaissance conserva les croisées' de

pierre, mais, en général, la croisée lut épaissie; assez souvent,

elle cessa d'être biseautée en ébrasement et prit une section rec-

tangulaire (fig. 82), ou bien, on lui donna, surtout dans le

Midi et dans la seconde moitié du xvi^ siècle , la forme d'ordres

antiques *, et même des meneaux et montants purent revêtir la

forme de cariatides - (fig. 83) : dans ces exemples, le caractère

Fig. 73. — Fenêtres du xiv^ siècle à Cordes (Verdier et Gallois,

Archit. civile et domestique).

de l'étrésillonnement léger et ménagé pour enlever le moins

de jour possible, qui doit être celui d'une croisée de fenêtre, est

absolument méconnu (fig. 83).

Quelques ferrures accessoires des fenêtres méritent une men-

tion : dans certains tableaux de Van lilyck, on voit des fenêtres

1. Gahors.

2. Holel Lasborde à Toulouse : Maison des Nourrices à Narbone ainsi

nommée des cariatides plantureuses de ses fenêtres ; Maison de bois à

Lannion ; château de Heidelberg (Allemag'ne)
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pourvues, un peu au-dessus de lappui, d'accoudoirs en ter forgé,

très légers, ornés de petites arcades gothiques.

Dans le Midi de la France et en Italie,

les maisons des xii" et xiii'' siècles ont sou-

vent, au niveau de Tiniposte des fenêtres,

des armatures de fer composées d'anneaux

lixés au bout de tenons (fig. 73, 84) pour

recevoir des perches horizontales sur les-

quelles on tendait des bannes de toile pour proté-

ger les fenêtres contre le soleil. A létage supé-

rieur, dans les pays du Midi, les trumeaux peu-

vent aussi avoir des consoles de pierre destinées

à soutenir un rebord de toit très proéminent

formant auvent, pour abriter les fenêtres (fig.^ 4

et 65).

Les lucarlies sont les fenêtres des combles.

Avant le xn!*" siècle, les combles étaient peu éle-

vés, même dans le Nord; lorsqu'ils servaient de

logements, ils étaient disposés en galetas com-

prenant, outre la charpente, une portion plus ou

moins basse de muraille dans laquelle on perçait

des ouvertures ainsi que dans les pignons : les

lucarnes devaient être construites comme des

créneaux auxquels la sablière du comble formait

un linteau. S'il y eut des lucarnes à frontons, elles

durent être en bois et peu importantes. Les

lucarnes, telles qu'on les a comprises depuis

le xni* siècle . se composent d'un cham-

branle de fenêtre relié à un rampant de

toit par deux cloisons verticales triangu-

laires et par un petit toit qui généralement

s'appuie sur un petit pignon ou fronton

couronnant le chambranle ' (fig. 85).

H
Fig. 74. — Meneau d'une
fenêtre de la grange aux
dîmes de Provins, xin° s.

I. Une lucarne du xiii' siècle a élé reproduite
par ^'iollet-le-Duc, elle appartenait à une maison de Rouen, aujourd'hui

démolie. A pari le style des fleurons, le type reste identique Jusqu'au xv*

siècle.
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I^es lucarnes sont en pierre ou en bois; leur Ironton aigu

est surmonté d'un fleuron et queiquelois garni de crochets et

accosté de clochetons ilîg. 85) à l'époque flamboyante.

Les frontons des lucar-

.^'4 nés de bois, comme les

pignons des maisons de

bois, encadrent générale-

ment un arc tréflé et

sont surmontés d'un épi

(le plomb ' (tig. 60, 8(> ;

les frontons des lucarnes

de pierre peuvent sorner

d'un petit tympan ou d'un

trèfle . Dans la dernière

période du style gothique,

les lucarnes peuvent res-

ter très simples, mais par-

fois se hérissent d'une

décoration |)arasite et

compliquée (tig. 160) : des

clochetons les accostent et

peuvent se relier au fron-

J-^S>^©_g ton, pour plus de solidité.

^"^
par une clairevoie de

petites arcatures^ (lig. 51,

85), ou bien par de petits

arcs- boutants décoratifs;

quelquefois même de pe-

tites arcades légères et

l-'io. 75.— Fenêtre de la firande salie du château de festonnées relient entre
Boiilni;ii^-siir-Mei', 1231. i. i i ,•

eues les lucarnes ;
enlin,

le fronton prend quel-

quefois le tracé d'un arc en accolade -^ (lig. 160).

1. Sur les épis. \i>ir ci-dessous, § XMI.
2. Hôtel de Cluny à Paris; évéclié de Beauvais.

3. La Prévoté à Poitiers; liôtcl de Sens à Paris; liotel Hourgthi'ronlde

et palais de Justice à Rouen, hôtel de. ville d'Amboise.



(p. 13i-l.tj)
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Il existe au xv^ et au xvi" siècle des lucarnes très impor-

tantes, soit à deux étages, comme à Josselin (lig. 85), soit

développées en largeur comme les lucarnes de bois de la cour

de l'hôpital de Beaune (14-13) qui ont quatre haies alignées et

prennent les proportions de véritables pignons.

C'est surtout dans les Pays-Bas _ --^S'^

et en Allemagne, qu'à la même '^v-Vî'

Fenêtres du
XIV' siècle à Beauvais.

FiG. 77. — Croisée du
xni" siècle

au palais de Provins.

époque, des combles très élevés sont parfois divisés en plu-

sieurs étages pourvus de petites lucarnes '.

On appelle chatières de très petites lucarnes de bois, tie

plomb ou de terre cuite, suffisantes seulement pour le pas-

sage des chats, hiboux et chauves-souris, et pratiquées pour

donner de lair et un peu de jour dans les combles.

A la Renaissance, on conserva les proportions et la forme géné-

rale des lucarnes flamboyantes (fig. 87, 151), et l'on continua de

1. Hôtel de ville d'Arras.
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charger ces accessoires d'une décoration délicate : les montants

devinrent des pilastres, les petits arcs-boutants se transfor-

mèrent en arabesques, les clochetons en balustres, vases, boules,

statuettes ; les frontons classiques en trianji^le ou en serment de

cercle furent guindés sur des consoles renversées ;
les milieux

FiG. 78. Fenêtres de l'hôtel de ville de Martels (Lot), xiv siècle.

(Verdier et Cattois, Archit. civile et dninesl.

de ces frontons capricieux s'ornèrent de coquilles, de niches et

d'autres motifs ; beaucoup d'ornements délicats furent ainsi

exposés aux plus grandes intempéries, bien trop loin de l'œil

pour produire leur effet. Le château de Chambord, si nu et si

peu fin dans ses parties inférieures, est hérissé de lucarnes aux

détails charmants qui de loin ne produisent qu'une impression

de surcharge et de confusion.

Vers 1540, les lucarnes prirent un style beaucoup plus uni-

forme et sévère, et s'acheminèrent rapidement vers la banalité

actuelle.

Les fenêtres des habitations avaient, le plussouvent, des vitraux

plombés; comme dans les églises, ils pouvaient être peints de
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figures : par exemple, le portrait du comte d'Artois, refait

en 1324 dans un vitrail du château de Beuvry; ou d'armoiries,

comme celles des vitraux de l'hôtel aux Gloquiers d'Amiens

(fin du xiv*^ siècle), ou d'autres ornements. On sait que Jean

de Berry avait embelli son manoir de Bicètre, de vitraux

de prix qui furent démontés et volés

avec soin par les émeutiers qui, en

1411, saccagèrent cette somptueuse

demeure, et les vitraux peints du

château d'Ecouen (histoire de Psy-

ché), sont une très remarquable

suite de grisailles de la Renaissance

conservées aujourd'hui à Chantilly ;

la Chambre des Comptes de Grenoble

(xv!"" s.) avait une très curieuse suite

de vitraux à devises et emblèmes.

Mais, certaines fenêtres romanes et

même du xiii'' siècle, furent closes de

simples volets ou n'eurent pour

vitrage qu'une imposte. On les trou-

vait surtout en usage dans les pays

chauds qui en usent encore '.

La fermeture provisoire des baies

se faisait en claies d'osier - et la fermeture économique se

faisait en toile cirée transparente, tendue sur des châssis, et

parfois peinte, ornée de découpures en peau rouge -^ de rubans

de couleur et de clous dorés '.

Les mentions n'en sont pas rares depuis la fin du xia" siècle '.

FiG. 79. — Croisée du xiV s.

à Flavi^ny (Côte-d'Or).

1. Voir le récit de l'accident mortel du roi de Chypre, par le Ménestrel

de Reims.

2. En 1328, on en acheta pour fermer les fenêtres du château de ^'itry,

près Arras ; au xv" siècle, Erasme parle des claies qui fermaient les fenê-

tres de l'église à demi ruinée de N.-D.de Boulogne {Virgo parat'ialassia).

3. Château d'Avesnes, 1306 et 1328; hôtel aux Gloquiers d'Amiens, 1387.

À. Rubans verts et clous dorés pour les verrières de toile du château

de Bellemotte-en-Artois, en 1343.

5. Des petites fe-nêtres furent fermées de canevas à 'Westminster, en

1291. En 1343, Mahaut d'Artois fait exécuter des verrières de toile, spécia-

lement pour les châteaux en construction d'Avesnes et de Bellemotte.
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Ces folles verrines , comme on les appelait quelquefois,

étaient enduites d'une composition où entraient de la cire

blanche et de la résine ', ou de la térébenthine '-.

Fii;. SO. — Détail d'une maison du xV siècle à \Mllefranche-de- Roulm^uc
fAveyron). Deux statuettes reposaient sur les culots du bas de l'allèpe.

En 1387, l'échevinage d'Amiens en fait mettre à la chambre de l'artillerii".

à celle de l'horlofyc du beffroi, et à la Malmai'^on; en 140i, à la salle des

plaids de ce tribunal, on pose " trois cassieux courbez reliiez de quenne,
couvers et tendus de toille verreez a tei-cbenline, servans en trois c'es

lourmellez des fenestrez »; en 1406 encore; en 1428, à la salle basse du

belTroi ; en 1413, on posait des verrières de toile au château de Montpensicr
•Puy-de-Dôme); en 1500, Morman sij^nale le même usa^c en Angleterre.

1. Comptes de la ville d'Amiens, 13S7.

2. Ihid., 1 i04. I 106.
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Ou faisait même des verrières provisoires en papier huilé '.

Les fenêtres étaient souvent protép;-ées par des grillages,

{|uelquefois aussi par des treillis de fils métalliques -.

Les murs des habitations sont évidés de niches,

irmoires et de cheminées. 0\\ y trouve des

)ncements quelquefois munis de tablettes

>l qui n'ont pas de portes; une maison de

la lin du xni'' siècle dite la Grande

Ecole, à La Réole, présente une

long'ue suite de niches intérieuri s

ornées analogues aux piscines des

églises ; les niches ouvertes ont

Fio. K4. — Armature de 1er d'une
fenêtre de maison à Saint-Antonin

fTarn-el-Garonne), xui" siècle.

encore été en usage aux siècles

suivants •* (fig. 3L). Mais on ren-

contre plus souvent encore des

armoires ou placards fermés dune

porte. Ces placards sont nombreux

1. En 1141, à la salle capitulaii-c

d'Auxerre. Les comptes des ducs dr

Bourgogne, en 1467, ceux de l'hôtel

du roi, en 1491, contiennent des men-

tions de verrières de papier: en 1530,

Palsgrave témoigne qu'elles étaient

employées en Angleterre.

2. 1464. Comptes d'Amiens, treillis

de fil d'archal mis à l'O de la maisun|aux Cloquiers où les enfants " ruoient

des pierres ».

3. xnP siècle. Salle des morts d'Ourscamps Oise : infirmerie de Fossa-

nova (Italie); doitoir de Lapais Chypre).

KiG. 81. — Maison avec groupes
de croisées à Saint-Antoine

Isère). Début du xvi^ siècle.
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et très petits en comparaison de ceux de larchitecture actuelle.

K lexteiieur comme à linférieur, les tru-

meaux des constructions les plus monumen-
- ,.

,, ,

taies ont été. depuis le xni'' siècle, sou-

^^1 m /jk '^enl ornés de niches contenant des

stfdues^.

FiG. 86. — Lucarnes de bois
à Chalon-sur-Saône.

Fi(i. S". — I-ucarne de la Kenaissance au
château d'Ecouen Seine-et-Oise).

1. XIII' siècle, extérieur de la maison de la corporation des ménétriers,
rue de Tambour, à Reims musiciens); extérieur des halles d'Y])res (comtes
de Flandre) : inférieur de la faraude salle du palais de l'aris : .\iv" siècle,
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i^ X\l. — Cheminées.

Le chauffage fut naturellement une des questions qui s'impo-

sèrent aux maîtres d'œuvres français du moven âge, en raison

FiG. 88.— Cheminée de la maison du Chapitre du Puy-en-Vclay, xii° siècle.

'Verdier et Cattois, Architecture civile et domestique.)

extérieur et intérieur du j^^rand escalier du Louvre, du palais de Jean de

Berri à Poitiers: xv siècle, intérieur de la jurande salle de Coucy ;
exté-

rieur de l'hôtel de ville de Douai, de la maison du Franc à Bruges, des

hôtels de ville de Louvain et de Middlebourg; xvi' siècle, escalier du

château de Blois: hôtels de ville de Paris, d'Attigny (Aisne), etc.
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même du climat. Dans des maisons à plusieurs étafj^es serrées les

unes contre les autres, ils ne pouvaient conserver l'usage du

piocédé romain des hypocauslea, employé cependant encore au

IX" siècle, comme en témoigne le plan de Saint-Gall. Ce système,

usité surtout dans les bains, est très analogue à nos calorifères

modernes; la tumée d'un foyer souterrain passait sous le dallage

de la pièce que Ton voulait chauffer: ce dallage reposait sur de

nombi-euses petites piles de brique.

Coupe. 3urAB

Fi(5. 89. — Cheminée, rue Guyale, à Bdulo^nc-siii-Mer,

.\iv' siècle (démolie en 1899).

A Saint-Gall. les foyers icaminiis) semblent analogues à des

fours ; une conduite souterraine aboutit à une cheminée isolée

{eiiaporalio /"u/n?) sortant du sol à quelque distance du bâtiment.

Un autre système antique de chauffage, (|ui figure aussi dans

le plan de Saint-Gall, < onsiste en une grande pierre de foyer

placée au centre rl'une pièce dont le toit est ouvert au-dessus

pour récha|)pement de la fumée, (^e procédé fut usité en Angle-
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terre jusqu'au xvi^ ou xvii* siècle; un lanternon ajouré pro-

técjeait l'oritice d'échappement de la fumée. En France, depuis le

xi^ siècle environ, on fit un usage exclusif des cheminées que les

Homains avaient aussi connues et dont nous nous servons encore :

le foyer fut placé contre une muraille ; la partie de celle-ci qui

sert de fond est le cœur de la cheminée ; on le maçonnait en

Fkj. 00. — Cheminée à Moulins, xv* siècle (foyer rétréci, à une dati-

récente, par une maçonnerie qui cache des fip^urines).

tuiles posées à plat, pour bien résister à la flamme. A partir

du xv^ siècle, on commence à revêtir le cœur des cheminées de

plaques ou laques de fonte de fer ornées de dessins en relief.

La paroi du fond s appelle le conlre-cœur de la cheminée; assez

souvent, pour gagner de la place à l'intérieur, ce contre-cœur

forme saillie vers le dehors (lig. !23i, et cette saillie est fréquem-

ment portée en encorbellement dès le xii'" siècle '.

I. Maisons à Glermont-Ferrantl et à Lincoln.
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Au-dessus du foyer, une sorte d'entonnoir de maçonnerie

appelé la hotte de la cheminée, s'avance sur un linteau ou sur un
arc qu'on appelle le manteau de la cheminée, et que soutiennent

deux montants ou jambages garnis de colonnettes ou surmontés

de consoles plus ou moins ornées. La fumée recueillie par la

hotte monte dans le corps ou conduit de la cheminée, terminée

au-dessus des toits par une conduite d'échappement en maçon-

nerie ou parfois en poterie appelée mître, sans

doute à cause de l'amortissement conique (fig.

93 à 95) qui, avant le xv* siècle, en protégeait

généralement l'orifice.

Dans quelques grandes cheminées de cuisines

gothiques : Bonport (Eure), Fougères (lUe-et-

Vilaine), Poblet (Catalogne), toutes trois du

xiii^ siècle, la hotte n'est pas appliquée à un

mur, mais portée sur des arcades et le foyer n'est

pas adossé. C'est un compromis entre la chemi-

née et le foyer central.

Le type actuel des cheminées ne remonte

qu'à la fin du xvii® siècle ; cependant il a existé,

au moyen âge, de petites cheminées dans

les petites pièces '; il y eut dès le xiii^ siècle

des cheminées de marbre - et quelques-

unes ont eu des tablettes (fig. 89), mais ces

tablettes étaient le plus souvent de petites

étagères triangulaires logées dans les angles

du mur et du manteau de cheminée.

Une cheminée peut se loger dans l'angle

d'une pièce, comme au xii^ siècle au.

palais de la Wartbourg, en Allemagne; au xiii^, à la maison du

chapitre de Montpazier (fig. 31), et vers 1 400, à la cuisine du

palais de Paris, mais, généralement, elles sont appliquées et

creusées dans une seule paroi.

Les plus anciennes cheminées que le moyen âge nous ait lais-

sées remontent au xii^ siècle. Elles ont généralement une hotte

Fig. 93.— Mitre de chemi-
née à Brantôme (Dordogne

vers 1200.

1. Chambres de l'hôtel de Bourgofîne à Paris, xv" siècle.

2. « A une cheminée de marbre lée » (large); Roman d'Aiol et Mirabel

(xin* s.).
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de forme conique ' (fig-. 88), mais le tracé de plan rectangulaire

qui prévaudra au xni^ siècle se rencontre déjà au xn" (fig. 23) ; au

XIV®, la forme conique disparaîtra, et au xv^, on prendra souvent

une forme intermédiaire en arrondissant les

angles de la pyramide, de la hotte, et du man-

teau qui la soutient el on les raccordera souvent

par des courbes à la muraille même (fig 90).

On trouve aussi le plan polygonal ^. A partir S

du xiV siècle, certaines hottes de cheminées

forment un coffre vertical (fig. 89, 90), mais &

c'est surtout à la Renaissance que l'on trou\era ,^^^
cette forme; elle est alors de règle (fig. 92]

Souvent, lorsque la hotte samin-

cit en entonnoir, un encorbelle-

ment est établi au-dessus au moyen
d'un arc bandé entre des corbeaux

pour porter un massif de maçon-

nerie sur lequel reposent le seuil,

le foyer et les piédroits de la che-

minée de l'étage supérieur ^fîg. 89,

91); cette disposition est fréquente

au XIV'' et au xv'' siècles^.

Le manteau de la cheminée peut

1. xW siècle. Maison du chapilic du
Puy-en-A'ela^' (deu.\ cheminées), abbayes
du Thoi onet (Vari et de Sénanque (Vau-
cluse;, léproserie de Périgueux, xui"= siè-

cle, sacristie d'Ai^ueperse (Puy-de-
Dôme,, Saint-Loup-de-Xaud ;Seine-et-

Marne . ferme de la Chaume entre Cher-
veux et Fonvérine (Deux-Sèvres), abbaye
de Casamari province de Rome;, Castel

del Monte (Pouillei.

2. Plan à doux pans formant éperon triangulaire conirebulé par un élré-
sillon à la cuisine du Palais de Paris, vers 1400: polyf^onc à six pans au
château de Berrie i^'icnne;, vers 1300 : linteau droit raccordé aux murailles
par deux pans biais au donjon de Saint-Loup-sur-Thouet (Deux-Sèvres).

.3. xiv" siècle. Bouloijne-sur-Mer (musée) : xv^ siècle, Le Mans (musée et
musée de Gluny., châteaux de Pierrefonds. F^ou^eré (Vienne), etc.

Fig. 94. - Cheminée d'une chaumière
ruinée à Chalançon

Haute-Loire), xiii" ou xiv siècle.

.MaMF.I. I> .\KrHKOI,Or,IF, FRANÇAISE. T. II 10



146 MANUEL d'aRCHKOLOGIE FRANÇAISE

être un grand linteau ou une plate-bande appareillée en cla-

A'eaux qui sont souvent à crossettes; certaines hottes de che-

minées sont portées sur un arc, surtout au xn*^ siècle '.

A l'époque flamboyante, il n'est pas rare

que le manteau de la cheminée se raccorde à

la muraille, non pas à ang^le droit mais par

une courbe: c'est la contre-courbe opposée à

la courbe des angles arrondis (lîg. 90).

Quelquefois, pour chaufi'er de très grandes

salles, on a accolé deux et trois cheminées :

dès la tin du xn* siècle, on voit des chemi-

nées jumelles à Laon ; au xm^ siècle, il s'en

trouve au Mont-Saint-Michel ; au xiv^ siècle,

la cheminée des Preuses du château de Coucy

avait double foyer et deux corps accolés :

on a même accolé trois cheminées, au xiii'^

siècle, dans l'hospice de Fougères et à l'abbaye

de Fontenay, et en 1385, dans la grande salle

du palais de Poitiers (fig. 35). Cette salle ne

pouvait s'éclairer que par l'extrémité qu'oc-

cupent les cheminées, leurs corps sont isolée

et passent devant l'immense verrière qui forme

le pignon de la salle. La grande salle du palais

de Bourges , bâtie également par Guy de

Dammartin pour le duc Jean de Berry,

__ avait aussi un groupe de trois chemi-

nées ; elle en avait quatre autres sur les

côtés, soit sept au total.

Dans les cuisines des grandes habita-

tions, on accola souvent un nombre plus

considérable de cheminées (lîg. 39).

Les jambages des cheminées sont fré-

quemment garnis de colonnettes ilig. 24,

34, 88, 89, 91) ; au xv*^ siècle, elles per-

dent le plus souvent leurs chapiteaux

Fig. 95. — Mitre de chemi-
née à Bayeiix,

fin (lu xiir siècle.

1. Angleterre : châteaux de Golchester et de Rochester, arcs en plein

cintre. France La Rcole 'GirondeJ, Veauce (Alliera, arcs surbaissés.
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FiG. 91. — Chcminéo du musée de Cluuy, ])i'(ivenaiit du Mans,

Cnmmencement du w" siècle.
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FiG. 92. — Cheminée du musée de Cluny, provenant de Rouen,

Renaissance. Commencement du \v° siècle.
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(fig. 90). La Ueiiaîssance v ramène le pilastre (li^^ 9-2). 11 existe

aussi à toutes les époques des manteaux de cheminées portés

sur simples corbeaux (fig. 94).

Le linteau des cheminées du xn*" siècle est lisse ', ou décoré

de quelques ornements simples- (lig. 88), la

hotte est nue; au xni'' siècle, le linteau est

lisse ou orné de simples nioulures; aux xiv'' et

xv^, il peut être décoré de Irises •', de blasons ',

ou autres motifs décoratifs •', ou même de bas-

reliefs "^ (fig. 91'; la hotte même peut être déco-

rée (fig. 90 I, quoique plus rarement ' avant la lîn

du XIV'' siècle
;

quelquefois elle imite un toit

imbriqué ^. Les plus belles cheminées des xiv''

et xv*" siècles ont eu des hottes ornées de statues

reposant sur des culots •' et couronnées de dais;

d'autres ont reçu des arcatures et des blasons;

I. Senanque ^A'auclusei, léproserie de Périgueux.

24Moulure et ruban plisse au Puy ; dents de

scie à la léproserie de Périgueux, frises d'arcatures

entre-croisées à I.a Réole, zigzags au château de

Rochester.

3. Pierrefonds, Cluny (Saône-et-Loire), Olliain

Pas-de-Calais , Moulins, palais de Poitiers.

4. Hôtel Saint-Pol, Louvre, Cluny (Saone-et-

Loire , musée de Douai (ancien hôtel de ville,,

palais de Poitiers, musée de Troyes.

3. Potée de lys à Saint-Loup-sur-Thouel (Deux-

Sèvresj, xv^ siècle; torsades, arcatures, enfants

jouant, etc., à Lectoure (Gers), vers 1510.

6. Deux cheminées, de 1 400 environ, provenant

du Mans, au musée de Cluny, cheminée de l'hôtel

de ville de Courtrai (panneaux figurant les œuvres
de miséricorde), palais de Jacques Cœur à Bour-

ges (tournoi grotesque, etc.).

'. Au palais de Dijon une belle hotte verticale

de cheminée est couverte de remplages flam-

boyants: elle date de 1304 et fut faite par Jehan d'Anjou.

5. xui' siècle, tour de Constance à Aigues-Mortes; xy siècle, château

dHallincourt (Oise). Vers 1300, la belle cheminée du château de Berrie

à Nueil sur Dives (^'ienne; a une hotte polygonale à arêtes saillantes qui

imite les flèches de pierre des clochers; ses pans sont lisses.

9. La cheminée de l'hôtel de ville de Saint-Quentin, début du xvi" siècle,

Fig. W). — Mitre de cheminée
à Figeac (Lot), xni" nu xiv" s.
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parfois, la holle imite encore les rampants d'une toiture et on

Ta ornée d'une façon assez puérile de petites lucarnes avec spec-

tateurs, de petites i;aleries crénelées, de petites échauguettes et

de figurines animant cette sorte de maison de poupée. Les che-

minées de Ihôtel de Jaccpies Ccx'ur à Bourges et peut-être celles

du palais de Jean de Berri ont été

décorées de la sorte; celles de \'arzy

Nièvre), de Saint- Loup-sur-Thouet

l^eux-Sèvres) et de l'hôtel du Grand-

Gerf aux Andelys (Eure) ont de petites

tourelles crénelées.

A la Renaissance, la hotte de l.i

cheminée forme presque toujour

un coU're cubique orné de pdas

très, tlentablements, de frises

et de panneaux enca-

drant des bas -reliefs

( tig. 92). Des cartou-

ches, des médaillons,
.

l'^Ki. 98. — Miti-e (le

de- cariatides peuvent cheminée à Le Vey Gal-

les orner: on a donné ,
vados), .xn- s (d'après

A. tie Laiiiiiont,.i/)pre(/;Hre).

plus que jamais alors

une ijrande richesse aux cheminées.

FiG 07 — Mitre
de cheminée à Hopital-
Saint-.Tean fCorrèzc'.

xn'^ siècle.

Certaines cheminées ont été faites en bois':

d'autres simj)lemenl revêtues de lambris de

et la cheminée du Franc à Bruges, de la Kenaissance,

peuvent donner une idée de ce qu'étaient les riches cheminées du Louvi-e

et de l'hôtel Saint-Pol, datant probablement de Charles 'V' et décrites par

Sauvai: sur l'une de celles de l'iiôtel Saint-Pol. on voyait douze grands

chcA-aux : au Louvre, une antre cheminée ]:t)rlait treize grands |)i-ophétes

et douze animaux de grande taille qui probablement ornaient les culots

des statues; l'écu de F'rance était sculpté au sommet de cette cheminée.

Au château de (;ouc>', I^ouis d'Orléans avait fait exécuter, au début du

xv" siècle, une très l)clle cheminée à double corps dont la hotte à parois

verticales portait les statues des neuf Pi-euscs, de grandeur naturelle, dont

une gravure de Du Cerceau nous a conservé l'image.

\. En 1350, fin en construisait à Louai dans des maisons ai>|)arlenanl à

la \ille ; en l'i2!<, l'échevinage d'Amiens en fil démolir cent (|iiarante par

mesure de sécurité.
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bois ', ce qui esL moins dangereux; aux xv'' el xvi® siècles, il

n'est pas rare qu'elles soient en plâtre sur carcasse de bois ^

.

Les cheminées du moyen âge sont toutes disposées pour brûler

du bois en grandes pièces; cependant, à partir du xiv® siècle au

moins, on brûla parfois de la houille, dite charbon de terre ou de

pierre; l'industrie l'employait dans les pays qui la produisent; à

Douai, en 1350. on en alimentait le four à chaux municipal;

dans les habitations même on en fit usage, et l'on eut pour cela de

petites grilles mobiles analogues à celles qu'on trouve encore

dans nos bazars. Nous les connaissons par quelques textes et

figures ; le plus ancien document, au portail occidental de la

cathédrale de Reims, dans un bas-relief symbolisant Vhiver,

montre une grille mobile chargée de bûchettes.

Il ne faut pas confondre ces grilles mobiles avec des grilles

scellées à demeure dans les conduites de cheminées de certains

châteaux par mesure de sûreté, pour barrer la route aux voleurs

ou autres indiscrets qui auraient eu l'idée ingénieuse de s'in-

troduire par là. On garnissait de verdure en été l'intérieur des

cheminées ^.

Lorsque les cheminées des divers étages sont placées les unes

au-dessus des autres, les corps de cheminée ne sont séparés entre

eux que par de minces cloisons de pierre. Ce système, usité dès le

XII* siècle au donjon de Loches, est devenu [)lus fréquent par la

suite, et il est de règle générale au xv* siècle.

Les cheminées des xn", xiii*^ et xiv* siècles sont surmontées

dune mitre, c'est-à-dire dune colonne creuse coiffée d'un lan-

ternon à jour ^.

1. On en fit au commencement du xiv siècle, au cliàteau d'Hesdin.

2. Il en e.\iste de cette date à Toulouse et à Saint-Antonin (Tarn-et-

Garonne).

3. n C'estoiten été, ou l'on avoit mis des branches el feuilles dans la che-

minée, ainsi qu'est la coustume de France >> (Brantôme, éd. Lalanno,

t. IX, p. 712).

4. XII* siècle, Le Puy fHaute-Loire), Castelnau-de-Bretenoux, Senanque
(Vaucluse) ; fin du xn" siècle, Brantôme (Dordogne) ; xui* siècle, Bayeux,
Mont-Saint-Michel, Saint-Lô, Noirlac (Cher); Beauport (Côtes-du-Nord) ;

Figeac ^Lot) : vers 1300, Neuwiler (Alsace) ; Marmoutiers (Indre-et-Loire) :

xiv« siècle, Sarlat et Gorgnac (Dordogne) ; Hôpital Saint-Jean (Corrèze) :

1 hôpital de Beaulieu près Caen, décrit par Ducarel, avait des mitres de ce

genre, du xu* siècle.
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On possède de ces mitres en terre cuite du xiii'" et du xiv*' siècle,

notamment à Troyes, à Sens, à Semur ; les unes ont la forme de

faîtières percées de trous : les autres sont de la même forme

que les mitres de pierre, beaucoup plus nombreuses parmi celles

qui nous sont parvenues, puisqu'elles sont bien plus solides.

Deux mitre.s de pierre du xn^ siècle, d'une grande originalité

et d une excellente conservation, surmontent encore les mai-

sonnettes de la léproserie de Périgueux 'fig. '23). L'une de

ces mitres est en tronc de cône ; l'autre

en tronc de pyramide ; la fumée sort par des

fentes ménagées entre les pierres de chaque

assise ; on a réinventé de nos jours des

mitres en métal d'une disposition tout à fait

analogue. Le couronnement forme un petit

toit surmonté d'un pinacle élevé, à demi con-

servé sur l'une des mitres, totalement détruit

sur l'autre. Souvent aux xn'^, xni'' et xix^

siècles, la mitre a la forme plus élégante

d'une pile cylindrique surmontée d'un petit

lanternon circulaire à arcatures ou à colon-

nettes portant un simple linteau et coiffé

d'un toit que couronne un fleuron (fig. 93).

Ce type s'est perpétué aux xui'' et xiv"^

siècles : la figure 94 le montre sous un aspect

encore roman, dans une maison rurale qui

peut ne dater que du xiv'^' siècle ; les figures 95

(xHi'' s ), 96, 97 (xiv'' s. , sont des exemples

plus élégants empruntés à de riches de-

meures ; au xv** siècle encoi-e, on trouve le

même modèle dans diverses maisons de Sarlat (Dordognej.

Certaines mitres de cheminées des xn** et xni'' siècles, en forme

de colonne sans chapiteau ou surmontées dun simple tailloir n'ont

pas de lanternon; elles l'ont probablement perdu '; cependant

Fk;. <.)9.

Mitre de cheminée à

Sully-sur-Loire. 'Viollet
le-Duc, Dict. d'archii.

1. A Laon, cheminées jumelles du xn" siècle; hôpital de Fougères. xii«

siècle
;
Quinéville (Manche), {grande cheminée cylindriqvie de 1200 environ

entourée de fines colonnettes ; xii% xiii' et xiv siècles, palais des Comtes
et hôtel "\'auluisant à Provins, maisons à Fifjfeac el à Cahors (fig. 131).
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dès le xn*" siècle on trouve de ces mitres tiécouvertes à riiôlel de

Clisson à Paris. Dès lors, les lanternons tombent en désuétude.

Pour protéger ces cheminées découvertes contre l'enj^^outTre-

ment du vent, on les a parfois i^arnies d'un

rebord ajouré analo<^ue à une balustrade

(fig. 98) ou bien dune crèle de tôle découpée,

comme il en subsiste du xv'' ou xvi^ siècle au

château de Sully-sur-Loire (fig-. 99) ; ce sont des

espèces de cornes d'ardoise, qui ornent le rebord

à la Bellière '

,
près de Dinan , château de

Duguesclin (tig. 100). Dans ce dernier et bizarre

exemple, des ardoises incrus-

tées simulent aussi des arcatu-

res. A Montoire (Loir-et-Cher

des frontons et clochetons de

pierre du xvi^ siècle dentèlent

e bord d'une cheminée. Au
xv" siècle, il fut d'usage de faire

de nombreuses cheminées, les

unes au-dessus des autres;

il y eut donc des rangées

de mitres se touchant;

on les souda et la chemi-

née prit la forme d'un

faisceau de colon

-

nettes (fig. 101), puis

bientôt d'un pilier

orné de cannelures ^

ou darcatures^ (fig.

FiG. 100.— Mitre de
cheminée au château de

la Bélière. Viollet-
le-Duc, Dict. (rarrhif.)

Fig. 101. — Mitres de
cheminée en faisceau

au château de Pierrelonds.

160), ou simplement (VioUet-le-Duc, Dtc^.ri'.arc/i.)

de larmiers '\

A la Renaissance, les groupes de tuyaux de cheminées ne

forment plus qu'une seule pile rectangulaire, que l'on décore

1. Peut-être a-t-on vouki faire uue sorte d'enseigne, rappelant les cornes

du bélier.

2. Hôtel de Cluny à Paris.

3. Château de Martinville près Rouen; maisons à Vitre, hôtel de ville

d'Amboise.

4. Château de Pierrefonds ; château de Josselin (fig. 85).
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souvent de pilastres, d'entablements, de panneaux, losanges et

cartouches ; cette ornementation accentue la disproportion de

ces grosses piles massives qui prennent, à Chambord, par exemple,

une importance tout à fait exagérée.

On a mis des cheminées dans les sacristies ', dans les clochers

qui servaient de tours de guet et de refuges-, dans les chapelles

seigneuriales-', dans les chapelles de fonts baptismaux' où les

rites obligèrent, jusqu'au xyii*^ siècle, de déshabiller les enfants,

et même dans les églises^. Ces cheminées datent pour la plupart

du xv'' siècle. A Pierrefonds, une petite cheminée est ménagée

dans le ventilateur des latrines pour y activer le tirage.

Outre les cheminées, on se chauffait avec des brasiers fixes

ou roulants ''.

i> XVII. — Ornementation des corniches, souches d'échaii-

f/uettes, cordons, chéneaux, gargouilles,

crêtes et épis; ancres.

Les corniches civiles suivent les mêmes modèles que dans

l'architecture religieuse : on peut citer comme beaux exemples

au XII® siècle, la corniche d'un bâtiment de l'abbaye de Jumièges,

où de petits encorbellements à angle droit, en damier, forment

comme un épannelage de corniches à arcatures trêflées ; au

1. XIII" siècle, Poissy (Seine-et-Oise , Aig^ueperse (Puy-de-Dôme), salle

capitulaire de Noyon.
2. xiii'siècle,Lizines (Seine-et-Oise), XV' et XVI' siècles, Bermerain (Nord),

Dannes, Lottinghen, Grémarest (Pas-de-Calais), Crécy, Allery (Somme),
chambre du guetteur au clocher neuf de Chartres, La Ferté-Villeneuil

(Eure-et-Loir).

3. Oratoires de Jean de Bcrri à Poitiers (cheminée déplacée en 1385),

Concressault, Riom, Bourges ; chapelle de Pierrefonds, Brou (Ainj, Fressin

(Pas-de-Calais), 1425; Villers-Campsart fSomme), 1506.

4. Ploaré, Guengat (Finistère).

5. Cathédrale du Mans; Nogent-les-Vierges, Creil, Villers-Saint-Paul,

Montataire (Oise).

6. La cathédrale de Beauvais en conserve un très joli du xv* siècle, les

galeries de l'hôtel Saint-Pol et de l'Hôtel-Dieu de Paris étaient chauffées en

hiver au moyen d'un chariot de ce genre.
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xiii« siècle, la belle corniche à crochets damples feuiHaj^es du

donjon de Coucy ; au viv« siècle, la corniche à bouquels de feuil-

lage du palais épiscopal de Beauvais; vers l40l>, une corniche

de maison du même type à Moulins; au commencement du

xvi'^ siècle, à Saint-Omer, à la façade de la maison de Simon

Ogier, une frise d'arcatures gothiques à tympans ornés de sculp-

tures varices; pour la Renaissance, les corniches d'arcatures

à coquilles, du château de Chambord et

de rhôtel de ville de Paris.

Fin. 102. — Congés de cordons de maisons, rue de Tambour,
à Reims (A, xiii" siècle; B, xiv).

Les cordons de moulures horizontaux (fig. 102 A), comme ceux

qui encadrent les arcs des baies (tîg. 102 B), sont souvent amortis

par des congés qui peuvent avoir un caractère artistique égal à

celui de la sculpture religieuse. Il en est de même des souches

ou encorbellements qui portent les échauguettes et bretèches et

dont les moulures peuvent être accompagnées de sculptures

(fig. 103j. On peut citer notamment, pour le xiv*^ siècle, celles

des encorbellements des échauguettes du Logis du Roi, à Loches

(Indre et-Loire).

Les chéneaux sont moins fréquents dans l'architecture civile

que dans l'architecture religieuse '
, sauf peut-être à l'époque

flamboyante et à la Renaissance, où ils sont souvent bordés de

balustrades, comme à l'hôtel de Gluny à Paris. Il exista forcé-

ment de tous temps des chéneaux et des gargouilles de bois, de

pierre ou de métal, ou parfois des tuyaux de descente entre les

maisons ayant pignon sur rue (fig. 138),

Les maisons pouvaient donc avoir des chéneaux, soit de bois ^,

1. En 1350, léchevinage de Douai fit réparer les mokières en plomb de

plusieurs maisons.

2. Comptes de Douai, 1425.
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doublé d'une feuille de plomb, soit de maçonnerie, qui se déver-

saient par des gargouilles ou par des tuyaux de descente \hui-

sines) de plomb ' ou de pierre ^.

Au Grand Hôtel de Boulogne, vers 1230, et au Perron de

Chartres, vers 1290 (fig. 157), de larges chéneaux de pierre étaient

portés sur une suite de consoles à près de "2 mètres au-dessous

de la toiture.

Au xvi"^ siècle, on a l'ait dans

l'Est et rOuest de la France et

en Suisse des gargouilles de mé-

tal en forme de dragon ailé : on

en voit notamment d'intéressan-

tes à Vitré (Ille-et-Vilaine). Au
xv*" siècle, on a parfois imaginé

de donner à des tuyaux de des-

FiG. 103 — Souche cente en pierre la forme d'un cro-
d'échaiiguette d'une maison de

i . t ^ -
i . i .

Fifieac (Lot), xiv^ siècle. coclile place la tête en bas et dont

la gueule forme gargouille. Ce

curieux motif se voit aux châteaux de Pierrefonds et de Josselin.

Les faîtes des toits étaient protégés par des faîtières de terre

cuite ou de plomb, qui pouvaient avoir des crêtes plus ou moins

ornées (t. I, fig. 29, 30).

Les crêtes de terre cuite ne se composent souvent que d'une

suite de boutons. Les crêtes de plomb des toits pouvaient être

très riches : à la fin du xiv^ siècle, celles du château de Gon-

cressault (Cher) figuraient des animaux variés. Quelquefois, des

ornements en relief existent sur les plats des faîtières : on peut

citer pour la Renaissance les élégants reliefs en plomb des faî-

tières du château de Boisy, près Roanne. Les croupes, pavillons

et poivrières sont surmontés d'épis emboîtant l'extrémité du poin-

çon. On possède à Troyes des épis de terre cuite du xiii*^ siècle

(fig. 104), mais la plupart de ceux qui sont conservés remontent

au xv!*^ siècle; il subsiste des séries fort élégantes d'épis de

1. Comptes d'Amiens, li04. « Un auge de plonc mis au dcssoulx la bui-

sine » de « nocq de bois... » tuyaux ornés de torsades aux maisons de

l'ancien jjont Saint-Michel A Paris (fi^-. 138).

2. xiii" siècle, maison à Barletta (PouilleJ ; époque incei'taine. abbaye de

Vézelay ; xvi" siècle, château de Gordes (Vauclusc).
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faïence polychrome des xvi*^ et xvii*' siècles en Normandie, où

ils se fabriquaient, près île Lisieux, dans la vallée d'Orbec, et

d'autres aux environs de Nevers. Ces épis de l'aïoene

de la Renaissance sont très compliqués. Ils étaient

en plusieurs pièces, emboîtés" et maintenus par une

broche centrale de fer, comme les épis de plomb

dont les XV'' et \vi'" siècles ont laissé d'assez nom-

breux exemples '. Ces épis compren- ^
nent un ct'me de plomb parfois orné -,

une base, une douille avec nœud et

un tleuron qui peut avoir plusieurs

rangs de feuilles rapportées ^
; ils se

terminent souvent par des

girouettes de diverses for-

mes. Ces plombs étaient

peints à l'huile, étamés

et dorés.

1. Musée d'Angers. Châteaux de

Lang:eais (Indi-e-et-Loire), de Plessis-

les-Toufs ;enlevé), d"Azay-le-Rideau.

Palais de justice de Rouen, maisons

lie Rouen et de Dijon, etc.

2. Boisy, près Roanne, hôpital de

Muzillac (Morbihan), etc.

3. Rouen, 1396 (Tour Guillaume

Lyon) " aura un espi double croisié

de crestes de feuilles despine

et ponmiel dessoubs". Comptes
d'Amiens, 1 106. « Un espi qui

vcstoit la verf^ue de fer tenant

au montant avœuc une

petite heuse et un pu-

miel à t'œuUes séans par

voies avœuc le fœullage

de leditte vesture qu
revestent tout jusques

Épi de terre cuite au pumiel de e wire-

witte. »

4. En 13X5, le comble

de la Tour Maubergeon, . ^ . ,

à Poitiers, fut fait de plombs estampés, peints F'«- l^^- ~ ^^P^ ^^ plomb
.,,,,. , 1 1- \-

I
sirouette de ter, au muser-

et dores, exécutes sur place sous la direction de '^

d'Ana-ers xV siècle.

FiG. 104

à Troyes, xiii' siècle

CVioUet-le-Duc, Dtc<. d'arch
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I>es épis de faïence n'étaient donc pas seuls à se revêtir de cou-

leurs variées, et la polychromie des crêtes et épis de la Renais-

sance n'était qu'une vieille tradition. La plomberie s'exécutait

sur place '

.

C'est à la lin seulement de la période gothique qu'apparaissent

sur certaines façades, surtout dans le nord, les ancres de fer

forgé ornées. Dans le Midi de la France comme en Italie et en

Chypre on a parfois orné les façades du xn*^ au xv'' s. en y incrus-

tant des plats de faïence (fîg. 61) ; à Rodez, on trouve au xiv'^ s.

des blasons incrustés de mastic coloré ffig. 70).

§XVI1I. — Couverture des chambres, plafonds, peintures,

lambris,, pavements.

Les chambres avaient quelquefois une voûte, plus souvent un

plancher de bois; les plus grandes pièces étaient fréquemment

couvertes d'un lambris cintré, comme à la grande salle du palais

de justice de Rouen, plus rarement d'une simple charpente

apparente comme celles du palais de Poitiers (lîg. 35), et de

Westminster (fig. 106). La charpente ornée d'anges sculptés

que Jean de Berri fit exécuter, vers 1400, sur sa grande salle

de Bourges, devait avoir quelque analogie avec ce dernier

exemple, qui n'est pas isolé en Angleterre. Sous les planchers

soignés, on clouait et on chevillait un plafond de planches ;

les poutres et poutrelles étaient moulurées ; les plafonds de

menuiserie du château de Chillon remontent en partie au

Richard le plommier; après la pose, le peintre Richard les rehaussa de

peintures à l'huile ; en 1399, la plomberie du donjon de Lusignan fut

peinte aux armes du duc de Berri; en 1404, on lit dans les comptes

d'Amiens : <i Une heuse de plonc de .m. à .iiii. piez de hauteur, faite de

bon plonc estamé de fin estain n.

A Amiens, les registres municipaux des w^ et xvi' siècles mentionnent

aussi des épis crêtes, faîtières, rayons de soleil et girouettes peints et

dorés sur les toits de tous les édifices communaux.
1. Richard le plommier vint de Bourges à Poitiers, en 1385, pour faire

couler et estamper ceux de la tour Maubergeon, et l'Hôtel-Dieu de Beaune
conserve des vestiges des moules qui ont servi à exécuter les ornements

de plomb de ses combles, vers 1445.
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\iii'" siècle, connue les colonnes qni les soutiennent. Un déli-

cieux plaloiid de menuiserie du dernier style gothique existe

encore à Reims dans hi maison Couvert (liy-. 107). Les poutres

Fi<;. 106.— Cliarpente do la îj:i'<indc salk- de Westminster, xv siéele.

(A'inllet-le-Duc. Dirl. d'nrchilerlure.
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et poutrelles sont sculptées ; les entretoises revêtues de pan-

neaux à draperie ou serviettes assemblés à feuillure. Au
xv!*^ siècle, on entrecroisa volontiers de nombreuses nervures de

bois sous les planchers comme les nervures de pierre sous les

voûtes, et les plafonds riches furent de plus en plus des plafonds

à caissonnements . On appelle caissons les panneaux qui s'en-

cadrent dans leur armature. La grande chambre du palais de

FiG. 107. — Plafond en menuiserie de la maison Couvert à Ueims.

xV ou xvr- siècle.

justice de Rouen construite par Roger .Ango, et inaugurée en

1506, a un beau plafond gothique à caissons en étoile dont cha-

cun est orné d'une petite clef pendante à branches rayonnantes.

Les lambris, cintrés généralement, ont la forme d'une voûte

en berceau faite de planches de bois : un des plus anciens

exemples, datant du xiii" siècle, se voit encore dans les combles

de l'ancien palais épiscopal d'Auxerre (aujourd'hui préfecture).
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On peul citer pour le xiv" siècle, le lambris, divisé en caissonne-

ments carrés dont chacun porte un blason peint, de la salle dite

\a Diana, à Montbrison, construite vers i:iOO, décorée dans la

seconde moitié du xiV^ siècle, et pour le xv'\ le lambris de la

Jurande salle du palais de Rouen.

Quelques lambris reproduisaient les formes de la voûte

d'ogives, comme dans certaines églises. C'est ainsi que fut cou-

verte la chambre du conseil échevinal de Rouen, en 1410.

Au bas des murs des appartements, jusqu'à hauteur d'homme

environ, les murs étaient souvent revêtus d'un lambris, composé

d'un bâtis et de panneaux qui s'y emboîtent à feuillure : on

en voit notamment dans une jolie petite chambre du xv'^ siècle,

au château de Ghàteaudun, et au château d'Issogne en Savoie
;

un très beau lambris sculpté de style flamboyant, provenant d'un

château de Savoie, revêt les murs d'une salle de l'hôtel Gaillard,

place Malesherbes à Paris, et les figures d'appartements à murs

lambrissés sont très nombreuses dans les manuscrits des xv" et

XVI* siècles ; cette pratique existait déjà au siècle précédent,

comme le prouvent les comptes de Mahaut d'Artois, et elle a dû

être en usage dès le xni'' siècle.

Au-dessus des lambris, on tendait des tapisseries mobiles;

on pouvait les remplacer économiquement par des toiles peintes,

telles que celles que possède encore l'Hôtel-Dieu de Reims.

Enfin, beaucoup d'appartements, depuis l'antiquité jusqu'au

xvii" siècle, ont été ornés de peintures appliquées sur un enduit

couvrant la muraille, et aussi sur les boiseries. Ces peintures

revêtaient les plafonds aussi bien que les parois verticales; leurs

couleurs étaient généralement vives : en 1309, ou peignait au

château de Rihoult en Artois un plafond vert à poutrelles rouges.

En 1896, on a découvert à Metz deux très intéressants pla-

onds de bois, décorés de diverses figures peintes d'animaux

fantastiques ou réels, encadrés dans des médaillons. Leur style

est celui du xiii*" siècle (fig. 108 ; des plafonds analogues, du xiii*^

et du XIV'' siècles, existent à Wildesheim, à Zillis, en Suisse, etc.

A Fréjus, le cloître du xiii'' siècle est couvert d'un plafond

dont les poutrelles reposent sur des corbelets de bois, élégam-

ment profilés, entre chacun desquels se voit un caisson ou une



Vu.. KIN. — Plalniid p.iiil ;'i Met/, xnr >^ii-clc ("W. Srhniil/..

/.('iisrhrifl l'iir r/irisllirlif Ktinsl. Ifl97).
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métope de bois lisse, portant un motif de peinture, tout à fait

analogue à ceux qui ornent le plafond de Metz.

Le château de Ravel (Puy-de-Dôme) a gardé des vestiges

importants du plafond du xiV siècle qui couvrait sa grande

salle : un placage de bois découpé qui cache tous les joints des

planches détermine des caissons très allongés dont les bouts

étroits sont tracés en arcatures tréllées ; les languettes qui les

FiG. 109. Détails de la peinture des voûtes de la salle basse
de lévêché de Beauvais, xiv" siècle.

séparent imitent des colonnettes à deux chapiteaux, et entre les

arcatures se logent des médaillons en forme de quatrefeuilles

aigus ; dans chacun est peint un motif décoratif : bustes

d'hommes et de femmes, gracieux ou grotesques, blasons, ani-

maux fantastiques, le tout dun beau dessin.

Les voûtes dune salle basse de l'ancien évêché de Beauvais ont

gardé d'élégantes peintures du xiv" siècle; des sirènes jouant de

divers instruments s'y détachent sur un fond rouge (fîg. 109).

Pour le xv"^ siècle, il faut citer le plafond du doyenné de

Brioude, dont les caissonnements sont ornés de personnages

fantastiques et de bizarres animaux en bois découpé rapportés

et peints, alternant avec 800 blasons en plate peinture.

Manuel dArchéologie française. T. II 11
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Une série remarquable de plafonds à caissonnements peints

existe dans la vallée du Rhône : celui du château de Gapestang'

a quelque analogie avec les peintures de Beauvais et de Ravel.

Ses personnages, dont plusieurs jouent d'instruments de musique,

sont figurés en bustes dans les panneaux où ils alternent avec

des animaux fantastiques et avec des armoiries. La même loca-

lité possède un autre plafond peint.

Au château de Tarascon, deux salles ont conservé des pla-

fonds peints peut-être pour le roi René, par Barthélémy de

Gler, qui y travailla de 1447 à 1449. Ces plafonds ont, dans

chacun de leurs compartiments à fond rouge, des représen-

tations d animaux, qui ont la prétention d'être réels : c'est un

véritable bestiaire ; on connaît, du reste, le goût du roi René

pour les collections zoologiques.

A Avignon, la maison du roi\ qui lui a appartenu, a sur un

plafond des sujets plus compliqués et plus fantaisistes : un cen-

taure, des animaux, des figures satiriques. C'est une décoration

du même genre qui se voit à Pont-Saint-Esprit dans la maison

des Chevaliers et dans la maison de l'œuvre du pont.

Au xm'' siècle, la même tradition se continue. Un plafond du

château des Poitiers, à Sérignan, a dans ses entretoises des rin-

ceaux, des phylactères à devises et des armoiries d'un joli style

gothique qui rappellent certaines pages de manuscrits ; à Ville-

neuve-de-Berg, au palais de Sorgues, dont un plafond est orné

d'amours et de rinceaux, et dans l'hôtel de Vento, à Marseille,

les plafonds de bois peint appartiennent au stvle de la Renais-

sance.

Le plafon.l de plâtre qui enlaidit toutes nos demeures appa-

raît timidement dans la seconde moitié du xvi*^ siècle : en

Espagne, on trouve des caissons de plâtre moulé, enchâssés dans

du bois (abbaye de Poblet), et à Simiane, un plafond de plâtre

modelé à rosaces, est appliqué au revers d'un escalier de bois

dans une belle maison de la Renaissance (seconde moitié du

\vi'' s. ).

Les murs des appartements ont reçu des peintures fort

variées : aux xn" et \ni' siècles, rien n est plus commun que les

enduits peints d'un ton uniforme d'ocre rouge : c'est la persis-
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tance dune habitude chère à l'antiquité; l'ocre rouge est, du

reste, une couleur très commune, très solide, et d'un aspect

agréable. Notre badigeon blanc était en usage aussi dès le

xiv^ siècle, au moins '.

Gomme motif très usuel de peinture de murs d'appartements,

au xui"^ et au xiv'^ siècles, il faut signaler les imitations d'appa-

reil de pierre de taille : c'est ce que l'on appelait une déco-

ration carrelée : carreler une pièce ne signilîait pas poser sur le

sol des dalles ou des carreaux de terre, mais tracer sur les murs

un appareil simulé -. La salle des morts d'Ouscamps (fîg. 21).

montre une peinture de ce genre ; le fond est d'ocre jaune, le

trait qui simule les joints est blanc avec une ligne rouge à son

centre ; c'est ce qu'on appelait le trait refendu.

Quelques motifs courants, un peu moins simples, ont été aussi

très usités : il faut citer en première ligne la courtine de tapis-

serie simulée ^.

Un autre motif très répandu consiste en verdure '.

On pouvait faire de cette décoration des arbres généalogiques

et on n'y a pas manqué.

1. En 1339, un < maistre hlanquisseur tueur d'araignes et de moukes»
entreprit de badigeonner toutes les pièces du château de Bellcmotte, en

Artois : il y mit deux mois et une semaine; en 1355, un plâtrier traitait

avec les consuls de Montpellier pour plâtrer et badigeonner à la chaux leur

nouvelle grande salle : en 13S0 et 1383, on badigeonnait à la cathédrale de

Troyes.

2. Au château de Conflans, en 1320, on peignit un panneau en vert, carrelé

de blanc, refendu de vermillon. A celui de Rihoult, en 1309, on a sur fond

d'ocre jaune des traits blancs refendus de noir. Parfois des semis se mêlent

au carrelé. A Figeac, la grande salle d'une maison du xiii" siècle est peinte

en blanc, carrelé de vermillon, avec une fleurette au centre de chacun

des carreaux. Cette ornementation n'est pas rare.

3. En 1322, deux chambres du château d'Hesdin reçurent une déciiratinn

de ce genre et nous en avons un exemple un peu plus récent au château de

Chillon. Il s'en trouve du xiv^ siècle dans la salle haute de l'ancien perron

de Chartres (fig. 157), dans une crypte de Boulogne et dans une église de

Famagouste en Chypre ; â l'hôtel Saint-Pol, la grande galerie de la reine

était peinte de courtines fleurdelysées tenues par des anges.

4. A l'hôtel Saint-Pol, la chapelle de la reine était ainsi ornée d'une

forêt d'arbres fruitiers et de fleurs magnifiques, dans laquelle se jouaient

des enfants ; au-dessus, la voûte simulaitun ciel. Des écusarmoriés s'accro-

chaient assez souvent par leur courroie à des arbres ou à des i-inceaux de

feuillage.
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Une variante de ce thème est l'arbre de Jessé, dontles branches

portent dans des fleurs les figures des rois de Juda ; une chambre

du château d'Hesdin reçut en 1315 une peinture du lignage

Noire-Dame ; la légion des Anges fournissait au même château

un autre motif de peinture décorative tandis qu'il s'y trouvait

une chambre à murs ornés de roses et une autre à parois tapis-

sées de p impres, motif déjà populaire dans l'antiquité ; sur les

murs d'une autre voletaient des perroquets.

L'intérieur dune tour du château de Goucy garde des vestiges

d'une peinture du xv^ siècle, figurant de grandes palmes vertes

entrecroisées en losanges et liées entre elles par des couronnes

dorées fleurnnnées formant nœud à chaque intersection.

Au château de Ravel (Puy-de-Dôme) les murs de la grande

salle étaient ornés de larges frises peintes du xm*^ ou xiv'' siècle.

Les tableaux à personnages n'étaient pas rares non plus dans

ces peintures murales.

Quelquefois, une seule figure, placée de préférence sur la hotte

de la cheminée, formait le centre de la décoration d'une pièce * ;

ou bien c'étaient des suites de ligures comme les sibylles ali-

gnées sous des arcalures dont on décora, à la fin du xv*^ siècle,

la grande salle de l'hôtel de l'Aigle-Blanc à Anvers.

D'autres fois, au contraire, ce sont des tableaux très compli-

qués tirés, soit de la fable, soit des œuvres littéraires en vogue

ou même de l'histoire réelle : ces tableaux devaient ressembler

absolument aux tapisseries ou mieux encore aux toiles peintes.

Henri lil d'Angleterre (1216 -|- 127'2), faisait décorer les murs de

ses manoirs, des aventures d'Alexandre le Grand, de la belle

Rosemunde et de Hugues de Neville; vers 1360, la chambre à

coucher du roi de Chypre, dans son palais de Nicosie, était

ornée de l'histoire de Paris. De belles peintures du xiv" siècle se

voient encore dans une salle d'une tour de Pernes (Vaucluse),

1. Dans le donjon de Najac ( Aveyron), figure de saint Louis du xiv siècle.

Château de Lucheux (Somme), au xv" siècle : chambre Sainte-Cathe-

rine. Le Crucifix, la Vierge et saint Jean furent peints vers 1360 dans la

salle du coni^e 1 à l'hôtel de ville de Nîmes. On les voit encore peints au

XVI" siècle dans une salle basse du donjon de Kolossi (Chypre). Notre-

Dame-de-Pitié avait été peinte par ordre de Pierre I", vers 13(î0, dans la

tour de la Marguerite à Nicosie.
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elles représentent des cavaliers d'un grand style '. Il subsistait

des traces de peintures du mêirie g-enre au Perron de Chartres,

édifice du commencement du xiv" siècle (fig. 157) ; on y voyait

un grand cavalier représentant saint Georges.

Un tournoi se distingue encore sur un mur du château de

Gindré Allier). G'est une peinture de ce genre u deux cavaliers

joustans », que Mahaut, comtesse d'Artois, fit exécuter en 1313,

par Jehan le Peigneur, sur un pignon du château de Rihoult. La

même comtesse fit peindre, dans une chambre du château d'Hes-

din, les chansons (nous dirions les scènes de TOpéra) de Robin

et de Marion, avec le texte d'Adan de le Haie. G'est pareil-

lement avec accompagnement de légendes que de très belles

peintures de la seconde moitié du xiv*" siècle retracent en deux

registres superposés, autour de la grande salle du château de

Saint-Floret près Issoire, les aventures de Tristan de Léonnois""*.

A l'hôtel Saint-Pol, Gharlemagne, Mathebrune, aïeule du cheva-

lier au Gygne, et Thésée étaient chacun le héros d'une décoration

de salle d'honneur. Quelquefois les sujets étaient plus histo-

riques. En 1313, la même Mahaut d'Artois commande à Pierre

de Bruxelles la décoration d'une galerie du château de Gonflans,

où devaient être retracés les exploits de son père, Robert II

d'.\rtois; son expédition en Sicile, avecles navires; les chevaliers

et leurs armoiries devaient y être figurés en détail, ainsi qu'une

anecdote de la vie du comte jetant des barils de vin dans une

fontaine; sous ces tableaux régnaient des arcatures et des dra-

peries, et les piliers qui les séparaient étaient peints en minium

semés de fleurs de lis étamées.

Vers le milieu du xvi" siècle encore, un comte d'Arundell fai-

sait retracer l'histoire de ses campagnes de France sur les murs

du château de Gowdray (Sussex).

1. Dans la cathédrale de Clermont (Puy-de-Dôme), une peinture ana-

logue figure un combat entre croisés et Sarrasins. Elle paraît remonter à

la fin du xiir siècle. Le même sujet a été traité au xvi° siècle au revers du
couvercle d'un grand coll're gothique conservé à Peristerona (Chypre).

2. La composition s'adapte remarquablement à l'architecture : dans
rébrasement d'une fenêtre est la scène du jardin : le roi Marc dans l'arbre

occupe le cintre ; Tristan et Iseult sont debout sur les ébrasements laté-

raux ; le bassin où se mire le roi est carré et en perspective ; il occupe le

talus de l'appui.
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A Hicêtre, à la fin du xiv^ siècle, Jean de Berri avait fait déco-

rer une grande galerie des portraits de Clément VII, des cardi-

naux, des rois et princes de France, des empereurs d'Orient et

d'Occident.

La peinture s'étendait non seulement aux boiseries des pla-

fonds, mais aux lambris et même aux sièges (1314. château

d'Hesdin). Des lambris, rehaussés de peinture, au xvi® siècle, se

voient encore aujourd'hui dans une garde-robe du château de

Châteaudun.

Quelquefois, des reliefs de bois, de plâtre et de métal s'ajou-

taient à la décoration peinte ; des têtes de bois encadrées de

feuillage ornent les halles d'Ypres ; en 1383, on exécutait trente

et une têtes de bois pour la décoration du pavillon du château de

Poitiers, et on plaçait dans sa galerie douze têtes de cerf en haut

relief '
: c'est en plâtre qu'étaient modelées les têtes de rois et

reines de France, exécutées en 1300-1301 et restaurées en 1326.

dans la chambre de la comtesse d'Artois, à Hesdin ; ces têtes

portaient des couronnes fleurdelysées, en étain, fixées avec

du fil darchal ; dans d'autres chambres du même château, on

décore les murs, vers la même date, de Heurs de lys coulées en

plomb, de roses et de molettes ou étoiles coulées en étain. A
Paris, c'est en belle pierre que Philippe le Bel et Charles \'

avaient fait exécuter, par de grands artistes, les statues des rois

pour la grande salle du palais et le grand escalier du Louvre.

Les chambres portaient des noms empruntés à leur décoration,

soit la désignation de la couleur dominante -, soit celle d'un

motif de décoration ^•

L'extérieur même des édifices pouvait être peint dans lar-

chitecture civile comme dans l'architecture religieuse, et non

seulement dans les climats qui assuraient quelque durée

à ces ornements, mais même dans le Nord, et l'on a déjà vu

que cette décoration s'étendait jusqu'aux toitures. En 1390,

1. « A tout le cou et la poitrine hors du mur ».

2. Salle d'/nde (château d'Hesdin, 1313), chambre verte, chambre lam-

bris dorés.

3. Chambre lambrissée, chambre aux papegaux, chambre aux écus,

chambre aux roses, chambre des canchons, chambre de Paris, de Theseus,

d'Alexandre, chambre Sainte-Catherine, de Mathebrune, de Char-

lemagne.
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réchevinaye d'Amiens lit peindre en entier la façade de son hôtel

de ville dit Hostel anx Clocquiers. An-de§sns de la porte, snr un

i;rand oanneau uni, le peintre Adam de France, exécuta en or

et couleur, l'écu des armes de la ville pendant à une corroie sou-

tenue par un ange. Ce motil" s'encadrait dans une couronne de

branches de lis ; le tout se détachait sur un fond vermeil qu'entou-

rait une litre ou bande formant un cadre carré ; cette litre était

brune étincelée de lin or; aux angles de cette bordure étaient

les médaillons des quatre l^vangélistes. Le reste de la façade,

sur toute sa longueur, était peint de blanc avec semis de croix

et de rosettes rouges ; ce travail courant avait été confié à un

peintre île moindre importance, Pierre de Guannes; en 1427,

Jean Marmion y peignait encore le contre-cœur des cheminées,

qui formaient probablement saillie au dehors.

Quant aux pavements, ils étaient les mêmes que ceux des

églises (voir t. I, ch. V^II, § II), mais ils étaient surtout de

terre cuite; ils pouvaient être très luxueux. On les ornait des

armes et devises du propriétaire, comme au palais de Poitiers

et à l'hôtel de Clisson à Paris (xiv*' s.), au château d'Ecouen

(xvi^s.) ou du fondateur, comme à l'Hôtel-Dieu de Beaune (1443)

et on les commandait parfois à des artistes renommés et venus

de loin. Les grands seigneurs du xv'' siècle les firent faire dans

des ateliers de poterie artistique établis près de leurs châteaux '

et dont les manufactures royales de porcelaines n'ont fait que

continuer la tradition jusqu'à nos jours. Au xvi'^ siècle, on fît

aussi des carreaux de revêtement : quelques maisons de Beau-

vais en ont conservé, l'extérieur du château de Madrid était

couvert de carreaux de faïence au chilï're de François I''

.

l. Les ducs de Bourjiogne avaient établi près du cliàleau trilcsdin. une

fabrique de carreaux émaillés que dirigeait, dans les dernières années du
xiv= siècle, le peintre Jehan le Voleur; des cartons furent exécutés pour

cet atelier par Melchior Brœderlam, le peintre de la chartreuse de Dijon :

à la fin du xiv siècle également, le duc de Berri avait à Poitiers une

fabrique de carreaux de faïence émaillés de blanc, de vert et d'or; un faïen-

cier espagnol, Jean de Valence, la dirigeait ; le peintre Richard et son fils

exécutaient sur parchemin les cartons aux armes du duc ; des ouvriers

pilaient la terre et la passaient à la meule, préparaient les couleurs à l'œuf

et les émaux de plomb et d'étain, découpaient au couteau les carreaux sui-

vant les patrons, et les faisaient cuire.
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§ XIX. — Tours nobles, enseignes, monijoies. (ftroueUes,

devises, emblèmes et modes décoratives.

C'était, sous le régime féodal, une nécessité d'imposer le res-

pect sinop toujours par l'emploi, du moins par la manifestation

de la force; aussi lorsque les palais seigneuriaux ne furent pas,

comme le Louvre, des forteresses bâties dans toutes les règles de

l'architecture militaire, ils furent souvent pourvus de moyens de

Fk;. 111. — L'Annonciation, acconipa|.?nce des portraits d'une

famille, enseigne d'une maison de bois au musée de Boulo};ne-sur-Mer.
Inscription : « Robert Bouchel fixl faire ceste

hostel tan mil quatre cents quatre-vingts et quatorze. <>

défense suffisants pour résister à un coup de main ou à une

émeute; enfin, lorsque des palais n'étaient guère plus faciles à

défendre qu'une maison ordinaire, comme celui des évêques de

Laon au xiii^ siècle, au xv*', celui de Jacques-Cœur à Bourges, on

leur a donné cependant l'aspect de châteaux forts flanqués de

tours. C'est que si les plus anciennes maisons nobles durent être

fortifiées ' (fig. 1 10) pour protéger les patrons, leurs familles, leurs

richesses et leurs clients, cette fortification, quand elle eut cessé

1. Les détails de fortification proprement dite seront étudiés au cha-

pitre I^^
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FiG. 112. — Un des quatre musiciens de la façade de la maison des

Ménétriers à Reims, xiii» siècle [Annalea archéoL).
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d'être nécessaire, resta encore un instrument de prestige et un

objet de vanité, aussi voyons-nous que le roi, lorsqu'il voulait

punir une famille ou la noblesse d'un pays, faisait abattre les tours

des maisons nobles; en Angleterre, le droit de créneler une mai-

son fut un privilège, ce privilège devint vénal et tout le monde

crénela ; de là naquit, à la fin du moyen âge, dans ce pays, la

mode fastidieuse des créneaux décoratifs caslellaled style). En

l<'i(i. 113. — Enseigne à Toul. L'équerre et le marteau, alti'ibnts

professionnels, dans un écu tenu par un ange, xv- siècle.

Italie, pays de grande vanité, les tours nobles furent innom-

brables, économiquement construites, rarement belles, mais tou-

•

jours surélevées à l'envi : la petite ville de San Gemignano en Tos-

cane s'enorgueillit encore d'être dite délie belle lorri. Cette beauté

peut surtout se mesurera la toise, et la ville de Sienne montre

dans les fresques de Pinturicchio comme dans les gravures des

xvi'^ et xvii^ siècles, un aspect plus curieux encore : elle est toute

hérissée de petites tours carrées très hautes; les cheminées d'usines

de nos villes industrielles donnent une impression analogue. A
Bologne, la tour Garisendis, citée par Dante, est penchée par

un accident commun en un pays de mauvais terrain et de

mauvais constructeurs: la famille des Asinelli, dont le palais fait

face, imagina de construire intentionnellement une tour plus

haute et penchée en sens inverse; vues sous un certain angle,

les deux tours décrivent une croix de saint André.
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Le iiK^yen àf;e français, par bonheur, a"a rien l'ail d'aussi

puéril, mais on peut citer une liste de maisons nobles de titre el

vraiment aussi nobles d'aspect qui ont conservé leurs tours des

xii*, xiii'", xn'' et xv^' siècles. Vue des plus anciennes et des plus

belles est la maison seigneuriale de Saint-Antonin (Tarn-et-

(laronne), élevée, si I on en croit les documents écrits, entre 1 l'H)

et 11'25 par Archambaud, seigneur

du lieu, celui qui s'était croisé en

1095'. C'est en 131'2 que les con-

suls de Saint Antonin l'achetèrent

pour faire de la maison leur hôtel

de ville et de sa tour le beffroi muni-

cipal -. La maison des Trinitaires à

Metz a, de même, une tour carrée

du xn* siècle; l'évêché de Beauvais

conserve de la même époque une

tour ronde percée de larges fenêtres

et ornée.

Les exemples sont plus nombreux

pour la période gothique; quelques

tours de maisons nobles sont encore

de véritables donjons ^ où l'on enfer-

mait les trésors, mais beaucoup, en F'rance surtout, ne sont

que des cages d'escaliers (fig. 50), et on les trouve annexées à

Fid. 114. — Enseigne à Pont-
levoy (Loir-et-Cher).

Deux singes pilant. Au-dessous
devait être un mortier; xv" ou

xvi"" siècle.

1. L'architecture de ce palais rappelle cependant pUitot le niiheu que le

début du xn' siècle (fig. 64).

2. Verdier et Cattois, \'iolIet-Ie-Duc. et les auteurs qui les ont suivis ont
ignoré ce fait et ont cité le monument comme un exemple d'hôtel de ville

du xn' siècle; c'est à M. Jules Momméja qu'appartient l'honneur d'avoir

découvert la véritable Iiistoire de rédifice. qu'il a fait connaître en 1889

dans une excellente monographie.
3. xui' siècle, tour de Palmata à Gaillac (Tarn , autres tours carrées et

massives àCondom et à Tout, archevêché d'Auch. xiv siècle, tour du palais

de Jean XII à Cahors (1316-13.34) à cinq étages surmontés d'une plate-forme

crénelée : elle ressemble à celle du palais de Boniface VIII à Ninfa (pro-

vince de Rome)
; palais des Papes à Avignon (fig. llOj ; tour carrée de l'hôtel

Saint-Pol, sorte de donjon où était déposé le trésor royal; évêché de Beau-
vais; maison des Tisserands à Gand ; hôtel de Bourgogne à Paris-

xv siècle : palais de Jacques Cœur à Bourges, hôtel Nicolay à Bourg-
Saint-Andéol

> Ardèche), évêché de Quimper, Libourne.
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toutes sortes de consti'uctions, même dépourvues de tout carac-

tère nobiliaire. Les tourelles en encorbellement ou échauguet-

tes, créées au xii'^ siècle pour les besoins de l'architecture mili-

taire, avaient une silhouette si pittoresque et si gracieuse que

rarchiteclure civile s'en empara dès le siècle suivant ; elles

étaient, du reste, un moyen commode autant qu'élégant pour

gagner de la place; elles ont été

surtout fréquentes aux xv" et xvi®

siècles *
; on les a quelquefois

employées comme tourelles d'es-

caliers; on a vu qu'en Bourgogne,

cet emploi fut de règle ^.

Les maisons des villes furent

quelquefois numérotées dès le

début du xv** siècle ', mais c'était

^ très exceptionnel. Une maison

était généralement désignée par

FiG. 115. — Enseiji-ne de la maison un nom tiré soit de son aspect ''

de l'Amdur, rue de l'Amour, à

Saint-Antonin ( Tarn-et-Ciaronne
de l'Amour, rue de l'Amour, à ^^j^ ^^ g^,^ propriétaire ', et plus

XV siècle. souvent de son enseif/ne.

L'enseigne est un ornement qui

sert de signe d'identité quelquefois à des personnes*' ou à des

navires, el généralement aux maisons. Le nom d'une rue n'est

autre chose qu'une enseigne collective; par contre, une ensei-

gne peut ne se rapporter qu'à une portion de bâtiment, à

1. xiii<^ siècle, évéchc de Laon. oilicialilé de Meaux , abbaye de Bonport

(Eure) ; xiv siècle, g:rande salle du palais et entrée de l'hôtel de Glisson à

Paris, Condé-sur-Escaul; xv^ siècle, maison d"anî;le des rues Vieille-du-

Temple et des Francs-Bourg;eois, hôtel de Sens à Paris, Brives; xvi<= siècle,

maisons rue Hautefenille à Paris, maison du Grabatoire au Mans, maisons

à Verneuil (Eure), à Troyes, à Noyon, château d"Azay-le-Rideau, hôtels

Cujas et Lallemant à Bour^ifes, etc.

2. Voir ci-dessus p. 106 et fif^-. Î8.

3. En 1413 les maisonsdu Pont Notre-Dame à Parisreçurenl des numéios

en chilVres romains ; on les rétablit après l'incendie de 1499.

i. La nïalmaison,le (frnnd hoslel, bleue maison, le blanc pignon, hoslel

aux c/ocf/uier.s, etc.

b. Hôtel de Nesle, hôtel de la Trémouille, hôtel de Cluny, etc.

6. Enseignes de pèlerins ornements fixés sur le vêtement , enseignes de

régiments : pour les personnes, on dit plus généralement insignes.
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une tour de château ', à une salle, désignée par le motil' de

sa décoration - et parfois même à un simple meuble •'.

Une maison noble a généralement pour enseigne le blason de

son propriétaire, et quoique des bâtiments publics pussent avoir

de simples enseignes pittoresques '

; les propriétés publiques "' et

les maisons de certains fonctionnaires avaient pour enseigne ofïi-

cielle un panonceau aux armes de leur seigneur''; les hôtelleries

portaient souvent les armes du pays, qui étaient celles de tout le

monde ^; souvent aussi l'enseigne est l'image d'un saint à qui le

propriétaire a eu de la dévotion ^. Certaines sont des souvenirs

personnels -', et il s'est trouvé des propriétaires qui ont orné leur

1. tHatucs des Preux dans des niches à l'extérieur des neuf tours du
château de Pierrefonds ; statues des Preuses placées de même a celui de la

Ferté-Milon Ces deux châteaux du xv siècle ont été bâtis par Louis

d'Orléans.

2. Par exemple chambre de Mathehrune al'hôtel Saint-Pol, chmnhre aux
fleurs de lys au château d'Hesdin.

3. Telles sont les armoires de la bibliothèque Cotonnienne à Londres,

désignées par les noms des douze Césars dont elles portaient les effigies.

4. Ainsi, à Dijon, VHôtel au singe, maison de ville sur laquelle des

singes furent sculptés en bois, en 1390, par Gillet, tailleur d'images ; à

Amiens, VHôlel aux Cloquiers, maison de ville.

5. Vers 1335, les consuls de Xîmes firent placer une bannière {vexUlum)

de la ville sur un pilier du marché ; ils faisaient même placer des pannon-

ceaux, insignes de propriété de la commune au bois de Leyran ; les gardes

des vignes y plantaient des enseignes fleurdelysécs pour annoncer la

vendange ; au xV siècle, la même ville faisait peindre les armes du roi au-

dessus de ses portes. En 1359, la ville d'Albi peignait sur les siennes ses

propres armes. Même pratique à Amiens où des panonceaux armoriés

se placent sur tous les bâtiments publics, jusque sur le pilori et sur le

gnindal ou grue à décharger les bateaux; à Toulouse, en 1425, le roi

prend sous sa sauvegarde un établissement sur lequel on place aussitôt des

pannonceaux à ses armes (voir ch. III, § X).

6. "Vers 1425, la ville d'Amiens paie la dépense d'un écu de ses armes

figuré sur la maison d'un sergent à masse.

7. L'Ecu de France, la Croix de Lorraine, la Croix Blanche d'Armagnac
et les noms de seigneuries tels que Angleterre, France, Bourgogne, Orléans,

Savoie, etc.

8. Par exemple on trouve l'image Saint-Jacques et celle de Notre-Dame-
de-Boulogne., en souvenir de pèlerinages accomplis par le propriétaire.

9. En 1518, le drapier Jacques le Saige, de Dou.ii, revenant de Jérusalem,

orna sa maison du blason de la ville sainte avec cette devise: «Loué soit

Dieu, j'en suis revenu ».
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façade de leur propre effigie * (fig. 109). On écrivait parfois sur

les maisons les noms des fonctionnaires qui les habitaient: c'est

l'équivalent des plaques actuelles ^. Certaines peintures parais-

sent avoir eu le sens d'une prohibition de salir les murs. Etait-

ce une inscription comminatoire,

une image sainte ou un simple badi-

geon que l'on n'osait salir, il est diffi-

cile de le dire '. Les affiches peintes

étaient connues au xv*' siècle ^

.

Lenseigne des maisons de com-

merçants était très souvent, comme
aujourd'hui, un insigne profession-

nel (fig. il-2, 113, 114, 115). Quelle

que fût la profession de l'habitant,

la maison pouvait enfin avoir pour

enseigne un sujet de fantaisie

.

religieux ou profane, sérieux ou

plaisant : l'Annonciation Notre-

Dame (fig. ni), les quatre fils

Aymon, la truie qui file, la sirène,

la fontaine de Jouvence, le péli-

can, le pot d'étain, le heaume, le

, ,, , ^ croissant, la rose, la croix ou le
(
d après Delaqueriere V Descrip<.
histor. des maisons de Rouen, cheval de telle ou telle couleur sont

des enseignes très fréquentes. Assez

souvent les marchands qui [font usage du pilon et du mortier.

Fig. 116. — Enseif^ne de la

Barge, au musée de Rouen,
début du xvi" siècle

1. A la façade du palais de Jacques Cœur a Bourges, un homme et une
femme en pierre, de grandeur naturelle, sortent à mi corps de fausses

fenêtres au-dessus de la porte. Les bustes du maître et de la maîtresse du
logis ornent deux panneaux de la cour de Thôtel Dumontat t\ Riom (xvi» s. .

2. 1419. Amiens : » ACoppin, le peintre pour avoir paintet escript lesnoms
et seurnoms des connestables ordonnez es lieux du quartier de la for-

tei-esche de le ville dont Jacquc de Hangard, borgois d'Amiens est

(|uartinier. » C'était pour faciliter la mobilisation de la milice com-
munale. A I)ijon, en 1517, on peint à l'huile un écriteau désignant le tronc
des pi'isonniers.

•5. Ibid. 1424. <i Fait plusieurs peintui'cs afin cpie aucunes ordures n'y

feussent mises ou jetées comme on faisoit par avant. »

i. Des tableaux infamants pour trois chevaliei's anglais furent accrochés

aux quatie portes de Paris en 1 138 par ordre de Tanneguy du Chastel.
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apothicaires, moulardiers, etc., représentent un individu pilaul '

fîg. 1141.

Au XV* siècle les enseignes devinrent très pittoresques. On peut

citer encore comme enseignes remarquables de ce temps : à

Bourges, les trois flûtes qui ont pris les dimensions d'un faisceau

de trois colonnes ornant l'angle d'une maison ; les enseignes

scatologiques d'un moutardier à Beauvais et d'un apothicaire à

FiG. 117. — Enseigne de la maison
tlu Combat de l'Ours, au musée lapi-

daire de Reims, fin du xiir siècle. ^D'après H. Jadart, Enseiffnes de Reims.

Montferrand; une enseigne, rue de l'Amour, à Saint-Antonin,

figurant deux personnages qui s'embrassent (fig. 115); la barge

à Rouen (fig. 116).

Les enseignes étaient parfois peintes: un exemple encore

reconnaissable de la fin du xn'' siècle subsiste à Montferrand sur

la maison de VEléphant : cet animal y est peint sur le tympan

d'une fenêtre.

La plupart des enseignes sont sculptées : au xui*^ etau xiv" siècle,

c'était souvent dans le tympan rie la porte qu'elles se plaçaient :

l. Le pileur à Nantes et à Sillé-le-Guillaunie (Sartluv : à Fontlevoy iLoii'-

et-Cher) et à Beauvais 'musée\ un sinf;e et lui liomme ou deu\ sinfijes

pilent ensemble.
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on peut citer à Reims celles des maisons du Coq et de la Poule et

du Combat de l'Ours (fi^. 117), datant du xiii** siècle. Ce dernier

bas-relief est très remarquable et rappelle beaucoup le guerrier

combattant un lion, au tympan de la porte du donjon de Coucy.

A Toul, un siècle plus tard, on a sculpté de même un bélier et

un ange tenant une équerre dans un écu (tig. 1 i;{).

C'est le plus souvent au-dessus de la porte (fig. 111, 115,

114), qu'était l'enseigne de la maison; elle pouvait aussi occu-

per un tympan de fenêtre (maison de l'Eléphant à Montlerrand,

xii^ s.), une niche comme les quatre statues de musiciens

du xiii'' siècle qui ornent les trumeaux de l'hôtel de la cor-

poration des ménétriers à Reims (fig. Il "2), ou un angle de

rue, comme la figure 114 et l'arbre de Jessé, rue Saint-Denis,

à Paris, xvi" siècle ; c'est là une autre disposition très fréquente,

ou bien encore elle ornait la base du comble { maison de

l'Apothicaire à Montferrand, xv* siècle), ou même la crête du

toit (chat de l'hôtel de la famille Minet à (Valais, xvii'' s.), enfin

ce pouvait être une décoration répandue sur toute la façade'.

A partir du xv^ siècle les enseignes peintes furent souvent flot-

tantes^ c'est-à-dire suspendues à une potence ou bras porte-

enseigne au-dessus de la rue de façon à être vues de loin.

Au xvii^ siècle, l'instinct des proportions se perdra, et les

enseignes seront parfois si grandes que des ordonnances de

police devront intervenir pour empêcher de suspendre au-des-

sus des rues des enseignes dangereuses pour la sécurité des

passants.

Depuis 1567, les aubergistes étaient astreints à l'enregis-

trement de leur enseigne; depuis 1517, ils étaient tenus d'en

avoir une.

Ces enseignes étaient une propriété comme le sont aujour-

d'hui les marques de fabrique déposées '-.

On peut aussi assimiler aux enseignes les girouettes et les

montjoies. Ces montjoies, qu'il ne faut pas confondre avec les

montjoies en forme de pile isolée comme celles de la route de

1. Maison dis coquilles à Séj^ovie (Espag^ne).

2. En 1588, les consuls d'Agcn font défense à un hôtelier de prendre

l'enseigne de la teste noire déjà adoptée par un de ses confrères.
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Saint-Denis (cf. t. I, p. 802), ou certaines bornes domaniales

de monastères (cf. ci-dessus Archit. Monastique, § II et ci-après,

fig". 173 à 175), sont des niches pratiquées aux angles ou sur les

façades des maisons pour recevoir les statues des saints auxquels

le propriétaire a une dévotion particulière. La montjoie pouvait,

soit servir d'enseigne (à l'image Notre-Dame, Sainte-Catherine,

Saint-Jacques, Saint-Cristophe, etc.), ou s'ajouter à une maison

possédant une enseigne. On a conservé de très jolies montjoies

des XV® et xvi*^ siècles soit au centre des façades ^ soit à un

angle des bâtiments -.

Les portes des châteaux du xv*^ siècle ont été souvent sur-

montées ou accostées de niches encadrant des sujets de sculpture

relig-ieux, comme à Pierrei'onds l'Annonciation, à La F'erté-

Milon le Couronnement de la Vierge, à Nantouillet un Dieu de

Majesté et d'autres figures ; la porte du château de Jean de Berri

à Concressault était aussi accostée de niches.

Une ffiroiietfe (v. h\^ luirevile, hanière, panonceau) est une

bannière de métal munie d'une douille (heiise) emboîtée sur un

épi [frintel] de toiture et pivotant au gré du vent autour de

cette hampe (fig. 105). Quelquefois aussi, c'est une figurine

dange •* ou de dragon ', un navire ' ou quelque autre figure pivo-

tant sur un axe. Cet ornement avait la double utilité d'indiquer

la direction du vent et de servir d'enseigne : le droit de surmonter

son logis de girouettes était un privilège seigneurial ; les girouettes

étaient peintes ou découpées aux armes du seigneur *'.

1. Hôtel de villede Bordeaux; maison à Besançon; étape aux laines de
Calais, maison à lîiom.

2. Saint-Julien-du-Saut (Yonne) ; maison rue Saint-Antoine à Riom.
3. An^e de bronze daté de 1475 et sifi;'né de Jehan Barbet, conservé au

château du Lude ;Sarthe); ancien anj^e delà cathédrale de Chartres.

1. Mélusine sur le donjon de l'ancien château de Lusignan (Vienne), fm
du xiv siècle, connue par des textes et par une miniature du livre d'heures
de Jean de Bcrry. '

5. Loge de Perpif,^nan (fîgj. 170;, Giiildhall de Rochester.
6. En 1387, les comptes de la ville d'Amiens détaillent l'exécution d'une

girouette en fer gravé et rei^oussé à ses armes qui fut placée sur une tour;

en 1406, on « assied la banière de la ville » sur une tour réparée, et on
faisait faire « un espi qui vestoit la vergue de fer tenant au montant, avoeuc
une petite heuse (douille) et un pumcl (fleuron) a foeulles séans par voies

Manuel d".\rchéologie française. — II. 12
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On peut rapprocher des enseignes les devises ou emblèmes

adoptés par une famille ou par un personnaj^e et dont on a fait

très souvent des motifs décoratifs : leur emploi est extrême-

ment fréquent, une devise peut être héraldique, comme l'alter-

nance des fleurs de lys et des tours de Castille qui devint un

lieu commun de décoration pendant près d'un siècle depuis le

mariage de Blanche de Castille, ou celle des fleurs de lys et de

l'hermine de Bretagne, dont on usa autant sous les deux règnes

d'Anne de Bretagne : ou bien ce sont des symboles comme
l'ours et le cygne de Jean de Berri '. le porc-épic de Louis XII. Les

devises peuvent aussi être des mots ou des phrases tracés sur

des banderoles ou phylactères, ou,bien la réunion d'un emblème

et d'un texte.

Certains motifs décoratifs ont eu une vogue particulière à

certaines époques : depuis Charles V'I, sous l'influence des

découvertes des premiers navigateurs qui visitèrent les îles et

côtes d'Afrique, Vhoinme .sauvage, figuré velu, eut une vogue

qui dura jusqu'au xvi'' siècle. Il servit souvent d'enseigne et de

support héraldique.

Faut-il voir un emblème dans les branches écotées qui furent

un ornement favori fie l'architecture civile dans la même
période? Cela est peu probable, mais le point de départ de

cette mode pourrait être l'emblème du bâton noueux adopté par

Charles d'Orléans. La mode des branchages a duré depuis la tin

du xiv*" jusqu'au xvi'' siècle : à Paris, la tour fie Jean-sans-Peur

avait des branches enlrelacées sculptées sur sa voûte (fig. 4i(), au

(rangs) avoeuc le feullage de ladite vesturc qui revestciit tfiul Jusqiies au

pumel de la wirewilte nœud sous la girouette) <> ; en 1420, on a <( doi-é et

peint des armes de la ville une bannière d'airain qui fait wirewite a ung

cappitel nouvellement l'ait au dcseure de la porte » de l'hôtel de ville, et

Andrieu d'âpres peint « tant a un lez comme a un autre les armes de la

ville » sur la girouette principale de la porte Longuemaisière ; il a » peint

et assis d'or et d'azur et de vermillon a oille les armes de la ville aux

quatre penonchiaz d'airain faisans wirewittcs aux cuatre fenestres du clo-

qùier ».

1. C'est, un l'ébus en l'Iionneur et en mémoire d'une dame appelée Oui'-

sine, qu'il avait aimée durant sa captivité en Angleterre. Ces emblèmes
accompagnes de la devise « le temps viendra » ont été répétés sur ses

monuments, sur ses meubles, sur sou tombeau.
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tympan de sa porte et à la balustrade de son escalier; à Avi-

gnon, la porte de Ihôtel de Koure est surmontée d'une ai-cliivolte

en accolade formée d'un i^racieux enclievêtrenient de Iji-anchaj'es

qui peuvent être des branches de chêne {rohiir) Taisant allusion au

nom ; une porte plus simple, du même style flamboyant, inter-

prété en rustique, se voit au château de Perricard (Lot-et-

Garonnej; une autre à Cahors au bas d'une tour d escalier, et

il existe d'autres exemples de cette fantaisie : le bâton écoté

se mêle assez fréquemment aux moulures d encadrements du

style flamboyant II nest une devise que dans certains cas, et il

en est de même de beaucoup d'autres motifs : une torsade, par

exemple, pourra signifier ici la cordelière de saint François et

là, n'être qu'une fantaisie. On ne saurait être assez circonspect

en cette matière non plus qu'en fait de symbolisme religieux.

Quant au sens des devises, il est généralement subtil et fut sou-

vent mystérieux: il n'est pas rare qu'il l'ait été même pour les

contemporains; les lettres adoptées pour devise par une personne

sont généralement étrangères à son nom.

La Renaissance, en développant la mode du bel esprit, lit

multiplier les devises écrites et les emblèmes figurés : on les voit

alterner avec les chitlVes des personnages dans les caissonne-

ments des plafonds et des voûtes, dans les frises et les cartouches

que répand partout le style nouveau : la salamandre de Fran-

çois P"" ; le croissant d'Henri II et de Diane de Poitiers, sont

parmi les plus célèbres. Un même personnage a pu avoir une

multitude de devises et d emblèmes.

Un genre d'ornementation usité dans quelques constructions

civiles gothiques du commencement du xvi*^ siècle est la sculp-

ture en pleine pierre, dans l'appareil de la façade, de motifs

d'ornements qui ne se lient en aucune façon à l'architecture.

Celte bizarre décoration se rencontre à Rouen dans la façade de

l'hôtel de Bourgthéroulde, à Meillant (Cher), sur la tour d'esca-

lier du château ; à Cluny (Saône-et-Loire), au logis abbatial ; on

ne saurait rattacher ce genre de fantaisie à un membre d'archi-

tecture, ni à une école.

On trouve fréquemment à la Renaissance des bustes dans

des médaillons circulaires décorant à l'extérieur les trumeaux et
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autres maçonneries pleines des édilices civils. Les uns sont

l'imitation agrandie de médailles antiques, comme les beaux

médaillons semés dans le plein des murs du petit château

encore gothique de Saint-André-dWpchon (Loire), les autres

sont en très haut relief, comme dans la cour de l'hôtel Dumon-

Fii;. lis. — Biiste-nii'daillon de Dordel de Montai, auti-el'ois au ehàleau
de Mnntal(Lot), aujourd'hui au Musée du I.ouvre

: L. Palustre, lienaissunce fntnçuise}.

tat à Riom ; quelquefois les panneaux si»nt rectangulaires,

comme dans la cour dune maison de Metz, où ils remplissent

les panneaux supérieurs de croisées partiellement bouchées. A
Ypres, des médaillons à bustes en haut relief, forment frise au

sommet dune façade. On peut citer parmi les plus beaux ceux

qui fui'ent an-achés des trumeaux du château de Montai ( Lot),

vendus et dispersés en 188(>.
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Certains de ces médaillons sont des portraits (lig'. llcS, buste

de Dordet de Montai), comme ceux de Thôtel Dumontat de

Riom et les bustes de Thôtel de Jacques Cœur à Bourges.

Au château de Pierrefonds et au château de La Ferté-Milon,

les statues des Preux et des Preuses ont été placées dans des

niches à re\lérieur des neuf toui's dv la forteresse.

!; XX. — Variélés réc/ionale.i de Varchileclure civile.

L'architecture civile olîre presque toujours des formes pro-

vinciales particulières, sans correspondance rigoureuse avec les

particularités et les limites des Ecoles d architecture religieuse.

On pourrait le constater dès la période romane si plus d'édi-

fices avaient été conservés : par exemple, les grandes portes cin-

trées de plusieurs maisons de \ é/.elay ont des impostes formant

un retour horizontal intérieur de la moulure d'encadrement de

lare : c'est une forme qui ne se rencontre probablement pas dans

d'autres provinces.

Un rang de petites fenêtres s'ouvre souvent sous les combles

des maisons du Midi et de l'Est, depuis le Roussillon

(lig. 119 his) jusqu'à la Bresse '. Les églises ont aussi cette dis-

position -.

Les toits des maisons du Midi et de l'Est dépassent souvent

de beaucoup l'aplomb des murs et peuvent être soutenus sur des

jambelles de bois ou sur des consoles de pierre (fig. 4 et 65) ^.

On a vu que les tourelles d'escalier de la Bourgogne et du

Velay s'élèvent souvent en encorbellement au-dessus des portes

(fig. 48).

Les appareils décoratifs qui, à l'époque romane, furent usités

1. Ponl-de-^'eylc.

2. SainL-Scrnin de Toulouse; Fleurance (Gers); Luz et Saint-Savin

Ilautes-Pyrénées) ; cathédrale de A'ienne (Isère), etc.

3. xii" et .\ui= siècles; xv" siècle, consoles de pierre au sommet des
murs des maisons de Saint-Bonnet-le-Ghâteau (Haute-Loire)

;
jambeltes

de bois à celles de Cusset (AUierj ; Beaumont de Lomajjrne ;Tarn-et-

(iaronne), etc.
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surtout eu Auverj^aie et dans rarchilecLure religieuse ', sont fré-

quents au xv*^ et au xvi" siècle, surtout dans d'autres provinces

et dans l'architecture civile : ce nest pas avec des pierres de

diverses couleurs, mais par des combinaisons de pierre et de

briques rouges, noires et blanches, qu'on y obtient des elFets de

couleur ifig-. 120).

Le Languedoc a des maisons de brique, des xn'' el xni'' siècles,

à Gaillac -
; du xn*^, à Toulouse et à Pamiers. Le r<51e de la pierre

est plus important, à la l^enais-

sance. dans des conslruclions

dont Toulouse olFre les plus

beaux exemples-^: labriquedans

cette région est unicolore. Il

en a été généralement de même
en Flandre, où subsistent en-

core beaucoup d'édifices de bri-

que et pierre de la Renaissance.

Au xv*' et au xvi*^ siècle, la

Normandie emploie aussi beau-

coup le mélange de brique et

de pierre et y ajoute le silex

et les losanges de brique noire

FiG. 119. -CliapiU'au aia;;(.nais du
^.l blanche pour former des

.\v» siècle. '

Cloili'c Sainte-Anne, à Barcelone. appareds décoratifs (fig. 125);

les appareils de brique et pierre,

de la Normandie sont tantôt à chaînages, tantôt en damier; et

les bi'iques noires ou blanches décrivent de grands losanges

dans l'appareil tle brique rouge. Ces modes s'étendent dans la

Beauce, l'Orléanais, la Sologne, jusqu'à Tours (maison Tristan),

Azay-le-Ridean (château de l'Isletlej et Blois (château), jus-

qu'à Saint-Fargeau (Yonne) et jusqu'en Berri : un des plus

anciens et remarquables exemples était la partie haute du

château de Concressault (Cher), bâti à la fin du xiv*"- siècle

1. On ])eul citer aussi la maison du chapitre au Puy-en-\'elay et les

fenêtres du donjon de Monléliniar (Drôme;.

2. Ttjur de Palniata cl maisons.

3. Hôtel Lasbordcs, etc.



AHCtlITICTl'HK PHIViaî 183

par le duc Jean de Berri ; son oraloire, dans l'église (.lu même
lieu, montre encore un appareil décoratif de brique noire et

blanche. Le château de Gien (Loiret), bâli en L4U4 par Anne de

Beaujeu, est remarquable par son appareil de brique rouge dans

lequel des briques noires décrivent des dessins géométriques;

FiG. 119 bis. — Maison aragonaise de Perpignan ; xv'' ou première moitié

du xvi" siècle

I Viollet-le-Duc, Dicl. d'architectare).

daçs le département actuel de Loir-et-Cher, le château de Saint-

Agil. le manoir du Mur en Sologne et le château de Lessay, qui

appartiennent à la Renaissance, ont la même ornementation
;

on la rencontre aussi à Saint-Fargeau (Yonne), dans le bell'roi

(fig. 156) et le château. En Beauce (Eure-et-Loir), on peut

citer le château en brique et pierre de Maintenon, celui de

Montigny-le-Gannelôn et la façade de l'abbaye de Bonneval, où
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la brique et la pierre forment un damier; pareille combinaison

est employée dans e département du Calvados au château

d'Hernival 'xyi*^ s.), à la porte du manoir de Beuvillers, au châ-

teau et à la chapelle Saint-Germain ( 1 578) de Livet ; et la brique

alterne en assises horizontales avec la pierre à la Houblonnière

et au manoir de Saint-ïIippolyte-du-Bout-des-Prés ; le château

de Thevray (Eure) est en brique et pierre. L'appareil décoratif

atteint, en Normandie, de plus grandes complications, comme
le montre le colombier du manoir d'Ango (fig. 125), à Varangé-

ville (Seine-Inférieure).

La brique se marie à la pierre, en Picardie, au château de

Rambures (Somme) qui est du xv'' siècle, et plus souvent au xvi*^
;

à la même époque, la construction de brique, à chaînages de

pierre, est usuelle en Filandre ', elle n"y présente que des com-

binaisons simples.

Les maisons de la dernière période gothique en Flandre

accusent un style particulier (fig. 1"20) : les nombreux pignons

sur rue sont curieusement découpés, ou bien décorés de mou-

lures décrivant de grandes arcatures et des reinplages capri-

cieux, et traités à peu près comme un grand fenestrage ^. L'arc

trilobé jouit alors d'une faveur particulière dans cette région ',

et il en est de même de l'arc en anse de panier brisé ou quint-

point ; la ferronnerie, ancres ornées et tirants, a une grande

importance dans cette architecture. Il y eut, à la lin du xvi^ siècle,

un style qui rayonna depuis les environs d'Amiens jusqu'à la

Suède, ce style n'est autre que celui de la Renaissance germa-

nique (fig. 162).

C'est aussi au xv" et au xvi'' siècle (jue l'Aragon et la Cata-

logne eurent une architectui-e toute particulière ', dit style ara-

1. Époques fïothiques, maisons à Valenciennes et Tournai. Renaissance,

Hôtel-Dieu de Bailleul, hôtel de ville de Goniniincs, cliàleau de Préseau,

d'Esquelbecq, etc.

2. Maisons à Bergues (Nord); Furnes, Tournai, Ypres (Bcljjfique,.

3. Maisons de la j,n'and place de Béthune, cf. hôtels de ville d'Aude-

narde, Louvain, Gand, Middlebourg.

4. Le style ara^^onais a régné aussi sur les Baléares, en Sardaigne, et

parfois en Sicile. Chypre et Rhodes.
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FiG. 120. — Maison flamande à Bélhune (vers 1500j. L'édifice a subi des

mutilations; suppression des croisillions des fenêtres,

refaçon de la porte, etc.

(Photof^raphie delà Commission des Monuments historiques).
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gonais, qui s'étend au Roussillon et qui est presque exclusive-

ment une architecture civile : elle est caractérisée (fig. 1 19 bis) par

les portes en plein-cintre, à claveaux extrêmement épais, par

les fenêtres et les galeries, loges ou cloîtres, à fines colonneltes

couronnées de chapiteaux (fig. 119) qui semblent un retour au

stvle roman : leurs épais tailloirs ont un chanfrein sculpté, et

leur haute corbeille à deux rangs de feuillage rappellent de loin

le chapiteau corinthien, mais en réalité procèdent du chapiteau

du xiv" siècle ifome I'''", lîg. 295); ce ne sont pas des acanthes,

en elîet, mais d'autres feuillages conventionnels et très stylisés,

plus réguliers et moins réels que ceux d'autres régions.

Un style gothique civil spécial, qui a régné du xin^ au

xv*^ siècle dans les départements des Alpes et en Corse, procède

de l'art italien : à Embrun et à Bonifacio, d'assez nombreuses

maisons en gardent des traces; le caractère le plus saillant est la

multiplication des frises d'arcatures formant cordons et corniches

dans les façades.

§ XXI. — Maisons de bois et de pisé.

Les maisons de bois (fig. 121, 121 /;««), très usitées au moyen

âge, méritent une mention spéciale.

Les nombreuses maisons de bois qui subsistent dans nos

vieilles villes ne sont jamais antérieures au xv'' siècle, ou posté-

rieures au xvii''. Au xvii" siècle, elles devinrent plus rares, le bois

ne se prêtant guère aux ordonnances classiques telles qu'on les

comprenait alors; le bois, du reste, cessait déjà d'être une

matière à très bon marché ', la preuve en est qu'on rapetissait

les cheminées.

Mais avant lexv*^ siècle, est-ce à dire aussiqu'on n'avait pas de

maisons de bois? on a vu qu'il en existait dès l'époque mérovin-

gienne et il est certain qu'elles furent très nombreuses depuis

lors. Si des chroniques nous apprennent que des incendies

1. Les charpentiers du moyen âge choisissaient le cœur du bois et l'on

brûlait le reste, de là des œuvres très solides; de là aussi le déboisement
progressif.
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fréquents ont détruit des villes entières ', c'est que le liois jouait

un grand rôle tians la construction de ces villes. Quelquefois, un

monument important a été appelé la maison de pierre, le perron :

(fig. 159) c'est que les constructions voisines étaient de bois ou

d'argile, mais on construisit en bois des édifices même de grand

luxe. Le chroniqueur Lambert nous a laissé la description du

palais de bois que s'était fait bâtir Arnoul II comte d'Ardres

vers 1099, et qui, dit-il, dépassait en magnificence les maisons

de bois qui existaient alors dans toute la Flandre : l'exécution

fut confiée au maître charpentier Louis de Bourbourg qui, nou-

veau Dédale, composa un plan dont le chroniqueur vante la com-

plication -, limitée pourtant à la distribution déjà étudiée plus

haut : comme cette demeure était un château, sa description

prendra place plus loin, mais il est intéi'essant, au point de vue

qui nous occupe ici, de noter que, pour localiser, sans doute, les

risques dincendie, on avait groupé dans une seule partie du bâti-

ment les pièces ayant des cheminées, cuisine et chambre pour

les malades et les enfants.

Les comptes de la ville de Douai dans la première moitié du

xiv** siècle nous apprennent qu'alors un grand nombre de maisons

et d'édifices publics étaient en bois, plaqué de torchis ; beaucoup

des ouvriers que la ville employait alors à ses constructions

étaient des plakeurs.

A Amiens, quand, sous Louis XI, la porte Longuemaisière fut

démolie, les maisons de rapport que la ville éleva furent en pans

de bois.

1. G est ce que l'on voit encore de nos Jours en Norvèfi;e.

2. Chronique de Lambert, curé d'Ardres, cliap. CXX\'II : " in hujus artis

inpenio parum disci'epaiis a Dedalo. . de ea fere inexlricabileni l'ecil, laby-

rintliuni et elligiavil. penus penori, cameram camerac, diversoriuni diver-

sorio cnncludens et promptuaria sive g'ranaria cellariis conlinuans, et

capellam in convenienliori loco ab firientali parte donius in cxcelso

supraedificans Nec niiruni si hospites et extranei oninia luijus donius

diversoria non considèrent, cum mulli in hac donio ali inl'antia educati et

in virilem aetatem producti, nuniorum eliam porlarum, ostiorum, oslio-

lorum, Cent'straruni conipreliendere et scire non potuerint. »

On voit que le souvenir classique de Dédale, sur lequel il revenait, du
reste, volontiers, avait t'ait naître chez l'érudit chapelain une bizarre con-

ception de l'architecture : il avait pressenti l'espi-it de la Renaissance.



p. 1X()-1,S7)

FiG. 121.— Maisons de bois à Lisicux, xv« el \vv siè-cles

Photo<n-aphic de la Commission des Monumcnls historiques)





(p. 1S()-1S7)

Fui. 121 /j;.s. — Maisdn en p;ins de bois à panneaux de revéleiiionLs,

à Mâcon, xvi* siècle.

(Cliché Bdiiillaiul. Mâcon."!
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On a vu ' quels sont les procédés de construction des maisons

en pans de bois. Le liourdis qui remplit les interstices des pans

de bois est formé de brique ou de blocage.

La bri(|ue est fréquente en Normandie surtout, et se dispose

en épi ou en autres dessins variés comme à la maison de la

Salamandre à Lisieux.

Quand le hourdis est un simple blocage, il est revêtu d un

enduit déplâtre qui tranche sur la couleur sombre des pièces de

bois, ou bien c'ë plâtre a reçu des peintures qui généralement

ont disparu. Ces peintures ont été très goiilées dans les pays

germaniques. Ailleurs, à Caen, on a des hourdis incrustés de

mastics de couleur; dans certaines maisons de Beauvais, ils sont

revêtus de carreaux de terre cuite incrustés et vernissés. Etdin

on trouve au xv*^ siècle à Rouen et à Thiers, au xvi'^ à Mâcon

(fig. 121 bis) et ailleurs des hourdis cachés sous des panneaux

de bois sculpté assemblés à feuillure dans les montants et tra-

verses du pan de bois. Dans le Nord, des maisons dont

quelques-unes peuvent être antérieures au xv'= siècle sont

entièrement revêtues de voliges clouées sur le pan de bois et

posées à recouvrement "-.

Les maisons de bois ont presque toujours leurs étages supé-

rieurs en encorbellement et leurs pignons disposés en auvent,

sous lequel des aisseliers courbes dessinent un grand arc en tiers-

point (fig. 121, 140) ou un arc trilobé.

Parfois, surtout en Bourgogne, ces maisons ont des pignons de

pierre qui soutiennent les extrémités de toutes les pièces hori-

zontales de la construction de bois : ainsi faites de deux murs de

maçonnerie et deux parois en pans de bois, elles ne se déforment

pas comme les maisons plus nombreuses dont trois ou quatre

côtés sont bâtis en charpente qui travaille et se déjette néces-

sairement, plus ou moins, avec le temps. Les murs mitoyens en

maçonnerie ont aussi l'avantage d'opposer un obstacle à la pro-

pagation des incendies.

Les autorités communales durent quelquefois se préoccuper

1. Tome I, chapitre I, § Wl, p. 17.

2. Ypres, Lié^e, maisons attribuées au xiv' siècle.
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des saillies exagérées que les bourgeois donnaient aux encorbelle-

ments de leurs maisons pour gagner de la place aux étages supé-

rieurs : en 1516, à Amiens, à la requête du procureur de la ville,

qui voyait dans ces saillies « grandes et excessives » une « chose

de grande difformité et fort préjudiciable à la chose publique »,

Téchevinage ordonna que rencorbellemenl d'un premier étage

ne pourrait dépasser un pied, celui du second un demi-pied et que

l'on pourrait l'aire jusqu'à trois étages en encorbellement à condi-

tion de ne pas dépasser la saillie totale d'un pied et demi, et de don-

ner à chaque encorbellement même saillie, soit un demi-pied.

On a vu en quoi consistent le lorchis et \q pisé.

Le torchis a été très usité dans toute la région du nord de la

France qui fait aujourd'hui usage de brique. Aujourd'hui ce

genre de bâtisse reste fréquent en Ponthieu et dans une partie

de l'Artois. La profession de plakeur était très répandue dans

le Nord au moyen âge. Les lattes qui se clouent sur le pan de

bois et se revêtent d'argile, se faisaient souvent avec les douves

d'anciens tonneaux.

Aucun exemple d'ancien torchis ne nous est parvenu ; il n'en

est pas de même du pisé, usité dans le Lyonnais, le Dauphiné,

l'Auvergne, le Forez, le Velay et régions environnantes, et qui

nous a laissé des exemples depuis le xvi*" siècle : le pisé est de

l'argile pleine mêlée de gravois ; il se coule entre des planches et

forme des murs épais et homogènes dans lesquels on ajoute

souvent des encadrements de pierre de taille autour des baies,

et même des croisées de pierre.

S XXIl. — Architecture rurale.

L'architecture rurale, outre les monastères, dont il a été ques-

tion, et les châteaux, étudiés plus loin, comprend des manoirs, des

chaumières, des fermes, des granges monastiques et des usines.

Les chaumières ne se distinguent que par leur simplicité; les

fermes comprennent un logis et des bâtiments d'exploitation
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agricole, granj;es, celliers, étables, colombier ; les ç/ranc/es

monastiques sont des termes appartenant à des monastères et

exploitées par des moines ; elles participent de la ferme et du

monastère ; elles ont une chapelle.

!^ XXIII. — Manoirs.

Le manoir est l'habitation riche des champs, continuation de

la villa romaine ; le château est un manoir iortifié. En France,

les manoirs anciens qui nous restent sont surtout des demeures

de seigneurs ecclésiastiques, et les châteaux sont beaucoup plus

nombreux que les manoirs, surtout avant la fin du moyen âge
;

au contraire, l'Angleterre, n'ayant guère subi d'invasions, a con-

struit et conservé beaucoup de manoirs, depuis le xii** siècle, et,

dans le royaume de Chypre, les Assises ayant réservé au roi le

droit d'avoir des demeures fortifiées, les seigneurs n'eurent

même pas de châteaux.

En Guyenne comme en Angleterre, beaucoup d'habitations

seigneuriales de la campagne ne sont qu'à demi fortifiées et

peuvent se ranger dans la catégorie des manoirs.

La noblesse carolingienne habitait la campagne et y eut de

fastueux palais, imités des villas romaines, avec une basilique

civile terminée en exèdre ou abside (Ingelheim, Nimègue), mais

souvent aussi dans une architecture différente, où il semble que

le bois ait joué le rôle principal ; les invasions normandes rui-

nèrent ces habitations et, aux x*^ et xi"^ siècles, les demeures nobles

ne furent guère que des forteresses ; du xu*^ il nous reste quelques

vestiges de manoirs ; leur distribution ne différait pas en prin-

cipe de celle des palais urbains, la grande salle en était la partie

principale; les chambres à coucher y étaient peu nombreuses,

mais les bâtiments pouvaient s'étendre davantage et plus libre-

ment en surface, et nécessairement les cours, jardins, écuries et

magasins à provisions y prenaient plus d'importance ; des vergers,

des viviers, des moulins pouvaient y être annexés. Les manoirs
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présentent à toutes les époques deux plans, soit un bâtiment

ramassé, souvent garni de tours et placé au centre d un enclos

rectangulaire qui peut être sommairement l'ortitié, soit une suite

de bâtiments encadrant une cour.

Malgré la protection d'une enceinte tortillée et d'une rivière,

le palais de Burlats (Tarn) peut être considéré comme un manoir.

C'est là que la belle Kléonore tenait ses cours d'amour: on y

voit encore deux bâtiments allongés parallèles entre eux et à la

rivière; le rez-de-chaussée est d'une simplicité absolue; l'étage

supérieur conserve de magniliques l'enétres romanes (lig. 65i, qui

s'ouvrent sur un riant [)aysage. Le château des évêques d'Auxerre,

à Druyes (Yonne), est un manoir du xu" siècle : il forme une

enceinte rectangulaire au sommet d'une colline qui domine une

nappe d'eau formée par des sources limpides; un moulin était

au pied du manoir, à l'estuaire de l'étang que forment les sources.

Un seul côté de l'enceinte garde sa physionomie primitive :

c'était un long bâtiment sans ouverture extérieure au rez-de-

chaussée et ayant à l'étage supérieur une suite de belles fenêtres

cintrées géminées. En Allemagne, le château de la Wartbourg otï're

une disposition analogue et appartient au même style : il forme

un rectangle allongé et comprend des salles basses et deux étages

supérieurs ; le premier, desservi par un perron extérieur, ren-

fei-me la chambre à coucher du landgrave, à une extrémité ; à

l'autre, une chapelle, et entre les deux, une grande salle ('(Ue

longe sur toute une face une belle galerie entièrement ajourée de

petites baies cintrées, comme celle de l'évêché d'Auxerre. Cette

galerie relie le narthex de la chapelle au vestibule de l'apparte-

ment seigneurial qui s'ouvre sur le palier de l'escalier extérieur.

Les pièces voûtées ont une colonne centrale, le bâtiment est

divisé en deux nefs à chaque étage. En Allemagne, il faut citer

encore le palais im|K'rial de Goslar, qui est très analogue avec

un étage de moins, et une salle divisée en deux nefs ; les palais

de Dankwarderode et de Hagenau détruits, mais qu'on a [)u res-

tituer, les belles ruines du palais de Munzenberg, qui avait un

rez-de-chaussée voiàté et deux étages de salles hautes, avec de

longues suites de baies comme l'évêché d'Auxerre; les ruines du

palais d'Eger, sans voûte, avec salle haute, largement éclairée
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par des groupes de petites baies aripiées; enfin les ruines de la

belle demeure construite [)ai' Frédéric Barberoiisse vers 1170 à

Gelnhausen. Dans un enclos presque rectangulaire, un anyle est

occupé par deux j^rantle salles, que sé|)are un vestibule et que

longe une riche galerie donnant sur lintérieur de l'enclos. L'une

des salles se relie à une chapelle établie au-dessus du passag'e

voûté de l'entrée ; de l'aatre côté de cette chapelle est un donjon.

Une belle cheminée est le principal ornement tle ce palais, où le

donjon n est qu'une précauti(\n accessoire. L'Anj^Ieterre a

quelques restes de manoirs de la fin du xn*" siècle : à Southampton,

ceux d'un manoir du roi Richard, comprenant une chambre

royale en communication avec une grande salle et une chapelle,

ainsi qu'un cellier ; la grande salle à trois nefs d'Oakham (vers

1180), à Christchurh et à Warneford (Hauts), à Boothby Pagnell

( Lincolnshire) des bâtiments rectangulaires comprenant rez-

de-chaussée simple et étage supérieur à fenêtres ornées.

L'évêché de Meaux, construit vers 1 150, comprend aussi un

grand bâtiment en carré long, dont le rez-de-chaussée a deux

nefs voûtées et dont l'étage supérieur se composait d'une grande

salle reliée à une chapelle. En résumé, les palais et manoirs du

XII® siècle étaient en général de grands bâtiments en rectangle

allongé, avec rez-de-chaussée peu éclairé et souvent voûté en

deux nefs, et salle haute largement éclairée, desservie directement

par un perron extérieur et communiquant d'une part avec une

chapelle ; de l'autre avec les appartements.

La commanderie d'Eterpigny (Somme) est un bon exemple de

manoir du xiii'' siècle (fig. 1). Elle comprend une chapelle isolée,

un donjon carré relié à une grande salle haute et à une salle

basse et, d'autre part, à une aile en retour d'équerre ; entre cette

aile et la grande salle était une cour bordée de portiques proba-

blement en charpente.

Four le xui*^ siècle, l'Angleterre présente d'admirables

exemples de manoirs dans les châteaux non fortifiés d'Aydon

(Northumberland) et de Stokesay (Shropshire) : le premier est un

groupe ramassé de bâtiments rectangulaires, divisés en nom-
breuses chambres et en un ou deux étages supérieurs; le second,

très bas au contraire, comprend une immense salle, une grosse
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tour polygonale et deux autres pièces ; Little Wenham Hall

(Suflblk) a la forme d'une grosse tour carrée, accolée à une

plus petite et ne comprend qu'une grande et une petite pièce

par étage ; le manoir d'Acton-Hurnell (Shropshire) a quatre

angles garnis de tours carrées qui ne sont pas faites pour la

défense.

Les manoirs de Charney (Berkshire), Goggs et Cottesford

(Oxfordshire) sont également intéressants. La France n'a pas con-

servé de manoirs de cette période, mais l'abbé Lebeuf a décrit

celui des abbés de Saint-Maur, bâti vers !'250 au Piple près Boissy-

Saint-Léger. Il comprenait un logis avec chapelle, une grande

salle élevée sur un cellier, des pressoirs et, autour de cet ensemble,

une enceinte de murs et de fossés. Dans l'ancien royaume français

de Chypre, les rois et les seig'neurs possédaient au xiii^ siècle de

somptueux manoirs entourés de vergers et autres cultures ; les

invasions ont presque totalement détruit ces demeures à l'excep-

tion d'une partie du manoir royal de Kouclia près Paphos, grand

carré de bâtiments entourant une cour au fond de laquelle un

perron conduisait à la grande salle établie sur une salle basse

voûtée, d'un très bon style français du xni^ siècle. La description,

que l'historien Philippe de Novare donne du manoir de Limassol

en 1230, semble se rapporter à un édifice analogue. Pour le

xiv'^ siècle, on peut citer en F'rance le manoir d'Ouilly, une

partie de celui d'Urville (Calvados), et celui des abbés de Notre-

Dame de Boulogne, qui est encore en partie conservé à Moulin

l'Abbé ( Pas-de-(]alais.) Les bâtiments entouraient une cour carrée

très vaste; au fond, en regard de l'entrée, s'élève la grande salle,

avec un portail latéral à tympan sculpté, de grandes fenêtres en

tiers-point, un pignon occupé par une grande cheminée et un

autre percé d'une rose et accosté de deux tours rondes dont l'une

était peut-être un colombier. Une petite chapelle est conliguë à

la grande salle ; une autre aile de bâtiments, dominant le ruis-

seau qui fait tourner un moulin, contenait les logements; du côté

opposé de la cour étaient les granges et les étables et, par delà,

en amont, la colline est couronnée d'un moulin à vent aux armes

de labbaye. A l'extérieur, du côté opposé à l'entrée, existait un

vivier alimenté par un aqueduc souten-ain.
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Le (léparlenienl de rAisiic a consorvé un manoir du même
genre et de la même épocjue ; le bàlimenl du Tortoir, consi-

déré comme une maladrerie, sans que des documenls écrits ou

des indices d'architecture justilient cette attribution, paraît être

un manoir : comme à Moulin lAbbé, divers bâtiments entourent

une cour pourvue dun vivier, et sont dominés par une grande

salle sei>,Mieuriale ayant sur la cour un j^uichet et un grand por-

tail (qui était précédé d'un grand porche de bois), et sur le dehors

deux étages de huit grandes et belles fenêtres, en arc surbaissé

dans le bas et au-dessus en tiers-point ; des meneaux et remplages

décorent les unes et les autres ; des contreforts les séparent et des

échauguettes garnissent les angles. Cette salle a dû être divisée

en salle haute et basse. Le logis seigneurial et la cuisine occu-

pent un bâtiment carré isolé et élevé de deux étages ressemblant

à un donjon. Les bâtiments du Tortoir dépendaient de l'abbaye

de Saint-Nicolas-aux-Bois et devaient n'être autre chose que le

manoir de l'abbé. A Château-Landon (Seine-et-Marne), s'élève

à une extrémité de la ville le manoir ecclésiastique de Saint-

Séverin, imposant édifice à trois étages surmontant un sous-sol

et dominant un vivier ; à un angle s'élève une tourelle, et de

puissants contreforts divisent les travées. L'édifice très simple

remonte au xiii^ ou au xiv* siècle, mais témoigne de remanie-

ments postérieurs.

En Angleterre, le château d'Acton Burnell (Shropshire), du

xiv^ siècle, n'était qu'un manoir : les tours carrées qui garnissent

ses quatre angh^s ne pouvaient servir à la défense. C'est à un

type très analogue qu'appartenait le château autrement somp-

tueux bâti à Bicètre par le duc Jean de Berry : c'était un édifice

carré, divisé en quatre étages qu'éclairaient de grandes et belles

fenêtres; des tours rondes garnissaient les angles. Le château

de Beauté-sur-Marne, construit par Charles V, était un manoir

contenant une grande chambre dite <i sur la fontaine » qui pos-

sédait deux galeries ; une tour à trois étages le flanquait et se

terminait en plate-forme, Le château royal de Vincennes, bâti

sur plan rectangulaire régulier, était aussi un manoir que

Charles V fit fortifier en 1367.

Au xv"^ siècle, le château du Verger en Anjou, disposé en

Mamel dAki hÉologie française. — II. 13
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rectangle autour d'une cour n'était, malgré ses tours d'angles,

qu'un manoir largement percé de portes et fenêtres; à partir du

xv" siècle, on cherchera davantage à donner aux châteaux des

fenêtres sur lextérieur. au risque de compromettre la défense

et, pour le xv'' et le xvi" siècle, les manoirs sont restés assez nom-

breux en France, spécialement en Normandie, où ces demeures

comprennent, en général, un enclos rectangulaire entouré de

fossés ; les bâtiments entourent une cour centrale ; le logis

domine les étables et granges et, au centre de la cour, se dresse

le pigeonnier. En Normandie, les bâtiments sont souvent en

brique combinée d'une façon très décorative, dans les inlerstices

de pans de bois ' ou entre des chaînages de pierre '.

Les jolis exemples ne manquent pas dans d'autres provinces ^,

et l'on en peut citer des deux types, soit en carré autour d'un

préau '', soit en pavillon ramassé avec tourelles d'angles "'. En

Touraine, le manoir de Saint-Laurent en Gâtine est un pavillon

carré avec tourelles au centre de deux de ses faces : l'une est

rectangulaire, l'autre à pans, elle contient l'escalier. Le manoir

occupe le centre d'un enclos carré dont les angles sont garnis de

tours rectangulaires ; cette enceinte seule peut se défendre.

Dans l'arcliilecture civile, la Renaissance ne changea rien aux

données générales admises au xv" siècle, mais les manoirs lurent

1. Calvados, Cully, Etrcham, Mesnil-Mauger, Canapville, La Pipardière,

Ver; Eure, Longbuisson ; Orne, Coin.

2. Calvados, Fontaine- Etoupefour ; Seine-lnferienre, Mesnil-Lieiibray

ou Nornianville, châteaux de la Reine-Blanche, d'AulTay à Obcrvillc, de

SainL-Maul'ice à Élahm.
3. Par exemple, dans le tléparlement de Loir-et-Cher, le châlt^au de

Bcauregard à Mehers, Talcy, le manoir de lionsard à La Couture, etc.

4. Manoir des abbés de Saint-Sauve de Montreuil à Cavron (Pas-de-

Calais), xv et XVI' siècles.

ri. Il faut citer pour la date de 1402, le charmant rendez-\nus de chasse

de Le Loire près Cambrai, petit pavillon de brique de plan rectanj;:ulaire

à quatre tourelles : mal^n-é le |)ont-levis et le terme de " t'oi-teresse "

employé dans rinscri]5tion qui le date, ce cliâtelet bâti, dit la même inscrip-

tion, " poui- ranK)ur et honneur de fauconnerie » n'était qu'une maison de

plaisance, sans prétentions militaires. A Arques (Pas-de-Calais), le manoir
des abbés de Saint-lîertin est un élégant édifice du xv siècle avec tourelle

à un angle ; h Wimille (l^as-de-Calais), le manoir du Val, du .wi" siècle,

cf^alement en bri([ue et |Merrc.

9
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plus nombreux alors, les progrès de rartillerie à feu ayant forcé

les seigneurs de celte époque à opter entre la construction de

pures forteresses où Thabitalion était sacrifiée aux nécessités delà

défense, ou de demeures qui, malgré leurs tours et leurs mâchi-

coulis, n'ont plus du château que le nom, car ils ne peuvent

résister tout au plus qu'à des bandes de partisans faiblement

armés. Ces châteaux ^fig. l'22i gardent les fossés pleins d'eau et

les tours des châteaux forts antérieurs, mais on a cru inutile de

se priver d'y ouvrir de larges fenêtres. On y trouve encore les

proportions, silhouettes et plans des châteaux forts antérieurs,

d'autant plus que souvent ils sont élevés sur les mêmes fonda-

tions, comme à Saint-Germain-en-Laye : d'autres châteaux,

comme celui de Laval, utilisent les murs mêmes d'une forteresse

que l'on a percés de nombreuses fenêtres extérieures.

§ XXIV. — Fermes.

Les plus belles fermes que le moyen âge ait laissées sont des

fermes d'abbayes.

Au ix** siècle, le plan de Saint-Ciall (fig, 2) montre une ferme

qui présente un curieux système divisionnaire et pour ainsi dire

cellulaire, plus analogue à celui de nos jardins zoologiques qu'aux

dispositions des fermes plus récentes : chaque étahle y a sa cour

spéciale et est accompagnée du logement d'un gardien. Les oiseaux

sont renfermés dans des parcs circulaires Le jardin, méthodi-

quement divisé, fait penser, de son côté, à un jardin botanique;

il alimentait, du reste, la pharmacie autant que la table des

moines, il est accompagné de la maison du jardinier.

Toutes les cours sont entourées d'un portique ou d'un appentis

ou pourvues d'un bassin à leur centre ; elles rappellent Valrium

antique ; les bâtiments semblent avoir des ouvertures au centre

de leur toiture.

Il est nécessaire d'ajouter que toutes ces dispositions com-

pliquées, tracées d'une façon conventionnelle, ne sont pas entiè-

rement explicites et que le plan est un peu un modèle théorique
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fait par passe-temps ; les renseignements ((u'il donne dans les

parties accessoires ne doivent être g-énéralisés qu'avec circons-

pection.

11 faut descendre au xiii" siècle pour trouver des bâtiments de

ferme qui se soient conservés. On peut prendre, comme type de

plan d'ensemble, la ferme de iVIeslay près Tours, construite entre

1211 et l!227, par l'abbé de Marmoutiers, Hugues de Roche-

corbon. I<]lle s'élève dans un enclos fermé d'un mur épais avec

contreforts que couronne un chemin de ronde à parapet cré-

Fi<;. 123. — Façade de la grange de la ferme de Meslay
(Indre-et-Loire), 1211 à 1227

(Verdier et Cattois, Archit. chnle et domestique).

nelé. Au revers de ce petit rempart s'adossaient les divers

bâtiments d'exploitation agricole. Cette enceinte est inter-

rompue par une porte d'entrée monumentale dont l'arche, en

tiers-point, est couronnée d'un pignon à fleuron ; le logis du

portier fait corps avec cette porte, tout à fait semblable à celle

d'un monastère ; dans la cour se dressent le colombier et la

vaste grange à cinq nefs, de plus de 60 mètres de long sur

25 mètres de large. La nef centrale de cette grange sert au pas-

sage des chariots ; les murs latéraux sont très bas, le toit

immense, les pignons énormes fig. ]2;i).
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^5 X\V. Granges et celliers.

Si la jjrange de Meslay présente une importance exception-

nelle, elle est loin cependant d'être sans analogues et elle appar-

tient au type usuel de ces bâtiments, tel qu'il apparaît dès la

fin du xii" siècle ' et a persisté jusqu'au cours du xvi^. Ces

granges ont une allée centrale ou parfois latérale pour le passage

des chariots ; elles ont plusieurs portes; leur vaste toit s'appuie

sur des murs bas et sur une ou deux rangées de poteaux, de

piliers ou d'arcades portées sur des colonnes à ^

chapiteaux souvent sculptés (fig. l'iA

rji. Partie de la grange de l'abbaye de Maubuisson
fSeine-et-Oise)

(Verdier et Cattois, Archit. civile et domestique).

Dans les pignons, -d'étroites ouvertures servent à l'éclairage

et à l'aération. Telles sont les dispositions presque universelle-

1. Fin du xir siècle, g:range à trois nefs de l'abbaye de Perrières (Cal-

vados); xni'= siècle, grange de l'abbaye d'Ardennes près Caen, divisée en
trois nefs de neuf travées, avec arcades en tiers-point et chapiteaux mou-
lurés : grange de l'abbaye de Maubuisson (Seine-et-Oise), de dix travées;
grange aux dîmes d'Espins (Calvados), à deux nefs avec piliers carrés.
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ment admises, quoiqu'il y ait des variantes, comme à Saultain

(Nord), où une grange, qui semble dater du xiii^ siècle, est tra-

versée perpendiculairement par deux allées charretières à grands

portails surmontés de pignons, ou à Espins (Calvados), où cinq

ouvertures latérales répondent à chaque travée.

Certaines granges et certains celliers ne se rattachent pas à

une terme, mais sont des magasins isolés au centre d'un domaine *

ou des granges aux dîmes, appartenant à des établissements

ecclésiastiques (fig. 5, 6, 19) ; elles s'élèvent près de ces établisse-

ments ou dans les localités où les dîmes étaient perçues ; elles

ont souvent un sous-sol et sont surmontées d'un logis de gar-

dien ^.

On élevait aussi dans les villes des greniers à sel, entrepôts de

la gabelle et des greniers irahondance, magasins de vivres pour

les temps de siège ou de disette, et entrepôts en temps de paix;

ils présentent la même disposition mais leurs dimensions peuvent

être considérables. 11 existe aussi des greniers en formç de tours

qui sont des réservoirs pour le grain battu ; des trappes sont

ménagées dans le bas pour l'écoulement de ce grain que l'on

déverse en les ouvrant dans des sacs et boisseaux ; il est diffi-

cile de savoir à quelle époque remonte leur invention ^.

Les celliers seigneuriaux ou monastiques peuvent s'élever dans

la campagne, au centre des vignobles ; ce sont des bâtiments

voûtés semblables à ceux qui l'ont partie des abbayes. On peut

citer le beau cellier de Vincelottes (Côte-d'Or), du début du

xiii^ siècle.

1. Cellier de Vincelottes (Yonne).

2. Fin du xti' siècle, greniers Saint-Jean à Angers: Mèves (Nièvre)

XIII' siècle, grange aux Dîmes de Pro\'ins ; bâtiment de Grenier près Bran-
tôme (Dordogne)

,
grange aux Dîmes d'Orval (Manche).

3. On en voit des exemples à Pierrelatte (Dromç), ils sont dépourvus de

style; il en existait du xvr ou xvir siècle dans les fortifications d'Ardres

(Pas-de-Calais'I.
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i5 XXVI. Colombiers.

Le colombier était une déiiendance importante des fermes,

monastères, manoirs et châteaux, ciir c'était un privilège d'en

posséder : les déprédations

des pigeons dans les champs

justifient cette restriction.

Les colombiers sont quel-

quefois pratiqués dans la

maison même : ils s'ouvrent

alors dans le mur d'un étage

supérieur par une suite de

petites baies : on voit un

pigeonnier de ce type datant

du xiv« siècle, au pignon de

la maison du chapitre à

Montpazier (Dordogne), et

ils sont fréquents en Au-

vergne.

Mais, beaucoup plus sou-

vent, le colombier est une

tour isolée. Parfois, elle

est sans toiture , et les

pigeons y pénètrent par le

haut : ce type semble être —

le plus ancien ' et avoir été pj^

abandonné au xiv^ siècle.

Lorsque la tour a un

toiture, on y ménage des orifices pour le passage des pigeons :

ce sont des trous circulaires groupés dans des panneaux cou-

ronnés de frontons analogues à ceux des lucarnes -.

1. Voir dans le Monasticon Gallicanum les colonibieis de Saint-Pierre-

sur-Dives (Calvados), et de Saint-Jacut ( Ille-cl-\'ilaine) ; d'autres dans
Sanderus, Flandria lllustrata.

2. Frontons tracés en tiers-point au colombier de Saint-Loup-de-Naud
(Seine-et-Marne), qui peut dater du xiii« ou du xiv= siècle

;
pour le xv", on

peut citer ceux de Créteil et INesle (Oise).

125. — Coupe du colombier de
(]réteil, construit vers 1 «00

^iolh't-le-Duc, Dicl. d'Archilerture]
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Les colombiers peuvent être carrés ' (fig. 127), ou plus souvent

circulaires (lig-. 125, 126, 128): parfois octogones. Celui de SainJ:-

Ouen de Rouen, du xv*^ siècle, était cruciforme. Le bas de la tour

peut former un cel-

lier"-, un poulailler ou

une étable ^, une en-

trée de cour ou même
un hangar ouvert ''

(fig. 127) ; à l'étage

supérieur, réservé aux

pigeons, toute la paroi

intérieure de la tour

est évidée d'alvéoles

juxtaposées que l'on

nomme boulins ; ces

cavités, ménagéespour

recevoir les nids des

pigeons, ont une ou-

verture circulaire ou

carrée plus étroite que

leur diamètre inté-

rieur. Au centre de la

pièce circulaire s'élè-

ve un arbre pivotant

que des branches horizontales rattachent à une échelle également

verticale, maintenue à une faible distance de la paroi où s'ouvrent

les boulins (fig. 125). Cette échelle |iermet de les explorer de

haut en bas et sur tout le périmètre du colombier : l'homme qui

Fig. 126. — Colnnibiep du Manoir crAn^o à

Varanj^cville (Seine- Inférieure),

xvi^ siècle.

1. Fin du xvi" siècle, à Doucliy (Nord), à 13eaumont-de-Lnniaj;-ne (Tarn-

et-Garonne), Canapiieville '(Calvados), etc.

2. G(>lombier de Sainte-Geneviève-des-Bois (Seine-et-Oise), xvi" siècle
;

Tctagc inférieur y forme une curieuse salle voûtée d'un berceau annulaire

sur pilier central. Au Portel (I^as-de-Galais), un colombier surmonte un

puits.

3. Beaumont-de-Lomagne.
4. Nesle et Gréteil (Oise), vers liOO; Martinville près Rouen et Sainte-

Geneviève-des-Bois (Seine-et-Oise), .\vi' siècle; les boulins sont au nombre
de mille dans cette dernière tour 'fitr. 12K).
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s'y lient la lait avancer en saccrochant de la main aux boulins.

Olivier de Serres fait observer qu'à cause du système si commode

de Téchelle pivotante, le plan circulaire est le meilleur. Il recom-

mande de donner au colombier les plus grandes dimensions

possibles, les pigeons se plaisant dans les vastes grottes. Certains

colombiers seigneuriaux ou monastiques sont, en ellel, de véri-

tables monuments ( lig. P2S).

Dans le Midi, on a généralement couvert les colombiers circu-

laires ou carrés cPun toit à un

seul rampant que dépasse la crête

du mur; ce rebord, qu'Olivier de

Serres appelle prtrahande, ména-

ge aux pigeons un abri contre le

mistral *.

D'autres précautions ont pour

but de protéger ces oiseaux contre

les incursions des belettes et

putois : un procédé simple con-

siste à donner à la tour une cein-

ture de carreaux bien vernissés

ou un cordon en larmier d'une

forte saillie - pour arrêter les

animaux qui grimperaient aux

murs. Un système plus radical,

usité en Auvergne et dans le Midi,

consiste à élever le colombier

sur quatre à huit piliers dont les

chapiteaux peuvent être des lar-

miers ; le rez-de-chaussée n'est

pluj qu'un hangar. Ce colombier

à piliers est recommandé par Olivier de Serres. Quelques pigeon-

niers de ce type autour de Vertaizon, Ennezat (Puy-de-Dôme),

Beaumont de Lomagne (Tarn-et-Garonne), peuvent remonter au

FiG. 127. — Colombier à piliers,

près de Beauniont-de-Lomagne
(Tarn-et-Garonnej,

XVI* siècle.

1. Abbaye de Saint-Théodard près Montauban, etc.

2. Beaulieu près Marquise et Valloires (Pas-de-Calais) ; manoir d'Ango
à Varangéville (Seine-Inférieure).
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F'k;. 12S. — Colombier de Sainte-Geneviève-des-Buis
(Seine-el-Oise), wi" siècle.
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xvi'^ siècle (fig^. 126). En Auverg^ne il n'esl pas rare qu'ils sur-

montent la porte d'entrée de la ferme.

Le nombre des colombiers intéressants, conservés en l'^rance,

est encore considérable '
; ils datent surtout du xvi" siècle ; à la

Renaissance, ils prennent généralement pour couverture une

coupole à lanternon.

j5 XWII. — Écuries, selleries, élahles.

Le service des écuries était très important au temps de la

chevalerie et des grands voyages à cheval. On a vu quelle place

il prenait dans les abbayes. Chez les rois et grands seigneurs

la sellerie renfermant les harnachements de guerre, de parade

et de tournois avait un grand développement et était l'objet

de grands soins ^. Au palais des rois de Chypre, à Nicosie,

1. On peut citer entre beaucoup d'exemples : Calvados, Bellouest et

Coin, tours cylindriques en pans de bois ; Canappeville, tour carrée en pans

de bois, le tout du xvi* siècle ; Charente-Inférieure, château d'Usson, belle

tour cylindrique de la Renaissance avec frise, coupole de pierre imbriquée

et faux lanternon ; Eure, Château-Gaillard des Andelys, seconde moitié

du xii« siècle, belle tour ronde adossée à la falaise ; Indre-et-Loire, l'isle

Bouchard, deux autres jolis exemples de la Renaissance ; Loir-et-Cher,

château de Montrichard ; Morbihan, château de Sucinio, tour ronde;

Aord, Douchy, tour carrée à deux pignons, brique et pierre, Renaissance
flamande; Oise, Créteil, fin du xiv= siècle, Nesle; Pas-de-Calais. Beaulieu,

gothique ; Puy-de-Dôme, colombiers à piliers en pans de bois du xvi' siècle

à Ennezat, Varennes-sur-Morj;e, Vertaizon etc. : Seine-Infcrienre, Boos,

gracieuse tour octogone, en briques émaillces, ornée dans le style de la

première Renaissance ; manoir d'Ango à Varangéville, tour ronde à appa-
reil polychrome, toit en forme de coupole ; même style, Martainville près

Rouen, vaste colombier seigneurial du xvi= siècle ; Seine-et-Marne, Saint-

Loup-de-Naud, xiii" ou .xiv siècle; Seine-et-Oise, les Vaux-de-Cernay ;

Sainte-Geneviève-des-Bois, grosse tour de la Renaissance accostée de deux
tourelles que relient des balcons ; Somme, abbaye de ^'alloires, xv" ou
XVI" siècle; Tarn-et-Garonne, Saint-Théodard près Montauban, tour car-

rée ; Beaumont-de- Lomagne , colombiers carrés en pans de bois, du
XVI' siècle, suspendus sur piliers de pierre ; V'eadee, prieui é de Chevrette,

xiv° siècle.

2. Philippe le Bel défendait aux gentilshommes d'y rien prendre; au
contraire, les ducs de Bourgogne au xv siècle leur abandonnaient leurs

harnais après chaque tournoi.
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au xiv" siècle, la sellerie était sous la chambre royale et en com-

munication avec elle.

Des étables où Ton en^^raissait les porcs et les chapons for-

maient le rez-de-chaussée sur lequel s'élevait la cuisine du châ-

teau d'Ardres, bâti par le comte Arnould II vers 1099.

Les écuries et étables ne semblent pas avoir été construites

avec le même luxe que les grang'es, celliers et colombiers : il

n'en subsiste g'uère de vestiges intéressants. On peut toutefois

citer une curieuse étable à porc, de style gothique, à Marcamps

(Gironde). Elle mesure 1 m. 35 de haut sur 2 m. 65 de profon-

deur et 2 m. 25 de large : c'est une niche couverte d'une petite

voûte en berceau brisé dont l'extrados forme toiture ; elle a une

porte carrée à feuillure profonde et une auge de pierre traver-

sant le mur pour que l'on puisse y verser la nourriture du dehors

sans ouvrir l'étable.

§ XXVIII. — Ménafferies.

Dans la nature comme dans l'ornementation, le moyen âge

appréciait le règne animal autant que le règne végétal : les grands

seigneurs entretenaient tous des ménageries. On sait que Ghar-

lemagne reçut un éléphant en présent de Haroun al Raschid, que

Pépin le Bref faisait combattre des lions, que Gharles V en nour-

rissait à l'hôtel Saint-Pol, et les comtes de Ghampagne près de

leur palais de Provins. Guillaume de Malmesbury rapporte

qu'Henri P'" d'Angleterre (1100-1135) avait rassemblé dans sa

ménagerie de Woodstock des lions, des léopards, des lynx, des

chameaux et autres animaux curieux ; Guillaume de Montpellier

lui envoya un hibou rare. D'après une légende recueillie au

xii*' siècle par Lambert d'Ardres un ours privé aurait été employé

aux travaux de construction de la motte seigneuriale d'Ardres

vers 1060. En 1235, Frédéric II; en 1289, Rodolphe, roi des

Romains, amenèi-ent à Golmar des chameaux; en 1235, Frédéric

Ut présent à Henri III d'Angleterre, de trois léopards, allusion à

ses armoiries; en 1255, le roi de France lui avait envoyé un
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éléphant qui, selon Mathieu Paris, fut le premier importé en

Grande-Bretaj^ne et y attira un grand concours de peuple. On
connaît le yoùt de Jean- de Berry et de Louis XI pour les ani-

maux rares et, dans le palais des rois de Chypre, on montrait

aux pèlerins l'autruche, le mouflon, les panthères dressées pour

la chasse. Bien entendu, les animaux utiles avaient la préférence

sur les bêtes curieuses : Técurie, le chenil, la fauconnerie et la

basse-cour étaient avant la ménagerie des dépendances impor-

tantes des habitations seigneuriales. On verra que les jardins

seigneuriaux renfermaient aussi des animaux.

Jean de Berri, dans les dernières années du xiv^ siècle, avait

fait bâtir au delà des fossés de son château de Riom, une suite

de loges pour les animaux étrangers qu'il aimait à collectionner:

ces loges devaient être très analogues à celles de nos jardins

zoologiques; à Poitiers, il avait fait faire une grande volière

dans le pavillon du château ; à Mehun-sur-Yèvre, il avait fait

aménager divers chenils pour les petits chiens et les chiens ordi-

naires, et il entretenait un dromadaire, une autruche, un ours et

des chamois. Tous les seigneurs, même ecclésiastiques, avaient

ce genre de luxe : c'est ainsi qu'à Lille, en 1399, l'échevinage

dut faire les frais du retour, à Tournai, d'un ours appartenant à

l'évêque et digne à ce titre de beaucoup d'égards, mais qu'il était

nécessaire d'éloigner parce qu'il avait pris la fâcheuse habitude

de vaguer par les rues de la ville.

Les étangs et viviei^s étaient nombreux autour des demeures

seigneuriales et servaient à l'élevage des poissons et des oiseaux

aquatiques. On verra que les jardins de l'hôtel Saint-Pol renfer-

maient un Saiivoir ou aquarium. Les viviers étaient l'objet de

soins tout particuliers '

.

1. Vers 1150, Baudouin, comte d'Ardres. fit à t^n-ands frais un barraj^e

dans la rivière pour créer un ^'iviel• près de son château de Tourneiicm

(Lambert d'Ardres. ch. LX.\-\'II). Siu' les viviers sei{;'neuriau.\', voir le

dernier paraj^raphc du chapitre sui\ant.
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§ XXIX. — Jardins.

Dans les jardins (v. f. courfils), le moyen âge a suivi les tra-

ditions de Tantiquité : les jardins étaient symétriquement com-
posés et agrémentés de motifs d'architecture : l'architecture et

la symétrie entraient si nécessairement dans la définition du

jardin qu'on les voit apparaître jusque dans les représentations

du Paradis terrestre'. Ce n'est pas que nos ancêtres mécon-

nussent la poésie de la nature dégagée d'une telle contrainte ;

leur plastique et leur poésie écartent absolument ce soupçon,

mais la franchise de leur esprit ne concevait pas le système

bâtard du jardin anglais : ils goûtaient le charme de la nature

réelle, ou bien, s'ils lui imposaient une discipline, ils l'avouaient

et l'affirmaient. Un autre caractère des jardins du moyen âge

est l'absence du préjugé moderne qui établit une incompatibilité

entre Futile et l'agréable
;
parmi les plantes qui garnissaient les

plates-bandes, les unes étaient recherchées et sélectionnées pour

leur beauté, d'autres pour leurs vertus médicinales, d'autres

même simplement pour leur curiosité et ce n'était pas seule-

ment dans les parterres, sous les tonnelles et les treilles que l'on

aimait à faire société dans la belle saison ; les tapis verts des

prés et les quinconces des vergers n'étaient pas considérés

comme moins propices à la conversation des cercles mondains,

aux entretiens des amoureux et aux méditations des poètes ; la

double parure des fleurs et des fruits semblait avec raison ajouter

un agrément de plus aux arbres. Le préau de la Cerisaie était

la merveille des jardins créés par Charles V à l'hôtel Saint-Pol :

mille cerisiers y étaient plantés dans un encadrement d'archi-

tecture.

L'eau était recherchée autant pour l'utilité que pour l'agré-

ment : les jardins de l'hôtel Saint-Pol avaient un puits avec

manège pour l'irrigation et deux des préaux avaient, pour motif

1. Voir la miniature de Paul de Linibourf,' dans les Heures de Jean de

Berri : une belle fontaine }?otliique orne le centre du tableau.
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central, la Fontaine aux Lions et le Sauvoir. La Fontaine aux

Lions était analoj^ue aux fontaines qui figurent constamment au

centre des jardins représentés dans les enluminures et tapisse-

ries ; le Sauvoir était un vivier monumental, à vaste bassin cir-

culaire de pierre , doublé de plomb et bordé d'une balustrade.

Au centre, se dressait un pilier, contenant une conduite de

plomb qui alimentait des gargouilles; sur son entablement se

dressait une colonne ronde, surmontée d'un lion de pierre exé-

cuté par l'illustre statuaire Jean de Saint-Romain.

Le parc du château de Lusignan, dans Ips dernières années du

xiv" siècle, avait des rivières bordées de palissades.

Les pièces d'eau des jardins étaient généralement égayées de

cygnes, de canards et de poissons ; les viviers étaient aussi une

ressource alimentaire en même temps qu'une distraction *. Des

parcs aux cerfs et aux chevreuils -, des volières pour les paons

et les oiseaux rares ou sauvages, animaient les jardins et les

vergers.

Les jardins zoologiques actuels ne sont donc que la persistance

d'un des luxes seigneuriaux les plus répandus au moyen âge •'.

Les représentations claires et détaillées de jardins abondent au

xv'^ et au xvi'' siècle, dans la miniature, dans la peinture flamande

et italienne, dans la tapisserie, dans la gravure, mais on est, au

contraire, très dénué de figures plus anciennes : les comptes,

descriptions littéraires et ouvi-ages techniques y suppléent assez

pour que Ton puisse afTu'mer la persistance d'une même tradition

à travers tout le moyen âge : les pelouses de gazon étaient soi-

gneusement nivelées et passées au rouleau ; on les désignait du

1. Otlion de Friesin^- décrit ainsi la pièce deau dun pai-c royal de Fré-

déric IV (130S-1322) : Il Piscina ad instar lacus circumfluit, piscium et alti-

lium in se contincns omne delcctamcntum, ad pascendum tam visum quam
gustiim. ))

2. Le même auteur pt)ursuil : « Hf)rtuni quo((ue habet contij;uuni, cervo-

rum et capreolorum copiani nutrienteni. »

.3. Guillaume de Palerme, vers 64 :

« Ot un Aerg-icr merveilles gent

Tost clos de mur et de cynicnt

S'i ot mainte sauvage bcsle. »
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nom de préau [pratellum) plutôt que pelouse {pilosa), mais le

mot préau a fini par désigner une cour entourée de bâtiments, ce

qui prouve que ces cours étaient souvent plantées d'herbe. Les

pelouses et les plate-bandes de fleurs décrivaient des rectangles

et des cercles ou roues, mais la forme rectangulaire dominait

(fig. 129 à 132). Ces formes et les allées de gravier se combi-

naient de façon à donner à l'ensemble du jardin une absolue

symétrie : placés sous les hautes murailles des châteaux ou au

pied de maisons dont la salle d'honneur était à l'étage supé-

rieur, les jardins du moyen âge étaient souvent vus à vol d'oiseau

et leur dessin symétrique produisait ainsi un effet agréable, ana-

logue à celui d'un riche tapis; leurs perspectives étaient ménagées

pour être vues des appartements (lig. 130). Les massifs étaient

souvent bordés de buis comme de nos jours. Les allées et parfois

aussi les canaux et pièces d'eau étaient souvent bordés de barrières

de bois à montants verticaux ou en treillages (lig. 131), dont les

parapets de fer qui garnissent encore le pourtour des parterres

du jardin du Luxembourg, peuvent donner une idée. Ces clôtures

servaient d'appui lorsqu'on voulait regarder les fleurs, mais leur

vraie utilité était de les protéger contre les animaux dont on

aimait à peupler les parcs. Ces clôtures avaient des barrières,

et le pied de leurs montants principaux était scellé dans des patins

de pierre '. Lorsque des mottes artificielles formaient des acci-

dents de terrain, ils étaient symétriques; des allées, au centre

des jardins, décrivaient des labyrinthes, de tracé analogue à

ceux du pavement des églises (fig. 130). Autour des jardins

carrés ou sur les côtés, on disposait souvent une enceinte ou

une simple galerie de verdure formée d'une large allée cou-

verte d'un berceau de treillage que tapissaient des vignes et

des rosiers. A chaque angle et au centre de chaque face, une

tonnelle de treillage et de verdure pouvait former un pavil-

lon, conformément aux ordonnances adoptées dans l'architec-

ture de maçonnerie. Au centre du jardin, on élevait souvent

une fontaine (iig. 131
j

qui pouvait être abi-ilée sous un

1. A la fin du xiV siècle, au cliâleau de Lusij^nan, on tailla tle ces patins

pour y asseoir les solis et ])Hlis des rivières du parc.
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pavillon de verdure Ifij;. r29;. Des berceaux et tonnelles pou-

vaient également être formés d'arbres taillés, surtout tlifs et de

charmes; on aimait aussi à donner des l'ormes symétriques à cer-

FiG. 131. Un Coin de jardin au début du xvi* siècle d'après la miniature
des Lilnnies de la V'/erf/e du Bréviaire Grimani.

tains arbres isolés que Ton taillait en boule, en pyramide, en

plateau ou en plateaux superposés; on mettait comme aujour-

d'hui des arbustes et des plantes en caisse et en pot ; les caisses

étaient de bois cerclé (fîg. 49), les pots de terre ouvragée et

même de faïence précieuse ; on y maintenait les plantes par des
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armatures artistiques rie tuteurs courbés reliés entre eux par des

cercles '

.

Les arbies fruitiers étaient comme aujourd'hui taillés en

quenouille, en espalier ou en contre-espalier (fig-. 132j.

Le jardin avait souvent une partie d'architecture fixe en terre

g'azonnée et maçonnerie : d'abord, un mur de clôture, puis,

comme on l'a vu, des fontaines dont les formes sont les mêmes que

celles des fontaines de cloître (lig'. 17) et des fontaines publiques

(ch. III, § IV). On mettait lorsqu'on le pouvait beaucoup de luxe

dans ces fontaines-. Des bancs se construisaient en pierre, en

bois et surtout eu gazon : on leur donnait pour tracé un demi-

cercle, trois côtés de rectangle, ou parfois un cercle ou un rectangle

avec quatre coupées. Ces bancs de gazon pouvaient s'appuyer à

un dossier de maçonnerie; on faisait aussi, à certains murs de

jardins, des crêtes ou chaperons de gazon que l'on entretenait.

Il existait aussi au xiv'' siècle un système de banc de gazon main-

tenu dans une sorte d'armature ou cage en treillage que ligure

une peinture d'Orcagna dans le cimetière de Pise.

Les gazons étaient souvent renouvelés par l'apport de mottes

fraîches, parce que l'on s'y asseyait volontiers et parce qu'on

tenait à les avoir toujours verts et nets; on aimait aussi à les

parsemer de fleurs

La Renaissance ne fit que continuer la tradition des jardins du

moyen âge, en ajoutant aux complications de leurs dessins, et

en empruntant à l'Italie, qui aimait les marqueteries de toute

espèce, les parterres de dentelles dont les petites allées et les

bordures de buis décrivent les dessins d'ornement les plus capri-

cieux. L'Italie, riche en marbres et en débris antiques, peuplait

de statues ses jardins où le climat ne les dégrade guère: cette

mode fut imitée chez nous, mais, c'est surtout au xvii" siècle que

1. Tapisserie du xv' siècle appartenant à la Maison Royale d'Espagne et

exposée à Paris en 1900 ; \'oir aussi les vases à fleurs recueillis dans des

miniatures du xV siècle par M. de Farcy [Reçue de l'Arl chrt'tien, 1900).

2. Voir les fontaines de jardins des peintures (fij^. 131, et paradis terrestre

de Jean de Linihoui-g dans les Heures de Jean de 13erri) el des tapisseries

(deux tapissei'ies ^Dlhiques de la collecLion I^elong reproduites au catalogue

de vente, l!)0-2i.
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les jardins de France imitèrent complètement ceux de rilalie.

Les jardins de \'ersailles reproduisent les jardins princiers du

XVI'' siècle italien. C est la même donnée qu'au moyen à^e :

ordonnances rectili^nes et symétricjues, décors d'architecture et

d'eau jaillissante, mais tout se l'ait à une échelle plus {grande, la

majesté des dimensions remplace le fini du détail; les arbres

fruitiers sont reléj^ués dans les potagers que l'on cache, et non

seulement le jardin de luxe devient une (cuvre beaucoup plus

dispendieuse, mais il prend un caractère tout nouveau : le jar-

Fic. 132. — La taille et les semailles dans le jardin potager
au début du xv» siècle. D'après les Heures de Turin.

din du moyen â^^e était avant tout un lieu d'intimité et de passe-

temps : celui de la Renaissance est recherché comme tout ce qui

se fait à cette époque un peu pédante ; celui du xvii'' siècle sera

un monument solennel, si bien qu'au xvni" force sera de con-

stater qu'on s'ennuie dans les jardins : on leur rendra la vie,

l'intimité et le pittoresque et, pour y arriver, on croira pouvoir

imiter les grâces de la nature, coinbiner des elFets d'imprévu :

comme d'autres arts, celui des jardins a donc poussé un système

jusqu'à l'abus, et cet abus a provoqué l'adoption d'un système

tout opposé.

Les plantes et les arbres cultivés dans les jardins français du

moyen âge étaient nombreux.

Au ix" siècle, le plan de Saint-Gall (fig. 2) montre ce qu'était

le jardin d'une grande abbaye : il est surtout utilitaire et la

fantaisie en est bannie ; il comprend trois divisions : le jardin

médicinal, annexe de la pharmacie, le verger qui n'est autre
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que le cimetière, et le pola^er. qu'accompaj^iie une maison de

jardinier a's'ec logis du chef et des ouvriers et magasin pour

les outils et les graines. Les noms des plantes ' et des arbres ^

y sont écrits ; les Capitulaires de Gharlemagrie donnent des

catalogues plus complets des espèces cultivées dans les villas

impériales : tous les arbres fruitiers d'i'urope y figurent, sauf

l'abricotier, importé vers la lin du moyen âge (très commun
déjà en Italie vers 1535), et des variétés assez nombreuses de

pommes et de poires y sont mentionnées ; les légumes de toute

sorte V sont nombreux, il y a enfin les herbes médicinales et

un petit nombre de végétaux de pur agrément.

Au xvi^ siècle encore, Olivier de Serres divise le jardin en

bouquetier, potager, fruitier et médicinal, mais à la Renais-

sance comme au moyen âge, les fleurs et les fruits ont une part

égale dans les jardins d'agrément. Outre un certain nombre de

textes descriptifs et de peintures, le de oriintu mundi dHildebert

de Lavardin, au xii*" siècle, un traité encyclopédique du

xiv'' siècle, le Ménagier de Paris ^ et quelques documents d"ar-

1. Plantes du jardin médicinal [herbiilurlusj : lis, roses, sabine. rue,

glaïeul, romarin, l'enouil, sariette, menthe aquatique, cumin, livcclie, sain-

foin, tanaisio, séné, menthe pouilleuse, cresson et haricot.

Plantes du potajjer : oig-nons, ail, poireaux, échalottes, céleri, i^ersil,

coriandre, cerfeuil, anet, laitue, pavot, fève royale {fahu regia plutôt que
satiiri'Çfia^ sarriette, déjà représentée dans l'autre jardin), raves, panais,

carotte, choux, poiréc, nielle ou poivrette.

2. Arbres du verger : pommier, poirier, prunier, cormier, néflier, lau-

rier, châtaignier, figuier, pécher, mûrier, noisetier, noyer, amandier,

cognassier. Le cerisier n'y figure pas : il était cependant cultivé en Occi-

dent, dès les temps préhistoriques.

3. Fleurs et .s(/ny>/e.s mentionnées par le Ménagier : violette de carême,

violette d'Arménie, lis, roses, pivoine, giroflée, bourrache, joubarbe, lavande,

sauge, marjolaine, pavot, cost, menthe, toutcbonne ou orvale, -serpentine,

romarin, basilic, hysope.

Légumes : bette et porée, épinard, oseille, arrochc, fenouil, persil, sar-

riette, laitue, laitue d'Avignon (impoi'tée à Paris par Bureau de la Rivière,

et dite aujourd'hui romaine), panais, raves, navet, chou blanc, chou romain,

chou cabusfchou pasquercz auquel on fait passer l'hiver), chou-fleur, fèves,

pois, pois percés, fèves de marais, grosses fèves, poireaux, oignons, ail,

carottes.

Fruits : pommes, poires, fi-amboises, groseilles, cerises, cerises d'Au-

vergne, prunes, pêches, raisins, avelines, figues, raisins.

(Fruits exotiques déjà très répandus dans le commerce ; oranges, gre-

nades.) Les dattes deA'aient s'exjiorter aussi ; (|uant à la banane, les pèle-
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chives, comme les comptes de TIkMcI Sainl-Pol ', nous permettent

de nous faire une idé? exa» te de la composition des jardins

durant la période j^othiquc. Parmi les fleurs, on y avait une

prédilection pour les roses : la rose de Provins, de diverses cou-

leurs, était fort à la mode sous saint Louis; cette variété semi-

double se prête bien à la sculpture; elle figure dans les voussures

des portails que saint Louis fit exécuter entre Téglise et le cloître

de Notre-Dame de Paris ^ et de Saint-Denis 3, et deux tapisseries

de la collection Lclong, d'accord avec des marges de manuscrits

du xv^ siècle, montrent qu'à la fin du moyen âge on avait des

roses complètement doubles. Les lis et autres oignons à fleurs,

quelques-uns importés d'Orient, les violettes ordinaires et la

violette clArménie que le Ménagier conseille de cultiver en pots

rentrés l'hiver et qui doit être notre violette de Russie ou perpé-

tuelle, à moins qu'elle soit la violette de Parme, cultivée encore

aujourd'hui de cette faron ; diverses sortes de violier (giroflée);

les œillets et la lavande y tiennent une grande place ; au xv** siècle,

les bordures de pages des manuscrits, les tableaux, les tapis-

series nous renseigrient abondamment sur les variétés de fleurs :

la rose double, la pensée, l'œillet, l'ancolie, y sont très fréquem-

ment représentés, ainsi que le fraisier. Pour la Renaissance, les

commentaires de Matthiole sur Dioscoride et les œuvres d'Olivier

de Serres donnent des listes et des figures des espèces cultivées

qui semblent être toujours les mêmes. C'est de nos jours seule-

ment que l'importation de plantes d'origine très lointaine et la

création artificielle d'un grand nombre de variétés hybrides a

grossi sensiblement cette liste et a fait négliger quelquefois, bien

injustement, certaines plantes jadis très appréciées.

rins qui allaient à Jérusalem faisaient généralement sa connaissance clans

les vergers de Chypre, et la décrivaient sous le nom pomme de paradis
comme une curiosité inconnue, mais les Vénitiens l'importaient de Chypre
en Occident au xvr siècle.

1. M. Hournon a relevé en outre dans les achats faits pour la création de
ces jardins : 1.000 cerisiers, 115 entes de poiriers (poiriers greflcs) et 100 poi-

riers communs, 12 pommiers de paradis (pomme-cerise), 150 pruniers, 300

gerbes de rosiers blancs et rouges, 3 quarterons de bordelais, 375 gouais de
marais (arum,, 300 oignons de lis, 300 de flambes (iris), 8 lauriers verts.

2. Porte rouge.
3. Portail nord.
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Les cultures artilicielles lurent quelquefois poussées très loin

au moyen âye. Le premier peut-être, Albert le Grand, au com-

mencement du \ni'' siècle, avait construit une serre où il se

livrait à des expériences de culture. I^es jardiniers du moyen âg'e,

non seulement excellaient dans l'art de g-relTer, mais savaient

exécuter de curieux chefs-d'œuvre dart horticole comme ceux

qu'élaborent de nos jours les Japonais. Le Mémigier de Paris

donne à la fin du xiv® siècle les procédés par lesquels on semait

des arbres dans le tronc d'autres arbres : par exemple, dans le

tronc d'un chêne on introduisait par incision les semences de la

vig-ne et du cerisier et Ion obtenait un arbre étrang'e dont

le tronc unique donnait naissance aux branches les plus diverses.

j5
XXX. — Bornes.

Les limites des propriétés étaient marquées par des bornes;

celles des seig'neuries et des possessions d'abbayes étaient assez

souvent ornées ou prenaient l'importance d'un véritable monu-

ment, comme on le verra au chapitre suivant ' où l'on trouvera

des figures de ces différents types.

Sous les bornes, quelles qu'elles fussent, on plaçait des débris

de poterie et de charbon, matières que le séjour en terre n'altère

pas, et qui permettaient de reconnaître l'emplacement d'une

borne enlevée ^.

§ XXXL — Architecture industrielle.

Malgré toute la distance qui sépare le développement actuel

de l'industrie de ce qu'il était au moyen âge, les œuvres de

1. Ch. III, § IX. Voir aussi fli. I, S II, et t. I, ch. VII, S XI, p. S02.

2. C'est ainsi qu'en 1778, un seifjfncui' de Verlon (Pas-de-Calais), plus

attentif au maintien ou à Tcvlension de ses droits que versé en ai-cliéologie,

profita de la découverte d'urnes funéraires antiques sur un territoire voisin

pour pi'étendre que ces cendres et jjoteries cntcri-ées indiquaient la place

d'une ancienne borne de sa seigneurie et fit rcnfouir les cendres dans des

poteries neuves. (Minutes de M* Barre, notaire à ^'erton.)
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celte époque attestent l'existence de moyens mécaniques très per-

fectionnés; les objets sont en général fort habilement exécutés

et beaucoup sont mieux conditionnés que les produits similaires

actuels. C'est sur leur comparaison qu'il serait juste de juger de

l'industrie du passé, et il faul nous résigner à n'avoir qu'une

idée vague des usines d'autrefois. De toutes les architectures,

l'architecture industrielle est celle qui a laissé le moins de traces

puisqu'elle est purement utilitaire, disparaît sans pouvoir s'adap-

ter à un autre usage dès qu une fabrication cesse, et se transforme

avec la technique des métiers. D'autre part, rien ne s'use plus

vile qu'une machine; quant aux descriptions et figures, elles

manquent à peu près ; les usines sont rarement un sujet pour

l'art, et l'enseignement industriel était tout de pratique, restreint

à un petit nombre d'apprentis ; les corporations étaient aussi

jalouses de leurs secrets ' que nos contemporains sont empressés

à divulguer leurs procédés; les ingénieurs et artisans, comme les

maîtres d'œuvres, n'ont donc pas écrit; il serait insensé de se

fonder sur ce silence pour nier leur savoir-faire, puisque leurs

œuvres ont laissé des témoins qui attestent leur science.

Les détails de fabrication sont du domaine de l'histoire des arts

mineurs; il suffira de parler ici des usines. Ces usines avaient des

ateliers, des fours, des hauts fournaux, des forges, des métiers et

autres machines mues à main d'homme, par la force animale et

le plus souvent par un moteur hydraulique; la plupart des usines

sont des moulins à eau.

Les ateliers sont des salles parfois très vastes, et assez souvent

souterraines. Comme on l'a vu, beaucoup d'industries utilisaient

la force hydraulique, et les usines étaient donc alignées sur les

rives des cours d'eau : à Metz, les anciennes tanneries sont encore

serrées les unes contre les autres, le pied dans l'eau sur les deux

rives d'un canal ; à Boulogne, les ateliers des teinturiers bordaient

de même le ruisseau dit des Tintelleries.

1. On encoiirap:eait les importateurs d'industries nouvelles : en 1415, un
chapelier d'Allemagne qui venait installer sa fabrication à Dijon y fut

exempté d'impôt par l'échevinag-e ; vers 1545, celui d'Amiens accordait un
véritable brevet d'invention valable pour trois ans à l'inventeur d'un nou-
veau système de calendres à corroyer la soie.
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I^es moulins à eau étaient en usage dès les temps mérovingiens.

La ville de Dijon en possédait trois au dire de Grégoire de Tours,

et Fortunat mentionne celui qui existait dans le château de saint

Nicet sur les bords de la Moselle, pour ravitailler la place. Les

premiers moulins à eau de labbaye de Saint-Herlin furent fondés

en 1097 ; dans les premières années du xii'' siècle, Elbon de

Bergues fit construire à Ardres un important moulin qui donna

lieu à de grands travaux. Les moulins à vent semblent s'être

introduits au xiii" siècle : on en voit des figures au xiv'' siècle

(manuscrit de la bibliothèque bodiéienne d'Oxford) Il en subsiste

du xv^ et du xvi" siècle : on peut citer ceux de Brunembert

(xv® siècle) et de Moulin l'Abbé (xvi- siècle), ornés d'effigies de

Notre-Dame de Boulogne fch. IH, §IX i, à qui ils appartenaient, un

moulin voisin d'Auray, orné d'une niche tlamboyante sur son

étage supérieur qui est en encorbellement, et beaucoup d'autres

moulins bretons du même type ^fig. I3.'i.)

Ces moulins ne diffèrent pas de ceux qui se font aujourd'hui.

Il en est de même des moulins à eau : les plus somptueux tels

que celui des ducs de Bourbon dans leur château de Bourbon-

l'ArchambauIl (xiv*^ siècle); celui de Tournehem (Pas-de-Calais),

du xv*^ siècle, orné des devises sculptées des ducs de Bourgogne

ou les moulins fortifiés de Barbaste (Lot-et-Garonne), Bagas et

Blasimont iGironde), ressemblent à des manoirs ou à des châ-

teaux seigneuriaux ; les moulins les plus modestes étaient flottants,

comme nos bateaux-lavoirs : ils sont encore usités à Vérone. Au
moyen âge, ils étaient nombreux à Paris et dans beaucoup d'autres

endroits. Beaucoup de moulins étaient établis sur les ponts : il

en subsiste du xv'^' et du xvi'' siècle à Meaux, à Metz, et en maint

autre lieu. Ces moulins assuraient des revenus qui permettaient

d'entretenir le pont, mais, en même temps, leurs remous et leurs

trépidations mettaient sa solidité à une dure épreuve: c'est ainsi

que le pont Notre-Dame, à Paris, construit en bois de 1413 à 1415,

dut être entièrement repris en 144().

Les seigneurs, les villes et par-dessus tout les grandes abbayes '

étaient propriétaires de nombreux moulins.

1. A Saint-(juilhein-du-Désci'l, un abbé du .\ni' siècle a fait sculpter sur

sa tombe le moulin qu'il s'iionorait d'avoir bâti, et depuis Saint-Bertin de
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La fig. \'Ai montre le plan du moulin seigneurial de liagas

( Gironde!, élevé au xiv" siècle sur une sorte de pont dont les

éperons fort aigus A et N coupent le courant et dirigent l'eau

dans les deux vannes; en K est une écluse, en I le déversoir, en

E un petit terre-plein. Quatre écliauguettes garnissent les angles

du bâtiment et servent à le détendre.

Les moulins à eau ' servaient non seulement à l'aire de la tarine

et à écraser les graines oléagineuses, mais à écraser le tan, à

fouler les draps, à

faire la pâte de pa-

pier, à piler les ma-

tières colorantes, à

marteler et aiguiser

le fer ou à actionner

des machines telles

que celle qui fut éta-

blie par Lambert,

abbé deSaint-Bertin,

de 1095 à 11-23, pour

faire monter Peau

dans son abbaye au

moyen d'aqueducs

souterrains ; telles

encore que la scie

hydraulique qui était

connue dès le xiii'' Fig. i.il

siècle : cette ma-

chine, figurée dans

lalbum de A'ilard de Flonnecourt, met en jeu une scie verticale

et fait en même temps avancer la pièce de bois vers cette scie;

Saint-(-)mcr jusqu'à l'aljlDayc oisLercienne de San Galj^nno, près Sienne, les

chroniques et cartulaircs des ablDayes sont remplis de mentions qui

prouvent rimportance que les moines attachaient à leurs nombreux mou-
lins. C'est pour se livrer à l'industrie en même temps qu'au dessèciiement
que les Cisterciens s'installaient toujours au fond des vallées.

1. I-e cartulaire de San Galgano, près Sienne, énumère ainsi les travaux
d'art que nécessitait la construction d'un moulin à eau : « pro molendinis et

gualcheriis et stecchariis et g-oris et faitibus et steccharellis et apjîodia-

nientis et toratoriis et aliis rébus. »

Plan du moulin de Bagas (Gironde),
d'après Léo Drouyn

[La Guyenne militaire).
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une autre scie figurée dans le même manuscrit servait dès lors à

receper sous l'eau la tête des pilotis.

Les salines de Salins du Jura et la forge de l'abbaye de Fon-

tenay près Montbard permettent encore de se rendre compte de

ce qu'étaient les usines du xii*^ et du xiii'' siècle : l'usine de Fon-

tenay est un bâtiment de la fin du xn'' siècle comprenant sept

travées divisées en deux nefs et formant trois salles. A une extré-

mité, une salle plus haute, assez analogue aux cuisines des

abbayes et des palais, porte une couverture conique en pierre,

terminée par un lanternon qui servait à la \'entilation ; cette

salle possède deux cheminées jumelles ; c'était une forge dont le

marteau et le soufflet étaient mus très probablement par un canal

à courant rapide qui longe toute une face du bâtiment et sur

lequel sont jetées des arches. Ce courant faisait tourner une ou

plusieurs roues.

Une forge appartenant à l'abbaye de Saint-Michel de Cuxa

(Pyrénées-Orientales) utilisait également une rivière en 1399.

Elle était située à Thuès.

Au xiv"^ siècle, l'abbaye de San-Galgano en Toscane exploitait

des mines de fer et possédait une grande forge dont il reste à

peine des vestiges. Des mines et des hauts fourneaux étaient en

activité en Bourgogne à Pontigny en 1449, à Ouagne en 1465, à

Ghitry en 1469, à Narcy en 1492, à Perigny en 1496.

A Salins, et sur d'autres points de la Franche-Comté, des

usines ou yjer/?es étaient établies près des sources salées; une

usine du xin" siècle, maintes fois réparée, mais reconnaissable,

fonctionne encore sans grande modification et l'on exploite tou-

jours le Puits H miiire que nous montrent les tapisseries de Saint-

Anatoile. exécutées au début du xvi'' siècle.

La fîg. 135 représente le Puits à muire de Salins, usine appar-

tenant à une société de bourgeois'. La source, ayant tari, jaillit

de nouveau quand on se fut avisé d'y porter processionnellement

1. On les appelait les renliers du Puits à muire ; ils tenaient une assem-
blée annuelle ou répons dans laquelle les administrateurs de l'usine leur

rendaient compte de leur gestion; il y avait en outre un conseil d'adminis-

tration permanent. L'usine dite la Cfiauderetle de Rosières était admi-

nistrée de même et la l<"'ranche-Comtc possédait diverses autres saunerics.
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Fio. m3. — Moulin hifl(in du xvi'' sic-clc à \oyal-Muzillac (MoriHlian).
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Fui. 135. — Le Puits h Muire de Salins (Jura) vers 1500, d'après une

tapisserie de Saint-Anatoile de Salins

(Bernard Prost. Gazelle des Beaux-Arls, 1891).



222 MANUEL d'archéologie française

le chef de Saint-Anatoile. La tapisserie montre dans un sous-sol

voûté le puits dont la muire ou eau salée est montée à l'étage

des chaudières d'évaporation au moyen de manèges à chevaux

actionnant des chaînes à godets faites de cordes et de barillets

de bois.

Cette machine paraît être celle que Ion appelait qréal et qui

fut remplacée par la signole, peut-être une pompe. Une seconde

saunerie plus considérable existait dès le ix'' siècle et se voit

encore h Salins; elle appartenait à divers seigneurs.

L'usine comprend un sous-sol voûté sur un rang de piliers et

sur culots, et un étage supérieur; elle s'étend le long d'un cours

d'eau qui fait mouvoir les grandes roues ; celles-ci mettent en

jeu des pompes de bois qui aspirent l'eau des puits salés, forés

dans le souterrain, et qui l'envoient à l'étage supérieur. Là, on

la dirige dans des chéneaux de bois, et on fait évaporer dans des

cuves de bronze : la substitution du charbon de terre aux fagots

et l'agrandissement des bouilloires sont les seules réelles modifi-

cations apportées depuis le moyen âge. L'usine comprenait aussi

un atelier, où l'on mettait le sel en pain, et des magasins ou

éluaiIles.

Une chaîne à godets, composée de cordes et de barillets de

bois comme celle de la fig. 135, fut établie à .Amiens en L185, par

l'ingénieur de la ville pour épuiser leau autour des fondations

des piles d'un pont.

Le domaine des chevaliers hospitaliers à Kolossi (Chypre)

montre encore les ruines d'une sucrerie du xv'' siècle : un long

aqueduc y amène l'eau et formait une chute qui faisait mouvoir

la roue du moulin à broyer les cannes; le jus de celles-ci était

recueilli dans des cuves de pierre dure et l'eau se répandait dans

des canaux arrosant les plantations voisines. L'usine est un grand

bâtiment voûté. Nous savons que le suci'e se cristallisait dans des

cuves demi-sphériques dont le pain gardait la forme. La plupart

des abbayes depuis Saint-Call (fig. 2j possédaient des brasseries.

Les carrières et les mines étaient exploitées le plus possible à

ciel ouvert ; toutefois les mineurs savaient parfaitement creuser

des galeries dites voysujes. Un voyage de la mine du Vernay en

Lyonnais, appartenant à Jacques (]œur, mesurait 161 toises de
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long sur '26 de hauteur; en 1455, Charles \'ll qui avilit saisi les

mines dont il était propriétaire, ordonna de prolonf,'^er cette

galerie; rinj;;énicnir Clans Smerment, maître nivefeur ou géomé-

trien, fut mande d'Allemagne pour elîectuer ce travail : il eut à

prolonger de 60 toises et reçut '25 livres à la toise soit 1500 livres

tournois; des chnppuys ou appuyeurs de moniacjne
,
presque

tous allemands comme les ingénieurs employés au xv" siècle en

Lyonnais, étaient des charpentiers qui, sous la direction des

maiires de monlac/ne ou contre-maîtres, posaient les étais desti-

nés au soutènement des galeries.

On fondait et l'on afFinait le métal près de la mine, dans des

usines appelées inartinels, utilisant simultanément le bois et la

houille.

Les ouvriers, logés, nourris et blanchis sur place, couchaient

dans une grande salle ou poêle contigue à une cuisine qui la

chaulFait au moyen de bouches de chaleur; une chapelle, des

jardins, des vignes et des champs étaient annexés à cette cité

ouvrière.

Tel était l'aménagement des exploitations minières de Jacques

Cœur en Lyonnais eten Beaujolais. La représentation de mineurs

de la même époque se voit sur un bas-relief encastré dans une

maison de Largentière (.Ardèche).
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Sommaire. — I. Travaux publics. — II. Fondatinn et plan des villes, places

et rues, édilité, voirie, pavage, égouts, nettoyaf-e des rues, portes et

chaînes, service des incendies, éclairaf^e, phares, ports. — III. Ponts. —
IV. Aqueducs, fontaines, puits publics, lavoii-s. — ^'. Hôtels de ville. —
V'I. BeflVois et horlof^es publiques. — VII. Bâtiments de la justice, pré-

toires ou auditoires, prisons, ]}iloris, gibets. — VIII. Marchés, halles,

entrepôts, douanes, poids et mesures publics, bourses, consulats, mai-
sons de corporations. — IX. Propriétés publiques di\erses, signes de pro-

priété et de seig'neurie, bornes seijjneuriales, mâts- porte -enseij;'nes,

perrons seigneuriaux, monuments commémoratifs. — X. Écoles et

Bibliothèques. — XI. Lieu.x de divertissement, promenades, champs
de tir et de jeux, spectacles, cérémonies et letes publiques, maisons de
jeux, juiveries et maisons publiques.

i; I. — Travaux publics.

I es Romains ri'steront des modèles inimitables en matière de

travaux publics, mais il ne faut pas oublier qu'un état social

heureusement aboli leur a fourni des facilités et des moyens dont

les â<<es suivants n'ont pu disposer : drainant les ressources du

monde, tenant en esclavage une notable partie de l'humanité,

imposant au reste une discipline plus ou moins rigoureuse, et

employant comme pionniers leurs nombreux soldats, les Romains

avaient, encore parmi eux des hommes riches, qui, par intérêt

politique, par faste, par désir d'illustrer leur nom ou même sim-

plement par bienfaisance, faisaient des dépenses considérables

pour les plaisirs ou l'utilité du public '.

.\u moyen âge, le morcellement de la souveraineté et le déve-

loppement de la liberté individuelle sont une entrave à l'exé-

cution de grands travaux publics, mais, si la première source

1. Ainsi le somptueux marché de Timgad (Algériej fut construit aux
frais de M. Plautius Faustus et de Cornclia Valentina, sa femme.
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qui alimenlait les grands travaux des Romains est à peu près

tarie, la seconde s'est développée : plus que jamais la richesse

est concentrée entre certaines mains et plus que jamais les riches

s'honorent d'être bienfaisants. Les pauvres même donnent aux

œuvres charitables, que de puissantes congrégations religieuses

ont pour but d'organiser et d'administrer ; on ne trouve guère

de testament qui ne fasse une part à quelqu'une de ces institu-

tions pieuses et utiles et, souvent même, par bienfaisance et par

patriotisme on donne et on lègue aux œuvres séculières d'utilité

publique : celte tradition antique ne s'est pas perdue : en 1280,

on voil divers bourgeois faire des dons à l'd'uvre du pont

d'Agen, et les mai-chands génois qui moururent à l'amagouste au

xiv" siècle, tenaient à faire un legs à l'œuvre du port de Gênes;

enfin le clergé séculier et régulier ne se contentait pas d'entretenir

des hôpitaux et de nourrir les pauvres, mais des indulgences

furent accordées, et des ordres furent institués pour la construc-

tion des roules et des ponts'. L'abstraction qui isole l'idée reli-

gieuse de la vie civile est une conception toute récente : c'est

à peine si elle a plus d'un siècle d'existence ; les œuvres laïques

du moyen âge se mettaient sous le patronage de la religion -

et des membres du clergé s'adonnaient' aux arts profanes. Les

ingénieurs ne furent pas rares parmi eux, sui'tout en France-'.

Les travaux publics civils s'exécutaient dans les mêmes condi-

tions que ceux des grandes églises et se traitaient entre des

1. Voir ci-après, § III.

2. C'est ainsi qu'à Agen, en I3I6, avant d'enlreprendi-e la conslriulinn

d'un pont, les consuls ordonnaient une procession pour que Dieu accordai

le beau temps pendant la durée des travaux.

3. En 1202, l'écolâtre Iseniberl de Saintes fut appelé en Angleterre par

Jean sans Terre pour achever le pont de Londres, qu'il termina en 1209.

On verra plus loin comment des ordres religieux bâtirent des ponls et des

routes un peu partout ; en Italie, des cisterciens venus de France au

xni" siècle desséchèrent les Marais PonLins à Fossanova, drainèrent et assai-

nirent la maremme toscane à San-tialgano : rien n'est plus curieux que le

cartulaire de cette dernière abbaye, qui montre ces moines canalisant les

sources elles rivières et construisant des moulins pour leurs usines, exploi-

tant des mines et des foi-ges ; en France, au commencement du xiv" siècle,

frère W'illaume le Prêcheur, convers de Clairmarais, dirigeait les terrasse-

ments et la construction de la chaussée du château de Rihoult pour Mahaut,

comtesse d'Artois.
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commissions de représentants du pouvoir et des maîtres

d'œuvres', les uns attachés dune façon permanente au service

d'un seigneur - ou dune ville, les autres venus ou appelés pour

exécuter un service particulier •*.

1. Par exemple, à Douai, une coniinissidn permanente (récliexins, les

Six-Hommes, arrêtaient les travaux à faire d'après les sommes disponibles,

s'entendaient avec les tjuatre maîtres de la ville pour leur exécution, et les

vérifiaient lorsqu'ils étaient exécutés. Les travaux s'exécutaient, soit ii la

journée, soit à la pièce, soit à la tâche après marché fait ou après adjudi-

cation au rabais. L'administration achetait elle-même les matériaux ; à

Rouen, en 1396 et 1410, les échevins discutent en détail et adoptent des

devis de construction de tours, et en 139S, on voit une commission com-
posée du bailli, du capitaine et de plusieurs conseillers de la ville, s'abou-

cher avec une commission de maîtres d'œuvres pour discuter leur rapport

sur remplacement à donner à la porte de Martainville ; à Albi, en 1 lOS, on

aj^pclle du dehors un maître peyrier. Thomas Hubert, i)our aviser à la

forme du portail de Ronel ; à Amiens, en 1414, les échevins kment un
grenier ]iour (jue leur maître d'œuvres y trace " les trais et mesures de

l'ouvragre de machonnerie du befl'roy » ; en 1460, c'est l'hôtel de ville f[ue

l'on doit rebâtir ; une commission d'échevins nommée à cet effet, com-
mence par se faire présenter « le giet et figure dudit ouvrage en papier par

les dis ouvrierz pour le monstrer à Messeigncurs ou leur eschevinage et

marchander ausdis ouvriers telement que ledit ouvrage soit parfait le plus

brief bonnement que faire se porra », ils surveillent ensuite l'exécution. En
1461, c'est la porte Saint-Michel qu'il s'agit de rebâtir : léchevinage se fait

présenter par les maîtres maçons de la ville deux modèles au choix " rond

et carré » et, après en avoir délibéré, opte pour le « rond » ; en 1449, l'éche-

vinage de Bourges met au concours l'agrandissement de l'hôtel de ville et

choisit entre les dessins de plusieurs maîtres. En 1477, l'cchevinage de

Chalon-siu'-Saône examine en détail et a])prouve le devis de construction

d'une porte de la ville, présenté par Poly Genty et Thevenin Rogier,

maîtres d'œu\'res; dans les premières années du xvi" siècle, la ville de

Dijon ouvre un concours pour la remise en état de ses fontaines et paie le

voyage de retour à trois maîtres fontainiers dont les devis n'avaient pas été

acceptés. En 1517, les éche^•ins de l^éthune discutent sur le n get, pourtrait

ou figure » de la porte Saint-Pry avec une commission de maîtres d'œuvres

à qui ils demandent finalement de nou\eaux dessins. En 1460, l'échevinage

d'Abbeville fait la mise à i)rix à la chandelle des travaux du pont de la

Muette; en 153s, la ville d'Amiens procède à une adjudication au rabais;

en 1351, une commission de douze maîtres d'œuvres choisis par l'échevi-

nage d'Arras. examine et accepte les plans de Jacques Le Caron, pour le

belVroi.

2. Par exemple, Pierre d'Angicourt est surintendant des travaux de

Charles I"' d'Anjou, roi de Naples (profhoinaç/ister operum curie) ; Ray-
mond du Temple est maître des œuvres du roi de F^rance, Charles V, et

Guy de Dammartin est maître des œuvres de Jean de Berri.

3. Souvent, un seigneur ou une ville avait à la fois un maître permanent
de ses ouvrages et d'autres maîtres engagés temporairement pour certains
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L'autorité royale favorisait ces travaux et contraignait au

besoin les villes à exécuter les travaux jugés nécessaires '.

Les ressources qui permirent d'exécuter et d'entretenir les

routes, ponts, aqueducs, ports, remparts, bâtiments publics de

tout genre consistaient en corvées, péages, amendes de justice et

autres droits fiscaux des seigneurs et des communes^, dons du

roi, accordés sur les aides'' et aussi, comme pour les églises, en

travaux. Le maître permanent des ouvrages ne recevait pas nécessairement

une pension fixe : jusque vers la fin du xw" siècle, les quatre maîtres de

Douai n'c'taient payés qu'en raison et en proportion des travaux qu'ils fai-

saient pour l'échevinage. Ces maîtres étaient élus par les échevins et ce

pouvait êti-e un office très recherché ; en 1510, à Amiens, lorsqu'il s'agit de

donner un successeur au maître des œuvres, Pierre Tarisel, il ne se pré-

senta pas moins de sept concurrents.

1. En 1304, les consuls de Montauban furent contraints j)ar l'autorité

royale de donner deux cents livres tournois par an à l'œuvre du pont pen-

dant vingt ans ; en 1321, à cause de leurs lenteurs, ils furent cassés, la ville

fut soumise à une amende et au paiement de la somme nécessaire à l'achè-

vement du pont par les soins des conmiissaires royaux; à Agen, en 1189,

Ricliard C(eur de Lion déclai'e le pont franc et interdit les moulins à une
certaine distance amont et aval ; Raymond, comte de Toulouse autorise la

démolition d'un pilier qui jetait le fleuve hors de son ancien lit.

2. En 1240, à Toulouse, des ordonnances contre les manifestations exa-

gérées qui accompagnaient les funérailles, ont pour sanction des amendes en

briques plates pour ses remparts ; en 1264, à Montauban, les consuls déci-

dent d'employer à l'oîuvre du pont les amendes encourues par les meu-
niers ; en 1275, ils ordonnent qu'une amende de mille briques, pour le pont

ou l'église, sanctionnera toute infraction aux ordonnances somptuaires ; en

1370, le roi donne à la ville d'Agen les matériaux de la maison d'une rebelle

pour l'œuvre des remparts. En 1561. à Douai, une statue de Philippe II fut

exécutée pour l'hùtcl de ville aux dépens d'un tavernier convaincu de

fraude.

3. En 1240, Uayuiond, comte de Toulouse, rend une ordonnance en

faveur de la commune d'Agen, fixant des imiJÔts jn-o camino aque
aperiendo ; en 1222, la ville de Toulouse rachète les droits féodaux

établis sur le pont de Bazacle ; en 12.S6, les habitants rie Condoni sont

exemptés de péage à perpétuité en retour d'un don fait à l'd'uvre du pont:

le sénéchal, au nom du roi d'Angleterre, fait inviter les poi)ulations ci y
contribuer: en 1310. 1320, 132i, 1328. 1351, 1352, des impots sont établis

pour l'œuvre du pont avec l'assentiment des rois de France et d'Angle-

terre: en 1325, Charles IV établit pour dix ans une contribution qui

frappe même la noblesse; en 1350, Philippe de Valois accorde poui- trois

ans un droit de péage sur le vin ; en 1352, le roi Jean acc(U'de des bois des

forêts domaniales pour le pont et les remparts, et des franchises de passage

pour ces matériaux: à Montauban, 1304, don de Philippe le Bel pour l'<EU\re

du pont; à Agen. l32S-i:i21». autorisation du l'oi de pci-cevoir diAcrs impôts
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leg's et dons volonlaires, ainsi qu'on Ta dit plus haut : les li-adi-

tions de la bienfaisance romaine se perpéluaienl, en s'adaptanl à

ridée chrétienne'. I.e travail des esclaves l'ut utilisé dans l'Italie

du Sud et rOrient, où les grands châteaux des Croisés ne sont pas

des œuvres moins colossales que les plus grandioses des monu-

ments romains (voir au ch. I\' le château du Krakdes Chevaliers);

en Occident, Faute de cette ressource, on eut la corvée au profit

des seigneurs, et les villes obligèrent quelquefois les indigents et

les vag'abonds à fournir la main-d'œuvre des travaux publics".

Les condamnés y furent aussi employés^. On répara d'abord et

l'on entretint tout ce que l'on put des ouvrages romains qui pou-

vaient demeurer utiles : beaucoup de voies romaines furent si

bien réparées, qu'elles sont encore en usage, ainsi que plusieurs

ponts antiques '
; les phares romains de Boulogne et de Douvres

sont restés en service jusqu'à la fin du moyen âge ; le second sub-

siste; le premier, monument beaucoup plus considérable, fut si

bien négligé au xvu*" siècle, qu'en 1644 il s'écroula; l'aqueduc de

Belleville fut en grande partie rebâti au xv"^ siècle, de même que

directs pour la construction des remparts, à la condition qu'' les 'travaux

ne seraient pas interrompus; les réparations du pont se Taisaient avec les

mêmes fonds; en 1451 et 1454, nouvelles mesures semblables; à Moulins,

en 1407, le duc de Bourbonnais autorise l'établissement d'une imposition

pour la réparation des murs de la ville ; à Toulouse, en 1438, le roi, en

accordant aux consuls des droits sur le port de la Gai'onne, ordonne que
ces revenus soient affectes à l'entretien du pont. A Rouen, 1404, don de six

mille livres- à prendre sur les aides pour construire la porte Martainville.

A Arles, 1458, le roi René approuve les taxes établies pour l'entretien des

ouvrages de défense contre les inondations.

1. Voir ci-après, § II.

2. A Troyes, en 1380, » les pauvres de la ville » étalant employés au
pavage des rues; à Dijon, de 1485 à 1404, on réquisitionne les pauvres,

ainsi que les chevaux et iiarnais des habitants pour la l'éparation des che-

mins : à Nantes et à Clisson, de 1476 à 1487, les gens de labour de la ville

et des environs sont soumis à la corvée des travaux d'entretien des murs
et des fossés de la défense: à Amiens, vers 1480, l'échevinagé obtint du
prévôt le transport par corvée des matériaux d'un pont, et en 1557, « les

niaraux vagabonds » furent arrêtés et astreints à travailler aux fossés des

remparts.

3. Pierre I'"', roi de Chypre '1361-1370,. les emijloyait à bâtir ses forte-

resses.

4. Pont Julien près d'.\pt : pont de Sainl-Ghanias (Bouches-du-Rhône)
;

pont de Saintes, récemment détruit.
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celui de Ségovie (l'ispag'ne) et n'a dû sa ruine qu'à l'incurie des

temps modernes; à Narbonne, la dig^ue romaine de Salelles, qui

détournait le cours de l'Aude pour permettre aux navires d'accé-

der à la ville, fut entretenue jusqu'en 1320, année où une crue

subite l'emporta ; on commença bientôt après et l'on poursuivit

jusqu'au w*^ siècle de g-rands travaux pour ramener le fleuve dans

son ancien lit rectiiié et creusé. De grands travaux publics furent

aussi parfois entrepris de fond en comble, comme le phare de

Cordouan fondé au vni" siècle à l'embouchure de la Gironde;

l'œuvre gigantesque des levées de la Loire, commencée sous

Louis le Pieux (814 à 840), fut achevée et établie vers 1 170 telle

qu'elle a subsisté jusqu'aujourd'hui. En 1115, la comtesse de

Flandre accorda aux moines d'Anchin le droit de faire un nou-

veau lit au cours de la Scarpe à condition qu'il serait navigable;

au xn^ siècle, le comté de Guines était déjà pourvu de canaux

de dessèchement et de navigation; la ville et le port de Calais

furent créés à cette époque et communiquèrent dès l'origine avec

Saint-Omer, Gravelines, Tournai et Gand; au xiv" siècle, les

Anglais, maîtres de Calais, firent un nouveau canal pour éviter

le passage à travers les terres du roi de P'rance ; à Lille, c'est en

1271 que la Deùle fut rendue navigable et que le canal d'Hau-

bourdin fut créé; en 1450, Jehan de Mousterel. maître dœuvres

de Philippe le Bon, exécutait le nivellement du Suzon dans la

traversée de la ville de Dijon; déjà, de 1339 à 1404, on avait

rectifié son cours, pratiqué des soutènements et on l'avait par

endroits couvert de voûtes aux frais des riverains; en 1370, les

consuls de Tarascon votaient une taxe pour l'entretien des

canaux et fossés fjHliers et rouhines; en 1420 ils faisaient exécu-

ter des travaux d'art pour parer aux inondations du Rhône; en

1497, à Grenoble, maître Henri le Ligeois creusa un nouveau

lit artificiel pour le Drac ; on l'y détourna, et pour rompre son

courant, on y planta des pieux el l'on construisit 25 caisses

[arches] de bois. Ce travail, achevé d'urgence à la suite rl'une

inondation, prévint le retour d'accidents semblables ; en 1499,

Jean Perreal construisait à Lyon les quais de la Saône ; le quai

du Louvre, à Paris, date de 1530.

Les maîtres d'œuvres français furent souvent appelés à l'étran-
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ger pour des eonstrucLions civiles et pour des travaux publics :

de 1202 à 1209, Técoiâtre Isambert de Saintes alla construire

l'ancien Pont de Londres ; à la Tour de Londres et à l'Hôtel du

Roi, dans la même ville, ont travaillé divers artistes français

sous les règnes dbMouard I*"', lùlouard 11 et Ldouard 111 ; en

1342, Mathieu d'Arras fut mandé d'Avignon en Bohême pour

bâtir le château de Karlslein et le pont de la Moldau en même
temps que la cathédrale de Prague ; en 1560, Pierre Bedel alla

construire un aqueduc à Terruel en Espagne ; c'est un français

de Chypre, Philippe Chinard, qui depuis 1232 fut maître des

ouvrages militaires de Frédéric 11 en Pouille, et plus tard, sous

Charles I'^'' d'Anjou, ce sont des maîtres d'œuvres venus de

France qui, sous la haute direction du prolhomagister operum.,

Pierre d'Angicourt, construisent les châteaux royaux à Naples,

où M. Durrieu a retrouvé leurs noms, à Gastrogiovanni (Sicile)

et autres lieux.

§ n. — Fondation et plan des villes, places et rues, édilité,

voirie, pavage, égoiits, nettoyage des rueSy portes et chaînes,

service des incendies, éclairage, phares, ports.

Lédilité du moyen âge n'a jamais été parfaite, non que l'in-

telligence, l'habileté, le désir de bien faire ou même la vigilance

et les sages ordonnances des autorités aient fait défaut : ainsi,

dès le XIII* siècle, l'alignement des maisons et l'écoulement des

eaux étaient l'objet de sages ordonnances à Douai aussi bien

qu'à Toulouse, mais le système féodal, qui réunissait tous les

pouvoirs entre les mains des mêmes seigneurs et les fractionnait

en même temps entre un nombre infini de personnes, entravait

singulièrement les mesures d'ensemble que l'on pouvait prendre

dans un intérêt général : ce fut la cause de la pL'rte du royaume

de Jérusalem et, lors du dernier siège héroïque que Saint-Jean-

d'Acre soutint en 1291 contre les Sarrazins, la défense ne fut pas

médiocrement entravée par l'existence dans cette ville de dix-

sept juridictions indépendantes les unes des autres et désireuses

d'affirmer leur autonomie : de même en France, on sait quels

désastres amena plus d'une fois le manque de cohésion des
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armées. Les mêmes autonomies et les mêmes rivalités firent tout

aussi souvent obstacle aux œuvres de paix et d'intérêt public '.

Il était souvent très difficile de savoir à quelle autorité il appar-

tenait dautoriser ou de réprimer certains faits, et cela fut une

cause d'abus.

.A Paris, on eut beau réitérer les meilleures ordonnances de

voirie, les sanctions restèrent illusoires, les elîets incomplets et

temporaires -. En règ-le [générale, depuis le commencement du

xir jusqu'au cours du xvi** siècle, chaque fois qu'on eut l'occasion

de l'aire une (cuvre nouvelle d'ensemble ou de détail, elle fut

bien conçue et bien ordonnée ^
; entre la chute de la domination

1. C'est ainsi que réchevinat;e parisien était sans cesse aux prises avec

les maisons relij^ieuses et nobles où l'on pratiquait des saignées aux aque-

ducs de la ville et où l'on s'appropriait l'eau des fontaines publiques, et

qu'à Narbonne, en 1320, le désastre de la digue de Salelles fut amené et ne

put être réparé à cause du mauvais vouloir des établissements monastiques

qui installaient des moulins dans le lit de l'Aude et refusaient de tenir

compte des ordonnances des consuls. En 1389, à Dijon, il fallut défendre

aux religieux de Saint-Étienne d'arracher les arbres des rues et des cime-

tières de la ville : de 1383 à 1386, cette ville avait entrepris de refaire tout

so . pavage et les gens d'église avaient refusé de contribuer comme les

autres habitants à cette œuvre « très pesante ». De même encore à Amiens,

en 1458, voit-on l'échevinage en lutte, dune part, contre les couvents qui

tiennent impunément des tavernes sans payer patente et refusent de contri-

buer aux travaux publics; de l'autre, contre le chapitre, qui, pour main-

tenir certaines prérogatives, n'hésite pas à commettre à main armée des

actes de brigandage comme la destruction des eslacades ou vergues et des

piichoirs, déchargement que la ville avait fait construire pour les bateaux

de la Somme et du Don. A Nîmes, c'étaient les habitants du Caylar qui

barraient le cours du Vistre avec des fascines ; en 1 i81 et 1 586, les consuls

leur intentèrent des procès et les fascines furent détruites par l'autorité.

2. Ordonnances de 13iS, 1350, 1356, 1374, 1388, 1392, 1393, 1395, 1399-

1404, 1405, 1414, 1428, 1472, 1473; arrêts du Parlement de 1476 et 1500 réi-

térant sans cesse les mêmes constatations et les mêmes injonctions.

3. Le plan des villes neuves du moyen âge est souvent de la symétrie

la plusabsolue (fig. 136). Les exemples en sont encore très nombreux et

ti'ès frappants. Quelques-unes de ces villes ont été entièrement rebâties

après un désastre, mais un beaucoup plus grand nombre ont été con-

struites sur des terrains nouveaux aux époques de prospérité, par exemple,

la ville basse de Garcassonne au xni'' siècle: à Boulogne-sur-Mer, le quai-

tier dit des carreaux à cause de la régularité de ses rues ti angles droits, à

Amiens en 1479, la largi; l'ue des Trois fiailloux et les rues adjacentes,

élevées sur le terrain d'anciens remparts démolis. Dans cette ville en

1391, les halles des bouchei s a^>ant brûlé, on prit l'occasion de les rebâtii-
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romaine et ralFr;mchissemeiit tles communes, l'anarchie avait,

au contraire, péi;iié clans les villes ; l'état crinsécurilé avait para-

lysé le commerce et linduslrie ; la misère des habitants, l'incurie

et la faiblesse des pouvoirs avaient amené la ruine de l'édilité;

les voies avaient cessé d'être entretenues, les alignements d'être

observés, jamais pourtant les traditions de l'édilité romaine

n'avaient été oubliées ; on les vit revivre dès que le rétablisse-

ment de l'ordre permit de les remettre en vigueur : les villes

neuves du moyen âge lurent toujours bien et régulièrement tra-

cées (fig. 13G à I iO) ; dans les anciennes, on s'attacha à améliorer

progressivement les plans, à édifier et à entretenir dans la mesure

où les ressources, l'étendue et l'indépendance du pouvoir com-

munal le permirent. Les villes du Nord, où la bourgeoisie était

riche et indépendante, eurent des hôtels de ville et des halles

d'un grand caractère monumental, et une voirie bien ordonnée.

Tournai, V'alenciennes, Lille, Saint-Omer, avaient un service de

balayage organisé dès longtemps, et qui servit de modèle en 1462

à celui d'Amiens '
; dès 1443, un service à peu près semblable

sur un autre emplacement et dans des conditions de salubrité et de pro-

preté beaucoup meilleures.

Les irrégularités des plans de villes comme celles des plans de bâtiments
ont leur raison d'être dans les chaussées traversant déjà le terrain, irrégula-

rité de celui-ci, cours d'eau, existence de substructions et de terrassements
comme à Sienne où la place et une partie des rues sont établies sur un
théâtre romain et empruntent son plan demi-circulaire ; recherche d'une
exposition agréable ou au contraire désir d'éviter que le mauvais vent s'en-

gouirre dans les rues. A Marseille et à Boulogne-sur-MerfCotfivl/enienr), cer-

tains coudes des voies publiques avaient été tracés intentionnellement dans
ce but, par un procédé analogue au cou de cyyne de certaines conduites.

1. La ville d'Amiens était très malpropre vei-s le milieu du xv» siècle. En
1454, les échevins se décidèrent à l'aire nettoyer la rivière, qui servait

d'égout collecteur et ne charriait plus les immondices tant elle en regor-
geait : en 1459, les chanoines se plaignaient des habitudes sales et dange-
reuses des lépreux logés clans leur voisinage ; les échevins se bornèrent à

leur assigner... le mur de l'église Saint-Martin, " ouquel mur n'y avoit

aucunes maisons »
; la même année, on interdit de salir les remparts et le

marché; mais en 1460, les habitants se plaignaient que « plusieurs immon-
dices, ordures et choses puantes et abhominables étoient chacun jour et

chacune nuit gettées et portées en une ruelle... et par lesditcs immondices
et ordures puantes on n'y pouvoit aller et s'espandoit le flair desdites

ordures audit Marchié aux Fromages et environs... » ; la ville faisait

d'autre part un don aux Fières Prêcheurs pour nettoyer d'inmiondices
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l'oiictionnaiL à Dijon '. Dans ces villes, l'édilité était sensible-

ment meilleure qu'à Paris, parce que Tautorité échevinale, plus

forte et plus indépendante, l'imposait aux particuliers au lieu

de s'en rapporter à eux -.

Les villes avaient à leur service des maîtres des ouvra<:i;'es que

nous nommerions architectes et ingénieurs. \ ers le milieu du

xHi^ siècle deux maîtres maçons et deux maîtres charpentiers

assermentés formaient le conseil technique des travaux de la

ville de Douai et y délimitaient les héritages ; de même, la

seconde coutume d'Amiens, rédigée avant i'J9'2, mentionne un

maître maçon et un maître charpentier attachés au service de

l'échevinage et, plus tard, on y trouve des cuiicheurs, experts

la rue qui menait à leur église. L'année suivante, les échevins remar-

quaient que <i c'était chose layde et deshonneste de tenir pourceaux

parmy une telle et si notable ville »; enfin, dans une i-éunion tenue le

11 janvier 14fî2, ils déclarent que décidément la malpi-oiîreté de la ville est

Il chose inhonnesle, car les bonnes villes du pays par deçà, comme Valcn-

ciennes, Tournay, Lille, Saint-Omer et autres villes avoient à leurs pen-

dons certaines personnes qui, à leurs cheveaux et beneaux (tombereaux)

tenoient lesdites villes nettes, et de jour en jour ostoient les immondices

par les rues desdites villes : et pource, Messeigneurs qui ont considéré que

ladite ville d'Amiens est aussi bien ville et cité honorable comme les

autres... ilz ont conclud et délibéré qu'ilz aront et prendront à louage un

ou deux beneaux et des chevaux pour les mener, et les maistres des dits

beneaux et chevaux pour nettoier et tenir la ville nette. » Inv. A. C.

t. II, p. 174. Les balayeurs ou ramoneurs des rues eurent leur hôtel, belle

maison de bois qui subsiste encore.

1. Six compagnons, conduisant autant de tombereaux, enlevaient le

samedi les immondices des rues; de 1450 à la fin du xvi'' siècle, ces mesures

furent plusieurs fois renouvelées ; en 1449, injonction fut faite à chaque

habitant d'avoir à tenir nette la portion de rue faisant face à son hôtel, et

l'on supprima les tecs à porcs le long des cours d'eau ; en 1451, on défendit

aux teinturiers d'écoulei- leurs résidus dans les rivières.

2. A Paris, l'organisation et les frais d'enlèvement et de charroi des

immondices de la rue et des fosses, étaient laissés aux particuliers qui ne

donnaient qu'un minimum de satisfaction aux règlements. En dépit des

défenses réitérées, les porcs vaguaient dans les rues et aidaient ainsi que

les chiens au nettoyage. C'était exactement l'état qui règne encore dans

l'empire Ottomaji. A la veille des processions et des entrées solennelles des

princes ,on déblayait, puis on réparait le pavé. Par bonheur, ces cérémonies

étaient frécjuentes, mais il faut, par contre, ajouter que les cortèges ne pas-

saient pas dans toutes les rues. D'antres fois, c'était la crainte d'une épidé-

mie qui forçait l'édilité à sortir de l'inaction : à Tarascon, vers 1540, c'est

à cause de la peste qu'on procéda au nettoyage des rues et traverses.



AUCIUTUCTUKE PUBLIQUE 241

jurés de la ville en matière de constructions et, au xiv'' siècle, la

voirie de cette ville est sous la direction d'un fonctionnaire

appelé faiseur de caiichies (chaussées ou rues) ; à Evreux, il

s'appelle au xvi^ siècle inailre du pavé; à Dijon, il est assisté de

^'S'^iifJ (

îi*5aè" i^^^iJ^4p5;:^3g-?5i?»»

FiG. 136. — Plan partiel crAi.^ues-Moi-tes,
xiii= siècle (Annaies nrch.éol.].

sergents voyeulx; Dijon et Agen avaient des paveurs jurés
\

Rouen avait au xiv® siècle un visiteur des paveurs; à Paris, dès

1160, la voirie est confiée à un voyer et à un visiteur du pavé
placés sous les ordres du prévôt; ceux-ci avaient la ferme du
pavage, c'était un abus qui ne fut supprimé qu'en 1400; à

Manuel d'Architecture française. — II. 16
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Amiens, on voit à diverses reprises Téchevinage faire paver

des voies publiques à la demande des riverains ; en général, les

frais des travaux de voirie étaient répartis par les soins des

échevins ou consuls entre ceux des habitants qui en béné-

ficiaient.

Le moyen âge a laissé quelques villes neuves en Champagne
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criieuricluMiioat (Cher), li^^ 138, qui ne prospéra point et, la

même année, Charles de Gonzague bâtit Charleville.

Les rois de France et d'Anj^leterre, les évoques, les seigneurs,

les abbayes fondèrent à Tenvi, du xii*^ au xix'' siècle, bastides et

villes neuves pour attirer, des domaines voisins sur leurs propres

terres, la population qui augmentait : on a ainsi, dans une même
région, Villeneuve-l'Archevêque,

fondée en 1 il'2 par Guillaume de

Champagne, archevêque de Sens;

^ illeneuve-le- Roi , fondée par

Louis VI, et \'illeneuve-le-Comte.

On plaçait de préférence ces fon-

dations à portée des frontières :

c'est ainsi que dans le Midi la

ville royale de Villeneuve se dresse

en regard d'Avignon sur l'autre

rive du Rhône, et que, dans le

Nord, les comtes de Boulogne ont

élevé Neuville sur la rive de la

Canche opposée à Montreuil
,

qui appartenait aux comtes de Ponthieu. Pour peupler ces

villes nouvelles, les fondateurs y accordaient des franchises

plus étendues que dans les domaines voisins : ce fut une

émulation très profitable à leurs peuples. Les noms des villes

FiG. 13.S. — Plan d'Henridic
mont (Cher)

(Annules archéol.).

à Alplionse de Poitiers, Villencuve-d'Agen , ^'illef^anche-de-Rouelgue

(1256 et Villefranclie-de-Périgord : c'est aussi au xni" siècle que s'élèvent

Ghaourcé (Aubej ; dans le département de l'Aveyron, Najac, Sauveterre,

(1256) ; dans celui des Bouches-du-Rhône, Martig-ues, rebâtie en 12S2
; dans

celui de la Dordogne, Lalinde, fondée en 1271 par Jean de Lalinde; Mont-
pazier, bâti par les Anglais en 12S4 ; dans celui du Gard, Aigues-Mortes
(1248 ; dans celui du Gers, Montréal (1255); Fleurance (12,S0); Cologne, 1286

;

Mirande, 12S7 : dans la (ïii-onde, Sauveterre, 12tS0; Mirepoix, rebâtie en
1289 : dans la Haute-Garonne, Villei'ranche-de-Laui-aguais, 1271; dans les

Landes. Grenade-sur-Adour; dans le Lot-et-Garonne, Villeneuvc-sur-Lot,

126-i : dans le Puy-de-Dôme, Ennezat, rebâti au xiu' siècle ; dans les

Hautes-Pyrénées, Lanneniezan, 1270; dans la Seine-et-Marne, ^'illencuve-

le-Comte ; dans le Tarn, Cordes, 1222: Montmirail, Pampelonne, 1280.

Pour le xiV siècle, on a aux portos de Paris, Boulogne-sur-Scine, fonda-

tion de 1369: dans le Midi : ^^illefranche (Alpes-Maritimes), -fondée par
Charles II d'Anjou ; Uabastens, 1306, etc.
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neuves témoig-neiit souvent de ces libertés *
; d'autres indiquent

seulement la fondation récente"^; le nom du seigneur y figure

aussi parfois^; enfin, certains noms sont enijjruntés aux villes

anciennes les plus célèbi-es '*, suivant un système que les con-

quérants européens devaient appliquer plus tard aux colonies et

que les moines de Gîteaux avaient déjà mis en honneur en don-

nant à leurs fondations neuves et lointaines les noms de cer-

taines maisons-mères ''.

Plans. — Les ingénieurs qui traçaient les plans de villes

avaient hérité des traditions antiques : ils tiraient au cordeau,

à intervalles réguliers, des rues (lat. vici) alternativement larges

{carrerie, carrières, c'est-à-dire rues charretières, nous dirions

carrossables) et étroites {traverses), se coupant à angle droit et

déterminant des pâtés de maisons (lat. localia, platée domorum)

en rectangle allongé (fig. 137). L'aménagement des rues de ces

villes neuves, telles que Villefranche de Périgord est tout à fait

analogue à celui de Pompéi, et la place centrale avec le marché

qui s'y tient, les portiques qui l'entourent (fig. 137, 139, 140), les

édifices principaux qui lenvironnenl (iig. 136, 137), dérive direc-

tement du forum. On a même réalisé quelques progrès sur l'an-

tiquité : ainsi, aux carrefours, on ménage des pans coupés pour

permettre aux chariots de tourner et, le long des rues, on mul-

tiplie les portiques [auvents., huvrelas , cornières, couverts,

emhans; lat. amhana garlanda) qui abritent les passants^

(fig. 140).

1. VillelVanche, Franqueville, La Sauvctat, Sauveterre.

2. ^'ilknouvelle, Villeneiivc, La Nouvelle, La Neuville.

3. Villeneuve-la-Guiai'd, fondée par le sénéchal Guillaume des Barres;

Vic-le-Comtal, La Françoise, Villcréal, Villeneuve-le-Roi, Villeneuve-le-

Gomte, ^'illeneuve-^Archevêque.

4. Barcelone, Barcclonnette, lîeauvais, Boulogne, Bourj^o^me, Cadours,

Grcon Gordes, Daniiatte, bMeuiance, Grenade, Pampelonne, Plaisance,

Tournay, Valence, Viterbe.

5. On trouve, par exemple, en Italie, jjlusieurs abbayes de Chiaravalle,

celles de Gistello, Morimonte, Valloria, etc. ; en Sicile, l'abbaye de Rocca-

Amadorc et dans l'île de Golland, celle de Roma.
6. On voit encore des maisons à portiques du xnr siècle, à Arras (Pas-

de-Calais) ; Montpazier (Dordogne); l)ol ( Ille - et - Vilaine) ; Garcnlan

(Manche) ; Étanipes (Seine-el-Oise) ; lîolof,nie, Barletta (Italie'); du xiv"" siècle,

h Uzès (Gard) ; Hatlonchâtel (Meuse) ; Montauban (ïarn-et-Garonne) ; l'isle
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Certains de ces portiques sont très larges et même carros-

sables ' (lig;. 140). Les rues qui tra\'erseut la faraude place n'abou-

tissent pas, comme dans les villes modernes, au centre de ses

quatre côtés, mais à ses angles, de façon que les véhicules qui

la traversent n'interceptent pas le marché et ne soient pas obli-

gés de faire de détour-; les croix, fontaines, puits, piloris et

autres édifices qui s'élèvent sur les places ne sont pas au centre,

mais dans un angle, ])lacés de façon à ne pas gêner le marché, à

être accessibles et à détacher leur architecture sur un fond qui

la mette en valeur

La largeur des rues et leur direction sont sagement calculées;

on donne 8 mètres environ aux rues principales d'une petite ville

du Midi, et les petites rues ne sont pas carrossables ; dans les

pays de soleil, on a toujours soin de faire les rues étroites
;

pour éviter ou suivre le soleil ou pour empêcher l'engouffre-

ment du mauvais vent, on crée au besoin des courbes ou des

coudes ^. l^n général, le plan d'ensemble est d'une régularité par-

faite (fig. 137), à moins que la configuration du terrain ne s'y

oppose; en ce cas, la disposition des rues pourra présenter les

irrégularités les plus pittoresques : trois raisons, en effet, ont con-

couru à faire choisir des lieux escarpés pour y établir des villes et

des villages : la facilité de la défense, comme à Langres, Orvieto,

Capdenac , Gordes (Vaucluse), l'utilité d'une rivière encais-

sée qui fournit une force motrice puissante aux usines d'une

ville, comme à Thiers ; enfin, dans certains villages, l'économie

de construction et la solidité que présentent des maisons dont

toute une paroi au moins est formée par un rocher à pic, ou

même qui sont des grottes fermées par un seul mur de maçon-

nerie formant façade : en F'rance, le village de Perrier (Puy-de-

d'AIbi (Tarn;; du xv siècle, à \'illefranche-de-Périgc)rd, Saint-Macaire et

Libourne (Gironde; : Dinan (Ille-et-Vilaine) ; Beaiivais (Oise); Issoire (Puy-
de-Dôme) ; Saint-Savin (Hautes-Pyrénées) ; Annecy (Maute-Savoie) ; Mont-
pezat (Tarn-et-Garonnei ; du xvi= siècle, à Ponl-à-Mousson (Meuse) ; Épi-
nal (Vosgesj : Ajren (Lot-et-Garonne) ; Berne (Suisse).

1. Montpazier et VilIeiVanclie-de-Périf^ord (Dordog-ne); TIsle-d'Albi

(Tarn,
; Bari (Pouille).

2. Montpazier (Dordogne) ; Bretenoux (Lot).

3. Voir ci-dessus p. 238, fin de la note de la page précédente.
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Dôme) ; en Chypre, certains hameaux du Troodos sont ainsi

bâtis , ce sont des demeures de pauvres, mais dans les falaises

de pierre tendre qui bordent la Loire, entre Saumur et Fonte-

vrauU, se voient de nombreuses maisons à demi-taillées dans le

roc et jirésenlant une architecture soignée, parfois même élé-

g-anle, des xv'^ et xxi^ siècles.

(Quelques petites villes concilient une certaine régularité de

plan avec un site abrupt; par exemple, la colline qui porte celle

de Gordes (\'aucluse) est taillée en gradins et les rues sont tra-

cées en arcs de cercles concentriques ; un rang de maisons

s'élève sur hi crête du ne falaise qui forme la paroi de fond des

maisons de la rue en dessous ; l'ensemble de la ville ressemble

à une pyramide; le plateau terminal porte le château et l'église.

Le fondateur dune bastide choisissait, autant que possible, un

terrain inculte et permettait aux nouveaux habitants d'y prendre

les matériaux que le sol fournissait. La fondation s'afïîrmait par

la plantation solennelle d'un mât ou pieu [paliim) ' et par une

publication à son de trompe.

Le seigneur construisait à ses frais l'enceinte, le château et

les chaussées ; dans cette enceinte [harri, slanc/ue), l'ingénieur

traçait autour de la place centrale deux zones, la première pour

les maisons, la seconde pour les jardins potagers [casulena,

casalatçjia; v. f. courlils)
;

puis, hors de l'enceinte, une zone

extérieure divisée en portions de champs ou de vignes.

Lorsqu'un quartier neuf s'ajoutait à une ville ancienne, on

procédait de même : ainsi en 1479 furent créées à Amiens la rue

des Trois-Cailloux et les voies qui s'y rattachent ; à Chalon-sur-

Saône, en 1466, on procédait à l'adjudication de terrains à bâtir

et le bailli donnait l'alignement.

Les habitants qui venaient se lixer dans une ville ancienne ^

1. La ville de Pau [castelliim Pâli) conserve le nom de ce pieu qui devait

ressembler au mât porte-bannière qui se dresse sur la place des villes

d'Italie. En 1284, à Villeneuve-de-Berg (Ardèche), ce sont deux pierres que
l'on dresse au lieu du mât, désigné, au contraire, dans Icà documents rela-

tifs à la fondation des bastides de Pampelonne (Tarn), en 1282; Tournay
Hautes-Pyrcnéés : Solomiac (Gersj.

2. Laon. charte de commune de 1128.
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ou nouvelle *, élaient tenus, sous peine de fortes amendes, d'y

bâtir dans le délai dun an ou de deux ans au plus 2, ou tout au

moins d'avoir élevé la façade de leur maison ^. L'échevinage pou-

vait exiger que cette façade présentât un certain aspect '' ou que

la maison eût un portique ou un angle coupé '. A Amiens, il lixait

la saillie des encorbellements et alla même, en 1474, jusqu'à fixer

les dimensions de la pierre à bâtir. On encourageait les construc-

tions nouvelles par des exemptions de taille ^.

Dans les villes modernes, la symétrie n'est plus raisonnée,

aussi rien ne l'empêche-t-elle d'être absolue : en 1579, l'échevi-

nage de Chalon-sur-Saône concède des terrains à la condition

que les maisons qui s'y élèveront seront rigoureusement sem-

blables entre elles ; et à la même époque le plan d'Henriche-

mont (fig. 138) est un simple caprice de dessinateur.

Edilité. — Les échevinages et consulats du moyen âge veillèrent

toujours au maintien de l'alignement; on a conservé le ban pro-

mulgué en 1245 par les échevins de Douai, en vertu duquel

l'autorisation des échevins et du prévôt était nécessaire pour

construire des bretèches, perrons et entrées de caves dépassant

l'alignement des rues; en l'2iO, les capitouls de Toulouse enjoi-

gnaient aux habitants d'assurer l'écoulement des eaux devant

leurs maisons et faisaient défense de faire couler à la rue d'autres

eaux que celles de la pluie ; ils faisaient démolir des ouvroirs

qui encombraient la place Saint-Serniu ; à Abbeville, en 1389,

l'échevinag'e oblig'eait des propriétaires à réparer des demeures

abandonnées ; il ordonnait : « que ichiaux tenemens soient clos

telement que on ne s'i puist embusquier »; en 1311, à Fama-

gouste, et en 1405, à Paris, c'est également au point de vue de la

1. Sauveterre (en Bazadaisj, 1281

.

2. Lettres d'Edouard I"'' d'Angleterre, 1289, relative au (Jiisfriiin de Pol-

lione (Bréquif^ny, mss. t. XH').
3. Bastides de Saint-Osbert, SauvcLerre-en-Bazadais, Monségur.
4. En 1479, lors de la création de la grande rue dite des Trois-Cailloux,

l'échevinage d'Amiens n'accensa les terrains en borrlure de cette rue qu'à

la condition expresse d'y bâtir" éditlîces bons et suflisants ». Un des con-

trats spécifie même que la maison aura deux étages.

5. Un de ces mêmes contrats impose l'obligation du ])an coupe à un angle

de rue.

6. 142i, Amiens, inventaire des archives communales, t. II, p. 35.
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sécurité et de la défense qu'on se plaça pour faire démolir les

échoppes qui auraient pu favoriser des embuscades. Les masures

qui entouraient le Louvre, la Bastille, le Palais et le Ghâtelet

furent démolies par ordre du procureur du roi au Parlement et

l'on y travailla la nuit, à la lueur des falots; ces mesures étaient

prises par crainte dune entrée à main armée du duc d'Orléans '.

En 1 il4, c'est pour dégager l'accès du Pont Notre-Dame que la

ville achetait une maison à démolir, et elle empruntait des ter-

rains au Chapitre pour faciliter la construction de ce pont'^. A
Arras, dès le xni'" siècle, l'abbaye de Saint-Vaast exigeait un

droit de ceux qui voulaient ouvrir des bouches de celliers ou

construire des auvents empiétant sur lalignement ; Féchevi-

nage d'Amiens n'était pas moins attentif : en 143*2, il interdit

l'empiétement des étalages sur le dehors; en 1457, il se préoc-

cupe de maisons menaçant ruine ; en 1463, il refuse d'autoriser

un fruitier à établir une baraque portative sur le parvis Notre-

Dame ; en 1475, il accorde aux marguilliers de Saint-Martin-

aux-Waides, d'agrandir leur église aux dépens du cimetière et

de prendre deux pieds sur la voie publique parce qu'elle est

large et parce que la découverte de sépultures a prouvé que

ce terrain avait appartenu à l'église ; en 1486 et 1490, les

Augustins et Saint-Firmin sollicitent des permissions analogues;

mais en 1501, un grand personnage, Adrien de Hénencourt,

doyen du chapitre, ayant cru pouvoir se passer d'autorisa-

tion pour construire à son hôtel une tourelle en encorbel-

lement, une commission est nommée pour inspecter l'im-

meuble, et la tourelle étant plus basse que les règlements ne le

permettent, ordre est dorme de la démolir; en 1512, c'est le

maître-maçon de la ville qui dénonce un accaparement de la voie

publique; en 1516. un règlement nouveau et précis détermine

la saillie que Ion peut donner aux étages en encorbellement; en

1521, on limita de même celle des auvents et des étalages. La

sanction de ces ordonnances était sévère : les matériaux et mar-

1. Chronique de Monstrelet, Journal d'un Bourffeois de. Paris et

Registres du Parlement, année 1405.

2. Archives Nationales voir Journal d'un Bourgeois, p. 31, note.
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chandises déposés sur la voie publique étaient confisqués ; en

1464, un mur de jardin, que l'on avait percé de quatre archères

sans Tautorisation de Téchevinag'e, dut être démoli et remplacé

par une simple palissade, et les religieux de Saint-Martin eux-

mêmes se voyaient condamnés, en 147"2, à démolir une huisserie

ouverte sans permission. Ces mesures sont identiques à celles

que prenaient d'autres villes : à Chalon-sur-Saône, en 1316, un

accord passé entre Etienne Jean, licencié es lois, et l'échevinage

détermine dans quelles conditions il pourra appuyer une maison

au rempart, quelles en seront la hauteur et les garanties de

solidité; en 1396, les échevins imposent à l'abbé de la Ferté une

construction de mur mitoyen, la suppression de deux piliers du

portique de son hôtel et le reculement des deux autres ; en

1397, des conditions analogues sont imposées à un chanoine; en

1405, il est fait défense de construire des latrines sur les rem-

parts; en 1412 et 1416, la ville transige avec Tabbé de la Ferté

au sujet de constructions nouvelles et de modifications à intro-

duire dans d'anciens édifices : de nombreuses servitudes lui sont

imjîosées dans l'intérêt de la défense de la ville; en 1426, une

autre transaction stipule la d(>molition des saillies d'une maison

et autorise la création d'une ruelle ; les démolitions se feront

aux frais de la ville, et les matériaux seront laissés aux pro-

priétaires des immeubles; en 1426 et 1491, on impose à ceux

qui ont ouvert des fenêtres sur le rempart de les munir de

grillages et d'y apporter diverses modifications; en 1487 on laisse

subsister un appentis non conforme aux règlements à la condi-

tion que le propriétaire élèvera à ses frais une portion du mur
d'enceinte de la ville; à Dijon, en I4t2, une amende est infli-

gée pour ouverture d'un égout privé dans la rivière sans

autorisation ; en 1405, une permission est accordée pour un autre;

à Nantes, en 1542, la ville sollicite et obtient du Dauphin la

démolition d'échoppes que le capitaine de la place avait établies

aux portes de la ville pour les airermer et qui entravaient la

circulation; à Agen, en 1518, on condamne un marchand qui

avait laissé son bois sur la voie publique et un propriétaire qui

n'avait pas curé un fossé. On rectifiait même les anciens tracés

défectueux ; en pareil cas, les communes exercèrent le droit de
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retrait féodal sur les maisons qu'il leur importait de démolir;

du reste, l'expropriation par le roi ou par les communes pour

cause d'utilité publique, fut admise de bonne heure : une ordon-

nance royale, de 1304, montre que le principe était alors indis-

cuté ; une autre, de 13i8, montre comment l'indemnité se fixait

par enquête judiciaire. Dès le xiii" siècle, le Parlement prêtait,

en cette matière, son appui à l'intérêt public contre les particu-

liers privilégiés ; en l'291, la corporation des marchands de l'eau

de Paris, n'ayant sans doute pu s'arran<;er à l'amiable avec les

moines de Barbeaux, propriétaires d'une maison qui coupait le

chemin de halage à Corbeil, la firent démolir d'ofïîce. Le Parle-

ment condamna les marchands de l'eau à rebâtir la maison, mais

en retrait du chemin. En 1364, les religieux de Saint Lazare,

possesseurs dune fontaine, n'en accordent au public que le trop-

plein dans une mesure insulBsante aux besoins du quartier,

la ville fit couper leur aqueduc pour dériver les deux tiers des

eaux au profit de fontaines publiques; le Parlement sanctionna

l'expropriation ainsi opérée d'oflice. Aux xv" et xvi® siècles, cette

pratique s'aiTirme de plus en plus : de 1456 à 1516, la ville de

Nantes achète des maisons et des terrains pour créer les voies de

communication qu'exige la construction de nouveaux ouvrages

de défense. Les actes d'achat débutent par l'exposé de la néces-

sité de cet achat ; en 1476, pour se mettre en état de défense,

elle fait raser les édifices bâtis dans une certaine zone autour

des remparts ; des experts sont commis pour évaluer les indem-

nités dues aux propriétaires qui présentent des mémoires expo-

sant l'étendue de leurs pertes; en 1478 et 1479, la commime
d'Amiens, obligée par Louis XI de démolir et de rebâtir ses

remparts pour les mettre en rapport avec son accroissement et

les progrès de la défense, profita de la circonstance pour créer

un quartier neuf dont la belle rue des Trois-Gailloux fut l'artère

principale; pour raccorder les voies nouvelles aux anciennes,

elle procéda à de véritables expropriations; en 1519, 1520, 1538,

1540, les expropriations se pratiquent largement pour la régula-

risation du plan de la ville '. Dès lors, le projet conçu en 1478,

1. En 1535, par exemple, on supprime les échopes des rémouleurs pour
élargir le marché. Des arran^^emcnls particuliers intervenaient parfois :
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et complété en 1540, s'est exécuté petit à petit selon la méthode

actuelle ; il n'a pas encore été complètement réalisé aujourd'hui.

A Dijon, en 1434, la ville accorde une indemnité au proprié-

taire d'une maison qu'elle fait démolir ; en 1511, elle procède à

des expropriations pour élargir la rue devant le Petit-Saint-

Nicolas. A Agen , en 1499, une vigne est expropriée pour l'ou-

verture d'une carrière utile aux travaux de la cathédrale ; le pro-

priétaire n'est pas consulté, mais seulement indemnisé; en 1538,

l'échevinage exproprie et supprime une partie du palais épisco-

pal ; à Toulouse, en IStiO, on élargit de même la place du Salin.

Bues. — Les rues des villes étaicnl, comme aujourd'hui, dési-

g'nées par des noms, mais ils n'avaient d'autre orig^ine que l'usage

populaire et l'on n'avait jamais jugé utile de les y inscrire ; mais

comme ces noms se rapportaient presque toujours à une particu-

larité de la rue elle-même, tel que son principal édifice, sa direc-

tion, le principal commerce qui s'y exerçait, il était beaucoup

plus facile qu'aujourd'hui d'identifier une rue et de retenir son

appellation. Les maisons étaient bien reconnaissables aussi à la

variété de leur architecture et portaient des désignations indivi-

duelles qui s'imposaient plus qu'un chilfre à la mémoire ^.

Quelquefois, les maisons des villes neuves étaient entièrement

isolées par des ruelles ou venelles qui diminuaient les chances

de propagation des incendies et supprimaient les difficultés

résultant de la mitoyenneté et des servitudes d'écoulement des

eaux. Le plus souvent, on trouve des maisons, pareilles ou symé-

triques, groupées deux par deux, avec mur mitoyen d'une part,

et venelles de l'autre, entre les rues principales "^.

En ce cas, le groupe est généralement couvert d'un seul toit à

double rampant dont le gros mur mitoyen porte la crête et dont

les venelles reçoivent l'égoût ; dans d'autres cas, les toits n'ont

qu'un rampant afin de diriger l'écoulement des eaux sur les cours

et non sur les venelles (fig. 140).

Les villes étaient à ce point ordonnées que certains quartiers

ainsi, en 15 il, on prend neuf pieds sur la proi)riété il'un particulier pour

élarji;ir une rue et, pour l'indemniser, on fait ])aver sa cour.

1. Voir ch. II, g XIX.
2. Cahors, Mf)ntpazier (Dordognej ; Najac (Aveyron); Montréal et Vézc-

lay (Yonne 1.
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OU certaines rues étaient, de par les lois, assignés à certains com-

merces ' ou industries. Du reste, des questions de juridiction

s'opposaient sou\cnl à ce (jue les habitants passassent d'un

quartier dans un autr^?.

Portes inlérieiires, chaînes des i-iies. — Les rues mal l'récpien-

tées, trvanderies, cours des miracles étaient parfois pourvues à

leurs issues d'une porte que l'on fermait au couvre-feu pour

empêcher les gens sans aveu de se répandre dans la ville et les

gens paisibles de s'égarer dans leurs repaires, et des quartiers

spéciaux pouvaient, on le verra, recevoir une enceinte complète

de murailles les isolant du reste de la ville.

Par précaution conlre les émeutes et contre les surprises noc-

turnes, on barrait quelquefois les extrémités des rues en y ten-

dant des chaînes : celles qui avaient existé dans Paris furent

renouvelées en 1405, par crainte des Armagnacs : tous les for-

gerons reçurent alors l'ordre d'abandonner toute autre besogne

pour y travailler jour et nuit et même le dimanche : on obtint

ainsi six cents chaînes en huit jours; en 1416, on les enleva pour

les remiser à la Bastille; deux ans après, on les remit, mais il

en avait disparu quatre cents qu'il fallut refaire ; elles devaient

servir à consommer la défaite du parti qui en avait fait les frais,

car en 1436, elles entravèrent très utilement les mouvements

que les troupes de la garnison anglaise tentèrent d'opposer à la

rentrée des Français -. On a détruit en 1896 à l'extrémité de la

rue des Canettes vers la rue du Four une maison à l'angle de

laquelle était encore scellé un énorme crochet de fer ayant tenu

une chaîne.

Pavage. —- Il ne semble pas que depuis les Romains jusqu'au

xii** siècle on ait pris soin de paver les voies publiques. Rigord

1. A Perpignan, par exemple, des ordonnances royales défendaient de

tisser ailleurs que dans la paroisse Saint-Jacques et de décatir les draps

ailleui's que dans les l'abiiques de la Log-e et de la Poi'le Notre-Dame, des

quatre grandes et de la petite piirayries, d'installer des banques ailleurs

que dans lo Call, quartier des juifs, et des maisons de jeux hors de la

Tafureri.i. autre quartier clos.

2. Ces détails sont donnés dans le Journal d'un bourgeois (édition

Tuctcy, p. 3, 72, 101, 317) et par le Relirjieux de Suint-Denis (édition

Bellaguet, t. III, p. 317).
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raconte comment Philippe-Auguste, incommodé de la puan-

teur des boues de Paris, força, en 1184, les bourgeois à paver

FiG. 141. — Maisons jumelles à Cahors, fin du xiii" ou xiv° siècle

(Les fenêtres ont été figurées débouchées et le haut de la cheminée restitué

d'a[jiès une maison voisine).

les voies principales de la ville. Londres ne fut pavé qu'à

la fin du XIII'' siècle, sous Kdouard I" ; au xiv", la plupart
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des rues de Paris, Troyes, Amiens et Douai et probablement

des autres villes étaient pavées; à Dijon, des travaux de pavage

furent entrepris à grands frais dans toute la ville en 1393 et les

archives en font de fréquentes mentions jusqu'à la lin du

XVI® siècle; dans les comptes d'Albi, les pavés [perradas] n'ap-

paraissent qu'en 1418; à Rouen, en 1406, toutes les rues

même principales n'étaient pas encore pavées '.

Le pavé a pu rester parfois formé de grandes dalles plus ou

moins irrégulières, comme chez les Homains; à Paris, celui de

Philippe-Auguste, dont on a plusieurs fois trouvé des vestiges,

était formé de dalles carées atteignant 1 m. 50 de côté et 35 à

40 centimètres d'épaisseur; en 1366, on employait encore de

grands carreaux de grès et de petits carreaux en pierre de liais

du haut banc de Gentilly. A Térouane, on a trouvé de très petits

pavés de grès, fort réguliers. A Douai, de 1325 à 1350, les cau-

chieurisse contentaient d'enfoncer le pavé dans un lit de sablon
;

à Paris, on le posait, à la façon romaine, sur un lit de ciment

mêlé de tuile broyée ; à Amiens, en 1406, on en faisait autant et,

de plus, on passait cette poudre au tamis ; on délayait le ciment

dans une eau mêlée de tan pulvérisé, et l'on jointoyait le pave-

ment avec un autre ciment mêlé de limaille de fer. A Boulogne,

on a trouvé des restes de pavement en mortier mêlé de laitier ou

mâchefer et d'une profusion d'épingles de cuivre ; de même, à

Rouen, le sous-sol des rues a conservé des couches d'un mortier

ou béton très dur mêlé de mâchefer, de parcelles de cuivre et

d'os d'animaux. Les paveurs de Paris avaient des tombereaux,

ceux de Douai des brouettes ainsi que des maillets à ceintures de

fer.

Égouts, abattoirs, latrines "publiques, dépotoirs. — Pour

les égouts, le moyen âge avait conservé les traditions des

Romains. Autant qu'on le pouvait, on faisait passer la totalité

des immondices dans ces canalisations, mais un long abandon

des travaux d'édilité, d'une part, de l'autre, le peu d'autorité et

1. L'échevinage ordonna en elTet à cette date que le « pavement qui de
nécessité est à faire depuis la porte du Kay de la Maj^deleine... ou onques
ne fut pavement seroit fait, attendu que c'est une des avenues de la

ville ».
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le fractionnement des pouvoirs publics ainsi que leui* manque

de ressources, rendirent très insuffisant le régime des égouts du

moyen âge. Ceux que Ton parvint à créer sont bien entendus,

et dans les ruisseaux de certaines villes comme Limoges, Dijon,

Beaune, on faisait courir de Teau. Il est probable que l'on

construisit de*s égouts lorsqu'on pava les rues de Paris sous

Philippe- Auguste ; c'est à son règne qu'aurait appartenu un

égout trouvé en 1538, vis-à-vis du Louvre; en 1840, on trouva

sous l'hôtel de la Trémoille, deux anciens égouts fort curieux :

le premier eji date était formé de parois verticales portant

de grandes dalles en forme de toit à double rampant ; l'autre

le coupait à angle droit et était couvert de dalles horizontales

épaisses reposant sur des arcs doubleaux en plein cintre. Ces

dalles avaient formé le milieu du pavement même d'une chaussée

dont les côtés étaient en petits grès. Sous l'abbaye de Fossanova

près Terracine, achevée en 1208 par les moines français de

Gîteaux, régnent de grands égouts voûtés en plein cintre. En

1350, le compte des travaux de la ville de Douai relate la refaçon

d'un égout voûté. En 1412, les égouts, probablement romains,

de la rive gauche de Paris, furent restaurés; une commission de

cinq maîtres d'œuvres visitait alors le terrain de la rue du Val

Sainte-Catherine pour établir un égout; en 1373, on en construi-

sait un à Amiens, rue Cocquerel ; la ville de Riom conserve un

curieux réseau d'égouts du moyen âge qui semble antérieur au

xiv^ siècle, sa direction ne correspondant pas à celle des rues

actuelles. Tantôt parallèle, oblique ou même absolument inverse

à cette direction, il décrit parfois des lignes tortueuses qui

semblent correspondre à celles d'anciennes rues disparues,

tandis que les rues actuelles sont tracées à angle droit depuis

le xiv*^ siècle. Ces égouts commencent généralement par des

canaux à ciel ouvert dans les parties élevées de la ville et vont

en se creusant de plus en plus profondément; les galeries, qui

sont praticables, sont d'abord parementées de maçonnerie, puis,

à partir de la profondeur de 4 à 5 mètres, elles sont creusées

dans le tuf volcanique ; la profondeur dépasse 8 mètres sous le

niveau du sol vers la rue de Mozat, et de distance en distance

sont ménagés des puits perdus destinés à retenir les matières
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solides. Beaucoup d'éf;outs, à Paris et ailleurs élaieul, faute de

ressources, restes h ciel ouvert, notamment celui de la rue

Saint-Antoine; il lui détourné en lil'2 parce qu'il infectait les

abords de Ihôtel royal de Saint-Pol. Iluf^ues Aubriot, prévôt de

Charles V, avait entrepris de voûter les égouts, mais cette

œuvre se poursuivit très lentement. Le ruisseau de Ménilmon-
tant et la Bièvre servaient de collecteurs; à Dijon, le Suzon fut

couvert de voûtes là où les riverains voulurent en faire les frais

FiG. 1.2. Tuerie et écorcherie au xv siècle

(Heures de Turin).

et, en 1488, un égout étant en<;orgé, des particuliers obtinrent

de le nettoyer.

On prenait soin d'établir l'abattoir [escorcherie, tuerie, prov.

mator), fîg. 142, à la limite extérieure de la ville et d'obliger les

bouchers à s'en servir. Celui d'Amiens existait en 1282 et l'on

infligeait des amendes aux bouchers qui tuaient chez eux; ils

étaient tenus ainsi que les poissonniers de jeter leurs déchets

dans la Somme au moyen d'une trappe pratiquée dans le pont de

la Bretèche et qui fut réparée en 1401; en 1490, on établit à

Dijon une nouvelle tiiyerie près du cimetière aux chevaux ; a

Nîmes, on répare, en 1501, l'abattoir aux bœufs; Paris avait

vers 1400 [une écorcherie aux Tuileries; une autre aux halles,

avec un égout spécial, mais découvert et infect.

Lorsqu'on ne pouvait déverser les immondices et les eaux

ménagères dans une rivière ou dans un égout public, on

employait le système des puisards et des fosses que l'on recou-

Maxuei. d'Archéologie fra>çaise. — II. 17



!258 MANUEL d'archéologie FRANÇAISE

vrait de madriers. A cause des infiltrations, les coutumes de

Londres, dès 1189, exigeaient que ces fosses fussent creusées à

une certaine distance des iiropriétés voisines. La distance était

moindre lorsque la fosse était maçonnée.

Les latrines publiques étaient en usage : on construisait à

Dijon, de ]4l4 à 1418, des chambres nisiées ou latrines com-

munes, rue de la Musette et, en 1433, des retraits communs
étaient établis par la ville « pour éviter les ordures et immon-

dices que Ton fait parmi les rues »
; en outre, on enjoignait à

tous les habitants, en 14.50, d'avoir des latrines ; on lit de même
à Agen en 1565; il existait à Amiens, en 14'27, en la rivière du

Merderon, des » nécessaires communes aux hommes »
; on y fit

des travaux en 1441 et 1447; en 15U0, on jugea utile d'en

augmenter le nombre, et une commission échevinale eut mis-

sion de chercher, en divers lieux sur la rivière, remplacement

« pour bos treué pour Laisement de plusieurs des habitans de

ladite ville. »

Les immondices qui ne pouvaient être facilement jetées à la

rivière étaient charriées aux dépotoirs assignés par les règle-

ments de voirie. Ceux de Dijon, en 1402, étaient indiqués par

des croix de bois. Ces décharges ne lardaient pas à former des

monticules dans lesquels on peut retrouver de nos jours des

débris intéressants pour Thistoire de l'industrie et du mobilier '.

Service des incendies. — Par précaution contre les incendies,

terribles dans des villes resserrées, bâties en grande partie de

bois et dépourvues de moyens puissants pour combattre le

tléau, il était généralement interdit de couvrir les maisons

urliaines en chaume ; toutefois, le chaume reparaissait aux

époques de misère "-. Les maîtres des ouvrages des villes visi-

taient périodiquement les cheminées el l'on faisait réparer ou

détruire celles qui étaient dangereuses : I iO mauvaises chemi-

1. En 1X23, la construction de l'église de Bonne-Nouvelle, à Paris; en

1880, à Étaplcs, le terrassement de la butte artificielle dite des Crongueie^s,

ont amené de curieuses découvei-tes de ce genre.

2. C'est ainsi qu'au xn" siècle la porte d'Ocre à Douai et certaines tours

d'Amiens semblent avoir reçu une couverture de chaume, el qu'a»

.wiii" siècle, le bed'roi même de la ville de l'oulog-ne en fut couvert quel-

([ues années.
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nées de bois furent condamnées, en 1428, à Amiens, après une

de ces visites ; à Abbeville, en 1466, Téchevinage, de concert

avec les officiers royaux, avisait aux moyens de conlrainch'e les

habitants à ne plus couvrir en essaules et en chaume, mais en

tuile, et faisait démolir « une couverture de busche » jugée dan-

gereuse; à Dijon, en 1524, la chambre du conseil ordonne la

démolition des maisons couvertes de loiche.

A Londres, dès 1189 et 1212, d'autres précautions assez

sérieuses furent prises contre les incendies : il fut décidé que

les murs mitoyens auraient un minimum de 3 pieds d'épais-

seur et de 16 pieds de haut; il fut prescrit à chaque habitant

d'entretenir devant sa maison une cuve de pierre ou de bois

pleine d'eau, et chaque alderman reçut un croc de sauvetage

muni d'une corde; à Douai, en 1248, l'échevinage ordonna

qu'au cas d'incendie les guetteurs, charbonniers, déchargeurs et

portefaix seraient tenus d'aller au feu î^ous peine d'amende et

d'interdiction d'exercer leur métier; que chaque connétablie

posséderait, dans une remise spéciale, sept échelles dont deux de

25 pieds et les autres de 16, quatre fines, autant d'épuisoirs et

une mait de huit pieds de long; qu'elle devrait entretenir ce

matériel et ne pas le prêter. A Amiens, au xiv*', au xv*', au

xvi** siècle, la ville entretenait un matériel d'échelles, de crocs

et de seaux de cuir et d'osier enduits de poix pour le service

des incendies, et des chariots légers, pour les porter rapidement

sur les lieux des sinistres, étaient gardés dans deux remises^.

A Limoges, après un incendie qui, en 1244, avait détruit 22 mai-

sons, le trop plein de l'aqueduc d'Aigoulène qui alimentait les

fontaines de la ville, fut recueilli dans des réservoirs construits

sur les points les plus élevés : ils opposèrent désormais au

retour du fléau une réserve d'eau importante, en même temps

qu'ils aidaient à l'assainissement en s'ouvrant au besoin dans les

ruisseaux des rues. A Paris, au début du xv" siècle, nous voyons,

par le Journal d'un bourgeois, qu'en cas d'alarme il était pres-

1. Chaque corps de métier étail tenu, comme à Douai, de faire faire et

d'entretenir une partie de ces enjoins, c. les fillettes des deux rues » étaient

requises pour faire la chaîne, et g^ratifiées pour ce service.



260 MANUEL d'aRCHÉOI.OGIK FRANÇAISE

crit d'éclairer les rues et de placer des seaux d'eau devaut toutes

les maisons. A Toulouse, en 1465, les capitouls édictèreut un

règlement en douze articles, enjoignanl les précautions à prendre

contre les feux de méchef; à Amiens, en 1472, une ordonnance

échevinale régla en grand détail le service des incendies '
; à

Paris, en 15'24; à Dijon, en 1538-, des règlements semblables

furent promulgués à la suite de sinistres.

Eclairage. — L'éclairage des rues était inégal et insuffisant :

en principe, jusqu'au cours du xyi*^ siècle, on les éclairait seule-

ment « en cas à' effroi )). A Nîmes, au xiv'' siècle, la ville entre-

tenait un éclairage pour la garde et la visite des remparts ; sous

Charles V^I, lors des luttes des Armagnacs et des Bourguignons,

et sous Louis XI, au moment des troubles causés par la Ligue du

bien public, les bourgeois de Paris durent entretenir des flam-

beaux ardents et des lanternes aux carrefours des rues et aux

fenêtres des maisons ; en 1524, à la suite d'incendies produits

par la malveillance, et en 15"25, lors de la captivité du roi,

cette mesure fut renouvelée. A Toulouse, le règlement de 1465

contre les incendies, ordonne rétablissement d'un certain

nombre de lanternes publiques dans chaque quartier. A Amiens,

1. » Que tous couvreurs, palioleux (couvreurs en paille), torqueurs

(faiseurs de torchis), carpentiers, tainturiers, cervisiers (brasseurs), f^'ou-

dalliers Vautre catégorie de brasseurs), boullenyuicrs, et leurs valiez et

serviteurs aillent incontinent a^ec leurs tynes, sceaulx et vaisseaulx pleins

d'eau... et aussy que toutes IVmnies de joye portent des sceaulx plains

d'eau ». — Les cliarpentiers et maçons devront procéder aux démolitions

nécessaires et chaque habitant de\ra faire emplir d'eau ses cuviers devant

sa maison, les hommes des dizaines travailleront sous les ordres de leurs

dizainiers et connétaljles, commandés eux-mêmes par les quartiniers; les

oisifs seront frappés d'une amende et les étranj^ers consif^ncs dans leurs

hôtelleries à moins d'une permission expresse des échevins ; enfin les rues

seront éclairées.

2. Douze fustiers et leurs valets, six teinturiers, six tanneurs, furent

élus pour faire le guet, opérer les sauvetages et entretenir le matériel de

secours; il leur fut interdit de quitter la ville, mais ils furent exem])tés de

la taille. .Nul ne dut aller au l'eu sans poi-ter de l'eau, sous peiie d'avoir les

oreilles- coupées. Il fut interdit d'avoir des chandeliers qui ne fussent pas

en métal. Tout habitant fut astreint à posséder deux seaux de cuivre ou de

bois, à en tenir un en permanence à la chaîne de son puits et à laisser

chacun accéder à ce puits en cas de sinistre ; les puits et citernes

publics, leurs ciiaînes et seaux dui-ent être entretenus aux frais des habi-

tants de chaque quartier.
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on trouve de nombreuses applications des mêmes principes.

Dès qu'un incendie élait signalé, les rues devaient s'éclairer pour

aider à diriger les secours et pour éviter les actes de brigandage;

des lanternes à chandelle furent fixées, en 1505, aux angles du

belïroi du grand marché. On « illuminait » aussi les rues des villes

où séjournait le roi et l'on éclairait de même les rues le soir, après

les représentations des mystères^ pour permettre aux nombreux

spectateurs de rentrer chez eux en bon ordre et en sécurité
;

la ville possédait des falots pour ces circonstances et levait des

taxes pour les entretenir. A ces éclairages occasionnels s'ajou-

taient les lanternes placées devant de nombreuses images saintes :

.crucilix élevés de préférence dans les carrefours, montjoies aux

angles des maisons, et comme 1 observe très bien M. H. d'Alle-

magne, il était rare que l'on détruisit ces images tandis qu'on en

élevait sans cesse de nouvelles. Certaines corporations entrete-

naient une lampe en J'honneur de leur patron; d'autres lampes

étaient des monuments expiatoires brûlant sur le lieu d'un

crime K Ainsi, petit à petit, les endroits dangereux arrivaient-ils

à être éclairés.

Au xiv*" siècle, des fanaux existaient dans certaines rues de

Paris auxquelles cette particularité avait fait donner le nom de

rue de la Vieille-Lanterne, de la lanterne en la Cité, de la lan-

terne des Arcis, etc A la tour de Nesle, une lanterne suspendue

à une potence élevée, servait de phare aux bateliers de la Seine.

L'ordonnance de 1363 avait, de plus, institué le guet qui faisait

des patrouilles avec falots et lanternes ; ceux qui circulaient de

nuit portaient, du reste, avec eux des lanternes, falots ou

torches. En 1558 seulement, un arrêt du Parlement régularisa

l'éclairage de Paris en instituant des lanternes permanentes aux

angles des rues ainsi que dans les milieux des plus longues.

Phares. — Les phares des ports étaient tombés dans le

domaine de l'architecture militaire ou ecclésiastique : le phare

romain de Douvres était transformé en clocher ; celui de Bou-

logne en tour de guet et forteresse, mais les guetteurs avaient

soin d"y entretenir le feu.

1. Comme celle qui sij>nalait le lieu de l'assassinat de Louis d'Orléans,

rue Barbette.
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Les phares nouvellement bâ(is étaient quelquefois des lanternes

des morts comme à Oléron (xiii^s,);

à Wisby (Gotland), des lumières

s'allumaient à la façade de l'église

Saint-Nicolas pour guider les ma-

rins : la légende prétend que

c'étaient des escarboucles ou

pierres phosphorescentes ; à l'entrée

de la Gironde, la tour de Cor-

douan, phare isolé sur un rocher,

fui fondée par des moines sous

Louis le Pieux, restaurée et for-

tifiée au xiv'' puis au x\ n*^ siècle.

Plus souvent, les phares dépen-

daient d'un château ou d'une

enceinte fortifiée ; au xni'^ siècle,

la tour Constance à Aigues-Mortes

{[\'^. ]43j et le caste! Maniace de

Syracuse ont des tourelles rondes

qui ont servi de phares ; la seconde

est découronnée, la première in-

tacte : le smnmet dépasse le reste

des remparts d'Aigues-Mortes et

porte un lanternon circulaire en

fer où des clavettes maintenaient

des lames de corne transparentes

( fig. 144). Le phare octo-

gone de Trapani date du

\ni' siècle; à Dunkerque,

le LeiHjenaer est une tour

octogone bâtie au xiv®

'-lècle, mais reconstruite au

\\n''; à Calais, la tour du

guet, qui date du xv'' siècle

et qui s'élève près de l'hôtel

„, ,,.. ^, , de ville, servait aussi de
Fio. 143. — Phare d Aif>ues-Mortes, sur

la tour Conslance (xiu" siècle). phare.
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Au XV'' siècle, la tour de la Lanterne à la Rochelle est une

tour d'enceinte surmontée d'une flèche de pierre semblable à

celle d'un clocher et servant d'amer; une tourelle latérale con-

enant un escalier se terminait en lanternon servant de fanal

^^!—
'\|J

144. — Détails de la lanterne du phare d'Ai^ues-Mortes

d'après le relevé de M. Sainte-Anne-Louziei-

Archives de la Commissinn des Moniimenla Historiques).

pour la nuit. Biarritz a un ancien phare, sorte de tourelle basse

ou de guérite placée en haut d'un perron.

Les nombreus >^ tours de guet isolées qui bordent les côtes de

la Corse, de .alie du sud et de l'île de Chypre étaient à a fois

des corps de garde, des refuges et des phares. Elles datent, en

général, du xv^ et du xvi« siècle.

Dans les dernières années du xiv« siècle, les consuls de

Tarascon avaient fait établir sur le ^cours de la Durance une

Hgne de fanaux correspondant par signaux avec la ville : c'était

à la fois un guide pour la navigation et une télégraphie optique

utile à la défense.
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Ports. — Dans les ports, on continuait les traditions des

Romains. En Méditerranée, on jetait des môles pour fermer

les anses les plus profondes : on utilisait pour cela les îlots de

rochers; dans les passes qui les séparaient, on coulaient des

bateaux chargés de pierre et, du tout, on finissait par constituer

une digue, comme au port de Famagouste en Chypre qui, du

xiv" au xvi'' siècle, fut un des meilleurs du monde et pourrait

être remis utilement en état. Les petits ports de Paphos et de

Cérines (Chypi-e), de Rhodes, de Lattakieh. de Djebeil (Syrie),

sont du même type; celui de (lênes est fermé par un môle

dont la construction et l'entretien étaient l'objet d'une sollici-

tude constante. A Tarragone, le môle du port fut construit en

1507, sous la direction de lingénieur Arnau Boncks d'Ax (comté

de Foix). On verra que ces môles pouvaient être garnis de murs
crénelés et de tours et l'entrée du port détendue comme celle

d'une ville.

Dans l'Océan, on utilisait comme aujourd'hui les embouchures

des rivières, et l'on établissait des estacades pour accoster. Les

ports de rivière, comme ceux de Paris et de Gorbeil avaient

des estacades de bois ou vergues : les quais d'Amiens étaient

ainsi faits *
; mais il existait des quais de pierre à Paris dès le

XIII*' siècle et, à Amiens, dès le xiv"^^ au moins, pour le débarque-

ment des marchandises. Le déchargement s'opérait au moven

de grues publiques [giiinclah, iviiuhi.s .

§ IlL — Ponts.

La construction des ponts, malgré toutes les difïicultés qu'elle

présente, est une œuvre trop nécessaire pour n'avoir pas été dès

une époque ancienne l'objet de grandes préoccupations et de

grands ell'orts. Lorsqu'en 1 144, Alphonse Jourdain, comte de Tou-

louse, accorda un terrain et des privilèg^es à la nouvelle ville de

1. En 14ri8, I'cclic\ina|;e fil élever sur le quai de Don un piichoir pour le

déliarquenient des bateaux de vin ; les membres du chapitre, aidés de char-

pentiers, allèrent rompre les vergnes, arracher, scier, déchirer les estocs et

détruire le puchoir.
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Montauban, il imposa aux bourgeois la condition expresse de

bâtir sur le Tarn un pont dont il avait reconnu les avantages

très importants, et que Philippe le Bel mit plus tard toute son

énergie à les contraindre d'achever '. Le comle Eudes (1031 à

1037), en décidant la construction et la franchise de passage d'un

pont de Tours, dit dans sa charte que l'œuvre est « utile à la pos-

térité et par conséquent agréable à Dieu ». Cette manière de

voir élait générale, et la construction des ponts fut considérée au

moyen âge à la fois comme une œuvre d'utilité matérielle et une

œuvre pieuse.

Dès les temps mérovingiens, les desservants de l'hôpital de la

Guillotière à Lyon, fondé par Childebert L'', complétèrent cette

œuvre par un pont. Du xi'' au xiv*^ siècle, les ponts de Vienne, de

Montélimar. de Romans, furent bâtis au moyen de dons chari-

tables et des associations religieuses se donnèrent pour mission

de construire et d'entretenir des ponts à l'aide des aumônes

qu'elles recueillaient. On trouve des ponts ainsi bâtis à Avignon,

à Pont-Saint-Esprit, à Bon-Pas. Ce dernier date de 1084; c'est de

1177 à I 185 que celui d'Avignon (fig. 145) fut bâti par les soins

de Saint-Benezet : on connaît l'histoire admirable et touchante

de ce berger qui prit une telle initiative et sut recueillir assez de

concours et d'aumônes pour mener à bien cette œuvre immense

et extrêmement difTicile. Ses émules, \es Frères Pontifes (dans le

sens de faiseurs de ponts) ont construit à Bonpas, Lourmarin,

Malleniort et Mirabeau ; la confrérie du Saint-Esprit^ fondée en

1205 à Saint-Saturnin-du-Port, a terminé seulement en 1307 le

célèbre Pont-Saint-Esprit -
; les confrères faisaient des quêtes

périodiques en France et en Italie. De 1395 à 1450 le pont de

Quézac (Lozère) était encore bâti comme œuvre pie.

Le pont de Saint-Nicolas de Champagnac sur le Gardon dépen-

dait d'un monastère d'Augustins : ce furent aussi des Augustins

qui, sous l'invocation de Saint-Jacques-du-Haut-Pas, fondèrent

à San-Miniato près Florence, au début du xi'' siècle, un pont et

1. La commune fut même supprimée en 1321 à la suite des contestations

que la lenteur des travaux amena entre la ville et les jj^ens du roi.

2. Les maîtres de l'd'uvre du pont étaient en 1265 Pons de Gainac,

Guilhem, Artaud, Clarius Tliaranc et Jacques Benger.
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un hospice célèbres. Peu après eux, un berger, émule de Bene-

zet, saint Alluccio, bâtissait aussi par charité un pont sur TArno.

En Espagne, c'est aussi à Saint-Jacques, patron des pèlerins de

Compostelle qu'était voué depuis 1170 un ordre constructeur de

ponts, etcettecontrée a eu jusqu à deux saints bâtisseurs de ponts :

saint Jean l'Ermite, qui construisit à Lucrone, à Naxara, etc.

et saint Gonzalve d'Amaranthe, auteur du pont sur le Tamaga
(seconde moitié du xm"^ siècle). I"n Portugal, Dominique l'Er-

mite se voua à la même ceuvre sous le règne et sous la protection

de la reine sainte Malalda. En Allemagne, ce furent les frères

hospitaliers de Saint-Barthelemy de Mayence cjui assumèrent

cette tâche : ils ont travaillé jusqu'en Pologne.

Les évêques de toutes les contrées s'intéressèrent à la cons-

truction des ponts : en Suède on en doit plusieurs à saint Benoît,

évêque de Skara ; en Ecosse, on montre sur la Dee un pont bâti

par l'évêque d'Aberdeen ; sur l'iùlen un pont est l'œuvre d'un

évêque de Santander ; en France, en 1150, Humbert, évêque de

Lyon, bâtit un pont de pierre sur la Saône, et, en 1219, Jean de

Bernin, archevêque de Vienne, rebâtit le pont de Romans; des

indulgences étaient accordées pour la construction des ponts en

1286 à Agen, où l'évêque faisait quêter pour l'œuvre ; en 1381,

son successeur faisait un don pour des fonds destinés aux bonnes

œuvres ; en 1309, à Grenade, Clément V favorisait la construc-

tion de quatre ponts de bois sur la Garonne et la Save; la

construction des ponts est encouragée par d'autres prélats, en

1383 à Montélimar; en IfiOO, 1507, 1535, à Vienne, où l'on

accorda aussi des dispenses d'abstinence aux bienfaiteui*s; en

1514, l'évêque de Mende fournit un ingénieur et prête 1400

livres pour la construction d'un pont à .^gen.

La fondation des ponts pouvait donner lieu à des cérémonies

solennelles : en 1413, à Paris, le jour de vigile de l'Ascension, à

10 heures du matin, Charles VI frappa solennellement sur le

premier pilotis d'un nouveau pont de bois auquel il donna le nom
de Pont Notre-Dame, puis son lils aîné le duc de Guyenne, les

ducs de Berri et de Bourgogne et le grand chambellan (leorges

de la Trémouille délilèrent à tour de rôle en frappant de la hie

sur le pieu.
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Les construeleurs du xi'^ et du xn'' siècle appliquèrcMit à la

construclion des ponts une science consommée : ils recueillirent,

perfectionnèrent même, les pratiques des Romains.

On commençait par enfoncer des pilotis sur la tète desquels

on asseyait les fondations des culées. Les fondations des piles

étaient une œuvre très dilTicile : on détournait Teau quand on le

pouvait ' ou on l'épuisait tant bien que mal autour de la pile à

l'aide de barrajjfes, de pompes et de chaînes à godets en bois et

en cordages [iig. 13.")) ; en 1400, pour réparer le pont d'Albi, des

ouvriers travaillèrent dans 1 eau jour et nuit ; on leur donnait

une paie spéciale de 15 deniers, plus une nourriture réconfor-

tante : de la viande, du vin, et on les éclairait. Le mortier, pour

mieux résister à Teau, se délayait dans du vinaigre.

Les culées, bâties sur pilotis, présentent depuis le xn° siècle

une forme en éperon qui, en amont, fend le courant et diminue

ainsi su poussée et qui fait dériver sous les arches les glaçons

et autres objets flottés; en aval, la même forme évite un remous

qui pourrait produire des alîouillements au pied des piles ; enliu,

ces ébrasements facilitent le passage à la batellerie.

Pour donner aux arches la solidité et la hauteur convenables,

Farchitecte du pont d'Avignon les a tracées en ellipse (fig. 145);

pour leur donner une élasticité parfaite et éviter la ruine totale

en cas d'atfaissement ou d'écroulement partiel, il les a appareil-

lées à la romaine en plusieurs arcs étroitement juxtaposés, mais

non liés entre eux; au xii*^ siècle,- le pont beaucoup plus petit

d'Airvault (Deux-Sèvresj a des arches en plein cintre formés

d'arcs parallèles, espacés entre eux (lig. 146) ; le tablier porte en

partie sur un dallage posé entre ces arcs. C'est un système plus

économique encore et plus léger.

Pour éviter de donner trop de prise au courant en cas de crue,

l'ingénieurd'Avignon, imitant celui du pont Julien, a pratiqué de

grandes baies en plein cintre, au-dessus du point où les culées

s'amincissent à l'imposte des arches. Ces arcs forment, en outre,

un étrésillonnement qui ajoute à la solidité, tout en économisant

1. Dijon, 1516: Amiens, 1*85.
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les matériaux. On construisit dès l'époque romane des ponts très

importants et très beaux :

Le pont de rarclievêque Humbert, bâti en 1150 à Lyon, a été

démoli sous Louis-Philippe ; il avait dix arches en plein cintre

ou brisées, ces dernières, peut-être plus récentes ; le pont de

Tours, du XI" siècle, démoli à la fin du xviii'' siècle, en avait

ving-t-sept ; les Ponts de Ce, près Angers, reconstruits au

xix*" siècle, étaient en partie romans.

Au xiii" siècle, on conserve à peu près les mêmes principes

qu'à Tépoque romane; le pont Saint-Esprit (1265) forme

un coude comme celui d'Avignon ; le pont des consuls à Mon-

FiG. 146. — Portion du puni d'Air'sauU (Deux-Sèvres), xir' siècle.

taLdîan (Hg. 147), bâti en brique, de 1291 à 1335 environ, sous

la direction du châtelain royal Etienne de Ferrières et de l'ingé-

nieur Mathieu de Verdun, a des ouvertures au-dessus de ses

culées, comme le précédent : il y a en outre des passages

ménagés entre les arches et le tablier par mesure stratégique

et par mesure d'entretien pour faciliter l'accès de toutes les

parties; enfin, comme tous les ponts de la période gothique,

il a des arches en tiers-point qui oifrent plus de solidité et

moins de poussée et s'élèvent davantage au-dessus du niveau

des crues.

Dans les petits ponts, la grande arche en tiers-point a amené

la brisure du tablier : dans la plupart des ponts gothi((ues, il se

compose de deux rampes assez accentuées, surtout lorsqu'une

arche batelière |)lns hu-ge et par coiiscquenl plus haute occupe



ARCIIITKCTURE PUBLIQUIi 269

le milieu, à l'endroit où le courant est le plus profond et où l'on

a tout intérêt à espacer les piles. Cet espacement peut être iné-

gal selon les ressources que présentait le fond pour les fonda-

tions; il faut aussi tenir compte des moulins, pour l'établissement

desquels on ne négligeait par les ressources présentées par les

FiG. 147. — I.e pont des Consuls (1291 à 1335), à Montaiiban
(Annales archéoL).

ponts. A une époque où toutes les grandes usines étaient hydrau-

liques, beaucoup de roues de moulins tournaient dans les arches

extrêmes des ponts, et les seigneurs, souvent à la fois proprié-

taires du pont et du moulin banal, avaient toutes les raisons de

les réunir. A Poissy, à Meaux, à Metz, etc. on voit encore

d'anciens moulins annexés à des ponts '.

Pendant la construction des ponts de maçonnerie, le passage

1. Voir ci-dessus, p. 218.
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était assuré provisoirement par des ponts de service, passerelles

de bois.

Souvent aussi, une ou plusieurs arches des ponts de maçon-

nerie étaient remplacées par des tabliers de bois, soit à titre

provisoire, soit dune façon permanente, pour pouvoir en temps

de guerre, couper le pont. 11 a existé des ponts à piles de maçon-

nerie et à tablier de bois et, à toutes les époques, des ponts de

bois permanents *

.

L'usage était d'établir des chapelles au milieu des grands

ponts : on les plaçait sur la tête d'une culée avec, au besoin,

comme à Avignon (fig. 145), des trompes élargissant la surface

qui les porte. En 1478, à Lyon, un particulier offrit aux consuls

de bâtir sur un pont une chapelle accompagnée d'une horloge.

Quelquefois, la chapelle est à une extrémité du pont, comme
celle de Sainl-Junien (Haute-Vienne) qui date de l45l à 1454.

Sur le pont de Saint-Flour existait non seulement une cha-

pelle, mais un reclusoir.

Ces chapelles étaient la plupart du temps dédiées à Saint-

Nicolas, patron des navigateurs et des voyageurs en général. On
peut citer comme exemples celle d'Avignon, remarquable petit

édifice roman, avec crypte sous le sanctuaire, celles de la Guil-

lotière à Lyon, de Pont-Saint- l']sprit, de Bar-le-Duc, de Saalfel

(Saxe Meiningenj, récemment détruite. Il existait aussi des croix

monumentales sur les ponis. Il en subsiste une à Saint-Germain-

Laval (Loire), sur un pont gothique du Lignoii. Enfin, dans

l'intérieur des villes populeuses, des maisons s'alignaient sur

les côtés des ponts ; elles étaient bâties soit sur le pont même
et en partie en encorbellement sur la rivière (fig. 148) sur des

pilotis entre lesquels on laissait l'espace nécessaire au déga-

gement des arches batelières. Ces maisons procuraient des reve-

nus aux villes et autres propriétaires des ponts.

On peut citer comme beaux exemples de ponts gothiques le

pont Saint-Esprit, qui ne compte pas moins de vingt arches

(1296), le pont des consuls à Montauban ffig. 147), le pont Saint-

1. Il en subsiste de rcmarciuablcs de la lin du nmven âge à Bâle et à

Lucerne.
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Martial à Linio-^es, et

le pont clAlbi , tous

deux en brique, le !-e-

concl a trois très farau-

des arches ; le pont de

Saint-Nicolas de Cam-

pai;nac, sur le (iardon,

qui a neuf arches de tra-

cé varié, es deux ponts

d'Entraygues ( Ave\ ron,

xui'" siècle ), et les ponts

fortitiésdeCahorsi Ponl-

Neuf et Pont-\'alentré,

ce dernier de 1308 .

Cf. plus n au chap.

IV), d'Orthez. de Bé-

ziers , de Thouars , de

Tournai, etc. ; Pont-de-

lArche sur la Seine

avait un très beau pont

des xiii" et xv^ siècles

malheureusement dé-

truit ; à Ouilly-sur-

rOrne , un mag^nilique

on gothique a été

également détruit de

nos jours ; à Malines

(Belgique), un pont du

xv'' siècle a des arches

et des piles ornées de

moulures comme des

portails, c'est une dis-

position très exception-

nelle. Des écluses ac-

compagnaient certains

ponts, ainsi que des

barrages mobiles pour
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arrêter les barques à distance de ces écluses lorsqu'elles étaient

fermées '.

Des manteaux: en charpente pouvaient s'élever en avant des

piles pour les protéger contre le heurt des glaçons, barques,

bois flottés, et contre les aiFouillements du courant ^.

Dans les ponts gothiques établis par les Lusignans sur cer-

tains torrents de Chypre, des feuillures ménagées dans les piles

recevaient des vannes qui arrêtaient l'eau lorsqu'on voulait

répandre dans les plantations de cannes à sucre.

Les tours que l'on élevait sur les piles des ponts fortifiés

avaient des portes munies de herses (voir ci-après chap. IV)

qui servaient de défense en temps de guerre et qui, en temps

de paix, servaient à la perception des péages.

s) \\ .
— Aqueducs, fontaines, puits publics, lavoirs.

Aqueducs. — On sait que les Romains amenaient de très

loin dans leurs villes les eaux des sources des hauteurs sur d'im-

posants aqueducs à arcades. Les aqueducs étaient trop utiles

pour n'être pas entretenus, restaurés ou même imités au moyen

âge dans la mesure des moyens dont on disposa.

Les grands aqueducs à arcades furent, toutefois, moins nom-

breux alors que dans l'antiquité, parce que les ingénieurs du

moyen âge disposaient de moins de main-d'œuvre et avaient déjà

mieux compris le principe du siphon appliqué presque partout

aujourd'hui.

Saint Aldric, évêque du Mans, de 83'2 à 857, fit faire dans cette

ville un aqueduc long d'une demi-lieue et un réservoir voûté

qui subsistent encore. Laqueduc passe sous l'évêché et la cathé-

drale et alimente deux fontaines. Lambert, abbé de Saint-Bertin

1. Amiens li41. Achat j^ar l'échcvinaf^e de bois de chênes dont » on fil

estocqiiis et une baniére tournant en la rivière au devant et au plus prez

des deux manteaulx faisant closture soubx le pont... afin que navire ne puisl

venir efondrer ne hurler contre icculx manleaulx >>.

2. On en voit, par exemple, dans les anciennes représentations du Pont-

de-fArche.
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de 1095 à 11-23 dota son abbaye d'uu aqueduc alimenté par une

machine élévatoire qu'actionnaient les roues motrices des mou-

lins de l'abbaye.

Les moines, surtout les cisterciens, bons ingénieurs, ont cons-

truit beaucoup d'aqueducs, dont quelques-uns à arcades aux n'' et

au xni" siècle '

.

Le plus bel aqueduc gothique était celui de Coutances (fig. 149)

élevé en 1277, souvent réparé et aujourd'hui presque détruit.

Ses arches sont en tiers-point; ses piles ont des contreforts dont

FiG. 149. — Aqueduc de Coutances.

la tête portait des gargouilles pour déverser le trop plein en cas

d'engorgement ou de crue subite. Cet aqueduc portait les armoi-

ries des Painel, seigneurs qui l'avaient fait bâtir ou restaurer.

La ville de Sulmone (Abruzzes) utilise encore un bel aqueduc à

arches en tiers-poinl, daté de 1257.

Deux grands aqueducs à arcades en tiers-point et à écoinçons

évidés de baies en arc surbaissé se voient à Salerne et semblent

1. L'abbaye de Saint- Polycarpe (Hérault) a un aqueduc de 1159. Celle
de Casamari province de Romej a un lonp aqueduc de pierre à arcs en
plein cintre, élevé vers 1200; à Limof^es, trois anciens aqueducs souter-
rains très longs, encore existants, desservaient l'abbaye de la Règle et

l'évéché, les monastères de Saint-Martin et des Rénédictins.

Manuel n"Archéologie française. — II. 18
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remonter au xiv" siècle ; c'est sans doute à cette époque que Ton

refit en tiers-point les arches de l'aqueduc romain de Salamine

de Chypre pour alimenter d'eau saine la grande ville de Fama-

gouste ; en 1481, l'aqueduc romain de Ségovie fut restauré par

un moine, Jean de Escobedo.

Limoges a de beaux aqueducs souterrains de la période

romane : ce sont des galeries taillées dans le tuf et assez larges

pour, que l'on y puisse entrer pour les nettoyer. C'est Pierre

Audier, sénéchal anglais de la Marche de 1206 à 1216, qui fit

construire le bel aqueduc d'Aigoulène [Aqua lenis) amenant à

Limoges les eaux de La Borie et desservant les fontaines de la

ville.

En 1277, les consuls de Riom achetaient de l'abbé de Mozat,

le droit de conduire à la ville par un aqueduc à travers les terres

de l'abbaye, les eaux qui devaient alimenter la fontaine dite

Dragonescha.

A Montpellier, en 1360, Elbrard avait réparé les fontaines ; en

1370, le maître d'œuvresJean R. Boyer de Glermont, fontainier,

fut mandé pour en restaurer une ; il fit des conduites de pierre et

reconstruisit une arche d'aqueduc. Cet aqueduc a des chambres

souterraines voûtées, les unes en berceau, les autres sur croisées

d'ogives. A Paris, c'est probablement sous le règne de Philippe-

Auguste que les sources de Belleville et de Ménilmontant furent

canalisées et amenées en partie à couvert aux fontaines du

centre de la ville : celle de Saint-Lazare existant sous saint Louis
;

celles des Innocents et des Halles très anciennes aussi ; celle

de la rue Maubuée également, mais toutes elles furent maintes

fois reconstruites. L'aqueduc de Belleville fut réparé en 1 4r)7
;

on en refit alors 96 toises, soit 187 mètres 10, dans l'espace de

sept mois, comme en témoignait une inscription en vers. Cet

aqueduc avait un château d'eau appelé la tour et des regards

couverts de petites édicules que l'on appelait les chapelles à cause

de leur forme. En 1393, un marché conclu entre la ville et son

fontainier parle des cuves ou châteaux d'eau établies au-dessus

du pressoir de Ruel, ainsi que des conduites de plomb et de terre

cuite. Ces deux matières étaient usuelles pour les conduites

d'eau : au Mans, l'aqueduc de saint Aldric est en partie de
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plomb et en partie de terre cuite, vernissée au dedans, et garnie

au dehors dune épaisse couche d'excellent mortier mêlé de

tuile brovée suivant la tradition romaine; sur certains points,

les deux types de conduites existent parallèlement : l'un des

deux peut être une restauration. A la fin du xv" siècle, c'est

un potier qui fut chargé à Nîmes de refaire la canalisation de

la fontaine de l'Abreuvoir et, vers la môme époque, à Fontaine-

Daniel (Mayenne), on a employé aussi la terre vernissée.

Un autre procédé économique, mais bien défectueux, consista,

pour les villes à court de ressources, en conduites provisoires

de bois. On sait que le bois se conserve longtemps dans l'eau :

ce n'était peut-être pas un système plus précaire que les esta-

cades et pilotis de bois dont on use encore tant aujourd'hui.

Quoi qu'il en soit, P. Belle, charpentier et fontainier à Talant,

exécuta en 1445, conformément au marché qu'il avait passé avec

la ville de Dijon, tout un système de canalisation en bois :

diverses sources captées furent conduites par des « corps de

bois de verne » assemblés au moyen de « vices de fer »

jusqu'à une grande <( auge » ou château d'eau en pierre

établi près de la porte Saint-Nicolas, d'où il les distribua dans

les divers quartiers pour aller perdre le résidu, partie dans les

fossés de la ville et partie dans le Suzon. Ce travail était imité

de celui qui déjà existait à Beaune; en 1509, on dut refaire les

tuyaux en plomb ; cependant, c'est encore en bois que l'on fit en

151^5 les conduites de la fontaine Saint-Michel. C'est en bois éga-

lement que fut faite en 1539 la canalisation de la fontaine de la

place de Rochechouart (Vendée) dite le Font Baillant^ et la ville

de Périgueux a eu aussi des aqueducs de fontaines en bois de

châtaignier; c'est toujours ainsi qu'en 1533, à Perpignan,

l'évêque Foulques de Bonneval avait fait exécuter les conduites

de la Fontaine de la Claustre : cette canalisation ne dura point

et les consuls durent la faire refaire en pierre.

Le fer fut aussi employé, mais c'est, comme le bois, une

matière précaire; il fallut, en 1511, remplacer par du plomb une

conduite de fer de la fontaine Saint-Michel de Dijon.

Les canalisations du moyen âge n'étaient pas assez abondantes

pour permettre aux particuliers d'avoir des prises d'eau chez eux
;
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cependant, en 1265, saint Louis accorda ce privilège aux Filles-

Dieu ; en 1385, Charles V le concéda à son chancelier Pierre de

Giac ; les faveurs de ce g'enre se multiplièrent dans la suite; les

établissements publics et les grands personnages accaparèrent

même sans aucun droit des prises d'eau sur les aqueducs publics,

si bien qu'en 1392, le roi dut prescrire la suppression de toute

concession privée, exception faite pour lui-même, ses frères et

ses oncles, mais bientôt après il se laissait aller à de nouvelles

concessions. On réglementait, du moins, avec une extrême par-

cimonie le calibre des conduites, mais la pénurie des eaux et leur

accaparement furent perpétuels à Paris au moyen âge.

On a créé au moyen âge beaucoup de canaux pour amener

l'eau comme force motrice aux moulins des usines ; d'autres sont

des canaux de dessèchement ou d'irrigation. Parmi ces derniers,

les plus remarquables sont ceux qui furent exécutés aux xi*^, xii",

XIII®, xiv'^ et xv'^ siècles dans le Roussillon et il faut citer en

première ligne le canal de Perpignan creusé en 1123 et 1427.

Il possède deux ponts aqueducs de 70 et de 300 mètres de

long et un tunnel de 400 mètres.

Fontaines. — Les Romains aimaient à multiplier les fontaines

sur les voies publiques et dans les jardins privés; le moyen âge,

au moins depuis le xii** siècle, a perpétué cette tradition, mais les

fontaines sont des monuments spécialement exposés aux détério-

rations, surtout sous notre climat et avec les pierres médiocrement

résistantes dont nous disposons. Cependant, un grand nombre de

débris viennent à l'appui des nombreux textes et monuments

figurés qui attestent le goût de nos ancêtres pour les fontaines,

ainsi que la variété et l'agrément des formes qu'ils surent leur

donner.

Au moyen âge comme dans l'antiquité, de grands personnages

voulurent parfois se créer un titre à la reconnais^sance populaire

en dotant les villes de fontaines, depuis le ix" siècle où saint

Aldric, évêque du Mans, créa une fontaine dont le réservoir

et l'aqueduc subsistent, jusqu'au xv"^ où l'on voit l'évêque

Jean de Tabari agir de même à Térouane, et, en 1486, les

consuls de Nîmes accorder une gratilication aux frères mineurs

parce qu'ils ont < pour l'amour de Dieu » établi une fontaine
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et un abreuvoir publics derrière leur couvenl. Le xvii" siècle fut

Tépoque de la ruine et de la suppression de bien des fontaines :

rKtat faisait main basse sur les revenus des villes en même temps

qu'il conlisquait leur autonomie, et le peuple apprit à mépriser la

propreté et les lois de la salubrité en même temps que lart des

siècles passés. Lorsque le xviii'^ et le xix*^ siècles rétablirent un

certain nombre des fontaines disparues, ils s'iniaj^inèrent, comme
en bien des choses, faire une œuvre dont leurs prédécesseurs

n'avaient pas eu l'idée.

Les fontaines publiques ou privées du moyen âge sont isolées

ou adossées et se ramènent à deux types, l'un à vasque circu-

laire ou polygonale; l'autre à auge rectangulaire; enlin, les

fontaines peuvent être à ciel ouvert ou abritées sous une

voûte.

Lorsqu'une fontaine est isolée, elle est généralement polygo-

nale ou circulaire, afin que les abords en soient praticables et

l'accès commode ; lorsqu'elle est adossée, la forme la plus usuelle

comme la plus logique sera une auge en rectangle allongé. Si

leau est amenée par un siphon, d'un point élevé, on en profi-

tera pour créer une fontaine jaillissante et isolée ; si elle sort à

une faible hauteur d'un talus ou d'un aqueduc, on l'y adossera
;

enfin, s'il s'agit d'une source à aménager, on pourra créer une

petite piscine couverte d'une voûte et où l'on accédera par

quelques marches. La voûte a l'avantage de conserver la fraî-

cheur de l'eau et de la protéger contre la chute des feuilles, des

poussières et autres immondices. La voûte nécessite, à peu

d'exceptions près, l'emploi du plan rectangulaire. Beaucoup de

fontaines miraculeuses ou de fontaines élevées à peu de frais

dans de petites localités entre le xii*^ et le xvi*^ siècles sont des

sources aménagées dans un petit bassin abrité totalement ou en

partie sous une voûte en berceau, le plus souvent brisé, qui

s'ouvre par une arcade plus ou moins élégante, quelquefois, par

deux arcades; une statuette ou des armoiries peuvent orner le

fond de la niche ou un fronton surmontant l'arcade. Il existe

aus^i des bassins rectangulaires^ découverts où l'eau coule d'une

ou plusieurs gargouilles pratiquées dans un mur de fond orné

en général d'une niche à fronton. Le bassin est creusé dans le
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sol et peut servir de lavoir ou, si la fontaine est miraculeuse, de

piscine de bains ; dans ces cas, il a de ^^''randes dimensions.

Le type le plus original et le plus élégant est la fontaine iso-

lée à édicule centrale et à bassin circulaire ou polygonal. On en

a des exemples assez nombreux depuis la seconde moitié du

XII'' siècle jusqu'à la fin du xvi^.

Ce type comprend une vasque à parois presque toujours ver-

ticales en forme de margelle, reposant sur le sol ; au centre de

ce bassin, une colonne ou un pilier de pierre avec gargouilles;

la base de cette pilette trempe dans l'eau. Au sommet de la

colonne, un motif décoratif, clocheton d'architecture ou sujet de

statuaire couronne lédifice. Le programme peut être plus com-

pliqué : par exemple, les grandes fontaines ont quelquefois deux

vasques superposées et une gerbe jaillissante au sommet.

Un certain nombre de fontaines de ces divers types, cons-

truites du XII'' au xvi'" siècle, sont conservées en France et à

l'étranger; la plupart sont dégradées par le temps et la négligence,

ou défigurées par des restaurations inintelligentes, mais presque

toutes ont été dans leur état primitif de^ motifs d'architecture

extrêmement gracieux, et leurs restes sont précieux pour l'art

comme pour l'histoire. Les plus anciennes fontaines bien con-

servées se trouvent en Italie et c'est en Allemagne que subsistent

les plus riches exemples de la fin du moyen âge. Ces monuments

étrangers ont une ressemblance manifeste avec les édifices simi-

laires de notre pays ; en France, les exemples qui se sont con-

servés sont loin d'être les plus riches et les plus importants

qui aient exis'ié : en effet, de petites villes pauvres et des villages

ont presque seuls gardé leurs fontaines du moyen âge.

A la Renaissance, on continua d'élever de nombreuses fon-

taines. Les unes suivent la tradition gothique en ne modifiant

que le détail de l'ornementation ; les autres sont imitées de

modèles italiens ; il s'en trouve même qui sont venues toutes

faites d'Italie : des colonnes de marbre ont été envoyées d'Italie

à Nancy pour la fontaine du palais ducal que Mansuy Gauvain

et Jean son fils exécutèrent de L507 à 15!i3.

On passera en revue une série d'exemples de ces divers types

de fontaines.
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A. — Fontaines coucerles et fontaines appliquées

à vn pan de mur orné

Le xii'' siècle est représenté par la fontaine de La (iarde-

Adhémar (Drôme), composée de deux profondes arcatures

romanes en plein cintre, hautes de 3 mètres environ qui

s'évident dans le flanc d'un coteau d'où coule une source que

des gargouilFes déversent dans des auges de pierre qu'abritent

les arcatures.

Au xni'' siècle, la fontaine de Hondélie à Lectoure (Gers) est

également l'aménagement d'une source qui sort du tlanc dun
coteau. Vne chambre rectangulaire creusée dans le rocher, et

dont la voûte en berceau brisé était autrefois revêtue de pein-

tures, forme un bassin couvert que ferme un mur bas extérieur

percé de deux gargouilles. Sur ce mur est plantée une colonne

qui porte la retombée de deux arcades de refend sous le grand

arc de la voûte ; le tympan plein était orné d'une statuette repo-

sant sur un culot ; les deux arcades sont fermées par des grilles

de fer à montants rapprochés terminés en fleurons épineux

(fîg. LôO). Ces grilles peuvent ne dater que du xiv*^ ou du xv*" siècle.

La source ferrugineuse des Vaux-de-Cernay (Seine-et-Marne)

a été aménagée dans une sorte de caveau voûté de quatre tra-

vées.

Des fontaines couvertes du xni'-' siècle subsistent en Toscane,

à Sienne, et à San Gemignano. La Fonte Branda et la Fonte

Nuova de Sienne et la fontaine située au bord d'une route à l'en-

trée de San Gemignano, s'abritent pareillement dans une sorte

de chambre voûtée en brique qui s'ouvre sur une face latérale

par des arcades ; toutes trois sont divisées en deux réservoirs suc-

cessifs; on puise l'eau dans le premier, le second sert de lavoir.

Pour le xiv** siècle, on peut citer la fontaine de Saint-Marcouf

près Valognes, en forme d'édicule rectangulaire à demi souter-

raine, couverte d'un toit aigu et s'ouvrant par une porte en arc

surbaissé sous un pignon que décore une statuette dans une niche,

et une fontaine d'Herment (Puy-de-Dôme) qui forme une sorte

d'édicule carrée voûtée, ouverte autrefois sur la voie publique
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par deux arcades en tiers point surmontées d'une niche et d'une

croix qui ornent le pignon.

Via. 150. — Fontaine de Hondélie à Lecloure (Gers , mii"^ siècle.

C'est de la période flamboyante que date la Conlaine de Saint-

Gorentin à Saint-Brieuc, abritée sous la voûte d'ogives d'un élé-
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gant baldaquin de pierre de plan carré qui s"appuie au chevet

d'une église.

Le style flamboyant se marie à celui de la Renaissance dans

la fontaine de Saint-Nicodème (Morbihan) : trois niches en tiers-

point, surmontées de frontons feuillus et séparées par des cloche-

tons, abritent autant de piscines.

Une autre fontaine de pèlerinage (lig. 151), appartenant au

même style, se voit à côté d'une chapelle dépendant de l'abbaye

de Daoulas (Finistère). La source forme un premier bassin sous

une arcature en tiers-point que couronne un fronton flanqué

de clochetons. Un bas-relief s'abrite sous l'arcature, et une sta-

tuette dans la niche du fronton. L'eau s'écoule par une rigole

de pierre divisée en alvéoles traversant une petite enceinte

dallée, entourée de bancs de pierre ; celle rigole alimente un

second bassin carré extérieur à l'enceinte : le premier bassin et

la rigole à alvéoles disposée en amont de la piscine sont amé-

nngés commodément pour les pèlerins qui veulent puiser l'eau

pour la boire ; ils peuvent se reposer et se dévêtir sur les bancs

de pierre et baigner leurs membres malades dans la piscine d'aval

réunie à l'enceinte dallée par une coupée.

La fontaine Sainfe-Anne à La Palue près Plonevez-Porzay a

de même une niche abritant une statuette et couronnée d'un

fronton aigu. Ce type de fontaine est fréquent.

L'exemple le plus remarquable de fontaine appliquée à une

muraille ornée est peut être la fontaine Sainte-Claire à Morlaix :

elle se rapproche du type précédent et date du xiv^ siècle : elle

coule sous deux arcades basses, ouvertes à la partie inférieure

d'un pignon qui forme le chevet d'une église ; ce pan de mur
n'est percé que d'un œil-de-bœuf à remplages, et toute sa surface

est revêtue d'une riche décoration architecturale.

Une fontaine analogue est la source qui prend naissance sous

l'autel de l'église du Folgoël (F'inistère), et qui s'écoule extérieu-

rement, dans un petit bassin carré, au pied du mur droit du che-

vet, sous une arcature flamboyante encadrant une statue de la

Vierge ; l'église et la fontaine datent du x\^ siècle.

C'est du xiv" ou du xv" siècle que date la grande fontaine

d'Aquila (Abruz/es) qui sert de lavoir. Llle se compose de trois
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grandes auges en carré long appli(|uées à autant de murs d'appa-

reil polychrome, qui ferment de trois côtés une sorte de préau

rectangulaire ; leau coule dans les auges par une rangée de gar-

gouilles de bron/e.

La fontaine de Cully i^Calvadosj est de style flamboyant et

forme un bassin carré entouré de trois côtés par des murailles;

la paroi du fond est ornée de trois arcatures et d'une niche ; la

l'"iG. 102. — La Grande Fontaine à Blois.

E])oque de Louis XIL

fontaine de la Trinité (Morbihan) a trois gargouilles, sortant

d'aulanl d'édicules à pignon aigu ; les deux fontaines de Fon-

taine-Daniel (Mayenne et la fontaine de Pont-Joubert à Poitiers

(1579) ont un bassin rectangulaire et sont surmontées d'un fron-

ton ; ce type a été fréquent partout.

Une des plus gracieuses fontaines gothiques qui se soient

conservées est la grande fontaine de Blois (fig. 152), élevée sous

Louis XII. Elle coule dans trois petits bassins par des gargouilles

pratiquées au pied d'un petit mur surmonté d'une élégante balus-

trade fleurdeivsée. Trois niches, dont les statues ont malheu-
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reusement disparu, ornent le centre et les extrémités; les armes

royales complètent la décoration de ce joli monument.

Il faut citer comme un type excellent la fontaine élégante et

presque intacte de Marsat (Puy-de-Dôme) avec son premier bas-

sin abrité qui s'écoule par trois gargouilles dans un second bassin

rectangulaire, puis dans un lavoir. L'arcade en anse de panier

est surmontée d'un fronton reposant sur des pilastres et couronné

d'u*!! petit calvaire ; au fond de la niche est une Vierge dans

une arcature en accolade. L'édifice est daté de L547.

On peut citer aussi comme exemple de fontaine de la Renais-

sance, abritée sous une niche, la grande fontaine de Fontenay-le-

Comte, exécutée en 1543 par Léonard de la Réau.

Comme fontaine adossée de la Renaissance, il n'est rien, sinon

de plus gracieux, du moins de plus typique et curieux que

\a Fontaine Lisieux é\evée à Rouen de 1510 à 1518 par Roulland

Le Roux et Martin Desperrov. Elle figure le Parnasse.

C'est, au fond d'un bassin, une rocaille sculptée couverte de

personnages. On y voit la^Philc^sophie jetant de l'eau par les

mamelles comme les Grâces de la fontaine de Thélème décrite

par Rabelais.

Plus élégante est, à Nancy, la fontaine adossée à la maison

n° 11, rue de la Source (hôtel du marquis de Ville) : un Neptune

trop académique accompagné d'un dauphin qui vomit dans Ja

vasque occupe une niche qu'encadre une architrave portée sur

deux cariatides de femmes d'une grande beauté.

R. — Foniciines isolées à édicule pijramidale au centre

(Vune vasque polygonale ou circulaire.

Ce type de fontaine existait dès l'époque romane; malheureu-

sement il ne reste plus que des souvenirs des exemples élevés

durant cette période. 11 faut tout d'abord citer à Reims la fon-

taine du Cerf, devant l'archevêché.

Le motif central de cette fontaine était un grand cerf de bronze

rehaussé d'émaux. Ce monument célèbre, détruit au xviii*^ siècle,
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existait déjà au xi*^. Le cerl' figure sur les sceaux du chapitre.

La place qu'il occupait est encore indiquée aujourd'hui par le

centaure de bronze placé au xv" siècle au sommet du pignon

sud du transeiil tle la cathédrale, et qui tirait à l'arc en visant le

cerl'.

A Provins, la fontaine de la place, détruite, mais dont un

dessin de VioUet-le-Duc a conservé la physionomie, avait un

bassin hexagonal dans lequel plongeait une colonne trapue qui

avait supporté une statue. Du lourd chapiteau sortaient trois

FiG. 153. — Gar{i,ouilles de l'ancienne fontaine, au musée de
Provins , xii" siècle.

gargouilles de bronze qui seules sont conservées au musée de

Provins (fig. 153). Ce sont des animaux fantastiques d'un style

très beau qui indique une date voisine de 1160.

A Lagny (Seine-et-Marne), au centre de la place du marché,

subsistent le bassin et la colonne centrale d'une fontaine qui

datait de la seconde moitié du xii^ siècle. Au centre du grand bas-

sin circulaire plonge une colonne dont la base attique immergée

appartient à cette date ; du chapiteau sortent, comme à Provins,

trois gargouilles de bronze dont l'une, tête imberbe à longs che-

veux plats, est bien de la même date que la bnse, tandis que les

deux têtes de monstres, qui forment les autres, ont un stvie moins

précis. Le chapiteau lui-même a été hideusement retaillé au

xyiii*^ siècle et a perdu son motif de couronnement.
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A Benevent (Creuse), une colonne qui semble dater de la lin du

xn'' siècle et que surmonte aujourd'hui un boulet de pierre,

s'élève au centre d'une cuve circulaire monolithe qui a perdu son

socle et sa corniche ; dans ces parties disparues, des bases et des

chapiteaux devaient se rattacher aux douze groupes de trois

petits fûts qui coupent verticalement la mari^elle ; ce bassin

s'élevait probablement au milieu d'un autre plus g-rand, car au

centre de chaque panneau de la margelle se voit le trou d'une

gargouille.

Cette fontaine peut provenir de l'abbaye.

En Auvergne, quelques fontaines de forme romane semblent

appartenir à une date très récente; par exemple, au Monastier

(Haute-Loire), une colonne dans le style de la seconde moitié

du xn" siècle, couronnée dune pyramide et d'une boule sans

style, émerge d'un bassin demi-circulaire adossé à un mur; une

gargouille de fer sort du fût.

Certaines vasques du xii" siècle ont appartenu à des fontaines

de cloîtres ; elles étaient portées sur un fût et entourées de gar-

gouilles qui se déversaient dans un second bassin ; au centre

devait s'élever une colonnette ou une pyramide portant un motif

terminal d'architecture ou laissant échapper un jet d eau.

A ce type appartiennent la vasque romane de Daoulas (Finis-

tère) couverte de dessins géométriques et dont les gargouilles

sont des têtes humaines (fîg. 17) et la vasque de Fontenay près

Montbard, grand monolithe circulaire orné de simples mais

belles moulures, et dont le motif central est un cygne à cou de »

plomb qui crachait l'eau et pourrait être moderne.

Au Thoronet (Var), les débris d'une vasque de marbre blanc

polylobée à l'intérieur se voient encore sous l'édicule de la fon-

taine du cloître; à Poblet (Catalogne), l'édicule octogone du

cloître et le réfectoire, qui datent du xii" siècle, ont à leur centre

une cuve de pierre octogonale au milieu de laquelle se dresse

un fût percé d'une conduite d'eau.

Le xni^ siècle a produit plusieurs monuments très remarquables

du même type. Un des plus regrettables est la fontaine du Che-

valet^ à Limoges, qui fut détruite au xvni" siècle. Au centre

d'une vasque monolithe en granit rose, de quatre mètres de
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diamètre, apportée crune carrière distante au moins de cinq

lieues et percée de douze trous auxquels étaient scellées des

gargouilles de bronze, s'élevait une pilette portant la statuette

équestre de saint Martin d'où la Fontaine tirait son nom. KUe

était éj;alement en bronze et devait être une des œuvres les

plus curieuses des célèbres ateliers de Limoges; un bassin

inférieur, servant d'abreuvoir et de lavoir, reposait sur le sol et

avait douze panneaux à mascarons.

C'est à l'époque de saint Louis et à l'illustre maître-d'œuvres

Pierre de Montereau, qu'il faut attribuer la grande vasque en

pierre de liais de près de douze pieds de diamètre, qui faisait

partie de la fontaine du cloître de Saint-Denis (fig. 154). Cette

fontaine avait été érigée par ordre de l'abbé Hugues (1 197 f 1204:)

comme en témoignait un distique ^ gravé sur la pile qui s'éle-

vait jadis au centre de la vasque, mais la vasque est manifeste-

ment plus récente ; on sait aussi que la fontaine fut restaurée

au xv*^ siècle- mais la vasque ne semble pas avoir été touchée à

cette époque ; elle a seule survécu à la Révolution et est exposée

aujourd'hui dans une cour de l'Ecole des Beaux-Arts où les

intempéries l'ont déjà beaucoup dégradée. Cette vasque circu-

laire très plate est profilée en quart de rond comme celle de

Fontenay et était pareillement portée sur un pied. Elle avait

vingt-huit gargouilles de métal sortant du lobe inférieur de

petits quatrefeuilles ornés de rosaces ; entre ces gargouilles,

vingt-huit médaillons figurent des tètes de trois quarts en haut

relief d'une grande beauté de composition et d'exécution et

d'une grande finesse : ce sont des figures humaines et des têtes de

bêtes dont le choix dénote ces préoccupations d'érudition ency-

1. Hugoni, fratres, abbati reddite grates,

Hoc manibus iVatrum hoc sustulit ille lavacrum

2. Le vicomte H.-F. Delaborde a découvert dans les comptes de l'abbaye

pour 1403-1404 la mention suivante : " Item pour avoir refait le bacin de

cloistre par maistre Roger de Paris et pour poiz et ciment c.xiii. s. iiii. d. »

Ce bassin peut être la vasque inférieure où se déversaient les gargouilles,

ou bien la refaçon a consisté en démontage, remontage, rejointoiement ;
le

style du monument ne s'accorde pas plus avec la date du début du xv^ siècle

qu'avec celle du début du xiii' ; il ne semble même pas qu'il puisse être une

copie exécutée en 1403 d'après un modèle antérieur : elle serait, en ce cas,

d'une fidélité qu'on a rarement atteinte.
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clopédique qui hantaient les moines d'alors et que la Renais-

sance devait répandre ; des inscriptions indiquent la signification

de ces figures empruntées, les unes à la mvthologie et à l'histoire

ancienne : Paris ("27), Helena. (28), Gerion (25), Jupiter (21),

Juno (22), Neplunas (16), Cérès (17), Baciis (18), Pan (19),

Venus (2(1), Hercules (23), Flora (ce nom a disparu) (3) tête de

profil coitFée dune couronne de nénuphar. Faunus (5), Diana

(12), Thetis (26), Silvanus (4); les autres au bestiaire : Aries

(10), Simia (9), Lupus (II), Léo (24) et auxquelles s'ajoutent un

type de nègre Maurus (6), et des figures symboliques : Dives

(1), Pauper (2), Avaricia (7), Ehrielas (8), Aer (15), Aqua (13),

Iqnis (14). La fontaine du cloître de Tabbaye cistercienne de

Maulbronn (Allemagne) est une vasque circulaire sur pied, avec

clocheton gothique au centre ; celle de Fossanova (Italie) était

aussi une sorte de réduction de celle de Saint-Denis.

Deux fontaines du xni'^ siècle qui s'élèvent encore sur les

places publiques de villes jadis importantes d'Italie ont, l'une

une forme analogue à celle-ci, et l'autre une décoration conçue

dans le même esprit et également accompagnée d'inscriptions

explicatives : à Viterbe, la fontaine des Gatteschi dite Fontaine

sans pareille, qui s'élève sur le Marché aux Herbes, porte la signa-

ture du maître-dœuvre, Beneclictus, et l'inscription qui l'accom-

pagne nous apprend qu'elle fut réédifiée en 1279. Le bassin, de

plan cruciforme, est élevé de cinq marches au-dessus de la

place. Un pilier central, en forme de grosse colonne à chapiteau

feuillu, supporte une grande vasque tracée en quatrefeuille ; au

centre de celle-ci, une colonnette octogone supporte une seconde

vasque de même plan du milieu de laquelle s'élève un clocheton

terminal. L'eau s'échappe par de nombreuses ouvertures : dans

le socle du pilier principal, quatre conduits de plomb répondant

aux quatre divisions du bassin, sortent de gueules de lions,

s'appuient à mi-longueur sur des colonnettes octogones, et se

déversent par cin({ petites gargouilles ; ces gargouilles per-

mettent de remplir des vases. Sur les colonnettes qui les sou-

lagent, quatre pyramidions disgracieux ont remplacé deux figu-

rines d'hommes et deux autres de chats, armes parlantes de la

famille des Gatteschi. — Dans la vasque principale, s'élèvent
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quatre jets d'eau ; un cinquième jaillit de la pointe du clocheton
;

la vasque supérieure se déverse dans la première par huit i^ueules

de lions et reçoit elle-même l'eau par quatre autres mascarons

semblables ornant les anj^les du clocheton.

A Pérouse, la grande et célèbre fontaine de marbre de cette

ville eut pour maître-d'œuvre le frère Benvegnate, de Pérouse; un

ingénieur vénitien, Buonensingna, amena les eaux; deux sculp-

teurs illustres, Jean et Nicolas de Pise, décorèrent le moimment;

une inscription métrique est consacrée à leur éloge. La fontaine

comprend une plate-forme circulaire élevée de quatre marches,

un bassin à vingt-cinq pans au-dessus duquel des colonnettes

soutiennent une seconde grande cuve un peu plus petite, à douze

pans; au centre, une colonne porte une vasque demi-sphérique

au milieu de laquelle un groupe de trois cariatides de femmes en

bronze soutient une dernière et petite vasque. Une gerbe d'eau

jaillit au centre de celle-ci, puis déborde de la seconde vasque

dans le bassin supérieur qui se vide lui-même dans le bassin

inférieur par des mascarons placés au bas des angles, au-dessus

des colonnettes de support et surmontés d'autant de statues de

femmes. Deux bas-reliefs occupent chaque panneau du bassin

inférieur. Cette fontaine, purement civile, a une ornementation

en grande partie religieuse ' alors que l'iconographie de la fon-

1. Les statues et les panneaux représentent, sans ordre apparent, des

symboles, des saints et d'autres personnages illustres de l'histoire antique,

juive et moderne, et enlin des animaux du Bestiaire et des fables. On y
trouve : la \'ictoire. l'Éj^lise, Rome, la Béatitude de Saint-Laurent [divi-

nitas heali Laurent ii , Pérouse auguste et fertile, une femme de Chiusi

(domina Clusiij lui apportant du j;rain, tandis qu'une femme du lac Trasi-

mène (domina laci, lui apporte des poissons, les effigies de lîome et de

Pérouse sont assises, en signe de majesté et de domination , la Sagesse

tenant la tète de Salomon, les 'Vertus, les Arts Libéraux, le Zodiaque et

les Travaux des Mois ; l'Ange messager tenant l'épée, Adam et Eve, Sam-
son et le lion, Samson et Dalila, Melchissédeclj, Mo'ise, David et Goliath,

David roi, saint Jean-Baptiste, saint Pierre, saint Paul, saint Laurent,

saint Ercolano évêque de Pérouse, et le clerc qui le trahit, saint Benoît,

Ulysse fondateur de Pérouse, Romulus, Remus, leur mère, leur louve nour-

ricière, le podestat de Pérouse, Matteo da Coreggio, un chevalier Herman
de Sassoferrato, un roi {rex magnus), un clerc (clericus excelsus), l'aigle, le

grifîon, le lion, le chien battu devant le lion pour lefTrayer, récit du bes-

tiaire qu'a également retracé Vilard de Honnecourt dans son album ; enfin,

les fables du loup et de la grue, et du loup et de l'agneau.

Manuel k'Archéologie française. — IL 19
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taine du cloître de Saint-Denis est toute païenne ; le style est

beaucoup moins beau et le dessin est fort inférieur dans la

fontaine italienne, bien quelle soil loin dètre sans mérite et

que ses auteurs soient justement célèbres.

Une iconographie analogue décore encore, à Nuremberg, la

belle fontaine élevée de 1355 à 1361 par les frères Georges et

Fritz Rupprecht et le sculpteur Sebald Schonhofer. Dans le

bassin sélève une édicule octogone à trois étages ornés de sta-

tues : à la base, statues assises des sept électeurs de l'Empire ; à

l'étage au-dessus, empereurs et héros adossés deux à deux aux

angles de l'édicule ; au dernier étage, personnages bibliques. Un
clocheton à jour, appuyé de petits contreforts décoratifs et sur-

montés d'une girouette aux armes impériales, termine cet élé-

gant édifice.

En France, on peut citer la grande fontaine de Najac comme
représentant, au xiv" siècle, une iconographie comparable à celle

des exemples précédents. De même qu'à Saint-Denis, les images

ne sont que des tètes, ou plutôt des bustes, mais l'exécution en

est toute dillerente, extrêmement grossière : le bassin de la fon-

taine est, en efl'et, un monolithe de granit rose très dur. Comme
à Pérouse, les figures s'encadrent dans des panneaux carrés

(fig. 155;, le bassin monolithe a douze côtés; la pile centrale

gothique a été remplacée à une date récente par une sorte de

hideux balustre. Une inscription en relief, qui court autour de

cette vasque, donnait la date de 1344 et les noms des consuls

de cette année-là avec une formule de bénédiction ; les sujets

représentés sont un évêque bénissant, sans doute un saint patron;

neuf autres têtes humaines, dont trois sont couronnées, une tête

de lion et un château qui représente les armes de Najac.

La fontaine de Villefranche de Rouergue est de même forme

et de même date, mais exécutée dans une pierre qui a permis

d'obtenir plus de netteté. Elle n'a que dix pans, avec colonnettes

aux angles et mascarons formant gargouilles au centre des pan-

neaux carrés. La pile centrale a disparu.

Une fontaine de Mende, qui paraît remonter également au

xiv" siècle, a très heureusement conservé un motif de couron-

nement en bronze flig. 15()), qui peut donner l'idée de ce que-
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taient des ornements qui ont disparu d'un très g-rand nombre

de monuments similaires. Il représente un g-entilhomme tenant

un faucon ; divers jets d'eau s'échappent de cette figurine. La

forme de ces motifs était très variée : on a vu qu'à Limoj^es

c'était un cavalier ; à Montpellier, la fontaine du chemin des

Lattes, restaurée en 1370, par R. Boyer, était ornée d'un grillon.

FiG. 155. — Bassin de fontaine à Najac (Aveyron), 1345.

Le motif était très fréquent : on peut constater par les textes du

XIV® siècle que dans le Midi, grifj'o signifiait alors simplement

fontaine ^

.

La fontaine entière pouvait être en métal : on voit à Albi, au

musée Rochegude, la belle vasque en plomb d'une fontaine

publique du xiv*^ siècle, de travail et de décoration analogue

aux fonts baptismaux de la riiême époque et de la même contrée.

Un exemple de fontaine du xiv*' siècle, encore intacte, subsiste

à Viterbe, sur la place Carlano et pourrait servir de document

1. F'ontaine dite Dragonescha à Riom ; Fontaine du Grillon à Gaillac,

etc. De même dans le royaume de Chypre, une fontaine au pied du château
de Saint-Hilarion est désignée par Philippe de Novare en 1230, sous le

nom de Fontaine du Dragon, et porte encore ce nom.
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pour restituer beaucoup de monuments français similaires : au

centre d'un bassin, à margelle circulaire, s'élève une pile en

FiG. 156. — Motif de couronnement de la fontaine de Mande,
bronze du xiv" siècle.

forme de colonne trapue, portant un clocheton carré dont les

faces ont des arcatures tréflées encadrant des avant-trains de

lions qui forment gargouilles.
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Les documents et les exeni{3les sont moins rares pour la der-

nière période gothique et pour la Renaissance.

Beaucoup de fontaines du xv*' et de la première moitié du

xYjB viiècle ont un bassin à marj^elle circulaire, parfois polygo-

FiG. 157. — Fontaine Saint-Michel, à Forcalquier
(Basses-Alpes), 1481.

nale au centre duquel se dresse un clocheton à flèche feuillue

dont les faces ont des gargouilles et parfois des niches, des

statues et des blasons. Un des exemples les plus gracieux est la

fontaine Saint-Michel de Forcalquier (fig. 157), qui date de 1481.

Au sommet, se dresse la statuette en pierre de l'archange, aujour-

d'hui très dégradée, ayant perdu ses ailes éployées ; la pile
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centrale est munie d'une petite porte de fer qui permet de

surveiller le conduit. Une autre fontaine, du même temps et

du même modèle, existe dans la ville ; elle a perdu sa statuette

de couronnement.

La fontaine de Saint-Saturnin (Puy-de-Dôme), appartient au

même style et date du début du xvi*^ siècle. La margelle est octo-

gone ; ses faces sont ornées d'armoiries et de rinceaux ; une

sorte de coupe de pierre octogone, arrondie par-dessous et cou-

verte d'une pyramide obtuse, est portée sur la pile centrale éga-

lement ornée de rinceaux ; l'eau coule dans le bassin par les

mascaronsqui ornent les faces de ce motif terminal, qui est comme
l'agrandissement d'un hanap couvert.

Le Puy-en-Velay possède une fontaine de style flamboyant com-

prenant un bassin à margelle circulaire et au centre une pilette

de proportions grêles et de plan carré terminée en clocheton

feuillu ; de ses faces sortent quatre gargouilles de fer. Dans la

même ville existe une -fontaine du même style présentant la moi-

tié du même plan avec des proportions beaucoup plus courtes.

A Chas (Puy-de-Dôme), on voit encore une de ces fontaines.

A Térouane, ville détruite en 1553, existaient diverses fon-

taines gothiques dont une ancienne vue cavalière donne une idée

très précise. Celle du parvis de la cathédrale avait été élevée par

l'évêque Jean Tabari (1384 -|- 1403), elle avait un bassin à mar-

gelle circulaire et un clocheton central.

La fontaine de la croix de pierre à Rouen, achevée en 1515,

forme une pile octogone ornée de niches et de statues et ter-

minée par un clocheton à deux étages ; elle a été rebâtie dans

sa forme ancienne.

A Chorges (Hautes-Alpes), la fontaine de la place a un bassin

à margelle circulaire ; au centre, une grosse colonne à chapiteau

lisse portant une flèche conique ; un blason se détache sur ce

clocheton. Le monument date du xvi'' siècle.

La ville d'Embrun possède deux fontaines de style flamboyant,

appartenant au même type, mais un peu plus ornées ; elles ont

été très défigurées ; dans l'une, les quatre blasons qui couron-

naient la piletle sous le clocheton ont été retournés et le cloche-

ton lui-même a fait place à une boule.
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A Béziers, une fontaine du commencemenl du xvi'^ siècle a été

transportée dans le cloître : elle est formée de quatre bassins

demi-circulaires, arrondis par-dessous, disposés en quatrefeuille

autour dune pile qui porte une vasque supérieure circulaire,

munie de gargouilles eh forme de masques d'animaux d'un beau

style ; le monument s'amortit en pyramide octogone dont les

angles sont garnis de vigoureuses arêtes et dont le sommet tron-

qué était destiné à porter une statue.

Dans d'autres fontaines de la même époque, Tédicule centrale

était un baldaquin élevé sur plusieurs colonnes pour protéger et

ombrager le bassin.

Une peinture de Paul de Limbourg dans le livre d'heures du

duc Jean de Berri, montre une charmante fontaine de jardin de

cette variété, dessinée vers 1400.

A l'étranger, on peut citer un certain nombre de belles fon-

taines publiques de style flamboyant, otfrant les mêmes disposi-

tions, par exemple, la fontaine Sainte-Catherine, de Brunswick,

datée de 1408; son bassin inférieur en pierre est surmonté d'un

clocheton et de trois vasques en plomb.

Comme à Nuremberg, on y voit les statues des sept l^^lecteurs,

et des figures de rois et de prophètes ; la statue et les attributs

de sainte Catherine et une inscription la complètent ; la girouette

terminale figure le lion de Brunswick.

A Ulm, la fontaine de la place du marché est l'œuvre du

maître sculpteur Georges Syrlin ; le bassin est circulaire, le

clocheton central est riche et élégant ; sa flèche est tordue en

spirale.

La fontaine de Bâle a un clocheton central hexagone orné de

niches et de statues ; au sommet, un ange tient la girouette aux

armes de la ville.

En Bohème, on trouve des fontaines du xv'^ siècle assez parti-

culières : celle de Kuttemberg, datée de 1497, a un bassin octo-

gone entouré d'un mur à douze pans dont dix sont ornés de

fenêtres flamboyantes et les deux autres percés de portes ; les

angles sont garnis de niches et surmontés de clochetons élevés.

Les fontaines de Laun et de Kœniggratz sont moins importantes.

La Renaissance a laissé de belles fontaines du même type.
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La fontaine de Beaune à Tours tire son nom de Jacques de

Beaune-Semblançay qui la fit élever en 1511 par Bastien et

Martin François. C'est en 1820 quelle l'ut transportée sur la

place où on la voit aujourd'hui. Son bassin octogone est en

pierre de Volvic ; sa pyramide centrale de marbre blanc est

ornée de rinceaux et d'armoiries.

La fontaine d'Amboise à Glermont-P^errand fut élevée en 151.5

aux frais de Jacques d'Amboise sur la place de la cathédrale :

elle a été également déplacée. Au-dessus de son bassin octogone,

une vasque à quatre lobes est portée sur de petits piliers sculptés

et sur une pile centrale évidée de niches; au-dessus de cette

seconde vasque s'élève une troisième vasque couverte d'un élé-

gant lanternon à baies ornées de remplages gothiques, épaulée

par de petits arcs-boutants décoratifs; une figure d'Hercule cou-

ronne le lanternon ; l'eau s'écoule des deux vasques supérieures

par des figurines ' et par des mascarons de la vasque inférieure

dans un bassin qui en baigne le pied. Il y a donc quatre bassins

superposés. Toute cette fontaine est en pierre de Volvic couverte

d'ornements, d'un style un peu rude.

A Saint-Jean-du-Doigt (Finistère), on voit dans le cimetière

une fontaine de la Renaissance avancée ; au centre d'une lourde

vasque de profil demi-sphérique, s'élève, sur un pédicule en

forme de balustre, la statue de saint Jean-Baptiste. La fontaine

de la place de Guingamp (Gôtes-du-Nord) a le même type de

vasque ; au-dessus s'élève une édicule de plomb circulaire, sou-

tenue par de petites cariatides et couronnée d'une statuette de

la Vierge. Le monument a été très restauré au xvui'" siècle.

A Boulogne-sur-Mer, deux fontaines détruites au xvni*^ siècle,

avaient été reconstruites vers 1550, sur les places de la haute

1. Le sujet réaliste qui fait la célébrité de la fontaine du Maneken-Piss à

Bruxelles était usuel dans les fontaines de la Renaissance : .Jean Bolog:ne

l'a traité; il est répété avec insistance dans la grande fontaine ilont le

peintre Altdorfer a orné son tableau du Repos en Eijypte (Musée de Berlin',

.

On trouve ce motif en Italie au xv' s., dans les j^ravures du Songe de Poli-

phile. En F'rance, on le trouve au xvi'= siècle dans la fontaine fie Glermont
et dans une fontaine élevée près de Saint-Maclou de Bouen. On l'axait déjà

fait figurer dans la décoration de l'entrée d'Anne de Bietagne à Paris.



AUCHITECTl'RE PUBLIQUE 297

ville. On connaît de Tune cfelies une description assez précise :

c'était un édifice en marbre du pays ; sa base formait un perron

carré
;

quatre vasques disposées en quatreleuille, comme à

Béziers ou à Clermont, s'appliquaient à un pilier central d'où

sortaient autant de gargouilles; au sommet du pilier se dressait

la statue d'un héros vêtu à l'antique qui devait représenter

Henri II, qui avait rendu la ville à la France, ou Godefroy de

Bouillon, né à cet endroit même ; sur les faces de ce socle se

détachaient des armoiries et la devise : Un Dieu^ un roy, une

foy, une loy. Le peintre Jacques Hermel avait rehaussé le

tout de couleurs et de dorures.

Du Cerceau a publié la fontaine, aujourd'hui perdue, du

château de V'erneuil. C'était un bassin octogone au centre

duquel un socle portait un groupe de statuaire imité de l'antique.

Quelques fontaines sont surmontées, comme les puits monu-

mentaux, d'un baldaquin d'architecture : c'est un type dont on

a constaté l'existence dès la période précédente.

La fontaine Saint-Lazare à Autun, construite en L543, en est

un bon spécimen : le bassin, très petit, s'abrite sous une coupole

de pierre à imbrications, que soutiennent trois lourds piliers et

trois arcades surmontées d'un entablement et de trois frontons.

La statuette du saint s'élevait au sommet de la coupole.

Un édifice plus élégant encore et plus important, la fontaine

Jeanne d'Arc à Rouen, appartenait à la même variété. Elle avait

été construite en 1530 et fut détruite à la Révolution. L'édicule

qui l'abritait était de même portée sur trois piliers ; les gar-

gouilles avaient la forme de têtes de licornes terminant des ara-

besques ; l'édicule était surmontée d'un second baldaquin autour

duquel des clochetons en forme de balustres portaient des sta-

tuettes de faïence représentant les neuf preuses et Jeanne d'Arc.

A Gaillac (Tarn), la fontaine du Grilfon est un singulier petit

monument de la Renaissance. Vasque en forme de coupe ornée

de mascarons et d'encarpes ; au centre, un coq, peut-être un

basilic de bronze, lève la tête comme pour chanter et envoie un

jet d'eau; autour et au-dessous, sont quatre répliques, également

en bronze, d'une statuette de Saturne, appuyé sur la massue qui

soutient sa vieillesse et tenant dans le pan de son manteau un
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enfant quil s apprête à dévorer (ce type iconographique est clas-

sique au moyen âge et à la Renaissance).

A Courthezon (Vaucluse), une petite fontaine simple mais élé-

gante se compose d'un bassin circulaire et d'une pilette couron-

née d'une calotte qu'ornent des feuilles d'acanthe. La Renais-

sance germanique a produit beaucoup de fontaines du même
modèle : on peut citer à Kaysersberg et à Ribeauvillé (Alsace), des

fontaines de ce type où le style de la Renaissance se fond mal

avec un reste de style gothique : une pile centrale porte dans

l'une une belle statue de saint, dans l'autre un singe tenant un

blason; à Fribourg, les fontaines de la Samaritaine, de S. Jean,

de Samson, de la Neuville ; à Bâle et à Berne, des fontaines du

même type, toutes surmontées de statues sur colonnes ; à Thun
(Suisse), une fontaine analogue ; à Rothweil (Wurtemberg), la fon-

taine du marché : pied carré portant une édicule à trois étages

avec pinacle terminal et un petit guerrier au sommet; à Weis-

sensel (Saxe), une édicule octogone de I58i, à faces ornées d'ar-

moiries, d'une étoile, de la date, etc., et couverte d'une haute

poivrière d'ardoise.

11 en est de même dans d'autres contrées : en Chypre, la fon-

taine de Sainte-Nape, abbaye de femmes, présente un bassin

octogone dont le creux est en quart de rond ; au centre ne sub-

siste plus qu'un fût octogone tronqué; sur les parois sont sculp-

tés des motifs de la Renaissance : encarpes soutenues par des

génies (copiées sur un sarcophage romain qui sert de fontaine à

Lapais) et des mascarons qui ont conservé le style du xiv*^ siècle,

et font penser à ceux de Najac, quoique le style général rappelle

plus la fontaine d'Amboise à Clermont.

Les fontaines imitées des modèles italiens ont la forme d'une

coupe circulaire assez plate, élevée sur un pied en forme de

balustre. Celle du château d'Oiron (Deux-Sèvres) est en marbre

et doit avoir été exécutée en Italie, celle du château de 'Villesavin

(Loir-et-Cher) est plus élégante, couverte d'imbrications ; celle

de la place de Mantes (Seine-et-Oise) appartient au même type;

malheureusement, faite en pierre friable, elle est complètement

dégradée. C'est de 1519 à 1521 qu'elle fut exécutée par Trouil-

let. Les armes de Mantes sont sculptées sur la vasque. Le châ-

teau de Gaillon possédait une fontaine de forme analogue, au
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centre de laquelle l'eau jaillissait d'un vase à deux anses; elle est

aujourd'hui au musée du Louvre.

Le château de (iaillon, bâti par Georges d'Amboise au com-

mencement du xvi*^ siècle, avait aussi une très riche fontaine monu-

mentale, dont les débris sont déposés à rb'.cole des Beaux-Arts.

La marj^elle à pans était ornée de rinceaux délicats encadrant un

motif central de statuaire dans chaque panneau ; la pile centrale

était évidée de niches abritant l'une la Vierg-e à genoux, l'autre

Lange Gabriel ; cette fontaine, dont les intempéries ont grave-

ment altéré les débris, était un des monuments les plus délicats

de notre Renaissance.

.\ Anet, la fontaine avait pour motif central une statue de

Diane assise, accompagnée d'un cerf. Ce groupe, sculpté par

Jean Goujon, reposait sur un socle en forme de sarcophage; il

est aujourd'hui aussi au musée du Louvre.

On sait qu'à certains jours de grandes fêtes, il était d'usage

de faire couler du vin dans les fontaines publiques.

L'exécution des aqueducs et fontaines demandait des connais-

sances spéciales, et leur entretien des soins également spéciaux,

aussi certains ingénieurs s'adonnaient-ils particulièrement à ces

travaux, et les villes pensionnaient-elles des maîtres fontainiers

pour la surveillance et l'entretien du service des eaux. En 1504,

celle de Dijon avait ouvert un concours pour des travaux d ad-

duction d'eaux et paya le voyage de retour à trois maîtres dont

les projets n'avaient pas été adoptés. Les documents qui con-

cernent ces ingénieurs sont nombreux dans certaines archives *.

1. On sait, par exemple, qu'à Tours, en 1483, ce fut le maître d'œuvres
de la ville, Pierre Mahé, qui construisit l'ég^out voûté qui menait à la Loire

l'eau des fontaines; que de 1507 à 1518, ce fut Pierre de 'Valence qui diri-

gea les travaux des fontaines de Saint-Hilaire, de Beaime et de la Foire le

Roi et construisit pour y amener les eaux de Saint- Avertin un aqueduc
qui passait sous le lit du Cher et des réservoirs qui subsistent encore. Cet
hydraulicien exécutait en même temps des pavements émaillcs; c'était un
potier d'origine espagnole, comme ceux qu'employait déjà Jean de Berri.

Il travailla aussi àBlois, à Rouen et à Gaillon, et ses trois fils lui succé-
dèrent comme fontainiers et gardes des fontaines de la ville de Tours.

De 1525 à 1540, Alexandre Robin travailla, de son côté, aux fontaines de
Tours : il répara celle de Saint-Étienne, y sculpta les armes du roi, de la

ville et du mayeur, ainsi que sur celle du marché, et lit la voûte de celle du
Limaçon près Saint-Avertin. En 1561, ce fut Philipon Pré\'ost Duplessis

qui fit celle de la Foire le Roi ; Cardin Valence mourut vers 1570 et fut
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Pour alimenter d'eau une ville d'une façon plus sûre en cas de

siège et moins onéreuse, on fora souvent des puits publics dans

divers quartiers. Ce système demandait beaucoup moins d'entre-

tien et n'avait pas les inconvénients des longs aqueducs difficiles

à surveiller et que l'ennemi pouvait couper en temps de guerre.

La plupart des villes possédaient à la fois des fontaines et des

puits publics, sans préjudice de beaucoup de puits privés. Les

archives de Dijon contiennent notamment des renseignements

sur les nombreux puits publics forés depuis 1352 jusqu'en L537 à

l'aide du produit de taxes réparties entre les habitants des quar-

tiers où on les forait. On savait donner à ces puits une archi-

tecture très élégante
;

ils étaient couronnés d'une girouette aux

armes de la ville '

.

Quelques grands puits sont accompagnés d'escaliers tournants

descendant jusqu'au fond -.

Des lavoirs publics étaient disposés le long du cours des

rivières, autant que possible en amont des rives habitées. Leur

disposition est celle d'un hangar établi le plus bas possible sur la

berge et séparé de l'eau par une margelle de pierre aménagée

en talus. .'\ Provins subsiste encore un lavoir de ce genre, dont

le toit de charpente est porté sur des colonnes de pierre du

XIV* siècle; à l^vreux, on en voit du xvi'^, tout en bois.

remplacé comme j;arcle des fontaines par Macc Rf)ussean. Vers 1540, les

consuls de Périj^ueux mandèrent deux fontainiers de Sallai^nac et deBlaye.
A Blois, en 1511, Macé Duloisir dil Bon Ouvrier faisait les aqueducs des

fontaines auxquelles travaillait en même temps Pierre "N^alence. A Rouen,
l'échevinage se préoccupait alors tout spécialement de ses fontaines et fît

écrire le Livre des fontaines qui donne leur histoire et leur fig:ure.

1. La ville de Semur-en-Auxois a encore plusieurs puits publics du
xv siècle ; on en voit aussi sur la place du Chàtel à Provins, sur la place

de Donnemarie en Montois; l'un des plus beaux est le Puits du Pilori à

Saint-Jcan-d'Anf,'ély, charmante construction de la Renaissance ; un bon
exemple de style plus avancé se voit à Oberenheim (Alsace'. La ville

d'Amiens en ]jossédait un j^^-and nombre du xiv au wi' siècle. Ces puits

portaient des noms : le Puits xnié, à Provins, le Puits Certain à Paris

(Montafine Sainte-(ieneviève), le Puits d'Amour et les Puits Amoureux à

Saint-Quentin, à Bouloji'ne, tV Lisieux.

2. Puits dit de Joseph clans la citadelle du (-aire
;
puits de Saint-Patrice

(1521-1540) à Orvieto
;
pm'ts de la citadelle de Bonifacio (Corse)

;
puits de

la commanderie de Cheroïdia (Chypre).
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§ V. — Hôtels de ville.

Lhôtel de ville ou maison commune esl le siège de l'adminis-

tralion municipale, consulat, jurande (midi) ou échevinage

(nord). Il peut porter des noms assez variés'. Il continue à tra-

vers le moyen âge la Curie ou salle de réunion du conseil des

cités romaines, dont Vitruve a décrit les dispositions essentielles.

Les bourgeois des communes possèdent en tant que collecti-

vité les mêmes droits seigneuriaux que les hommes nobles ont

comme individus. La commune a donc son blason, sa justice, sa

milice, ses contribuables, et la maison commune de ses bourgeois

est une maison noble : comme telle, elle a sa tour, le beffroi, et

peut être fortifiée
;
pour sonner le han communal, appeler aux

réunions les représentants de la commune, une cloche du ban

ou bancloqiie est suspendue dans le beffroi, mais, de même qu'il

y eut des maisons nobles sans tours, certains hôtels de ville

ne sont pas accompagnés d'un beffroi; les privilèges que les

communes tenaient des chartes concédées par leurs seigneurs

étaient, du reste, loin d'avoir partout la même nature et la même
étendue.

La distribution de la maison commune est la même que celle

de la maison privée et, dans beaucoup de bastides, rien ne la

distingue et, de même que certains châteaux ne se composent

que d'un donjon, certains hôtels de ville consistent simplement

en un beffroi^.

Il n'est pas nécessaire non plus que les différents locaux appar-

tenant à la commune soient réunis ; ils peuvent être isolés les

uns des autres ou former des groupes diversement répartis^.

1. Maison commune, mairie, ou un nom individuel comme le Capitale à

Toulouse, le Chastelet à Caen, le Grand Hostel à Boulogne. VHostel aux
Clocquiers à Amiens, VHostel aux Singes à Dijon.

2. Avallon, Château-Thierry, Dreux, Lucheux, Rue, S.-Riquier, Calais, etc.

3. L'hôtel de ville était séparé du beffroi à Amiens, Cambrai, Comines,
Gand, Tournai, Valenciennes. Amiens possédait un beffroi isolé, un lieu de

réunion de l'échevinage dit la Malmaison et une maison dite hostel aux
cloquiers où se tenaient aux xiv* et xv siècles ce que nous appellerions

les bureaux de la mairie. Du xiii' au xvi° siècle, Boulogne avait un beffroi
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L'hôtel de ville est parfois un château ou un palais cédé par le

seig-neur ou acquis d'un particulier'.

A côté des communes, \cs ghildes et les hanses étaient de très

anciennes associations de marchands; elles avaient leur mai-

son commune, la ghialle, ou qiiyale (Boulogne, Saint-Omer,

Calais, etc.)

Quelquefois, on a utilisé, comme halle de Téchevinage ou de la

g-hilde, certaines tours de l'enceinte des villes, spécialement celles

des portes -, de là sans doute la disposition très fréquente d'un

belîi'oi ou d'une tour d'horloge planté achevai sur une rue ^
;

elle peut provenir également de ce que la voie publique apparte-

nait à la commune, qui avait droit d'en disposer et qui évitait

ainsi les dillicultés et les frais d'un achat de terrain.

Quelquefois aussi, mais rarement, une tour a été empruntée à

une église pour servir de beffroi ''.

attenant aux halles, un grnnd hostel, vaste bâtiment à deux étages sur caves

qui servait d'entrepôt, arsenal et salle des fêtes, la guyale, salle de réunion

de la ghilde des marcliands au-dessus d'une porte de l'enceinte et dans une

autre, dite porte gnyole, des prisons communales ; à Arras, le beffroi, la

salle échcvinalc et la lialle aux cuirs sont groupés : la réunion du marché
couvert et de l'échevinage est fréquente.

1. A Amiens, Abbeville, Boulogne, la base du beffroi est un ancien don-

jon roman et l'on sait que celui de Boulogne occupe la place d'un palais des

comtes abandonné vers 1230. En 1.310, la \ille de Saint-Antonin acheta le

palais de ses seigneurs pour en faire un hôtel de ville. A Paray-le-Monial,

l'hôtel de ville de la Renaissance a été construit pour être un hôtel privé;

à Chalon-sur-Saône, en 1 128, on acheta un hôtel privé pour en faire une
maison de ville et l'on y ajouta une tour, une cloche et une horloge.

2. Ancienne guyale de Boulogne (xiii° siècle). Le Chastelet, hôtel de

ville de Caen, bâti sur un pont en 1302 et démoli au xix° siècle ; au

XV' siècle, Bordeaux, Parthenay (Deux-Sèvres), Loches (Indre-et-Loire),

Lucheux (Somme), \'ire (Calvados), xvi" siècle, Burgos (Es])agne), etc.

3. Auxerrc, xv» siècle, Avallon, xvi'* siècle, Besse-en-Chandesse (Haute-

Loire), Bordeaux, xv" siècle, Évreux, xv° siècle, Mayence (Allemagne),

Toro (Espagne).

4. En 1377, le beffroi de Montrcuil (Pas-de-Calais) s'étant écroulé, l'éche-

vinage acheta aux moines de Saint-Sauve les droits (encore aujourd'hui

exercés) de placer la bancloque et d'entretenir un guetteur dans une tour de

l'église. A Albi, le clocher de Saint-Salvi, celui de l'église de Beaulieu

(l)ordogne) et à Bruxelles celui de l'église du Sablon ont reçu des cloches

municipales en vertu de conventions analogues; en 1 198, les consuls d'Agen
installèi'cnt l'horloge de la ville dans le clocher de la cathédrale. A Beau-

vais, c'est la bretèche municipale qui était annexée à ' lise Saint-Éticnne

(transept).
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Beaucoup d hôtels de ville ont eu un rez-de-ch;iussée servant

de marché public' de même que la maison privée du bourgeois

marchand avait pour rez-de-chaussée sa boutique.

Comme palais seigneurial, Ihôtel de ville comprenait avant

tout une grande salle échevinale ou consulaire, souvent en com-

munication avec une chapelle ^, où l'on célébrait la messe du

Saint-Esprit pour le corps municipal, la salle de justice et la salle

de délibérations ; les prisons municipales étaient en général dans

le betlroi
;
quelques pièces secondaires servaient de dépôt d'ar-

chives, écritoires ou bureaux, logement de gardien, etc.; en 1387,

à Amiens, l'Hôtel aux Glocquiers avait même une cuisine, et cela

ne devait pas être une exception, car les magistrats municipaux

banquetaient à l'hôtel de ville dans toutes les grandes circons-

tances ^.

La grande salle avait une petite tribune extérieure ou balcon

couvert, appelée la hretèche ou Voriel, qui regardait la place

principale et servait aux publications officielles, à la prestation

de serment des élus de la ville et, au besoin, à haranguer le

peuple '.

La bretèche peut être en encorbellement (fig. 159), ou portée

sur un porche en manière de baldaquin •'. Exceptionnellement,

à Gand et à Middlebourg, c'est un balcon entourant une tourelle

1. La Réole, Saint-Antonin, Ypres, Bruges, Clermont en Beauvoisis.

2. Sienne, chapelle encore intacte, Gand, Douai, hôtel de ville démoli de

Saint-Omer ; à Agen, une chapelle de la maison commune fut construite

en 1348.

3. Ces agapes avaient une telle im|)ortance que le principal édifice muni-
cipal de Boulogne s'appelait indill'éremment le Grand Hostel ou le Grand
Disner à cause du banquet qui s'y donnait à tous les notables et à leurs

familles à la suite du renouvellement de la Loi, c'est-à-dire à la suite des

élections échevinales. Ceux qui ne votaient pas étaieni exclus du banquet
sans être dispensés de payer leur écot

4. A Saint-Omer (fig. 149), Douai, Arras, Bruges, de jolies bretèches ont

été détruites : celle de Luxeuil (Haute-Saône) subsiste trop restaurée, celle

d'Aire-sur-la-Lys (Pas-de-Calais) date de 1593. A Beauvais, la bretèche

municipale était annexée au transept de l'église Saint-Etienne ; à Abbeville,

en 1469, un ma'ieur prête serment sur les plombs de l'hôtel de ville, ce qui

semble désigner un toit en terrasse ou une galerie formant chéneau.

5. Audenaerde, Hesdin, Dettelbach près "WiJrzbourg (xv s.), Molheim
(Alsace; et Aix-la-Chapelle (xvi'= s.).
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d'angle. Un porche peut aussi régner sur toule la façade de l'hôtel

de ville '.

La salle du conseil pouvait être ornée de peintures : à Sienne,

Anibrosio Lorenzetti y a représenté allégoriquenient le bon et

le mauvais gouvernement (1337 à 1343) et des scènes de l'histoire

romaine, et dans une autre salle se voient des scènes de l'histoire

d'Alexandre III et de Frédéric Harberousse par Spinello d'Arezzo

(1408); la salle de la Hanse, à l'hôtel de ville de Cologne,

conserve de beaux restes des peintures de W ilhelm von Herle,

de 1380 environ ; à Nîmes, dans la salle du Conseil, on avait

peint la Crucifixion, vers 1360. Cette salle était entourée de

bancs et d'armoires : voici comment, en 1410, le hucher

Cardinot du Bosc aménagea, à l'hôtel de ville de Rouen, une

chambre du conseil annexée à la grande salle échevinale : elle

fut couverte d'un lambris en forme de voûte en bois d'Irlande,

sur des ogives tracées en plein-cintre ; le pignon et tous les

murs furent fourrés (lambrissés) de bois d'Irlande ; on entoura

la pièce d'une suite de « sièges en manière de cotFres » élevés

sur un gradin formant marchepied ; à hauteur d'homme, des

rayons furent établis pour recevoir « registre, comptes, papiers ».

Un siège présidentiel avait un marchepied plus élevé que celui

des banquettes et se distinguait par son dossier ; un bureau « à

double fond », c'est-à-dire probablement à tiroirs, s'étendait en

fer à cheval devant les sièges; il était bordé, c'est-à-dire

fermé du côté opposé aux sièges par une paroi de chêne
;

près de la porte de la salle, était le banc du clerc ou greffier.

A Dijon et à Amiens, on avait des aménagements analogues
;

à Dijon, en 1423, on lit un tambour à la porte et un écran de

bois (escrini) devant la cheminée de la salle « pour empêcher les

robes de Messieurs de brûler » ; la même année, on exécutait

des sièges servant de colfres aux archives et des armoires (buffet

en forme d'escabelle, armoire, chaière à deux clefs).

Les archives pouvaient souvent occuper une salle spéciale;

1. Bapaume ( Pas-de-(2alais), Saint- Guilheni -du - Désert (Hérault),

xiW siècle, Arras, Saint-Quentin, Liboui'ne, \V siècle, Audenaerde, Gray,

Péronne, xvi° siècle, Piperno, Pérouse (Italie), Brunswick (Allemagne),

xiii" et xiV siècle.
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elle était parfois voûtée pour la protéger de Tincendie, comme
cette crota archivoriim de Nîmes qui fut, en i486, réparée par

Jehan Huguet pendant qu'une commission consulaire classait les

pièces, les ficelait, mettait les liasses dans des sacs et dans des

armoires auxquelles on fixait des étiquettes.

A Riom, l'hôtel de ville renfermait au xv^ siècle une école.

FiG. 158. Hntel-de-Ville de La Réole (Gironde), seconde moitié
du xii" siècle, restauré au xix'.

Le plus ancien palais municipal de France est celui de Saint-

Antonin (Tarn-et-Garonne), mais il n'a pas été construit pour

servir d'hôtel de ville' ; celui de La Réole (Gironde) date de la

fin du xii^ siècle (fig. 158). Le rez-de-chaussée est une halle par-

tagée en deux nefs par des arcades sur piliers en forme de

colonnes ; il s'ouvre sur la rue par des arcades refaites à une

1. Jules Momméja, La maisonseigneuriale de Saint-Antonin, VariSjlH'JH,

in-8°.
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date toute récente. Au-dessus s'élève la grande salle consulaire.

Le Grand Hostel municipal de Boulogne, bâliment du xiii" siècle

très remanié, avait la même disposition avec une rave à deux

nefs et un second étage; à Saint-Guilhem-du-Désert (Hérault),

Tancienne maison commune remonte à une date voisine de 1200;

elle est bien bâtie et d'une simplicité élégante ; le rez-de-chaussée

a un portique à arcades brisées. A Bonifacio (Corse), l'hôtel de

ville du xni® siècle a eu la même disposition; il n'en reste qu'une

arcade et une frise d'arcatures.

Figeac, Lille, Valenciennes ont possédé jusqu'au, xiv*^ siècle

des hôtels de ville de la même disposition simple, qui remon-

taient au xni'' siècle ; l'hôtel de ville de Bailleul (Nord), presque

rebâti au xvi® siècle, a quelques vestiges du xin''. Au xiii® siècle

également appartient le rez-de-chaussée de l'hôtel de ville de

Bapaume avec son portique extérieur à colonnes.

Les hôtels de ville d'Alost (Belgique) et d'Aix-la-Chapelle ont

conservé des parties du xiii" siècle et comprennent aussi une

grande salle en carré long portée sur un rez-de-chaussée divisé

en deux nefs par des arcades.

C'est en Italie surtout que l'on peut voir de beaux palais muni-

cipaux des xiii^ et xiv** siècles encore intacts : il faut citer en pre-

mière ligne le palais municipal de Sienne (l'289 à 1309), complè-

tement et parfaitement conservé, avec ses salles hautes et basses,

formant au centre quatre étages, son beffroi, sa chapelle, qui

garde une lampe et des stalles du xv" siècle ; les salles ont encore

leurs peintures murales.

Le palais communal de Plaisance date de la fin du xni" siècle
;

il comprend une grande salle haute éclairée de belles fenêtres en

plein cintre ; au rez-de-chaussée une salle basse et un portique.

Un portique analogue voûté existe également aux palais munici-

paux de Piperno (xiii^ siècle) et de Pérouse (xiv'^ siècle); ce der-

nier est un des plus beaux et des plus importants hôtels de ville

que l'on puisse citer : il a à létage supérieur de très grandes et

belles fenêtres encadrées de frontons ; celui de Gubbio est un

exemple plus simple et très complet de l'art du xiv" siècle.

Le xiv^ siècle est représenté en Allemagne par le magnifique

hôtel de ville de Brunswick, remarquable par les galeries exté-

rieures et les frontons à remplages découpés de son étage supérieur.
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En France, le xiv® siècle avait laissé peu de monuments simi-

laires : il exista toutefois jusqu'en 1834, à Saint-Omer, un h<5tel

de ville très complet de celle époque, avec salle basse voûtée

sur colonnes, perron couvert, grande salle haute avec chapelle

et bretèche (fig. 159).

Sa destruction fut une

des aberrations les plus

inqualifiables que l'on

puisse déplorer '. Le

petit hôtel de ville de

Domine (Dordogne) est

une simple mais élé-

gante maison du xiv^'

siècle avec pignon sur

rue, couronné d'un clo-

cher-arcade crénelé.

L'ancien hôtel de ville

de Martel (Lot), mal-

heureusement fort dé-

labré et négligé, reste

un 1res rare et élégant

spécimen de la lin du

xiv« siècle. Il formait

un carré de bâtiments

autour dune cour; les

fenêtres de l'étage su-

périeur (fig, 78), sont

d'une grande élégance.

Les plus beaux et les

plus célèbres hôtels de

ville de la dernière période gothique sont ceux de la Flandre et

des Pays-Bas. Gomme précédemment, ces édifices forment soit un

corps de bâlimenl simple avec salle haute et salie basse voûtée

(Douai, Sainl-Quenlin, Compiègne, Arras, Hondschoote), soit un

1. Pour trouver les matériaux de l'édifice actuel, aussi hideux que mal
aménagé, on démolit alors la plus grande partie de l'ancienne église Saint-

Berlin, l'un des plus beaux monuments que le xiv« siècle eût laissés.

Fm. 159. — Ancien Hnlel-de- Ville de
Saint-Omer, xiv" siècle

[Stalistique monumenlnle du Pus-de-Calais).
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carré de bâtiments autour d'une cour (Noyon, Bruges, Middle-

bourg) ; le rez-de-chaussée peut avoir un portique extérieur (Saint-

Quentin, Arras, Libourne); la salle haute a généralement (comme

déjà au xiii" siècle à Ypres) de larges fenêtres en tiers-point à

meneaux et remplages études trumeaux garnis de niches avec sta-

tues de seigneurs et de saints (Noyon, Douai, Compiègne, Bruges,

Gand, Middlebourg, Kampen) ; à Douai, le betTroi (fig. 162),

très élevé et très élégant, bâti de 1373 à 1410, avec flèche de

1471, occupait une extrémité de la salle échevinale, et formait

l'angle de cette salle et du bâtiment des prisons de la ville ; du

côté intérieur de cet angle, se trouvait la chapelle. A Ypres,

Bruges, Compiègne, Audenaerde, le belfroi est au centre.

C'est en 1463 que furent commencés les hôtels de ville de

Douai et d'Arras : le premier remplaçait une halle plus ancienne

et se soudait à un beffroi bâti de 1400 à 1410; en 1471, le

tout fut ravagé par un violent incendie; le belfroi fut aussitôt

réparé, la flèche seule était à refaire ; l'hôtel de ville n'était pas

encore remis en état en 1473. Il a reçu dans les temps modernes

uneattique sur la partie ancienne et de nombreuses autres addi-

tions et restaurations malheureuses. Primitivement, il compor-

tait trois salles basses, dont deux voûtées sur pilier central;

au-dessous, une cave à deux nefs, substruction d'un hôtel de

ville antérieur, peut-être du xiii'" siècle, car elle ressemble, en

beaucoup plus petit, à celle du grand hoslel de Boulogne
;

au-dessus enfin, une grande et belle salle ou halle échevinale

à grandes fenêtres encadrées au dehors d'une riche architecture.

A une extrémité de cette salle se trouvaient la bretèche et la

chapelle échevinale logée en partie dans le belfroi ; à l'autre

bout, une grande cheminée à manteau armorié (son linteau est

au musée). La façade de grès est d'un beau style. Entre chaque

fenêtre de la grande salie, des niches contenaient les statues

des comtes de Flandre.

L'hôtel de ville d'Arras ne fut terminé qu en 14*J4. En 1554,

le beffroi fut achevé par Jacques Le Caron, de Marchiennes. Cet

hôtel de ville comprend, de même, un sous-sol et une grande

salle unique au premier étage; la bretèche était au centre; un

portique règne au rez-de-chaussée; la place, dont la façade de
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l'hôtel de ville forme le fond, semble avoir toujours été entou-

rée de portiques. L'architecture est beaucoup moins bonne qu'à

Douai ; des ailes ont été ajoutées à la Renaissance. Le belîroi très

haut a un couronnement imité de celui d'Audenaerde ; le tout a

été également très mal restauré de nos jours.

L'hôtel de ville de Bailleul, élevé au xiii'' siècle, se réduisait

alors à un betîroi et fut agrandi au xvi*^^.

L'hôtel de ville de Comines et celui de Hondschoote, des

xv^ et XVI*' siècles, sont des types assez élégants d'architecture

civile flamande en brique et pierre.

Les hôtels de ville de Saint-Quentin, Gompiègne et Noyon,

au sud ; au nord, celui de Middlebourg (Hollande) marquent les

limites du groupe des hôtels de ville flamboyants de la région

septentrionale ; il est probable que Vhoslel aux cloquiers

d'Amiens, bâti en 1460, était analogue. Il avait une grande

salle haute à bretèche vitrée, dite Oriœul, dans laquelle se

donnaient des fêtes ; il avait des fermes sculptées, dont les

entraits reposaient sur des consoles, où les armes de la ville

étaient portées par des anges ; l'entrée était précédée d'un porche

de bois à pignon très orné ; la façade était peinte.

L'Hôtel de ville de Noyon, élevé de 1485 à 1523 et dont le pre-

mier maître d'œuvres fut sans doute Mathieu Réanime, mort en

1513, se développe autour d'une cour carrée, et possède un esca-

lier de pierre dans une jolie tourelle octogone ; les fenêtres sont,

les unes en tiers-point à meneaux et remplages comme à Douai,

Arras et Saint-Quentin, les autres en anse de panier avec croisée

de pierre : des niches ornent les trumeaux. L'hôtel de ville

de Saint-Quentin est de plan plus simple ; il a une aile sur la

façade postérieure. Il contient à l'étage supérieur deux salles

dhonneur qui ont conservé une intéressante cheminée sculptée

de l'époque de François P"" et de beaux lambris de bois en ber-

ceau tiers-point ; la façade a la même ordonnance que celle

d'Arras, mais avec beaucoup plus de finesse et d'élégance et des

proportions meilleures (fig. 160). Le beffroi était en charpente,

comme à Noyon.

Celui de Compiègne a, comme celui d'Ypres, une tour de

maçonnerie occupant le centre de la façade dont l'ordonnance

irrégulière et gracieuse rappelle celle d'une maison privée. C
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élég'ant édifice fut élevé de 1505 à 1511 sur les plans de Pierre

Navyer de Meaux ; en 1514, Jehan II Masse y fit quelques

additions.

L'hôtel de ville de Calais, bâti par les An<^lais vers la fin de

leur occupation, est un très petit édifice en brique de style go-

hique dit perpendiculaire, qui correspond au style flamboyant

français : c'est un bâtiment carré comprenant cave à pilier cen-

tral, rez-de-chaussée et deux salles hautes ; un lourd campanile

de bois revêtu de plomb, appartenant au style de la Renaissance,

couronne depuis 1600 environ cet édifice qui n'est, à proprement

parler, qu un befl"roi.

Le Centre et le Midi de la France ont gardé quelques palais

municipaux des xv" et xvi'^ siècles.

Le Capitole de Toulouse conserve derrière une façade moderne

diverses salles des xiv*^, xv'' et xvi'- siècles, et un belFroi isolé.

A Bourges, l'hôtel de ville, aujourd'hui désaffecté, a été élevé

de 1489 à 1491 sur les dessins de Jacquet Gendre, dans une archi-

tecture très analogue à celle de l'hôtel de Jacques Cœur; la tour

d'escalier, qui occupe le milieu d'une façade, offre notamment,

la plus grande analogie avec celle de la fig. 50.

L'hôtel de ville d'Amboise est un joli édifice de l'extrême

début de la Renaissance , encore presque entièrement

gothique.

L'hôtel de ville de Saumur est un élégant petit édifice de style

flamboyant, à angles garnis déchauguettes. L'hôtel de ville de

Libourne (Gironde) est un édifice simple du xv'' siècle avec tou-

relle carrée, fenêtres à croisées, lucarne de pierre et portique

extérieur à arcades en tiers-point. A Bordeaux, l'ancien hôtel

de ville el le befl'roi sont élevés sur deux portes, en travers de

deux rues , un passage voûté avec arches en tiers-point, deux

petites pièces de rez-de-chaussée, une salle haute avec croisées

ornées et trumeaux g^arnis de niches ; une corniche en forme

de mâchicoulis, un comble élevé avec lucarnes élégantes et clo-

cher de charpente constituent l'ordonnance de l'ancienne mairie

de cette ville.

L'hôtel de ville de Vendôme, du début de la Renaissance,

s'élève de même au-dessus d'une rue qui traverse sa grande porte
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centrale ; cet édiiice a des mâchicoulis gothiques ornés de

médaillons à l'antique, et des combles élevés ; il présente, comme
celui de Saumur, l'apparence d'un petit château tort, c'est tou-

jours le type de l'hôtel noble.

L'hôtel de ville de Colmar doit être cité parmi les types remar-

quables delà dernière période gothique. Il a d'éléf,'ants balcons à

balustrades ajourées.

Dans le territoire actuel de la Belgique sont les plus beaux et

les plus nombreux hôtels de ville de la fin du moyen âge :

l'hôtel de ville de Bruges, bâti par Pierre van Ost, de 1377 à

1398, est un des plus anciens et des plus vastes ; il a été achevé

au xv*" siècle. L'ordonnance rappelle celle des halles d'Ypres.

Celui de Bruxelles (1401 à 1455) par les architectes Jacques von

Thienen et Jean de Ruysbroek ; il a un très élégant bellroi à

flèche de pierre ; l'hôtel de ville de Louvain, d'un style gracieux

quoique surchargé, avec quatre jolies tourelles d'angles à flèches

aiguës : c'est Mathieu de Layens qui le construisit de 1448 à

1463 ; celui de Mons date de 1458 ; celui de Gand a été bâti par

Eustache PoUey, de 1527 à 1580; l'hôtel de ville d'Audenaerde

a été commencé en 1515 par Jean Strassens de Gand et achevé

de 1527 à 1530 par Henri van Pede : il a une belle bretèche sur

piliers, surmontée d'un court beff'roi dont le couronnement de

pierre à jour est formé de nervures en accolade dessinant une

sorte de couronne fermée qui a été imitée à Arras. L'hôtel de

ville de Léau date de Charles-Quint; celui de Courtrai, de 1526

à 1528, relativement peu important, a été presque rebâti. Il

conserve deux très remarquables cheminées historiées.

L'hôtel de ville de Middlebourg (Hollande), commencé en 1507

par Keldermann, est, comme presque tous ceux des Pays-Bas,

beaucoup plus important que ceux qui viennent d'être cités. Il

a un plan analogue à celui de Noyon et au centre un beau belTroi

de pierre à échauguettes ; la bretèche a pris les proportions

d un balcon de pierre faisant le tour complet d une jolie tourelle

d'angle ; l'hôtel de ville de Kampen est de même date et de

même style, mais moins important.

Plusieurs hôtels de ville de la Renaissance sont des édifices

de dimensions modestes : le pouvoir royal avait à cette époque
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réalisé de grands progrès ; les communes n'étaient plus des puis-

sances.

Parmi ces petites maisons communes, il faut citer l'hôtel de

ville de Mantes (Seine-et-Oise) et celui de Riom (Puj-de-Dôme),

qui ont les allures et les proportions de jolies maisons privées
;

l'hôtel de ville de Dreux, commencé en 1512, par Pierre Carron,

élevé presque entièrement de 1516 à 1541 par Jehan de Moulins

et Clément I'^'^ Métezeau, a les proportions et la forme d'une

tour carrée, cantonnée de quatre échauguettes et couronnée

d'une pyramide de charpente ; ce n'est, comme celui de Calais,

qu'un gros beffroi, mais le style en est très élég'ant; il est encore

presque gothique ; celui de Loches, commencé en 1534 sur les

plans de Jehan Beaudouin, achevé en 1543, est accolé à une porte

d'enceinte; celui de Niort (fig. 161), construit de 1520 à 1530,

par Berthomé, est un petit bâtiment à deux tourelles couronné de

créneaux ; celui de Beaugency, bâti en 1526 par Gh. Viart, a un

rez-de-chaussée ouvert par deux très grandes arcades en anse de

panier, une grande salle haute et un chéneau à balustrades avec

échauguettes aux extrémités; 1 hôtel de ville d'Hcsdin, commencé
en 1563 sur les dessins de Dom Dupont de Bryas, avait un

beffroi de charpente et conserve une belle bretèche qui s'appuie

sur deux colonnes pour former un porche en forme de baldaquin.

Cette bretèche est ornée de niches à statues; celui d Attigny

(Aisne) se compose d'une grande salle surmontant un passage

voûté d'ogives que traverse une rue ; l'édifice, orné de niches

et de colonnes, ressemble à un arc de triomphe; l'ordonnance

en est plus riche qu'adroite et gracieuse. L'hôtel de ville de

Péronne (Somme) a sur deux faces un portique extérieur voûté
;

un portique existe également à celui de Gray (Haute-Saône), tous

deux sont d'un bon style du milieu du xvi" siècle ; la maison consu-

laire de Saint-Flourel les hôtels de ville deSobre-le-Châleau (1574)

et du Gâteau (Nord) sont également du style de la Renaissance.

L'hôtel de ville de Paris était un édifice plus important que

les précédents ; il avait été bâti de 1533 à 1541 et était resté ina-

chevé lorsqu'il fut brûlé en 1871. Précédemment, le corps muni-

cipal siégeait depuis 1357 dans la Maison aux piliers, sur la

place de Grève, achetée du dauphin Charles. Cette maison a
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FiG. 161. — Ilntfl (le villo de Niort, par IJei-thonié, i:)':0 à 1530.
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disparu depuis un siècle ; rhôtel de ville qui la remplaça avait

eu pour auteurs l'architecte iîorentiu Dominique de Gortone

assisté du maçon parisien Pierre Ghambig-es. La partie centrale

du nouvel hôtel de ville reproduit à peu près leur œuvre.

L'hôtel de ville de La Rochelle est précédé d une cour fer-

mée par un mur crénelé et flanqué d'une tourelle qui appartiennent

au style flamboyant, mais l'édifice lui-même est de la Renais-

sance et de la fin du xvi'' siècle : le rez-de-chaussée est bordé d'un

portique à plafond de pierre sculptée reposant sur de grosses et

courtes colonnes cannelées ; l'étage supérieur a de grandes

fenêtres à double croisée et des trumeaux évidés de niches exté-

rieures.

L'hôiel de ville d'Orléans est un ancien hôtel particulier

élevé par Viart ; celui de Paray-le-Monial, élégant édifice de la

Renaissance, est aussi une ancienne maison privée.

VL — Beffrois et horloges publiques.

Beffrois. — La plupart des befl'rois sont des tours carrées : la

forme octogone sur base carrée se rencontre au xv*' et au xvi'' siècle

et est en général très rare '
; la forme ronde est encore plus excep-

tionnelle -. Le plus grand nombre des beffrois ont leurs angles

garnis de tourelles qui peuvent monter de fond ^ ou n'être que

des échauguettes (fig. 162); généralement on trouve trois échau-

guettes et une tourelle d'escalier qui seule monte depuis la

base ''. Le beffroi se termine ordinairement par une flèche
;

1. Befl'roi d'Évreux, bâti en 1490, par Pierre Fortin aidé de Jean Costal,

sous la direction de Pierre Moteau, maître des œuvres de la ville, bed'roi

de Courthezon (Vauclusej, partie supérieure du belîroi d'Arras (1554j.

Millau (Lozère;, Bruges, Alost, 1437 (Belgique), Middlebourg (Hollande) 1517.

2. Auxerre, Saint-Benoît-du-Saut (Indre).

3. Saint-Riquier (Somme], xiv« ou x\" siècle. Tournai 1295, Gand 1315 à

1337.

4. On peut citer comme beffrois à échauguettes ceux de Boulogne
(xiii" siècle sur base du xn" siècle), Bruges, Béthune (construit en 1447

par Jehan Wiot, et où Ion travaillait encore en 1509), Lierre (Belgique),
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celles qui se sont conservées ne sont pas antérieures au

xv^ siècle; un petit nombre sont en pierre ', la plupart sont

en charpente et, surtout dans le nord, elles peuvent avoir des

formes compliquées, avec galeries^, couronnes de petites

lucarnes i'i frontons (fîg. 162) ^, parfois, à partir du xvi'* siècle,

coupoles ' ou renflements imitant la forme d'un oignon, d'une

poire ou d'une calebasse ^. La forme plus gracieuse d'une cou-

ronne fermée est imitée en pierre sur le beffroi d'Audenaerde, et

reproduite sur celui d'Arras.

Le befl'roi peut être une simple tour de charpente ^. Le beffroi

est soit isolé ", soit rattaché aux halles '' ou, beaucoup plus fré-

quemment, à l'hôtel de ville. Il occupe le centre de la façade '

ou plus souvent un côté ; enfin, un assez grand nombre de bef-

frois ou de tours d'horloge sont plantés à cheval sur une rue"^*

(fig. 163, 165).

Le beffroi est si bien le signe des privilèges de la commune

1369 à 1411, Douai (1400, 1410, 1471), Château-Thierry (xV siècle), Rue
(Somme), xvi' siècle, Bergues (vers 1483), Bailleul (xv= siècle), Comines et

Soh"e-le-Château (Nord), xv°, xvi' et xvii' siècle, befl'roi écroulé de Valen-
ciennes, Toulouse ( xv= siècle); Aix en Provence a deux tours du même
type (xvi« siècle). Quelques befl'rois sans échaugueUes sont analogues à des
clochers d'églises ; on peut citer : Rouen, 1398 par Jehan de Bayeux,
Orléans, Rioni (xvi« siècle), Arras, 1551 à 1554 par Jacques Le Caron.

1. Befl'roi dit tour Gloriette à Avignon, xv siècle, Bruxelles, Audenaerde,
Arras.

2. Béthune.
3. Df)uai 'AVi\), Bétiuine, Solre-le-Ghâteau, Boulogne avant le xyiii" siècle.

4. Middlehourg Hollande), Bergues, Calais, Riom.
5. Solre-le-Château , Bailleul. Comines (Nord), cette dernière flèche

construite après l'incendie de 1557.

6. Ancien beffroi d'Iiesdin, en pans de bois; befl'roi de Bruges avant l'in-

cendie de 1280.

7. Amiens, xii*^ siècle (ancien donjon). Tournai fxni'' siècle), Gand (1315

à 1376j, Saint-Riquier (xiv ou xv* siècle). Rue (xvi" siècle), Valenciennes
(détruit), Comines (xv'ou xvi« siècle), Solre-le-Château (xvi" siècle), Bergues
(vers 1483), Toulouse (xV siècle), Furncs (1629).

8. Yprcs, Boulogne, Bruges, Lierre (Belgique) contre la halle aux draps,

(1369 à 1411). A Arras. le befl'roi fut commencé vers 1453 contre la halle

aux cuirs.

9. Ypres, xiii" siècle, Bruges, xiv" siècle, Compiègne, 1505 à 1511.

10. Aix en Provence, Amboise, Apt, Auxerre, Avallon, Bcsse-en-Ghan-
desse (Puy-de-Dôme), Bordeaux, Déols (Indre), Dinan, Evreux. Saint-Far-

geau (Yonne), Loches, Lucheux (Somme), Parthenay, tous sont des xv" et

XVI' siècles.
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Fici. 102. — BelTroi do Douai, xv" siècle.
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FiG. 163. — BellVoi de Saint-Fai-f^caii (Yonne , ,\v= siècle.
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que lorsque l'autorité royale veut châtier une commune, on le

fait abattre ' et l'on brise la bancloque '^.

Outre celle-ci, le beffroi contenait en général les prisons éche-

vinales et, dans les lo^es ou galeries du sommet, l'écbevinage

entretenait des guetteurs et des sonneurs de trompe. Les guet-

teurs avertissaient des incendies et de l'approche de l'ennemi
;

quant aux sonneurs de trompe, ils avaient pour mission d'indi-

quer par des fanfares les heures du jour aux habitants •^. et les

jours de fête ils donnaient des concerts publics '''.

Horloges. — A Paris, les cloches des églises étaient tenues de

sonner les heures. A partir du xiv" siècle, on commença à cons-

truire partout de grandes horloges publiques, dont le large

1. En 1268, le belîroi de Boulogne fut démoli par ordre de Saint Louis

en punition d'une émeute contre des envoyés du roi charges de lever des

subsides pour la croisade ; la commune ayant pu racheter ses privilèges

dès Tannée suivante, la démolition n'atteignit pas la base de la tour. En
1226, le beffroi de Cambrai avait été abattu, par ordre de Henri roi des

Romains, en punition d'une rébellion. En 1331, Philippe VI se contenta de

désaffecter le beffroi de Laon et de défendre qu'il portât le nom de beffroi
;

en 1383, Charles le Téméraire enleva l'horloge de Courtrai.

2. La bancloque pouvait être une très belle cloche : on a consei-yé

jusqu'en IS-IO celle de Boulogne-sur-Mer, qui datait de 1343. Elle était

ornée de têtes humaines et portait cette inscription en belle majuscule

gothique :

Estourniie ! (éveil)

Ai nom Jehans. Me flst Li Sos li pères
Et li fieus qui a mi faire

Misent livres de depoise Xl.ni.
Leurens Tailleauwe de le ville

Chel an maïeur seconde fois

M. CGC. &. XL. III.

Chieus eut grant soing pour mi refaire
Diex wart le ville de contraire
Et si gouvrencr son alTaire

K'a lui et, ses seigneurs puist plaire
Jachob Li Sos ches letres fist

Fieus fust au maistre ki me fist.

3. Ils sont représentés sur le dessin du maître d'œuvres qui construisit

le beffroi de Gand. Ce dessin est conservé aux archives de la ville. Celles

d'Arras et de Douai conservent des documents relatifs aux salaires des

sonneurs de trompe jusqu'au xvi'= siècle.

4. A Amiens, en 1386, 1387, 1402, 1428, les Menestreux furent payés pour
jouer des aubades au beffroi durant les processions de l'Ascension et du
Saint-Sacrement, à Noël, et la nuit de la Toussaint; pareillement, Nîmes
payait des musiciens pour les processions (1357, 1367) et pour les concours
de lutte (1481, 1501).
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cadran extérieur s'apercevait de loin, et parfois elles occupèrent

à elles seules un bâliment spécial '. A Paris, c'est vers 1370 que

fut logée dans une tour du Palais la g'rande horloge qu'un artisan

venu d'Allemagne, Henri de Vie, mit huit ans à exécuter. Le

cadran marquait "24 heures ; au centre tournait non une simple

aiguille, mais un second disque, muni d'un style qui indiquait

l'heure, deux fois chiffrée de 1 à 1"2. L'horloge du palais a été

restaurée sous Henri IL L'horloge de la cathédrale de Troyes

existait en 1379; celle de Saint-Urbain fut installée vers 1380;

celle du beffroi d'Amiens fonctionnait avant 13(S7 ; c'est en 1387

qu'à Poitiers le maître d'œuvres Guv de Dammartin achevait les

fondations d'une tour d'horloge flont la plus grande partie fut

faite en bois, avec campanile surmonté d'une flèche que cou-

ronnait une grande girouette jjeinte et armoriée, entourée de

quatre autres plus petites; la cathédrale avait déjà depuis 1372

sa grande horloge extérieure placée d abord au pignon, puis

dans une tour.

En 1383, l'horloge publique de Courtrai avait été prise par

Philippe le Hardi comme un trophée de victoire : l'horloger

Guillaume se chargea de l'amener à Notre-Dame de Dijon ; en

1403, elle fut réparée par un peintre; de 1452 à 1457, Jehan

Guénot entreprit de la refaire « si bel et si bon qu'il n'y en aura

pas pareille à cent lieues à la ronde », mais ce travail achevé,

les échevins lui enjoignirent de « la faire frapper plus fort » et

d'y faire « une lune et un cadran ».

En 1389, les échevins de Rouen firent élever une horloge

publique sur l'emplacement de l'ancien beffroi. On la logea dans

une tour à deux étages voûtés, garnie de contreforts aux quatre

angles ; Jehan de Felains construisit le mécanisme et sa femme

reçut la charge du remontage hebdomadaire et de la surveil-

lance. En 1391, le duc Jean de Berri voulut que les consuls de

Riom achetassent une maison avec sa croie ou salle basse voûtée

et y installassent une horloge ; dans les premières années du

xv" siècle, ceux de Tarascon s'excusaient auprès de la reine sur

1. Aix en Provence, Apt, Avignon, Sistcron, Nevers, Bar-le-Duc, Dinan,

Auxerre, Saint-Jean-d'Angély, Parthenay, Déols (Indre). Cf. p. 314, note 10.
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le mauvais état de leurs finances pour diilerer la construction

d'une horlog'e j)ublique; celle de Nîmes fui installée dans une

tour en 1405 . réparée en lil'2; en 1450, l'horloge de la

'5S^~

FiG. 164. — Horloge de la cathédrale de Beauvais,
mv et xvi"= siècles.

cathédrale de Sens était logée dans la tour neuve; en 1468, à

Lyon, un particulier sollicitait d'installer à ses frais une horloge

publique dans une tourelle attenant à une chapelle sur le pont

de la Saône.

Les horloges publiques les plus anciennes qui subsistent sont

des horloges intérieures ; celle de la cathédrale de Reims forme
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une bretèche de bois décorée d'arcatures en slyle du xiv*^ siècle;

celle delà cathédrale de Beauvais(tig. I(i4) est en partie de la même
époque, mais fut restaurée dans la dernière période g-othique

;

c'est une tourelle à clocheton de bois ajouré de petites arcades;

elle s'élève sur un palier de maçonnerie auquel on accède par

deux escaliers de pierre.

L'horloge de la cathédrale de Bourges, exécutée en 1423 par

André Jourdain et Robert de Touraine, a la forme d'une tour

rectangulaire garnie de contreforts et coiffée d'un toit à quatre

rampants avec crête. Dès le xiii" siècle, Villard de Honnecourt a

dessiné la maison d'une horloge : c'est une tourelle carrée, ornée

d'arcatures et terminée par un élégant pavillon à jour que cou-

ronne une flèche.

L'horloge extérieure de la cathédrale de Chartres est une très

élégante maisonnette de pierre avec étage supérieur en encorbel-

lement et toiture à quatre pans avec crête; elle date de 15'20.

On a vu que les tours d'horloge peuvent, comme les bell'rois

et les hôtels de ville, être placées à cheval sur une rue '. Le gros

horloge de Rouen est porté sur une voûte en anse de panier au-

dessus d'une rue ; cette construction en style de la Renaissance

(fig. 165) date de 15-27 à 1529; l'auteur fut probablement Robert

Lemoyne, maître des œuvres de la ville.

La sonnerie des horloges publiques a eu dès le xv*^ siècle de

nombreuses clochettes formant un carillon qui joue divers airs

aux heures et demies.

Les anciennes horloges, surtout aux xv*^ et xvi'' siècles,

étaient très souvent agrémentées de figurines automates

mues par le mécanisme et exécutant divers mouvements e.n

même temps que les heures sonnent. Le type le plus simple

et le plus ordinaire est celui de Jacquemart, pantin muni

d'un marteau dont il frappe la cloche pour sonner les heures-;

1. Rouen, Dinan. Saint-.Iean-d'An^ély, Auxerre, Prague, Saint-Kloi de

Naplcs et exemples cilcs p. 31 i, note 10.

2. Jacquemart et sa l'emme à Notre-Dame de Dijon furent- un trophée

de victoire de Cliarles le Téméraire, mais ils ont été rajeunis bien des fois.

Des familles de Jac(|uemai-t habitent aussi le bell'roi ou loiir iilorieile

d'Avif^non, et la cathédrale de I^aNaur (Tarn): à l'hôtel de ville de (]oni-



r. :u.s-;5i',t)

FiG. 165. — Le Gros ii()i-li)|;e à Rouen.

{Archives de la Commission des Monuments historiques.
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on trouve aussi des ji;'roupes ' et même des tableaux en-

tiers -.

Graduellement, les fanfares de trompes furent remplacées par

des carillons. 11 est probable que ces deux genres de musique

ont coexisté dans plus d'un belfroi : le carillon à main était connu

dès longtemps, lorsque, vers le xv** siècle sans doute, les progrès

de l'horlogerie permirent de faire mettre en mouvement, par les

horloges des belfrois, des carillons mécaniques qui sonnent

diverses phrases musicales à l'heure, à la demie et au quart ; ces

carillons sont encore très répandus en Flandre.

Cadrans solaires. — Un autre moyen très usité pour indiquer

l'heure a été le cadran solaire.

Les cadrans solaires ont été en usage depuis l'antiquité

jusqu'à nos jours
; beaucoup de maisons et d églises en sont

pourvues. Les plus anciens exemples que nous en ayons

adhèrent à des églises de la première période gothique : une

statue d'ange tient le cadran à la cathédrale de Chartres, où la

statue est du milieu du xu= siècle, mais où le cadran ne date

que du xvi* ; à l'angle du cloître de Noyon, vers l'200; au bras

sud du transept de Saint-Denis, vers 1250; à la cathédrale de

Gênes (xui*^ siècle) et à celle de Nicosie (Chypre) vers 1300 ; au

XIV* siècle, un autre cadran, sans figurine, fut placé sur un contre-

fort de l'église d'Uzeste (Gironde), il s'en trouve un du xv'' siècle

à l'église de Pouilly (Côle-d'Or) et un de la Renaissance à l'église

de Magny en Vexin, mais à partir du xvi** siècle, les horloges méca-

niques étant entrées dans l'usage, les cadrans solaires furent

plus rares sur les monuments publics ; ils continuèrent toutefois

piègne, les quatre Picantins marLellent autant de cloches ; à l'hôtel de ville

de Cambrai, Martin et Martine (1510) ; à la Porte du Haiit-Pont de Saint-

Onier, Malhurin sont des personnag'es n.oins àg'és ; à Sienne, le bellVoi est

appelé torre del Manyia, du nom d'un personnage automatique qui rra{)pait

autrefois les heures sur le timbre de l'horloge ; à Saint-Martial de Limoges,

la Mort, sous la forme d'un squelette, frappait de sa faux sur un globe ter-

restre pour sonner les heures ; elle ouvrait les mâchoires et tournait la tète.

1. A l'hôtel de ville de Calais, deux escrimeurs croisent le fer; à la cathé-

drale de Roeskilde (Danemark), saint Georges pourfend le dragon qui pousse

un cri terrible. Ce dernier groupe peut remonter au xv" siècle.

2. On connaît les scènes de la Passion de la célèbre horloge de Stras-

bourg.
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d'être fréquents dans les châteaux et maisons bourgeoises. Les

uns adhèrent à une muraille; les autres sont isolés dans un

jardin
;
parmi ceux-ci, le plus remarquable dont on ait gardé le

souvenir fut le Midi du château d'Hesdin, exécuté en plomb en

1308 sous la direction de Jacques de Boulogne, peintre, et qui,

par ses dimensions et son ordonnance monumentale, devait

rappeler les grandes fontaines publiques.

Sur un socle de grès reposaient des lions et des léopards tels

qu'on en voit de plus petits sous les piédestaux des œuvres d'or-

fèvrerie du même temps, et rappelant aussi les perrons seigneu-

riaux *
; une grande table reposait sur ces supports; un cercle

et une croix surmontaient le monument ; des cariatides d'hommes

sauvages^ figures fort à la mode alors, soutenaient soit la table,

soit le motif central ; le tout était peint en blanc.

Outre les horloges, qui pouvaient indiquer les mois et les

lunaisons, il existait des calendriers publics : on sait que, dans

toutes les églises importantes, le clergé composait chaque année

et affichait sur le cierge pascal une pancarte qui était le calen-

drier de l'année; en 1363, on a gravé dans la cathédrale Saint-

Ktienne de Périgueux un calendrier perpétuel; les municipalités

ont eu parfois le même soin : en 1387, le corps municipal d'Amiens

faisait repeindre à neuf un calendrier qui existait sur le mur de

la salle échevinale de la Malmaison, et le faisait améliorer : « bien

figuré et fourme, avec aucunes adicions qui nécessaires y estoient

a estre faictes pour le bien commun » , Coppin le Peintre fut

chargé du travail.

i^ VII. — Bâtiments de la justice : prétoires ou auditoires,

prisons, piloris et gibets.

Prétoires ou auditoires. Les locaux où l'on rendait la justice

furent très nombreux au moyen âge, puisque les rois, les sei-

gneurs, les évéques, les moines et les communes avaient chacun

leur juridiction et, de même (jue dans le système féodal un seul

seigneur réunissait tous les pouvoirs, de même aussi la grande

1. VoirS IX.
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salle seigneuriale avait divers usages. Elle servait d'auditoire à

leur justice, comme la grande salle de l'Hôtel de Ville à la justice

communale; les monastères ayant juridiction renfermaient un pré-

toire spécial. Il faisait partie des services annexés à la porterie,

puisqu'il était nécessaire d'y faire entrer les étrangers : à Saint-

Benoît-sur-l.oire , à Saint-Pierre-sur-Dives , le prétoire était

au-dessus de la porte d'entrée; à Saint-Pierre-de-Rebais près

Meaux, c'était un bâtiment spécial. Quelcjucfois, la justice se

rendait en plein air : un siège de justice en plein vent se voit,

encore à Kaichen (Hesse), ou bien le magistrat siégeait sous le

porche des églises d"où, à l'époque romane, dans les régions

germanique et lombarde, l'expression acliim infer leoiies, inscrite

dans des actes passés entre les lions des portails '.

Vers 1300, à Léon (Espagne), une travée de porche de la cathé-

drale est encore fermée par une grande porte monumentale sur

laquelle on lit : locus appellalionis et, au-dessus de la place qu'y

occupait le juge, une figure de Salomon sur son trône occupe le

tympan inscrit dans la lunette de la voûte de la travée. C'est

probablement pour une raison du même genre que le jugement

de Salomon est figuré en bas-relief sur un contrefort de la façade

de la cathédrale d'Auxerre vers la même époque. A Saint-Urbain

de Troyes, les plaids se tenaient sous le porche, vers la rue

Moyenne; en 1545, il fut permis au doyen de transporter dans

une chapelle l'auditoire de sa juridiction. A Provins, auxiii^ siècle,

le prévôt ou bailli du comte de Champagne et le maire de la ville

installaient leurs tribunaux côte à côte, pendant la durée des

foires, dans des loges distinctes, tant à la haute qu'à la basse ville.

Les rois et leurs représentants et les autres seigneurs rendaient

la justice dans la grande salle de leur palais : c'est ce qui a fait

que plusieurs palais, tels que ceux des rois de France et des

comtes de Poitiers, celui des ducs de Berry à Riom, etc., sont

devenus des prétoires et que ceux-ci portent encore chez nous

le nom de palais.

Parmi les bâtiments construits spécialement comme palais de

1. Ces lions peuvent aussi bien être ceux des perrons seij^neuriaux,

(%. 1«4).

Manuel d'Archéologie française. — II. 21
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justice, il faut citer l'officialité de Meaux, jolie construction du

xiii'' siècle, cantonnée de tourelles et comprenant un rez-de-

chaussée voûté et un étage supérieur où Ton accède de la cour

par un escalier monumental (lig. 46).

Le Perron ou la- Maison de Pierre de Chartres (fig. 166, 167)

était une salle de justice seigneuriale, élevée dans les premières

années du xiv*" siècle, devant l'entrée principale du château

auquel elle se reliait par une galerie. Cet édifice, qui fut le siège

r'Eujt

FiG. 166. — Plans du perron de Chartres ; relevé de M. Albert Mayeux.

du bailliage jusqu'à la réunion du duché à la couronne en 1346,

comprenait en façade une boutique, peut-être un bureau, une

salle basse couverte d'un plancher soutenu sur une colonne

de pierre, et une salle haute d'une grande élévation et d'un

beau caractère monumental, couverte d'un lambris cintré,

éclairée par d'élégantes fenêtres et ornée de riches peintures

refaites au xvi" siècle qui représentaient dans le bas des cour-

tines de tapisserie ; au-dessus, des tableaux à personnages, où

l'on distinguait un saint Georges et des armoiries. Malgré les

travaux faits au xv!!*" siècle, lorsque le bâtiment tomba dans

le domaine privé et fut dénaturé, M. Alb. Mayeux, architecte,



(P. a22-323)

^C^owû^ TVatiJvî^jaXi^

'^KxèsiSi^si-

Vu.. Ifi7. — Coupe du Perron de Chai-tres; début du xiv" siècle.

Relevé de M. Albert Mayeux.
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a pu reconnaître toutes ces dispositions et exécuter le beau

relevé dont il ma permis de donner ici la reproduction,

fig. 166 et 167 '.

A Montdidier, la Salle le roi\ qui sert encore de tribunal, a

été bâtie pour cet usage au xiv" siècle : le rez-de-chaussée, coupé

en deux par le passage d'une rue, contient plusieurs salles et des

cachots ; létage supérieur, éclairé par de belles fenêtres rectan-

gulaires géminées, renferme la grande salle de justice.

Le plus bel exemple de tribunal du xiv" siècle est la Ragione

de Padoue, vaste salle de justice couverte d'une charpente et

dont les murs ont conservé leurs magnifiques peintures à fresque,

représentant toute une suite de tableaux religieux et allégo-

riques.

Dans les Pays-Bas, les auditoires de justice, au xv*' siècle,

furent souvent décorés de peintures des plus grands maîtres

retraçant des exemples historiques d'actes mémorables de jus-

tice : dans la salle d'audiences du palais de justice de Bruxelles,

Roger de la Pasture avait peint la Justice (THerkenhald et la

Justice de Trajan ; dans celle de Louvain, Gérard David exécuta

en 1468 la Justice de VEmpereur Othon, et la Justice de Cam-
hyse\ et en 1488, dans la salle de la justice communale de

Bruges, la Justice de Cambyse (arrestation et supplice de Sisam-

nès), œuvre qui ne lui demanda pas moins de dix ans de labeur.

A Paris, le Ghâtelet, la Tournelle, et la Chambre des comptes

ont été démolis ; d'autres villes ont gardé des palais de justice

des xv^ et xvi** siècles.

La Prévôté de Poitiers est un joli petit édifice de style flam-

boyant, flanqué de tourelles.

Le palais de la cour de l'Echiquier de Normandie (fîg. 168),

dont la reconstruction, commencée par Richard Ango, mort en

1474, fut poursuivie et achevée par son fils Roger, mort en 1509,

1. Ces dessins ont été relevés en 1901 à la faveur de travaux qui lais-

sèrent à découvert du l'"' au 5 avril la façade et les traces des anciennes
dispositions intérieures, mais le bâtiment fut alors plus radicalement déna-
turé et ses murs bûches et plâtrés ne présentent plus maintenant que l'as-

pect de la plus insipide maison bourgeoise. La charpente et la salle basse

subsistent encore.
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est encore le palais de justice de Rouen : il appartient à un style

flamboyant très riche ; on remarque particulièrement la façade

sur la cour, avec ses lucarnes reliées entre elles par une sorte

de balustrade décorative, et avec la chapelle qui forme au centre

une tourelle à pans surmontée d'une poivrière. La grand

chambre a eu pour architecte Roullant le Roux et conserve son

riche plafond de bois ouvragé. Elle a été inaugurée en 1506.

Formant marteau à une extrémité de l'édifice, la Salle com-

mune de la vide, fondée en 1493, servait de tribunal au bailli et

au vicomte en même temps que de bourse aux négociants. C'est

une vaste et imposante pièce en rectangle allongé, remarquable

surtout par son lambris tracé en berceau brisé.

A Grenoble, l'ancienne Chambre des comptes remonte au

règne de Charles VIII. Les bâtiments entourent une cour; le

rez-de-chaussée renferme des cachots et une belle entrée voûtée
;

à l'étage supérieur, la grande salle est revêtue de lambris riche-

ment sculptés dont une partie formait trente-huit placards et

autant de tiroirs pour les archives; les vitraux détruits étaient

ornés d'armoiries, d'emblèmes et de sujets allégoriques com-

mentés par des inscriptions en vers. Cette grande salle est

contiguë à une chapelle dont le sanctuaire forme une saillie en

encorbellement sur la façade; la chapelle et les boiseries sont

gothiques, le reste de l'architecture appartient à la Renaissance.

L'ancien parlement, depuis bailliage, de Beaune a été démoli

en 1874. C'était, comme à Montdidier, un bâtiment en rectang-le

allongé dont le rez-de-chaussée contenait les prisons et était

coupé en deux par une rue voûtée ; ce rez-de-chaussée englobait

la salle basse d'une tour plus ancienne, remontant en partie au

xni'' siècle; au dessus, la grande salle de l'auditoire était desservie

par un couloir ouvert extérieurement en manière de loge par des

arcades surbaissées, analogues en plus simple à celui de la tig. 56.

Cette partie datait du xv*^ siècle.

Plusieurs remarquables palais de justice, de la fin de la période

gothique, sont conservés en Belgique '.

1. La Maison du Roi à Bruxelles, rebâtie de 1514 à 1535 environ, par sept

maîtres-d'œuvres successifs, dans une arclii lecture extrêmement léf^ère et

ajourée, mais un peu sèche ; le tribunal du Franc à Brug'es, élevé de 1521



(p. .X24-825)
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Le palais de justice de Dijon, ancien parlement de Bourgogne,

est un édifice de la Renaissance ; son porche de pierre fut

exécuté en 1574 par Hugues Brouhée.

Un très élégant édifice, du même style, est la Prévoie d'Aire-

sur-la-Lys (Pas-de-Calais), construite en brique et pierre (fîg. 169] ;

le rez-de-chaussée, à usage de conciergerie et de prison, a sur deux

faces un portique voûté d'ogives sur colonnes portant des arcs

en anse de panier ; la salle de justice qui occupe l'étage inférieur

a, au centre de la façade, une jolie bretèche très ouverte, en

forme d'échauguette, qui porte la date de 1593. Les fenêtres à

croisée de pierre ont, sous un arc de décharge en anse de panier

brisée, un tympan orné d'une coquille ou d'autres sculptures ; des

pilastres garnissent les trumeaux ; deux entablements sculptés

régnent au bord des chéneaux et au-dessus du portique.

La sénéchaussée de Boulogne, démolie vers le milieu du

xix^ siècle et dont on possède des vues était, comme l'ancien

palais de justice d'Espalion (Aveyron) un édifice de la Renais-

sance, d'aspect analogue à celui d'un hôtel privé.

Les comptes de la ville d'Amiens donnent quelques détails sur

Taménagement de la Malemaison^ tribunal du bailli royal, dont

il reste de belles lucarnes datant de François P'', mais qui avait

été déjà reconstruite en partie de 1404 à 1406. A une extrémité

de la salle d'audience d'alors, les sièges des avocats et des juges

étaient des stalles avec sièges à charnières ; au bout des sièges

des juges, un escalier logé dans un angle de la salle menait à la

salle supérieure « où le conseil du Roy nostre sire va se retraire

quant il est besoing » pour délibérer.

Le juge siégeait toujours sur une chaire monumentale, ana-

logue à la chaire pontificale du chœur des églises : ce meuble est

un fauteuil à haut dossier, parfois en pierre comme ceux du

à 1523, sur l'emplacement d'un morceau du palais de Philippe le Bon, cédé
par lui, en 1429, à la justice communale. Ce joli palais a un portique de six

arcades en avant-corps, et deux étages, le premier avec fenêtres carrées et

trumeaux ornés de statues sous des dais élégants ; le second à fenêtres en
tiers-point: la façade postérieure, sur le canal, présente trois pignons et

des clochetons en encorbellement: enfin, le tribunal inachevé de Malines
qui eut pour architecte, en 1530, Rombaut Keldermann, ressemblée l'hôtel

de ville de Gand.
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château de Tafalla en Navarre et de Camon (Arièg'e), qui

datent du xv*" siècle ; d'autres fois, en bois et surmontés d'un dais.

Le seigneur siégeait sur le même trône pour recevoir l'hom-

mage de ses vassaux.. Il existait aussi des monuments spéciaux

pour cette cérémonie, comme on le verra plus loin (§ IX),

le roi pouvait siéger aussi sur un lit d'apparat dit lit de justice.

Prisons. — Les prisons au moyen âge étaient aussi nombreuses

que les juridictions : les seigneurs, les sénéchaux et baillis, les

prévôts, les municipalités, les évêques, les chapitres, les abbayes

eurent leurs cachots ; on trouve donc des prisons dans tous les

bâtiments où se rendait la justice, et à proximité de la salle

où se donnait la question : ainsi, au xin'' siècle, à l'olTicia-

lité de Sens et au château de Boulogne, on voit des cachots

annexés à la salle basse où se rendait la justice ; dans les

beffrois de Boulogne et d'Amiens, des cachots contigus à la salle

de la question ; et à Boulogne, une porte d'enceinte, dite porte

gayole, parce que les salles de ses tours étaient des cachots ; au

xiv*" siècle, à Douai, la prison échevinale était dans la porte

d'Ocre
;
plus tard, les prisons eurent un bâtiment spécial au pied

du beffroi ; à Pierrefonds, les tours du château ont deux étages

de cachots
;
quant aux prisons d'églises, à la collégiale de Nesle

(Somme) et à Notre-Dame de Boulogne, elles étaient logées

dans un angle du transept ; c'est aussi la place qu'occupe à

Larchant un grand bâtiment du xv^ siècle, contenant plusieurs

étages de cellules où l'on enfermait les malheureux aliénés que

l'on menait à saint Mathurin. Cette place est également celle

qu'occupent les trésors d'églises et, comme trésors et cachots

ont de fortes portes et des fenêtres grillées, il est souvent difTi-

cile de distinguer les uns des autres; ajoutez à cette similitude

l'analogie du nom de la chartre et du chartrier des abbayes.

Le moyen âge, toujours logique, n'a jamais fait des prisons

un séjour confortable et a toujours pris soin que l'on put diffici-

lement s'en échapper. La prison était surtout préventive et

politique; les autorités soucieuses d'économie, ne faisaient pas

de l'emprisonnement une pénalité ^
; il y eut aussi des cachots

1. On emprisonnait, en effet, des individus non pour les punii- mais pour

les avoir sous la main; la prison était perpétuelle lors(ju'une condamnation
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beaucoup plus désagréables les uns que les autres, suivant le

degré de coercition que l'on voulait exercer, mais la plupart

d'entre eux sont suffisamment aérés et pourvus de lieux d'ai-

sance *. Il existe toutefois du xiii® au xv'^ siècle, des cachots

entièrement privés de lumière ^ et de ces cachots inférieurs ou

culs de basse fosse où l'on ne pénètre que par une ouverture

de la voûte ^, et au château de Cérines (île de Chypre), les

principales victimes de la politique étaient mises, soit dans un

cachot en forme de puits, soit dans d'anciennes carrières de

pierre, fosses profondes où l'on ne tardait guère à mourir; la

prison fut trop souvent pour les seigneurs une manière de

faire disparaître des personnes dont ils n'auraient pu obtenir

la condamnation par leurs pairs ou qu'ils n'auraient osé faire

périr ouvertement.

Un des cachots inférieurs de Pierrefonds possède, à son

centre, un puits profond qui peut avoir été une oubliette, c'est-

à-dire une fosse destinée à précipiter et à faire périr, les malheu-

reux dont on voulait se débarrasser. C'est le seul exemple vrai-

semblable que Viollet-le-Duc ait trouvé parmi les nombreux

précipices ou puisards désignés comme oubliettes par la tradition

populaire dans un grand nombre de châteaux ; il remarque, du

reste, avec raison, que les chroniques ne parlent jamais d'ou-

bliettes. Elles mentionnent assez souvent des patients précipités

du haut d'une tour, ou noyés, ou morts de faim en prison, et un

certain nombre de squelettes enchaînés, trouvés dans des

cachots ^ semblent provenir des victimes de ce dernier procédé.

C'étaient là des moyens plus pratiques que les édifices spéciaux

capitale ne pouvant être prononcée, des raisons d'ordre religieux ou poli-

tique s'opposaient à ce que l'individu fut rendu à la liberté; les tribunaux
prononçaient le plus souvent possible des amendes et des confiscations, des
peines telles que fustigations, expositions, marque, mutilation, perte de
droits et bannissement.

1. Officialité de Sens, beffrois de Boulogne et d'Amiens, château de Pier-

refonds.

2. xiir siècle, châteaux de Gisors et de Boulogne; xv siècle, château de
Pierrefonds.

3. xiv= siècle, conciergerie du Palais de Paris, château de Bourbon-
r.\rchambaud ; xv siècle, Pierrefonds.

4. Carcassonne, Pierrefonds, Hardelot (Pas-de-Calais).
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dits oubliettes, et qui, s'ils ont existé, ont peut-être été plutôt

construits comme moyens de menace et d'intimidation que

comme instruments d'exécution sommaire.

Un système in',^énieux pour sassurer de la tranquillité des pri-

sonniers était le cep ou hloc (fig. 170), gros madrier divisé en

deux pièces avec encoches demi-circulaires qui formaient en se

rapprochant des ouvertures rondes pour les poignets et les che-

villes des patients qu'on y introduisait en soulevant le madrier

Ceps des prisons du château de Montif^ny
Musée de Douai

J, xvi'' siècle.

supérieur ^ Quelquefois, le poing était maintenu fermé dans une

cavité intérieure. Le carcan prenait la tête et les poignets.

Les chaînes étaient souvent scellées aux murs des cachots -.

Les chaînes étaient très lourdes ; elles serraient les quatre

membres et le cou ; elles n'étaient généralement employées que

comme moyen de coercition temporaire et comme une ag-grava-

tion de peine exceptionnelle : la prison de Perpignan n'avait que

six chaînes. Les prisonniers vaguaient dans des salles communes.

Ceux qui pouvaient payer pension avaient literie et nourriture;

les autres étaient, en droit, mais non toujours en fait, entretenus

1. Blocs conservés aux musées de Douai et de Copenhague ; tableau du
xvi° siècle dans ce dernier musée.

2. Offîcialité de Sens ; châteaux de Boulojijne et d'Hardelot (Pas-de-Calais),

prison épiscopale de Carcassonne, où les chaînes avec entraves sont fixées

au pilier central d'un cachot.
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aux frais de TaLitorité qui les poursuivait, mais ils se trouvaient

parfois entre les mains de juridictions ne disposant que d'un

très maigre budget ; aussi, vivaient-ils beaucoup de la charité

publique, comme cela se passe encore dans l'Empire turc. Des

institutions charitables avaient pour mission de les secourir et de

les visiter. On faisait des quêtes pour eux, et l'on trouvait des

troncs placés en leur faveur près des portes des prisons ^

.

La prison de l'officialité de Sens montre quelques dispositions

ingénieuses : petite baie qui semble faite pour épier les prison-

niers et hotte de pierre leur dérobant la vue du ciel.

Les cachots des prisons portaient des noms comme les pièces

d'un logis ordinaire : à Amiens, les cachots du beifroi s'appe-

laient la Flandre, ['Artois, VEnfer, le Paradis. Ce dernier nom
désigne ironiquement, comme celui de vade in pace, des culs de

basse fosse ou cachots souterrains et obscurs, employés comme
surcroît de pénalité.

La prison comprenait le logis des geôliers et, parfois, comme
YEscarcelleria de Perpignan, celui du bourreau et le magasin

des instruments de supplice. Le bourreau était réputé infâme et

sa demeure était isolée comme celles des Juifs, des usuriers et

des filles de joie.

La justice du moyen âge avait une autre catégorie d'édifices :

les constructions patibulaires, qui aujourd'hui n'ont plus aucun

caractère monumental dans les pays où elles sont encore en

usage.

Piloris et gibets. — Deux sortes d'édifices patibulaires étaient

alors répandus avec une certaine profusion : les piloris (fîg. 171)

où l'on exposait les coupables sur les places publiques et les gibets

(fig. 172) situés, au contraire, autant que possible, hors des villes,

et qui servaient à la pendaison des criminels. Ces monuments

étaient parfois construits avec quelque élégance et, générale-

ment, on les ornait des armes du seigneur justicier qui les pos-

sédait, car cette possession était un privilège très apprécié : à

Troyes, par exemple, les chanoines de Saint-Urbain avaient

dressé fièrement leur potence devant un porche de leur église.

1. Voir ci-dessus, p. 174, note 2.
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Les piloris et gibets ont tous été détruits en France, mais il e

reste quelques figures et quelques descriptions. L'exposition

infamante se pratiquait généralement sur les places des mar-

chés ; il existait des piloris provisoires et démontables, en char-

pente, et d'autres fixes, en bois ou en maçonnerie. Le type le plus

simple de pilori doit avoir été celui dont il reste des

exemples : Fun au musée de Montauban et les autres encore

debout à Bari en Fouille, au centre d'une petite place, et sur la

place principale de Saint-Ghislain, en Belgique; il consiste en

une simple colonne où l'on attachait le patient : à Montauban,

elle porte une inscription; à Bari, elle s'élève au sommet d'un

perron circulaire et porte les traces des cordes ou des chaînes
;

à Saint-Ghislain, c'est un pilier carré rebâti à la lin de la Renais-

sance; à côté de la colonne ou du pilier, un lion de pierre est

accroupi; celui de Bari porte un collier avec cette inscription :

Ciislos Justicie. Le monument peut remonter au xv^ siècle. En

1565, on construisit en bois, à Nantes, un pilori provisoire d'un

type analogue pour y exposer un boulanger fraudeur. C'était

un poteau muni d'un collier de fer et dressé au centre d'un écha-

faud.

C'est au xiv*" ou au xv" siècle qu'on peut attribuer le pilori de

Millau, sorte d'estrade de pierre disposée entre deux colonnes

qui soutiennent l'étage supérieur d'une maison de la place. Le

chapiteau de l'une porte la figure d'un cep avec l'inscription :

guara q. faras enant que comedes vostra [vianda]^. Elle pourrait,

comme on l'a dit, provenir d'un réfectoire d'abbaye, mais elle

peut être aussi bien une menace à l'adresse des hérétiques, si

souvent poursuivis pour violation des abstinences.

A la même époque, le pilori de Beauvais et, à Paris, ceux

de la place de Grève, des halles (fîg. 171), et de Saint- Victor,

avaient un type tout différent : celui d'une tourelle polygonale

largement ajourée et couronnée d'un toit en poivrière que sur-

montait une girouette aux armes du seigneur justicier.

C'est sur le même modèle que fut construit, en 1511, le pilori

de Dijon, en forme de tourelle à six pans en maçonnerie et

charpente ; le peintre Guillaume Jacques le décora de quatre

écussons aux armes de la ville, dorés et azurés à l'huile. Dans
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ces piloris, tournait une sorte de roue horizontale formant carcan

et, ag;encée comme les ceps de la iig. 170 pour maintenir la tête

et les poignets des patients. C'est

probablement, au contraire, un

éditice analogue à ceux de Bari et

de Millau, c'est-à-dire une estrade

de maçonnerie avec colonne de

pierre et chaînes scellées dans la

colonne que le maître d'œuvres,

Simon de Beaujeu, fut chargé de

construire en 1440 à Dijon : le

monument était destiné à faire

brûler des sorcières. Dans la

même ville, en 1481, on éleva

sur la place un pilori pour l'ex-

position des voleurs de fruits et

en particulier de raisins. C'étaient

des ceps , probablement dans la

forme que représente la fig. 170.

A Strasbourg, on exposait les

coupables dans des cages de gril-

lage sur le marché et sur le pont.

Sur la place de Braine-l'Alleud

(Belgique) un élégant édifice du
xv-e siècle dénommé la Lanterne,

peut avoir été un pilori, une

montjoie ou une lanterne des

morts. Un lanternon hexagone,

analogue en plus petit à celui p,^ ^l. - Le pilori des Halles de

de la fig. 171 et décoiffé de sa Paris, xv siècle, restitution

,
d'après diverses gravures '.

poivrière se dresse au sommet
d'une colonne élevée sur un socle de plusieurs assises mou-

lurées. Quatre tiges de fer ont été ajoutées pour soutenir

les angles du lanternon ; l'architecture est riche et soignée.

1. Dessin de 1670 plusieurs fois reproduit; MiWin, Antiquités natio-

nales, etc.
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On n'a jamais pu accéder au lanternon qu'au moyen d'une

échelle. Ce petit monument a la plus grande analogie avec les

lanternes des morts de Falgoux et de Mauriac (Cantal).

Un autre genre d'édifice patibulaire était le guindal dont on

usait, à Strasbourg, par exemple, pour faire faire aux patients

des plongeons dans la rivière au bout d'une corde '.

Les gibets ou fourches patibulaires, toujours situés hors

des villes, par raison de salubrité, et sur une éminence, pour

rendre l'exemple plus évident, se composaient d'un ou plu-

sieurs madriers portés sur un ou plusieurs montants ; le

nombre de ces supports était proportionné à la qualité du

seigneur justicier, depuis la simple potence jusqu'au gibet royal

de Montfaucon, qui, par privilège unique, possédait seize

piliers (fig. 172).

Dans les gibets les plus simples, quelquefois improvisés, les

montants étaient de vulgaires poteaux : dans les plus sérieux

c'étaient des colonnes ^ ou des piliers de maçonnerie portant les

madriers munis d'anneaux de suspension ^. Les gibets à quatre

piliers étaient fréquents. Ils décrivaient un carré comme celui

dont les ruines, très complètes, se voient encore à Wisby (île

de Gotland) ou comme le gibet des Luynes appelé les quatre

Pucelles, à cause du peu d'usage qu'en firent ces bons sei-

gneurs. Les vestiges de ce dernier subsistent entre Dampierre

et les Vaux-de-Cernay. Une construction de ce genre, en

style de la Renaissance, se dresse encore devant les murs

d'Avila. Quelquefois aussi, trois piliers portaient un triangle

de madriers '.

Le gibet royal de Montfaucon près Paris (fig. I7"2) était, sans

1. A Strasbourg-, on faisait ces exécutions à la sortie de l'ég^oùt prin-

cipal, afin de les rendre plus pénibles et plus honteuses.

2. En 151 S, le pèlerin Jacques le Sai^e rapporte qu'on lui montra à

Venise les belles colonnes de marbre où Ton posait une traverse pour
pendre les nobles, et les colonnes plus belles où l'on devait pendre les dogmes

coupables, ainsi que la fosse où l'on précipitait les simples bourgeois.

3. Ces édifices rappelaient assez les péristyles antiques à architraves,

aussi le peuple d'Arles voyait-il un antique gibet dans ime colonnade de

temple appelée au moyen âge fourches de lioliiiid.

i. Comme au gibet encore subsistant de Beerfelden (liesse, .wii" s.).
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doute, le plus monumenlal de tous '. Ses seize piliers à bossaj;es

FiG. 172. — Le gibet royal de Montfaucon
( Viollet-le-Duc, Dict. d'Architecture).

i. Le monument de Montfaucon nous est connu par quelques anciennes

figures et par une description de Sauvai ; Viollet-le-Duc en a fait une bonne

restitution à laquelle la fig. 172 est empruntée.
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portaient trois étages superposés de madriers et entouraient trois

des quatre côtés d'une terrasse où les exécuteurs et leurs victimes

accédaient par un grand perron barré d'une porte à fronton

armorié. Sous la terrasse était un caveau servant d'ossuaire :

on y jetait les débris humains qui tombaient ou que l'on

décrochait pour faire de la place. Vers 1460, à Dijon, on fit

de même sous le gibet un caveau funéraire pour remédier

à l'infection que donnaient les pendus laissés à la potence.

Le matériel patibulaire comprenait, en outre, un nombreux

mobilier d'instruments de supplice ^

On suppliciait non seulement des hommes, mais aussi parfois

divers animaux ^.

§ VIII. — Marchés, poids et mesures publics, halles,

entrepôts, douanes, bourses et loges.

Marchés. -— Les marchés du moyen âge sont la continuation du

forum des villes antiques ; les halles, loges et bourses y perpé-

tuent l'usage et jusqu'à un certain point les formes des basiliques

civiles de l'antiquité. Tandis que le porche d'une église a rem-

placé le péristyle d'un temple, que le socle ou la colonne portant

une statue d'empereur a f;iit place à une croix monumentale et

que l'hôtel de ville et sa bretèche perpétuent la curie et la tri-

bune aux harangues, la justice continue de s'y exercer, et le

pilori s'élève sur la place du marché.

Le marché se tenait généralement sur une place centrale, le

plus souvent rectangulaire et la plupart du temps entourée de

portiques continus (lig. 139, 140) : on trouve encore dans plusieurs

1. A Perpignan, on a gardé des inventaires du matériel que le bourreau

recevait et devait conserver dans son domicile : il comprend la hache, le

billot, les bois de justice, des réchauds, des fers pour marquer au l'eu les

condamnés, des barres à rompre, des crocs pour pendre les quartiers de

corps ccartelés, des fourches à attiser les bûchers, des galles à pointes de

fer pour retourner les cadavres sur le feu. (Archives communales C. 1275 et

IS'îô, voir Desplanques, les Infâmes.)

2. Voir ci-après, § XI, fêtes publiques (feux de joie).
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de nos villes des places complètenienl entourées d'arcades rebâties

au cours des âges '. Les arcades s'étendent quelquefois à cer-

taines rues principales - et même à des ponts (fig. 148).

On a vu comment le tracé des rues adjacentes et remplace-

ment des monuments élevés sur la place sont combinés de façon

à laisser libre le centre de la place pour le marché.

Il a existé au moyen âge en Occident, comme encore actuelle-

men t en Orient, des espèces de marchés formés de suites con-

tinues de boutiques auxquelles les habitations n'étaient pas

nécessairement jointes. De nos jours le Palais-Royal, les galeries

de l'Odéon, les bouquineries des quais, et certains passages

donnent encore une idée de ces réunions de boutiques ; au

xvii'' siècle, la galerie du Palais de Justice ; du xiv'' au xvii'' siècle,

les galeries du cimetière des Innocents, étaient aménagées de

même et formaient une sorte de foire permanente.

L'évêché de Famagouste (Chypre, xiv'' ou xv*^ siècle) et l'évéché

de Saintes (Charente-Inférieure, xvi" siècle) montrent au rez-

de-chaussée des suites continues de boutiques; un plan du

XVII® siècle de l'abbaye de Casamari, fondée en Italie au xiii^ par

les moines de Cîteaux, montre aussi, en avant de la porte d'entrée

du monastère, une suite d'échoppes de maçonnerie qui n'étaient

occupées que pendant une foire annuelle. Ce genre de boutiques

est dénommé loges ou slaciones dans les actes publics de l'Orient

latin; le type remonte à l'antiquité romaine ^. Elles consistent

en une seule pièce, souvent voûtée, surtout dans le Midi.

Dans le Nord, on désignait, sous le nom de niaiseaux, des

halles de bois formées d'une suite d échoppes : les boucheries de

1. A Arras, deu.x places de ce genre, rebâties au xvn* siècle conservent
des caves du xii', une maison du xiii% un hôtel de ville à arcades du xv.
A Carentan (Manche), Montpazier (Dordoj^ne), les arcades sont du xiir ou
xiv« siècle; des xiv et xvi= à Saint-Macaire (Gironde), à Uzeste (Gard), à

Villeneuve-de-Rouergue (Aveyron), en partie du xvi' à Bretenoux (I^ot),

Villefranche-de-Périgord (Dordo^^ne), Najac (Aveyron), Mirepoix (Ariège),

place dite les Couverts, Épinal, Pont -à- Mousson (Meurthe-et-Moselle).
2. A Dol-de-Bretagne et à ÉLampes on voit des suites de maisons à

piliers du xin« siècle plus ou moins dénaturées ; à Annecy subsiste une rue
entière à arcades du xvi« siècle; à Agen, cette disposition s'est conservée
sur une plus grande étendue, mais sans unité de style.

3. Rues de Pompeï; marché de Timgad.
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Douai, Boulog-ne, Amiens étaient logées dans des constructions

de ce genre.

Les boutiques étaient donc groupées comme elles le sont aujour-

d hui dans les bazars d Orient ; les marchands d'une même cor-

poration et, dans les colonies, ceux d'une même nation habitaient

une même rue ^
: certains de ces groupements ontsubsisté jusqu'à

nos jours : il existe à Paris et en province des rues plus spécia-

lement alFectées à un commerce, ou des rues gardant le nom d'un

genre de commerce ou d'industrie ; il subsiste à Bergen (Nor-

vège) un quartier de la Hanse, où les commerçants affiliés à cette

puissante association internationale avaient leur maison com-

mune, leurs logis et leurs magasins; il reste dans quelques villes

d Occident le quartier des Juifs et la rue dénommée des Lom-
bards ; en Orient, les grandes villes ont une rue frnnque, un

quartier musulman, un quartier arménien, un quartier juif, un

autre pour les Grecs, un autre pour les Syriens. Ces habitudes

ont été générales au moyen âge.

Poids et mesures publics. — Aux abords ou sur les places

des marchés se trouvaient les poids et mesures publics : les

marchands étaient tenus de s'en servir ou de faire vérifier la

conformité de leurs poids et mesures personnels avec les étalons

officiels et, lorsque les droits d'octroi ou de marché étaient pro-

portionnels au poids ou au cube des marchandises, il fallait

s assurer de celui-ci.

Le poids public d'Arras, institué en TiTI, occupait un hôtel

entier; il en était de même de celui de Montpellier, qui fut res-

tauré en 145(1 ; à Riom, en 1388, le chancelier d'Auvergne inter-

vint pour empêcher le sénéchal de détruire le bâtiment du poids

du blé; à Agen, en 134"2, le lieutenant du roi accorda à la ville

le terrain et les matériaux de la maison d'une rebelle pour y
bâtir un poids public ; dans les petites localités, c était simple-

ment une partie de la halle qui abritait la balance publique et les

mesures de contenance officielles.

A Toulouse, en 1309, les consuls inféodèrent la maison du

poids du blé ; de même à Amiens, les poids des halles étaient

1. Voir ci-dessous, § XI, maisons de jeux, maisons publiques el juiveries.
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aU'ermés. lue balance de très grandes dimensions existait aux

halles ; elle avait deux plateaux suspendus par des cordes et des

poids énormes qui se soulevaient au moven dun rouel^ sorte de

treuil ou de grue. Ce mécanisme existait dès 1386 et fut réparé

en 1406; à Nîmes, une balance semblable reçut des cordes

neuves en i486.

Quant aux mesures de capacité, on voit encore sous les halles

de Montpazier (Dordogne) et de Figeac (Lot) une sorte de comp-

toir dans lequel elles étaient scellées et alignées ; à Aix et à Gar-

cassonne, on en a également signalé ; à Conques (Aveyron) et à

Caylus (Tarn-et-Garonne), une mesiu-e de contenance en marbre

est maçonnée en encorbellement sur le parement extérieur du sou-

bassement de la halle ; une trappe s'ouvre à la partie inférieure de

ces mesures, de façon que le grain que Ion y a mesuré puisse être

commodément écoulé dans d'autres récipients.

A Billom (Puy-de-Dôme), c'est dans le parapet d'un pont voi-

sin du marché que sont encastrés trois boisseaux de lave munis

de petites trappes ; la maison du poids public subsiste à l'angle

de ce pont et forme encorbellement sur la rivière (fig. 173).

A Chénerailles (Creuse), un boisseau de ce genre s'élevait sur

une sorte de petit pilier au centre de la place et se déversait de

même par le fond. Un autre système consistait à faire pivoter le

vase de marbre sur des tourillons latéraux dont il peut être

muni et que l'on posait sur un alîût ou chantier. Dans ce cas, il

arrive fréquemment que deux, trois ou quatre cavités soient

creusées à l'opposé l'une de l'autre dans un même bloc, qui a

reçu une forme en croix ^ ou en Y.

On a conservé de ces mesures dans divers musées, dans des

églises où elles sont adaptées à usage de bénitier, comme à

Limay (Seine-et-Oise), Château-Landon (Seine-et-Marne), et

dans diverses églises du département de Seine-Inférieure
; on en

a trouvé à Bourbon-l'Archambault (Allier), Sainl-Paulien, Poli-

gnac, Ceysac (Haute-Loire), Auxance, Chanteau (Creuse), Cam-
brai (Nord), etc.

l. A Saint-Martin-des-Plains (Puy-de-Dôme) on a même utilisé un de ces
objets pour le transformer en croix de carrefour.

Manuel k'Archéologie française. — H. 22
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Les mesures publiques ont pu avoir encore d'autres formes : à

Brelevenez (Côtes-du-Nord), on a utilisé comme bénitier une

vasque rectangulaire qui fut un étalon de boisseau du xui« ou du
xiv"" siècle, comme en témoigne cette inscription gravée en

majuscule gothique sur le pourtour ; Haec est mensur;i hindi

FiG. 173. — Mesures publiques sur le pont du marché à Billoiii

( Puy-de-Dome). Les traces de scelleinenl inditiuent les coulisses de métal
des tra])pes d'écoulement, aujourd'hui tlisparues.

nunquain perilura. Elle a pu dès l'orig ne être scellée dans un

mur d'église, car c'est dans la chapelle Saint-Leufroi, près du

Parloir aux Bourgeois qu'était conservé, dès le temps de Phi-

lippe-Auguste, l'étalon de la mine de Paris et, à Nicosie de

Chypre, l'étalon de la mesure des grains était scellé dans la

façade de Saint-Georges des Poulains, près du marché.

Les mesures ofTicielles de longueur pouvaient être de môme
encastrées dans les bâtiments publics : à Albi, en 1145, on lixa

sur l'étal de la place une cana mesnrieyra pour la façon de
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laquelle on employa treize livres de fer de Foix ; à Montlerrand

(Puy-de-Dôme), une aune de fer est encore encastrée dans la

façade de l'êg'lise, qui date du xv'" siècle.

Sur la [)lace du marché, se dressait toujours une grande

croix de pierre, telle qu on en voit encore à Trêves

(xn^ siècle), ou adossée à la halle de Saint-Antonin (Tarn-et-

Garonne) xiv'' siècle
;
presque toujours une fontaine ou un puits

se trouvait sur la place du marché. C'est sur les places et dans les

rues principales voisines que l'on élevait le beffroi, Thôtel de

ville, la halle ou marché couvert et, parfois, dans les villes de

grand commerce, une bourse où es négociants se réunissaient

pour traiter leurs alFaires ; des maisons communes de corpora-

tions, les tables des changeurs, parfois aussi, surtout dans les

ports d'outre-mer, des loges ou maisons communes appartenant

à des étrangers ayant un consul dans la ville.

On passera eu revue ces diverses catégories d'édilices publics.

Halles. — Le mot halle est le même que salle, sala. Quelque-

fois il s'applique à une grande salle : c la halle échevinale ».

Les Anglais l'ont conservé dans ce sens, mais plus généralement

chez nous il désigne un marché couvert.

11 y eut au moyen âge deux types de marches : soit une galerie

formant une enceinte carrée autour d'un préau, soit un bâti-

ment allongé, divisé souvent en deux ou trois nefs
;
quelques-

unes ont eu un étage supérieur; elles peuvent être voûtées ou

non; un certain nombre forme le rez-de-chaussée d'un autre

bâtiment et quelques autres ne sont quun porche déglise; les

marchands ayant pris l'habitude de s'installer sous ces porches,

on les a parfois aménagés en halles ', qui furent une source de

revenus pour la fabrique.

Les halles peuvent être générales ou réservées à un seul genre

de commerce. A Amiens, la halle à la boucherie ayant brûlé en

1391, léchevinage et les bourgeois obtinrent de les transporter

dans un endroit moins central et moins habité, pour cause de

1. Voir toine I, ch. V, § V\, porches. On peut citer la halle à piliers et

arcades de maçonnerie qui sappuie à la façade occidentale de Sainte-Marie-
Majeure de Bonifacio (Corse) et le grand porche fie bois appliqué au
wv siècle, à deux façades de l'ég-lise Saint-Pierre de Bar-sur-Aube.
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salubrité *. Eutin, les halles appartenaient à un seigneur laïque

ou religieux, soit à une commune ou même à une corporation ^.

Il semble que le premier de ces types dérive de certains mar-

chés romains tel que celui de Timgad et que le second procède

de la basilique antique. Gomme les basiliques civiles, les halles

avaient des usages multiples; à cause de leurs vastes dimensions

elles servaient aux très grandes réunions. On y donnait des fêtes,

présentations, festins, etc.

A Paris, vers la lîn du moyen âge, chaque corporation avait sa

halle particulière, et quelques villes importantes y possédaient

aussi les leurs. Ces halles foraines étaient hors de Fenceinte des

halles royales ; les drapiers et bouchers de Beauvais, les mar-

chands de Saint-Denis, Douai, Cambrai, Malines et Bruxelles

avaient leur halle attitrée ; les forains de moindre importance

fréquentaient la halle du commun et louaient des places pour

leurs marchandises dans les greniers à coustre.

Les halles de Paris se composaient, selon Felibien, d'un vaste

enc]os de bonnes murailles percé de quelques portes que l'on fer-

mait la nuit et qui, bien entendu, avaient des gardiens.

Au mur extérieur s'appuyait un bâtiment continu en appentis,

divisé en loges ou boutiques. Dans le préau même, s'élevaient

originairement deux halles ; on en avait ajouté une troisième

avant 1163, et plus tard on divisa ces trois édifices en comparti-

ments. De 1543 à 1572, elles furent radicalement transformées.

Les halles de Paris présentaient donc à la fois les deux disposi-

tions de halles : bâtiment simple en carré long et galerie entou-

rant un préau carré : deux halles du premier type y étaient

enfermées dans une halle du second.

Celui-ci est le plus rare : on en peut citer comme exemples les

grandes halles de Saumur, construites par Henri II d'Angleterre

et que Joinville compare à un cloître de moines blancs c'est-à-

dire de cisterciens. Elles ont depuis longtemps disparu.

1. Lettres patentes de 1301.

2. lialles aux draps démolies, de Paris, de Douai, de Bruxelles (1353);

de lîrujiçes (xv" siècle), autres subsistantes à Louvain (1317), Gand (1524),

boucheries de Douai (xiv siècle), démolie; de Diest (1346), d'Ypres

XV siècle), d'Anvers (1501 à 1503), de Gand (I5S2), halles au pain, de

Douai et de Hruxelles, halle des cordonniers h Douai au xiv siècle.
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Les halles d'Ypres (xiii® s.) dont l'étage supérieur contient la

halle échevinale ou hôtel de ville, sont une sorte de compromis

entre les deux variétés : elles s'étendent, en ellet, sur trois

côtés dont un beaucoup plus court que les autres, et lune des

grandes façades, interrompue à son centre par le beffroi, regarde

la grande place et offre une architecture particulièrement riche '.

En Belgique, quelques autres édilices qui servent d'hôtel de

ville et de halles ont un plan de ce genre et des proportions

plus vastes que les édilices similaires de France : les halles de

Bruges (xiv'^-xv'' s.), font un rectangle complet autour d'une cour

centrale ^
; elles ont de même un étage supérieur, et le beffro

occupe le centre de leur façade principale.

L'étape aux laines de Calais, entrepôt et marché, avait le même
plan et appartenait au style perpendiculaire, dernière période

de Tart gothique anglais. Il n'en subsiste qu'une porte d'en-

trée.

Les halles aux laine» de Rouen (xvi^ s.), récemment démolies,

formaient aussi un rectangle, d'une architecture pauvre, excep-

tion faite pour la Fierté, édicule de la Renaissance qui y formait

une sorte de porche détaché en avant et servait de reposoir

pour les reliques dans les processions.

Parmi les dispositions rares, il faut encore citer la halle aux

draps de Louvain, convertie en université au xvii^ siècle et qui

forme un double corps de bâtiment à étage supérieur très bas ^,

1. Lun des côtés est beaucoup plus court et un autre est important, c'est

la {^fraude façade de 133 m. 10 de long- qui s'élève sur la place ; elle se

divise en 23 travées ; celle du centre, occupée par le befl'roi, est beaucoup
plus large. Suivant le principe g;énéral, le rez-de-chaussée est, à l'extérieur,

d'une simplicité absolue, tandis que le premier étage est très riche, avec
ses fenêtres en tiers-point à meneaux et remplaces, ses trumeaux ornés de
niches et de statues et ses angles garnis d'échauguettes à arcatures. A l'in-

térieur, le rez-de-chaussée voûté, divisé en deux nefs et l'étage supérieur à

charpente apparente, n'ont d'autres divisions que les arcades géminées
qui supportent le befl'roi.

2. Les halles de Bruges commencées en 12S4, agrandies de 1325 à 1364 et

remaniées au xv siècle, ont deux étages d'une architecture analogue
quoique moins belle. Le beffroi date de 1291.

3. Elle a été commencée en 1317 et a eu pour architectes Jean Stevens,
Arnould Hare et Georges Raes. L'intérieur ne formait qu'une salle A

grosses colonnes portant des arcades en plein cintre.
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la halle aux draps ou halle d'eau de Biuges, où les bateaux

pénétraient par un canal couvert; elle avait un éiage supérieur

et datait probablement du xv^ siècle ^
; la.halle de Gand (xiv^et

xvi" siècles), bâtie également en partie au-dessus d'un canal.

Les halles à étage supérieur sont nombreuses dans les Pays-

Bas 2.

En France, le commerce ne fut jamais aussi riche et aussi

puissant que dans ces contrées; le même type d'édifices y est

fréquent depuis le xn" jusqu'au xvi'" siècle, mais avec des dimen-

sions généralement moindres et généralement aussi avec un

double usage, le rez-de-chaussée servant de halle du marché et

létage supérieur de salle du conseil échevinal. C'est à la fois

l'hôtel de ville et le marché •', comme à Ypres et à Bruges.

Les halles destinées au simple usage de marché couvert sont

des édifices généralement très simples, de plan rectangulaire,

formant une, deux ou plusieurs nefs '' et très ouverts, les

murs y étant très ajourés d'arcades ''

(fîg. 174) ou même com-

plètement remplacés par des piliers '' (fig. 175) ou des poteaux

( fig. f76). Un marché couvert doit, en effet, se composer

d'un vaste toit porté sur le nombre de points d'appui nécessaire,

mais permettant à la foule et à l'air de circuler le plus possible.

Beaucoup de marchés couverts sont entièrement en bois
"^

1. Démolie en 17S9.

2. Outre celles d'Ypres et de Bruges, on peut citer la lialle aux draps de

Gand (1424) près du belTroi, la boucherie d'Ypres [xiv et xv"^ ou xvi" siècle),

la boucherie d'Anvers (1501 à 1503) à tourelles d'ang^le, celle de Gand
(xiv« siècle et 1542) bâtie en partie au-dessus d'un canal ; celle de Furnes

(xvi' siècle) aujourd'hui transformée en théâtre. A Douai, en 1.350, il exis-

tait des halles hautes et basses.

.3. La Réole (fin du xn" siècle), Figeac (xiii" siècle!. ("lerniont-en-Beau-

voisis {xV siècle) Solre-le-Ghâteau, 1574.

4. La halle de Hlois, aujourd'hui détruite, et qui datait du xni' siècle avait

des arcades en tiers-point et des colonnes.

5. Ancienne halle de Figeac, du xv^^ siècle.

6. Cordes (Aveyron) xiV siècle, Couhé (Vienne) xiv<' siècle, Gaylus (Tarn-

et-Garonnc) xv^ ou xv • siècle. Montpazier (Dordognc), Ariane (Puy-de-

Dôme).
7. Kvron(Mayenne;, iig. 170. Halles à la viande de Douai construites en 1350

et d'Amiens, brûlée en 1391, connues par des comptes: anciennes halles

de (îamaches (Somme) et de Boulogne, des xv» et xvi" siècles, démolies;

iialle â quatre nefs de Dives fCalvados du xv" siècle. Guîtres (Gironde),
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FiG. 176. — Halle crE\ron (Mayenne,

Fil,. 177. — La Luj^e de Ferpi^Mian.
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( fîg, I76j. Souvent les pignons seuls sont en maçonnerie'.

Entrepôts, douanes. — Les entrepôts et greniers d'abondance

ont des dispositions analogues à celles des halles. I.e plus célèbre

de ces édifices est l'entrepôt de Constance (fig. 178), daté de

1388, qui s'élève sur le bord du lac. Le rez-de-chaussée, qui a

trois nefs de huit travées, et l'étage supérieur, ont des fenêtres

à croisées ; les portes et arcades sont en tiers-point ; un dernier

étage est en bois et forme un encorbellement très prononcé.

Fk,. 17S. — L'entrepôt de Constance. 138S.

semblable aux hoiirds de l'architecture militaire avec de grandes

bretèches de bois aux angles. Ces bretèches, munies de poulies,

servaient à enlever jusqu'aux étages supérieurs les marchan-

dises des bateaux qui venaient accoster le long de l'entrepôt.

Des piliers de pierre et des poteaux soutiennent intérieurement

les planchers de ce vaste édifice -.

petites halles de Xolay Côte-d'Or), Villeneuve l'Archevêque (Yonne),

Dourdan (Seine-el-Oise), Beaumont en Gatinais (Seine-et-Marne), Lesneven
Finistère), Montfort-le-Rotrou (Sarthe), Ravel (Puy-de-Dôme) xvi^ siècle.

La halle de Talmay 'Côte-d'Or), construite en 1428, démolie au xvw siècle,

est ainsi décrite en 15 il : <c Huit rains (fermes) sur collonnes de bois
,

couverte de thieulles (tuiles,, garnie et accoustrée comme il appartient ».

1. Saint-Pierre-sur-Dives (Calvados), façade du xnr ou xiV siècle, Egre-
ville (Loiret , Crémieu (Isère), fîg. 171.

2. Il a 54 mètres de long. C'est It'i que le concile fie Constance a siégé de
1114 à 1418.
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Les greniers d'abondance de Strasbourg ont été construits, en

1433, par Jean II, de Berkeim, maître des œuvres de la ville.

Le grenier d'abondance de Metz, construit par C. Klaus, est

un bâtiment du wi*" siècle, divisé en quatre nefs de sept travées ;

le plancher du rez-de-chaussée repose sur des arcades et sur des

piliers ; de simples colonnes soutiennent ceux des autres étages

que dessert un escalier extérieur.

L'entrepcM de Nuremberg, qui date du xv" siècle, offre des

dispositions analogues : c'est un édifice en rectangle allongé,

comprenant un rez-de-chaussée voûté, deux étages et un comble

à quatre étages de lucarnes. Des piliers et des poteaux le divisent

du haut en bas en trois nefs.

Il subsiste à Soissons, au bord de la ri\ière, des vestiges d'un

bâtiment analogue à ceux-ci : le rez-de-chaussée présente une

suite alternée de portes et de plus grandes baies, à cintre sur-

baissé, et l'étage supérieur a des fenêtres rectangulaires à meneau

central. Ce bâtiment peut dater du xiv'^ siècle.

Le bâtiment des douanes de Mayence, élevé en 1313, démoli

en 1812, formait une seule grande salle voiîtée à trois nefs.

La maison du Tonlieu à Bruges était ce que nous appellerions

une perception ; c'est un joli édifice du .xv*" siècle, qui ne ditï'ère

pas des maisons ordinaires.

Il existait des entrepôts temporaires dans toutes sortes de

bâtiments : en temps de paix, les villes louaient aux commer-

çants les salles des tours de leurs remparts *
; à Douai, les halles

basses servaient, au xiv" siècle, de dépôt de matériaux ; à Bou-

logne, les produits en nature des octrois, et les blés réunis en

prévision des sièges entraient dans le cellier du grand hoslel

municipal, où on louait également des travées aux particuliers

pour servir d'entrepôts.

On a trouvé sous les anciennes halles d'.\uxerre les ruines

d'une grande cave à trois nefs, du xin" siècle, qui était un

entrepôt.

Loges el Bourses. — Le nom de loge (lat. logia ; ital. loggia :

espagnol lonja), qui désigne proprement une terrasse couverte, est

1. \'oir ci-après, p. 348.
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appliqué, comme celui de halles, ;i des bâtiments d'usages fort

divers : à- Florence, la loge dcl biçiallo lut le siège d'une

confrérie, puis un hôpital ; la loge du poisson et la Inije du

grain sont des marchés ; la loge des hiines (xiv" s.l a été une

sorte de corps de garde et a servi aux publications officielles

comme nos bretèches, après avoir été originairement une sorte

de terrasse réservée à des nobles qui voulaient se tenir sur la

place publique, suivant le goût de leur pays, mais à l'abri et

sans se mêler au peuple. Telle était aussi la destination des loges

dites des nobles et du pape à Sienne (xv*" s.). La Loge des

Bourgeois à Bruges fondée au xiv'', rebâtie au xvi'' s., et la

Table Ronde, local des serments et des chambres de rhétorique

(^cercles littéraires) de Louvain bâti en 1480 par Mathieu de

Layens, élaient au contraii^e des hôtels bien clos. De nos jours,

les cafés et cercles répondent au même besoin et perpétuent les

mêmes programmes peu modifiés.

Les commerçants des grands ports de la Méditerranée possé-

daient des loges dans les liichelles du Levant et dans les villes

principales de Chypre : Nicosie, Limassol et surtout Famagouste,

où les marchands de Montpellier et les Catalans avaient leur

consul, comme les Génois, les Pisans et les V^énitiens y avaient

leur podestat. Consuls ou podestat siégeaient chacun dans la loge

de sa nation : ils y gardaient leurs archives et y exerçaient leur

juridiction, probablement dans une salle haute, tandis que la

salle basse servait de bourse à leurs nationaux ; un mât de

pavillon, maintenu dans des anneaux de pierre, faisait flotter sur

la loge la bannière nationale ; à Bruges, subsiste la maison des

Génois, xiv*^ et xv'' s., grande salle haute, élevée au-dessus d'une

boutique et d'autres pièces. La Hanse, les Florentins et les Cas-

tillans y ont eu d'autres hôtels qui possédaient de belles tours.

A Provins, des loges s élevaient dans la ville haute et dans

la basse pour les tribunaux temporaires connaissant des crimes

et délits commis durant les foires : l'affluence d'une foule énorme

d'étrangers nécessitait cette institution.

Dans le Roussillon et en Espagne, c'étaient des bourses de

commerce que l'on désignait sous le nom de loges : à Perpignan,

la Loge (fîg. 177i, fut construite, en 1369, par les négociants en
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draps ; mais le bâtiment actuel ne semble pas antérieur au

xv** siècle; elle comprend un rez-de-chaussée ouvert par de

grandes arcades sur la voie publique, d'une part ; de l'autre,

sur un préau, et un étage supérieur avec fenêtres richement

sculptées ; à l'angle de la balustrade qui borde le chéneau, se

dresse une girouette de fer ligurant un navire.

C'est par un architecte de Perpignan, Guillelmo Sagrera, que

fut bâtie, de 1426 à 1450, la bourse de Palma de Majorque,

monument carré aux angles duquel s'élèvent d'élégantes tourelles

octogones, beaucoup plus hautes, réunies entre elles par une sin-

gulière attique à jour '. L'édifice forme une salle unique voûtée,

à trois nefs de quatre travées, à piliers minces et élancés, entou-

rés d'une torsade de nervures. Une porte s'ouvre sur chaque

face.

La bourse aux soieries (lonja de la seda), de Valence en

Espagne, est l'œuvre d'un architecte, Pierre Compte, qui fut

fait alcade perpétuel en 1498. Son beau vaisseau rectangulaire a

également trois nefs de hauteur égale et très grandes, dont les

voûtes retombent sur huit piliers élancés entourés de torsades

de nervures ; c est une imitation manifeste de la bourse de Palma.

Un second carré de bâtiments contigu entoure un préau. On y
trouvait les bureaux, un tribunal de commerce et une tour con-

tenant une chapelle.

Barcelone possède une bourse ou coiisiihit de la mer de même
plan, mais sans voûte, élevée de 1357 à 1392, et très restaurée.

Les bourses ont existé au xiv'' siècle dans plusieurs villes de

France : celle de Toulouse avait été fondée en 1549 ; colle de

Rouen en 1566; celle de Lyon plus anciennement; les bâtiments

ont disparu ; la bourse de Lille, de la fin du xvi'^ siècle, appar-

tient déjà à l'architecture moderne. Celle d'Anvers, construite

en 1531, par Dominique \'an Waghernakere, brûlée et rebâtie

au xix" siècle, était un vaste et élégant monument de style llam-

1. Cette suite de baies rectan^rulaires ornées de remplaces dans les angles

cl surmontées d'un crénelage a pu être exécutée pour former un étaj;-e

supérieur; ce pouvait n'être aussi qu'une f^'rande crête décorative conmie
celle qui couronne la façade du palais de justice de Rouen ou de l'ancien

hôtel de laTrémouillc à Paris, ou de l'IicMel de ville de Kenipen (Hollandel.
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boyant flamand, composé de deux étag^es de j^aleries à riches

arcades entourant une cour carrée.

Les corporations avaient souvent leur maison commune : la

Belg^ique conserve plusieurs de ces hôtels, bâtis du xiv'' au

xvi^ siècle, et en F'rance, il subsiste à Reims un bel exemple du

milieu du xiii'', dans la Maison des Ménétriers, rue de Tam-

bour. Les trumeaux de létaj^e supérieur de la façade sont ornés

de niches encadrant c|uatre statues de ménétriers assis (i\g. i 1 l ).

^ IX. — Propriétés publiques diverses. Signes de propriété et de

seigneurie. Bornes seigneuriales, niAts porte-enseignes, per-

rons seigneuriaux, monuments conimémoratifs.

Propriétés publiques diverses. — Les villes, comme les autres

seigneurs, possédaient, des immeubles de rapport : terres culti-

vées, bois, viviers, maisons à loyer, marchés dont les places

étaient en location, et établissements industriels jouissant de pri-

vilèges ou même de monopoles : par exemple les villes d'Albi et

de Rouen avaient un moulin à aiguiser, celle de Grenade une

forge, celle de Douai une briqueterie, celle d'Amiens un four à

chaux, celle de Salins des salines, etc. Ces diverses exploitations

étaient presque toujours affermées.

Les viviers seigneuriaux étaient une source abondante de re\ e-

nus en un temps où le régime maigre était si fréquemment

imposé et le transport rapide du poisson si difficile ; à Béthune,

notamment, les comtes d'Artois avaient au xiv® siècle un immense

vivier avec trois ou quatre cents halos et des houches mis en

coupes réglées par les receveurs du comte. On a vu, par la des-

cription du sauvoir de l'Hôtel Saint-Pol que les viviers, même
très petits, pouvaient avoir de ces divisions commodes pour la

protection et l'exploitation du poisson. Près du vivier de Béthune

s'élevait la maison de la Pêcherie, demeure du <( pêcheur des

eaux de Madame d'Artois en la baillie de Béthune n. Il y remi-

sait de nombreux engins et avait une flottille de bateaux de pèche
;

Tabbaye de Saint-\'aast d'Arras avait de grands viviers égale-
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ment bien aménagés, que des émeutiers pillèrent et saccagèrent

en 1307.

Des villes comme PerpiL;nan et Ypres louaient à l'industrie des

ateliers de tissage, et au commerce des magasins, comme dans

le Grand Hostel de Boulogne, et en temps de paix, beaucoup

d'échevinages louaient aux particuliers les salles des tours de

leurs remparts '

.

La possession de certains domaines était de première impor-

tance pour les villes, tout d'abord celle des cours d'eau : par

exemple, sans la Scarpe qui faisait tourner les moulins de ses

usines, portait les bateaux où s'embarquaient les marchandises,

et alimentait les fossés qui assuraient sa défense. Douai était

condamné à périr : il suffit au roi de France, en 1303, de faire

détourner le cours de cette rivière pour tenir la ville à merci,

aussi voyons-nous l'échevinage sans cesse préoccupé de s-'assu-

rer la possession du cours de la Scarpe en amont de la ville,

défendant dès 1269 environ d'apporter nul obstacle au courant et

s'opposant par tous les moyens aux travaux d'art qui eussent pu

faire baisser ou détourner les eaux; mêmes préoccupations à

Narbonne, à Nîmes ; à Toulouse, en 1293, le sénéchal informé

des inconvénients qu'avait pour la navigation la fermeture de la

navière des moulins du château la lit dégager; on eut soin d'en

faire ménager une en 1316 lorsque l'on répara les moulins de la

Dalbade. Les pieux principaux de ces ouvrages furent marqués

au feu d'une fleur de lys.

Signes de propriété, de seigneurie et de franchise. — Les

limites de la banlieue des villes étaient marquées de grandes

bornes qu'une commission municipale visitait de temps à autre.

Il en était de même des domaines ruraux, qui portaient des

enseignes de propriété publique. Les bornes pouvaient, de

même, porter des signes peints ou sculptés (fig. 179) : on a vu

la forme artistique de celles qui indiquaient le domaine franc des

1. En 1503, la ville d'Aj^cn louait ainsi dix-scpL tours de ses remiiarts; les

comptes de Montreuil-sup-Mer, de 1538 à 1570, signalent le même usa^e ;
en

1546, les échevins de Chalons-sur-Saône se plaignaient de ne plus trouver

de locataire pour la (farde-porte, corps de j^arde d'une porte de ville louée

comme appartement: le même usage avait cours à Amiens et A Boulogne.



ARCHITECTURE PUBLIQUE 349

abbayes; celles de Figeac (Hg-. 181) marquent en même temps
la banlieue de la ville qui se confondait avec ce domaine. Les

bornes de Valenciennes {C\g. 182) et beaucoup d'autres étaient

surmontées de croix; à Douai, une borne de banlieue (lîg. 183)

conservée au musée, affecte la forme dun lion dressé qui tenait

Textréniité d'une chaîne servant à barrer une route. Il porte un
phylactère dont Finscription est en grande partie effacée. En

{m -,,,J^f^

FiG. 179. — Bornes du domaine de l'Abbaye de Saint-Seine.
(Cote-d'Or), xiV siècle

(Daprès H. Chabeuf, Revue de VArt Chrétien. 1899).

Allemagne, certaines de ces bornes ont reçu la forme d'une statue

colossale de Roland. On n'avait pas partout un pareil luxe d'art :

il est des frontières de domaines que signalait seulement une

grande pierre levée, comme les longues bornes de Hollain,

Lalaing, Lécluse, Villers-Plouich (Nord) et il ne serait pas impos-

sible que plus d'une de ces bornes du moyen âge ait été prise de

nos jours pour un menhir. Parfois on a utilisé des monuments

préexistant aux délimitations: il est probable que Boulogne avait

utilisé comme limite de banlieue une grande borne de voie

romaine; à Amiens, la borne de Camon qui marquait les posses-

sions du chapitre était une colonne romaine.

Certains édifices du moyen âge furent, comme les monuments
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Iriomphaux de Tantiquité ou comme les obélisques et statues

des temps modernes, des monuments purement décoratifs, des-

tinés soit à attester un privilège, soit à perpétuer un souvenir.

On peut les diviser en deux catégories : monuments seiqneuriaux

et monuments commémoratifs.

On a vu que lorsqu'une ville neuve

était l'ondée, il était d'usage de procé-

der solennellement à la plantation d'un

mât ou pieu. Sur les places des

anciennes villes, on en trouvait parfois

aussi : à \ alenciennes , une aigle à

deux têtes, en cuivre, était hissée au

sommet d'un de ces mâts, sur la place,

pendant le temps des fT)ires ; et cette

cérémonie se pratiqua jusqu'à la Révo-

lution ; à .Albi. des enseignes en forme

de lleur de lys sur un pieu étaient

arborées à l'époque des vendanges. Le

mât porte-étendard s'est conservé sur

la place de la seigneurie dans les villes

italiennes, et dans les colonies, des

mâts de ce genre s'élèvent encore

devant le palais de la résidence et les

consulats. Des édicules de maçonnerie

ont pu, de même, avoir pour seule

destination d'attester des droits sei-

gneuriaux. Naturellement, ces édifices

sont devenus très rares, j)uisqu'ils ont été en butte non seule-

ment aux intempéries, mais aux sévices plus redoutables des

ennemis du seigneur ou des seigneurs en général.

Parmi les plus anciens de ces monuments, il faut citer la louve

de pierre que Gharlemagne fit placer devant son palais d'Aix

comme enseigne de sa puissance lorsqu'il eut restauré l'iùnpire

d'Occident. La ligure de la Louve romaine a continué d'être en

honneur au moyen âge, et la ville de Sienne qui l'avait aussi

adoptée pour emblème, conserve une louve de pierre placée sur

une colonne devant le palais public : elle date de 1429.

Vm. 180. — Borne seigneu-
riale de Paisy-Cosdon

(1553)
Ch. Fiohot, Slatist. inonii-

menlale de l'Auhe).
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Comme ligure symbolique du même g-enre, il fautciler le Lion

de Brunswick que Henri le Lion fit ériger en 1166 devant son

palais. C'est un lion colossal de bronze

posé sur un socle de pierre : il est com- ;)

parable aux plus belles œuvres simi- "'"iT''

laires de lAntiquité.

Au château de Coucy, probablement

au xni" siècle, les comtes de Champagne
avaient t'ait construire un monument
analogue dont un dessin de Du Cerceau

( fig'. 184) a conservé le souvenir, sans

permettre, malheureusement, d'appré-

cier le style et la date de l\cuvre, tant

le caractère de ce dessin est faux. Un
lion de pierre, non debout comme celui

de BrunsAvick, mais assis, se dressait au

centre dune grande table qui reposait

sur le dos de trois autres lions, accrou-

pis ; ceux des extrémités dévorant l'un

un homme, l'autre un chien. C'est de-

vant ce monument qu avait

lieu la cérémonie de la

prestation d'hommage.

Un monument célèbre du

même genre a été le Perron

de Liège dont limage figure

sur toutes les monnaies des

princes-évêques. 11 avait été

reconstruitaprèsque Charles

le Téméraire l'eût détruit.

C'était une grande table de

pierre dont les quatre angles

reposaient sur des lions ^'ig. 181.

accroupis, et au centre de

laquelle s'élevait une colonne supportant un autre lion qui tenait

un écu. Celle-ci pouvait être de bronze comme les colonnes

surmontées danges qui s'élevaient aux angles des autels. Dans

Une des Ai^^uilles de Figeac.
XIV' siècle.
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le département du Nord, à Ascq, le Perron d'Aiinappes, élevé

en 1535, attestait l'existence d'un lief et portait une inscription

énuniérant des droits féodaux '. On montre encore la place de ce

monument. Dans le même département, à Esquelbecq, existait

Fio 182. — Borne de banlieue de la

commune de Valenciennes
(une croi.x était scellée au
sommet), .wi'' ou xvii'' siècle

(Collection de M. Louis Serbat).

Fui. 18.3. — Borne porte-
chaîne de la ville de Douai,

x\"= ou XVI' siècle

(Musée de Douai).

sur la place un perron seigneurial reconiiaissable dans une

gravure de la Flnndria lUusirata de Sanderus. Au centre d'un

triple degré circulaire, se dressait une colonne sur le cha-

piteau de laquelle reposait un lion tenant l'écu du seigneur.

1. « L'an mil cinq cens et trente cinq, me fit jjlanlcr Arnould de Lannoy,

Sgr. de Dossemés, pour donner à cojjfnoistre à tous me rcgardans que suis

un fief, tenu de haut et très puissant Charles de Bourf;ognc, em])ereur triom-

phant. Combien que suis petit et g;uères estimé, si Cais à nuin maistre grand

prouffict assez. Chacun an, je lui donne vinj;t-quati'e inuids de l'roment,

qui à la priserie se convertit en arpent, trois rasières d'avaisncs, deux

havots et un quart, et en arjj;ent comptant environ vingt-quatre pattars.

Prions au Dieu de gloire; en son royaume ayons paix. >
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Ce monument étail presque identique au pilori de Bari et pouvait

aussi être un pilori. Eu 1855, sur la place d'Esquelbécq, on a

retrouvé une grande pierre bleue qui peut-être provenait de ce

perron : elle porte les blasons de toutes les seigneuries possé-

dées par les sires d'Esquelbecq et an centre, les restes d'une

inscription française où le mot final « d'or » reste seul lisible. Ce

AntE LEONIS HVIV3
STA.TVAM FIDELITATIS
IVR.A fKJLSTKUTWK.

OOVVSSI
Devant la fiovre i>e c£
lion se paie lhommage

Fi('.. 1S4. — Le perron seigneurial de Coucy
A. du Cerceau, Des plus excellens hastimens de France]

pouvait être un texte analogue à celui du perron d'Annappes.

Une grande dalle au centre de la place de Péronne était un fief

et un lieu d'asile.

Une borne monumentale du xiv'^ s. indique la travée du porche

de la cathédrale de Léon (I*]spagne) où se rendait la justice.

Les droits et possessions étaient parfois attestés par des ins-

criptions encastrées dans des monuments : on a conservé un cer-

tain nombre de chartes murales dans des édifices de P>ance ou

dans des monuments français de l'étranger '. C'est la simple trans-

cription sur pierre d'un acte public important pour le possesseur

1 . Église de Sant" Antimo (Toscane : ordre de Cluny ; architecture du Lan-

guedoc), charte murale de 1125 sur une colonne du déaml^ulatoire. Eglise

des Carmes à Famagouste (Chypre; architecture provençale), xiv s.

Manuel d'Archéologie française. — II. 23
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crun édifice. Quelquefois, au lieu de charte murale, on trouve, ainsi

que sur les perrons seii;neuriaux, une simple inscription attes-

tant des droits : au \n'' siècle, les moines de Stavelot (Belg-ique)

avaient lait f;raver le nom des possessions de Tabbaye sur le

j^rand retable en métal de leur maître-autel ; à Vauhallan iSeine-

et-Oisel la liste des redevances dues à un monastère est gravée

sur un portail. (]es inscriptions peuvent être illustrées : sous la

voûte de la porte d'entrée de

labbaye de Saint-Paul-Trois-Fon-

taines près Rome , les moines de

(liteaux ont fait peindre au xiii''

siècle, non seulement le nom, mais

la ligure sommaire des possessions

de Tabbaye ; au xni'' siècle, la

tombe d'un abbé de Saint-Guilhem

du Désert (Hérault) porte la repré-

sentation sculptée d'un moulin

qu il avait sans doute donné ou

lait construire ; à la fin du xn'*", le

grand portail de Notre-Dame de

Boulogne, construit aux Irais de

Jean de Berri et de Jeanne com-

tesse de Boulogne, sa femme, por-

tait une figure sculptée du manoir

abbatial de Moulin-l'Abbé ; inver-

sement aux w*" et xvi*^ siècles, les

moulins de cette abbaye por-

taient l'image de Notre-Dame de

Boulogne I fig. 185), et la figure

de la cathédrale de Sens fut sculptée au xnT siècle au grand

portail de l'église rie Villeneuve-rArchevê([ue qui lui a|)|)ar-

tenait.

Les monuments commémoratifs ont pres(|ue toujours pris la

l'orme religieuse : ainsi, après la bataille de Bouvines, Philippe-

Auguste fonda près de Senlis l'abbaye de la Victoire et en l"2(î6,

Charles I'"" d'Anjou fonda sous le même nom une abbaye cister-

cienne sur le champ de bataille de Scurcola où il avait gagné le

FiG. 185. — Notre-Dame de
15niilof;nc. enseif^ne de piNipriété

•sur le niDulin de l'abhayc
à Briinenibeif Pas-deCalais .

w" > ièele.
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royaume de Naples. Henri I*"', roi de Chypre fonda en 1230 une

chapelle sur le champ de bataille dA^ridi, où il avait vaincu les

forces de Tempereur d'Allemaf;;;"ne et assuré Tindépendance du

royaume. François I®"" fît élever un couvent de Gélestins sur le

champ de bataille de Marignan ; en Angleterre, Battle Abbey et

en Portugal le monastère de Batalha sont d'autres souvenirs de

victoires. De même, après la victoire de Houvines, les sergents

d'armes firent vœu de bâtir à Paris la chapelle Sainte-Catherine

du \'al des Kcoliers. Les inscriptions commémora tives se plaçaient

souvent dans des églises ; à

Sainte-Catherine du \'al des

l^coliers , deux plaques de

marbre g^ravées , rehaussées

dor et de couleurs représen-

taient saint Louis, quatre ser-

gents d'armes et un chanoine

augustin ; une inscription com-

mémore la victoire , le vœu
et la fondation'. Ce double

monument ne date que de la

lin du -XIV*' siècle.

Un très grossier bas-relief du

XIII® siècle figurant le siège de

la ville et destiné à le rappe-

ler est conservé dans l'église

Saint-Nazaire à Carcassonne.

En expiation du meurtre de Jean sans Peur, Charles VII fit

les frais de son tombeau, et une borne (fig. 186) fut placée sur le

pont de Montereau pour perpétuer le souvenir de cet assassinat.

On l'y a retrouvée en 18'20; elle portait une inscription^.

1. En voici le texte : « A la prière des sergens d'armes, Monsieur saint-

Loys fonda ceste église et y mict la première pierre, et fu pour la joie de

la vittoire qui fu au pont de Bouvines lan mil CC. et XIIII.

Les serg-ens d'armes pour le temps gardoient ledit pont et vouèrent que
se Dieu leur donnoit vittoire, ils fonderoient une église en l'onneur de

madame Sainte Katherine, et ainsi fu il. »

2. L'an mil quatre cents dix-neuf
Sur ce pont agencé de neuf
Fut meurtry Jean de Bourgogne
A Montereau ou faut Yonne.

Fig. 186. — Borne commémorative
du meurtre de .Jean sans Peur
sur le pont de Montereau, 1419.
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Un monument de 1440 (fîg^. 187) encastré autrefois à l'exté-

rieur de l'église des Grands Augustins * fut exécuté en vertu

d'une sentence du prévôt de Paris pour perpétuer le souvenir de

l'amende honorable à laquelle il avait condamné trois sergents à

verge en raison du meurtre d'un religieux de ce couvent, étudiant

de l'Université.

Le monument s'élevait au lieu même du meurtre et de la céré-

monie expiatoire - ainsi que de la sépulture de la victime ; il fut

exécuté aux dépens des condamnés •'

; il comprenait, outre le bas-

relief qui nous a été conservé, l'elFigie du mort et une croix.

Le bas-relief représente les trois sergents en chemise et un

cierge à la main demandant merci aux religieux selon la teneur

de l'arrêt. Derrière eux se tiennent quelques personnages repré-

sentant le public '. En 1412, un arrêt du conseil de Flandre avait

de même condamné un habitant de Wattrelos (Nord) à faire

peindre dans l'église sa propre effigie à genoux devant saint

Bavon avec une inscription rappelant la sentence de bannisse-

ment prononcée contre lui pour avoir délivré de prison son

fils et les complices de celui-ci prévenus dolTenses envers le

bailli.

Quelques inscriptions commémoratives se rattachent aussi à

des monuments civils et militaires : la porte Saint-Nicolas d'Arras

commémorait, elle aussi, la victoire de Bouvines : élevée vers

1214, elle reçut à l'extérieur une inscription latine et du côté

intérieur de la place quarante vers français rapprochaient la date

1. Récueilli par Alexandre Le Noir dans le Musée des Monuments fran-

çais, il est aujourd'hui encastré dans la seconde cour de l'Ecole des Beaux-
Arts.

2. Les sergents durent faire trois amendes honorables : l'une au Châtclet,

pour l'immunité violée, l'autre aux Augustins pour l'injure à eux l'aile, et

la dernière à la place Maubcrl comme réparation envers l'Université.

3. Ils furent condamnés aux frais du monument cx]3iatoire, avec con-

trainte par corps, à la confiscation et au bannissement.

i. Le bas-relief est accompaf^né d'une inscrijjtion française explicative et

d'une épitaphe en 14 vers latins. Voici le texte de la première : « C'est la

représentation de l'amende honorable faite à l'Université de [Paris, aux

religi]eux et convent de céans pour l'occision de feu fi[ere Pierre de

Goug]is, [frer]e et relij^fieux profès de is icy devant piteusement [meur-

tri en lanl née mil GGCC. XL. Dieu ait l'âme de lui. Amen.
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V. IST. — Monument commémoratil' de ramendo lidnoi-ahle

des Sergents de Paris, 1110. ^,\ ^ '

"^'V ,

(Autrefois aux Grands-Augustins, aujourd'hui à l'École

des Beaux-Arts.)
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(le la victoire de quelques s\ nchronismes ^^lorieux, et éiuuué-

raient les noms des vaincus '.

Peu après, en 1231, on yravail au-dessus des portes de la ville

et du château de Boulon-né une inscription en Thonneur du

comte et du sénéchal qui les faisaient bâtir-. Déjà, en 1 180, une

inscription de ce f.;enre avait été placée sur Teiitrée du château

de Gand 'K

L usage des inscriptions au-dessus des portes s'est perpétué

aux siècles suivants : une inscription gravée en 1361 sur la porte

Saint-Pry ou du Vivier à Béthune donnait le nom des deux

maîtres successifs de Tœuvre ', une inscription analogue subsiste

à Douai sur la porte Vacqueresse. Notre-Dame ou de Valen-

ciennes (1453) ^, et en 1402 Louis de Mâle fît placer sur le petit

château du Loire près Valenciennes une belle pierre commémo-
rative de la fondation de ce rendez-vous de chasse ; il lorna des

blasons de toutes ses seigneuries *"'.

En 1486, à Paris, une inscription commémorative de la cons-

1. Cette inscription fut vraisemblablement détruite dans les travaux de
\'auban. Lors de la démolition de ceux-ci en 1889, on a eu assez peu de ^oût

et d'intelligence pour abattre sans aucune nécessité la tour qui subsistait.

Au cours de ce dernier tiavail, on n'a recueilli que deux petits fragments

de l'inscription, connue par plusieurs copies anciennes.

2. Cette inscription ainsi conçue : « Phelipes cuens de Bologne, fieus le

roi Phelipes de I^'rancc, fist faire cest chastel et fermer la vile l'an de l'incar-

nation M. C(]. XXX. et 1. Simons de Villers fust adonkes senechaus de
Boulenois. » Détruite à la Révolution, elle a été rétablie au château en 1811

d'après d'anciennes copies.

En 189 i, un fragment de ce texte a été retrouvé dans la porte des detfvés

murée depuis le xvi<= siècle.

3. M. C. LXXX. Philippus, cornes Flandrie et Viromandie, filius Thirici

comitis et Cibilie, fecit hoc Castellum Componi.
». Porte Vivier sui apellée, en l'an LXI commenchie et par maistre Jehan

le Courtois fu ouvrée, et par Jehan Cotin.

3. Mil CCCC. chinquante trois

D'avril xv jours, ens ou mois
De ceste porte par devise
Fu le pierre première assise

6. < Li quens [Louis sires] de toutes ces villes dont les armes sont cy (et)

fit estorier ceste forteresse pour l'amour et honneur de fauconnerie " —
Fonville-Toutencourt, Audenarde, Dourier. — Louis sires de Quesnoit
et hers de Flandre fît fonder cette forteresse en l'an M. CCCC. & H., le

IIP .jour d'avril. »
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truction fut placée dans le nouveau bâtiment de la Chambre des

Comptes '.

Les cloches des beffrois comme celles des églises portaient des

inscriptions commémoratives : on a vu que celle de Boulogne

donnait le nom du mayeur de 1341 -.

\\n 1540, un chanoine de Cambrai lit i,Taver sur sa maison,

rue du Temple, une inscription latine rappelant que Charles-

Quint y avait logé avec les fils de François 1'" après avoir tra-

versé toute la France avec eux })ar la gracieuse permission de

leur père, pour aller châtier la révolte des Flandres.

Les effigies des grands personnages ornaient dabord et avant

tout leurs tombeaux, souvent exécutés de leur vivant, quelque-

fois aussi certains édilices privés, et souvent les édifices publics,

religieux ou civils. Les tombeaux seront étudiés dans un autre

volume. Les églises peuvent abriter aussi d'autres images que

celles de l'iconographie religieuse et funéraire : il y a d'abord

les effigies de donateurs, figurés à genoux devant les saints,

quelques effigies d'artistes dans les monuments qu'ils ont élevés;

enfin, d'autres portraits peuvent être soit un témoignage de la

piété de ceux qu'ils représentent, comme la statue équestre de

Charles I\' offerte à Notre-Dame de Paris en mémoire de sa vic-

toire sur les Flamands, ou celle de Robert II comte d" Artois pla-

cée autrefois dans l'église Notre-Dame de Boulogne et que sa

fille fît repeindre au commencement du xiv* siècle, soit, au con-

traire, un hommage renflu par ri'jglise à des personnages même

1. Lan mil CCCG & VI.
Par Messeig'neurs du forant bureau
Fut ordonne de sens rassis

P"'aire ce corps d'ostel nouveau
Qui fut devisé ainsy beau
Par les correcteurs de céans
Lcsquelz y plantèrent leur seau
Comme s;ens en ce bien séans.

L'un d'eux fut nommé maistre Pierre
Et l'autre ot nom maistre Nicole
Leurs surnoms, qui en voult enqucrrc,
G'estoit Jouvelin et ^'iole

Hz lii-ent si bon contrerole.
Prenant garde sur les ouvriers
Que tout fut fait, bien m'en racole,

En moins d'an et demy entiers.

2. Voir ci-dessus, p. 315, note 2.
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non saints : Constantin n'est nn saint que [)Our lÉi^flise grecque,

et, cependant, sa statue équestre ligure à la façade d'une série

d'églises du xii" siècle dans le sud-ouest de la Fi'-ance : c'est

comme bienfaiteur de Tl^lise et parce que les maîtres d'œuvres de

cette région s'inspirèrent souvent alors d'exemples orientaux '
:

Roland et Olivier ont leurs statues au portail de la cathédrale

de Vérone. Dans la cathédrale de Bamberg, une belle statue

équestre du xiii'' siècle passe pour représenter l'empereur Con-

rad III. Au XIII'' siècle, les images des empereurs d'Allemagne

ornent les vitraux de Strasbourg et celles des rois de France les

façades des principales cathédrales du domaine royal -.

Dans l'architecture civile du xiv'' au xvi" siècle, les figures de

personnages historiques ne sont pas rares : on y trouve les preux

et les preuses, sur les tours de Pierrefonds et de la Ferté-Milon

et sur la cheminée de Coucy ; à la Renaissance, on a même figuré

Du Guesclin comme dixième preux (peintures de l'hôtel de ville

d'Hondschoote) et Jeanne d'Arc comme dixième preuse (fontaine

de la Pucelle à Rouen). Certaines demeures seigneuriales ont

reçu des galeries de portraits : au xiv'' siècle, Mahaut d'Artois

fait orner sa chambre des bustes des rois et reines de P^^ance et

Jean de Berri se fait à Bicêtre une galerie d'effigies de papes, de

rois, d'empereurs; la même Mahaut faisait peindre la vie de son

père ; la catégorie la plus nombreuse dans l'iconographie civile

est celle des effigies seigneuriales sur les bâtiments publics du

domaine de ces seigneurs : aux exemples précédents, on peut

ajouter les statues de saint Louis à la façade de la salle synodale

de Sens, de Boniface VIII sur la façade de l'hôtel de ville de

Bologne et sur les remparts d'Orvieto, celles des rois de France

placées par Philippe-le-Bel dans la grande salle du Palais et par

Charles \' au grand escalier du Louvre ; les statues des Empe-

reurs et des Electeurs sur les fontaines de Brunswick et les sta-

tues des comtes de Flandre dans les niches des façades d'hôtels

de ville à Douai, à Gand, à Bruges, le portrait de Jacques Cœur
à la façade de son hôtel ; celui des propriétaires de l'hôtel Dumon-

1. Voir tome I. p. 366.

2. A'oir G. Durand. Cathédrale d'Amiens, t. I, p. 420.
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tat à Rinm; crautres portraits de famille au château de Montai

(fig-. 118); enfin, à la Renaissance, les nombreuses effigies de

personnages antiques et de dieux du paganisme.

L'énumération et létude de ces exemples se rattachent plutôt

à liconographie qu'à la matière du présent volume; jeu ai donc

dit assez pour indiquer quel fut le caractère des effigies commé-

moratives au moven âge et combien elles furent nombreuses :

le sentiment qui fait de nos jours multiplier les statues des per-

sonnages illustres persiste depuis Tantiquité et ne s'est pas

éclipsé au moyen âg'e, et depuis les Grecs et les Romains jus-

qu'à nous, les considérations politiques, relig'ieuses et person-

nelles ont eu plus de part que le mérite des hommes dans le

choix des modèles : le moyen âge s'est toutefois montré un peu

supérieur à Fantiquité et très supérieur à nous en deux points :

il n'a pas prodigué et déprécié ce g'enre de distinction, et il a su

relier ses statues à des compositions architecturales qu'elles com-

plètent heureusement et qui, par une juste réciprocité, leur four-

nissent un cadre propre à les faire valoir et un abri contre les

intempéries et les dégradations. Seules les statues colossales de

Roland qui s'élèvent sur les places de certaines villes d'AUe-

mag'ue sont comprises comme les statues modernes isolées et

sans abri, mais ces statues étaient une forme de bornes seig'neu-

riales.

|5 X. — Écoles el hih/tolhèqiies.

Les Ecoles, depuis l'époque méroving'ienne jusqu'au xiv'' siècle,

ne furent guère que des déj)endances des cloîtres monastiques et

de ceux des chanoines des cathédrales. I^e plus souvent, la

salle d'étude \aucUtoriiim) se trouvait à l'ouest du cloître dont

la galerie contiguë à 1 église contenait des armoires à livres et

servait de bibliothèque, tandis que la galerie opposée et celle de

l'ouest servaient, comme le préau, à la récréation des écoliers. Le

plan de Saint-Gall (fig. 2) montre l'aménagement des écoles de cette

abbaye au ix" siècle; on sait qu'à la même époque les premières
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écoles de Paris étaient à Saint-Germain-l'Auxerrois, puis au cloître

Notre-Dame, où professèrent, vers 1100, Guillaume de (]ham-

peaux et son élève Abélard avant d'aller fonder sur la rive gauche

d'autres écoles. — Depuis eux, les maîtres les plus illustres ensei-

gnèrent chacun à son domicile où les écoliers se transportaient
;

en 1*256, Rol)ert de Sorbon, chapelain de saint Louis, fondait la

Sorbonne et d'autres bienfaiteurs l'imitèrent bientôt en créant

d'autres collèges. Ces collèges, dont Paris comptait plus de cin-

quante à la tin du xiv" siècle, étaient institués pour loger et

nourrir les écoliers sous la surveillance de régents, mais non les

professeurs. Les collèges étaient généralement réservés aux éco-

liers de certaines nations ou provinces *
; leur fondation était

considérée comme une œuvre de charité que la religion recom-

mandait.

Les collèges du moyen âge avaient un plan voisin de celui des

abbayes si Ton en juge par les collèges monastiques de Cluny

(fondé en 1269) et des Bernardins à Paris, qui se sont conservés

en grande partie jusqu'à nos jours.

Le collège Saint-Raymond à Toulouse, grand bâtiment en rec-

tang'le allongé avec tourelles aux angles, et le collège du Mont-

Saint-Michel à Caen, sont des édifices du xv" siècle assez élé-

gants, comprenant un rez-de-chaussée voûté et un étage supé-

rieur. Le second a une chapelle. La distribution de ces bâtiments

n'a rien qui les distingue de simples hôtels. C'est surtout à

l'étranger que se sont conservés d'anciens édifices importants

consacrés à l'instruction publique.

Des bâtiments de diverses dates aux universités d'Oxford et de

Cambridge, des ensembles du xvi*^ siècle aux universités d'Alcala,

de Hénarès et de Salamanque montrent de vastes bâtiments entou-

rant des préaux bordés de galeries. Seule en France l'université

d'Orléans a laissé un vestige, la Salle des Thèses (fig. 188 à 190),

bâtie en 1411-1450. Elle ressemble à beaucoup d'autres grandes

salles, elle comprend une salle basse et une salle haute pareillement

I. Collèges de Suéde, des Ecossais, de Cornouailles, de Narbonne, de

Tours : collège d'Harcourt pour les écoliers originaires des diocèses de

Coutances, Évreux et Baveux ; collèges de Gluny et des Bernardins pour
les religieux de ces ordres.
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à deux nefs de quatre travées. I.a salle basse a de lourdes voûtes
en berceau, de gros piliers carrés: la salle haute est de propor-
tions lég:ères et élancées, ses piliers grêles sont polygonaux sans
chapiteaux

; ses retombées portent sur des consoles à figurines.

Les grandes Écoles de Caen avaient été construites probable-tment au xiv'" siècle, agrandies

et restaurées sous Charles VII

~— ^—

^

H et en l47<i, date où la duchesse

d'Orléans en céda la propriété

à l'Université ; elles furent

rebâties au xvii*' siècle et des

procès-verbaux de cette époque

fournissent quelques renseigne-

ments sur leurs dispositions et

dimensions.

Le bâtiment , contig'u aux

halles, avait une façade d'envi-

ron 82 mètres de long, suivie

d'un pavillon ; il comprenait un

rez-de-chaussée bas et enterré

et un étage supérieur élevé.

Des contreforts renforçaient les

murs aux points qui portaient

les fermes de la charpente ;

aucune salle n'était voûtée. Au
rez-de-chaussée, la Salle des

Arts mesurait 17'" 50 .sur

7 "' 80 ; elle occupait une

extrémité du bâtiment, sous la

salle de théologie
,

qui s'y

reliait par un escalier en forme d'appentis rampant appliqué au

pignon; cette salle haute avait la même largeur et 10 m. 32 de

long; elle avait une charpente lambrissée; une etcoute et un

escalier séparaient cette salle de la classe de médecine qui avait

sept fenêtres et que suivait aussi une escoute surmontée de la

bibliothèque qui occupait le comble du pavillon. Sous la classe

de médecine étaient les deux salles formant l'école de droit. Cette

P'iG. ISS. — Plan de la Salle des
Thèses d'Orléans fVerdier et CaLtois,

Archit. civile el domestique,.
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école s'éclairait tlun côté par quatre fenêtres; de l'autre par

sept; elle avait un plalond de menuiserie ; la salle extrême

mesurait environ 21 m. 50 sur 5 m. 85.

L'aménagement de la chaire du maître, élevée sur une

estrade, celui des bancs, tables, pupitres des élèves ne dill'érait

pas, au xiv^ ou xv*" siècle, de ce qu'il est aujourd hui, comme
le montrent divers tombeaux de

professeurs de Bologne et de

Florence , d'écolâtres du xiv^

siècle à Meaux et à Arpajon,

les peintures de la tombe de

Tommaso Gallo à \erceil ( xin"^

siècle
) ; celles de Benozzo

Gozzoli (vie de saint Augustin)

à San Gemignano, un dessin

de tombe de professeur, par

Pisanello, conservé au musée

du Louvre, etc. ^. Dans les

écoles les plus pauvres , les

auditeurs se contentaient de

s'asseoir sur de la paille étendue

à terre, et d'écrire sur leurs

genoux.

Les bibliothèques, au moyen

âge, étaient une dépendance des

monastères, des palais et des

écoles ; les manuscrits étant

beaucoup moins nombreux que

nos livres modernes, l'aménag'e-

ment était très différent de ceux qui sont en usage aujourd'hui.

Dans les monastères, la bibliothèque pouvait n'être qu'une armoire

ménagée dans le cloître (armarium claustri) ou dans le trésor

pour les livres de chœur. Le cloître de Gloucester et le vestibule

du chapitre de Furness (Angleterre) ont des logettes qui ont servi

1. Ces figures de professeurs sont parfois accompagnées de celle dun
appariteur tenant les verges, dont la pédagogie du moyen âge fit un très

copieux usage.

COUPE TRANSVERSALE

FiG. 189. — Plan et coupe
de la Salie des Thèses d'Orléans
A'erdier et Catlois, Archil. civile

et domciiUque .
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de bibliothèques. Les bibliothèques publiques ou importantes se

composaient d'une salle avec une allée centrale et de chaque côté

'UE PF.RSPK.CTIVE

Fi(i. l'.K). — La SuLie des Thèsen de l'Université d'Orléans (1 ill à I 150;

' ^'t'l•di('r e(, (-allois, Arrhif. civile et dnmefili(fue).

une série dépis perpendicuhiires à cette allée et aux parois.

Chaque épi a deux faces qui conipi-ennent un on (\cu\ rayons bas
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surmontés (1 un pupitre continu, au-dessus duquel l'è^iient un ou

deux autres rayons. Le long des rayons courent des tringles de

métal sur lesquelles glissent des anneaux où pend rextrémité

d'une chaîne dont l'autre bout se rattache à chaque volume : les

livres peuvent être ainsi déplacés sur un môme pupitre, mais non

emportés. On s'est parfois contenté de pupitres sans rayons, car

les livres n'étaient pas serrés sur ces rayons, les couvertures

ayant souvent des titres et même des ornements en relief sur les

plats: des fermoirs les empêchaient de bâiller. Quelques biblio-

thèques des xiv'' et xvn'' siècles ont conservé ces dispositions en

Angleterre ', Hollande '^ et Italie -^ On a détruit récemment à

Paris l'intéressante salle de bibliothèque du collège de Navarre

(xu*" siècle). Les locaux des bibliothèques des cathédrales de

Rouen, Troyes et Noyon sont conservés.

Tous ces locaux se composent d'un rez-de-chaussée et d\me

salle haute en rectangle allongé. La bibliothèque du chapitre de

Rouen a été élevée de 1477 à 1479 par Guillaume Pontifz; en

1480, fut construit l'escalier monumental qui met la salle haute

en communication avec le ti^ansept de la cathédrale ; et en 1484

le porche sur la cour. Le bâtiment de la bibliothèque du cha-

pitre de Noyon est en pans de bois avec portique au rez-de-chaus-

sée ; il occupe la même place près du bras nord du transept et à

l'est du cloître ; les écoles du cha[)itre devaient s'élever à côté.

1. École de Bolton (Lancashire ; cathédrales de Durham levers 1446;,

Salisbury, Lichfield, Wells, Lincoln, Westminster; collège de la Reine,

Clare Collège, Trinity Hall et Fembroke Collège à Cambridg'e ; Merlon Col-

lège, bibliothèque Bodléienne et bibliothèque de l'évéque Cobham à Oxford,

bibliothèque du ciiapitie d'Heretbrd ; Christ's Hospital à Londres.

2. Bibliothèque de Sainte-"V\^alburge à Zutphen
;
graAure montrant la

bibliothèque de Leyde en 1610.

i. Cesena, bibliothèque Médicis et bibliothèque de Saint-Marc à Flo-

rence, Monte Oliveto, bibliothèque ducale d'Urbin ; à Rome, bibliothèque de

Sixte IV au Vatican ^appartements Borgia) dans une fresque de l'hôpital

du Saint-Esprit qui montre la disposition ancienne.
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;^ XI. — Lieux de divertissement , promenades, champs de tir

et de jeux, spectacles, cérémonies et fêtes publiques,

maisons de jeu, juiveries et maisons publiques.

Promenades. — Le moyen âge connaissait ce que nous appe-

lons aujourd'hui les jDromenades publiques. Certaines parties du

domaine des villes^ des seigneurs ou des établissements religieux

étaient le rendez-vous des gens de loisir; à Paris, ta promenade

élégante fut le Pré aux Clercs, domaine de Saint-Germain-des-

Prés.

Au xn*" et au xni" siècle, quand les communes s'aiîranchirent,

des milices sv organisèrent, et dès lors, surtout dans le Nord de

la France et les Pays-Bas, des compagnies, confréries ou ser-

ments darchers et d'arbélétriers s'organisèrent sous le patronage

de saint Sébastien. Ces compagnies eurent leurs privilèges, leurs

hôtels, avec jardins, où elles s'aménagèrent des champs de tir,

avec buttes et cibles [bersaufs ou bersailsj.

Champs de tir et de jeux. — ,-\ l'époque de la guerre de Cent

Ans aussi bien que de nos jours, l'exemple des Anglais nous a

fait comprendre les avantages des exercices physiques pratiqués

avec méthode. C'est par des lois terribles qu'Edouard I" et

Edouard III contraignirent leurs sujets à devenir les meilleurs

archers du monde : une ordonnance rendue en 1337 leur défen-

dait, sous peine de la vie, de se livrer à un autre jeu que le tir

de l'arc, et chaque paroisse avait dès lors améiiagé un champ de

tir. Cette ordonnance fut imitée en 1369 par Charles \' qui se

borna à édicter la peine d'amende et obtint d'autant moins la

suppression des jeux populaires que la noblesse, passionnée pour

les jeux, ne donna pas l'exemple. Toutefois, les compagnies

d'arbalétriers furent alors remises en honneur, se multiplièrent

et devinrent florissantes grâce aux encouragements des autorités

qui leur accordaient des privilèges, des terrains et des prix pour

leurs concours. A Dijon, les moines du Val des Ghoues non seu-

lement permettaient aux habitants la promenade et les jeux sur
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leur terrain, mais ils firent construire à la fin du xiv® siècle une

butte « pour esbattre les bourgeois et enfants de la ville et

esprendre le trait de Tarbalète pour la défendre si mestier est ».

La ville leur accorda une subvention pour aider à cette œuvre

d'intérêt public; à Sens, cétait le gouvernement qui fournissait

le lerrain : le chami) de tir, sous Charles V, s'appelait le Clos du

Uoi.

A Boulogne, le terrain situé hors de Tenceinte et qui est

aujourd'hui encore une promenade publique s'appelait ancienne-

ment le courtil aux pauvres, mot qui se traduirait dans la langue

actuelle par jardin public, et c'est là que s'exerçaient les arba-

létriers. A Amiens, chacune des compagnies privilégiées ' ou

serments avait son jardin -.

Parmi les jeux populaires qui étaient de véritables exercices

militaires, il faut citer la course à la quintaine, charge à cheval,

la lance au poing, contre un cavalier de bois qu'il fallait frapper

en plein front sous peine de le voir pivoter et donner lui-même

un coup au jouteur. On aménageait également des terrains pour

d'autres jeux d'adresse beaucoup moins profitables à la défense

nationale et que l'ordonnance de 1369 ne réussit pas à rendre

moins populaires : du reste, les Anglais en avaient été si peu

détournés par l'ordonnance autrement sévère de 1837 qu'ils ont

conservé plus et mieux que nous plusieurs de ces jeux '^

Les plus populaires furent le jeu de paume ou de balle où,

depuis le xv^ siècle, on garnit parfois la main d'un gant spécial

ou d'une raquette, le jeu de soûle ou de choule, très populaire

dans le Nord, et dans lequel on se disputait une pelote ou ballon

appelée soûle isolea) parce qu'on la lançait avec le pied
;
par-

fois aussi, le pied fut remplacé par une crosse, mail ou maillet

de bois, quelquefois ferré. On appelait tecon, palle-mail ou mail

le jeu de la halle au maillet, et le nom de ce jeu est resté sous

diverses formes attaché aux terrains aménagés pour cet exercice.

1. Archers du grand et du petit serment, arbalétriers, couleuvriniers.

2. Le plus beau était Thôtel des arbalétriers de Malines (1519). A Soissons,

il en subsiste un bâti sous Louis XIII, et son Jardin ; à Montreuil, l'égflise

Saint-Sauve conserve une chapelle bâtie par la compagnie des arbalétriers

et qui porte leurs devises et emblèmes ; elle date de LîOO environ.

3. La paume {Lawn Tennis . la choule (Foot-Ball), le mail [crochet).



368 MAMEL d'archéologie FRANÇAISE

Le jeu de boules (dit aussi de cochonnet et de goret) se prati-

quait à la main ou au maillet suivant des règles analogues à

celle du jeu de billons, encore en usage dans le Nord et dont les

pièces ont la forme d'une petite massue que l'on jette ; le jeu de

hillarl ou hilloiier était une variété analogue dans laquelle des

bâtons servaient à pousser des boules. Le jeu du mât de cocagne,

donné à Paris en I4"i5, est décrit dans le Journal d'un bourgeois

comme un divertissement qui n'était pas encore universellement

connu. Le hehourd on escrime au bâton qui se pratiquait à certains

joursde fête, comme Noël et la Chandeleur, le jeu du bouclier, celui

des barres, le tir au couteau [raie du «an), le tir contre un ani-

mal attaché [abattis], la marelle, le picquarome étaient autant

de jeux de plein air auxquels des pistes étaient réservées; des

parties de ces divers jeux s'engageaient entre des champions de

localités rivales ou, dans un village, entre hommes mariés et

célibataires. Les élèves des écoles monastiques prenaient leur

récréation dans le cloître : à Charlieu, une inscription du

xii" siècle indique la limite au delà de laquelle il leur était inter-

dit de jouer au cerceau ou à la toupie : dans les galeries contiguës

au chapitre et à l'église, le silence devait régner et les jeux

étaient prohibés.

Les courses d'animaux, les courses à pied ', les joutes de bate-

leurs, les exercices d'acrobates et de jongleurs [jeux de bateaux,

jeux dapertise), égayaient les fêtes publiques; certains de

ces jeux étaient cruels : par exemple, en 1425, à Paris, quatre

aveugles armés de bâtons furent chargés d'assommer un porc :

avant d'y parvenir, les malheureux échangèrent entre eux de nom-

breux coups involontaires au grand plaisir des spectateurs. Du
reste, les combats d'animaux qui se perpétuent encore dans cer-

tains pays (combats de taureaux en Espagne, de coqs en Flandre,

de béliers et de perdrix en Orient) ont persisté an delà de l'anti-

quité romaine : on connaît l'anecdote de Pépin le Bref descen-

dant dans l'arène pour tuer le lion, et une tapisserie de l'époque

de François I*^'' montre ce prince assistant avec sa cour à un

combat de bêtes féroces.

]. La ville d'Arles donnait des courses de filles de joie ; le roi René en

présida une en 14S7.
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Quant aux luttes crhommes, au lieu d'être, comme dans l'anti-

quité, un spectacle brutalement cruel donné par des esclaves,

elles étaient devenues deç jeux d'adresse dont les hommes libres

s'honoraient d'être les acteurs : le peuple s'amusait à voir des

lutteurs, il assistait aux tournois donnés par la noblesse, et le

duel judiciaire décidait de questions que la justice humaine ne

croyait pouvoir trancher.

Sauf en quelques endroits où les arènes romaines étaient restées

debout, ces divers genres de combats avaient lieu dans des champs

clos ou dans des arènes d'un caractère tout provisoire, enceintes

de palissades dominées par des tribunes de charpente ; la déco-

ration pouvait être riche, mais c'était celle de fêtes éphémères :

tapisseries, toiles peintes, feuillag'es et fleurs.

La fête des Innocents, le carnaval, la mi-carême donnaient

lieu à des cortèges, mascarades et représentations satiriques : en

1449, l'autorité épiscopale interdit à Dieppe les mascarades qui

se faisaient à l'Annonciation. Dans de petites localités, la satire

prenait un caractère aussi directement personnel que dans le

théâtre d'Aristophane, et était en outre accompagnée d'une

sorte de sanction pénale *.

Spectacles. — Le moyen âge avait hérité de l'antiquité le goût

des spectacles et l'on sait que, comme les Grecs, nos ancêtres

avaient des drames religieux et des drames satiriques où les diables

avaient à peu près la figure et le rôle des satyres antiques et se

livraient aux exercices et plaisanteries que font encore les pitres

de nos cirques. Une représentation unique avait lieu, comme
dans l'Antiquité, à l'occasion de certaines fêtes. Le spectacle

avait quelque analogie avec les féeries et les pantomimes d'hippo-

dromes d'aujourd'hui. Il se donnait, bien entendu, en plein

jour.

1. Jeux de la mi-carême en Champagne au xv siècle, où une sorte de
tribunal était élu pour « corriger par ébattement tous ceux dudit lieu qui

s'étaient mal gouvernés en leur mariage durant ladite année écoulée »

Siméon Luce. La France aux XIV' et XV" siècles, t. I, p. 128). Cf. la

Procession des Cornes, le mercredi des Cendres à Sauxillanges (Puy-de-
Dôme), et le personnage carnavalesque de Papa Chariot qui, à Boulogne-
sur-Mer, jusqu'au cours du xix* siècle, commentait à haute voix par les

rues les scandales de l'année

Mambl d'Archéologie française. — II. 24
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M. Germain Bapst a montré dans son Essai sur l'histoire du

théâtre quelle importance avaient ces représentations, à quel

luxe et à quelle perfection la mise en scène avait atteint depuis

le xiv^ siècle.

On sait que beaucoup d'offices religieux du moyen âge furent

mêlés de scènes dramatiques : par exemple, à Pâques, on mimait

dans le chœur de Téglise la venue des Saintes Femmes au tom-

beau et un enfant de chœur, muni d'ailes postiches, leur annon-

çait la Résurrection ; à Noël, des chanoines représentaient la pro-

cession des Mages et des Bergers à la crèche ; la cérémonie du jour

des Rameaux garde encore quelque chose de ces formes drama-

tiques. Au moyen âge, on y faisait figurer l'âne, et l'introduction

de cet animal, comme les réjouissances qui accompagnaient les

fêtes de la jeunesse, le jour des Innocents et de saint Nicolas,

donnaient prétexte à des farces. Ces représentations, sérieuses ou

boulfonnes, se donnèrent en partie dans les églises jusqu'au

xvi*" siècle, et n'y motivèrent aucune disposition architecturale

spéciale '.

Cependant, les décors des fêtes religieuses étaient compris

comme ceux du théâtre : au xv" siècle, à Saint-Omer on tendait

dans l'église Notre-Dame un ciel de théâtre, toile bleue à nuages

blancs qui s'apercevait à travers une forêt de branchages ver-

doyants.

Au xii*^ siècle, le drame religieux commença à se transporter

hors des églises, il prit le développement de véritables pièces de

théâtre appelées Mystères ; au xiii" ou au xjv'' siècle, les acteurs

sont des confrères laïques. L'institution comme l'architecture de

notre théâtre actuel sont dii'ectement issues des théâtres du

moyen âge : on peut citer comme troupes laïques- ou à demi

laïques à Paris, à la fin du xiv*" siècle : les Confrères de la Passion,

au xv", la Confrérie de Saint-Louis, qui avait fait écrire par

1. Cependant de 1436 à 1506, à Rouen, le Myxlère (te iAssoinption fut

joué dans une chapelle de la cathédrale par des confrères qui y avaient

fait représenter un jardin pour servir de décor, et qui s'appelait de !\oire-

Da,me-du-Jardin.

1. La plupart des rôles de femmes étaient tenus par des hommes ; il y
eut toutefois quelques actrices au xv' et au xvi" siècles.
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Grinjiore un Mystère de la vie de son palrou et en donnait

chaque année à sa fête une représentation qui durait une semaine
;

la petite confrérie de Notre-Dame de Liesse, qui ne jouait g^uère

que pour elle-même et était célèbre surtout par ses banquets
;

enfin des associations de jeunes gens, surtout d'étudiants : les

clercs de la Basoche qui jouaient dans la grande salle basse du

Palais, sur la table de marbre couverte d'une estrade, les Enfants-

sans-Souci, société dont le chef s'intitulait Prince des Sots, et

qui prêtait son concours aux Confrères de la Passion, ou jouait

indépendamment d'eux, mais dans leur théâtre, des pièces

comiques. Il existait une Confrérie des Sots à Amiens, une autre

à Sens; à Rouen, les Conards avaient le même caractère, tandis

que les Confrères de Saint-Romain jouaient les Mystères. En
Flandre, des Chambres de Rhétorique avaient le même rôle.

Le répertoire comprenait des Mystères ou drames religieux à

grand spectacle, où l'élément surnaturel et féerique était très

développé, des Moralités, pièces allégoriques, des Soties ou

comédies satiriques, allégoriques aussi, et de simples Farces.

Les représentations étaient précédées d'une monstre ou cortège

des acteurs en costume à travers les rues. Ce cortège faisait par-

fois halte sur une place pour y donner un fragment de spectacle.

Les cirques forains ont gardé cet usage. Quant au local, il était

permanent ou provisoire, mais les salles permanentes n'étaient

elles-mêmes que des accommodations, le plus souvent tempo-

raires, de bâtiments construits pour d'autres usages; les disposi-

tions propres au théâtre doiveiU être cherchées dans les construc-

tions de bois provisoires qui furent beaucoup plus nombreuses.

Les premières salles de spectacle permanentes existèrent à Paris.

Dès 1398, les Confrères de la Passion en possédaient une à Saint-

Maur et y donnaient des représentations régulières, l^ncouragés

par la protection de Charles V, ils les transportèrent dans Paris

et s'installèrent en 1402 dans la salle basse de l'hôpital de la Tri-

nité, cédée par les Prémontrés ; ils passèrent plus tard dans celle

de l'hôtel de Flandre, puis, en 1548, dans la salle de l'hôtel de

Bourgogne, qu'ils cédèrent à leur tour en 1612 aux Comédiens

du Roi : notre Comédie-Française est donc leur héritière

directe.
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Les salles recevaient un aménagement plus ou moins som-

maire : ainsi, à Amiens, en 1 i27, on ouvrit de grands jours dans

le toit d'une halle pour y éclairer le jeu et le banquet du Prince

des Sots: à Paris, les salles rectangulaires occupées par les Con-

frères de la Passion reçurent à une extrémité une estrade devant

laquelle une grille maintenait le public à distance ; le fond de la

scène était un mur devant lequel on pouvait tendre une toile de

décor, et Testriide avait trois planchers superposés réunis entre

eux par des praticables. A l'autre extrémité, des tribunes de bois

permettaient de placer des spectateurs sur plusieurs étages.

C'est dans les théâtres provisoires construits en bois à l'occa-

sion de certaines fêtes dramatiques, surtout dans les villes de

province, qu'il faut chercher l'évolution et les progrès de l'archi-

tecture du théâtre, progrès dont bénéficieront les théâtres de la

tin du xv!*" siècle, comme celui d'Autun, décrit plus loin, et le

théâtre permanent de Lyon \ et dont l'époque actuelle a fait

encore son profit.

Au théâtre comme en toute chose, le moyeu âge avait recueilli

soigneusement les traditions antiques, mais ne s'en servait qu'en

les transformant et en les adaptant à ses besoins, 11 y avait eu de

tout temps des places réservées dans les spectacles, mais, dans

le théâtre dune société divisée pour ainsi dire en compartiments :

noblesse, clergé, bourgeoisie, corporations diverses, la salle devait

être cloisonnée; de plus, le climat, moins clément que celui de

la Grèce et de l'Italie, et les habitudes de populations qui, depuis

l'antiquité, n'avaient cessé de rendre le vêtement plus chaud, la

maison mieux close et mieux chaull'ée, exigeaient que les specta-

teurs fussent mieux abrités que dans les tht'âties antiques. N'os

loges de théâtre avec leurs j)ortes fermées à clef: le salon qui

accompagne les loges principales, le foyer et le bulFetdes théâtres

sont des créations du moven âge"-.

1. Aiiiphilliéàlre dAuLun fonnii par une «lesc-riplion du wr siècle:

théâtre permanent de Lyon construit en 1540, détruit dès 1518.

2. Voir la fin de la page suivante; à Amiens, les éclievins dînaient dans

leur tribune; partout, pour ceux qui n'avaient pas de places réservées,

des lavernicrs débitaient près du théâtre boisson et nourriture. Des ton-

neaux étaicTil s()U^•ent alifi-nés et une buvette amétiaf^ée sous la scène. A
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Le théâtre de cette période a oirert des dis|)ositioas assez

variées, et procédait à la fois du théâtre et du cirque antiques.

Coninie dans ("antiquité, les représentations avaient lieu à

l'occasion de certaines fêtes ' et attiraient toute la population

d une ville et de ses alentours-, c'est pourquoi là où l'on n'avait

pas conservé un théâtre ou un cirque antique en bon état •\ ou

une très grande salle disponible, on jugeait les représentations

trop rares pour motiver la création d'un local permanent qu'il

eût fallu faire très vaste et qui eût été très dispendieux. Beaucoup

de représentations se donnaient en plein air : on choisissait une

cour, une place ou même un champ, où l'on construisait en char-

pente la scène et les tribunes {hoiirds) des spectateurs. La dispo-

sition et la dimension de ces constructions étaient très variables

puisqu'elles étaient faites sur mesure pour le drame, et, d'autre

part, commandées par des emplacements de forme et de dimen-

sions variées : ainsi dans une cour ou sur une place, on utilisait

les façades pour y appuyer la scène et les tribunes ; à Rouen, en

1474, on utilisait les fenêtres et les toits des maisons; en 1492,

le conseil de ville retient une chambre et la fait « moult déco-

rer » ; en 1512, il loue une maison entière et la fait aménager ; à

Romans, en 1509, on adossa la scène à une ég'lise

Les loges des autorités étaient somptueuses et confortables.

En 1471, la tribune construite à Angers pour faire assister le

roi René au Mystère de saint Vincent comprenait une grande

salle, une chambre de retrait, une échansonnerie ou bull'et, et

diverses autres pièces; en 1490, la tribune dans laquelle

Charles V'III assista à la représentation du Mystère de saint

Triiyes. une représentation du Mystère de l'Ancien Tefilanienl fut suivie
d'un repas de tous les acteurs. (Voir Vallet de Viriville : Notice d'un
mystère par personnayes. etc. Biblioth. de l'École des Chartes, 1S41, p. 448.)

1. Soit fêtes relijïieuses, soit avènements ou entrées, naissances et

mariafjes de souverains, traités de paix et autres événements heureux.
2. A Amiens et à Abbeville. l'échevinaj^^e ordonnait le chômage de tous

les métiers pendant les représentations, à l'exception des bouchers, bou-
lanj,'ers. taverniers: la population se rendait en masse au spectacle, il fallait

doubler la f^arde de police de la ville et fermer plusieurs de ses portes.
En 1474, le Parlement de I^aris se transporta à Laval à seule fin d'y voir

jouer le mystère de Sainte-Barbe.
i. Par exemple à Bourges, en 1536,on utilisait encore les arènes romaines.



374 MANUEL d'archéologie FRANÇAISE

Gengoulf, près de Plessis-les-Tours, était tendue de tapisseries

sous lesquelles on avait pris soin de coller des bandes de papier

sur les interstices des planches, afin d'éviter les courants d'air.

Quand le spectacle avait lieu en plein air, les tribunes réser-

vées étaient des estrades couvertes de tentes de toile identiques

aux tribunes de courses actuelles.

En I4"27, l'échevinag^e dWmiens montait le drame de \a Passion.

L'emplacement fut choisi dans un champ voisin de la ville, et,

pour couvrir le hourt (la tribune) de Messeigneurs (les éche-

vins) un marchand prêta trois bannes de toile, service que Mes-

seigneurs reconnurent par une gratification.

Des maîtres d'œuvres, sculpteurs et peintres en renom étaient

appelés, comme de nos jours, à construire les théâtres et à exé-

cuter les décors et machines '.

C'est à l'autorité communale qu'appartenait la réglementation

des spectacles : elle nommait une commission de censure |)our

prendre connaissance du livret, désignait les places et leur prix,

faisait la police, et lorsque l'échevinage ne faisait pas tous les

frais du spectacle, il subventionnait au moins l'entrepreneur.

Quand les représentations avaient pris fin, on vendait les maté-

riaux de la scène et des tribunes. Ainsi fait-on de nos actuelles

expositions.

En 1500, pour une représentation du Jeu de Dieu, la ville

d'Amiens traitait avec un sculpteur, Gauvain, entailleur

d'images, qui ouvrait de son métier aux décors, puis, la fête

passée, pour achever de couvrir les frai du spectacle, on

vendait aux enchères la loge royale, les matériaux, machines

et décors. « Matières de bois et autres estans ou paradis, infer,

le Déluge, et les hours du Roi et de la ville. »

Les tribunes des spectateurs ont parfois, dès le xv*^ siècle au

moins, ressemblé beaucoup à la disposition des salles de spectacle

actuelles; en 1492, les tribunes échevinales d'.Angers avaient trois

étages; une gravure du frontispice du Térence publié à Lyon en

1493, par Trechsel, a la prétention de présenter la restitution

fl'un théâtre antique, restitution (fig. 191) fort éloignée de la

1. Voir p. 382, noie I.
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FiG. 191. — Un théâtre, d'après le frontispice du Tcrence de Trechsel,
publié à Lyon en 1493. (La partie supérieure seule représente le théâtre).
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vérité, mais qui semble, en revanche, aussi conforme dans l'archi-

tecture que dans le costume à ce que l'artiste avait eu sous les

yeux dans les théâtres de son temps : laissant pour l'instant de

côté l'étage inférieur dont il sera question plus loin, nous remar-

querons seulement ses voûtes à croisées d'ogives comme une

garantie de la conformité du monument avec l'architecture de

l'époque, non de Térence, mais de son éditeur. La scène a la

forme actuelle ; mais divisée en deux étages dont l'étage supé-

rieur seul a un rideau, elle présente, ainsi que les colonnes, le

stvle du commencement de la Renaissance; la salle est demi-

circulaire, entourée de balcons superposés el une loge d'avant-

scène portée sur un encorbellement gothique renferme les places

des autorités [Aediles). Tout cela est vraisemblable et fait de sou-

venir personnel; il faut, en revanche, en abstraire le joueur de

flûte signalé par des textes antiques et que le dessinateur, ne

sachant où le mettre, a si ridiculement perché sur une console

entre la scène et la loge d'honneur, et il faut non supprimer mais

transporter ailleurs les fornices que l'artiste a représentées aussi

d après ce qu'il voyait de son temps mais qu'il n'a jointes au

théâtre que parce qu'il savait que tel était l'usage antique. A
part ces deux détails, nous voyons un théâtre du moyen âge, et

sa représentation éclaire les renseignements que nous avons sur

plusieurs de ces constructions.

En 1437, à Metz, pour le jeu de la Passion, on construisit en

bois neuf rangs de sièges disposés en gradins; et au-dessus et en

arrière de ces gradins, de <* grands sièges et longs pour seigneurs

et pour prestres. »

En 1510, à ^'ienne, pour le même spectacle, on élève « les plus

beaux échafFauds qui esLoient à deux étages, oultre le bas pour le

commun peuple et avoient 96 chambres serrans à clé chascune

et lounient chascun quatre escus. » Hors de ces loges, tous les

spectateurs étaient abrités sous des tentures blanches et noires.

La représentation du Mystère de Sainte Apolline figurée par

Jean Fouquet dans les Heures d'Etienne Chevalier montre

diverses loges encadrées de courtines et de lambrequins et por-

tées sur des poteaux au-dessus d'une partie du parterre.

En 1516, une description de l'amphithéâtre d'Auluii par Bar-
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thelemy de Chasseneux ' nous apprend qu'il était en bois, avec

240 loges (chambres, cellae) toutes indépendantes entre elles et

disposées sur plusieurs rangs ; elles avaient des cloisons lambris-

sées et des rebords ou parapets; elles étaient desservies par des

coursières et escaliers extérieurs ; à l'intérieur, le parterre était

formé de places populaires et non marquées ; les bancs circulaires

y étaient disposés en gradins et abrités par une toile tendue ; la

piste était séparée des spectateurs par un fossé plein d'eau et

par d'autres obstacles. Ce cirque où prirent place tous les habi-

tants de la ville et des alentours pouvait contenir 80.000 per-

sonnes -
; il fut élevé aux frais communs du chapitre et du peuple

pour une représentation qui ne dura que quatre jours.

En 1540, le théâtre construit à Lyon aux frais d'un riche bour-

geois nommé Xeyron avait trois étages de galeries et de loges et

un parterre garni de bancs; c'était une salle couverte, le plafond

était orné de peintures figurant le Paradis et l'F^nfer.

La scène pouvait être au centre d'un amphithéâtre *, mais le

plus souvent elle était adossée à un fond. Un appelait champ la

partie antérieure de la scèng, où se déroulait l'action. La scène

était une estrade parfois circulaire ou en forme de croissant '

beaucoup plus souvent rectangulaire, et qui pouvait se dévelop-

per sur une très grande longueur"', elle était divisée en diverses

localités {sièges, mansions , loges, lieux), et les acteurs se trans-

portaient de l'une à l'autre'', mais aussi les actions simultanées se

1. Cutulogns yloriae miindi, pars XII, consid. 36 confirmé par \e journal
manuscrit du clianoine Nicolas Gaucliei- (bibliothèque de révêché d'Autun).

2. Le Colisée de Rome renfermait S7.000 places : on voit que ces arènes
étaient presque aussi vastes ; l'auleur qui les décrit dit, du reste, « nec in

Gallia fuit similis. »

3. Elle était ainsi disposée à Autun. au commencement du xvi" siècle:

selon Morie, cette disposition aurait été fréquente en Allemagne.
4. Autun, scène circulaire ; scène à fond demi-circulaire fij;urée par

Jean Fouquet dans le Mystère de Sainte Apolline (Heures d'Etienne Cheval-
lier .

5. A ^'alenciennes, en 1540, la scène avait 50 mètres sur 25; en 1420, à

Paris, la Passion se jouait sur un échafaud de cent pas de lon^; en 1509. à

Romans, la scène logée dans une cour n'avait que 36 pas sur 12.

6. La scène de la Passion de Valenciennes en 1547 comporte sept lieux

différents dont un bassin portant une barque pour figurer le lac de Tibé-
riade: le manuscrit de Donaushingen indique 18 localités; à Rouen, en
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déroulaient parallèlement dans chacune, ce qui était un élément

dintérêt très puissant et un procédé d'exposition très conforme

à la réalité des choses. Tous les acteurs restaient en permanence

sous les yeux du spectateur; le rideau ne s'ouvrait et ne se tirait

que sur quelques portions très localisées de la scène : pour faire

voir l'intérieur d'une maison quand l'action se transportait du

dehors au dedans.

Dans les théâtres les plus simples, la scène était une piste ou

une estrade, et les spectateurs étaient placés : les uns dans des

tribunes réservées et couvertes ; les autres dans des enceintes de

barrières basses, sur des bancs et autres sièges ou debout. C'est

exaclement l'installation qui s'est perpétuée chez nous pour les

courses de chevaux.

La scène pouvait avoir plusieurs étages superposés : le Paradis,

le Monde et l'Enfer : ainsi est sculptée depuis le xii'" siècle la scène

du Jugement Dernier ou la Vie des Saints sur trois registres au por-

tail des grandes églises, et ces tableaux sont conformes à la figu-

ration théâtrale du même temps : par exemple, la porte de l'Enfer

y est représentée par une énorme gueule de monstre d'où sortent

des flammes, et nous savons que les drames religieux représentés

depuis le xir siècle dans les églises et dans les théâtres compor-

taient un truc de machinerie tout semblable : la gueule d'enfer

s'ouvrait et se fermait comme nos soufflets de voitures et lançait

des étoupes enflammées et des fusées; on voit aussi dans la des-

cription du mystère de l'Incarnation joué à Rouen en ]4i7 neuf

rangs d'anges entourant le Paradis, et l'on sait que des anges

s'alignent de même dans les voussures des portails des xui" et

xiv" siècles. Des échelles ou des praticables, ou des machines à

poulies, déjà usitées dans l'antiquité, permettaient aux acteurs

de passer dans les divers compartiments de la scène, et la scène

haute figurant le Paradis pouvait se trouver du côté des specta-

teurs ^
: c'est la galerie haute de la salle qui en a gardé le nom.

1447, la scène du Mijslère de l'IncuriiRlion, établie sur une place de niarclu',

représentait vingt-quatre lieux divers sans compter les échafauds des

Prophètes, placés du côte de l'assistance.

I. Comme dans le Mystère de Sainte Ajipoline fif;uré par Jean Foucpiet

dans les fleures rl'Élienne CViera/Z/er.
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L'orchestre semble, d'après les mêmes documents, avoir occupé

une sorte de loge d'avant-scène. L'usage des scènes parallèles

était plus fréquent et plus étendu que celui des scènes superpo-

sées que l'on avait eu tort de considérer avant Paulin Paris

comme une règle générale du théâtre du moyen âge. Il est tou-

jours exagéré de dire qu'il n'existait pas de scènes à étages ; outre

la nécessité de représenter à la fois plusieurs scènes sur un théâtre

que la disposition des lieux pouvait ne pas permettre d'étendre

indéfiniment, il était rigoureusement conforme aux idées reçues

de représenter la cour céleste au-dessus du monde ; l'Enfer et les

Limbes au-dessous, et l'on sait par exemple que dans le Mystère

de la Résurrection le Christ descendait aux Limbes figurées « en

forme de chartre » où les personnages ne se voyaient qu'à mi-

corps (fig. 192), et qu'il remontait de là au Paradis 51 personnes

qu'il avait fallu figurer par des mannequins légers pour per-

mettre à la machinerie de les enlever ; dans les Miracles de

Notre-Dame^ il descend du ciel avec ses apôtres; ailleurs les jeux

de scène indiquent la descente et la montée des anges et des

diables.

Les drames étaient d'une extrême longueur' et comportaient

une multitude de personnages-; mais l'action durait moins que

ne dure aujourd'hui la lecture du (exte, par la raison que les

acteurs pouvaient parler simultanément en divers lieux : ainsi,

pendant que sur la scène du monde se déroulait un martyre

suivi de la mort d'un persécuteur, la cour céleste du Paradis,

et les diables au-dessous, dans l'I^^nfer, délibéraient sur les

événements, envoyaient leurs émissaires respectifs assister les

parties adverses, recueillir et amener les âmes des victimes ; alors

on voyait les rôles chang'és : le saint couronné dans le ciel et son

persécuteur torturé par les démons, tandis que les conséquences

terrestres du drame se déroulaient dans la zone intermédiaire;

ailleurs, sur des scènes non plus superposées mais parallèles, on

voyait d'une part l'Adoration des Mages suivie de la Fuite en

lllgypte, et en même temps, d'autre part, le Conseil d'IIérode

suivi du Massacre des Innocents.

1. Ccîrlaines i-eprcsentations duraient de dix à vinj^t-einq jours.

2. Six cents perscmnaj^es fij^ui'èrcnt en 1514 sur la scène de l'^ranct'ort.
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Les longueurs de certains rôles ont pour bul (recouper un

acteur pendant que lintérêl principal du drame se transporte sur

un autre point de la scène.

Ainsi compris, le drame était, sans nul doute, très attachant

et très clair, mais l'immensité du théâtre et la simultanéité de

diverses scènes ne permettaient pas de faire entendre des nuances.

L'expression du jeu était mieux comprise que le texte ne pouvait

être entendu, aussi les auteurs ont-ils généralement renoncé de

propos délibéré à l'analyse des sentiments.

Certains mystères n'étaient que des pantomimes, ou se trai-

taient même en tableaux vivants : en 1424, devant le Châtelet,

les enfants de Paris représentèrent ainsi le Mystère du vieil Tes-

tament et du nouvel u sans parler ne sans signer » en l'honneur

du duc de Bedford. Déjà en 1420, on avait représenté en pareille

circonstance, rue de la Galende, sur un échafaud de cent pas de

long « un moult piteux mistere de la Passion Nostre-Seigneur au

vif selon que elle est figurée autour du cueur de Nostre-Dame

de Paris. » Les sculptures de Jean Ravy et de Jean le Bouteiller

avaient donc servi de modèle aux acteurs de ces tableaux vivants

et le théâtre dut ainsi, plus d'une fois, s'inspirer de l'iconographie

des églises qui avait, d ailleurs, atteint avant lui son plein déve-

loppement ; réciproquement, des artistes ont pu s'inspirer du

théâtre.

Le programme d'un mystère consistait, du reste, à reproduire

le plus exactement possible une légende bien connue.

Il en était autrement dans les pièces satiriques, soties, farces,

moralités dont le thème sortait de l'imagination de l'auteur.

Certaines de ces représentations étaient, il est vrai, de pompeuses

allégories destinées à être représentées à grand spectacle devant

une foule, dans des fêtes solennelles, et le spectacle grotesque du

jeu d\\udengier, que les éclievins d'Amiens faisaient repré-

senter à la mi-caréme, suivant un usage déjà ancien en l47(î

devait comporter une certaine mise en scène, mais d'autres bouf-

fonneries étaient certainement jouées sans aucun apparat sur un

simple tréteau sans décors et devant un public restreint. Ces

dernières tiraient tous leurs effets des drôleries du texte et de la

mimique spirituelle des acteurs, tandis qu au contraire, les pièces
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à grand spectacle, et avant toutes, les mystères intéressaient prin-

cipalement par la richesse et l'inj^éniosité de la mise en scène.

11 est de fait que le luxe et rinf^éniosité n'ont jamais été plus

grands qu'au moyen âge, et plus exactement du xiii*^ au

xvi" siècle, et ce que nous savons de la mise en scène des mys-

tères démontre que le réalisme n'a jamais été porté aussi loin,

exception faite pour la scène japonaise. On peut donc affirmer

que la mise en scène des mystères était comparable à nos féeries

les plus luxueusement montées.

Ces grands spectacles se préparaient longuement et ne se don-

naient, en général, que dans des centres importants et riches,

devant un public nombreux accouru parfois de loin. Bien des

détails témoignent du réalisme de la mise en scène : on lapidait

saint Ktienne avec de fausses pierres qui devaient être des pelotes
;

on calfatait sur la scène, avec du goudron, le navire dans lequel

devait s'embarquer saint Paul; on voyait cet apôtre descendu au

bout d'une corde du haut des remparts de Damas; et pendant

qu'il prêchait, ou voyait l'enfant Anticus tomber d'une fenêtre.

Des entrailles d'animaux et une vessie pleine de sang étaient dis-

simulés sous les vêtements de Judas, et au moment où il se pen-

dait, son corps crevait, olTrant le spectacle le plus horrible; de

même, quand saint Barthélémy était placé sur un bûcher véri-

table, un mannequin était substitué à l'acteur, mais ce manne-

quin, en brûlant, montrait un squelette d'os véritables et des

entrailles d'animaux; le sang coulait de la fausse tête de Goliath.

Certains miracles étaient habilement simulés par des changements

à vue : l'hydropique se dégonflait; le figuier maudit par le Christ

perdait subitement son feuillage. Plus encore que de nos jours,

des artistes de premier ordre étaient appelés à exécuter les

décors, tant pour le théâtre que pour l'ornementation des rues à

l'occasion des entrées des souverains '.

1. On peut citer parmi ceux qui Iravaillèrenl à la décoration des rues et

des théâtres, à Tours, en li61, Jean F'ouqueL, en 1491, Jean Poyet, en 1500,

Michel Colombe; à Lyf>n, en 1 i63, le peintre Jehan de Juys, l'enlumineur

Janin et le peintre verrier Etienne du Pin; en 1489, Jean Perréal, assisté

du peintre Jehan Prévost et du maître dœuvres Clément Trie; en 1494, les

deux premiers avec Jehan liourdichon et Pierre de Paix; à Anj^ers, en 1488,
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La mise en scène était très soignée : en 1509, à Romans, on

passa quatre mois à préparer la représentation du Mystère des

Trois Doms et Ton avait fait venir d'Annonay un peintre, Fran-

çois Thévenot, et un horloger, Jean Rosier, l'un pour les décors

et l'autre pour la machinerie; en 1534, à Troyes, c'est un tonne-

lier qui fournit des cercles d'osier pour la construction d'un

oiseau fantastique. Les décors comportaient des arbres et des

fleurs naturels, du papier peint, doré, découpé, et surtout des

toiles peintes tendues sur des châssis el des carcasses de bois, ou

bien mobiles et se déroulant; un compte du xv*^ siècle cité par

Louandre mentionne à Abbeville une tour de toile peinte sur

armature de bois. Elle avait ses créneaux, sa poivrière d'ardoise,

ses lucarnes à girouettes dorées. Ce qu'étaient ces décors, nous

le voyons par les illustrations du mag'nifique Térence exécuté

pour le duc de Guyenne, fils de Charles VI ^
. Devant un fond

bleu uni sont posées des réductions de maisons et de faux arbres

exécutés en toile sur châssis de bois légers, la scène se transporte

du dedans au dehors, ou bien elle est simultanée, et pour faire

voir l'intérieur des édifices, on a remplacé une ou deux de leurs

parois par de larges baies ; la même convention existe, du reste,

depuis le xii*" siècle au moins dans la peinture et la sculpture

d'histoire relig-ieuse dont il est difficile de dire si elles ont plus

inspiré la mise en scène des mystères qu'elles ne lui ont emprunté.

Dans cette mise en scène, les trucs qu'on appelait feintes ou

secrets étaient nombreux : Dieu le Père trônait au centre d'une

auréole à rayons de bois doré, à laquelle les machinistes impri-

maient un continuel mouvement de rotation; des treuils faisaient

monter et descendre les personnages du Ciel et de l'Enfer
;

des anges voltigeaient suspendus à des engins appelés vole-

ries; un lion se jetait à la gorge du sommelier qui venait de

souffleter saint Thomas, et l'étranglait ; un hibou venait se

le peintre Jehan Pellegrin ; à Sens, en 1563, Jean Cousin; à Amiens, en

1500, l'imagier Gauvain, et à la fm du xvi" siècle, VArchitecteur Zacharie

des Scellers; à Troyes, en 1534, les tailleurs d'images Nicolas Haslin dit le

Flamand et Yvon Bachot.

1. Bibliothèque de l'Arsenal, n° 66 4. M. Henri Martin a publié et étudié

une partie de ces belles peintures.
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poser sur la tète d'Hérofle; Simon le Magicien accomplissait

sur la scène divers prodiges : il faisait rire et crier des sta-

tues et chanter un chien, puis, montant au sommet d'une tour,

il s'envolait, mais sur un signe de saint Pierre, il était précipité

sur la terre qui s'entr'ouvrait ; des diables en sortaient et l'entraî-

naient en enfer.

Dans le même mystère des Actes des Apôtres, un tremblement

de terre ouvrait une prison; un serpent d'airain cheminait par

bonds: un dragon terrible arrivait sur la scène et se couchait aux

pieds de saint Mathieu ; dans le mystère d'Adam, le serpent,

avec une face de pucelle. montait à l'arbre du Paradis.

Les vapeurs simulant les nuages et les feux d'artifice avaient

un rôle important : dans la scène de la Transliguration, le chan-

gement à vue s'aidait d'un nuage qui, en se dissipant, montrait

le Christ suspendu dans les airs et resplendissant, puis, à travers

une nouvelle nuée, il redescendait et reprenait sa figure terrestre;

la gueule d'enfer, un des trucs les plus anciens et les plus clas-

siques des mystères, qui dura du xii'' au xvi** siècle et fut sou-

vent reproduite en peinture et en sculpture, consistant en une

immense paire de mâchoires articulées entre lesquelles les machi-

nistes lançaient des flammèches et des fusées; certains dragons

lançaient aussi des feux d'artifice par la gueule et par les naseaux;

d'autres eng^ins de pyrotechnie produisaient les éclairs et le ton-

nerre : à Amboise, en 1497, on vit une fusée lancée du Paradis

foudroyer une idole qui, bourrée de douze autres fusées, s'enflam-

mait et éclatait en feu d'artifice; enfin, les livrets du Jeu de la

Passion indiquent qu'à la mort du Christ on faisait la nuit, mais le

procJdé n'est pas connu. Ce pouvait être en déroulant une toile

sombre surle ciel et en répandant des fumées noires. ].'histoire de

Troie ou le mystère de la Prise d'Orl'.'uns mettait en scène plu-

sieurs châteaux qui étaient pris d'assaut et des i)atteries d'artil-

lerie faisant brèche dans les murs; des trucs ingénieux simulaient

les supplices des martyrs et ceux des damnés, f^n 1379, à Ang^ers,

Jehan le Paintre exécutait à laide de peaux empaillées de grandes

bestes et parmi elles " une syrèiw »; en li91, à Tours, Michel

Colombe et Henri Mathieu construisaient de même un lion, des

serj)eiils et autres animaux machinés qui devaient jouer un rôle
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dans les fêtes données à Anne de Bretagne; à Dijon, des comptes

contemporains mentionnent la fabrication d'un lion et d'un

Goliath; à Troyes, en 1534, i)our célébrer l'entrée à Paris de la

reine Eléonore, on lit des jeux pour lesquels on exécuta un dau-

phin, un oiseau à trois tètes, un bras armé ; dès 1389, à Paris, le

cerf, l'aigle et le lion de l'entrée d'isabeau de Bavière, comme
plus tard l'éléphant qui figura, portant une tour où se tenaient

quatre jeunes filles, dans le cortège de Philibert le Beau à Bourg,

le chameau et le dromadaire qui vers la même époque se prome-

naient sur la scène de Besançon étaient sans nul doute aussi des

animaux artificiels machinés. On pouvait ainsi donner un grand

rôle aux animaux héraldiques et parfois fabuleux. Le cerf-volant,

emblème de Charles VI et Charles VII, le porc-épic de Louis XII,

la licorne, la salamandre de François P'. Des hommes ou des

chevaux entraient dans ces bêtes artificielles pour les animer.

La machinerie avait aussi son rôle dans le drame liturgique :

dès le xn*" siècle, le truc de la gueule d'enfer était admis dans

les églises; au xV' et au xvi", la scène de l'invention du corps de

saint Omer était commémorée dans son église par une scène

dramatique où un mannequin représentait le saint, et à Saint-

Jacques de Dieppe, au xv" siècle, dans la cérémonie des Mitouries

au "15 août, on voyait des marionnettes figurant l'Assomption de

la Vierge et des anges qui voltigeaient autour du trône du Père

l*]lernel suspendu au-dessus du choeur. En 1515, à Met/, un

franciscain prêchait le Carême en faisant accompagner ses ser-

mons dun théâtre de marionnettes jouant près de la chaire.

Enfin, on a vu que certaines horloges renfermaient un véri-

table petit théâtre mécanique actionné par leur mouvement, et

l'on vient de voir, du reste, que les professions d'horloger et de

machiniste de théâtre pouvaient se cumuler.

Cérémonies et fêtes publiques. — Les entrées de souverains

étaient comme aujourd'hui l'occasion de décorations de la voie

publique : les bannières, les guirlandes et arcs de verdure, les

courtines de tapisserie d'étoffe et de toile peinte en étaient les prin-

cipaux éléments, et sur les carrefours ou aux portes, les harangues

de bienvenue étaient parfois accompagnées de représentations

allégoriques qui s'appelaient des mystères et s'appelleraient des

Mam;ei, h'Archéolooik française. — II. 25
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à propos dans la langue actuelle du théâtre, et que pouvaient

accompagner des trucs de machinerie.

Sur le parcours des cortèges d'entrées princières et des pro-

cessions, les façades des maisons étaient encourtinées de tapis-

series ou d'étoffes et enguirlandées de verdures; dans les arcades

des boutiques venaient se ranger les plus jolies femmes dans

leurs plus beaux atours, et l'on disait qu'elles faisaient tapisse-

rie, leur rôle étant analogue à celui des courtines; des arbres

étaient plantés, le sol était jonché et quelquefois même un ciel

d'étoffes riches était tendu sur la rue : en 1437, pour l'entrée de

Charles VII à Paris, les rues furent « tendues à ciel » à la porte

aux Peintres et du Palais à Notre-Dame, sauf sur le pont. Le

long de ce parcours, on disposait des tréteaux où se donnaient

divers spectacles et des décors avec trucs de machineries. A
Paris, dès 1313, pour l'entrée de Philippe le Bel, des théâtres

étaient ménagés de distance en distance sur le parcours du cor-

tège ; chaque quartier ou corporation avait rivalisé pour l'amé-

nagement de ces scènes où alternaient les épisodes tragiques et

satirir|ues, empruntés les uns à la vie du Christ, les autres au

Roman de Renard. En 1389, Isabeau de Bavière rencontra sur

son passage la Vierge, puis la Trinité trônant dans des paradis,

puis le tournoi de Richard Cœur de Lion et de Saladin ; un con-

cert d'orgue, puis, au Châtelet, une forteresse défendue par des

guerriers, un jardin plein d'animaux qu'un ciel de treillis métal-

lique y retenait ; un cerf (l'emblème de Charles VI et plus tard

de Charles VII) poursuivi par un lion et un aigle et défendu par

des jeunes filles armées de glaives ; sainte Anne, enfin, sur un

lit de justice. Au parvis Notre-Dame, un bateleur italien descend

du haut des tours sur une corde raide, un cierge allumé dans

chaque main ; enfin, un combat naval sur la Seine termina la fête ;

en 1431, pour l'entrée du jeune Henri, roi d'Angleterre, on com-

posa un cortège en tête duquel marchaient les neuf preux et

les neuf preuses ^, et où l'on menait, garrotté, un berger Guil-

laume qui avait tenté de reprendre le rôle de Jeanne d'Arc. Au

1. Charles VII, à son tour, auia dans son cortèfïe les sept Vertus et les

sept Péchés, représentés par des cavaliers.
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ponceau Saint-Denis, le cortège s'arrêta devant un bassin dont

émergeaient trois jeunes filles travesties en sirènes que le jeune

roi « regarda moult » ; au milieu du bassin « avoit ung lis qui,

par ses fleurs et boutons, gectoit vin et lait, et là buvoit qui vou-

loit et qui povoit, et dessus avoit ung petit bois où il avoit

hommes sauvages qui faisoienl esbatements en plusieurs manières

et jouoient des escus moull joieusement que chascun veoit très

volontiers. Après s'en vint devant la Trinité, [rue Saint-Denis]

où il avoit sus eschafTaut le mistere depuis la Conception Nostre-

Dame jusques que Joseph la mena en l^^gipte pour le roy Herode

qui fist décoller ou tuer sept-vingt-quatre milliers d'enfans

masles; tout cela estoit ou mistere, et duroient les eschaulîaux

depuis ung pou par delà Sainct Sauveur jusques au bout de la

rue Dernetal ' ». De là, il vint à la porte Saint-Denis où l'on

représenta devant lui la décollation de ce martyr, puis au cimetière

des Innocents où on lui donna le spectacle de la chasse à courre

d'un cerf vivant ; enfin, au Ghâtelet, on offrit à ses regards un

tableau vivant où il était représenté lui-même entouré de tous

les princes du sang de France et d'Angleterre.

La fontaine aux sirènes qui semble avoir été le plus gracieux

et le plus goûté de ces nombreux spectacles fut rééditée long-

temps après pour l'entrée de Louis XI à Paris et ne lui plut pas

moins, les chroniqueurs attestent que les modèles furent bien

choisis. Le jardin peuplé d'animaux était encore plus fréquent,

et les fontaines de vin étaient classiques'-. Pour l'entrée de

Louis XII à Paris, on dressa un arbre généalogique colossal où

les effigies de ses ancêtres issaient de fleurs de lis.

Certains groupes allégoriques étaient mobiles, comme les chars

de nos cavalcades modernes : en 1464, à Amiens, on porta devant

le roi, dans le cortège de son entrée, une représentation du mys-

tère de Jonas dans la baleine et en 1492, à Rouen, le duc d'Or-

léans, qui devait être Louis XH, fît son entrée précédé d'un char

1 . Aujourd'hui Greneta.

2. Quelquefois, on créait des fontaines provisoires, ou bien on utilisait

les fontaines en y ajoutant un supplément de décoration. A l'entrée d'Anne
de Bretagne à Paris, on agrémenta une fontaine d'une figurine d'enfant du
type signalé p. 296, note 1, et que la Renaissance a pris à l'Antiquité.
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sur lequel se jouait une pastorale. Souvent, des personnages des-

cendaient du ciel, comme les ang-es qui en 1389 vinrent poser

une couronne sur la tête d'Isabeau de Bavière : quand, en 1514,

Marie d'Angleterre, fiancée de Louis XII, débarqua à Boulogne,

le cortège qui était allé la chercher au port fit halte devant une

porte de la ville aménagée comme un théâtre; on fit alors des-

cendre du haut des tours une barque décorée des lis de France et

des roses d'Angleterre où se tenaient une jeune fille et deux

enfants figurant Notre-Dame de Boulogne et les anges qui con-

duisent son bateau. La Vierge et les anges, dans un joli dialogue

en vers, souhaitèrent la bienvenue à la jeune reine, et Notre-Dame

lui remit le présent de Féchevinage, un cygne d'argent (armes

de la ville) ayant au cou un bijou d'or en forme de cd'ur. De

même, quand François I""" fit son entrée à Béziers, une tour des-

cendit devant la porte de la ville qu'elle obstrua ; trois jeunes

filles en sortirent pour remettre au roi les clefs et des présents

accompagnés d'un compliment, puis la tour remonta.

L'entrée à Paris de Louis XII en 1498, et d'h^Iéonore d'Autriche

en 1530; celles de Henri II à Paris et à Rouen donnèrent lieu à

un grand nombre de décorations machinées et de représentations

allégoriques dont nous avons des descriptions ; celh s des fêtes

données à Henri II sont même curieusement illustrées; on a

également une gravure de la curieuse fête brésilienne qui fut

donnée à Rouen en 1550.

Ces cortèges de fêtes ont laissé des souvenirs dans les villes

flamandes : à Douai se promène encore chaque année un Gayant

(géant) suivi de sa famille et de sa cour; à Dunkerque, le Reuse.

à Mons, le Doudoii sont d'autres grands personnages qui par-

courent les rues une fois l'an : tout ce peuple se compose de

mannequins d'osier revêtus de toiles peintes, tels que les animaux

fantastiques exécutés sur carcasses de vannerie pour les fêtes

d'autrefois; ils ne sont pas antérieurs, il est vrai, au xvn'' siècle,

mais l'institution du (iayanl de Douai remonte à 1180. Dans le

Midi, la tarasque de Sainte-Marthe lance encore des fusées : ces

créatures bizarres sont les survivants du monde disparu qui fut

légion.

A l'occasion des processions, les rues élaienl nettoyées, eucour-
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linées, enguirlandées et jonchées ; on disposait des rejîosoirs sur

le parcours : en 1414, léchevinaj^e d'Amiens faisait exécuter une

armature de ïev pour une tente qui devait être adossée au bellVoi

à l'occasion de la procession de la Fête-Dieu. A Rouen, la Fierté,

baldaquin à deux étapes de la Renaissance, est un reposoir per-

manent qui se dresse devant les halles.

Les processions pouvaient être, en outre, agrémentées, comme
le cortège des joyeuses entrées, de véritables représentations

théâtrales : en I i44, dans une procession du Saint-Sacrement

faite à Paris, un acteur garrotté était placé sur des fagots, dans

une charrette, pour représenter un juif qui fut brûlé pour avoir

profané Ihostie; derrière cette charrette, d'autres acteurs repré-

sentaient la famille du juif et la justice; sur le parcours delà

procession se dressaient des tréteaux où Ton joua divers mys-

tères. A Aix, en Provence, la procession de la Fête-Dieu resta

jusqu'au xvni^ siècle accompagnée de danses, de jeux, de diable-

ries et de la représentation dramatique de plusieurs épisodes de

l'Ancien Testament.

Des processions annuelles furent instituées à la tin de la guerre

de Cent ans par certaines villes en mémoire de leur délivrance,

et elles furent accompagnées de véritables drames historiques et

patriotiques : à Orléans, on figura le Mystère du Siège ; à Abbe-

ville et à Gompiègne, la Déconfiture de Talahot ; à ïroyes, le

départ des Anglais. Devant Louis XI à Paris, on représente la prise

de Dieppe, et devant Charles VIII à Vienne, une allégorie de la

défaite des Anglais. Ces fêtes sont de véritables cortèges histo-

riques tels que ceux qui se font encore en Belgique.

Dans les banquets solennels, on avait non seulement des musi-

ciens, mais des jongleurs, et des spectacles appelés entremets

qui furent parfois accompagnés, au xiv*^ et au xv*^ siècle, de trucs

de féeries comme la guerre de Troie, entremets du banquet donné

à la reine en 1389 à Paris dans la grande salle basse du palais.

Mais le triomphe de la machinerie hors du théâtre fut le châ-

teau d'Hesdin, où pour divertir les comtes d'Artois, puis les ducs

de Bourgogne, des mécaniciens ingénieux avaient accumulé les

engins à surprises ; l'hôte à qui l'on faisait franchir un seuil

déclenchait inconsciemment, en y appuyant le pied, un mécanisme
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qui faisait jaillir Teau du sol ou de la voûte, ou amenait la chute

de sacs de charbon ou de farine; un automate donnait des coups;

un prie-Dieu même était truqué '.

Les feux de joie se donnaient avec plus ou moins de solennité

sur les places des villes à certaines fêtes et spécialement à la

Saint-Jean. Cet usage qui remonte à Tantiquité sest perpétué

chez nous jusqu'au cours du xix" siècle et il est encore très popu-

laire en Orient. Pour rendre ce g-enre de fête significatif, on a

souvent brûlé en effigie un personnage réel ou symbolique "^, et,

pour satisfaire un instinct de cruauté lâche et stupide que trop de

causes entretenaient dans la populace •', on enfermait dans des

sacs et l'on brûlait dans lé feu de la Saint-Jean divers animaux

vivants, spécialement des chats et des renards '
; enfin, en s'in-

1. La description de ces engins d'éhaltemenl, écrite en 1432, a été publiée

par le comte de Laborde dans Les ducs Je Bourgogne, t. l'\ p. 268. Cf.

J. M. Richard, Mahaut dWrtois. Certains jardins d'Italie et ceux du jardin

archiépiscopal d'Heilbronn près Salzbourg-, du wiu' siècle, ont conservé

beaucoup de machines hydrauliques destinées à procurer des surprises aux

promeneurs et tout à fait semblables à celles qui existaient à Ilesdin.

2. Le peuple de Chypre brûle encore, chaque vendredi saint, un manne-
quin de Judas: le peuple du Nord de la France brûlait de même en effigie

jusqu'il y a peu d'années, le Carême sous la forme d'un homme de paille

dit Caréniiol.

3. Au xiii' siècle, des massacres de juifs et d'hérétiques : au xiv. et surtout

au début du xv«,les continuelles exécutions politiques, les rafTinements cruels

qui accompagnaient et prolongeaient les supplices des criminels ou des

hommes politiques tombés du pouvoir furent chez nous autant de pâtures

et de stimulants pour les instincts de férocité que les Romains avaient salis-

faits au cirque, aussi les guerres et surtout les émeutes amenaient-elles des

déchaînements de cruauté atroces.

On pourrait espérer que ces instincts aljominablcs tendent à s'éteindre si

l'alîluence qu'attirent de nos jours les exécutions capitales et les combatsde
taureaux ne prouvait qu'ils sont incurables.

4. La superstition excitait à la cruauté : les sorciers axaient associé à

leurs rites sataniques le chat, bien innocent de leurs malsaines inepties;

quant au goupil, sous le prénom humain de Renard, il était devenu un

héros populaire, type du brigand et de l'escroc : ces animaux payaient pour

une littérature qu'ils ne soupçonnaient pas, et il semblait, alors, naturel

d'apporter de la cruauté dans la suppression des êtres malfaisants.

On sait, d'ailleurs, que par un sentiment tout opposé à celui de Descartes

et moins absurde dans son exagération, le moyen âge admit parfois la res-

ponsabilité de certains animaux jusqu'à les traduire devant la justice

humaine : l'Exode prononce, du reste, la lapidation contre les bœufs homi-

cides. P>n 1266 on pendait une truie à Fontenay-le-(k)mte : en 13S2, un

cheval fut pendu au gibet de Nicosie: en 1.'5S6, à Falaise: en 1391, à Mor-
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géniant à donner aux feux de joie des aspects décorai ils, on créa

peu à peu l'art des teux d'artifice. Déjà, en 1437 à Liibeck, on

savait simuler l'embrasement complet et instantané de l'église

dans laquelle on représentait le Mystère de VAnnonciation, et

dès 1451, pour l'entrée du duc de Savoie à Bourg, on figura en

feu grégeois, une jeune fille au sommet d'une tour.

Les illuminations qui, à l'origine, consistaient à placer quelques

lanternes à l'extérieur, des torches devant chaque fenêtre ou

quelques chandelles derrière les vitres des maisons, prirent aussi

peu à peu des ordonnances décoratives; dans les fêtes, depuis le

xiv*" siècle au moins, la rue était illuminée de cierges fichés dans

des plats d'étain ou des plateaux de bois, empêchant la cire de

ruisseler sur les passants, on les disposait en lignes ou en herses

formant des cercles superposés suspendus. Ces flambeaux étaient

surtout des carcasses de bois. On illumina ainsi en 1389 à Paris,

le parvis Notre-Dame pour la reine Isabeau, et en 1470 à Douai,

pour l'entrée de Marguerite d'York, la porte Saint-P'loi toute

revêtue de drap rouge.

Dans les occasions qui donnaient lieu à ces fêtes, le peuple

dansait sur les places publiques; le peuple de Paris aimait éga-

lement, en temps de réjouissances, à banqueter en plein air dans

les rues.

Bains publics. — Les étuves qui continuaient, comme on l'a

vu, déjouer dans la vie de nos pères le même rôle que les Thermes

chez les Romains, furent souvent des propriété? publiques. Leur

aménagement ne différait que par les dimensions de celui des

étuves privées étudiées ci-dessus, p. 86 à 93. Les diverses gravures

de bains de femmes d'Albert Diirer' montrent ce qu'étaient ces

bains populaires et peu luxueux, dont la tenue laissait à désirer.

Une lettre de Pogge décrit les bains publics de Bade au

tain ; en 1403, à Meulan ; en 1447, à Savigny ; en 1466, à Gorbeil, des truies

furent pendues et en 1494, la justice des relig^ieux de Saint-Martin de

Laon prononça la peine capitale contre un pourceau qui avait dévoré un

enfant et qui fut pendu aux fourches d'Avain; en 1612 encore un porc cou-

pable du même crime était condamné, tué et brûlé à Molinchart (Aisne).

Le principe de justicier les bêtes est reconnu par Beaumanoir. [Coutume de

Beauvoisis, LXIX, 6.)

1. Recueillies par M. Ephrussi, Nuremberg, 1881, in-4''.
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XV® siècle. Les piscines étaient séparées en deux par une cloison

de bois; les hommes se tenaient d'un côté et les femmes de

l'autre, et ils pouvaient converser par des ouvertures ; des pro-

menoirs établis au-dessus de la piscine permettaient aux curieux

d'assister aux bait^^nades. et les baigneurs se réunissaient pour

boire et manj^er autour de tables tlotlantes en liège.

Le moyen âge eut enlin, comme toutes les époques, des plai-

sirs moins innocents, que les autorités, par un sentiment reli-

gieux, essayèrent souvent de supprimer, et, n'y parvenant pas,

s'appliquèrent, du moins, à restreindre par des règlements de

police.

Maisons publiques. — Il est donc nécessaire, pour être conijjlet,

de signaler ici les maisons de débauche et les maisons de jeux;

les premières pouvaient d'ailleurs ne taire qu'un avec les maisons

de jeu, les étuves ou les tavernes.

Lorsqu'au xni^' siècle les mœurs eurent perdu leur rudesse, et

lorsque l'ordre fut devenu une habitude et un besoin, le sentiment

public se trouva froissé de certaines promiscuités : les repaires

d'inconduite voisinaient avec les églises, écoles ', hôpitaux, avec

les logis et les maisons de commerce des notables bourgeois.

Devant les représentations des sermonnaires et les plaintes des

amis des bonnes mœurs -, les autorités prirent des mesures tantôt

tout à fait radicales, surtout au xui*^, au commencement du xiV

et au wi*" siècle *, tantôt, au contraire, réfléchies et modérées :

1. Jacques de ^'itl•y, au xiii'^ siècle, se plaint de ce (}ue partout des mai-

sons mal habitées s'élèvent près des écoles et olîrent à la jeunesse les i>lus

danj^ereuses tentations.

Au xv^ siècle, c'est sur les plaintes réitérées des prédicateui-s (pie

l'échevinage de Dijon se décide à transporter hors de la ville une maison
qui faisait un fâcheux voisinaj^e à l'hôpital et aux écoles et où les écoliei's

« s'all'olissaienl ».

2. A Marseille, en 119.3, ce furent les échexins qui ordonnèrent aux Tri-

nitaires de murer la crypte de leur église, dont les » femmes faillies et vaf;a-

bondes » faisaient un étranj^e abus : dès 1339, c'est sur la plainte des habitants

de la rue Hellande que la rue Inf;arienne leur avait été assignée; en 1495

c'est sur les réclamalions des habitants que leur transfert à la rue du Poi-

rier fut oi-donné par les consuls.

3. Cliarlemagne avait déjà édicté la [)eine du fnuet contre les lilles

publicpies (Baluze. I, col. 312). Dès 1201, les consuls avaient banni les filles

fie mauvaise vie de la ville de Toulouse: en 1210, ils défendaient aux
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OU essava géiiéraleiiieiit des unes, et lexpérience ne larda pas à

obliger d'en venir aux autres : le problème était le même que

celui de la voirie : })our assurer la propreté des rues, il faut des

égouts ou des dépotoirs ; pour ne pas voir un mal inévitable

s'étaler et se propager partout, il fallait traiter, et on traita en

efîet, la maladie du vice comme celle de la lèpre, en la continant

dans quelques rues suffisamment écartées pour que nul ne fût

obligé d'y passer et pour (jue la contagion fût limitée.

Telles furent, par exemple, à Paris la rue de Ilulleu et celle

de Glatigny; à Marseille, la rue Ingarienne, à Perpignan, lo

Partit, à Bordeaux et dans d'autres villes le ChAfeau Gaillard

et ce qu'on appelait ailleurs la Rue Chaude, la Bonne Hue (bona

carriera) et le Bon Ilostel. L'imagination féconde et hardie de

nos pères trouva bien d'autres vocables, souvent trop pitto-

resques, expressifs et précis pour qu'il soit possible de les citer.

Parfois la maison s'appelait l'rl/j/jaî/e (Monasterium) à cause du

titre d'abbesse que portait la directrice responsable '.

jongleurs et baladines de s'iiitruduii-e dans les maisons privées si le maître

de la maison ne les accompagnait.
Saint Louis généralisa les mesures de préservation par une ordonnance

célèbre portant " que toutes folles famés et ribaudes communes soient

boutées et mises hors de toutes nos bonnes citez et villes, espécialle-

ment qu'elles soient boutées hors des rues qui sont en cuer des dites

bonnes villes, et mises hors des murs et loing de tous lieus saints, comme
églises et cimetières. Et quicimque loera maison esdites citez et bonnes
villes et lieus a ce non establis a folles femmes communes ou les recevra

en sa maison, il rendra et payera aux establis a ce garder le louer de la

maison d'un an. »

En 1318. à Toulon, le bailli les bannissait de la ville ; à Pézenas, en 1398,

les consuls ret|uéraient la peine du bannissement contre onze femmes non
publiques mais entretenues par autant de particuliers.

Au .wi'" siècle, les consuls d'Agen, entre autres, se montrent pleins de
sévérité : ils procédaient aux enquêtes les plus indiscrètes sur les mœurs
de leurs administres, récompensaient les dénonciations et usaient large-

ment d'un moyen qui, de leur jjropre aveu, ne réussissait guère : ils enfer-

maient au couvent des repenties les femmes de mauvaise conduite sans

parvenir à leur imposer un repentir suffisant : là se faisaient " comme il est

nothoire. grandes niéchantises » et il fallait quelquefois conduire à la pri-

son ces religieuses sans vocation dont l'exercice préféré était de sentre-
batlre : à Perpignan, un couvent du même genre était aussi peu édifiant.

En 1.560. les Etats d'Orléans eurent assez d'illusions povu' décréter la sup-

pression générale des lieux de débauche en France.
I. Toulouse. Marseille. Nîmes. Héziers. Pézenas. etc.



394 MANUEL d'archéologie FRANÇAISE

De même que ron parlait net, on agissait alors sans fausse

honte : la police urbaine groupait les maisons qui exigeaient une

surveillance particulière ' et mettait à l'entrée des rues spéciales

des chaînes et des barrières qui aidaient à la répression des

désordres et faisaient que Ion ne s'engageait point là par

mégarde : à Perpignan, on n'accédait au Partit que par une seule

porte, ouverte par un gardien, entre les mains duquel tout

visiteur devait déposer les armes qu'il portait. Non seulement la

police des mœurs était entretenue aux frais de celles qu'elle

surveillait, ce qui n'était pas plus immoral que d'en faire sup-

porter la charge aux habitants de mœurs régulières, mais les

villes et autres seigneurs n'hésitaient pas à se rendre souvent

propriétaires des immeubles - pour y assurer plus efficacement

l'observation des règlements de police •*.

1. Au xiv*^ siècle, les cnnsuls d'Uzès toléraient la débauche dans une seule

maison de la ville : à Perpignan une ordonnance consulaire de 1330 et une

ordonnance royale de 1380 obligeaient les filles de rester au Partit et le

chef de la police des mœurs appelé le Père des Orphelins (Pare dels Orfans)

avait pour mission de mener et de maintenir les brebis errantes dans ce

quartier clos. A Aix en Provence, les consuls, moins sévères, décidaient

seulement que les fîUes faillies ne pourraient exercer à une distance

moindre d'un trait darbalèle du monastère de Notre-Dame de Naza-

reth.

2. Toulouse. Tarascon, Dijon, Amiens, etc.

3. Ces règlements étaient rigoureux : certaines particularités de costume

étaient imposées ; la fréquentation des hommes mariés et des gens

d'église interdite ; les filles faillies ne pouvaient se mêler aux autres

femmes dans les fêtes; à Dijon, elles devaient rentrer la nuit dans la ville

et ne pouvaient garder des hommes la nuit dans leur logis.

Ces ordonnances étaient sanctionnées par les peines du pilori, du fouet,

de la confiscation des robes et joyaux et du bannissement. A Amiens,

en 1485, on marquait au fer rouge les filles qui vivaient avec des gens

d'église ou des hommes mariés: à I^ijon, vers la même époque, on allait

jusqu'à donner l'ordre aux sergents d'arracher « leurs coiffes, chaperons,

gorgias, bagues et demycins aux concubines et paillardes » qu'ils rencon-

treraient.

A Uzès, au xiv" siècle, elles étaient contraintes de quitter la ville un

mois avant Pâques et de n'y rentrer qu'un mois après: en 1544, les consuls

d'Albi, aussi pieux mais beaucoup plus humains, restreignaient cette

morte saison à la semaine de Pâques et tempéraient la mesure par une

gratification de quinze sous aux filles du Hon Hôtel à titre d'indemnité de

chômage ; à Perpignan, on leur faisait évacuer le Partit pendant la Semaine

sainte pour les enfermer â la léproserie, et depuis 1412 à la luaison de

l'Hôpital.
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De cette situation naissaient tout naturellement des rapports

oHiciels et avoués, et quelquefois des échanges de courtoisies

entre propriétaires et locataires, c'est-à-dire entre le corps con-

sulaire ou échevinal et les personnes les moins respectables

d'une ville ', comme entre tous seigneurs et tenanciers : le

moyen âge avait trop de logique pour soupçonner que les con-

séquences rigoureusement déduites d'un principe juste pussent

être fausses -, et Ton songeait si peu à se scandaliser qu'en

14'25, à Toulouse, les capitouls, pour mettre lin aux violences

et dégâts que la lie de la population et les malandrins de

passage venaient commettre dans l'hôtel des Crosses, apparte-

nant » de toute antiquité « à la ville, demandaient à Charles VII

de le prendre sous sa sauvegarde et que le roi ordonnait aussitôt

à ses représentants de veiller à sa protection. Notification offi-

cielle fut donnée à l'abbesse et à ses pensionnaires, et la façade

de l'hôtel fut décorée de panonceaux aux fleurs de lys de

France.

A Marseille, en 1489, de notables bourgeois se plaignant de la

situation de la rue Ingarienne au centre même du quartier des

1. En 1189, à Nîmes, on voit Vabbalissa meretricum prostibiiU oflVir

des gâteaux aux consuls et recevoir un présent en retour; à Boulogne, on
voit réchevinage envoyer des pots de vin aux fillettes de joie le jour de la

Saint-Martin : en 1425, à Toulouse, les représentants du roi et de la com-
mune vinrent solennellement donner avis de la sauvegarde royale aux pen-

sionnaires de la maison des Grosses ; dans d'autres villes du Midi, des

courses de femmes légères étaient organisées et présidées à certaines fêtes

par les autorités. On a des documents intéressants sur celles d'Arles en
14S7 et 1598; aux termes d'une ordonnance échevinale de 1472, à Amiens,
elles partageaient avec divers corps de métiers et avec les ordres men-
diants la charge d'aider à l'extinction des incendies : elles recevaient en
retour des gratifications. On les vit, notamment, se distinguer en 1528 à

l'incendie du clocher de la cathédrale : à Perpignan, deux paroisses se dis-

putaient le privilège de faire des quêtes au Partit.

2. Le XVII' siècle a parfois été plus loin : en 1608, à Perpignan, les moines
d'un ordre illustre et très respectable prêchaient dans leur église et affi-

chaient dans la ville un appel aux fidèles pour une œuvre singulière qu'ils

justifiaient ainsi : « Aedificare lupanaria est opus pium, sanctiim et meri-

torium, consonum Sanctse Scriptarae et sacris canonibus » (Archives com-
munales B. 186, f. 16 ; B. 343, fol. 5 et Desplanques, les Infâmes, p. 99).

Cette thèse trouva des contradicteurs dans un autre ordre religieux, ainsi

qu'au Saint Office et les quêtes furent interrompues.
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affaires, il pariil tout simple aux consuls de décider que la bonne

rue deviendrait une dépendance de Ihôpilal du Saint-Esprit, et

d'inviter les recteurs de cet hôpital à construire rue du Poirier

des logements où les habitantes seraient graduellement installées ;

comme, en 1495, cette mesure n'était encore réalisée qu'en par-

tie, on les invita, sur de nouvelles plaintes des bourgeois, à aug-

menter le nombre des chambrettes; ils traitèrent donc avec des

maçons et obtinrent du viguier qu'il serait interdit de louer

d'autres semblables maisons tant que celles du Saint-Esprit ne

seraient pas occupées. Mais la rue du Poirier avait beau se peu-

pler, les autres quartiers ne devenaient pas plus décents : en

1543, le Parlement de Provence imposa à la ville de construire à

ses frais un grand immeuble où l'on concentrerait la population

qu'il déplaisait de voir ainsi éparse dans la ville. Les travaux

adjugés en 1545 n'étaient pas achevés quand l'ordonnance de

1560 amena la désaffectation de l'édifice qui n'était pas même
inauguré.

D'autres villes réussirent mieux dans la même entreprise : à

Tarascon, en 1370, les consuls délibèrent sur le lieu le plus

propre à l'érection d'un proslihulnm piihlicum < et ille locus

solvalur de pecunia universitatis » ; en 1392, la ville achète un

immeuble pour en faire l'hôtel de ville, et le paie en cédant au

vendeur les revenus hospicii proslihuli puhlici \ en 1404, les

consuls font quitter aux meretrices les J)one carrerie ; en 1467,

ils leur interdisent d'exercer ailleurs que dans le proslihvliim

de la ville, sous peine d'une amende de 10 livres et de la fusti-

gation ; à Dijon, en 1385, la ville possédait une maison où elle

louait à l'année des appartements aux fillettes ; au xv** siècle, on

leur construisit deux maisons hors la ville où elles devaient se

tenir le jour <i et de nuit se retrairont en la ville ». Cette mesure

n'éloignait pas les clients, car en 1449, puis en 1487, la ville

achetait d'autres maisons, mais à la lin du xv'' siècle, le passage

de soldats picards, puis les maladies du personnel jetèrent une

grande perturbation dans cette institution municipale, et l'amo-

diataire obtint de la ville des indemnités; en 1517, on recons-

truisit l'immeuble; à Toulouse, il fut interdit en 1465 de loger des

fillettes dans l'intérieur de la ville ; à Arles les femmes faillies
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étaient tenues de résider et de mang;-er dans la maison de la sous-

viguerie ; en 1476, la ville d'Amiens faisait fermer une maison

scandaleuse, puis en 1480 une maison où avait eu lieu un homi-

cide ; en même temps on avait à reprimer des désordres nom-

breux; on se décida en 15'25 à acheter rue de la Barrière des

maisons que la ville loua aux fillettes, mais ces locataires mon-

trèrent aussitôt une terrible indiscipline ; elles dégradèrent les

immeubles au point d'en emporter les planchers ; on se décida

à laisser les maisons aux maîtres des sergents de nuit, avec le

bénéfice des loyers et la charge de l'entretien des immeubles.

Les choses n'en allèrent pas mieux : en 1525, la ville, ayant

convoqué les propriétaires de toutes les maisons spéciales, les

racheta; les consuls de Perpignan rachetaient de même en 1443

le château du Vernet, devenu maison de jeu et de débauche. En

1398, à Pézenas, la maison publique appartenait au juge-châte-

lain ; Vabatissa l'ayant achetée, la céda, oh remissionem pecca-

iorum mais avec réserve d'usufruit, aux Charités mage et petite

de la ville, (jeuvres pieuses analogues à nos bureaux de bienfai-

sance.

Les locaux étaient restés semblables à ceux de 1 antiquité et à

ceux que l'on voit encore dans certaines villes d'Orient ou même

de l'Italie du Sud : au rez-de-chaussée, une petite salle basse ou

loge [fornix, caméra, butic/ia, bouge) largement ouverte sur la

rue et qui pouvait être voûtée et avoir, comme aujourd'hui au

Caire, un grillage empêchant le public d'envahir ; au-dessus, une

chamhrette istupratorium, cambrelta). L'hôpital du Saint-Esprit

à Marseille exigeait de ses locataires que la chamhrette fût gar-

nie d'un lit, que la porte pût se fermer, que la cheminée et le

toit fussent entretenus, et les consuls de Tarascon avaient pris

soin de pourvoir d'un lavabo la maison publique communale.

L'aspect d'une bonne rue au xv'' siècle semble très fidèlement

rendu dans la partie inférieure de la fig. 191, gravure publiée à

Lvon en 1493 : on y voit une suite de petites loges voûtées,

appelées ici fornices, du nom antique, mais ayant évidemment

l'aspect des hutigie du temps, un banc est ménagé à l'entrée ; la

chambrette est au fond.

A Pézenas, en 1398, la maison publique, sise hors de la ville.
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avait un jardin et une vigne ; à Perpignan, lo Partit était une

enceinte dans laquelle étaient des maisons d'habitation, des

jardins et dans ces jardins des chambrettes en forme de pavil-

lons isolés sans étage ; à l'origine, ces pavillons ne comprenaient

qu'une pièce ; à la fin du moyen âge, ils en eurent deux, salle

de conversation [aula] et chambrette, mais ces locaux étaient

toujours séparés des maisons. A la porte d'entrée de ce quartier

clos, le gardien s assurait, avant d'ouvrir, de l'identité des visi-

teurs et parlementait avec eux par une petite fenêtre. A Saint-

Antonin (Tarn-et-Garonne) la Maison de Vamour conserve une

jolie enseigne du xv'^ siècle (fig. 1 14), qui montre que nos

ancêtres mettaient de lart partout. A Amiens, en 1474, c'est sur

un banc dans la rue, tel qu'on en voit dans la fîg. 191 que se

tenaient les pensionnaires d'une maison qu'il fallut fermer à cause

de leur peu de retenue. Cette maison était en même temps une

taverne, un cabaret de joues filles *
; d'autres, on le sait, furent

en même temps des étuves; dans ces cas, l'aménagement com-

portait nécessairement plus de développement.

Maisons de jeux. — I^es autorités qui s'attachaient à encoura-

ger les jeux en tant qu'exercices physiques prohibaient les jeux

de hasard, et nombreux furent les règlements qui les proscri-

virent, mais quelque sévères qu'ils fussent, ils ne parvenaient

pas à les supprimer, les seigneurs et les riches bourgeois étant

les premiers à donner le mauvais exemple : aux xiv'" et xv*^ siècles,

leur passion pour les jeux de hasard fut effrénée ; de plus, trop

souvent, les fonctionnaires chargés de la police des jeux vendaient

leur complicité aux joueurs et dégénéraient en tenanciers de mai-

sons de jeu.

A Perpignan, l'autorisation de jouer les jeux fie hasard fut

limitée à un quartier dit la Tafureria, la Truanderie; là, les

1. En 1587, à Cliâlon-sur-Saône, réchevinape interdit aux cabaretiers

d'attirer la clientèle en faisant parade à leurs poi-tes de " fdles habillées

d'accoutreniens d'espousées »
; à Tarascon, il était interdit au tenancier

de la maison publique de vendre du vin qu'il n'eût pas acheté préalable

ment des taverniers de la ville. En Roussillon, certaines servantes d'au-

berge furent des esclaves étrangères (voir Brutails, VEsclavage en lious-

sillon).
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tenanciers de jeux dits lafurers dressaient en plein air des tables

sur tréteaux ou brelans couvertes d'un tapis et offraient dés et

cartes aux passants : sur les enjeux, ils prélevaient un droit de

location de la table, le lauletage.

En 1417, une ordonnance royale prescrivit la destruction de

la tafureria : le quartier fui démoli; les tables furent brisées,

mais ce zèle des autorités n'était qu'hypocrisie ; c'est dans le

château même du Vernet, propriété royale, que les tafurers se

réfugièrent; en 1443, à la suite des scandales, les consuls

obtinrent l'autorisation de racheter le château du Vernet pour y
rétablir l'ordre

Prohibée à l'ég-al du jeu, l'usure était exercée par les Juifs qui

avaient à cet égard des privilèges, et aussi par des banquiers qui,

d'Italie et du Quercy, sous le nom de Lombards et de Caoursins,

se répandaient un peu partout. Cet autre scandale était confiné

dans certaines rues dites rues des Lombards ou Lombar-
deries.

Jmveries. — Les Juifs aussi étaient relégués dans le quartier

de la Juiverie, en italien Ghetto et à Perpignan lo Call. Dans
cette ville, depuis 1443, tous les usuriers, même non Israélites,

étaient relégués dans lo Call. C'était un quartier enclos de hautes

murailles et accessible par une seule porte ; il était tellement

séparé qu'il était interdit aux voisins d'ouvrir des fenêtres sur ce

quartier. Ailleurs, on se contentait de fermer la juiverie par des

chaînes tendues. Les Juifs étaient consignés dans leur quartier

pendant la semaine sainte afin, d'une part, de ne pas offenser le

deuil des chrétiens, et, de l'autre, de ne pas exciter leur aninio-

sité.

Asiles. — Non seulement les quartiers étaient soumis à des jun""-

dictions et à des lois et règlements divers, mais certains lieux

étaient des asiles où un prévenu ne pouvait être arrêté : parfois

toute une ville, tout un domaine d'abbaye jouissaient de ce pri-

vilège, au moins temporairement, et des localités furent encore

peuplées au moyen âge par ce moyen renouvelé de Romulus. Plus

souvent, le droit d'asile ne s'étendait qu'à certains édifices géné-

ralement religieux, et même à des espaces des plus restreints :

les croix monumentales, par exemple, étaient des asiles, et sur
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la place de Péronne, une grande dalle incrustée dans le pavé était

un refuge où la justice ne pouvait opérer une arrestation. Les

territoires ayant droit d'asile étaient nettement et visiblement

délimités pour éviter les contestations : c'est là une raison d'être

de monuments tels que les aiguilles de Figeac (fig. 181 j.
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sav., IF série, t. Vi. — Calonne (baron A. de) : La vie municipale

au XV^ siècle dans le Nord de la France. Paris, 1880, in-8°. —
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1789), etc., Tours, 1874, in-8«. — Courajod (Louis) : Les villes
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fondées dans le Sud-Ouest de la France aux XIII^ et XIV<^ siècles sous

le nom générique de bastides. Toulouse, 1880, in-8o. — Darcel (A.) :
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1887, in-12. La vie privée d'autrefois. L'Hygiène. Paris, 1890, in-12.
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— Germain (Auguste) : Etudes archéologiques sur Montpellier

(Mém. de la Soc. archélogique de Montpellier, 1866, in-4°). —
Guesnon (A.) : La porte Saint-Pry à Béthune et son inscription

(Statistique monumentale du Pas-de-Calais, tome III, S" livraison).

Arras, 1889, in-4". Restitution et interprétation d'un texte lapidaire

du XIII" siècle relatif à la bataille de Douvines (Bulletin historique

et philologique, 1893). — Guilhermy iF. de) : Inscriptions de la

France. Ancien diocèse de Paris. Paris, 1873-1883, o vol. in-4" (Docu-

ments inédits); Itinéraire archéologique de Paris. Paris, 18.55, in-80

— Laborde (C® L. de) : La Renaissance des Arts à la Cour de

France. I et additions, Paris, 1855, 2 vol. in-8". — Lacroix (P.) :

Curiosités de r histoire des croyances populaires au moyen âge. Paris,

1859, in-18 ; Mœurs, usages et costumes au moyen âge et à l'époque de

la Renaissance. Paris, 1878, in-4° ; Curiosités de rhistoire du vieux

Paris. Paris, 1858, in-12; Curiosités de rhistoire de l'art. Paris, 1858,

in-12. — La FonS-MeliCOCq : Recherches historiques sur Xoyon
et le Noyennais, etc. Noyon, 1839-1841, in-8°. — Lecaron (Frédé-
ric) : Essai sur les travaux publics de Paris au moyen âge. Paris,

1876, in-8°. — Lecoy de la Marche : Le roi René ; sa vie, son

administration, ses travaux artistiques et littéraires, d'après les docu-

ments inédits des archives de France et d'Italie. Paris, 1875, 2 vol.

in-8° ; Extraits des comptes et mémoriaux du roi René. Paris, 1873,

in-80. — Le Glay (A. J. G.) : Analedes historiques ou documents

inédits pour l'histoire des faits, des mœurs et de la littérature. 1839,

in-8° ; Nouveaux analedes. 1852, in-8°; Mémoire sur quelques inscrip-

tions historiques du département du Xord (Bull, de la Commission

historique du Nord, tome I). — Luce (Siméon : La France pen-

dant la guerre de Cent Ans; épisodes historiques et vie privée aux

XIV<^ et A'F" siècles. 1890-1893, 2 vol. in-12. — Millin : Antiquités

Nationales. 1790-1798, 5 vol. in-4". — MontfauCOll (D. B.) : Les

monumens de la monarchie française, etc. 1729-33, 5 vol. — Mouan :

Notice sur Adam de Craponne. Aix, 1851, in-8°. — Port (Céles-

tin) : Essai sur l'histoire du commerce maritime de Narhonne. Paris,

1854, in-8°. — Rosières (Raoul) : Histoire de la Société française

au moyen âge. 3« édition, Paris, 1884, 2 vol. in-8". — Schultz

(D'' Alwin) : Das Hofische Leben zur Zeit der Minnesinger. Leipzig,

1879, gr. in-8°. 2 vol. — Sitte (Camillo) : L'art de bâtir les villes,

notes et réflexions d'un architecte. Traduction par Camille Martin,

Paris, 1902, in-8». — Touchemolin (A.) : Souvenirs du vieux

Strasbourg. Strasbourg, 1903, in-4«. — Verneilh (Félix de):

Architecture civile au moyen âge (Annales archéologiijues, t. IV, VI,

X, XI, XII, XX.) — Viollet (Paul) : Histoire des institutions poli-

tiques et administratives de la France; Tome III. (Jommunes, corpora-
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lions, iirôvùls et baillis, parlements, chambres des comptes. Conseil,

Finances. Paris. 1003, in-S».

Ponts, aqueducs, fontaines. — Arbellot (labbé) : La fontaine

de la place de Rochechouart (Bulletin monumental, 1868). — Char-
don : Notice historique et observations sur les Grandes Fontaines de

la ville d'Auxerre. Auxerre, 1833, in-S". — Fontenu (abbé de) :

Description de l'aqueduc de Coutances, précédée de recherches

histoi-iques sur les anciens aqueducs (Hist. de l'Académie des Inscrip-

tions, XVI'' s.). — Durand i Alph.) et Grave (E.) : Notice sur la

fontaine de Mantes. Mantes, 1S82, in-i2. — Fagniez (GuStave) :

La fontaine Saint-Lazare (Bull, de la Soc. de l'IIist. de Paris, 1874).

— Fréminville (de) : Tours génoises du littoral de la Corse (Bull,

archéol., 189i!. — Hope "W. H. Saint John, esq.i The London

Charterhouse and ils ivater suppij.
i
Archaeologia, t. 58, 1'"'' partie,

1902). — Jaubert de Passa : Recherches sur les canaux d'irriga-

tion du Roussillon (Mém. de la Société Royale d'Agriculture, t. Il,

1820). — Jolimont (Th. de) : Les principaux édifices de la ville de

Rouen en 1525, dessinés à cette époque sur les plans d'un livre manu-

scrit. Le Livre des Fontaines {p. Jacques Le Lieur). Rouen, 1845,

in-4" (p.) — Jourdan : Les tours de la Rochelle. La Rochelle, 1886,

in-4°. — Lasteyrie IR. de) : Documents inédits sur la construction

du Pont Neuf. Paris, 1882, in-8'\ — Longpérier (A. de) : L'Inscrip-

tion du Regard de Belleville (Bulletin de la Société de l'Histoire de

Paris, t. VIII, 1881). — Notice sur les aqueducs et fontaines de la

ville du Mans. Le Mans, 1851, in-8». — Pottier ile Chanoine F.) :

Le pont de Montauhan. Montauban, s. d., in-8°. — Quenault
(Liéopold) : /?ec/ierc/ies sur l'aqueduc de Coutances. Coutances, 1859,

in-8". — Réaux (Emile* : Le pont de Meulan. Sainl-Germain-en-

Laye, 1878, in-16. — Rosenzweig : Fon/aJnes c/u Morbihan. Paris,

1867, in-S". — Souhesmes ide) : Puits et fontaines du vieux Nancy.

Nancy, 1899, in-8'\

Hôtels de ville, beffrois, bâtiments de la justice, halles,

écoles, bibliothèques. — BioUay (Léon) : Les anciennes halles de

Paris (Mém. de la Soc. de Fhist. de Paris, 1876). — Blanchard
(D"" Raphaël) : L'art populaire dans le Briançonnais. Les cadrans

solaires. Paris, 1895, in-8". — Boucher de Molandon : La Salle

des Thèses de l'Université cVOrléans. 2" édition. Orléans, 1872, in-8''.

— Boufflet rabbéj : Clermont-de-VOise, son hôtel de ville. Beau-

vais, 1887, in-S". — Church (Rev. G. M.) : Notes on the buildings,

books and benefaclors of the Library of the Dean and chapter of the

Calhedral Church of Wells. Archseologia, p. 57, 2<' partie, 1901. —
Clark (J. "W) : The care of books. An essay on the buildings,

fittings and gênerai arrangements of libraries froni roman tintes to
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Ihe end of the last century. 1900, in-S». — Contencin (de) : Notices

sur le beffroi de la ville de Bergues (Nord). Lille, 1840, in-4<'. —
Cuming (H. Syer ) : On hour glasses (Journal of the archaeological

association, 1874). On sun dials [ïhià.). — Darsy : I^otice sur la

grande halle et les marchés de Gamaches. Amiens, 1890, in-8° (Bulletin

de la Société des Antiquaires de Picardie). — DeSChampS de

Pas (L.) : Essai historique sur fhôtel de ville de Saint-Omer (Mém.

de la Soc. des Antiquaires de la Morinie, 1839.) — Devais aîné :

Notice sur Vhôtel de ville de Monlauhan (Bull, de la Soc. archéol.

de Tarn-et-Garonne, 1869).— Dumay (Gabriel) : Les halles, foires

et marchés de Talmay. Dijon, 1898, in-S". — Durand (Charles) :

Ville de Bordeaux. Monuments historic/ues. Porte du Caillou ou du

Palais. Bordeaux, 1882, in-fol. — Enlart(G.): Monuments anciens

de Boulogne. Boulogne, 1899, gr. in-80 (extrait de Boulogne et la

région boulonnaise, t. I"'). — Foisset (Paul) : L'ancien palais de

justice de Beaune. Dijon, 1878, in-fol. — Franklin (A.) : La vie

privée d'autrefois. La mesure du temps. Paris, 1888, in-12; Ecoles

et collèges. Paris, 1892, in-12. — Garnier (Joseph) : Les deux

premiers hôtels de ville de Dijon. Dijon, 187o, in-4o. — GySS
(l'abbé) : Notice historique sur Vhôtel de ville d'Ohernai {Bas-Rhin)

>'et sur les anciens emplacements Judiciaires dits Seelhof et Laube.

S 1. n. d. in-4''. — Houdoy (Jules) : La halle échevinale de la

ville de Lille (1233-1664). Lille, 1870, in-4o. — Janssens (Gomte

G. de) : Note sur le lieu où se trouvait la chambre des comptes dans

le château de Châleaudun. Châteaudun, 1893, in-8° (Bulletin de la

Société Dunoise). — La Quérière (E. de) : Description historique

et artistique de Vancien hôtel de ville et du gros horloge de Rouen.

Rouen, 1864, in-8». — Lafollye (A.) : L'hôtel de ville de Compiègne.

Paris 1878, in-4». — Leroux de Liney : L'Hôtel de ville de Paris.

Paris 1844, in-4''. — Mathon (M.) : Notice sur le pilori de Reauvais.

Beauvais, 1876, in-8°. — Michel (Edmond) : La salle des thèses de

l'Université d'Orléans. Orléans, 1884, in-10. — Moisset : Le palais

synodal de Sens, in-80. — Morand (FranÇOiS) : Notice historique

sur le beffroi de la ville de Roulogne. Boulogne-sur-Mer, 1842, in-80.

Normand (Charles) : L'hôtel de ville de Saint-Anfonin (France

artistique et monumentale). — Petiaux (Casimir) : Histoire Justi-

ficative de la restauration du beffroi de Valenciennes Jusqu'à sa chute.

Valenciennes, 1843, in-4°. — Remy (Émilei : Le palais de Justice

de Grenoble. Grenoble, 1897, gr. in-8». — Reymond (Marcel) et

Giraud (Ch.) : Le palais de Justice de Grenoble. Grenoble, 1890,

jjj_go_ Soultrait (de) : Notice sur les monuments civils de Luxeuil,

1883, in-8". — Stupuy (H.) : L'hôtel de ville de Paris (France

artistique et monumentale). — Triger : L'hôtel de ville du Mans.

Mamers, i89S, in-80.
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Jeux, spectacles, cérémonies et fêtes publiques. — Ancona
AleSSandro d') : Origini del Toairo Italùuio, 2° éd., Turin, 1891,

2 vol. in-S".— AniS i^l'abbé) : Les Mijstères représentés à Laval de 1 493

à 153S. Laval, 1887, in-8°. — ArbellOt (chanoine) : Du théâtre en

Limousin au AT/» siècle (Bulletin historique du Comité des Travaux

historiques, 1893). — Bapst (Germain) ; Essai sur V histoire du

théâtre. Paris, 1893, in-8° ; Ktude sur les mystères au moyen âge

(Revue archéologique, 1892). — Boyer : Notes historiques sur les

confréries d'archers, arbalétriers et arquebusiers de la ville de Bourges.

S. 1. n. d. in-8°. — BrOUChond (G.) : Les origines du théâtre de

Lyon. Lyon, 186o, in-8". — Chardon (Henri) : Les Greban et les

mystères dans le Maine. Paris, 1879, in-8°. — Chevalier (le Chan.
Ulysse) : Mystère des trois Doms joué h Romans en 1509. Romans,

1887, in-fol. — Clédat (Léon) : Le théâtre en France au moyen âge.

Paris, 1896, in-8° ; Le mystère provençal de Sainte-Agnès [Biblioth.

des Écoles Françaises d'Athènes et de Rome, 1877, 1«'' fasc). — Coët
(E.) : A^otice sur les compagnies d'archers et d'arbalétriers de la ville

de Roye(Mém. de la Soc. des Antiquaires de Picardie, série II, t. X.

— Colonia (Le P. de) : Histoire littéraire de la ville de Lyon. Lyon,

1728-1730. 2 vol. in-4°. — Creizenach (Wilhelm) : Gesckichte des

Neueren Dramas. Halle, 1893, in-8°, tome 1"=''. — Denis (Ferdi-
nand) : Une fête brésilienne célébrée à Rouen en 1550. Paris, 18.j0,

in-8°. — Devais aîné : Le feu dit de la Saint-Jean. Monlauban, 1869,

\a-S° (Bull, de la Soc. archéol. de Tarn-et-Garonne.) — Du Méril :

Origines latines du théâtre moderne. Paris, 1849, in-8°. — Explication

des cérémonies de la Fête-Dieu d'Aix en Provence, ornée de figures du

Lieutenant de Prince d'Amour ; du Roi & Bâtonniers de la Bazoche ; de

l'Abbé de la Ville, & des Jeux des Diables des Razcassetos, des Apôtres,

de la Reine de Saba, des Tirassons, des Chevaux-frux , Sec. &c. Et des

Airs notés, consacrés à cette Fête. Aix, Esprit David, 1777, in-8o. —
Fleury (Edouard) : Origines et développements de l'art théâtral

dans la province ecclésiastique de Reims. Laon, 1881, in-8°. — Four-
nel (Victor) : Curiosités théâtrales. Paris, 1859, in-8". — Fouque
(V.) : Recherches historiques sur les corporations des archers, des

arquebusiers et des arbalétriers. Chalon-sur-Saône, 1852, in-8°. —
Fournel (Victor) : Les rues du Vieux Paris. Paris, 1879, in-8°. —
Les spectacles populaires. Paris, 1863,in-12.

—

GaiUy de Taurines
(Ch.) : Une représentation du Mystère de la Passion à Mézières en

I33L Paris, 1903, in-8°. — Gautier (Léon) : Histoire de la poésie

liturgique du moyen âge. Les Tropes. Paris, 1887, in-8°. —• Gomart
(Gh) : Notice sur la fête de l'arquebuse de Saint-Quentin (Mém. de

la Soc. des Antiquaires de Picardie, 185b). — Gosselin : Histoire

du théâtre avant Pierre Corneille. Rouen, 1868, in-8°. — Gues-
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sard et de Certain : Le Mystère d'Orléans [Docuin. inédits, 1862).

— Janvier (Auguste) : Notice sur les anciennes corporations

d'archers, d'arbalétriers, de coiileuvriniers et d'arquebusiers des villes

de Picardie. (Méni. de la Soc. des Antiquaires de Picardie, 1855). —
Jodelle (Estienne, parisien) : Le recueil des Inscriptions,

Figures, Devises et Mascarades ordonnées en l'Hostel de Ville de Paris

le jeudi 11 de février 1558. Paris, 1558, in-4". — Joubert (A.) :

Etudes sur la vie privée en Anjou au XV^ siècle. Angers, 1884, gr.

in-8''. — Jusserand : Le théâtre en Angleterre. Paris, 1881, in-8°. —
Lacroix (Paul) : Recueil de farces, soties et moralités du XV^ siècle.

Paris, 1858, in-8°. — La Fons Mélicoq (de) : De l'artillerie de la

ville de Lille aux XIV<^, XV^ et XVI^ siècles. Archers, arbalétriers,

canonniers, ménestrels des gens de guerre. Paris, 1855, in-8°. — Lau-
man (E.-M.) : La machinerie au théitre. Paris, s. d. in-8°. — Le
Blant (Edmond) : Frontispice du Térence de Trechsel (Revue

archéologique, 1891).— Lecoq (Georges) : Histoire de la compagnie

des cannnniers-arr/uebusiers de la ville de Saint-Quentin [liG I -1790).

Saint-Quentin, 1874, gr. in-8". — Lecoy de la Marche : Le Mystère

de saint Bernard de Menthon (Collection des Anciens textes). Paris,

1888, in-8°. — Leroy : Les archers et les arc/uebusiers de Melun.

Melun, 1866, in-8». — Leroy (Onésime) : Études sur les Mystères.

Paris, 18.37, in-8". — Magnin (Charles) : Les marionnettes au

théâtre. Paris, 1852. — Martin (Henry) : Le Térence des Ducs et la

mise en scène au moyen âge (Bull, de la Soc. de THist. du Théâtre,

1902). — Meray (A. ) : La vie au temps des trouvères, croyances, usages

et mœurs intimes des XI^, XIF et XIIP siècles, d'après les lais, chro-

niques, dits et fabliaux. Paris, 1873, in-8''. — Meyer i"W.) : Zur
Geschichte der Miitelallerlisrhen Srhanspiele {Fragmenta Burana).

Berlin, 1901, in-4°. — Monmerqué (L. G. N. de) et Michel (Fran-
cisque) : Le théâtre français au moyen âge d'après les manuscrits de

la Bibliothèque du Roi. Paris, 1839, in-8°. — Morice (Emile) : Essai

sur la mise en scène des mystères. Paris, 1836. — Mortensen (J.) : Le
théâtre français au moyen âge. Trad. du suédois par K. Philipot. Paiis,

1903, in-12. — Nuitter (Ch.) : (Catalogue de l'Exposition théâtrale

de IS7S, in-8°. — Paris (Paulin) : La mise en scène des Mystères.

Paris, 1850, in-8°. — Petit de JulleviUe : Histoire du théâtre en

France. Les Mystères. Paris, 1880, 2 vol. in-8''. — Picot (Em.) :

Les moralités polémiques ou la controverse religieuse dans l'ancien

théâtre français (Bull, de la Soc. du protestantisme français). —
Piolin (Dom) : Recherches sur les Mystères représentés dans le Maine.

Angers, 1858, in-8". — Rigal : Alexandre Hardy et le théâtre français.

Paris, 1890, in-8". — Robert (UlySSe) : Origines du théâtre à Besan-

çon (Mém. do la Soc. des Anticjuaires, 190(1). — Rothschild (J. de):
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Le Mistère du Vieil Teslamenf (Collection des Anciens Textes), 1878-

1888, 6 vol. in-8°. — Roy (Emile) : Etudes sur le thé.îlre français

du XIV' et du -Yr^ siècles. Paris, 1902, in-8». — Royer (Alphonse) :

Histoire universelle du thé.ilre. 1800-1875, 6 vol. in-8". — Sepet
(Ma^rius) : Le drame religieux au moyen âge. Paris, 1903, in-8»;

Les Prophètes du Christ. Etude sur les origines du théâtre au moyen

âge. Paris, 1878, in-8° ; Le drame chrétien au moyen âge. Paris, 1878,

in-8° : Origines catholiques du théâtre moderne. Paris, 1901, in-8°. —
ThibOUSt (Jacques) : Relation de l'ordre de la triomphale et magni-

fique monstre du Mystère des Actes des Apôtres. Bourges, 1836, in-8".

Entrées. — Pillot (J. A.) : Entrée et séjour de Charles VIII à

Vienne en I i90. Grenoble, I8")l, in-8». — Guigue (Georges) :

Entrée de Louis XII à Lyon. Lyon, 188^), in-8». — La description et

ordre du camp et festoiement et joustes des très chrestiens et très

puissans Roys de France et d'Angleterre, l'an i 520 au moys de juing.

S. 1., 1520, in-18, réimp. Paris, 1864.— Le sacre et couronnement de la

Royne, imprimé par le commandement du Roy nostre sire. Paris,

1530, in-8°. — La triumphante et magnificque Entrée de l'Empereur

Charles, cinquiesme de ce nom, accompagné de Mgr le Daulphin de

France et du duc d'Orléans, en sa ville de Valenciennes. Paris, 1539,

in-24. — C'est l'ordre qui a esté tenu à la nouvelle et Joyeuse entrée que

le roy très chrestien Henri, deuxiesme du nom, a faicte en sa bonne

ville et cité de Paris, le 16 juin 45i9. S'ensuit l'ordre de l'entrée de la

Royne, sacre et couronnement de Madame Catharine de Médicis, royne

de France, faict en l'église Saint-Denys le 10 juin 1549. Paris, 1549,

in-4°. — La magnificence de la superbe et triumphante Entrée dans la

noble et antique cité de Lyon, faicte au Roy de France Henry, deuxiesme

de ce nom et à la Royne Catherine son espouse, le 23 septembre 1548.

Lyon, 1549, pet. in-4<', g-rav. (autre édition italienne, Lyon, 1549). —
Grappaens (Camille) : La très admirable et triumphante entrée

de Philipes prince d'Espaigne, en la très renommée florissante ville

d'Anvers, anno 1549 (trad. du lat). Anvers, 1550, in-fol. — Rabe-
lais : La sciomachie et festin faits à Rome au palais de Monseigneur le

Cardinal du Bellay, pour l'heureuse naissance de Mgr d'Orléans. Lyon,

1549, in-18. — C'est la déduction des somptueux plaisantz spectacles et

magnifiques théâtres dressez et exhibez par les citoyens de Rouen ville

au Roy de France Henry second et a Madame Katharine de Médicis, la

royne son espouze lors de leur advenement en icelle ville le I" et le 2

octobre 1550. (Nombreuses gravures.) Rouen, 1551, in-4°. — L'entrée

de Henri H à Rouen, octobre 1 550. Manuscrit de la bibliothèque de

Rouen. Notes par S. de Merval. Rouen, 1868. in-fol. oblong. — Entrée

du roy Charles IX et de la reine Catherine de Médicis à Sens, le

15 mars 1553. Auxerre, 1882, in-8<'.— Salignac (Barthelemi de) :
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Le Voyage du Roy au Pays Bas de FEmpereur en Van M.DLIII, bresve-

ment réelle par lettres missives. Paris, 1554, in-4°. — Les Triomphes

faicts a Ventrée de François II et de Marye Stuart au chasteau de

Chenonceau le dymanche dernier jour de mars 1559. Tours, 1559,

gr. in-8" réimp. Paris, 1867. — Recueil des choses notables qui ont esté

faites à Rayonne à Ventrevûe du Roy très chrestien Charles, neuvième

de ce nom, et la Royne, sa très honorée mère avec la Royne catholique

,

sa sœur. Paris, 1566, gr. in-8°.— Kûrze doch gegrundte Beschreibung...

Entrée à Munich de Guillaume, comte palatin du Rhin, duc de Bavière,

et de son épouse Renée de Lorraine le 22 février 1568, Munich, s. d.

— Douet d'Arcq : Devis et Marchés passés par la ville de Paris pour
Tentrée solennelle de Charles IX en '1571. Paris, 1848. in-8°. —
F. D. B. C. : Allégresses du Peuple et Citoyens de Paris sur la récep-

tion et entrée de très illustre et très héroïque princesse Elizabeth d'Aus-

triche, royne de France, en sa bonne ville de Paris. Paris, 1571, in-12.

— Prevosteau (Jacques, Chartrain) : Description des Appa-
reils, Arcs-Triumphaux, Figures et Portraits dressez en rhonneur du
Roy au Jour de son entrée dans la ville de Paris, le 6 mars 1511.

Paris, 1571, in-S" (réimp. 1858). — Bref et sommaire Recueil de ce qui

a esté faict à la Joyeuse entrée de Charles IX, roy de France, en sa

bonne ville de Paris le 6 mars 157 I , avec le couronnement de Madame
Elisabeth d'Austriche, son épouse. Paris, 1572, in-4°. — AuratUS (J.

Poetaregius) : Magni/icentissimi spectacuH a Regina, regum matre,

in hortis suburbanis edicti, in Henrici, régis Poloniae invictissimi nuper

renunciati gratulationem, Descriptio. Paris, 1573, pet. in-4°. — La
Réception du Roy par l'Empereur Maximilien et Varchiduc Ferdinand

et les Vénitiens. — La Salutation et Entrevue du Cardinal Boncompagne,

neveu et légat du Pape, vers le Roy très chrestien. Paris, 1374, in-18.

— L'arrivée du Roy en France et la Réception de Sa Majesté par la

Roine sa mère, et Messeigneurs le duc d'Alençon et le Roy de Navarre.

Paris, 1574, in-12. — Ordre de la Réception et Entrée de Henry de

Valois, très chrestien Roy de France et de Pologne, en la riche et flo-

rissante ville de Venise par rUlustrissime Duc et Seigneur d'icelle.

Lyon. 1574, in-r2. — B. D. Vig""^ : La Sor)iptueuse et magnifique

Entrée du Roy Henri III, roy de France et de Pologne, en la cité de

Mantoue, avec les portraits des choses les plus exquises. Paris, 1376,

in-4°. — Discours de l'ordre tenu à l'entrée de Monseigneur le Duc

fils de France et frère unique du Roy, en sa ville de Bourges, ville

capilalle du pays et duché de Berry, le 9 Juillet 4576. Lyon, 1576,

in-12i — Bref et sommaire recueil de ce qui a esté faict et de l'ordre

tenu à la Joyeuse Entrée de Françoys frère unique du Roy, duc de

Berry, Anjou, etc., h dimanche 15 Juillet 1576, en la ville de Bourges.

Bourges, 1576, in-18. — LaJoyeuse et magnifique Entrée de Mgr Fran-
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çois de France, frère unique du Boy, par la grâce de Dieu duc de Bra-

tant, d\Anjou, d'Alençon, etc., en sa très renommée ville d'Anvers.

Anvers, 1582, pet. 111-4°, autre édition in-fol. — Descriptio et Expli-

catio Pegmatum, Arcuum et spectaculoruni, quae Bruxellae Brahant.

anno MDXCIIII exhihita fuere . sub ingressum principis Ernesti,

archiducis Austriae. etc. Belgicae ditionis Guhernatore. Bruxelles,

1594, in-folio. — Brochius (Joannes) : Descriptio publicae gra-

tulationis spectaculoruni et ludoru/n in adventu principis Ernesti, anno

MDXCIIII. Ant verpiae editorum, etc. Anvers, 1595, in-fol. — L'En-

trée de Henri IIII, Boy de France et de Navarre, en sa bonne ville

de Lyon, le i sept. I ii9ù, contenant Fordre et la description des magni-

ficences dressées pour ceste occasion. Lyon, 1595, in-4". — Discours

véritable des Cérémonies, Feux de joye, solemnitez et resjouissances

publiques faictes en la ville de Tolose, sur sa réduction à l'obéissance

du très chrestien Henri IV, Boy de France et de Navarre. Lyon,

1596, in-12. — La très heureuse Entrée de la Sérénissime royne d'Es-

pagne, Marguerite d'Austrice, en la ville de Ferrare, le 13 de novembre.

Bruxelles, 1598, petit in-18. — Les deux plus grandes, plus célèbres

et mémorables Béjouissances de la ville de Lyon, pour l'entrée de

Henri IV et la Paix entre la France et l'Autriche. Lyon, 1598, in-4".

— Discours de la joyeuse et triomphante entrée de Henry IIII roi/ de

France et de Navarre, faicte en sa ville de Bouen, le mercredi 16 octobre

1396. Rouen, 1599, gr. in-8°.

Maisons puMiques, de jeu, etc. — Barthelemi (D.) La
prostitution à Marseille pendant le moyen âge. Marseille. 1883, in-8".

— Boudet : Le quartier et les rues des Notaires au moyen âge.

Beconstitution topographique du XV^ siècle. Clermont-Ferrand, 1890,

gr. in-8". — Depping : Becherches sur les Cahursins ou caorsins du

moyen âge. S. 1. n. d., in-S". — Desplanques (Emile) : Les

infâmes dans l'ancien droit roussillonnais. Perpignan, 1893, in-8°
;

Documents inédits du XIV" siècle sur les filles ou femmes de mauvaise

vie et sur certaines formalités de justice (Mém. de la Soc. archéol. de

Béziers, 1837). — EîpliruSSi (Gh.) : Les bains de femmes d'Albert

Durer. Nuremberg, 1881, in-4''.— Michel (Fr.)etFournier (Ed.) :

Histoire des hôtelleries, cabarets, hôtels garnis et des anciennes com-

munautés et confiseries d'hôteliers, etc. 1851-1854, 2 vol. gr. in-S". —
Mireur (D''; : La prostitution à Marseille. Marseille, 1882, in-8". —
Parent-Duchâ-telet (A. J. B.) : De la prostitution dans la ville de

Paris, etc. Paris, 1857, 2 vol. in-S". — Piton (G.) : Les Lombards en

France et à Paris. Paris, 1892-1893, 2 vol. in-8°.—Robert (UlySSe):
Signes d'infamie au moyen âge (Mém. de la Soc. des Antiquaires de

Fr., 1889). — Sabatier : Hist. de la législation sur les femmes
publiques et sur les lieux de débauche. 1828, in-8".





CHAPITRE IV

ARCHITECTURE MILITAIRE

Sommaire : I. Oi'ij;ines, caractères et évolution de l'architecture militaire du
moyen â^e. — II. Législation de rarchitecture militaire. — IJI. Siège des

places; machines de guerre. — lY. Principes généraux de fortification.

— V. Fortifications de bois ; appareil des constructions militaires. —
VI. Enceintes, lices, braies, courtines et tours, bastions, tourelles et

échauguettes. — VII. Archères, créneaux, hourds, mâchicoulis et bre-

tèches. — VIII. Portes, guichets et poternes, chemins couverts, barba-

canes, chàtelets, bastilles et guérites. — IX. Puits, citernes, fontaines,

magasins. — X. Camps retranchés et châteaux primitifs. — XI. Châteaux
de la période romane. — XII. Persistance du type des châteaux romans.
— XIII. Développement, assiette et variétés des châteaux gothiques. —
XIV. Fortification des cours d'eau : ports, ponts, moulins. — XV. Églises

fortifiées : souterrains-refuges.

§ I. — Origines, caractères et évolution de Varchitecture

militaire du moyen âge.

L'architecture militaire est celle des ouvrages construits dans

un but de défense : fondée sur des nécessités impérieuses, elle a

varié moins que d'autres architectures au cours des âges et dans

les différents pays ; ses progrès ont été déterminés, comme ceux

de toute autre architecture, par ceux de la civilisation, mais aussi,

et tout à l'inverse, par l'insécurité des temps : les périodes trou-

blées qui ont amené la ruine ou l'interruption d'autres travaux

d'art ont été un stimulant pour les ingénieurs militaires : c'est

ainsi que les villes gallo-romaines, après une longue période de

prospérité et de sécurité pendant laquelle elles avaient étendu

sur d'énormes espaces et sans aucune protection leurs maisons,

leurs jardins et leurs édifices publics, se virent tout à coup con-

traintes par les invasions des barbares à se transformer en forte-

resses, abandonnant des quartiers entiers pour restreindre leur
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surface au périmètre défendable et sacrifiant leurs plus beaux

ornements, temples ou tombeaux somptueux, pour trouver en

toute hâte de bonnes pierres de taille capable de faire une base

solide de remparts '.

Les Méroving'iens avaient recueilli quelque chose de l'art mili-

taire des Romains, sans y apporter de modification sensible. Clo-

vis connaissait l'art d'assiéger les places fortes avec le bélier et

les autres machines qu'il avait prises sur les Romains ou qu'il

avait pu faire reproduire ; il faisait réparer les remparts de Gou-

lommiers et il construisit un château dans une île voisine
;

Chilpéric répara et agrandit l'enceinte de Châlons-sur-Marne, et

Brunehaut passe pour avoir construit de nombreuses forteresses.

Mais les travaux de défense furent pourtant très négligés durant

ces périodes", et sous le règne, pacifique pour la France, de Ghar-

lemagne, les villes de Gaule ne songèrent pas à se fortifier.

La facilité avec laquelle les Normands purent parcourir et rava-

ger toutes nos provinces est due en partie à l'incurie des pouvoirs

publics : à l'inverse de ce qui s'était passé à l'époque des inva-

sions franques, on laissait alors démolir des remparts pour

bâtir des églises : l'archevêque l'^bbon fit démolir les anciens

remparts de Reims pour construire sa cathédrale, et Gharles le

Chauve autorisa son successeur Hincmar à continuer cette œuvre

de destruction malgré le péril des invasions; aussi Hincmar dut-

il emporter à Epernay les reliques de saint Remy pour les mettre

en sûreté.

Au vni*' siècle, les Arabes dévastèrent tout le Midi de la France

et s'avancèrent jusqu'à Autun (725), puis l'armée franque de

Gharles-Martel les chassa, non sans commettre autant de ravages

qu'eux-mêmes. Au ix" siècle, ce sont les pirates normands qui

ravagèrent tout le Nord et l'Ouest de la France. Il est évident

qu'à ces époques les villes étaient mal défendues et les campagnes

ne l'étaient point : dans le Midi, rien ne résista aux Sarrasins, et

Narbonne, avec ses remparts gallo-romains restaurés par eux,

réussit seule à arrêter Gharles-Martel. Dans le Nord, les Nor-

mands rencontrèrent peu d'obstacles; dans l'Ouest, rien ne leur

résista.

1. Voir ci-après i^ 5, note.
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A Nantes, les Normands avaient trouvé les murs presque

entièrement détruits depuis que Nominoé, en 850, les avait rui-

nés. De 900 à 915 environ, lévèque Foucher entreprit de relever

la cathédrale et lentoura d'une enceinte fortifiée, mais cette

médiocre forteresse ne put résister aux assauts des pirates danois

en 919; la ville fut alors détruite et lonj^temps abandonnée.

Fuyant éperdùment devant les premières descentes des pirates,

une partie du clergé breton avait été jusqu'en Bourgogne pour

mettre en sûreté ses reliques : c'est là que Tévêque Adalard avait

fui, et les moines de Saint-Philbert de Grandlieu portèrent à

Tournus le corps de leur fondateur. Ceux qui prirent une autre

direction durent aller tout aussi loin pour trouver un lieu d'asile :

c'est ainsi que de la Basse-Bretagne, les corps des saints Goren-

tin, Malo, VValloy, Gonogan, Gudwal, Kilian, Ethbin, sont menés

jusqu'à Montreuil-sur-Mer, où les moines de Saint-Sauve jouis-

sent de la sécurité derrière les murs d'une forteresse neuve éle-

vée par le comte Helgaud et qui tient bon, tandis qu'à l'embou-

chure de la Canche, les Normands ont fait disparaître la grande

ville de Quentovic au point que les siècles suivants ont perdu le

souvenir de son emplacement, mais la forteresse du comte Hel-

gaud devait la remplacer et devenir la ville de Montreuil.

Les hommes les plus intelligents avaient donc compris tout de

suite la nécessité de se protéger derrière des remparts, et les

autres furent amenés par de terribles expériences aux mêmes
conclusions. Gomme au temps des invasions franques, les prélats

furent d'abord les meilleurs et les plus avisés défenseurs des

populations.

Vers 670, saint Léger lit restaurer les murs de Soissons ; saint

Didier, évèque de Gahors (630-655), eut pour premier soin, nous

dit son biographe, dès qu'il eut pris possession de son siège, de

reconstruire les murs de la ville '. 11 la fortifia d'une enceinte de

pierre de taille flanquée de tours, dont la solidité émerveilla ses

1. Vie de saint Didier, édition Poupardin. p. 17. (Coll. de Textes pour
servira l'étude etc., fasc. 29.

« Ab ipso quippe e.xordio episcopatus sui initia extruendae, immoque
recuperandae mœniae studium dédit, ubi instantissime desudans paene sine

intermissione dies in opère continuebat. »
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contemporains '
; vers 670, saint Léger fit restaurer les murs de

Soissons ; les évêques d'Orléans firent réparer les remparts gallo-

romains assez solidement pour opposer une barrière aux Nor-

mands; il est vrai que la ville préféra payer rançon pour leur

retraite plutôt que de s'exposer aux risques d'un siège ; Foulques,

abbé de Saint-Rertin, construisit une enceinte de remparts qui

abrita efficacement les populations de ses domaines et devint la

ville de Saint-Omer; devenu évêque de Reims après Hincmar, il

y rebâtit les remparts détruits par ses prédécesseurs et n'hésita

pas à sacrifier à cette œuvre de salut l'église Saint-Denis ; les

abbés de Saint-Vaast d'Arras avaient construit une forteresse

qui sauva la population atrébate, et l'on a vu que telle fut aussi

l'origine de la ville de Montreuil.

liCS seigneurs laïques furent encore plus actifs que les évoques

et les abbés : ils avaient compris que des remparts étaient néces-

saires pour conserver leurs sujets et leurs autres biens, sauvegar-

der et étendre leur puissance : la forteresse de Château-Thierry,

qui commandait le cours de 1" Aisne, avait été élevée par Thierri I\" ;

en 730 elle délia les efforts des Normands ; Aldroald avait bâti une

forteresse à côté de Saint-Bertin et établit sur la Scarpe le casirum

Diiacum qui fut l'origine de Douai ; Aire sur la Lys fut une

forteresse de Lidéric, forestier de Flandres ; elle fut prise mais

se releva. En Aquitaine, les luttes que Waïfre soutint de 760 à

768 contre Pépin le Bref donnèrent lieu à l'érection et amenèrent

la destruction de nombreuses forteresses.

Vers 940, le duc Alain Barbetorte restaura et repeupla Nantes
;

il y construisit une forteresse avec un donjon ou tour principale

dont il fit sa demeure ; en 990, le comte (^onan s'étant emparé de

la ville, y construisit, au confluent de la Loire et de TErdre, un

nouveau château nommé le Boulfay.

Le pouvoir central lui-même s'occupa parfois de mettre le pays

en état de défense : en 862, Charles le Chauve ordonna de cons-

1. Vie de saint Didier, éd. Pnupardin, p. 19. « Praetei- civitatis autem

opéra, castelloriim quoque municijjia, Cadiircum..., copioso opère conspi-

candaque municione ampliavit, erexit ac firmavit.... portas, turres iiiuro-

rum ambitii ac quadratorum lapidum conipactione munivil, firmumque

hac solidum ad posteros pervenire decrevit.
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truire des forteresses pour résister aux Normands, mais les abus

qu'entraînèrent ces constructions motivèrent dès 86 i le capitu-

laire de Pistes, par lequel il ordonnait la destruction de toutes

les fortifications construites sans l'autorisation expresse du roi
;

cependant, un capitulaire de 869 enjoint aux villes situées entre

la Loire et la Seine de se fortifier.

Quand les invasions normandes prirent fin, le pays ne retomba

plus dans l'insouciance comme après les invasions précédentes :

la féodalité venait, en effet, de se constituer, et pendant de longs

siècles, elle allait, sans relâche, s'employer à hérisser la France

de châteaux : aux x^, xi«, xii*^ siècles, les luttes des seigneurs

entre eux et leurs résistances à l'autorité royale sont des causes

de ruine pour le pays, mais des causes de développement et de

perfectionnement pour l'architecture militaire ; toutefois, jusqu'au

xii^ siècle, ce progrès n'est que relatif : la guerre est une guerre

de partisans ; les efTectifs sont très restreints ; la moindre cons-

truction a une valeur militaire, il faudra l'organisation commu-

nale pour permettre au roi de mettre en ligne des milices nom-

breuses et cohérentes ; il faudra les Croisades et les expériences

souvent désastreuses auxquelles elles donneront lieu, pour ensei-

gner aux Occidentaux les opérations d'ensemble : le xii'' siècle

verra réaliser d'énormes progrès surtout dans les dernières années,

sous l'inspiration de Philippe-Auguste et de Richard Cœur de

Lion, et le xiii*^ témoignera de la science la plus sûre ;
enfin, pen-

dant la guerre de Cent Ans, on verra encore une fois l'état perma-

nent d'hostilité et d'insécurité arrêter les entreprises, faire aban-

donner les monuments inachevés, et paralyser le développement

des arts, sauf de l'art militaire qui prend alors un nouvel essor.

Les époques de progrès de l'architecture militaire coïncident tou-

tefois assez sensiblement avec celles de l'architecture religieuse

ou civile : au cours du xi" siècle, la pierre se substitue au bois et

le moyen appareil au petit ; au siècle suivant, quand se produit la

transition qui transfigure l'art de bâtir ainsi que la sculpture, l'ar-

chitecture militaire devient, elle aussi, beaucoup plus savante.

En peu d'années, on la voit se livrer aux recherches les plus

ingénieuses ; au xiii'' siècle, la science des constructeurs a de

même atteint son apogée, elle est sûre d'elle-même et se fixe des
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règles et des principes ; d'autre part, Taisance et la politesse qui

se sont introduites amènent des exigences qui compliquent le

programme de la construction des châteaux : un seigneur ne se

contente plus de vivre dans la salle unique d'une tour obscure:

il lui faut une forteresse qui soit un véritable palais
;
puis, quand

tous les progrès possibles ont été réalisés, l'évolution ne s'arrête

pas, car les moyens d'attaque se transforment sans cesse, obligeant

la défense à leur riposter par des inventions nouvelles; enfin,

à la Renaissance, a lieu une transformation radicale : elle est due

à l'entrée dans la pratique de l'artillerie à feu qui, très perfec-

tionnée au cours du xv*^ siècle, met définitivement au xvi® les

ingénieurs militaires dans la nécessité d'abandonner toutes leurs

anciennes traditions.

A un autre point de vue, l'évolution de l'architecture militaire

prête à des remarques générales : à l'époque gallo-romaine et

aux temps mérovingiens, ses œuvres ne sont que des défenses

collectives d'armées et de populations, dans des villes et dans des

camps retranchés ; aux siècles suivants, au contraire, le régime

féodal crée une multitude de défenses individuelles : ce sont des

chefs entourés d'un petit nombre de serviteurs qui se tiennent en

respect les uns les autres dans des forteresses réduites aux propor-

tions de simples maisons ; dans certaines villes même, il y a

plusieurs forteresses indépendantes les unes des autres et même
des enceintes séparant divers quartiers, et alors que tout grand

propriétaire et tout haut dignitaire même ecclésiastique devient,

par la force des choses, un seigneur féodal, on transforme aussi

en forteresses des monastères, des églises, des moulins.

Au moment où l'autorité royale triomphait de la féodalité,

l'artillerie à feu réduisait à merci les châteaux : après le moyen

âge, les forteresses recommenceront à être toutes des villes fortes,

protégeant des populations entières; leurs murs bas et les levées

de terre qui les entourent sont, dans une certaine mesure, un

retour vers des formes très antérieures, tandis que la Renaissance

ramenait aussi vers un passé lointain les formes de construction

et les motifs de décoration.

Mais, de même que les familles féodales dépouillées de leur

puissance conservaient jalousement des litres qui avaient cessé
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de leur conférer des droits, les châteaux de la Renaissance, inca-

pables de soutenir un siège, ont cependant gardé les fossés, les

tours et les mâchicoulis des anciennes forteresses, signes appa-

rents des privilèges que leurs possesseurs tenaient tant à con-

server.

Les sources de l'architecture militaire du moyen âge sont les

mêmes que celles de l'art religieux et civil : perpétuité des tra-

ditions romaines, quelques emprunts à celles des Barbares,

beaucoup de perfectionnements importes de l'Empire d'Orient;

enfin, et surtout, l'étude raisonnée des besoins auxquels il fallait

répondre.

Dans l'architecture militaire comme dans l'architecture reli-

gieuse ou civile, le moyen âge n'a utilisé les traditions romaines

qu'en les perfectionnant par son expérience et par l'emploi des

modèles des byzantins qui avaient eux-mêmes mis à contribution

les enseignements de la Perse. Les constructions militaires de

Justinien, que Procope a décrites, étaient des œuvres savantes

dont beaucoup de particularités se retrouvent dans nos forte-

resses du moyen âge.

Il est douteux que les traditions des barbares et surtout celles

des Gaulois aient eu une action très considérable sur l'art des ingé-

nieurs militaires du moyen âge : les Romains ont fait beaucoup

de travaux de défense en bois : leurs camps et les châteaux byzan-

tins pourraient suffire à expliquer l'origine de nos châteaux, bien

qu'ils semblent dérivés des demeures fortifiées des chefs Francs,

et si les grandes poutres noyées dans l'épaisseur des murs, aux

xii'^ et xiii" siècles, font penser à ces remparts gaulois, à poutres

entrecroisées dans un blocage, décrits par César et retrouvés au

mont Beuvray, on sait, d'autre part, combien les architectes

byzantins firent usage de chaînages de bois. Au surplus, la néces-

sité de donner une grande cohésion à des murailles destinées à

résister aux coups du bélier, a pu suggérer en divers temps et

en divers lieux cet expédient, et il en est de même de plusieurs

autres.

Manuel d'Archéologie française. — II. 27
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§ II. — Législation de Varchitecture militaire.

Tout seigneur ne pouvait, daprès le droit féodal, bâtir des

châteaux à sa guise : on a vu que dès 864, Charles le Chauve

avait rendu le capitulaire de Pistes exigeant Tautorisalion du roi

pour Térection des forteresses, et en 1 080 le concile de Lillebonne

reconnaissait et proclamait que d'après la coutume de Normandie,

nul seigneur ne pouvait creuser des fossés dépassant la profon-

deur dun jet de terre, ce qui pouvait leur donner trois mètres

au plus, ni construire des palissades flanquées ou à redans: elles

devaient être d'alignement, sans chemin de ronde ou coursières

et sans propugnacula : crénelages, hourds et bretèches dont il

sera question plus loin; enfin, il leur fallait la permission expresse

du suzerain pour asseoir une forteresse dans une île ou sur un

rocher '

.

Cette coutume n'était pas spéciale, car en 1162 Tévêque de

Beauvais forçait le comte Robert de Dreux à réduire la largeur

des fossés d'un château qu'il avait commencé, et à n'y construire

ni palissade ni bretèche. Les Assises de Jérusalem allaient plus

loin encore, car dans le royaume de Chypre le roi seul eut le

droit de construire des forteresses.

En 1168, Hugues duc de Bourgogne eut besoin de l'autorisa-

tion de Tévêque de Langres pour construire les remparts de

Châtillon et Louis VII autorisa l'évèque d'Agde à fortifier la ville
;

en 1229, saint Louis donna au comte de Flandre l'autorisation

de fortifier ses villes à condition que les fossés ne dépasseraient

pas certaines dimensions ; en 1370, Jean fils du comte d'Arma-

gnac autorisa l'abbé de Bonneval à enclore de fossés le lieu de

Glignières.

1. Martène, Thés. Anecd., IV, 47 : NuUi licuit in Normannia fossatum

facere in planam terrain nisi taie quod de fundo terram potuisset jactare

superius sine scabello, et ibi niilli licuit facere paliciuni nisi in una régula,

et id sine propugnaculis et alatoriis, et in rupe et in insula nulli licuit in

Normannia castelium facere.

Suger appelle adulterina castra, des fortifications illégales.
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On appelait assurément le contrat par lequel un seigneur don-

nait à son suzerain des garanties contre ses fortifications, en

s'engageant à ne pas élever certains ouvrages, et à remettre ses

places fortes aux mains du suzerain, ou même à les raser lorsqu'il

Foi plairait de le requérir^. Une place ainsi confiée au suzerain

devait être rendue dans l'état où elle avait été livrée. Ces dispo-

sitions étaient tellement de droit commun que l'exemption dont

jouissait La Rochelle, où le roi s'était engagé à ne jamais faire

démolir les remparts, était un privilège important^. Le roi était

cependant tenu à certaines réserves vis-à-vis de ses vassaux et

de ses sujets : en 1235, saint Louis ordonna lui-même à l'abbé de

Saint-Remi de Reims de faire démolir des fortifications qu'il

jugeait indûment construites sur la terre de son vassal.

Des traités stipulèrent souvent la démolition de forteresses ou

certaines restrictions au droit d'en bâtir : pour éviter de conti-

nuelles collisions, Philippe-Auguste et Richard Cœur de Lion

convinrent de ne pas élever de châteaux dans une certaine zone

frontière ; Louis VIII, Louis IX, Alphonse de Poitiers, Phi-

lippe IV firent démanteler des places fortes tant en Languedoc

qu'en Flandre pour obtenir la pacification de ces provinces.

La loi romaine mettait l'entretien des murs des villes à la

charge des citoyens -K

Les enceintes des villes neuves étaient cependant construites

aux frais des seigneurs et il a pu en être quelquefois de même
des enceintes nouvelles des vieilles villes, mais les villes déjà

constituées élevaient les leurs à leurs frais, et en tous les cas, les

1. En 1202, par des contrats d'assuremenl, le comte de Montfort promet
à l'abbé de Saint-Benoît-sur-Loire de ne pas fortifier la grange qu'il possède
à Sonchamp, et en 1237 Pierre de Richeville s'engage vis-à-vis de Béatrix
de Montfort à ne faire à sa maison de Chesnay ni archères, ni crénelages,
ni grands fossés, ni augmentations et à lui remettre la garde à toute requête

;

en 1218, les habitants de Narbonne s'engagent, de l'assentiment du roi, vis-

à-vis du comte de Toulouse, à raser leurs remparts s'il l'ordonne. En 1228,

Raymond comte de Toulouse dut livrer en otages au roi vingt notables bour-
geois de cette ville jusqu'à ce qu'il eût achevé de démolir cinquante toises
du mur d'enceinte et de combler 1,500 toises des fossés.

2. Charles V le confirma en 1372.

3. Code Theodosien, t. I, 1. xxxiv, promulgué en 396 par Honorius et

Arcadius.
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villes devenaient propriétaires de leurs murailles ; dès lors, elles

étaient obligées par le seigneur ou par le roi de s'en pourvoir ' , de

les entretenir, de les modifier et même de les rebâtir lorsqu'elles

n'étaient plus en rapport avec le développement de la ville ou

avec les progrès de l'art militaire. C'est ainsi que de 1 190 à 1221,

l'enceinte de Paris fut rebâtie par ordre de Philippe-Auguste,

mais aux frais des habitants, et que Louis XI contraignit en 1476

la ville d'Amiens, malgré les résistances de l'èchevinage, à se bâtir

de nouveaux remparts ; les autorités ne négligeaient rien pour

favoriser ces travaux : la charte de commune accordée en 1102

à Saint-Quentin par Raoul comte de Vermandois, ordonne que

les maïeurs et échevins pourront librement élever des ouvrages

de défense sur tous les points de la ville, quel que soit le seigneur

dont ils relèvent.

On a vu que les travaux de fortification des villes étaient déci-

dés, discutés, dirigés par le corps échevinal ou consulaire comme
ceux des autres bâtiments communaux ^. Toutefois on voit sou-

vent un représentant de l'autorité royale ou seigneuriale prendre

part à ces décisions, délibérations et à la surveillance des travaux.

Cependant, on l'a vu au sujet des travaux publics en général •*,

le seigneur facilitait l'œuvre de construction en accordant des

franchises, parfois des matériaux ou la possession de quelque

1. En l'an 1000, le duc d'Anjou construisit les rempai-ls de Saumur ; en

1029, Haymon, évêque de Verdun; en 1057, Landri, abbé de Saint-Père de

Chartres, construisirent des remparts : en lOfiô, la propriété des murs de

Narbonne était l'objet de contestations entre l'évèque et le comte de

Rouergue, qui transigèrent ; les murs de Tours étaient au roi, car Louis \'1I

intenta des poursuites contre les habitants qui avaient empiété sur les fossés

et terrains militaires ou appuyé des constructions aux remparts ; l'afîaire

finit en 1141 par une transaction.

L'année suivante, Henri 11 fortifiait Poitiers; en 1221, Philippe-Auguste

achevait l'enceinte de Paris; en 136S, Charles V faisait rétrécir celle de Saint-

Denis pour diminuer les charges d'entretien qui incombaient à l'abbé et aux

habitants.

2. \'oir, par exemple, des devis de construction de remparts à Pamiers

en 1336, à Guillestre (Hautes-Alpes) en 1390 et à Mende en 1469, et celui

d'une tour en 1396 et en 1410 dans l'inventaire des archives communales de

Rouen, t. I, p. 19, 42, 43, ainsi que les textes cités p. 333, note 1.

3. Ci-dessus, p. 234, notes.
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droit avanlag'eux ', mais presque toujours les ressources néces-

saires à la construction et à Tentretien des remparts s'obtenaient

par l'établissement de taxes sur les denrées de consommation,

que le roi autorisait les villes à établir et à percevoir pour cet

objet-.

Eniin, comme on la déjà vu ', il y avait des prestations non

seulement eu arg-enl mais en main-d'œuvre : dans les colonies

latines d'Orient, et même en Espagne et dans l'Italie du sud, où

les seigneurs disposaient d'esclaves ; en Occident, leurs serfs leur

devaient la corvée : vers 862, Charles le Chauve réquisitionna de

nombreux ouvriers pour fortifier contre les Normands le cours de

la Seine et refaire les ponts, mais il eut soin de déclarer la mesure

exceptionnelle et ne constituant pas un droit acquis pour la cou-

ronne. Le Cartulaire de Saint-Père de Chartres montre qu'avant

1088 les serfs de ses domaines étaient tenus à la corvée pour les

travaux de fortification (munitio caslri).

1. En 1358, Charles Y, en retour de l'engagement que prenaient les con-
suls de Carcassonne de relever leurs remparts, s'engagea envers eux à ne
pas établir à Trebez une foire ou un marché qui eût porté préjudice à leurs

intérêts. En 1359, il accorda au.\ habitants de Villeneuve-sur-Yonne le droit

d'élever du poisson dans les fossés et d'en faire commerce jusqu'à concur-
rence d'un profit équivalent aux dépenses faites pour l'entretien des Rem-
parts ; de même la pèche des fossés de Paris était abandonnée par le roi à

la ville en 1350 à charge d'entretenir ces fossés, Mende, en 1 169, reçut le

même avantage.

2. A'oir ci-dessus, p. 234, notes l à 3.

A Agen. le roi accorde aux consuls de percevoir certains impôts qui

auront la même affectation en 1328, 1329, 1351, 1451, 1454.

On peut signaler en outre les autorisations de lever des taxes accordées
en 127 5 par le vicomte de Limoges pour l'entretien des fossés et des portes;

en 1301, à Auch, une mesure semblable; de 1351 à 1452 et en 1369, diverses

autorisations d'impôts accordées par les évèques à la communauté de
Mende pour la réparation des fortifications ; en 1352, des aides ordonnées
pour la restauration et l'entretien des murs et fossés de Compiègne : en 1353,

un ban de vin autorisé par le comte d'Armagnac pour l'érection des rem-
parts de Trie ; en 1355, une ordonnance des consuls de Narbonne afl'ectant le

produit des tailles de deux années aux remparts ; en 1356, les taxes établies

à Pamiers sur les denrées alimentaires ; en 1356, l'ordonnance de Jean II

autorisant les consuls d'Avignon à percevoir une taxe sur le vin pour la

construction de leurs remparts; en 1365, celle du maréchal Arnaud d'Au-
drehem autorisant les mêmes mesures à Anduze ; en 1378, l'ordonnance de
Jean comte d'Armagnac pour Rodez; en 1379, celle de l'empereur Charles lY
pour Verdun.

3. P. 235. note 2.
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F]n 1355, les Syndics de Narbonne oblîgèrent pour deux ans

les maçons, charpentiers, forgerons et autres ouvriers et ouvrières

du bâtiment à travailler à la restauration des remparts ; en 1361,

Charles V autorisa les mêmes réquisitions dans plusieurs villes

en stipulant que les réquisitions seraient payées ; en 1405, tous

les forgerons de Paris furent tenus de travailler jour et nuit et

même le dimanche pour les chaînes des rues.

L'expropriation que l'on a vue pratiquée dune façon générale

et croissante depuis le xiii'' siècle pour tous les travaux publics

s'exerçait tout particulièrement, on l'a déjà noté, pour les travaux

de défense ; des exemples assez nombreux de cette mesure peuvent

être cités depuis le xiii^ siècle '.

Le clergé même et ses vassaux étaient souvent tenus de

1. 1211. Le roi, ayant fait une emprise sur les terres des religieux pour

ses fossés de Vincennes, les indemnise et se fait donner acte de cette satis-

faction par l'cvcque.

1267. Destruction à Carcassonne d'un couvent de Carmes qui j^ênait la

défense.

1269. Autorisation du pape et du roi de le transférer ailleurs et de vendre

l'ancien terrain.

1347. Les fossés commencés par Téclievinag^e d'Amiens sont, sur plainte

de l'évêque, pris par l'autorité royale qui continue les travaux, en expro-

priant les particuliers et en faisant fixer les indemnités par experts.

1336. Devis de reconstruction des rempai-ts de I^amiers, stipulant achat

et démolition des maisons qui se trou^•eront dans leur alif^nement, exception

faite pour un couvent autour duquel on détournera l'enceinte si l'on ne peut

traiter à l'amiable.

1336. Ordonnance du roi Jean ordonnant de contraindre même par voie

de saisie les clercs ou la'iques de Narbonne qui ont des bâtiments appuyés

aux remparts à les laisser démolir.

1358. Arbitrage par deux chevaliers entre les consuls et l'évêque de

Béziers, ce dernier, prétendant laisser subsister sa maison tanjjfente aux

remparts, parce qu'elle aurait été défendable. En vertu d'une transaction,

elle fut modifiée à ses frais.

1360. Les Syndics de Mende font abattre les maisons bâties hors de la

ville trop près des remparts.

1362. Ils exproprient la maison d'un bourji^eois.

1365. Autre expropriation.

1370. Deux autres.

1370. Privilèges accordés par Charles le Mauvais à l'abbaye de Cherbourg

en indemnité de la destruction de maisons et d'une église, pour les travaux

de défense de la ville.

1385. L'église des Carmes de Mende est rasée comme pouvant fournir en

cas de siège, un point d'appui à l'ennemi.
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contribuer à ces ouvrages de nécessité et d'intérêt commun*.

On n'exemptait pas davantage des contributions établies pour

l'entretien des remparts les voisins qui en profitaient '-^ ou les

bourgeois qui s'étaient réfugiés dans une ville voisine^.

Quelquefois, on eut recours à la coufiscatipn pour procurer des

ressources à l'icuvre des fortifications : en temps d'hostilités, les

occasions ne manquaient pas ''.

Si le roi obligeait souvent les villes à se mettre en état de

défense, en revanche, les bourgeois et manants désireux, de leur

1. En 1193, Philippe-Auguste et le comte Pierre obtinrent que les liommes

de lévèque d'Auxerre contribuassent à relever les remparts de Nevers,

mais durent reconnaître que c'était un acte de leur bonne volonté, ne les

en^ai^eant en rien pour l'avenir. En 1317, une ordonnance royale força

l'évéque et le chapitre d'Amiens à contribuer au.x travau.x des remparts ;

elle dut être plusieurs fois renouvelée ; en 1359, une transaction fixa la con-

tribution respective du chapitre de Saint-Nazaire, du prieur de Cassan et

des consuls de Béziers dans la réparation des murs de cette cité; les fossés

étaient entretenus à frais communs par les chapitres de Saint-Nazaire et de

Saint-Aphrodise et les consuls; en 1275, les chanoines d'Auxerre devaient

contribuer à la f^arde des portes.

Toutefois, en 1452, à Mende, lorsqu'un impôt fut établi pour huit ans afin

de pourvoir aux travaux de fortification, il 3' eut exemption en faveur du

clerjïé, du médecin de la ville et de sa famille, et des entrepreneurs des

travaux de la cathédrale.

2. En 1351, les lettres patentes délivrées par Charles V à plusieurs villes

pour y autoriser des taxes sur la viande en vue de l'entretien des remparts

ordonnent que tous les habitants de la juridiction de la ville y seront

obligés.

En 1379, l'empereur autorisa les échevins de Verdun à englober dans la

nouvelle enceinte les faubourgs dont les habitants (forains) devront con-

tribuer aux travaux au même titre que ceux de l'ancienne cité.

3. En 1356, les bourgeois de Narbonne réfugiés à Béziers furent contraints

sous menace de saisie d'acquitter leur part de contributions pour la restau-

ration des remparts de leur ville.

4. En 1102, liaoul comte de Verniandois ordonne dans une charte accordée

la commune de Saint-Quentin que les maisons des coupables seront démo-
lies pour construire les remparts de la ville, ou qu'elles seront rachetées et

que leur rançon servira au même usage.

A Amiens, la charte communale de 1112 affecte aux fortifications cer-

taines amendes de justice.

En 1369, le roi donne à la ville d'Agen pour ses remparts les matériaux

de la maison d'un rebelle.

De 1420 à 1422, les Anglais restaurèrent et agrandirent le château de
Falaise ; une ordonnance du roi d'Angleterre de 1419 affecte à ces travaux

le produit de la saisie des biens des émigrés nobles et autres par le vicomte.

Rôles normands, 297, 1001.)
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côté, de se mettre à Tabri, sollicitaient souvent aussi de leurs

seigneurs l'autorisation de bâtir des remparts. Ils pouvaient, on

Ta déjà vu, posséder en tant que collectivité les droits seigneu-

riaux, pourvu que leurs seigneurs les leur concédassent. Les

communes, en verljj de' leurs chartes, purent posséder des

milices, des forteresses, des arsenaux ; elles purent se fortifier

moyennant Tagrément du seigneur'.

Les communes n'étaient pas moins soucieuses que le roi du

bon état de leurs murailles : elles passaient des marchés pour

leur construction -.

En 1224, l'échevinage de Bourges décrète des pénalités contre

ceux qui dégraderaient les remparts, et les syndics de Pamiers,

en 133(3, contre ceux qui en déroberaient les matériaux. La même
ordonnance exempte des droits sur les denrées alimentaires les

ouvriers qui travaillent aux fortifications. Des inspecteurs veil-

laient à l'exécution et à l'entretien de ces travaux •*.

Des conditions diverses dans lesquelles les remparts avaient

été bâtis et de la diversité des lois qui régissaient chaque localité,

1. En 1161, Guignes, Dauphin de \iennois, autorisa les habitants de

Romans à bâtir des murs de pierre ou de bois; en 1195, Richard I"' d'An-

gleterre permit à l'archevêque et aux bourgeois de Rouen de reconstruire

des remparts; en 1361, les habitants d'Embrun furent autorisés par Inno-

cent yi à se fortifier; en 1390, les habitants de Guillestre sollicitaient de

rarchevêqne d'Embrun, leur seigneui'. la permission d'élever des remparts

que les fréquents passages de routiers rendaient nécessaires; ils ne l'obtin-

rent qu'au bout de deux ans et après de nombreuses instances : en 1368,

le roi autorisait les habitants de Vermenton (Yonne) à construire des rem-

parts.

2. Outre les documents déjà signalés, on peut citer ceux de 1336 et 1338

concernant l'enceinte de Pamiers et de 1452 concernant les fortifications de

Mende, de 1390 concernant celle de Guillestre (Hautes-Alpes).

3. A Laon, la coutume de 1331 décrète que six bourgeois élus tous les

trois ans recueilleront les tailles destinées aux travaux publics et spéciale-

ment aux fortifications et assisteront le prévôt dans l'inspection des rem-

parts, qui se fera au moins deux fois l'an ; en 1355, à Narbonne, une com-
mission consulaire de douze délégués décida des réparations à faire aux

fortifications. En 1336 et en 133S, les habitants de Pamiers traitèrent avec

l'assistance des représentants de leurs seigneurs, c'est-à-dire des délégués

de l'évéque et du comte de Foix, pour la reconstruction de leurs remparts
;

deux inspecteurs choisis par le prévôt parmi les bourgeois furent chargés

de contrôler la qualité des mortiers: en 1336, les consuls de Marvejols

furent autorisés à nommer aussi des inspecteurs des murs.
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il résultait que les droits du roi, des seiyneurs et des villes sur

les forteresses étaient diversement répartis. Cependant, à partir

du xiv'" siècle, il sest fait à cet égard une jurisprudence plus

uniforme : l'érection et Tentretien des remparts étaient entière-

ment à la charge des communes, sous l'autorité et la surveillance

du roi.

De ces charges naissaient naturellement des droits : ils étaient

plus ou moins étendus ' selon que l'autorité communale avait su

se rendre forte et autonome, ou selon l'importance militaire

qu'avait la place au point de vue de la sécurité du royaume.

De même que les obligations du roi et de ses vassaux étaient

jusqu'à un certain point réciproques, de même l'étaientcelles des

villes et des seigneurs qui les habitaient : ils étaient, en principe

du moins, soumis à certaines autorisations.

On a déjà parlé de ces règlements, car les questions de voirie

urbaine et de fortification étaient connexes : beaucoup d'habita-

tions étaient, au moyen âge, utilisables pour la défense, et un

certain nombre de barrières et autres constructions défensives

avaient à la fois une utilité au point de vue militaire et au point

de vue de la police ^.

1. Dès 1150, l'entretien des fossés de Mantes incombait aux bourgeois; à

Liniofi:es, l'abbc de Saint-Martial et les consuls étaient co-propriétaires de
l'enceinte : à Brioude, il fut reconnu en 12S2 que la garde des murs bâtis

par les bourgeois appartenait au chapitre; à Scnlis, de 1267 à 127 i, on voit

trois autorités différentes accorder la permission de faire des emprises ou
des percements dans les remparts : le roi, l'échevinage et le chapitre de

Saint-Rieul. La coutume de Picardie imposait aux échevinages l'entretien

des remparts, et en 1262 celui de Montreuil se faisait payer pour autoriser

la construction de clôtures d'héritages voisines des fossés; cependant, en

1369, le roi refusait aux habitants d'Abbeville le droit d'ouvrir une nou-
velle porte dans leurs murailles sans son agrément. En 1269, la ville de

Lyon fut reconnue propriétaire de ses fossés, mais l'évéque revendiqua les

clefs des portes.

A Aurillac.en 1277, une enquête constata que les consuls avaient, au con-

traire, de temps immémorial le droit d'élever, détruire, percer ou utiliser à

leur guise les remparts.

En 1277, la ville d'Arras se fit reconnaître tous droits sur ses fossés: pêche,

plantation, etc.

Les villes de Marvejols, Peyrusse. Saint-Hour, Pamiers, Rodez, Figeac,

Auch. avaient les clefs, la garde, l'entretien de leurs murs.
2. 'Voir ci-après, note 3 et ch. III, p. 292 à ^00.
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Les nobles, on l'a vu, jouissaient du privilèg'e de fortifier leurs

maisons, et si leurs maisons de ville comme leurs châteaux s'éle-

vaient sur un terrain ayant un autre seigneur, le droit de la for-

tifier devait être soumis à son agrément dans la même mesure '.

Certaines villes avaient beaucoup de ces demeures : vers 1200,

Jean Majoret décrit la ville de Tours comme possédant de nom-

breux hôtels nobles, crénelés, et flanqués de tours élevées^.

Quant aux enceintes de monastères, souvent munies de forti-

fications sommaires, leur érection était soumise à l'approbation

des autorités royale, seigneuriale et urbaine^.

Les cloisons intérieures étaient nombreuses dans les villes : on

a vu que Perpignan avait trois enceintes intérieures entourant lo

Call, la Tafureria et lo Partit^ qui avait une porte unique, fer-

mée et gardée. Rouen avait, de même, un Clos aux Juifs, entouré

de murailles, et le hourg l'abbé, qui, appartenant à Saint-Ouen,

formait un quartier distinct dans la même ville.

Les murs qui enfermaient ces divers quartiers étaient faits soit

par l'autorité elle-même, soit avec son assentiment et marquaient

généralement des limites de juridiction et de droits d'asile'' de

façon à les rendre incontestables.

1. C'est ainsi qu'en 1175 les consuls de Béziers accordaient l'autorisation

d'enclore de fossés les domaines de leur juridiction moyennant l'obligation

de la foi et de l'hommage envers eux.

2. De cominendatione turonice provincie cité par de Grandmaison, Bul-

letin Monumental, 1S71, p. 166.

3. En 1277, les dominicains de Béziers obtinrent des consuls le droit d'éle-

ver des murailles à l'e-vtrémilé de leur jardin où des hommes et des femmes
s'introduisaient « et inhoneste agebant >. D'autres fois, les enceintes de

monastères avaient surtout pour but de régulariser la pratique du droit

d'asile et de le rendre plus effectif. Il fallait l'agrément des seigneurs pour
élever ces clôtures : c'est ainsi qu'en 1269 le comte de Flandre, après avoir

fait opposition à un commencement de travaux, accorda à l'abbé de Saint-

Pierre de Léau d'achever l'enceinte de son monastère, et qu'en 1282 l'abbé

de Corbie fut autfirisé à refaire l'enceinte de l'abbaye. Les quartiers appar-

tenant à certains seigneurs ecclésiastiques pouvaient être clos de murs
moyennant l'agrément des autorités : le roi permit en 1257 au chapitre de

Senlis d'entourer de murs les maisons qui lui a])partcnaient, et en 1258, aux
religieux de Sainte-Croix de la Bretonnerie d'enclore les maisons qu'ils

possédaient dans la rue Coupe-Gueule et dans la rue adjacente.

4. On a vu que le droit d'asile, lorsqu'il n'était pas protégé par des forti-

fications, l'était par un signe sacré : des croix monumentales signalaient les
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^ III. — Siège des places : machines de (/uerre.

Le programme de la défense est tout entier dans la prévision

des moyens d'attaque ; il en est donc une conséquence directe et

immédiate ; il est, par conséquent, nécessaire, sans décrire ici en

détail des machines de guerre qui doivent être classées et étudiées

parmi les objets mobiliers, de donner d'abord une idée sommaire

de ces moyens d'attaque.

Ces moyens, on l'a dit, ont été d'abord ceux des Romains plus

ou moins simplifiés, mais l'art des ingénieurs militaires semble

avoir subi une décadence continue depuis Glovis jusqu'aux der-

nières invasions normandes : la nécessité le lit alors renaître bien

lentement : les moyens mis en œuvre dans la première moitié du

xii^ siècle par Louis VI pour réduire les forteresses de ses vassaux

sont encore d'une grande faiblesse et ne réussissent que parce que

le roi dispose d'elTectifs supérieurs et parce que les châteaux ne

valent pas mieux que les engins et la tactique, mais cet état de

choses ne pouvait durer : dès cette époque, les forteresses deve-

naient rapidement beaucoup plus redoutables et les armées appre-

naient en Terre Sainte à faire la guerre d'ensemble en même temps

qu'elles s'instruisaient à l'école des poliorcètes byzantins, armé-

niens etsarrazins. Le siège de Jérusalem par les croisés fut con-

duit d'une façon qui témoigna de grands progrès sur celui d'An-

tioche.

Les luttes de Philippe-Auguste et de Richard Cœur de Lion

furent fécondes pour les progrès de l'art militaire et permettent

de constater que les machines avaient acquis dès lors une réelle

puissance, Philippe-Auguste organisa le premier le corps des

ingénieurs militaires. A la fin du xn® et au xhi*^ siècle, les engins

asiles, et les croix placées sur les maisons étaient le signe de la franche-

aumône, tenure qui impliquait l'exemption de la juridiction séculière et le

droit d'asile. Ces signes ne dispensaient pas les maisons d'être fortifiées et

réciproquement. Ainsi, l'archevêché de Rouen avait des fortifications som-
maires, et l'on peignit cependant des croix sur ses murs en 1454 et en

1459.
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étaient redoutables, mais au xiv'' et au commencement du

XV'' siècle, les moyens de défense restèrent supérieurs aux moyens

d'attaque ; l'artillerie à feu, introduite vers le milieu du xn*" siècle,

fit négliger bientôt l'artillerie à ressorts, mais resta elle-même très

faible pendant quelque temps : la défense cessa d'élre supérieure

à l'attaque depuis le milieu du xv" siècle et l'artillerie à feu, entrée

en possession de ses moyens depuis que les frères Bureau l'ont

perfectionnée, obligera de modifier complètement l'architecture

militaire.

En un an Charles VII assiégea et prit soixante places dont les

Anglais n'avaient pu s'emparer peu auparavant qu'au prix d'ef-

forts considérables.

Les moyens d'attaque, tous pratiqués déjà par les Romains,

étaient l'investissement des places, la sape, la mine, le jeu des

machines : béliers et machines de trait, et enfin les assauts.

Un investissement rigoureux et prolongé était presque le seul

moyen de réduire certaines places, dont la position très forte

offrait peu de prise aux attaques. Il y eut au moyen âge des

sièges extrêmement longs, et lorsque l'assiégeant pouvait prévoir

qu'il s'installait pour de longs mois, ses installations étaient

extrêmement complètes : on éleva devant des villes assiégées du

xiii" au xv'^ siècle des camps qui ressemblaient à une seconde

ville. En 1153, au siège d'Ascalon, les croisés s'étaient logés

dans leur camp aussi confortablement que dans des maisons, dit

Guillaume de Tyr, et y avaient établi un marché pour les ravi-

tailler. Simon de Montfort avait commencé de procéder à des

installations presque définitives en 1217 devant Toulouse insur-

gée, dont il ne réussissait pas à s'emparer : il avait entrepris de

faire de son camp une ville, qu'il songeait à rendre tout à fait

durable et qui lui eût servi de point d'appui et de citadelle pour

travailler à la prise ou à l'anéantissement de la ville ancienne *.

Les croisés avaient élevé de même des châteaux devant certaines

villes qu'ils renonçaient à assiéger, et de là, ils les harcelaient

jusqu'à ce qu'ils s'en fussent rendus maîtres. De même, en 1545,

François I'' cerna entre deux forts Boulogne que les .Anglais

1. Poème de la croisade des Albigeois, éd. Meyer (Soc. Ilist. Fr.), II, 338.



ARCHITECTURE MILITAIRE 4"29

avaient pris et rendit la position si précaire pour eux qu'en 1550

ils la cédaient à Henri II.

Lorsquen 134f), Edouard III vint mettre le siège devant Calais,

qu'il n'espérait prendre que par la famine et à la longue, il donna

aussi à son camp l'importance, la solidité et même la forme d'une

véritable ville. Des constructions de charpente, couvertes de

chaume et de genêt, s'alignaient le long des rues ; on y voyait des

boutiques de toute sorte, des halles aux draps et au pain, un mar-

ché qui se tenait le mercredi et le samedi ; cette ville neuve rece-

vait tous les jours par mer, d'Angleterre et de Flandre, des vivres

et d'autres marchandises en abondance, sans compter l'apport du

butin des troupes qui parcouraient sans cesse les alentours pour

y piller '. Lorsque la place fut prise, toute cette ville de bois fut

démolie. Il en fut de même à Naples en 1441, quand Alphonse V
d'Aragon vint mettre le siège devant la ville, décidé à la reprendre

au roi René d'Anjou quelque temps qu'il dût y employer. Les

assiégeants avaient construit leur camp en prévision d'un long-

siège et lui avaient donné l'ordonnance d'une ville, réduction de

la ville de Naples, avec les mêmes noms de rues, et des simulacres

de ses monuments ^.

Il était très nécessaire que le blocus des places fût elFectif et

étroit, autrement, les sièges se prolongeaient indéliniment. En
1096, les croisés ne purent prendre Nicée qu'en occupant le lac,

et il leur fallut y amener de la côte des navires qu'ils démon-

tèrent et qu'ils reconstruisirent ; en Chypre, le château de Saint-

Hilarion, d'un périmètre énorme, et surtout celui de Buffavent,

placés tous deux sur des montagnes extrêmement accidentées,

défiaient tout investissement rigoureux, et celui de Cérines, qui

pouvait se ravitailler par mer de trois côtés, était aussi presque

imprenable : ils déjouèrent bien souvent les efforts des divers

assaillants.

Les lignes de contrevallation avaient une très grande impor-

tance et il fallait leur donner une grande solidité. Lorsque les

lignes n'étaient pas continues, la place avait beaucoup de chances

1. Froissart, édition Luce, tome IV, p. 1 et 2.

2. Lecoy de la Marche, Le roi René, i"" partie, p. 207 et suiv.
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de se sauver, comme Toulouse en 1216, Beyrouth en 1230,

Orléans en 1429.

La contrevallation ressemblait à une seconde enceinte opposiM

à celle de la forteresse : toutes les voies d'accès de celle-ci étaient

interceptées par des fortins, et en regard des tours de la place, l'as-

siégeant élevait d'autres tours ; ces divers ouvrages, que reliait

une ligne de tranchées, épaulements et palissades, se construi-

saient en bois et s'appelaient hretèches, bastides, bastilles, et,

depuis le xv" s., boulevards.

Une suite de sièges mémorables décrits par les annalistes du

XI*' au xv^ siècle vont nous montrer l'emploi d'une tactique tou-

jours la même, avec, toutefois, un progrès constant dans la

méthode et dans les moyens.

En 1098, le siège d'Antioche par les croisés dura huit mois.

Leur premier soin avait été de tracer une circonvallation de

fossés et de se protéger par des palissades. Après diverses opéra-

tions mal conduites et quelques efforts insuffisants, ils établirent

un camp retranché sur une hauteur et interceptèrent soigneuse-

ment toutes les issues de la place, au moyen d'une forte barri-

cade et de deux bastilles dont l'une en pierre, entourée de fossés,

reçut 500 hommes de garnison.

En 1099, Jérusalem fut prise au bout de cinq semaines d'inves-

tissement : les croisés établirent le blocus, rassemblèrent ce qu'ils

purent de bois et de fer dans le pays, et reçurent à propos un

arrivage de matériaux et un renfort de bons pionniers de Gênes.

Ils construisirent des beffrois roulants, des béliers et des machines

de trait qu'ils assirent en regard des points les plus faibles de la

place : les assiégés ayant, pendant ce temps, renforcé ces points,

les croisés, en une nuit, déplacèrent toutes leurs machines et

ouvrirent un tir vigoureux et efficace. Leurs attaques furent

menées simultanément sur trois points à la fois ; les beffrois rou-

lants furent acheminés jusqu'aux remparts sur lesquels les ponts

furent abattus, et la ville fut ainsi prise d'assaut'.

En 1108, Louis VI, assiégeant La F*té Baudouin, entoure la

1. Guillaume de Tyr.
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place dune contrevallation et élève quatre ou cinq bastilles en

regard des portes pour en fermer l'accès et l'issue '.

En 11 12, pour assiéger le château du Puiset, il utilise la motte

de rancien château qui commande les alentours, et y établit un

camp qu'il protège contre les traits de l'ennemi par des palis-

sades ; puis, inquiété dans cette position, il se replie sur Janville

et construit en hâte une enceinte de pieux et de branchages^.

En 1 124, devant Tyr, l'armée des croisés commença par creu-

ser un fossé de circonvallation pour se mettre à l'abri des sorties

et pour intercepter les communications de la place avec le

dehors ; ils dressèrent des tours de bois qui commandaient les

remparts, et, n'ayant pas de perrières assez puissantes et assez

bien réglées pour riposter aux engins de l'assiégé, ils louèrent

les services d'un ingénieur arménien qui prit avec succès la

direction de leur artillerie -^

En 1127, Guillaume de Normandie, comte de Flandre, assiège

la maison forte du maieur d'Orscamp : il commence par élever

deux tours commandant les deux fronts opposés de la forteresse ^.

En 1153, l'armée du roi de Jérusalem, qui bloquait Ascalon

par terre et par mer, avait construit avec des mâts de navires

une tour commandant tout l'intérieur de la place"*.

En 1191, Philippe-Auguste assiège Saint-Jean d'Acre: il éta-

blit un camp retranché et une ligne de circonvallation, fossés et

levées de terre relient des bretèches et des tours de bois qui

commandent les autres ouvrages. Ces travaux protègent les

derrières de l'armée assiégeante contre les attaques de Saladin ^.

1. " Rexcitissime castrum cingit, portarum vias obtrudit municipiis qua-
tuor aut quinque ; castrum concludit... » (Suger, Vie de Louis le Gros, édi-

tion A. Molinier, p. 43-44.)

2. Ibid., p. 76 à 78.

.3. Guillaume de Tyr.

4. Galbert de Bruges, Vie du bienheureux Charles.

5. Guillaume de Tyr.

6. Philippide, 1. IV, vers 180 : ... ex omni parte coronant
Urbem, ne quivis évadera possit ab illa

Aut laturus opem dare deforis arma velescas...

Dein vallo munire student fossisque profundis
Omnem circuitum castrorum, nec minus alte

Pcr loca bristege castellaque lignea surgunt,

Ne subito Saladinus eos invadere possit.
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En 1204, Philippe-Auguste investit Radepont et l'attaque de

tous côtés au moyen de tours de bois roulantes, il s'en empare

en quinze jours '

.

Au Château Gaillard des Andelys, ne sachant s'il réussira à

prendre la forteresse autrement que par la famine, il établit une

circonvallation de fossés et élève dix tours de bois autour de la

place "-.

En 1231, les impériaux assiégèrent le château de Beyrouth

avec de nombreux engins : ils mirent en batterie de nombreuses

machines de trait et, ayant établi dans le fossé un passage cou-

vert de grosses pièces de bois, ils minèrent la forteresse sur plu-

sieurs points, puis, occupant une position qui commandait

l'assiette du château, ils y construisirent une tour dont la partie

basse était en pierre et le reste en bois ; du côté de la mer, ils

formèrent une ligne d'investissement en y embossant des galères

reliées entre elles par des chaînes ; mais ils avaient ménagé entre

deux de ces navires un passage étroit qui leur servait et fut plus

utile encore à l'ennemi : un vaisseau de Chypre réussit à y passer

une nuit pour jeter un renfort dans la place, puis, à l'arrivée

d'une armée de secours, les impériaux brûlèrent leurs eng-ins et

abandonnèrent le siège ^.

En 1304, Philippe le Bel venant mettre le siège devant Lille

commence par investir la place, puis dresse des machines de jet;

enfin, sous leur protection, il creuse des fossés pour arrêter les

sorties des assiégés.

En 1347, Edouard III pourvut de même à l'investissement de

Calais : comme la place, depuis le commencement du siège,

arrivait à se ravitailler par mer, une tour de bois fut construite

pour commander le chenal du port, et le ravitaillement devint

impossible ; d'autre part, le roi de France ayant amené une

1. 1204. " Rex Fi-ancie, collecto excercitii, obscdiL Hadipontem ; revolutis

vero XV dicbus, erectis in circuitu turribus iigneis, anibulatoriis aiiisque

tormentis quamplurimis, virilitcr iiiipugnavit el cepit... » (Rif^ord, p. 159.)

2. «... Obsedit Guallarfliiiii... per l'aniem... intcriores ad deditionem cogère

volebat. Sed, quia fiigam ipsnrum suspicabalur, circa ipsum caslrum fossata

fieri fecit optinia, ila quod inIVa fossaluni illud lotus cxercitus fixiL lentoria,

et decem turres ligneas in circuitu erexit... » (Ibid.)

3. Philippe de Novaire, Gestes des Chiprois.
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armée à Sangatte, les Anglais lui barrèrent les chemins par les-

quels elle eût pu venir prendre contact avec eux : les ponts

furent coupés, des navires furent échoués sur la plage, reliés

entre eux et transformés en un rempart, suivant une tactique

renouvelée des pirates normands du ix** siècle ; la nature maréca-

geuse du pays suffît partout ailleurs à empêcher les Français de

trouver un passage '.

Ce qui, au contraire, permit à Jeanne d'Arc en 1429 d'entrer

du premier coup dans Orléans fut l'inachèvement de la ligne

d'investissement : les Anglais avaient coupé par une bastille ou

par un boulevard chacun des chemins qui menaient à la ville : ils

avaient treize de ces ouvrages, entourés de tranchées et de lignes

de pieux ; chaque boulevard ou bastide était commandé par un

capitaine et portait un nom spécial : l'une était le fort des Tou-

relles, pris sur les Français au début du siège ; la bastille Saint-

Loup, commandant le port de ce nom, était aménagée dans les

ruines d'un monastère ; les autres étaient construites de toutes

pièces : c'était la bastille de Saint-Jean le Blanc, sur la route du

Berri, celles des Augustins, des Champs ou de Saint-Privé, de

Charlemagne, dans l'île du même nom, le boulevard appelé Paris,

entre Saint-Pouair et Saint-Ladre; un autre dénommé Rouen
ou du Pressoir ars ; la bastille dite Londres ou des Douze Pierres,

ou des Douze Pairs, qui interceptait la route du Mans ; les bou-

levards de la Grange de Cuivert, du Colombier, de la Croix

Buissée ; enfin la bastille Saint-Laurent des Orgerils qui com-

mandait le cours de la Loire et protégeait un véritable camp
retranché sous les ordres de Talbot. Entre ces ouvrages, les

assiégeants avaient tracé une ligne de doubles fossés qui les

reliaient sauf entre les bastilles de Paris et de Saint-Loup :

c'est par cette trouée et par le fleuve que l'armée de secours

entra.

Les terrassiers et les charpentiers étaient les meilleurs auxi-

liaires d une armée assiégeante. Les premiers travaux d'approche

consistaient dans le comblement des fossés de la place et dans

l'ouverture de mines ou de galeries souterraines se dirigeant vers

1. Froissart, éd. Liice, t. IV, p. 17 à 53.

M.^>UEL d'Archéologie française. — II, 28
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les fondations des murs '
: sur le sol, l'assiégeant s'efTorçait d'éta-

blir une chaussée bien plane se dirigeant en pente douce vers les

murs. Pendant que les terrassiers exécutaient ce travail, les

charpentiers construi-

saient les bastilles

pour intercepter les

voies d'accès de la

place et commander
les ouvrages de l'as-

siégé , les palissades

pour protéger l'armée

assiégeante contre les

traits de la place "^,

les machines de jet,

et aussi divers engins

mobiles, défensifs ou

offensifs.

Les premiers étaient

le mantelet, sorte de

bouclier de planches

(fig. 19.3) ou de vannerie ( fig. 194 j, qu'un homme poussait

devant lui, pour s'abriter, et un engin de plus grande dimension,

sorte de toiture mobile, que les Romains nommaient testudo et

qu'on nommait au moyen âge de divers noms : musculus dans

Guillaume le Breton, sus, truie, vigne, chal'^ ou chatte : cette

1. En 1202, Philippe-Aii^usle emploie pour faire brèche dans les murs de

Gournay en IJray un moyen (irij^inal et exceptionnel, en lâchant brusque-

ment les eaux d'un immense étan:;-.

2. Guillaume le Breton, Philippide, ^'II, ^ers (5i9.

Et ne de mûris jactu venientia crehi'o

Spicula cum telis vibrantibus atque sajj:ittis

Artifices ledant, et qui tormenta trahentes
Jactibus insistunt, paries mediocriter altus

Texitur intcr eos et menia, \ imine lento,

Cratibus et palis ut eos tutetur et ictus

Excipiat primos, fi-ustralaque tela i-epcllat.

3. IhiiL, H, 328.

Cratibus interea, pluteis et robore crudo
Miirileffiifi struitur, sub quo secura lateret,

Dum studet instanter l'ossas implere, juventus.

Ibid., 330.
Fossis jam plenis, parmas ad menia miles
Appodiat, sub eisque secare minarius instal.

Fig. 193. — Mantelet roulant en planches

f Viollet-le-Duc, Dicl. d'architecture }.
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toiture, très résistante et très inclinée pour résister aux projectiles

de l'assaillant et les faire g^lisser, était

portée sur un atï'iit roulant; elle protégeait

les assaillants qui sattaquaient à la base

des murs soit par la sape, en les excavant

à coups de pic, soit par le hélier. Celui-ci,

bien connu des Romains et déjà des

Assyriens, est un engin trop simple pour

n'avoir pas été usité dans tous les temps

et chez tous les peuples : il consiste en un

gros madrier dont une extrémité est

garnie d'une masse de métal et que l'on

pousse en avant avec force pour heurter

les murs et les disloquer : le bélier est

ramené en arrière par son extrémité A
après chaque coup pour revenir frapper Dicl. d'architecture).

de nouveau, et pour le soutenir et favo-

riser ce mouvement de va-et-vient, deux moyens peuvent être

employés : l'engin peut être directement fixé sur un alfùt roulant,

Fia. 194. — Mantelet

de vannerie

(VioUet-le-Duc,

Fir.. 195. — Bélier suspendu sur affût roulant

( ViolIet-le-Duc, Dict. d'architecture).

ou suspendu à une charpente (fig. 195) par des chaînes ou des
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cordes qui permettent de lui imprimer un balancement. La

charpente peut être roulante et

. .

I
;

'
I

I 1
i

''
former une chatte.

C est un engin de cette sorte

que les croisés mirent en jeu en

1096 contre les remparts d'An-

tioche : cette machine était cons-

truite et dirigée par un ingénieur

lombard : une toiture très solide

et très inclinée la protégeait des

projectiles des assiégés.

Les charpentiers fabriquaient

encore des beffrois roulants : ces

tours mobiles ' avaient au moins

la hauteur des murs de la place :

elles étaient acheminées sur un

plan incliné jusque contre la for-

teresse ; là, les hommes d'armes

qui garnissaient la plate-forme

supérieure abattaient un pont

mobile et passaient du belFroi sur

le rempart (fîg. 196).

C'est ainsi que Jérusalem fut

prise d'assaut en 1099, et ce fut

FiG. 196. — Beffroi roulant

(Viollet-le-Duc,

Dicl. d'architecture).

Légende ; A rempart avec hourils

B devant le chemin de ronde K:
C contrescarpe du fossé ; D fossé

, , . ^ _ ,

comblé: E, G talus formant citut de même qu en 110/ le prnice
pour protéaer le mineur attaché aux . . -^tti ...
murs; H pont-levis abattu du bellroi LoUlS, depuis LouiS V 11, S attaqua
sur la crête des murs ; I plate-forme i ,, i /^ n t.

supérieure du beffroi. «" chateau de GQurnay. Il avait

1. 1204.

(( .... rex Francoruni, erectis pelrariis et manyonellis et turre ambula-

toria. sueque lif^nea acerrime castrum impufi,narc cepil. » (Iîigord,p. 159.)

Parte alla, turres quibus est belfraç/ia nomen
Roboribus orudis compacte, atqiie arbore niulta

Inlactis dolabi-a, ruditer quibus ascia solos

Absciderat ramos, sic educuntur ut usque

Aéra sub médium lonyo moUmine tendant

Ut doleat murus illis depressior esse.

(Guillaume le Breton, P/i(7tppj(/e, A'II, 649.)

(tn \i'il pai- cette desci-iplion que ces tours improvisées en bois mal

cquarri devaient avoir un aspect assez dillercnt de la menuiserie soif^née

que suppose la fijjçure de Viollet-le-Duc.
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élevé, nous dit Suger, une tour de charpente qui commandait

la première enceinte et la rendait intenable pour les défenseurs;

du haut de cette tour, un pont de bois s'avançait petit à petit

vers la crête du rempart ^ Les défenseurs imaf^^inèrent de dis-

poser, au point où ce pont allait venir s'appuyer, des poteaux

d'une résistance assez faible pour se rompre sous la charge

lorsque l'assaillant passerait sur le pont, et pour le précipiter

dans une fosse hérissée de pieux aigus, qu'on avait dissimulée

sous de la paille "-.

Pendant que ces machines de charpenterie s'avançaient, les

assiégés les couvraient de pierres, pour les rompre, et de matières

enflammées, pour y mettre le feu : au premier mode de destruc-

tion, la machine opposait une construction robuste
;
pour parer

au second, on l'humectait d'eau, ou de vinaigre, qui éteignait le

feu grégeois^ et on la couvrait de revêtements de peaux de bêtes

fraîchement écorchées ou de mottes de gazon.

Pendant que terrassiers et charpentiers combinaient leurs

efforts pour mener cette attaque au niveau du sol, les assiégés

étaient attaqués sous le sol par les mineurs et en l'air, par-dessus

leurs murailles, ils voyaient pleuvoir sur eux une grêle de traits,

boulets de pierre, flèches et matières enflammées que lançaient

les machines de siège ; les machines de place y répondaient et

cherchaient à démonter les engins mis en batterie par l'adver-

saire.

Le mineur poursuivait sa galerie ou le pionnier s'acheminait

sous le chat jusqu'à ce qu'il rencontrât les fondations de la forte-

resse ; alors, commençait le travail de la sape que le premier

pratiquait sous le sol, et le second à la base des murs. A quelque

niveau qu'il s'y attachât, le sapeur les creusait en les soutenant

au fur et à mesure sur des poteaux ou étais de bois '^
. Lorsqu'il

1. Herebat machine eminenti pons ligneus, qui se extentius porri^ens

cum paulisper dimittei'etur super glandem, facilem descendontibus pararet

ingressum.
2. Quod contra super his viri callentcs lit;nea podia ex opposite separa-

lim preferebant, ut et pons et qui per ponteni ingrederentur, utrique cor-

ruentes in subterraneas foveas, acutis sudibus armatas, ne animadverteren-
tur ficte paleis operlas, vite periculum et mortis multam sustinerent.

3. La sape du château de Boves en 1185 par les pionniers de Philippe-
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avait excavé et étançonné de la sorte un pan de muraille, il

enduisait les élançons dune matière inflammable, huile, graisse,

Auguste est ainsi décrite par Guillaume le Breton, Philippide, II.

vers 330 :

Fossis jam plenis, parnias ad menia miles

Appodiat, sub eisque secare minarius instat

Celtibus et piccis imi l'undamina niuri

Et, ne forte cadens super illos murus ab alto

Sternat, et indij^na coneludat morte cavantes.

Fulcitur brevibus truncis li^nisque rotundis

Pendula ]>ars mûri, c[ue desuper imminet illis

Sic idtra médium tutus cavat undique murum
Fossor et ut vidit sibi jam satis esse cavatum,

Ifi'nibus appositis, prudens in castra refuj^it

Sévit, et, absunipto penitus fulcimine, murum
Vulcanus prosternit liumi : cum pulvere fumus
Eripiunt oculis solem "

Et plus loin la sape du Château-Gaillard en 1204. [Ihid., VII. 698; :

« . . . certantque minare
Arte sibi nota latus et fundamina tui-ris

Parmisque protccti, ne forte ruens super illos

Missilium posset retropellere turbo cavantes

Donec visceribus mûri latuere cavati,

Truncis suppositis, subito ne corruat in se

Pendula pars mûri, pariens sibi damna virisque

Queis, simul incisum satis est, supponitur ij^nis.

Et fugiunt ad tuta viri. Ruit Ilion inf^cns,

luffentenique, ruens. strepitum facit »

En 1419, les Anglais, commandés par le comte de "^^'ar^vick assiégeant

le château de La Roche-Guyon, obtim-ent la capitulation après avoir miné
ses murs : " Gui le Bouteiller lui conseilla de s'avancer jusque sous les

remparts de la forteresse à la faveur des grottes qui étaient dans le voisinage,

de faire miner secrètement ces grottes et de les soutenir par des étais de

bois auxquels on devrait ensuite mettre le feu pour faire écrouler toutes

les constructions (jui les surplombaient, et écraser les habitants sous un
monceau de ruines. » {Chron. du Religieux de Sainl-Denis,irad. par Siméon
Luce : La France pend. In Guerre de dent Ans^ Perrette delà Rivière,

p. 88.)
Il Tesmoing, Henry de A\iux, chevalier champenois, lequel estant assiégé

dans le château de Commercy par les Anglois, et Barthélémy de Bonnes,
qui commandoit au siège, ayant par dehors faict sapper la pluspart du
chasteau, si qu'il ne restoit que le feu pour accabler les assiégez soubs les

ruynes, somma ledit Henry de sortii" a parlementer pour son proufit, comme
il fit luy quatricsme ; et son évidente ruyne luy ayant esté montrée à

l'reil, il s'en sentit singulièrement obligé a Tennemy, a la discrétion duquel
aprez qu'il se feut rendu et sa trouppe, le feu estant mis a la mine, les e.xtan-

sons de bois venus a faillir, le chasteau fut emporté de fond en comble. »

(Montaigne, Essais, liv. I, chap. VI.)
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résine, y mettait le feu et battait en retraite : si le travail

était bien fait, le feu ne tardait pas à consumer le bois, et la

muraille, que rien ne soutenait plus, livrait une brèche à Tas-

saillant '
. Le moyen de défense contre la mine était la contre-

mine, souterrain par lequel le mineur de l'assiégé allait rejoindre

celui de l'assiégeant pour le mettre à mal, et le moyen de défense

contre les brèches était de reconstruire en hâte un nouveau

mur en retraite du mur que Ton voyait prêt à s'écrouler.

Les échelles qui servaient à donner l'assaut ressemblaient à

celles dont on se servait et dont on se sert encore dans les incen-

dies, mais elles étaient de dimensions très variées ; les plus grandes

étaient énormes, très lourdement construites, pour résister aux

pierres jetées du haut des remparts, et, de plus, revêtues de

mousse et imbibées d'eau pour résister à l'action des matières

enflammées déversées par l'assiégé, aussi le transport et la mise

en place de ces échelles constituaient-ils un travail très difficile :

en 1127, à Bruges, les assassins du comte Charles le Bon étaient

assiégés dans le château par le chambellan Gervais, les bourgeois

de la ville et ceux de Gand : on dressa contre les murs des échelles

de soixante pieds, de façon à atteindre le haut des remparts, et

larges de douze pieds, pour permettre à plusieurs honmies de mon-

1. Guillaume le Breton, témoin oculaire, décrit ainsi les opérations du
siè^e du Cliàteau Gaillard des Andelys en 1204 : « Erat ibi quedam turris

lapidea mire latitudinis et altitudinis, quasi in quodam angulo in se reci-

piens duos niuros et sibi compa^inans ex utroque latere protentos. (C'est

la tour qui renforce lanj^de de tète de l'ouvrafye avancé en forme d'éperon.)

Hanc obtinuerunt Franci sub via tecta et sub musciilo , ad oras fosse

venientes hoc modo : cum fosse nundum essent impiété ap:^cre nisi usque

médium, Franci, non ferentes moram, immiserunt scalas et descenderunt

pereas. parmis pretentis. et statim pervolverunt easdem scalas in aliam

partem fossati, et ascenderunt per eas usque ad pedem turris, et ceperunt,

sub parmis latitantes, resecare lapides picis et celtibus et fecerunt fora-

raen quo latere poterant, murum a dextris et a sinistris cavantes, et robo-

ribus brevibus appodiantes, ne subito caderet super illos. Et cum totum

cavatum esset, immisso igné roboribus illis, per viam qua vénérant reces-

serunt : et, roboribus igné consumptis, turris subito corruit; et implevit

fossatum, diditque viam Francis qua irruerent in castrum

Ad tertium vero vallum sub quodam muscnlo venientes, noslri minarii

murum minaverunt. et tribus lapidibus magna petraria, que Chadabula
vocabatur, emissis, pars mûri cavati corruit, et patuit foramen per quod

introierunt satellites nostri et milites. . . »
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ter de front ; elles étaient protégées sur les côtés et en avant par

une sorte de palissade de perches très résistantes ; sur la première

échelle, était appliquée une seconde échelle beaucoup plus étroite

et un peu plus long'ue, destinée à être soidevée, glissée et des-

cendue dans l'intérieur de la place quand la première aurait

été appliquée au rempart. Pendant qu'on acheminait ces lourdes

machines vers les murs, des hommes armés protégeaient de leurs

boucliers ceux qui les portaient, mais il était fort difficile de les

mettre en place, et Ton décida d'appliquer d'abord des échelles

plus petites, que dix hommes suffisaient à mouvoir, mais où les

assaillants ne pouvaient monter qu'un à un : ils furent tous

culbutés successivement; il fallut abandonner l'escalade, mais le

lendemain on réussit avec des échelles légères qu'un seul homme
pouvait porter, il suffit de les appliquera un point bien choisi et

au moment où les assiégés se livraient imprudemment au repos.

Les machines de trait étaient les balistes, les catapultes, les

perrières et les mangonnaux mues par des ressorts ou des con-

trepoids et lançant toutes sortes de projectiles.

La haliste^ caahle (chadahula, cahiilus] ou perrière, connue

des Romains, était un engin à ressorts (fig. 197) porté sur un affût

roulant en travers duquel était tendu un faisceau de cordes tor-

dues ; dans ce faisceau s'engageait l'extrémité supérieure d'une

verge terminée à l'opposé par une cuiller où se plaçait le projec-

tile. Cette verge, abaissée sur l'arrière de l'affût au moyen d'une

corde et d'un treuil, tendait en s'abaissant un grand arc formé de

deux puissants ressorts fixés à un heurtoir placé à lavantde l'atTût.

Abaissée et déclanchée, la verge à cuiller se trouvait brusque-

ment rappelée en avant par les forces combinées du faisceau de

cordes tordues et de la corde de l'arc ; elle venait alors frapper

sur le heurtoir, et le projectile était projeté en avant avec une

grande violence. Il pouvait être très fort, et les perrières de

Philippe-Auguste abattaient des remparts '. La perrière turque,

1. « Secl mox, ingentia saxa

Emittit cabulus, nequiens que ferre, dehiscit

Per médium crepans, pars corruit altéra mûri.

Altéra pars stans recta manct, patuitque foramen
In sua démo ruens quod alj intus foderal lioslis. "

Guillaume le Breton, PhilippiJe, VII, 803.)
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rapportée des croisades, était un engin de siège et de campagne
moins puissant et plus légère

C'est probablement une sorte de petite perrière, qui, sous le

nom de perdreau, fut employée en 1304 par les Français à la

bataille de Mons en Pevèle. Ils avaient cinq pièces de campagne
de cette espèce qui lançaient des boulets de pierre de la grosseur

du poing et firent beaucoup de mal aux Flamands, jusqu'à ce

que ceux-ci, exécutant une charge sur la batterie, eussent réussi

à s'en rendre maîtres quelques instants et à couper les cordes des

engins qui furent réduits à l'impuissance.

Les grandes arbalètes à four, montées sur affût roulant, étaient

une machine de type analogue (fig. 198), mais beaucoup plus

légère et plus simple, servant à lancer des traits ou de menus
projectiles. Elles étaient connues des Romains et servaient aux

Sarrazins pour lancer le feu grégeois. A l'avant d'un affût rou-

lant était fixé un arc; à l'arrière un tour, rouet ou treuil tirant

la corde de l'arc ; l'affût était muni d'un caniveau dans lequel

était placé le projectile que la corde chassait lorsqu'on la déclan-

chait. Ces engins se braquaient et se pointaient aussi aisément

que nos pièces de canon.

Les balistes et les arbalètes étaient employées dès le x^ siècle,

comme le montre Richer dans sa description du siège de Laon

par Hugues Capet.

La catapulte, très usitée de l'antiquité, continua d'être employée

au moyen âge : c'était un engin à ressort (fig. 199) plus simple

et moins puissant, mais d'une construction facile : un arbre

vertical était monté sur un affût fixe mais pouvait tourner sur

lui-même. Au sommet de cet arbre était pratiqué un trou dans

lequel se plaçait le projectile, qu'une hausse en forme de four-

chette permettait de pointer, tandis que l'arbre, en pivotant sur

lui-même, le braquait dans la direction voulue. Pour chasser le

projectile, un puissant ressort venait frapper sur l'arbre au

niveau de l'ouverture : ce ressort était composé de plusieurs

1. . " Niinc niangronolliis, Turcdruni ninrt'. minoi-a

[Sa.\a rotat »

Ihid., II. Ms).
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lames de bois verl serrées entre elles et solidement fixées au

pied de l'arbre par une ceinture de cordes; une autre corde,

fixée à l'extrémité supérieure du ressort, Técartait de Tarbre

au moyen d'un treuil placé

FiG. 198. — Arbalète à tour ( Viollet-le-Duc, Dict. d'avchiteclure).

LÉGENDE : A B affût sur trois roues ; C pointail posé sur une crapaudine ovoïde D i)our
constituer un point fixe formant pivot ; E roue servant à braquer l'alfiit dans le plan
horizontal : F galets en olive servant de roulettes à l'alfùt C(uand la roue E est

démontée pour relever le tir. Des manivelles actionnent deux roues d'entfrenag'e

pour élever ou abaisser la partie supérieure de lalTùt. de façon à diriger le tir de
haut en bas. La partie inférieure se meut sur un tourillon et en M deux brancards
fixent l'extrémité de leviers introduits dans des tubes de fer qui servent à bander
deux torsades de cordages de nerfs dans lesquelles sont engagées les deu.x branches
d acier qui constituentTare propulseur. La corde de crin et de boyaux ([ui bande
cet arc est accrochée par deux grilfes attachées à des crémaillères horizontales qui.

au moyen d"une manivelle, amènent cette corde jusqu'au point où un dispositif pro-
duit automatiquement le déclanchement ; on voit en V l'extrémité de la gouttière
dans laquelle est chassé le projectile.

Honnecourt qui en a donné dans son Alhum une description

illustrée dont il manque par malheur la moitié. Les textes le

confondent avec la perrière.
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Sur un airût fixe composé de deux montants solidement étayés

et de grandes sablières procurant une assiette très ferme, une

longue verge de huit à douze mètres de longueur se balançait

sur un axe établi entre les montants ; à son extrémité inférieure,

Fir,. 199. — Catapulte ( Viollct-lc-l)uc, Dirl. iTnrchiteclure).

courte, était suspendue, pour faire contrepoids, une grande huche

ou coifre de bois qu'on emplissait de terre ; elle avait la forme d'un

segment de disque et avait un cube d'environ 20 mètres ; ^'iollet-

le-Duc estime à 26.000 kilos le poids moyen de cette huche une

fois remplie. Au repos, elle maintenait la verge dans la position

verticale. A l'autre extrémité de celle-ci pendait une poche de

cuir et de cordes dans laquelle on plaçait le projectile : l'engin
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FiG. 200. — Trébuohet

'Viollet-le-Duc, Dict. (Varchiteclure)

Les deux poids en bascule fixés aux bielles ont pour utilité d'atténuer la secousse que
le tir imprime à l'engin ; deux grands ressorts de bois secondent l'action des treuils
pour abaisser la verge; on les a bandés préalablement; la verge étant abaissée, la

poche prend place dans la rigole qui repose sous l'engin; !a bride ou sous-tendeur P,
qui rattache la poche à la verge a pour fonction de déterminer la secousse qui pro-
voque le départ du projectile : plus il est fixé près de 1 attache île la fronde et plus le pro-
jectile est lancé horizontalement ; les œillets de la fronde servent donc à régler le tir.
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n'était qu'une énorme fronde, et c'est ainsi, du reste, que le qua-

lifie Guillaume le Breton ^
. A l'affût étaient fixés deux treuils,

qui, mus à force de bras, et aidés par un système de ressorts,

arrivaient à abaisser la verge contre terre, en élevant son formi-

dable contrepoids (fig-. "201
) ; un déclanchement A lui rendait alors

la liberté, et le contrepoids retombant avec une énorme force

rendait à la verge la position horizontale, en faisant décrire un

rapide arc de cercle à la fronde qui, parvenue au point culminant

et au point d'arrêt, lâchait son projectile avec une force d'impul-

sion considérable. Ainsi projetait-on à grande distance des quar-

tiers de rocher non taillés, représentant la charge de huit hommes-,

capables non seulement d'écraser les hommes mais d'effondrer les

toitures et d'abattre les murailles.

Le marufonneav, qui avait le même dispositif, avait l'avantage

d'être plus facile à régler. Guillaume le Breton l'assimile aux

perrières turques •', qui étaient des perrières petites et moins

puissantes, commodes comme pièces de campagne, ^'iollet-le-

Duc a établi que le maiigonneau était un engin-balancier, à poids

fixe et non suspendu (tig. 200). Sa verge ne passait pas dans

l'axe du tourillon, mais s'y fixait en dehors ; au repos, elle ne

prenait pas la position verticale, mais s'inclinait légèrement du

côté de l'ennemi. La figure montre comment elle se manœuvrait;

la bible était, sinon le même engin, du moins une machine très

1. ((. . . Nunc ^ero, niinax petraria, verso

Vi juvcnum niulla procliviter axe rotatur

Relrogrado, tractis ad terrani funibus acta

Daninificos funda l'undit majore molares
Inciicumcisos et nia^ni ponderis, ut vix

ToUatur manibus bis quatuor unus eorum
Et jam rima patet pcr muros plurima, Jamque
Per loca pku'a lot istibus ar.x illisa fatiscil... »

(PhiUppicle, II, 3i,s, sièj^e de Boves en 1185). Un document de 137S public

par VioUet-le-Duc énunière les servants du f;:rand enj-in de Pontorson

transporté devant Cherbourg- clans trente charettes et un charriot pour la

verj::e seide. On y employait quarante tendeurs, qui devaient se relayer par

équipes de vingt ; un maître et cinq compagnons charpentiers, dix maçons
et cauceurs (faiseurs de chausées, terrassiers, mot qui avait été mal lu)

lurent employés à asseoir et à dresser l'engin.

2. Voir note précédente.

3. V^oir p. 412, note
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analogue. Ces pièces de canipag-ne lançaient des boulets de pierre

arrondis et de la grosseur du poing.

Les machines de trait jetaient non seulement des pierres mais

FiG. 201. — La manœuvre du manf^-onneau ( VioUet-le-Duc,

Dicl. d'nrchitectiire).

Légende : A le décliqueur; B le niaitre de l'engin commandant la manœuvre; les
hommes sont encore dans les roues du treuil qui a amené la corde qui abaisse la

verge ; en avant seize hommes s'apprêtent à tirer sur le contrepoids pour hâter le

mouvement de rotation qui donne élan à la verire au moment ou le décliqueur fera
sauter le crochet qui la retient ; le plus ou moins de force de ce tirage règle le tir.

des projectiles enflammés; c'est ainsi qu'en I30'2, à Courtrai,

l'artillerie française avait allumé de nombreux incendies.

Ces diverses machines, toutes empruntées aux Romains et aux

Byzantins, avaient reçu à partir du xii'' siècle de grands perfec-

tionnements : quand en 1 158 les croisés prirent Harem, et quand

Saladin assiégea leur château de Karak en 1183 et en 1184, les
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engins à ressorts avaient déjà acquis assez de puissance pour

abattre de solides remparts ; le tir des engins de Philippe-

Auguste en 1185 sur le château de Boves et en 1204 sur le châ-

teau Gaillard fut très efficace. On a vu ' comment ces engins

faisaient brèche dans de solides remparts; dès 1196, au siège

dAumale, les perrières abattaient une tour; le tir des engins

qui défendaient Toulouse en 121 7 contre Simon de Montfort

avait des eiîets terribles et une grande précision. On sait qu'un

boulet de pierre fracassa le crâne de ce chevalier; il était lancé

de la place Saint-Sernin, distante d'au moins cent toises.

En r229, le château de Kantara, où s'était réfugié un parti

d'impériaux et de Français de Chypre compromis avec eux, fut

longuement assiégé par les troupes du royaume. Anseau de Brie

y fit construire un grand trahiic ou trébuchet qui, dit un témoin

oculaire, abattit presque tous les murs. Le seigneur de Césaire

réussit à prendre position sur un rocher aigu qui s'élève tout

près de celui qui porte le château ; de là, il accablait l'assiégé de

projectiles. L'artillerie avait détruit créneaux, murailles, fours

et moulin, mais l'escarpement du rocher qui portait la forteresse

empêchait de donner l'assaut : la place capitula-.

Au XIV'' siècle l'artillerie à ressorts de Philippe le Bel causa de

grands dommages à Courtrai et fit de grands ravages à Mens en

Pevèle dans les rangs des P^lamands. Les sièges de ce temps

montrent l'emploi de moyens puissants et variés. En 1374, les

engins construits par les (iénois pour assiéger Jacques de Lusi-

gnan, connétable de Chypre, dans le château de Cérines, sont

ainsi décrits par le chroniqueur Mâcheras^ :

Un engin appelé (nue avait trois étages; une tour de bois à

trois étages portait trois perrières superposées, et un engin qui

taillait la pierre, pour faire brèche ; une autre machine appelée

châtie abritait des arbalétriers; elle atteignait la hauteur des

créneaux de l'enceinte extérieure et permettait de voir ce que

1. P. 110, note 1, et p. J 16, note 1.

2. Philippe de Novare. Gestes des Chiprois.

3. Chronique de Maclieras, édition Salhas et Miller, p. 27' à 2S0, et tra-

duction, p. 283 k 285.
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faisaient les assiégés dans l'intérieur de la place ; « la troisième,

nommée faucon, était une forteresse de bois remplie d hommes
et d'échelles pour escalader les murailles. Une autre machine

l'accompagnait, en forme de cage assise sur une poutre et remplie

d'arbalétriers... L'armée de mer plaça une machine sur deux

galères de telle façon que la proue de l'une était unie avec la

proue de l'autre ; on les lia ensemble, et sur les mâts de ces deux

galères on mit une poutre verticale sur le sommet de laquelle

était placée une tour remplie d'arbalétriers qui firent beaucoup

de mal aux cériniotes. Cette tour était plus haute de trois cannes

que les murailles de la ville, et les assiégés étaient si inquiétés

que personne ne pouvait sortir dans la crainte d'être blessé. Le

connétable fît faire un mur de bois haut de six cannes et demie,

qu'on mit en face de la tour comme un rempart : on boucha ainsi la

vue des assiégeants... Le connétable fit aussi faire trois trébuchets

dont l'un tirait sur la truie : on l'appela \e porc... » Bref, les assié-

gés réussirent à détruire l'une après l'autre toutes ces machines.

Les projectiles incendiaires ont précédé de beaucoup l'artillerie

à feu. Dès le ix® siècle, les Byzantins avaient une pyrotechnie très

ingénieuse : les navires étaient munis de tubes à lancer le pétrole

ou le naphte enflammé : le feu grégeois, dont le nom indique

l'origine, fut souvent employé par les Sarrazins contre les croi-

sés. Les pétroles, naphtes et asphaltes des bords de la mer Noire

étaient une précieuse ressource pour les armées de ces nations;

en Occident, on achetait cette « eau que li Sarrazin vendent

moult chièrement plus que l'on ne l'ait bon vin », ou bien on y
suppléait par diverses compositions où il entrait du soufre, des

résines, des huiles.

En 1802, devant Gourtrai, les machines de Philippe le Bel

incendièrent de nombreux bâtiments avec des traits enflammés.

Les arbalètes à tour étaient commodes pour lancer ces projec-

tiles sur les ouvrages de bois où ils s'attachaient; au xv*^ siècle,

on lançait parfois des boulets rougis au feu pour provoquer des

incendies. Un autre genre de projectile étaient les pochonnels

ou petits pots de terre cuite ou de verre, les grenades, les Jwu-

teilles empoisonnées. Dès le xii^ siècle, les armées d'Occident

avaient des pochonnets remplis de poudre de chaux vive qui, en

Manuel d'Archéologie française. — II. 29



450 MANUEL D ARCHEOLOGIE FRANÇAISE

se brisant, aveuglaient ladversaire ; au xv'' ou xvi'^ siècle les gre-

nades remplies de poudre et parfois de mitraille

éclataient en tombant ou brûlaient et provo-

quaient des incendies ; les bouteilles empoi-

sonnées répandaient en se brisant des gaz

asphyxiants.

C'est vers le milieu du xiv'' siècle que l'ar-

tillerie à contrepoids et à ressorts fut rempla-

cée par l'artillerie à feu. La poudre était bien

connue dès le xni" siècle, mais son usage

n'était pas entré dans la pratique. En 1326, la

commune de Florence faisait faire des canons

el des boulets; en 1338, la garde du clos des

galées de Rouen délivrait contre reçu à

Guillaume du Moulin de Boulogne une bom-

barde qualiliée de » pot de fer a traire garros

à feu », des garrots empennés, projectiles

analogues à des flèches que lançait cet engin,

du soufre et du salpêtre pour faire la poudre.

Les garrots furent bientôt remplacés par

des boulets de pierre et de métal ; les pre-

miers restèrent en usage jusqu'à la fin du

xvi**.

En 1356, le Prince Noir se servit de canons

au siège de Romorantin ; vers 1360, ^^ al-

demar I\ de Danemark les introduisit en

Scandinavie. Sous Charles \'1I, les frères

Bureau introduisirent de nombreux perfec-

tionnements dans l'artillerie à feu ; en un an,

ce prince put mener à bien le siège de soi-

xante places donl hi prise avait coûté pen

auparavant de longs ell'orts aux Anglais.

Les canons, veii(/Utir-es, honihardes, basi-

lics, semblent avoir d'abord été des tubes de

fonte; ils éclataient avec facilité, et les ingé-

nieurs du xiv*", ou du XV'' siècle imaginèrent

des canons de fer forgé construits comme des futailles, en lames

FiG. 202. — Canon
de l'er l'orge de
l'arsenal de Bàle,

xv" siècle

( Viollet-le-Duc,

Dict. iVnrchllec-

liire .

LÉGKNDK ; A culasse
forgée d'un seul
morceau ; B cercle
principal, superposé
à un autre anneau
de cuivre ;

(" g-ueule

de la pièce mon-
trant la construction
de l'àme. douvag-e
maintenu par des
cercles.
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serrées les unes contre les autres par des cercles (lîf;'.
'20'2) '

; le

bronze fondu tut employé à la même époque et supplanta le

fer au cours du xvi'' siècle.

Les canons anciens se charg-eaient par la culasse : on imagina

Fi(i. 203. — Canon à culasse
mobile rattachée au

moyen d'étriers de fer.

.w^ siècle (\'iollet-le-Duc,

Dirl. d architecture).

LKiiE.NDE : A coupe en long ; B
coupe en travers ; C boite réu-

nie à la pièce ; dd' anneaux ar-

. rétant l'étrier; D boite, e poi-
LTiiée servant à soulever rétrier.

FiG. 204. — Canon à chambre encastrée
f Viollet-le-Duc, Dicl. d'architecture).

LiioENDK : A pièce de canon à encastrement muni
déjoues ; B coupe sur l'encastrement ; C boite
avec anse D et lumière E; G clavettes passant
dans les trous des joues pour serrer la boite

;

H coupe en long- de la boite; K clavette ser-

vant à repousser la boite dans la leuillure I
;

T tampon de bois bourrant la boite chargée;
la balle est refoulée à l'entrée de l'àme ; M boite
déchargée et son tampon ; O fusée de sa
lumière ; P autre système d'encastrement, sans
joues, la boite serrée par une barre longitudi-

nale assemblée à charnière en N sur la culasse
et assujettie par une clavette R.

d'abord une culasse mobile dite chambre ou hoile à canon^ qui

s'emboîtait à feuillure et se fixait au moyen d'étriers de fer

1. On en conserve à Bâle, à Gand, au Mont Saint-Michel, au musée de

Rouen, à Famagouste, etc.



452 MANUEL D ARCHEOLOGIE FRANÇAISE

(fig. 203). Ces étriers pouvaient se rompre et la force du recul

pouvait projeter la culasse en arrière, sur les servants : on ima-

gina d'encastrer la

chambre à canon dans

une ouverture en

forme de trappe pra-

tiquée à la partie pos-

térieure de la pièce

(fig. 204). Les cham-

bres à canon s'égueu-

laient après un cer-

tain nombre de coups
;

il fallait donc les re-

nouveler souvent, et

il était commode en

outre que chaque

pièce en eût plu-

sieurs : les servants pouvaient ainsi en charger une tandis que

l'autre était assujettie à la pièce et allumée.

Mais ces divers systèmes avaient tous rinconvénient de laisser

échapper une grande quantité de gaz
;
pour éviter celte déperdi-

tion on fit, dès le xv*^ siècle, des canons d'une seule pièce, en fonte

Fig. 205. — Mortier de campagne, xv siècle

(^^iollet-le-Duc, Dict. d'architeclure).

Fig. 206. — Pièce sur son alïùt ; coin et levier servant au pointaji^e,

xiv" ou XV» siècle (Viollet-le-Duc, Dicl. d'archileclure).

de cuivre, fermés à la culasse et se chargeant par la gueule : ils

purent être en usage dès le xiv" siècle et supplantèrent, au cours

du xvi", les pièces à culasse mobile. On avait, dès le début au
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moins du xvi" siècle, de gros mortiers (fig. 205) lançant d'énormes

projectiles, boulets de pierre ou bedaines remplies de matières

inflammables. Les alFûts des premières pièces de canon étaient

FiG. 207. — Pièce de campagne sur afl'ùt roulant, xvi" siècle

( Viollet-le-Duc, Dict. crarchiteclure).

sans roues (lig-. '206) souvent pourvus d'un mantelet, et les

pièces V étaient solidement fixées : on les affûtait, c'est-à-dire,

on les pointait au moyen de leviers et de cales introduits sous

l'affût. C'est au xvi^ siècle qu'on imagina de monter la pièce sur

tourillons et de la porter sur affûts roulants (fig. 207).

i; IV. — Principes généraux de fortification.

L'architecture militaire se compose d'ouvrages de défense dont

le système et le type varient suivant les époques, bien que cer-

taines lois nécessaires imposent quelques règles invariables à

tous les temps et à toutes les contrées, mais ne variant pas selon

la dimension et le caractère de la place à défendre : que ce soit

une ville, un bourg, un château, une église.

On ne reviendra pas ici sur ce qui a été dit d'une façon abstraite

et générale au chapitre précédent sur les plans des villes, la dis-

tribution des appartements, des châteaux, les formes des églises,

car les ouvrages de défense s'appliquent à ces constructions sans

leur imposer de modifications essentielles.
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Les ouvrages de fortification se composent de courtines,

c'est-à-dire de murs continus, et de flanquemenis ou saillants,

constructions en saillie sur l'alignement des courtines pour les

flanquer, c'est-à-dire pour les protéger en permettant aux défen-

seurs qui occupent l'ouvrage de flanquemeiit d'alteindre de flanc

au moyen d'armes de trait l'assaillant qui s'attaque à la cour-

tine. L'espacement des ouvrages de flanquement est donc, en

principe, en raison directe de la portée des armes de trait.

Les saillants jusqu'à la fin du moyen âge ont été des tours de

formes diverses et des barbacanes, ou ouvrages avancés proté-

geant d'autres ouvrages, surtout les portes. Depuis la fin du

moyen âge jusqu'à nos jours, le bastion s'est substitué à la tour,

et depuis la Renaissance on a eu aussi une variété d ouvrages

bas appelés caponières destinés à prendre à revers l'assaillant qui

s'attache au pied des murs et permettant de battre l'intérieur

des fossés.

Les fortifications de tous les temps et de toutes les nations

sont soumises à des principes généraux et nécessaires, qui

imposent certaines règles au tracé, c'est-à-dire au plan et au

profil, c'est-à-dire à la coupe des ouvrages : ainsi les ouvrages

intérieurs doivent commander les ouvrages extérieurs et les

uns comme les autres doivent être flanqués intégralement.

Le flanquement est intégral lorsque toutes les parties de l'en-

ceinte et que toutes ses approches dans le rayon de la portée des

armes de tir sont efficacement battues par les projectiles de la

défense. Quand ces conditions ne sont pas remplies, on a des

angles morts, c'est-à-dire des triangles ou même des bandes de

terrain dans lesquelles l'assaillant se trouve à l'abri des coups

de la défense et des secteurs privés de projectiles, c'est-à-dire des

espaces entiers placés en dehors des trajectoires des projectiles

envoyés de la place.

En principe, les défenseurs tirent perpendiculairement aux

lignes qu'ils occupent. Si donc ces lignes forment un angle droit

saillant, le prolongement des deux lignes qui le composent déli-

mitera un angle égal tjui sera un secteur privé de projectiles; si,

au contraire, on remplace l'angle par une courbe convexe, cette

ligne donnera naissance à un tir rayonnant qui couvrira tout le



ARCHITECTURE MILITAIRE 455

secteur. De là, le principe qui consiste à g'arnir de tours les

angles d'une place.

Il tombe également sous le sens que les ouvrages à courbes

convexes et à angles obtus sont plus faciles h défendre que les

ouvrages formant des angles droits ; par un tir oblique et diver-

gent pratiqué d'une ligne de défense flanquée de saillants en

segment de cercle ou en polygone, on peut couvrir toutes les

approches de ces ouvrages, sauf un très faible angle mort si l'ou-

vrage est en demi-cercle, mais s'il est carré, le tir oblique pratiqué

en retraite ne pourra jamais que couvrir ses tlancs et atteindre à

une certaine distance en avant de son front, et devant celui-ci, il

y aura nécessairement un angle mort.

Un autre avantage des surfaces convexes est qu'elles résistent

mieux que les angles au choc du bélier et des projectiles : ce

choc, en efFet, rencontre une grande résistance dans une construc-

tion dont les joints rayonnent vers un centre, tandis qu'un mur
droit s'enfonce sous une poussée perpendiculaire, puisque les

joints de son appareil sont parallèles entre eux et permettent le

glissement et tandis qu'un angle droit ne présente qu'une résis-

tance indirecte et relative à une poussée pratiquée de biais.

Si le tracé doit exclure les angles morts et les secteurs privés

de projectiles, par application du même principe en élévation et

non plus en plan, le profil devra être combiné de façon que les

ouvrages intérieurs commandent les ouvrages extérieurs.

On dit qu'un ouvrage commande un autre ouvrage ou un ter-

rain quand il le domine de façon à pouvoir le surveiller, le

défendre et au besoin le battre. Une seconde enceinte doit donc

nécessairement commander une première enceinte, afin que les

défenseurs des deux lignes puissent coopérer, ceux de la seconde

ligne tirant par dessus la tête de ceux de la première, et afin que

si l'assaillant s'empare de celle-ci, il s'y trouve sous le tir de la

seconde enceinte. Les ouvrages de flanquements commandent

aussi les lignes qu'ils défendent, afin de les protéger plus effica-

cement en cas d'assaut et de constituer des réduits défendables

même contre ces lignes lorsque l'assaillant s'en est emparé : les

tours commandent donc les courtines (fig. 208, '226). Ce principe

n'est plus absolu de nos jours, mais il l'était dans l'antiquité et

au moyen âge.
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Du sommet des ouvrages de défense, on pratique un tir plon-

geant, c'est-à-dire rapproché de la verticale, qui n'est très utile

que si l'assaillant occupe le pied même des murs. A distance, ce

tir qui n'atteint que des points isolés, est beaucoup moins effi-

cace que le tir rasant, c'est-à-dire rapproché de la ligne horizon-

tale, et qui peut produire son efTet non plus sur un point, mais sur

toute l'étendue d'une ligne aussi longue que la portée de l'engin.

Avec des machines braquées en lignes divergentes, on peut, par le

tir rasant, balayer en tout sens les approches de la place, mais il

faut que les engins soient placés peu au-dessus du sol. Par une

nécessité inhérente à la pesanteur des projectiles, leur trajectoire,

c'est-à-dire le chemin qu ils parcourent, est toujours un arc de

cercle lorsque le tir n'est pas absolument plongeant. Certains

engins peuvent se mettre en batterie dans l'intérieur d'une place

et envoyer pardessus la tête des défenseurs et même par desssus

les murailles, des projectiles qui décrivent un arc de cercle très

accentué. Ce genre de tir est plus utile encore à l'attaque, pour

bombarder l'intérieur de la place.

Les remparts sont généralement disposés pour favoriser le tir

rasant comme le tir plongeant; ils ont deux étages de défenses

superposés ; on y ménage aussi des plateformes pour les

machines de guerre.

Les ouvrages de fortification se divisent en obstacles et

défenses. Les obstacles ont pour but de retarder l'assaillant et de

le forcer à séjourner sous le feu de la défense : on doit classer

parmi les obstacles les fossés, les chevaux de frise et aussi les

pièges et les chicanes, dispositions ingénieuses qui induisent

momentanément l'assaillant en erreur sur le chemin qu'il doit

suivre, l'entraînent dans des impasses, ou bien l'obligent à faire

certains détours : tels sont ce qu'on appelle les chemins de défile-

ment, qui obligent, pour entrer dans une forteresse, à faire de

longs circuits commandés sur toute leur étendue par des ouvrages

de défense.

Les défenses ont pour but non plus seulement de retenir, mais

d'arrêter lassiiillant et de servir de base aux opérations des

assiégés.
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«^ V. — Forlificalions de hois. Appareil des conslructions

militaires.

Le bois fut très employé dans l'architecture militaire, d'abord

parce que, depuis les invasions franques, les ouvriers des Gaules

furent plus habitués aux constructions de bois qu'à la maçonnerie,

puis parce que beaucoup de fortiiications durent être construites

en hâte et avec économie, que le bois peut être exploité et tra-

vaillé plus rapidement que la pierre, et qu'il était alors moins

coûteux.

Le bois, comme matière d'ouvrages militaires, avait un grand

inconvénient, et, par contre, un grand avantage. Il est extrême-

ment facile à détruire par le feu, mais, en revanche, une cons-

truction de madriers offre plus de cohésion qu'une maçonnerie,

surtout de petit appareil : elle résiste mieux aux coups du bélier

et des projectiles, et à la sape.

Les Gaulois avaient construit des remparts de terre et de pier-

raille auxquels des madriers entrecroisés à angle droit, reliés par

de gros clous et noyés dans leur masse, donnaient une extrême

cohésion. De même, à la lin du vin*' siècle, les Huns faisaient des

forteresses en noyant des troncs d'arbres dans des amoncelle-

ments de pierres dures et de craie compacte. Pour obtenir de

même une grande cohésion, on noya quelquefois de longues

poutres dans des maçonneries militaires du moyen âg"e, comme,
par exemple, vers 1230, au donjon de Coucy.

Le bois a été employé de trois façons dans l'architecture mili-

taire du moyen âge, certaines forteresses ont été entièrement en

bois : elles étaient très nombreuses avant le xi'' siècle ; vers l'an

mille encore, les remparts de Dinan ne se composaient que de

palissades et de fossés, et cette pratique subsista bien plus tard

dans les provinces du Nord.

Les châteaux de bois se construisaient et se détruisaient avec

une extrême promptitude : en 1069, Guillaume le Conquérant

détruisit les châteaux des Saxons rebelles, et, en l'espace d'une

semaine, avant de quitter York qu'il avait occupé, il construisit
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sur Bayle Hill un château pour surveiller cette ville; vers 1139,

Henri, châtelain de Bourbourg, en g^uerre avec Arnould de Gand,

trouva moyen d'improviser en quelques jours un château qui fut

en mesure de résister à un long siège. L'emplacement était déjà

préparé, car un château y avait été détruit et il subsistait une

motte de terre et des fossés, il y envoya en secret un géomètre

qui fit un relevé du terrain à l'aide de perches, puis des charpen-

tiers qui durent apporter des bois tout prêts à être assemblés

suivant les plans du géomètre, et un beau matin Arnould de

Gand s'avisa qu'une colline sur laquelle il jetait les yeux venait

comme par enchantement de se couronner dune forteresse nou-

velle : ce n'est qu'après de longs et sanglants combats qu'elle put

être enlevée et détruite à nouveau '.

La destruction était aussi radicale que rapide : Suger a raconté '-^

la prise, en 1111, du château du Puiset, assiégé par Louis VL 11

était aussi entièrement en bois : l'assiégeant commença par

pousser contre les portes des chariots pleins de matières enflam-

mées qui devaient agir comme béliers et comme brûlots ; n'ayant

pas réussi, il s'attaqua à la première enceinte qui était une palis-

sade : un prêtre portant comme bouclier une simple planche

atteignit le premier le pied de la palissade ; il s'avisa qu'un angle

mort existait sous des archères par lesquelles tiraient les défen-

seurs de cette palissade : il s'y tint couché contre le sol et com-

mença à attaquer la paroi par la base au-dessous de ces défenses,

de façon à les détruire ; son exemple fut suivi ; la première

enceinte tomba sous la hache ; l'assaillant, abandonnant alors le

château qu'elle protégeait, se réfugia dans le donjon, grosse tour

également en bois, élevé sur une motte de remblai : ce dernier

refuge ayant capitulé, le roi incendia le château dont il ne resta

plus que les terrassements.

Certaines fortifications étaient partie en maçonnerie et partie

en bois; elles semblent n'avoir pas été rares jusqu'au cours du

XVI'' siècle.

p]n 1197, lorsque Richard (]œur de Lion fortifia les .Andelys,

1. Lambci'l d'Ai-dres, cli. LV à LVUl.
2. V'i'e de Louis le Gros, édition Muliiiier, p. 65-66.
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il éleva autour de cette ville, nous dit Guillaume le Breton,

« lurres lapideas et li^neas. »

En 1204 encore, le même chroniqueur décrit ainsi les fortifica-

tions dont Jean sans Terre avait récemment doté le mont Saint-

Michel : c( Maris et propugnaculis et turribus ligneis et lapidais

circumcinxerat ipsum in superioribus partibus. »

F,n 1301, les annales de Gand décrivent en ces termes le

démantèlement de Bruges opéré par les Français : -^ Turres lapi-

deas et portas quasdam t'ecerunt destrui, turres ligneas, muni-

tiones omnes in fossatum dejici, ipsumque impleri alicubi, et

aggerem, qui villam cingebat, in aliquibus locis confodi et

dirui. »

Ces textes ne disent malheureusement pas quel était le rôle

respectif des tours de bois et des tours de pierre. Un peut sup-

poser, toutefois, que les tours de bois appartenaient à une enceinte

extérieure, car jusqu'à la lin du moyen âge une première enceinte

de palissades plantée sur Fescarpe des fossés, enveloppa souvent

une seconde enceinte de murs qui était la seule fortification

sérieuse ; on verra aussi que toujours jusqu'au cours du xiii" siècle

et parfois depuis, des constructions de bois appelées hounls,

hrelèches et coursières ont couronné les fortifications. Enfin, le

bois a servi de tout temps aux réparations hâtives des forteresses

assiégées : en 886, quand les Normands assiègent Paris, c'est avec

des madriers qu'on répare les brèches ; des miniatures montrent

la même pratique à Rhodes en 1479; en 1544 encore, quand

Henri \^III assiège Boulogne, des madriers qu'un bourgeois avait

préparés pour la reconstruction de sa maison sont réquisitionnés

pour le même usage.

En même temps que l'on substituait dans les églises la voûte

aux lambris de bois, on éliminait progressivement le bois des

constructions militaires où il avait dominé aux ix*^ et x*' siècles.

Quant aux œuvres de maçonnerie, l'appareil des fortifications

suit les mêmes règles, à peu de chose près, que celui des autres

constructions. Les Romains construisaient des remparts en petit

appareil avec arases de tuileaux et assises inférieures en grand

appareil, pour donner plus de solidité. C'est seulement à l'époque

des invasions, à partir du iv*" siècle, que les villes de Gaule éprou-
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vèrent le besoin de se fortifier ; elles le firent en toute hâte et au

prix d'un double sacrifice : on se borna, par économie et surtout

par prudence, à enclore dune enceinte réduite la portion de la ville

qui constituait la meilleure position, et la partie basse des murs,

en grand appareil, fut composée de débris d'anciens édifices sans

utilité pratique : tombeaux, arcs de triomphe, temples. Diverses

lois recueillies dans le Gode Théodosien autorisent ces destruc-

tions pour l'érection et lentretien des remparts '.

Dès le VI* siècle, les Byzantins ont imag^iné un autre artifice

ingénieux contre la sape, opération d'attaque qui consiste à

démolir le bas des murs pour obtenir un écroulement et détermi-

ner une brèche : la partie haute des murs est portée sur une série

d'arcs de décharge reposant sur des points plus résistants ou

mieux défendus. Les remparts de Salonique présentent un

exemple curieux et encore très complet de ce système que l'on

retrouve en France au xiii^ siècle dans le château d"Yèvre-le-

Châtel (Loiret).

On a vu que saint Didier, évêque de Cahors de 630 à 655, avait

bâti des remparts de pierre de taille qui furent remarqués comme
une merveille. Les siècles qui suivirent devaient se montrer

moins habiles dans l'art de bâtir les remparts : c'est ainsi qu'en

858, la ville de Chartres ayant été ravagée par les Normands,

les habitants, après leur départ, se trouvèrent, au dire du chroni-

queur Aganon, dans un grand embarras pour relever leurs

murailles : ils abandonnèrent une partie de la ville dont les

remparts étaient trop endommagés, et n'habitèrent plus qu'un

angle dont les murs avaient résisté ; ils fermèrent le côté ouvert

de cet angle en élevant, avec les démolitions des remparts qu'ils

avaient abandonnés, une grossière muraille de pierre sèche.

Le petit appareil persista dans les remparts comme ailleurs jus-

qu'au cours du xi"" siècle, en perdant à l'époque carolingienne ses

1. Cod. Theod.A. XV, t. I. 1. XX\^'I. Les routes, ponts, aqueducs, rem-
parts, peuvent être entretenus " ex rlemolitione tem])loriiin ». Honorius et

Arcadius, auteurs de cette loi, décidèrent aussi en 396 (|ue les murs des cités

seraient entretenus aux frais des citoyens (ihid., XXX1\'). Les remparts

de Sens, de \arbonne, de Saintes, de Houlcj^ne, d'Arlon. de Genève, etc.,

ont fourni quantité de sculptures et d'inscriptions noyées dans l'appareil

en grands matériaux qui assurait la résistance de leur base.
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arases de tuileaux. Au xii'^ siècle, le moyen appareil de ces cons-

tructions devint beau et soigné ; on y employa quelquefois l'ap-

pareil à bossages, à joints dressés au ciseau, qui présente l'avan-

tage d'être extrêmement difficile à attaquer par la sape et de

mieux amortir les chocs ; il fut surtout fréquent au xiii" siècle '

et fut oublié au xv*^ pour redevenir en faveur au xvi" -.

On a déjà dit qu'aux xii*^ et xiii'' siècles ^, on trouve des maçon-
neries dans l'épaisseur desquelles ont été noyées de longues

poutres pour donner de la cohésion aux murailles et leur per-

mettre de mieux résister à la sape et aux coups du bélier. Un
autre artifice ing-énieux plus rare a été imaginé dans le même
but et s'observe dans le donjon de Tournebut (Calvados) vers

la fin du xii** siècle. Des bandes d'appareil ont, au lieu de lits

horizontaux, des lits tracés en méandre : les pierres s'emboîtent

et s'accrochent ainsi d'une façon qui rappelle le procédé des cla-

veaux à crossettes.

Très souvent, dans les constructions militaires du xii*' au

xvi^ siècle, des chaînages de pierre de taille alternent avec des

bandes d'appareil moins soigné^.

§ VI. — Enceintes, lices, braies, courtines et tours,

bastions, tourelles et échauguettes.

Une enceinte se compose en général de courtines flanquées,

puis d'un fossé, avec ou sans eau; le talus du fossé sur lequel se

dresse le rempart s'appelle escarpe ; celui qui, au contraire,

1. Porte narbonnaise à Carcassonne
;
porte du xiii' siècle à Château-

Thierry, à Domme (Dordogne;, à Aigues-Mortes (Gai-d)
;
porte Saint-Jean à

Provins ; donjon de l'abbaye de Montmajour et de rarchevèchc de Nar-
bohne; évèché de Fréjus; tour du chevalier à Cannes; donjon de Saint-

Paul du Var; remparts de Tortose (Syrie) ; tour diangle des remparts de
Cérines (Chypre] ; donjon de Clermont-Tonnerre à Chirens (Isère ; tour de
l'horloge à Bar-le-Duc (Meuse).

2. Fin du xv" siècle, château de Dijon ; xvi" siècle, portes à 'Vézelay

(Yonne), à Montreuil-Bellay Maine-et-Loire).

3. xii= siècle, château de Gisors, donjon de Grès-sur-Loing ; xiii" siècle,

donjon de Coucy.
4. Donjon de Houdan (Seine-et-Oise), châteaux d'Angers, de Dieppe,

remparts de Fougères, enceinte de Chora (Yonne), château de Foix(Ariège).
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regarde la place et l'ait face au rempart, s'appelle contrescarpe. En

avant ou en arrière des fossés, une première enceinte se compose

d'ouvrages bas et légers : en général de palissades (fig. 273,

tour du port) renfermant une bande de terrain que Ton appelle

Jices '. C'étaient aussi des lices, ou enceintes fermées de cons-

tructions en planches qui formaient l'arène des tournois. Ces

ouvrages peuvent également consister en des levées de terre

gazonnée que Ton nomme retranchements et épaulenients. On
appelait chevaux de frise - des rangées de pieux plus ou moins

rapprochées plantés dans le sol pour constituer une première ligne

d'obstacles. Des haies vives ont rempli le même office depuis les

temps mérovingiens jusqu'au xvi^ sièt le •'. A la fin du moyen âge

depuis le xn*" siècle, on eut des enceintes extérieures, basses et

maçonnées, appelées braies et fausses braies.

Les- braies sont une première enceinte de palissades ou de

maçonnerie élevées sur la contrescarpe des fossés pour servir à

gêner les approches et pour protéger un front d'arbalétriers

qui les défendaient. Les palissades formaient un obstacle assez

faible, mais les braies pouvaient être une seconde enceinte basse

en maçonnerie (fig. 226; ;
par une métaphore empruntée au cos-

tume, on appelait c/îe/»fAt? l'enceinte qui habillait immédiatement

une ville ou un donjon, et hraie ce second vêtement de la forte-

resse ; c'est entre les braies et les fossés et le pied des murs, que

régnait un chemin de ronde plus ou. moins large, qu'on appelait

les lices de la place. Cette première ligne de défense avait pour

principale utilité d'empêcher l'assaillant d'attaquer le mineur, elle

était puissamment commandée par le front de fortification qu'elle

protégeait. Les fausses braies sont une variété des braies formant

1. En 1321 et 1.35(), on renouvela les palissades de bois devant deux
portes de Douai ; en 1479. il en existait à liiiodes autour d'un dus châteaux

de mer (fig-. 273"i.

2. Un exemple de chevaux de frise encore conservé se voit autour des

ruines du château de Derval (Loire-Inférieure; et paraît remonter au

XIV' siècle.

3. En «6i, le cafiitulaii-c de Pistes comprend les haies dans l'cnumcration

des ouvrajj^es de défense qui ne peuvent être élevés sans l'autorisation

expresse du roi. 15n 1304, â Mons-en-Pevèle, l'armée flamande s'était adossée

aux haies de la ville. Au xvr siècle encore, la ville d'Ypres avait de ces

défenses.
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une sorte de pelit rempart (fig. '251). A Gisors, dès le xiv'' siècle,

on voit de fausses braies doublées d'un chemin de ronde dont les

voûtes portent un second étage ou terrasse, des archères et des

créneaux correspondent à ces deux étages. Les fausses braies

formant terrasse pour l'artillerie légère ont été très usitées au

début de Tarlillerie à feu, au xv"^' et au xvi'' siècle, mais on ne larda

pas à remarquer qu'une fois leur parapet abattu, elles étaient inte-

nables pour la défense et fournissaient à l'attaque une plateforme

très utile ; on y renonça donc.

Les braies pouvaient être llanquées d'échauguettes de maçon-

nerie ou de petites bretèches ou guérites de bois.

Au cours du xii** siècle, on imagina de renforcer le bas des

murs et de donner à cette partie épaisse la forme d'un talus :

cette disposition a le triple avantage de rendre la sape plus labo-

rieuse, de mieux résister aux coups du bélier et de faire ricocher

sur l'assaillant les projectiles que les défenseurs font tomber du

haut de la muraille. En Syrie et Palestine, aux xii'' et xiii'' siècles,

les ingénieurs militaires d'Occident, disposant de la main-d'œuvre

de nombreux esclaves, transformèrent en talus de maçonnerie

des flancs de collines entiers à la base de leurs châteaux '.

Ce n'est qu'à partir du xv" siècle et c'est surtout au xvi"^ que

l'on doubla les remparts de remblais en terre afin d'otl'rir plus de

résistance contre l'artillerie à feu et surtout pour procurer des

terrasses assez solides et assez vastes pour porter ce genre d'engins.

A la même époque, on éleva pour porter l'artillerie des tertres

de terres appelés cavaliers.

Au moyen âge, les grands engins de place, perrières et mangon-

neaux, se plaçaient soit sur les terrasses des tours, soit sur le sol

même derrière les remparts, sur des esplanades ou terre-pleins

protégés par les murs d'enceinte : en elfet, ces frondes colossales

lançaient de grosses pierres brandies à lextrémité d'une longue

verge. Le projectile décrivait donc un arc de cercle accentué en

passant par dessus les murs et par dessus la tète des défenseurs.

Jusqu'au xv^ siècle, les remparts sont formés de murs épais

1. On voit un travail analogue sur une moindre échelle au château de

Murols > Puy-de-Dôme, assis sur une base de rocher rég^ularisée en forme

de talus par des adjonctions de maçonnerie.
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surmontés d'une retraite formant passage et appelée chemin de

ronde qu'un parapet borde et protèf^e extérieurement.

On a vu que les remparts sont flanqués de tours et, que celles-

ci, pour commander le chemin de ronde, ont un étage en plus

que les courtines ; en outre, elles interceptent le chemin de ronde,

de façon que si l'ennemi s'empare d'une courtine, il ne puisse

passer sur les autres courtines et reste exposé au tir des deux

tours qui commandent l'espace dont il s'est emparé. Pour com-

pléter la précaution, il arrive souvent que le chemin de ronde

est interrompu devant les portes qui communiquent avec les

tours et s'y relient par des planchers mobiles ou ponts volants

qu'on peut retirer aisément, c'est une disposition déjà signalée

par Vitruve. Les tours ont plusieurs étages de salles, souvent

voûtées ; elles sont plus ou moins ouvertes et quelquefois ouvertes

à la gorge ^ (fig. "209, '231), c'est-à-dire tout à fait béantes du

côté de l'intérieur de la place. Les tours ont à leur sommet une

plate-forme (fig. 225), ou bien un étage couvert d'un toit en poi-

vrière (lig. 226).

Les tours romaines sont le plus souvent demi-circulaires,

quelquefois rectangulaires; au moyen âge, les deux tracés ont

eu cours, mais dans les forteresses bien comprises, la forme cir-

culaire, qui flanque mieux, a été préférée. On trouve aussi, mais

plus rarement, des tours polygonales.

Depuis le milieu du xii*^ siècle (donjons du château Gaillard,

fig. 242, et de la Roche-Guyon) jusqu'au xv^ (château de la

Ferté-Milonj, il n'est pas rare de voir des tours tracées en demi-

ellipse aiguë à l'extérieur. Elles restent circulaires au dedans.

Cette forme en éperon supprime l'angle mort plus complètement

encore que la forme circulaire, et elle a l'avantage de renforcer

d'une maçonnerie épaisse le front le plus exposé. On trouve aussi,

surtout au xiii'' siècle, des tours en éperon à pans coupés comme
à Antioche, à la porte Saint Jean de Provins et à la porte de

Château-Thierry et dans une série de donjons pentagonaux.

1.. Tours gjallo-romaines de Garcassonne ; au xiii' siècle, tours du châ-

teau de Gisors ; au xiv" siècle, tours d'enceintes de Cahors et Sisteron ; au

xv% tours de Mende, Cl". Neufcliùtel (Suisse), Florence (Italie), etc.
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FiG. 209. — Tour des remparts d'Avignon ouverte à la gorge, milieu
du xiY" siècle f VioUet-le-Duc, Dict. d'architecture).

Le comble de charpente (voir fig. 231) est supposé enlevé pour
mieux montrer les dispositions intérieures.

Manuel u'Aiîchéologie française. 30



FiG. 210. — Bastion circulaire à Langres

(Viollet-le-Diic, Dict. d'architecture).
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Un certain nombre de tours de châteaux demi-circulaires con-

tiennent des salles rectangulaires : on peut citer au xiii^ siècle

Margat et le Krak en

Sjrie ; au xv'' Fressin

(Pas-de-Calais).

Du xiv'^ au xvi^

siècle, beaucoup de

tours de châteaux ont

un dernier étage en

retraite , un chemin

de ronde étant ménagé

sur l'épaisseur du mur
à la base de cet étage.

Les progrès de lar-

tillerie à feu sous

Louis XI eurent pour

conséquence de faire

abaisser considérable-

ment le niveau des tours et des courtines et de les épaissir dans

la même mesure : en elFet , les bombardements furent moins

désastreux pour des murs bas et épais, et la hauteur des murs

cessa d'être utile à la

défense, le tir rasant

donnant de plus en

plus des résultats très

supérieurs à celui du

tir plongeant. A la Hn

du XV® et surtout au

xvi*^ siècle, les tours

furent remplacées pro-

gressivement par des

bastions , sortes de

tours basses , larges

et massives couron-

nées de terrasses (fig.

•210, 211).

Pour multiplier les surfaces de llanquement, on donna d'abord

Fig. 211. — Coupe du bastion de Langres

(Viollet-le-Duc, Dict. d'architecture).
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au bastion la l'orme d'une tour elliptique rattachée à la courtine

par une partie plus étroite, puis, comme le front de cet ouvrage

était l'aible, on le traça en éperon, en forme d'as de pique ; fina-

lement on simplifia le bastion en en faisant un simple pentagone;

c'est le système polygonal que V'auban adopta et perfectionna.

La tourelle de guet {(/uaita) est une petite tour élevée aussi haut

que possible pour surveiller la campagne ; à la fin du xii'' siècle,

par exemple, une tour d'angle de l'enceinte de Langres a été suré-

levée pour servir de tour de guet. En général, ces tours de guet

sont constituées par le prolongement au-dessus des combles

dune forteresse dune tourelle d'escalier dont la partie inférieure

dessert les étages des bâtiments; il en subsiste depuis le

xiii^ siècle, celles qui se sont conservées datent pour la plupart

du xv^ siècle '

.

Certaines tours de guet sont isolées -. Beaucoup de tourelles

servant au guet sont des échauguettes {scaraguaita, guaita,

oriel) et il n'est pas rare que la partie supérieure dune tourelle

s'élargisse en encorbellement comme une échauguette pour por-

ter la plate-forme du guet ^.

Les tours les plus importantes sont les donjons auxquels un

paragraphe spécial est consacré ci-après.

§ VIL — Archères, créneaux, hourds, mâchicoulis el

hretèches.

Dans les parois des tours et des courtines sont pratiquées des

archères, baies étroites et longues, largement ébrasées au dedans

1. xiir siècle, tour Constance à Aigues-Mortes : xiv« au xvi' siècle, palais

d'Avignon, évèché de Rodez, Maroite (Dordogne) ; archevêché d'Auch
;

église de Clermont-r Hérault ; remparts de Saint-Malo (deux tourelles réu-

nies par un passage), Pierrefonds ; lanterne de Rochecorbon (Indre-et-

Loire); lourde Bon-Vouloir près Bagnoles de l'Orne, Chambcry, FoUe-

%'ille (Sommej; église de Saint-Salvi d'Albi, Gastelnau de Lévis (Tarn-et-

Garonne),

2. xvr siècle, ville de Calais ; évêchés de Rodez et de Tournai.

3. Remparts de Saint-Malo, Saint-Saivi d'Albi.
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pour permettre de tirer dcins toutes les directions. A partir du

xii^ siècle au moins, pour la commodité des archers, on dispose

des bancs de pierre dans l'embrasure des archères comme dans

celle des fenêtres (fig. 2 12).

Les archères se multiplient depuis le xii'' siècle; en 1184, au

moment d être attaqué par Philippe-Auguste, le duc de Bourgogne

ht percer des archères supplémentaires au château de Ghâtillon-

sur-Seine. Dès lors une tactique nouvelle consista à en ouvrir

dans le bas des murs comme à la partie supérieure des forteresses.

Fii;. 2J2 — Embrasure
darchère des remparts

d'Aisues-Mortes.

FiG. 213. — Archère cru-

ciforme du xiv» siècle

à Villandraut (Gironde),

d'après Léo Drouyn.

Les archères se chevauchent, cesl-à-dire quelles sont percées

en alternance d'un étage sur l'autre; celles d'un étage quelconque

répondent aux trumeaux des étages supérieur et inférieur, de

façon à pouvoir mieux battre tous les points des approches de la

place et de façon à ne pas amincir et alfaiblir la muraille du

haut en bas sur un même point. Les appuis des archères forment

extérieurement un talus d'un angle très aigu appelé ploiig e qui

facilite le tir plongeant; souvent, elles s'évasent à la partie infé-

rieure de façon à faciliter aussi le tir oblique (fig. 213), et quelque-

fois on trouve, depuis la fin du xiii'' siècle, surtout en (lascogne,

et ailleurs aux siècles suivants, des archères en forme de croix
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latine (fig^. 213) permettant de braquer une arme en tout sens pour

tirer à la volée. Quelquefois on trouve du xiv'^ au xv" siècle des

archères géminées, divergentes dans la même embrasure suivant

un tracé en V. Cette particularité se rencontre au château de

Labarre près Foix et à celui d'Hyères, et au boulevard de la porte

de Laon à Coucy vers 1500. Depuis linvention de l'artillerie à

feu, certaines archères s'évasent dans le bas en trou circulaire ou

ovale pour une petite bouche à feu (mousquet, fauconneau, couleu-

vrine), c'est ce qu'on appelle

une canonnière (tîg. 214).

A la même époque des

canonnières (fig. 215, furent

aménagées exclusivement

pour les pièces d'artillerie et

l'on a i maginé des disposi tions

particulières : au château de

Dijon, construit sous Louis

XI et Louis XII, et stupide-

ment démoli de nos jours,

des niches latérales étaient

pratiquées dans les embra-

sures des archères pour

servir d'abri à l'artilleur qui

mettait le feu à la pièce, le

protéger contre l'explosion

possible de celle-ci et les

fuites de la culasse (fig. 216

Fig. 214. — Canonnière pour deux
armes à feu à Bourg (Gironde),

vers 1500, d'après Léo Drouyn.

des cheminées étaient ménagées

pour l'échappement de la fumée (fig. 217).

Le chemin de ronde qui surmonte les remparts est quelque-

fois élargi au moyen d'encorbellements, à l'extérieur par des

hourds ou des mâchicoulis, à l'intérieur par un encorbellement

de pierre, une galerie ou coiirsière de bois, couverte d'un toit qui

protège les défenseurs contre les projectiles lancés au-dessus du

parapet où ce toit vient s'appuyer ^ (fig. 220).

1. On voit de ces coursières de bois du xvi' siècle encore parfaitement
conservées en Allemagne à Rothembourg sur la Tauber et à Nuremberg,
en Suisse à Neufchâtel.
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Le parapet qui borde le chemin de ronde supérieur des cour-

tines et la plate-forme terminale des tours est crénelé, c'est-à-dire

garni de créneaux

(la t. carnelli, v. f.

crestiaux) et de nier-

ions.

Le créneau est une

entaille rectangulaire

ménagée dans le pa-

rapet pour permettre

de tirer sur l'assail-

lant. J^es pans de

parapet compris entre

des créneaux s'ap-

pellent nierions ; les

merlons , sortes de

boucliers de pierre,

ont la hauteur de

l'homme qu'ils doi-

4 vent abriter. Souvent,

surtout à partir de

l'époque gothique, ils

sont percés d'archères

(lig. l>18 et •2'2'S).

Lorsqu'un parapet

crénelé porte une toi-

ture, les créneaux res-

semblent à des fenêtres dont la sablière du toit forme le linteau

(fîg. "237, 266). Les créneaux peuvent même être remplacés jus-

qu'au XIV® siècle par des baies à linteaux de pierre ' (lig. 2'26, '201
)

ou cintrées ffig. '2bi), ces dernières procèdent des galeries hautes

des forteresses antiques -. Les créneaux sont assez souvent fermés

FiG. 21 "i. — Bouche et embrasure
d'une canonnière du château de Dijon,

époque de Louis XII
,

d'après le relevé de M. Suisse.

1. Château de Bou]oj;ne, courtine de la i;i'ande salle; porte Xarbonnaise
à Cai'cassonne ; tours du xur s. du château de Boupbon-l'Archanibaut, sur-

montées d'un étaf;e supplémentaire au xiv s.

2. Donjon de Coucy : comparer aux tours dites viliKothiciues de l'enceinte

de (^arcassonne et aux |)()i'les romaines de Ti'èves. Autun. Vérone.



ARCHITECTURE MILITAIRE 471

de volets en bois, attachés par des gonds, pentures, pivots ou

charnières à leurs angles supérieurs, et que l'on soulevait pour

tirer. Le plus Iréquemment, comme le montre la lig. 219, c'était

un pivot emboité dans deux colliers de pierre qui souvent se

sont conservés dans

divers monuments.

C'est ce que l'on

appelait les hachettes

(petites caisses) des

créneaux, car ces vo-

lets avaient de petites

parois latérales à

angle droit pourmieux

protéger : en 1410,

la ville de Rouen

passa marché avec un

hucher « pour des

houchettes pour les

créneaux des murs ».

On a vu que le

chemin de ronde cré-

nelé pouvait être dou-

blé de coursières de
1 • , , FiG. 216. — Tour ou bastinn du château de Dijon,
bois couvertes et por- , t • a-it> époque de Louis XIl,
tées généralement en d'après le relevé de M. Suisse.

encorbellement vers

l'intérieur de la place. A l'époque romane et peut être antérieu-

rement, des constructions mobiles en charpente formant une

galerie extérieure en encorbellement se plaçaient également en

temps de guerre devant les créneaux et devant les larges baies

dont on perçait souvent le dernier étage des tours (fîg. 226, 261).

Ces galeries de bois en encorbellement (fîg. 221, 235) s'appellent

hourds ou hourdages ; le verbe hourder exprime l'action de

garnir de hourds ; on disait aussi hretechier, car hretèche a

souvent le même sens quehourd.

Le plancher des hourds est ajouré de façon à favoriser le tir

plongeant. L utilité des hourds est de défendre le pied des murs
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contre la sape. Les hourds ont pu rester en usage jusqu'au

xv6 siècle : en 1300, au château d'Eperlecques, des bois de hour-

FiG. 217. — Coupe d'une tour du château de Dijon,

époque de Louis XII, d'après le relevé de M. Suisse.

dage étaient remisés dans des magasins \ et des charpentiers

furent employés à construire des bretèches et des coursières et des

escaliers pour les desservir ^ et à apporter les pierres qui devaient

servir de projectiles "^ En 1344, on refit des beffrois (haffredi) de

1. « Pour deil'aire les bretesk.es qui estoient entour le grant sale dou cas-

tiel et entour le touriele sour le praiele. . . Pour porter les ais de ces bre-

teskes et dou meilleur mairien es greniers haut pour prendre quant on en

aura besoin. . . A Mikicl le couvreur qui a recouvert le grant sale u les

breteskes avoient esté et le touriele sour le prael et deseurc le quisine ».

(Archives dép. du Pas-de-Calais, p. 15S; J. M. Richard, Mahaul d'Artois,

p. 258, en note.)

2. « Faire breteskes, hourdis, soliaus et tours sour quoi les cloies sont es

estages pour estre sus a delTendre et pour faire puies et degrés a monter

d'estàge en autre et sour les alées des murs ». [Ihid.)

3. « Pour manouvriers qui portèrent pierres en haut pour delTendre. »

ilhid., A. 143.)
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bois aux remparts de Xînies ; eu 1350, à Douai, on tait un hoiirt

sur la porte ^'aquerece ; eu 1406, à Amiens, une tour est liour-

dée ' et en 1433, on y construit une u tour de carpenterie quarrée

FiG. 218. — Parapet crénelé du xiii« siècle à Cérines (île de Chypre)
La toiture placée en avant du chemin de l'onde

appartient à un bâtiment moderne.

faisant forteresse entre le porte de Beauvais et le tour de Guyen-
court "^ ».

Quelquefois on eut des hourds fixes en pans de bois garnis d'un

hourdis de torchis ^ ou même de brique ^ portés en encorbelle-

1. Inventaire des Archives communales, t. IV, p. 58.

2. Ihid., p. 1.33.

Les hourds de l'entrepôt de Constance {Vig. 178) datent du .\iv= ou du
XV» siècle. Il en existe de plus récents à Neufchâtel en Suisse. A Culan
(Indre), un château du xv= siècle est encore garni de hourds. Il subsiste des
hourds au donjon de Laval (fig-. 2.35), au château de Coninsboroufïh (Angle-
terre), aux clochers de Dugny (Meuse). Evron (Mayenne), Saint-Marcel
(Indre), Saint-Chamond (Corrèze), Saint-Bertrand-de-Cominges (Haute-
Garonne), Coulaine (SartheK Ceux de la Tour Jeanne d'Arc à Rouen ont été

rétablis.

3. Au milieu du xv siècle, on construisit au sommet des murs du châ-
teau d'Eperlecques Pas-de-Calais), des guérites plaquées dargile et cou-
vertes de tuiles; à Douai, en 1350, on fit un hourd de ce genre à la porte
A'acqueresse.

4. Entrée du château de Villentrois (Indre-et-Loire), xv= siècle; ancienne
barbacane du pont de Rouen.
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ment sur consoles de pierre. Celles-ci apparaissent dès 1230 ^ au

château de Goucy (fîg. 254).

Pour conserver ces boiseries, on les imbibait d'huile ou on les

enduisait de graisse. En 1410, la ville d'Amiens achetait de

r « oint à oindre et encraissier les coursières et voies faittes en

II II grans quennes )>.

Les hourds avaient l'inconvénient de prendre feu facilement ;

on les revêtait de peaux humides ou plus tard d'ardoises (fig. 235).

On chercha aussi dans

_ le Midi et en Orient

à les remplacer par

de la pierre.

Lorsque les Croisés

se lurent installés en

Palestine et en Syrie,

ils ne trouvèrent guère

de bois pour hourder

leurs forteresses; dé-

jà, du iv^ au viii"

siècle, les architectes

d'églises de Syrie

avaient dû remplacer par des arcs et des dallages les charpentes

de la basilique romaine ; contraints par la même nécessité, les

ingénieurs des châteaux des xii* et xiii'' siècles remplacèrent les

hourds par des parapets de pierre portés en encorbellement sur

des consoles. Ce système était si avantageux que l'Occident

l'adopta progressivement : d'abord au début du règne de saint

Louis, nous voyons parfois une sorte de transition entre les deux

systèmes : ce parti intermédiaire consiste, on vient de le voir,

en consoles de piei're destinées à porter un hourdage de bois

(fig. 254) ; au xiv'' siècle le parapet de pierre se substitua presque

toujours à la cloison de charpente.

On nomme m;)chicouhs ces encorbellemenls extérieurs en

maçonnerie lorsqu'ils forment des galeries continues, et lors-

qu'ils ne forment que de petits saillants isolés, on les appelle

Fig. 219. — Huchettes soulevées laissant

pleuvoir des carreaux. Emblème
sculpté sur un linteau de porte du moulin

des ducs de Bourgoj^ne

à Tournehem (Pas-de-Calais), xv siècle.

1. Donjon et tours du château et porlc de Laon à Coucy ; Montségur
(Ariège) et château de Foix (barbacane de Fouichetj.



(P. -i7i-.i75:

FiG. 221. — Cloclier huurdé de l'ancienne église de Duyny .Meuse,;.
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hretèches. Le nom de mAchicoulis s'étend à toute ouverlnre pra-

tiquée dans une voùle ou dans un plancher pour servir au tir

plongeant.

Les mâchicoulis apparaissent en France dès la seconde moitié

du \if siècle, mais on

ne cessa jamais cepen-

dant de construire des

hourds et des hre-

tèches de bois sur les

fortifications.

Les premiers mâ-

chicoulis se compo-

sèrent d'abord de pa-

rapets portés en avant

des murs sur des

arcs bandés entre des

contreforts ou des

consoles (fig. 222 et

223). Ce type est usité

partout . aux xii'^ et

XIII® siècles; dans le

Midi, il persiste jus-

qu'au XV'' '
. Au donjon

du Château-Gaillard des Andelys (Eure), de 1196 (lig. 241), les

supports des arcs s'amincissent en pointe vers la base de" façon à

faciliter le tir ; ailleurs les contreforts sont arrondis pour la même
raison -.

1. On trouve de ces mâchicoulis du .xu'^ siècle à ré;j;lise de Royal (Puy-
de-Dôme), au donjon de Niort (fi^-. 23 i), au bâtiment des mâchicoulis au I^uy

{R'fi. 223; ; du xiii^ siècle, à la Cité de Garcassonne, à la porte de la citadelle

de Montreuil (Pas-de-Calais), aux portes de Saunerie et SoulDeyran à

Manosque f Basses-Alpes), à la Madeleine de Chàteaudun, à Saint-Florent
près Saumur ; du xiv^ siècle, au palais des Papes à Avigjnon, au donjon de
l'évèché d'Albi, aux églises de Beaumont de Lomagne (Tarn-et-Garonne)
et de Lavaur Tarn, : du xv siècle à Sorrèze (Tarn) : de diverses époques
à la cathédrale d' Agde, au château d'Aurillac, aux églises des Saintes-Mariés
de la mer iBouches-du-Rhône;, de Clermont (Hérault), de Chandieu et

Marols (Haute-Loire;, Celleneuve (Hérault;, à la porte Malpertuis de Salins

(Jura; récemment détruite, au donjon de Cruas (Ardèche).

2. Donjons de Niort ffig. 234) et de Cruas (Ardèche), Château-Guillaume
Indre), donjon et cathédrale d'Albi.

FiG. 220. — Coupe d'un chemin de ronde
de remparts garni de coursière et de hourd

(Mollet-le-Duc, Dict. d'architecliire).
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Un autre système de mâchicoulis consiste à porter le parapet

non sur des arcs, mais sur des linteaux, posés eux-mêmes sur des

consoles d'une forte saillie. On a vu les consoles apparaître déjà

dès 1230 environ au donjon de Coucv (fîg-. '254), et vers 1240,

à Montségur (Ariège), puis à la lin du xiii® siècle au château

-.c-^

i

S^t

FiG. 222. — Mâchicoulis à arcs et échauguette au prieuré
de Ghandieu (Loire).

de Foix (barbacane de Fouichet), elles devaient y porter un

hourd de bois. A la porte de Laon à Coucy, subsiste un madrier

vermoulu posé sur des consoles semblables. En Syrie, dès le

xiii" siècle, des mâchicoulis entièrement en pierre et portés sur

linteaux apparaissent au krak des Chevaliers, et dès la fin du xn®

au château de Karak.

C'est au cours du xiv® siècle que les hourds furent universelle-

ment abandonnés pour les mâchicoulis à linteaux, très usités

jusque dans la seconde moitié du xvi® siècle. Souvent, surtout

au xv** et au xvi" siècle, ces linteaux sont ornés, comme ceux des

fenêtres, d'une arcade simulée, petite arcature à redents (fig. 225)

ou d'une accolade ou bien, surtout dans le Midi, de petits arcs



AKCHITECTIRE MILITAIKE 477

véritables sont bandés entre les consoles (fig-. '2'2i). Celles-ci sont

formées de plusieurs assises en encorbellement, profilées le plus

souvent en quart de rond [ibid.).

Dans quelques fortifications du xn'' au xiv'" siècle, des échau-

gueltes reposent sur des mâchicoulis ; elles sont portées sur

Fig. 223. — Le bâtim'ent des mâchicoulis au Puy,

vu du toit de la cathéd'-ale : mâchicoulis à arcs sur consoles et

contreforts; bretèches sur les contreforts, xu° siècle.

des contreforts et sur des linteaux ou des arcs bandés diagona-

lement comme des trompes, mais qui, à la différence des

trompes, laissent un triangle vide pour le tir '.

Les échauguettes pouvaient n'être que des guérites en char-

1. IISO, château de Gand ; donjon de Grez-sur-Lointr (Seine-et-Marne):

xiii' et xi\' siècle, portes d'Ai^'-ues-Mortes, de Laon : porte du Croux à

Nevers '1391 à 1396), ancienne porte dHagerue à Arras.
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pente, destinées à fournir un abri aux sentinelles : vers le milieu

du xiv*' siècle, nn avait établi sur les murs du château d'Eper-

lecques en Artois des j^uèrites en torchis (« plaquées d'argile »),
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pourvues d'un toit de tuile ; en 1436, à Amiens, on construisait

sur les remparts des « loges et aguarittes » de bois.

On garnissait parfois aussi les parapets dès le xv^' siècle, de

gabions et futailles remplis de terre : en 1433, à Amiens, on

disposait ainsi de w vieilles douves » sur « la forteresse ».

\'III. — Portes, guichets et poternes, chemins couverts,

harhacanes, châtelets, bastilles et guérites.

Les portes sont naturellement le point où vise l'effort de Tas-

saillant, aussi les fortifîait-on avec un soin spécial.

Chez les Romains, les portes de ville étaient flanquées de

tours et surmontées de galeries d'où les défenseurs pouvaient

envoyer des traits, mais des monuments comme les deux portes

d'Autun et celle de Trêves ont l'aspect d'arcs de triomphe plu-

tôt que d'ouvrages de défense, les passages et les galeries sont

étonnamment ouverts. Ces portes triomphales, souvent à deux

arcades égales, ont été imitées dans l'architecture monastique'.

Au moyen âge, les portes d'enceintes fortifiées continuent à

être flanquées de tours (fig. "226, 227) ou bien sont pratiquées à

travers 1^ bas dune tour (fig. 228) ; l'ouverture est unique ; tou-

tefois à partir du xiii'' et plus souvent du xiv'' siècle, on trouve

surtout aux portes des châteaux une entrée principale pour les

cavaliers et à côté un guichet ou petite porte pour les piétons

(fig. 227).

On nomme poternes de petites portes dérobées ouvertes dans

les endroits les moins apparents et les moins exposés des forte-

resses pour favoriser les sorties, évasions et autres communica-

tions avec le dehors en temps de siège. Ces portes de sortie

s'ouvrent parfois à une certaine distance de la place, à l'extré-

mité de galeries souterraines ; les ouvrages avancés sont reliés à

la place par des souterrains, ainsi, au xni® siècle, à la porte de Laon

1. Abbayes de Lorsch, de Cluny, de Clairmarais, etc. Voir ci-dessus

p. 16, 17.
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à Coucy (fig. 230), la barbacane D qui défendait les abords de la

porte était reliée à l'intérieur de la ville par une g'alerie souter-

raine passant sous le tablier du pont E, dans des baies percées à

travers les piles et entre lesquelles on jetait des planches ; même
disposition entre la ville et le château de Boulogne. Ainsi com-

muniquait-on dun ouvrage à l'autre, sans ouvrir les portes, et si

l'ennemi s'emparait de l'ouvrage avancé, on battait en retraite

par le souterrain facile à intercepter ensuite et qui ne pouvait,

du reste, livrer passage à deux ou trois hommes de front. Ces

couloirs, très utiles à la défense, étaient, par le fait de leur

étroitesse, beaucoup moins utilisables pour l'assaillant quand il

venait à s'en emparer, car deux hommes ne pouvant se présenter

de front par ce passage, on pouvait les mettre successivement

hors de combat.

Les vantaux des portes de forteresses étaient épais et bardés

de fer, parfois même tout en fer pour résister à la sape
;
pour

résister aux coups du bélier, on les barricadait par derrière au

moyen de gros madriers glissant dans des ouvertures pratiquées

dans la maçonnerie des montants.

Il y avait d'autres clôtures que les vantaux qui, malgré tout,

pouvaient être sapés, enfoncés ou mieux encore brûlés ; un gril-

lage appelé herse ou porte coulisse glissait de haut en bas dans

deux rainures ménagées dans les parois latérales du passage

de la porte. La herse était déjà connue des Romains qui l'ap-

pelaient cratis, cataracta ou hen'ciiis, d"où herse ; la herse était

soit en fer, soit en bois, on en conserve une du xiii'' siècle à la

tour Constance d'Aigues-Mortes. Elle est en sapin imbibé dhuile

à chaud. Un mâchicoulis était ouvert dans la voûte du passage de

porte et donnait dans un corps de garde qui surmontait cette

porte. C'est dans ce poste que se manannrait la herse qu'on

élevait au moyen de palans, et c'est encore de ce poste que jus-

qu'au xiv** siècle on manœuvra les chaînes du pont-levis.

Le ponl-levis connu également dès l'antiquité, est un tablier

de pont en bois jeté sur le fossé qui précède la porte. Il a des

gonds horizontaux llxés au seuil de la porte, et à ses extrémités

opposés sont attachées des chaînes qui viennent s'enrouler sur

un treuil placé dans le poste qui surmonte la porte.
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Manuel n'AncHÉoi-OGiE française. — II. 31
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Au xiv*^ siècle, on trouva un système de pont levis qui se

manœuvre avec une facilité et une rapidité incomparablement

plus grandes, et qui est encore en usage sur nos canaux. C'est le

pont levis à bascule. Les chaînes ne sont plus fixées à un treuil,

mais à l'extrémité de deux arbres ou madriers dont l'autre bout

reçoit une grosse pierre ou une tète de plomb pour faire contre-

Fki. 227. — Porte du cliàteau de Vitré, xV siècle.

poids. (]es arbres placés au-dessus du pont et parallèlement

pivotent sur un point d'appui central lorsqu'on agit sur leur extré-

mité chargée ; l'autre extrémité, en se relevant, relève aussi le

pont. C'était non plus d'en haut, mais sous le passage même de

la porte que l'on manoeuvrait cette machine, et, pour le passage

et l'évolution des arbres du pont-levis il fallait ménager à droite

et à gauche au-dessus de la porte deux grandes rainures verti-

cales (fig. 227). — Pour les petites portes ou poternes^ un seul

arbre et une seule rainure suffisaient. Deux chaînes se rattachaient

à l'extrémité de cet arbre unique au moyen d'un étrier de fer.
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Lorsque les portes traversent le bas dune tour, celle-ci peut

être demi-cylindrique comme à la porte de Jerzual à Dinan;

FiG. 228. — Une porte d'Aigues-Morlcs (1272 à 1275).

plus souvent elle est rectangulaire (Laon, Moret, porte Saint-

Nazaire à Carcassonne (fig. 229), portes d'Aigues-Mortes (fig. 228),

porte du Croux à Nevers bâtie de 1393 à 1396 par le maître Jean

des Amoignes , et dans ce cas elle est presque toujours cantonnée
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d'échauguettes ; on trouve aussi, comme à Manosque (porte Sau-

nerie et porte Soulieyran) des tourelles partant du sol.

Lorsqu'une porte est percée dans une tour rectangulaire, celle-

ci est presque toujours ilanquée de tourelles aux ang'les, ou, plus

souvent, d"échaui;uettes (fîg". 228 et 229).

Les portes sont généralement surmontées d'un mâchicoulis

ices

FiG. 229. — Plan de la porte Saint-Nazaire à Garcassonne,
vers 1285 (Viollet-le-Duc, D/c/. (l'architecture).

(fig. 231, 246) ou d'une bretèche pour tenir l'assaillant en respect,

et s'il a forcé la porte, il se trou^'e sous le passage exposé au

tir plongeant d'un mâchicoulis intérieur, pratiqué dans la voûte

ou dans le plancher (fig. 209, 229), et au tir latéral d'archères

ménagées dans les parois. Le passage d'une porte à travers une
tour est souvent coudé

;
parfois l'entrée intérieure est perpendi-

culaire aux murs fie la place ; la porte extérieure est pratiquée sur

un flanc de la tour de façon à être moins exposée aux coups
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de rennemi, et bien commandée par les courtines. Le passa}<e

coudé a, en outre, Tavantage de briser l'élan de Tassaillant qui

aurait pénétré en chargeant. Cette disposition s'observe au

xiii'^ siècle à Carcassonne dans la porte Saint-Xazaire (f]g. 229).

La tour tlanquée de tourelles interrompt la courtine B. G.

L'entrée A est placée sur une face latérale de façon à ne pou-

voir servir de cible à l'assaillant ; de plus, le seuil est élevé au-

dessus du sol, de façon à n'être accessible que par une échelle ou

par un plan incliné en bois que Ton faisait disparaître en temps

de siège ; de plus, pour y parvenir, il faut passer sous les feux

croisés de la courtine B et de la tour. En a est ménagé un mâchi-

coulis ; en h glisse une herse ; en c se trouve un vantail barricadé
;

parvenu sous la voiàte, l'ennemi devait exécuter demi-tour au-

dessous d'un mâchicoulis pratiqué au centre de la croisée

d'ogives ; puis il fallait forcer une seconde porte munie de mâchi-

coulis f/, herse /"et vantaux g.

Le couloir h i dessert la g'uérite / dont Tarchère défend la porte

extérieure, et un escalier en vis qui met le corps de garde de

Tétage supérieur ; il est en communication avec la place en i et

avec le passage en A ; en E, un escalier droit relie l'étage supérieur

au chemin de ronde de la courtine qu'il commande ; en G est une

gargouille qui déverse les eaux pluviales, le sol du passage d'en-

trée étant incliné de l'intérieur de la place vers le dehors ; ce

conduit pouvait servir de porte-voix à une sentinelle postée à

l'extérieur et la mettre en communication avec un poste intérieur
;

la cavité circulaire voisine est un puits qui alimente le corps de

garde de l'étage supérieur, pourvu également d'une cheminée et

d'un four. Gette tour pouvait soutenir un siège à elle seule et se

défendre de toutes parts.

L'architecture militaire a fait usage de nombreuses bretèches,

de même forme que celles de l'architecture civile, mais toujours

percées d'un mâchicoulis par dessous et avec parois percées seu-

lement darchères. Ges bretèches (fig. 228, 246) surmontent et

défendent les ouvertures qui peuvent donner prise à l'attaque,

les poternes ou petites portes de sortie des forteresses, les portes

des maisons nobles, les portails et les fenêtres des églises forti-

fiées. Il existait aussi des bretèches de bois, qui sont des hourds
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en encorbellement, des g'uérites montées sur certains points des

chemins de ronde, ou des ouvrages avancés en charpente.

Les portes étaient encore protégées par des harbacanes et par

des hastilles ou chàlelels. Ces noms désignent des ouvrages de

tracés très variés ; la barbacane était un ouvrage avancé défen-

dant une porte ; une

bastille était un fort

plus ou moins isolé :

on a vu comment les

assiégeants élevaient

des bastilles de char-

pente pour flanquer

leur ligne d'investis-

sement et pour résis-

ter à leffort des assié-

gés sur les points où

ils devaient tenter des

sorties , devant une

porte ou un pont par

exemple. Des bastilles

permanentes à l'usage

des assiégés cou-

vraient de même les

approches de cer-

taines places ; elles ont

commencé d'être en

usage vers la fin du

XII'' nu le xiii* siècle.

La barbacane du Fouichet au château de Foix et celles qui

protègent les deux portes de l'enceinte de Caumnnt (Ariège)

sont de tracé quadrangulaire, celles de Caumont ont des angles

arrondis et datent du xii*^ au xiv" siècle; celle de Foix est de la

seconde moitié du xiii*^. Le tracé demi-circulaire était ])lus fré-

quent : on en peut citer pour exemple l'ancienne barbacane

de la porte de Laon à Goucy ffig. 230).

En A, passait la route de Laon reportée aujourd'hui en H ; eu

C, une voie descendait vers Ghauny; à chacune de ces roules

FiG. 230. — Ancienne Jjarbacane de la porte

de Laon à Coucy, xiu'' siècle

(Viollet-le-Duc, Dicl. darchitecture).
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répondait une porte ilanquée de tours, la tom- dangle P et le

tracé de la courtine demi-circulaire surmontée d'un chemin de

ronde crénelé achevaient de mettre l'ouvrage en mesure de résis-

ter à toutes les attaques de l'assaillant ; il était isolé de la place

par un fossé, et le pont qui le reliait à la porte était coupé et

commandé par une tour G. A travers les piles de ce pont et sous

le sol de la porte et de la barbacane, un chemin couvert débou-

chant sous la chaussée, au niveau 1) permettait de ravitailler l'ou-

vrage, d'y faire passer des défenseurs ou de l'évacuer en sécurité,

ou enfin de prendre à revers l'ennemi qui, s'en étant emparé,

donnerait l'assaut à la porte.

La fig-. 231 montre le châtelel qui protégeait la porte Saint-

Lazare d'Avignon, reconstruite vers 1364. Ce châtelet est flanqué

de trois tours à plateformes dallées reposant sur voûtes ; ses cour-

tines ont un chemin de ronde crénelé ; il est entouré d'un fossé

plein d'eau et séparé de la porte par un second fossé, mais il est

ouvert à la gorge, de façon que son esplanade est entièrement

commandée par les deux étages de défense de la porte et de son

avant-corps : si l'ennemi s'en empare, il se trouvera partout sous

le feu de la place et il faudra qu'il commence par s'y exposer pour

aborder la porte, ouverte sur une face latérale du châtelet ; il

devra traverser ensuite lesplanade en diagonale pour atteindre

la porte et présenter ainsi le flanc à deux lignes d'ouv^^ages de

défense.

La bastille Saint-Antoine à Paris était à l'origine un châtelet

de ce genre protégeant la porte Saint-Antoine ; c'est Charles V
qui fit bâtir cette porte et la bastille qui la défendait : elle formait

alors un quadrilatère à quatre tours d'angles
;
pour la transfor-

mer en château, Louis XI supprima plus tard deux côtés du

rectangle, on allongea la construction par deux ailes en trapèze

dont les angles furent flanqués de quatre autres tours.

Parmi les ouvrages avancés qui défendent les abords des for-

teresses, on peut assigner une place à part aux guérites qui défen-

daient les abords du château de Montségur (Ariège) qui date du

xni'' siècle. Ce sont de petits réduits isolés ménagés de distance en

distance à 7 ou 8 mètres environ de la base de la forteresse sur le

flanc du rocher qu'elle couronne. Il en subsiste trois, au-dessous
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Vui. 231. — La porte Saint-Lazare d'Avif^non et son cliàtelet, vers I3(ji

(Viollet-le-Duc. Dict. d'architecture).
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du donjon el de la courtine nord, en rej^ard des chàleau.v de

Roquefixade et de Lavelanet. Ces petits réduits sont en partie

creusés dans le rocher auquel ils sont adossés, et en partie maçon-

nés ; ils ont environ "2 mètres de haut, un de profondeur el 0,80

à 1 m. de côté dans œuvre. C'était un abri et un poste d'obser-

\ation pour des sentinelles qui de là surveillaient tous les envi-

rons et pouvaient décocher des traits aux suspects qui se seraient

aventurés aux abords de la torleresse. Il est probable que 1 on

trouverait ailleurs des traces de postes de guet analogues autour

de châteaux de montagnes, dans des délilés et sur certaines

côtes.

ij IX. — Puits, citernes, fontaines, mac/asins.

Les ingénieurs militaires ont pris un soin tout particulier de

pourvoir d'eau les forteresses. Des puits sont toujours pratiqués

dans les places fortes, et souvent dans chacune des enceintes qui

peuvent être défendues successivement '
; au besoin, on leur a

donné une extrême profondeur, mais il est des situations straté-

giques où les sources sonl pauvres ou font défaut. Les ingénieurs

militaires du moven âge se sont montrés dignes héritiers des

Romains et des Byzantins dans l'art de construire les citernes.

Les eaux pluviales soigneusement recueillies sur les terrasses

et toitures des forteresses ont été amenées dans des citernes

ménagées comme des caves sous les bâtiments ^, ou parfois même
pratiquées à une certaine hauteur dans l'épaisseur des maçonne-

ries, de façon à alimenter directement d'eau un étage supérieur ^.

Il existe aussi des citernes à ciel ouvert qui reçoivent directe-

1. Puits dans les donjons de Fréteval, d'Issoudiin (xii" s.), de Coucy;

dans la porte Saint-Nazaire de Carcassonne (fin du xiii= s.), dans la Tour de

Talbot (1 I20j au chàtean de Falaise, etc.

2. Châteaux de Margat (Syrie), de Cérines (Chypre), xui* s.

3. Tour Constance à Aigues-Mortes (Gard), Castel del Monte, château de

Frédéric II en Fouille, xiii'* s.; citerne du château de Falaise, renfermée

dans une belle tour construite vers 1420 par les Anglais.
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ment Teau du ciel et des pentes du sol, et qui peuvent servir

d'abreuvoirs'. Enfin l'on a vu que dans le château de Tournoël

(Puy-de-Dôme) existe une citerne à vin, vasle réservoir cubique

de pierre dure appareillée en grandes pièces : sa partie haute en

forme de toit a une trappe servant d'entonnoir et sa partie basse

a trois robinets de bronze ; elle peut remonter au xiv'' siècle.

Les fontaines sont moins fréquentes que les puits et les

citernes dans les châteaux, du moins avant la Renaissance. En

effet, il est assez rare que pour alimenter une fontaine on n'amène

pas l'eau de quelque distance, et le trajet de l'aqueduc à travers

les défenses d'un château est difificile à établir ; enfin et surtout,

si l'assiégeant découvre son existence, il lui est facile de l'inter-

cepter.

En 1451, le roi René imagina d'amener dans le château d'An-

gers, devant la chapelle, une fontaine jaillissante, en réunissant

une source d'auprès Villevesque à une autre source distante d'un

quart de lieue de la ])remière. Les frères Jean et Guillaume

Nicolas, fontainiers étrangers, se chargèrent de l'œuvre ; on

tailla dix mille tuyaux de bois de chêne de \'2 pieds de long, que

l'on assembla avec des viroles de fer; on perça le rempart du

château, mais après divers mécomptes - on utilisa les tuyaux pour

une autre fontaine, à Champigné.

Les places fortes avaient nécessairement aussi, en prévision

des sièges, des magasins à vivres et à munitions. C'étaient dans

les villes les arsenaux, greniers d'abondance et entrepôts ; on

utilisait, du reste, en temps de guerre toute sorte de bâtiments.

Dans les châteaux, le sous-sol ; dans les tours de remparts la salle

basse pouvaient aussi servir de magasins. Il n'est pas rare que

des ouvertures soient ménagées dans les voûtes pour permettre

de monter des munitions depuis le sous-sol jusqu'à la plate-forme

supérieure à l'aide d'un monte-charge et d'un treuil. Une autre

disposition ingénieuse est celle qu'on observe dans les souleri-ains

1. Château de Karak (Palestine), xw s. : de Saiiit-Hilarion. HiifTaxenl,

Kantara (Chypre), xiii"' et xiv» siècles.

2. Une source larit : l'autre se trouva insuffisante ; les tuyaux furent mal
faits ; on es|)LM'a anaenei" une troisième source dans les cuisines du château

;

il semble (ju'on ail encore dû y i-enoncer.
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du château de Boulog-ne (1231), i\g. 253. Aux impostes de la voûte

en berceau plein-cintre on. a ménagé d'un côté une retraite de

muraille, de l'autre, une suite de trous carrés : on peut ainsi

établir à ce niveau une suite de madriers : au moment de la cons-

truction, ils ont maintenu le cintrage de la voûte ; depuis ils ont

pu porter un plancher pour y déposer des provisions à l'abri des

inondations qui pouvaient se produire dans ces caves entourées

de fossés d'eaux vives.

§ X. — Camps retranchés el châteaux primitifs.

Un château (castrum, castellum) est une petite forteresse ren-

fermant non une localité mais une seule habitation ou un petit

groupe de maisons.

Un château antique était un camp permanent enclos de forti-

fications en maçonnerie ; au moyen âge, on appelait château ou

forteresse toute localité possédant une enceinte fortifiée, qu'elle

fût une ville, un village, ou une simple maison forte, comme on

appelait ville toute localité non fortifiée : les dimensions n'y

faisaient rien ; on réservait seulement le nom de cité aux

villes qui étaient sièges épiscopaux et qui avaient été des cités

romaines. On entend surtout aujourd'hui par château une cita-

delle, un palais fortifié, et par extension un palais rural même
non fortifié, beaucoup de maisons de plaisance ayant remplacé

des châteaux forts.

Le système de défense des places du moyen âge comprenait

plusieurs enceintes successives que l'assaillant devait forcer les

unes après les autres : une enceinte de ville se rattachait à un

château ou citadelle qui occupait le point le plus fort et qui

pouvait sisoler de l'enceinte et se défendre encore lorsque celle-

ci était tombée au pouvoir de l'assaillant.

La première enceinte pouvait n'entourer qu'un village, ou même
une %im^\e basse-cour (curtis) ouun Aa/Z/e (bajulus; ballium) dans

les châteaux ruraux. Cette basse-cour renfermait des dépendances

et protégeait les approches de la seconde enceinte plus forte.
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Celle-ci n'était pas encore le dernier retranchement de l'assiégé

qui pouvait, si elle était forcée, se défendre encore dans un réduit

appelé donjon (dunio), tour principale isolée et point le plus fort

du château.

Les Romains faisaient des camps plus ou moins permanents

qui étaient déjà de véritables châteaux : ils avaient une enceinte

de fossés et retranchements de terre couronnés de palissades; à

l'intérieur se trouvaient divers baraquements et le chef habitait

une sorte de tour [turris pretoria). Un même nom désigne, du

reste, le camp et le château {caslra, castrvm, caslellum). Les

Byzantins, qui au vi" siècle firent réaliser de si grands progrès à

l'art militaire, construisaient dès lors de véritables châteaux,

enceintes de murailles en rectangle régulier garnies d'une tour

à chaque angle.

De leur côté, les mérovingiens recueillirent et perfectionnèrent

la double tradition des Romains et des barbares francs, habiles

les uns comme les autres à fortifier leurs camps. Les invasions,

puis la constitution du régime féodal firent multiplier et perfec-

tionner sans cesse les enceintes fortifiées, lieu de refuge tempo-

raire des populations ou habitation permanente des chefs obligés

de vivre perpétuellement sur la défensive.

Déjà au temps de Grégoire de Tours et de Fortunat existaient

de véritables châteaux : le premier a décrit le caslrum de Mer-

liaciim élevé dans une assiette bien défendue par la nature même,

car le rocher qui le portait dominait de cent pieds les plaines

environnantes. L'enceinte s'abaissait cependant en un point et

probablement y avait-il une double enceinte, car un ruisseau

traversait le casfrum en franchissant des portes d'eau ménagées

dans ces remparts.

Cette enceinte renfermait des sources, des pièces d'eau et des

terres cultivées '

.

Fortunat, de son côté, décrit - le château que l'évêque de

Trêves saint Nicet avait fait élever sur les bords de la Moselle.

C'était une vaste enceinte fermant de tous côtés un plateau

1. Historia Franconim. L. HI, C. XIII.

2. Livre III, chant XII.
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escarpé, dont le contluentde la rivière et d'uu ruisseau déiendait

déjà les abords, saut" dans l'isthme du promontoire qui couronnait

ce plateau. L'enceinte était une muraille flanquée de trente

tours ; un moulin à eau, destiné à ravitailler la place, se rattachait

à l'enceinte, et dans l'intérieur de celle-ci se trouvaient des

champs cultivés. Sur le point culminant du plateau était construite

la demeure seig'neuriale [aiiIa) vaste et somptueuse au dire du

poète. Ce château n'était accessible que par une rampe que com-

mandait une tour i;arnie de balistes. C'est dans cette tour que se

trouvait l'oratoire.

Beaucoup des fortifications de cette période n'étaient que des

fossés, des levées de terre, des haies et des palissades. La période

carolingienne continua les mêmes pratiques et employa peut-être

moins encore la maçonnerie.

C'était ainsi que les peuples germains comprenaient la fortifi-

cation : en 791, le ring des Huns, forteresse où résidait leur roi,

comprenait neuf enceintes concentriques de haies, de troncs

d'arbres et de pierres amoncelées; en 807, fut commencé le

Danewirk, ligne de défense qui isolait la presqu'île danoise pour

arrêter les invasions des Francs : c était un rempart de terre qui

suivait le cours de l'Eyder, et auquel ce fleuve servait de fossé.

A la même époque le chroniqueur Ermold le Noir vante les

avantages du château [opiima domiis) dans lequel Marman, roi

des Bretons, faisait sa résidence et où Louis le Pieux vint le ren-

contrer : entouré d'un côté par des forêts, ce domaine était

d autre part protégé par un fleuve et par des marécages, défenses

naturelles auxquelles on avait encore ajouté des haies et des fos-

sés '. Louis le Pieux lui-même n'avait donné à sa villa voisine

d'Aix-la-Chapelle qu'une enceinte de remparts de terre plantés

d'arbres.

Les Normands s'établissaient dans des camps retranchés dont

ils faisaient des centres d'opérations pour razzier toute la contrée

environnante : ils choisissaient de préférence une île dans un

fleuve, comme l'île d'Oissel dans la Marne et à Montglonne ou

Saint-Florent-le-\'iel dans une île de la Loire. Sur la plage, ils

1. Ermold le Noir. Ed. Guizot, t. I\', p. d.s
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formaient une première enceinte en échouant leurs bateaux et en

les rangeant en cercle, comme d'autres peuples nomades se fai-

saient un rempart de leurs chariots. C'est ainsi qu'un convoi

surpris forme encore de nos jours un retranchement rapide avec

ses fourgons ; devant Paris, en 885, ils établirent autour de Saint-

Germain-l'Auxerrois des camps défendus par des murs de terre

et de pierres entassées. A 1 approche du comte Henri qui venait

les y attaquer, ils entourèrent ce camp de fossés larges d'un pied,

profonds de trois, qu'ils recouvrirent de branchages et de paille,

afin que l'ennemi vint s'y culbuter.

La demeure des chefs germains comprenait divers bâtiments

groupés dans une enceinte de palissades et, placé sur une émi-

nence de façon à commander le tout, le logement fortifié du chef

(odel), sorte de tour de bois. Le palais d'Attila offrait cette dispo-

tion.

Les villas gallo-romaines avaient été dépourvues de défenses,

mais à la suite des invasions, les grands propriétaires ruraux

suivirent volontiers l'exemple des chefs germains en créant des

villas entourées de fortifications, que l'on appela des ferlés

{firmilates).

Sous Pépia dHéristal (680-714) l'évèque de Liège occupait

une métairie fortifiée, défendue par une enceinte de palissades et

par des portes solides.

i; XI. — Châteaux de la période romane.

Inspiré sans doute directement de VOdel germanique, mais

analogue aux camps romains avec leur tour prétorienne, demeure

du chef; analogue aussi à ceux des Normands et empruntant

une partie de ses perfectionnements aux modèles byzantins, le

château féodal affecta, dès le ix'' siècle, des dispositions d'en-

semble qu'il conservera jusqu'à la Renaissance, et ce type a dû

se fixer en même temps que celui de l'église romane.

On a vu que jusqu'à la fin du x*^ siècle et parfois jusqu'au cours

du xii" les châteaux furent en charpente, mais le passage de la
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conslructioii de bois à la construction de pierre ne changea en

aucune façon le plan et les autres dispositions d'ensemble, et ne

modifia le détail que progressivement.

Tous les chàleaux antérieurs au xiii'" siècle et la plupart des

châteaux plus récents ont un donjon ; jusqu'au milieu duxii^ siècle

et dans les exemples les plus simples des époques qui suivent,

ce donjon est bien près de constituer à lui seul tout le château.

Ce donjon était une tour carrée en charpente ; il s'élevait au

sommet d'une molle [?nohi, diinio), grand monticule de terre fait

de main d'homme el dont la pente escarpée et régulière était

gazonnée. La motte s'élevait non au centre, mais à une extrémité

ou sur un côté d'une enceinte qui était la chemise du donjon.

Dans l'intérieur de cette enceinte s'abritaient quelques bâtiments,

pour les services que l'on n'avait pu commodément loger dans la

tour. Quelquefois la chapelle et la cuisine, toujours les écuries

et une partie des logis de la garnison et des serviteurs. Il faut

noter que le mot donjon [diinio) dans les anciens textes, com-
mença par désigner la motte qui portait la tour '.

Il était de règle absolue que le donjon n'eût pas de porte au

rez-de-chaussée : on y pénétrait au premier étage au moyen
d'une passerelle jetée sur la crête de la chemise et au moyen d'un

pont incliné qui franchissait les fossés pour atteindre cette crête.

Le rez-de-chaussée du donjon était obscur et accessible seule-

ment par le premier étag-e ; il renfermait des cachots et de g-rands

magasins de provisions ; le premier étage était la salle et le retrait

du seigneur et de ses serviteurs les plus intimes ; au-dessus

logeaient enfants, gardes et serviteurs, et le haut de la tour avait

une terrasse ou des galeries pour la défense.

Lorsque l'ennemi se présentait devant la place, la passerelle

qui accédait à la porte du donjon était détruite ou démontée,

puis, lorsqu il était parvenu à forcer la chemise et à se rendre

maître de la première enceinte, les défenseurs se réfugiaient dans

le donjon qui, soigneusement isolé des autres parties du château,

1. Un texte de 1025 dit au sujet d'Eudes comte de Chartres : « lurrem
ligneam niir;e altitudinis super domgionem ipsius castri erexit. n De même,
au siècle suivant, Lambert d'Ardres dit < motam altissimam sive dunjo-
nem » (voir ci-après p. 498, note 5).
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et les commandant toutes, formait un réduit capable de soutenir

un nouveau siège.

Pour asseoir une forteresse on recherchait un terrain présen-

tant des défenses naturelles : si le pays était accidenté, on choi-

sissait soit le sommet d'une colline isolée, dont on terrassait plus

ou moins le plateau terminal, ou. plus fréquemment, on trouvait

un promontoire que Ion isolait de la chaîne de hauteurs à laquelle

il se rattachait, en coupant Tisthme par un fossé profond. Un
emplacement de ce genre était excellent quand, situé au confluent

de deux cours d'eau, il trouvait ainsi de plusieurs côtés une

défense naturelle et surveillait deux vallées.

En terrain plat, on trouvait le plus souvent des cours deau ou

des marécages, et Ion occupait une île si on le pouvait ; en cas

contraire, on la créait, en creusant un marais, en dérivant des

fossés d'une rivière, et en recourant au besoin à des travaux

d'art : c'est au confluent de la Loire et de l'Krdre que Conan

construisit à Nantes en 990 le château du HoufPay ; le château de

Gournay-sur-Marne, pris en 1 107 par Louis \ L était relié à une

île; le château d'Ardres élevé vers 1099 était entouré de très

larges fossés deaux-vives dont, au moyen de deux écluses, on

avait fait une sorle de lac; en 1128, la maison forte du maire

d'Orchamps, assiégée par Guillaume, comte de Flandre, était

défendue d'une part par la rivière, de l'autre par les fossés; eu

1145, Richard Cœur de Lion fonda le château Gaillard au con-

fluent de la Seine et d'une petite rivière, et, en établissant un

barrage, il avait formé un lac artificiel entre les deux Andelys, au

pied de la falaise qui porte le château.

A Cérines (Chypre), des ingénieurs français du commence-

ment du xHi" siècle ont créé un îlot près de la côte pour y planter

le château; ceux qui ont construit les châteaux d'Athlit, de

Saida, de Lattakieh (Syrie), le chûleau de l'Œuf, bâti à Naples

par Charles d'Anjou et le château de Chillon sur le lac de

Genève, ont utilisé des rochers voisins du rivage.

Bien entendu, aucun des châteaux de bois qui furent le plus

ancien type des châteaux féodaux ne nous a laissé d'autres ves-

tiges que des terrassements, restes de la motte, des fossés et des

levées de terre que couronnaient les palissades, mais nous avons
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de ces châteaux des descriptions et quelques figures. Les plus

intéressantes de ces figures sont données par la broderie connue

sous le nom de Tapisserie de Bajeux et longtemps attribuée sans

preuve à la reine Mahaul, femme de Guillaume le Conquérant.

Cette broderie, qui servait îi décorer la cathédrale, paraît avoir

été exécutée dans les dernières années du xi^ ou peut-être même
au début du xii'" siècle.

Les descriptions contemporaines sont assez nombreuses et

quelques-unes sont presque aussi classiques que celles de la

célèbre broderie.

C'est, semble-t-il, en 1099 qu'Arnould, seigneur d'Ardres,

entoura cette ville d'une enceinte et y éleva sur une motte un
château de bois que le chroniqueur Lambert a décrit comme une

merveille : le charpentier Louis de Bourbourg en dirigea la cons-

truction : c'était une grosse tour à trois étages '
: le rez-de-chaus-

sée contenait celliers et greniers ; on y remisait les futailles, les

jarres et autre mobilier domestique ^
; au-dessus, étaient les logis

et la salle commune : un local y était afTecté à la panneterie ; un

autre à léchansonnerie ; on y trouvait la grande chambre à cou-

cher du châtelain et de la châtelaine ; deux pièces contiguës

étaient le retrait des chambrières et le dortoir des serviteurs, et

dans un angle séparé de la grande chambre, un cabinet pourvu

d'une cheminée servait de cabinet de toilette, de chaufîoir et d'in-

firmerie : les seigneurs s'y tenaient les jours où on leur pratiquait

la saignée ; les servantes s'y chaufîaient ;
on y tenait au chaud les

petits enfants**. La cuisine, qui se reliait de plain-pied avec cet

étage formait, pour plus de commodité et pour plus de sécurité

contre les incendies, un bâtiment distinct, ayant un étage inférieur

1. Lambert d'Ardres, ch. CXXVIII.
2. Prima autem area fuit in suijerficic terrae, ubi erant cellaria et grana-

ria, cistae etiam magnae, dolia et cupae, et alia domus ustensilia.

3. In secunda autem area fuit habitatio et communis inliabitantium con-
versatio, in qua erant penora, hinc panetariorum, hinc pincernarum ; hinc
majrna domini et uxoris suae, in qua accubabant, caméra, cui contig'uum
erat latibulum pedissequarum videlicct, et puerorum caméra vel dormito-
rium. Hinc in magnae secretiori parte camerae erat quoddam secretum
diversorium, ubi sumnif) diluculo vel vespere, vel in infirmitate, vel ad
sanguinis minutiones faciendas, vel ad pedissequas vel ad pueros ablactatos
calefaciendos, ignem componere solebant.

Manuel d'Archéologie française. — II. 32
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occupé par la porcherie, le poulailler, les locaux où Ion engraissait

les chapons et les oies ; à létaf^e supérieur étaient les cuisines, les

logis des cuisiniers, de leurs aides et auxiliaires '
. Létage supérieur

du donjon renfermait des chambres dans Tune desquelles, nous

dit le chroniqueur, les fils des seigneurs couchaient lorsqu'il leur

plaisait, tandis que les filles étaient tenues de dormir dans l'autre ;

c'est à cet étage aussi que les gardes veilleurs et guetteurs du

château se relayaient pour dormir ^
; des escaliers et des couloirs

reliaient les étages et les pièces, le premier étage était relié à

une Loge o\x les seigneui's tenaient leur cercle de conversation-^
;

de cette loge on accédait directement à la chapelle établie à Test

de la partie haute du donjon et richement ornée de sculptures

et de peintures '. Cette description est précieuse, mais elle n'est

pas complète. Ce logis était entouré d'une première enceinte qui

renfermait un moulin, c'est évidemment là aussi qu'étaient les

écuries des nombreux chevaux du seigneur, une partie des logis

de la garnison qui ne pouvait tenir tout entière dans le donjon
;

enfin, une ménagerie, car nous savons qu'Arnould avait reçu en

don du roi d'Angleterre un ours dont il donnait en spectacle les

combats contre des chiens, et que ces spectacles furent pour lui

un prétexte habile à l'établissement d'un impôt.

Ce donjon d'Ardres s'élevait sur une motte très haute au

milieu d'une sorte de lac formé par des barrages''.

1. In hac etiam area coquina domui continuata eral, in qua erant duae

areae : in inferiori area, hinc porci impingucscendi positi sunt ad nutrian-

diim, hinc anseres, hinc capones et alia volatilia... In altéra autem coquinae

area conversabantur tantuni coqui etc oquinae provisores, et in ca praepa-

rabantur escae dominoriim dclicatissimae. . Ibi etiam familiarioi-iim et

donieslicorum escae . . pi-aeparabantur.

2. In superiori donius area fuerunt facta solarioruni diversoria in quibus

hic lilii (cum volebant) iliic filiae (quia sic oporlebat) domini dumus accuba-

bant : ilIic vif,nles et ad custodiendani domum servientes posili et constituti,

et semper parati custodes quandocumque sonnium capiebant.

3. Hic gradalia et meicula da area in aream, de doino in coquinam, de

caméra in cameram, item a domo in logium, quod bcne et proccdcnte

ratione nomen accepit (iin enim sedere in deliciis solebant ad colloquendum)

a logos, quod est senne, derivatum.

4. Item de logio in oratorium, sive capellam Salomoniaco tabernaculo in

celatura et pictura assimilatam. Lodewicus capellam in convenien-

tiori loco in orientali parte domus, in excelso superaedificans

5. [Arnoldiis] in marisculo apud Ardeam juxta molendinum exclusam

quasi in jactu lapidis fecit, et aliam exclusam inter aquas in média limosi
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Le chroniqueur Jean de Colmieu nous a laissé de son c(Hé une

descripliiMi célèbre de ce qu'était le château de Mercheini déjà

ancien, à la date de 1 100-1130 : « A côté du cimetière de Téglise

se dressait une haute tour, qu'on peut appeler château ou forte-

l'esse, bâtie depuis bien des années par les seigneurs selon la

mode du pays, car dans cette contrée c est l'habitude des hommes
les plus riches et les plus nobles d'amonceler une motte de terre

aussi haute qu'ils peuvent parvenir à la l'aire et de creuser

autour un fossé le plus haut et le plus profond possible, d'enclore

complètement le plateau terminal de la motte d'une palissade de

planches assemblées avec une extrême solidité, et formant un

rempart, flanqué, autant qu'il est possible, d'un certain nombre

de tours; dans cette enceinte, ils construisent au centre une

habitation ou plutôt une forteresse qui doit commander tout le

périmètre ; elle est disposée de façon que la porte d'entrée du

château n'est accessible que par un pont qui prend naissance sur

la contrescarpe du fossé et monte en pente douce, soutenu aux

intervalles voulus sur des madriers couplés ou même groupés par

trois ; son inclinaison est calculée de façon qu'ayant traversé le

fossé il atteint la crête de la palissade au point où il la rencontre

et que ce point correspond directement au seuil de la porte '. »

marisculi et fi:ur^ilcpsi profunditate adjacentis fere secus radicem collis,

motam altissimam si\'e dunjonem in munitionis sig'num firmavit et in agge-

rem coacervavit

1. V^ie de Jean de \\'arneton évcque de Térouane par Jean de Colmieu.

[Acta Sanctorum, Januar, III, 799.;

Erat auleni secus atrium ecclesiae munitio quaedam {quam castrum vel

municipium dicere possumus) valde excclsa, juxta morem terrae illius, a

domino viilae ipsius a mullis rétro annis extructa. Mos namque est ditiori-

taus quibusque regionis hujus iiominibus et nobilioribus. . . terrae aggerem
quantae praevalent celsiludinis congerere, eique fossam quem late paten-

tem, multamque profunditatis altitudinem habentem circumfodere, et

supremam ejiisdem aggeris crepidinem, vallo ex ligneis taljulatis firmissime

compacto, undique \ice mûri circiimmunire, turribusque, secundum quod
possibile i'uerit, per gyrimi dispositis, intra vallum, domum, vel, quae omnia
despiciat, arceni in medio ;edificare, ita videlicet ut porta introitus ipsius

viilae non nisi per pontcm valeat adiri, qui ab exteriori labro fossae primum
exoriens, est in proccssu paullatim elevatus, columnisque binis et binis, \el

etiam trinis, altrinsecus per congi-uentia spatia sulîixis innixus, eo ascen-

dendi moderamine per transversum fossae consurgit, ut supremam aggeris

superficiem coaequando, oram extremi marginis ejns, et in ea parte limen

prima fronte contingat. .

.
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Le tablier du pont qui accédait au donjon de Mercheni s'élevait

à trente-cinq pieds au-dessus des fossés.

La Tapisserie de Bayeux montre que, pour permettre aux cava-

liers de monter jusqu'à la porte des donjons, la passerelle était

munie de barres transversales clouées à intervalles réguliers sur

la face supérieure du tablier.

Le château du Puiset, pris et détruit en 111 1 , avait un donjon

de bois élevé sur une motte, et une chemise éf,'-alement de bois,

percée d'archères.

Jean de Colmieu nous dit que dès le début du xn'^ siècle, sinon

avant, on llanquait de petites tours l'enceinte extérieure du châ-

teau lorsqu'on le pouvait. Quant au donjon lui-même, sa forme

carrée était assez défectueuse au point de vue du llanquement

mais ces constructions de bois avaient un défaut plus grave : la

facilité avec laquelle l'ennemi pouvait les incendier : on y parait

dans une certaine mesure en clouant à l'extérieur des peaux fraî-

chement écorchées ou humides, mais la même raison qui fit

abandonner les églises de bois, puis les églises à charpente appa-

rente pour des monuments de maçonnerie couverts de voûtes Ht

abandonner progressivement, dès le début au moins du xi*^ siècle

les donjons de bois : on a vu qu'ils n'étaient pas encore rares

dans la première moitié du xn^ siècle, mais dès les dei^nières

années du x^ siècle Foulques Nerra, comte d'Anjou, connu par

le faste de ses constructions, avait fait élever en maçonnerie son

donjon de Langeais (fig. '23'2).

C'était une large tour en forme de rectangle allongé, dont trois

côtés subsistent. Le petit appareil y alterne encore par places,

notamment dans les cintres des baies, avec des tuileaux, suivant

la mode qui dura de l'époque romaine à l'époque romane et qui

persista longtemps dans la région (cf. La Couture au Mans, t. I,

fi'^ 49). L'étage supérieur qu'habitait Foulques Xerra est percé

de quelques fenêtres cintrées de moyenne dimension. Il en sera

de même dans la plupart des donjons romans; les projectiles

n'arrivaient pas facilement à la hauteur où s'ouvraient ces

fenêtres que, du reste, on pouvait masquer derrière des bretèches

de bois en temps de siège.

Les donjons de pierre, nombreux au xi'' siècle et d'un usage
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FiG. 233. — Donjon de Beaugency (Loiret), fin du xi" siècle.

La partie supérieure a été remaniée au xv siècle.
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universel depuis la seconde moitié du xii'\ alï'ecLenl absolunienl

les mêmes dispositions que les donjons de bois. Bès le xi*^ siècle,

la chemise qui les entoure l'ut souvent aussi construite en maçon-

nerie ainsi que les tours qui la flanquaient. Quelquefois, le llan-

quement fut obtenu à Taide de bretèches ou j^uérites de bois

posées en encorbellement sur des contreforts ' ou même d'échau-

guetles en maçonnerie placées de même comme au château de

Gand(1183).

Le donjon de pierre, couronné d'une plateforme crénelée, avait

un ou deux étages supérieurs f^énéralement sans voiite, et un

étage inférieur formant cellier, souvent voûté et toujours sans

ouverture extérieure. On accédait invariablement à ces donjons

par le premier étage, à l'aide d'un pont volant jeté de la porte

au chemin de ronde qui couronnait la chemise.

Les vestiges de châteaux du xi*" siècle sont particulièrement

nombreux en Normandie"-. Quelques-uns offrent des particula-

rités : celui du Vieux Conches, abandonné en 1040, avait deux

mottes autour desquelles on relève des restes de murs d'enceinte ;

dans les vestiges de celui de Saint-Germain de Montgomery, qui

existait en 1035, on reconnaît des murs de soutènement ; celui

du Molay avait trois enceintes ; celui de Gesny en Ginglais une

enceinte carrée. Il est de règle générale que la motte et le don-

jon sont placés non au centre, mais contre un côté de l'enceinte ^.

Les châteaux que les seigneurs normands élevèrent en Angleterre

après la conquête ont reçu les mêmes formes : il faut citer

Richards Gastle dont l'enceinte ressemblait à un rectangle à

angles arrondis dont la motte du donjon occupait un coin, et

Pleshey (Essex) avec une enceinte en forme de croissant contoui'-

nant un côté de la motte, et un second fossé entourant le tout.

Ges châteaux étaient en bois. L'évêque Gundulphe de Rochester

1. Ce put être le cas à Gisors.

2. Vestiges de châteaux des compagnons de Guillaume le Conquérant à

Aulnay, Cambray. Fontenay-le-Marmion, Rubercy ^Calvados), etc. ^'estiges

de châteaux à Saint-Sever (Calvados), le Plessis (Manche). En Ponlliieu. le

plan du château deBeaurain, où fut enfermé Harold, est encore très recon-

naissable.

3. Beaurain Pas-de-Calais), Briquesert et Grimbosq (Calvados , etc.
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consacré en 1077 bâtit son donjon (reconstruit depuis, au xii« s.)

la Tour Blanchc'de Londres et le donjon de Saint-Léonard. Beau-

coup de donjons ne sont pas carrés, mais en rectangle allongé '.

Un certain nombre de ces donjons sont séparés du haut en bas

en deux parties égales par un grand mur de refend^. Le nombre

des étages peut s'élever jusqu'à quatre^. Dès le x'' siècle, les

donjons ont pu être renforcés de contreforts larges et relative-

ment peu saillants (fig. 232, 233), c'est une disposition fréquente '.

Au xii'^ siècle, on trouve aussi parfois des contreforts demi-cylin-

driques •' dont le tracé gênait moins le tir de la défense ** (fig. 234).

En Angleterre, plusieurs donjons sont ornés d'arcatures à l'exté-

rieur ^.

Certains donjons sont llanqués de tourelles : il n'est pas rare

qu'une tourelle rectangulaire unique fasse saillie à l'angle d'une

des faces ^. Elle sert de cage d'escalier et de vestibules, parfois

aussi elle contient la chapelle. Quelquefois, les angles sont garnis

de ([uatre tourelles carrées peu saillantes'*. Enfin, au xii*' siècle,

1. La Pommei-aye, le Pin (Calvados), xr s. Langeais, x" s. et Loches xn° s.

(Indre-et-Loire), Sainte-Suzanne Mayenne), Chambois (Orne) xu" s., Pons

(Charente-Inférieure), Crest fDrônie), Valmont Seine-Inférieure), Gand
(Belgique).

2. Arques (Seine-Inférieure) 1123. Le Pin et Saint-Laurent-sur-Mer (Cal-

vados'), Chalusset (Haute-Vienne;, et jusqu'au 2" étage dans le donjon de

Nogent-le-Roti'ou (Eure-et-Loir), xi= s.

3. Broue (Charente- Inférieure).

4. Langeais, XI'- s. Beaugency (Loiret], Sainte-Suzanne (Mayenne), Nogent-

le-Rotrou (Eure-et-Loir), Moret (Seine-et-Marne), Salons (Gorrèze). Broue

(Charente-Inférieure , La Roche-Pozay (Vienne), xii'' s., Pons (Charente-

Inférieure), Maintenay (Pas-de-Calais), démoli, Ambrières (Mayenne) M23,

Vernode ( Dordogne , Vive 1123. Falaise 1123. Tonnai-Charente, Ton-

nai-Boutonne (Charente-Inférieure), Loudun (\'ienne). Grand Pressigny

^Indre,, Moncontour (Deux-Sèvres), Montbrun (Haute-Loire), Monlbazon

(Indre et-Loirej, L'Islot, Mortagne, Domfront (Orne), 1123, Crest (Drônic),

Bcllènic, Brionne, Boves (Somme), Chalusset (Haute-Vienne), Montrichard

(Loir-et-Cher , Saint-Émilion (Gironde), Loudun, Chauvigny (Vienne),

HuricI (Allier), Ath (Belgique), 1150, etc.

5. Loches (Indre-et-Loire), Niort, Cruas (Ardèche).

6. ^'oir ci-dessus, p. 455.

1. Newcastie, Rochester, Douvres.

S. Crest et Montélimar (Drônie), Loches (Indre-et-Loire), Grcz-sur-Loing

(Seine-et-Marne , Chamboy (Orne).

9. Donjons anglais de Rochester, de la Tour de Londres, de Bridgeworth,

Brough, Brougham, Clitherock. Coves, Guidford, Kepp, Rising (Norfolk),
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on les renforce assez souvent de tourelles rondes qui constituent

un meilleur llanquement '.

Des chemins de ronde sont "-énéralement ménaj^és dans l'épais-

seur des murs des donjons, c'est une pratique qui se renconlrait

déjà dans les fortifications de Justinien. Le donjon d'Arqués a

de ces galeries ouvertes sur une g^rande salle. Souvent, par

mesure stratégique, on faisait des couloirs en cul-de-sac, n'abou-

tissant pas, atîn d'égarer et de prendre au piège l'ennemi qui se

serait emparé de la forteresse, mais ces culs-de-sac déroutaient

plutôt la garnison que l'assaillant, et l'on y renonça vers la fin

de l'époque romane, tout en conservant l'usage des couloirs

ménagées dans l'épaisseur des murailles.

L'étage supérieur des donjons, on la dit, peut avoir des

fenêtres ; elles sont parfois assez larges (fig. 241) et assez ornées^.

Certaines forteresses du xii*' siècle possèdent deux donjons :

un des exemples les plus remarquables est le château de Niort

(fig. 234) bâti vers 1 160. Il comprend deux tours rectangulaires

réunies par une cour formée du prolongement de leurs murs

latéraux. Cette cour a été couverte après coup et transformée en

habitation au xv*" siècle. Les contreforts, demi-circulaires pour

procurer un meilleur flanquement, portent des mâchicoulis.

Le château du Blanc forme un rectangle allongé, aux extrémi-

tés duquel deux donjons sont encore reconnaissables : le plan

était le même que celui de Niort. Il semble l'origine de certains

châteaux gothiques en rectangle allongé dont un donjon carré

occupe une extrémité. On trouve aussi et plus souvent même
deux donjons indépendants, comme à Vernode (Dordogne) où

l'un des petits donjons carrés conserve une voûte en coupole sur

pendentifs.

Dès les dernières années du xi" siècle, au moment où l'on

renonçait définitivement aux donjons de bois, on commença à

Colchester (une tourelle ronde), anciens donjons de Tortose (Syrie) et de
Cérines (Chypre).

1. Voir ci-dessous, p. 507.

'2. Surtout à Montéliniar (Drôme) et à Chamboy fOrne) On voit aussi de
belles fenêtres géminées aux donjons de Falaise, Conflans (Seine-et-Oise),

Grez-sur-Loing fSeine-et-Marne), Laval (Mayenne), Newcastle, Rochester,
Douvres (Angleterre).
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abandonner aussi le tracé rectangulaire pour des plans de don-

jons offrant un meilleur flanquement : dès lors, malgré une longue

persistance de la forme carrée, qui ne cessa jamais d'être

en usage, on trouve de plus en plus nombreux les donjons poly-

gonaux, circulaires ou de formes plus compliquées.

FiG. 234. — Cliâteau de Niort, vers 1160.

Le type du donjon cylindrique (fig. 235) peut remonter à la fin

du xi" ou plutôt au commencement du xii" siècle ^
. Il s'est toujours

1. On peut citer comme donjons romans de plan cylindrique : en Vexin,

celui de Ghâteau-sur-Epte, commencé en 1097; ceux de la Queue-en-Brie,

Châteaufort, Magny, Néaufle-le-Châleau (fin du xn« s.), Maurepas, la

Humière-en-Beauce,ceuxde Châtcaudun, Galardon, Auneau, Mondoubleau,

Marchenoir et P>cleval ; ailleurs ceux de Laval (fig. 235), Nesle (Aisne).

Tournebu (Calvados), Gonchcs (Eure), Charlieu (Loire), Villeneuve-sur-

Yonne (Creuse), tour de Bridier.
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perpétué depuis. Une variante très rare est le plan ovale, repré-

senté dans la première moitié du xii'' siècle par le donjon de Saint-

Sauveur (Yonne).

Les donjons polygonaux, contemporains des précédents, sont

plus rares que les

donjons circulaires :

on peut citer parmi

les plus anciens en

Angleterre le donjon

de Cardilî (dodéca-

gone) ; en France ceux

de Gisors (décagone),

Trévoux ( octogone )

,

Ghâtillon - sur-Loing.

Celui de (jisors passe

pour avoir été bâti de

1097 à 1 106 par Guil-

laume le Roux sur

jes plans du comte

Robert de Bellême

,

célèbre comme ingé-

nieur militaire, mais

il semble plus pro-

bable qu'il fit partie -~kk

des refaçons dues à

Henri II d'Angleterre

qui commença à amé-

liorer le château en

1161 : en 1177,Giraud

le Cambrien vantait

la hauteur des tours

du château et en 1184

on travaillait à la couverture du donjon, en même temps

qu'on achevait la refaçon de la chemise et qu'on bâtissait la

chapelle. Le donjon de Châtillon-sur-Loing est un polygone à

angles émoussés.

A Garentan (Manche) existait un donjon polygonal du xu'' siècle,

FiG. 235. — Donjon de Laval, xii' siècle

(lenêtres de la Renaissance).
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aujourd'hui détruit. Le donjon de FEspinasse (Loire) est carré à

angles arrondis. Dans la seconde moitié du xii® siècle, les donjons

circulaires et polygonaux reçurent quelquefois le même perfec-

tionnement que d'autres tours : on y ajouta un empâtement en

éperon qui a le double

avantage de fournir

un meilleur flanque-

ment et d'opposer une

résistance puissante

au point de la tour

qui se trouve le plus

exposé à la sape, aux

coups du bélier et

aux projectiles des

machines de trait.

L'éperon est dirigé

vers ce point; à Top-

posé, le donjon pré-

sente une face cir-

culaire ou polygonale

percée d'une porte et

parfois de fenêtres

hautes, du côté que

l'assaillant ne peut

battre. On peut citer

comme exemples de

donjons circulaires à

éperon , donnant un

tracé en amande, le

Fir,. 2.36. — Donjon d'Issoudun dit donjon de la Roche-

la Tour Blanche, deinières années du xW siècle Guvon , élevé SOUS

Louis VI , celui de

Bonneval (I^]ure-et-Loir), celui du Château-Gaillard des Andelys,

bâti en 1 196 par Richard C^.(jeur de Lion ; celui d'Issoudun (Indre)

appelé la Tour Blanche (fig. '236) construit par Philippe-Auguste

à la fin du \ii* siècle.

L'éperon appliqué aux lypes carré ou polygonal donne le don-
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Vu.. 23S. — Donjon de Houdan, 1105 à 1137.
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jon peiita^^one. qui n"est pas rare de la lin du xii'' au xvi" siècle;

il en sera question plus loin.

Quelquefois, pour donner un bon flanquement aux donjons, on

les garnit de tourelles. Les donjons carrés flanqués de quatre

tourelles rondes aux angles ne sont pas rares dans la seconde

moitié du xii*" siècle '

et ont continué d'être

en usage jusqu'à la fin

du moyen âge -.

Le donjon de Pro-

vins, dit Tour de César

(lig. 237), montre un

exemple de donjon

octogone flanqué de

quatre tourelles : on

les a appliquées au

centre de quatre faces,

de manière que le plan

général s'inscrit dans

un carré; enfin, à Hou-

dan, le donjon élevé de

I 105 à l VM par Amau-
rv, comte d'Evreux,

est une tour cylindrique

flanquée de quatre

tourelles (fig. 238). A
Montreuil-sur-Mer on

a trouvé les fondations d'un donjon du xii"" ou xiii'' siècle appar-

tenant aux sires de la Porte, qui avait le tracé circulaire avec

quatre contreforts rectangulaires destinés à supporter des échau-

guettes ; de même, le donjon de Visemont (Aisne) est cylindrique,

renforcé de six contreforts de même tracé qui soutenaient soit

Fig. 239. — Donjon d'Étanipcs, dit

la Tour Guinette, vers 11-40.

1. Chauvij;ny (Vienne), Niort (fif?. 234), 1155 à 1160 : Poiizauges, Tiffauf^es
'Vendéei, Chàtelier-Ghàteaumur (A'endée), Ambleny (Aisne), Nemours
(Seine-et-Marne

, seconde moitié du mi' siècle, ancienne Tour du Temple
à Paris.

2. Beaumaris Castle ile d'Anglesey).
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des échaug'uettes soit des mâchicoulis, et le donjon de Condé-

sur-Noireau de la fin du xii*^ siècle, était ovale garni de contre-

forts cylindriques, avec de petites chambres dans l'épaisseur des

murs.

Une variante du plan de Houdan est celui du donjon d'Étampes,

appelé la Tour Guinelte (fig-. 239, "240) probablement bâti

vers 1140. 11 se com-

pose d'un faisceau de

quatre tours demi-

cylindriques accolé de

façon à donner le tracé

d'un quatrefeuille. Le

donjon de Langeron

( Nièvre )
présente le

même plan, une tour

du xiv'^ ou xv*^ s. à

Rhodes l'avait aussi.

Les ingénieurs du

xii'' siècle ont cherché

des courbes donnant

un bon tlanquement

non seulement dans

le tracé des donjons

eux-mêmes, mais dans celui des contreforts que plusieurs d'entre

eux ont conservés : on voit des contreforts cylindriques autour

de plusieurs donjons du xii" siècle, à Loches (Indre-et-Loire), à

Niort, à Cruas (Ardèche), à \'isemont (Aisne). Ces contreforts

portaient parfois des mâchicoulis, comme à Niort (tig. 234) et

au château Gaillard (fig. 241).

En élévation, le donjon continue de se composer de plusieurs

grandes salles superposées. Celui de Laval (fig. 235) a cinq

étages. La salle du bas est toujours obscure et sans communi-

cation directe avec le dehors "^

; on l'a voûtée quelquefois dès le

Fig. 240. — Plan du donjon d'Étampes
au second élag'e i

(VioUet-le-Duc, Dict. tVarchltectnre).

1. G, arrivée de l'escalier; O, cheminées; P, arcs doubleaux soutenant la

charpente.

2. Le donjon de Chai-lieu (Loire) a deux jjortes superposées, au premier
et au second étage ; il date du xii" siècle.
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XI*" siècle et presque toujours depuis le xii", et Textrême épais-

seur des murs permit de voûter de bonne heure les salles supé-

rieures : le donjon de Chàteaudun a deux coupoles superposées,

et des chemins de ronile sont ménagés entre les reins de ces cou-

pole» et le dallag^e qu'elles portent ; à Provins, le donjon a éga-

lement deux coupoles ; elles alFectent le tracé octogone; à

Etampes, vers le troisième quart du xii" siècle, on banda une

grosse croisée d'ogives sur la grande salle du donjon pour soute-

nir la charpente ; enlin, à partir du dernier quart du xn*^ siècle,

on prit riiabilude de voûter toutes les salles, jusqu'au sommet,

ce qui permit d'y établir une terrasse à l'épreuve des projectiles

et de l'incendie.

La crête des murs du donjon était crénelée
; généralement, on

l'entourait d'un hourdage (fig. '235) et, à la fin du xn'' siècle, elle

eut parfois un mâchicoulis (fig. 241).

La couverture pouvait être une toiture (fig. 235, "237) qui pro-

tégeait les défenseurs contre les traits de l'ennemi, mais qui était

elle-même très exposée aux pierres et aux traits enflammés lancés

par l assaillant.

Souvent aussi, plus souvent peut-être, le donjon se terminait

en terrasse (fig. '236). On sait que vers 1 180 le donjon de Guines

en avait une couverte de plomb; cette pratique se continua

aux siècles suivants et sur les voûtes supérieures des donjons

gothiques, comme en témoigne le nom de la Tour Plombée de

Lucheux [iig. "255j qui date de saint Louis.

L'espace était trop restreint dans les donjons au gré de leurs

nobles habitants chez qui les progrès de la civilisation et de

l'éducation affinaient de jour en jour les mœurs. On profitait de

tout pour s'y loger : non seulement des escaliers et des couloirs

étaient ménagés dans l'épaisseur énorme des murs, mais on y pra-

tiquait même de petites chambres ; dès la fin du xii® siècle, on

ne se résignait plus à confiner la vie domestique dans le donjon,

et l'on commençait à développer les bâtiments qu'abritait la

dernière enceinte ou chemise (fig. 213).

Il était de règle générale, comme on l'a vu, que le donjon

occupât une extrémité de l'enceinte ; il était souvent tangent à

la chemise (fig. 241 j.
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La chemise du donjon pouvait dès le xi*' siècle être un véritable

rempart (lig-. '242].

Dès la tin du xi'' ou le début du xii** siècle, Jean de Colmieu

nous apprend que les seigneurs du pays de Flandre el d'Artois

flanquaient de tours les chemises de bois de leurs donjons ; en

1111, celle du château du Puiset avait des archères, peut-être

ouvertes dans des échauguettes, et vers 1177, celle du château

de Gisors a été munie de

contreforts faits pour por-

ter soit des bretèches, soit

un hourdage continu ; en

1180, celle du château de

Gand a reçu des échau-

guettes avec mâchicoulis.

Le château de Conches

{ Eure) conserve une che-

mise du xii" siècle de tracé

octogone flanquée sur

chaque angle de tours si

importantes quelles se

rejoignent presque; enlin,

en 1196, celle du château

Gaillard des Andelys (fig. 241) a réalisé le flanquement le plus

parfait que Ion puisse imaginer : les tours y sont tangentes entre

elles, sans courtine intermédiaire '. Quelques chemises sont des

murs d'une extrême solidité^ : celle du donjon de Broiie (Cha-

rente-Inférieure) n'a pas moins de sept mètres d'épaisseur; celle

de Gisors avait di' longues poutres noyées dans l'épaisseur des

murs pour leur donner plus de cohésion. Ces chemises pouvaient

être flanquées : on a vu qu'en lOcSO la coutume de Normandie

défendait aux vassaux du duché de les munir de ftanquements.

Celle du château de la Roche-Guyon, bâti sous Louis VI, a,

comme le donjon, une forme oblongue, en éperon, avec une

1. La fig'. 271 monti'c li; même tracé employé à lihodes au xiv ou xV s.,

il se trouve au début du .w au cliâteau de Hambares ^Somme).
2. On peut citer comuie exemples de chemises de donjons encore conser-

vées, celles de Gisors, de Conches, du Cliâteau-Gaillard des Andelys (Eure,,

de la Roche-Guyon (Seine-et-Oise), de l'Islet, de Montrichard (Loir-et-Cher),

de Châtil Ion-sur- Indre,

Fie.. 242. — Le donjon de

Châtillon-sur-Indre (xii" s.), sa porte

d'entrée et sa chemise.
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seconde enceinte seulement du côté de l'éperon, et une seule tour

de ilanquemenl, à la pointe. Le donjon était suffisamment pro-

tégé à l'opposé par l'escarpement de la falaise. Par une disposi-

tion spéciale, ce château était en grande partie excavé dans le

rocher ' qui le porte, c'est-à-dire qu'il s'étendait sous le donjon,

prenant jour et issue sur le flanc de la falaise.

Le château Gaillard des Andelys (fig. 243), bâti en 1196, a

aussi utilisé, mais à un moindre degré, la falaise crayeuse qui le

porte : la seconde enceinte renferme des souterrains assez vastes.

*W«i^te«>w'

FiG. 243. — Plan des ruines du Château Gaillard des Andelys.

A donjon : B bâtiment de la chapelle ; C souterrains taillés dans le roc : D ouvrage
avancé protégeant le point d'attaque.

d'une architecture soignée, avec profils de moulures et un sou-

terrain qui va du pied du donjon à une tour placée vers le bas

de la falaise.

Le château de Fréterai (Loir-et-Cher), bâti vers If 00, avait

plusieurs enceintes concentriques : la première, presque circu-

laire, a 1 iO mètres de diamètre ; elle n'est pas flanquée ; elle

abritait une chapelle et des logis. La seconde enceinte est circu-

laire, placée presque au centre de la première, et mesure

70 mètres de diamètre ; son unique tour carrée formait porte
;

1. Suger, Vie de Louis le Gros, éd. Molinicr (Coll. textes p. servir à

l'étude ), pp. 52-53.
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ses murs ont 1 '"50 d'épaisseur, elles fossés qui l'entourent ont

12 mètres de large. Entre cette enceinte et la chemise du donjon,

une levée de terre tracée en demi-lune devait porter une palis-

sade ; la chemise elle-même, épaisse de 1 ™ 10 et mesurant

environ 30 mètres de diamètre, est flanquée à l'ouest d'une tou-

relle ronde.

Le donjon de Guines, bâti par le comte Baudoin vers 1 180 ou

118.5, était construit en pierre de taille sur plan circulaire, et cou-

ronné d'une terrasse de plomb établie sur de solides charpentes;

devant la porte du donjon, s'élevait une chapelle de pierre

remarquable par son élégante charpente lambrissée : autour de la

chapelle et du donjon s étendait une enceinte de pierre dont la

porte était flanquée de tours et défendue par des machinamenta
qui devaient être des hourds ; à la même époque, le même sei-

gneur restaura son château de ïournehem suivant un plan ana-

logue, mais la chapelle y avait une voûte de pierre. Des escaliers

tournaient dans l'épaisseur des murs ; le sous-sol renfermait de

terribles cachots.

Le château de Boves assiégé par Philippe-Auguste en 1185 ',

avait un donjon roman dont il subsiste une ruine, il occupait

l'angle d'une chemise décrivant à peu près un rectangle de 30

mètres sur "20 et élevée sur un plateau de 80 mètres de large qui

couronne un rocher crayeux, excavé de vastes souterrains aux-

quels le château et le village doivent leur nom. Le rebord du
plateau formait un second rempart; au pied du rocher, s'éten-

dait une enceinte extérieure ou baille défendue par un mur, par

des fossés, et enlin par une palissade qui fermait les lices de la

place au delà du fossé.

Le château de Gisors, bâti par Robert de Bellesme, de 1097

à 1106, fut presque rebâti de 1 U^l à 1184 par Henri II et fort

augmenté par Philippe- Auguste quand il s'en fut emparé eu 11 93.

Le donjon polygonal roman et la chemise à seize pans à laquelle

il adhère occupent le plateau terminal d'une motte artilicielle de

15 mètres de haut. Cette petite esplanade de 24 mètres de dia-

mètre renfermait la chapelle dédiée à saint Thomas de Ganlor-

béry et dont l'abside élait creusée dans le mur de la chemise ; il

1. G. ]jC Breton, Philippide^ II, ncis 2(»0 et suivants.
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s'y trouvait aussi uue cuisine et des log-is construits en charpente
couverts sans doute de terrasses qui facilitaient la défense de
l'enceinte à laquelle ils s'appuyaient. Ces constructions dataient

FiG. 2i l. — Salle scifïneuriale ou auditoire et donjon
de Castelnau de Bretenoux, vus de l'esplanade intérieure.

de 1161 à 1184. I.a motte était entourée de fossés et d'une
seconde enceinte.

Dans la seconde moitié du xii*" siècle, les bâtiments adossés

à la chemise du donjon ont quelquefois pris une importance

MAMEr. n'ABCiiÉoi.oGii-: fuançaise. — II. 33
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considérable et ont été bâtis solidement : c'était le cas au châ-

teau Gaillard (fig-. 243). Il est arrivé aussi, notamment dans

les châteaux appartenant à des sei^nieurs ecclésiastiques, que

l'on a mêlé les données de l'architecture civile à celles de

l'architecture militaire. A Druyes (Yonne), le château des évêques

de Nevers présente une enceinte rectangulaire défendue par

quelques puissantes tours carrées, mais dont toute une cour-

tine forme un véritable palais, grand bâtiment en rectangle

allongé, orné à l'étage supérieur d'arcatures intérieures et de

larges fenêtres géminées à colonnettes, qui donnent vue sur un

riant paysage. A Saint-Emilion (Gironde), un palais du xn'^ siècle

est planté sur une portion des remparts de la ville et présente

de même une salle haute largement éclairée, même sur l'ex-

térieur, par de belles fenêtres ; le château des évêques de Limoges

à Castelnau de Bretenoux (lîg. "244
j
présente dès le xn*" siècle

dans son enceinte un bâtiment rectangulaire dont l'étage supé-

rieur forme une grande salle largement éclairée communiquant

avec la chapelle refaite depuis ; le donjon voisin ne date que du

xni" siècle et a pu remplacer un donjon plus ancien. A Burlats

(Tarn) on a vu que le palais était une construction purement

civile, protégée extérieurement par une enceinte fortifiée et par

la rivière.

«:5 XII. — PersisUince du lype des châteaux romans.

Le type de châteaux qui s'est créé au x" siècle se per|)étuera

jusqu'à la Renaissance, à côté du type de palais fortifié que l'on

vient de voir apparaître dans la seconde moitié du xn'' siècle el

que les maîtres dœuvres et ingénieurs de la période gothique

développeront. Jusqu'au vvi'- siècle, on éleva, sur certains points

stratégiques, surtout dans les montagnes, aux passages des rivières

et sur les côtes, des postes fortifiés construits sur la donnée des

donjons romans : ces tours, tantôt circulaires comme à ITle Rousse

et aux Sanguinaires (Corse), tantôt carrées comme en Syrie ' à

1. Boi'dj-ez-Zara, Burdj-Maksoui-, Aïii cl Aral). Tiiklé, etc.
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Chili et à Pyla (Chypre), ont leur porte au

premier étage ; le rez-de-chaussée voûté est

obscur et sans communication directe

avec l'extérieur ; ce qui distingue ces

tours des xv*^ et xvi'' siècles des

donjons romans, c'est

leur couronne de mâ-

chicoulis et quelque-

fois l'emploi de la

voûte d'ogives comme
à Chiti (Chypre). Les

côtes de Chypre, de

l'Italie du Sud et de

la Corse conservent

encore un grand nom-

bre de ces tours
;

d'autres surveillaient

certains défilés; d'au-

tres encore servaient

de reluge à des po-

pulations rurales en

temps d'invasion.

On ne menait pas dans tous les châteaux

une vie opulente et élégante ; certains

seigneurs du xiii® et du xiv*' siècle se sont

contentés de n'avoir pour demeure qu'un

donjon, et ce donjon a même pu garder

les tracés usités à l'époque romane : la

grosse tour carrée de Cesson près Saint-

Brieuc pourrait être prise pour un donjon

du xii*" siècle si l'on ne savait qu'elle tut

bâtie à la fin du xiv" siècle par le duc

Jean \' de Bretagne.

FiG. 245.— Donjon de Briig:nac (Gironde), fin du xiv' siècle,
relié par deux ponts volants à la tour d'escalier d'un

manoir du xv" siècle, dont la porte est défendue par une
bretèche (D'après Léo Drouyn, Li Guyenne militaire).

Le château de Romefort (Indre) qui date

du XIV® siècle, se compose d un gros donjon

carré à quatre tourelles d'angles ; à Bru-
'IIP (D'après Léo Drouyn.

gnac (Gironde), un donjon carre de la hn la Guyenne militaire]

FiG. 246. — Plan du
donjon de Brupfnac

et de la tourelle d'esca-

lier qui le dessert
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du xiv^ siècle a encore sa porte au niveau du premier étage ; on

Ta reliée par un pont de bois à un petit manoir bâti un siècle

plus tard (fig. 245, 246). En Gascogne, il y a toute une série de

châteaux du xiv" siècle qui se composent d'un corps de logis

simple, rectangulaire, flanqué de deux tours d'angles, et acces-

sible seulement par une porte percée au premier étage; comme

Fn;. 247. — Château des abbés et évêques de Condom
à Laressingle (Gers), xiv et xvi' siècle.

dans les donjons anciens, ce premier étage n'a que des archères,

et le rez-de-chaussée est sombre, tandis que des fenêtres

élégantes s'ouvrent à l'étage supérieur, moins exposé.

Bien des châteaux du xiii*' au xvi'^ siècle, surtout dans les

pays pauvres et accidentés, ne comprennent qu'un donjon et une

enceinte abritant quelques constructions légères et misérables.

Beaucoup de forteresses des mêmes époques, et surtout des

mêmes régions, ont conservé pour leurs tours le tracé rectangu-

laire (fig. 247).

Le château de Montaner (Hautes-Pyrénées) dont il reste des

ruines et un curieux dessin du xvii* siècle, fut bâti peu avant 1400

par Gaston Phébus. Il comprend un donjon carré et une chemise
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circulaire garnie de contreforts portant des échauguettes ; divers

bâtiments s'appuyaieht à cette enceinte ; entre autres une cuisine

à couverture pyramidale surmontée d'un lanternon, du type

étudié ci-dessus (p. 81 à 86). Cette cuisine était proche du don-

jon, mais elle en était séparée, à peu près comme dès le xi''

siècle au château d'Ardres décrit plus haut (p. 498); la chemise

rappelle celle du château de Gisors (xii^ siècle). Cette forteresse

est un type pariait de la persistance de toutes les dispositions

romanes, excepté la motte artificielle, jusqu'à la fin de l'époque

gothique.

Les châteaux de la Brède et de Sérignac (Gironde) bâtis au

xiv'" siècle, présentent de même une enceinte circulaire â laquelle

adhère un donjon, mais celui-ci est cylindrique.

§ XIII. — Développement^ assiette et variétés des

châteaux gothiques.

On a vu, dautre part, le développement considérable que

prennent, dans certains châteaux du xii® siècle, la chemise flan-

quée de tours et les bâtiments qui s y abritent et qui souvent s'y

appuient. C'est ce développement toujours croissant qui donne

naissance aux types de châteaux propres à l'époque gothique : le

donjon n'y est plus qu'un détail et dans quelques châteaux, dès le

xiii® siècle, il a même disparu ; les châteaux sans donjons seront

dès lors de plus en plus fréquents. Le château gothique est un

véritable palais fortifié, avec des appartements seigneuriaux très

complets, une salle d'armes, des casernes et des magasins, le tout

disposé autour d'une esplanade à l'abri d'une enceinte de remparts

munis de tours, de chemins de ronde ', de créneaux, de hourdsou

1. On ne cessa jamais de faire des chemins de ronde dans l'épaisseur des

murs des forteresses. On en voit au xiii' siècle dans le donjon de Coucy,
dans la tour de Constance d'Aigues-Mortes; dans le château de Boulogne-
sur-Mer.oùTon remarque que ces galeries sont ouvei'tes sur les salles desti-

nées à la garnison, tandis qu'elles sont sans communication aucune avec les

appartements seigneuriaux et la chapelle. Dans ce même château, et à

Coucy, des escaliers sont également ménagés dans l'épaisseur des murs,
comme dans les donjons romans d'Arqués , Loches et Gisors ; on trouve
encore cette disposition à la fin du xiv^ siècle à Brugnac (fig. 245j.
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de mâchicoulis et percée en général de simples archères au dehors,

caries progrès de la balistique rendent de plus en plus périlleuses

les larges baies sur l'extérieur. On se dédommage en ouvrant

de grandes fenêtres sur l'esplanade ou cour intérieure ( fig. "245,

32, 75) et quelquefois dans les bâtiments élevés aux sommets

de rochers à pics dont la hauteur et l'escarpement délient toute

P/an c/u C/ià/esL/ t/e /ï'ocrtje/'/X'aa'e

Fig. 248. — Château de montagne du .\iii= siècle,

à Roquefixade (Ariè^^e). Relevé de M. Robert Roger.

attaque comme à Roquefixade (Ariège), Saint-Ulrich (Alsace),

Saint-Hilarion (Chypre) ou même dans les parties les plus hautes

d'une forteresse assise en terrain plat mais dont les murs sont

très élevés, comme à l'ancien château de Mehun-sur-Yèvre

(fig. 256). Dans ces palais fortifiés on peut distinger trois types :

le château à donjon indépendant et isolé qui j)rocède de la tra-

dition romane, comme à Coucy (fig. 256), le château faisant corps

avec son donjon, comme à Najac (fig. 257) et le château sans

donjon, comme à Boulogne (fig. 251, 252). Ces trois types per-

sisteront jusqu'au milieu du xvi^ siècle.

On peut établir une distinction principale dans le plan des

châteaux gothiques : les uns sont réguliers (fig. 250, 251), ils

s'élèvent presque toujours en terrain plat ; les autres sont irrégu-

liers, soit pour profiter des ressources qu'un terrain accidenté oH're
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à la dérense (fig'. '260), soit par suite de calculs stratéjj^iques. Les

plans irréguliers sont naturellement les plus nombreux ; leur

variété est infinie.

Le tracé des châteaux de montagne (fig. "248, "249) est surtout

imposé par le terrain, tandis que celui des châteaux de plaine ne

résulte guère (|ue de combinaisons de flanquement.

y.;.

Ci»Itv»-> t^ t*fn>«»»»j
, C^>« 'CtUt^/JUj'

-r-(t..;

Fig. 249. — Château de Montaragon (Ariège), xii= et xiii" siècles.

Relevé de M. Robert Rou:ei-.

Malgré l'extrême diversité des châteaux de montagne, on peut

ramener leur tracé à quelques principes généraux : leur assiette

est choisie sur un point culminant qui commande les environs

dans un périmètre supérieur à la portée des machines de trait.

Cette assiette est généralement un plateau ; on l'entoure d'une

enceinte qui en suit assez exactement les bords : selon la forme

du plateau, son tracé général se rapproche du cercle^, de

1. Dans la seconde moitié du xw siècle chemises polygonales rapprochées

du tracé circulaire à Gisors (Eure), et aux Aubels (Cher) ; enceinte com-
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l'ovale', (lu carré- ou du rectangle allongé. Certains châteaux

établis sur une crête ont une enceinte très longue et très

étroite •*.

Les châteaux de montagne sont, sur certains points, si bien

défendus par la nature que les ingénieurs ne se sont appliqués

qu'à utiliser le terrain et non à flanquer des murs dont l'assail-

lant ne pouvait approcher (fîg. 248, 249). C'est ainsi que la partie

haute du château de Buffavent (Chypre) n'a pas un flanquement.

L'entrée de ces châteaux est placée du côté qui présenta une

pente accessible, et c'est là que l'ingénieur a déployé les res-

sources de son art. De ce côté, le château a généralement une

seconde enceinte, tout au moins une barbacane, et des ouvrages

de flanquement.

Souvent, les montagnes sont disposées plus ou moms en gra-

dins ; les bâtiments s'y superposent alors, et dans le cas fréquent

oîi un palier existe à flanc de coteau, ce palier se transforme en

baille d'où l'on accède, par une pente plus ou moins rapide, à une

seconde enceinte occupant le plateau terminal ' (fig. 248). Les

plans réguliers ne le sont parfois que d'une façon relative : le

polygone de Boulogne (1231) n'est pas aussi régulier (fig. 252)

que ceux de Scandelion et de Castel del Monte ; la plupart des

châteaux réguliers forment un tracé déjà très répandu chez les

Byzantins dès les premiers siècles de notre ère : c'est un rectangle

avec tours aux angles % mais dans les châteaux de ce plan, l'une

plètement circulaire de la Brède, de Sérignan (Gironde), au \iv siècle, et

de Montaner (Hautes-Pyrénées), fin du xiv siècle. Enceinte de CaunKint,

du château de Terride près Mirepoix (Ariège;. Enceinte en forme de demi-

lune à Montaragon (commune de Lagarde, Ariège) vers 1200.

1. Dun, Lordat, Labarre près Foix (Ariège), Castclnau de Bretenoux

(Lot), Malval (Creuse).

2. Durban (Ariège).

3. Foix, Montségur, Miglos, Crampagna (Ariège), Crozant (Creuse),

Andlau f Alsace). Le château de Cliillon (Suisse) épouse de la même façon la

forme allongée de l'îlot qui lui sert dassictte.

i. Ainsi sont disposés les châteaux de Durban, l'^oix, I^ordat, Miglos,

Montégut, Roqucfixade, Usson (Ariège), Couson, Rochebaron (Loire), Bâtia

(Suisse), Bull'avcnt, Saint-Hilarion, Ivantara (Chypre).

5. On peut citer comme châteaux rectangulaires llancjués détours d'angles:

Au xni" siècle, le Caslel Maniace de Syracuse, et le château de Bari bâti

par l'ingénieur français Philippe Chinard de Chypre: en Chypre celui de
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des tours est souvent uu donjon de diamètre bien supérieur aux

autres tours, comme à Dourdan (1229). De plus, la porte d'en-

trée est souvent ihuiquée de deux autres tours (lig. 249), comme
à \'illandraut (Gironde), le château du pape Clément V, l'une

des plus belles forteresses du xiv'' siècle, et d'autres tours peuvent

exister au centre des courtines comme à Dourdan. Ces châteaux

rectauf-ulaires peuvent aussi, quoique beaucoup plus rarement,

envelopper un donjon, souvent isolé : c'est le plan du Louvre

de Philippe-Auguste, du château de Roquetaillade (Gironde) bâti

au début du xiv" siècle (lig. 250), des châteaux de Giblet (Dje-

beil) et de Blanche-Grarde en Syrie au xiii'' siècle, du château de

Vincennes de Charles V (fig-. 251) et du château de Pierrefonds

(fig. 262) au xv'= siècle.

Souvent, enfin, les châteaux en rectangle régulier sont dépour-

vus declonjon. Ces châteaux, on vient de le voir, peuvent avoir

plus de quatre tours ou échauguettes ; ils peuvent aussi n'en

avoir, que trois, comme celui de Najac et plus souvent deux, aux

angles opposés, car, lorsque les faces du château n'ont pas une

longueur qui dépasse la portée des traits d'arbalète, chacune de

ces tours suffît à protéger deux des quatres courtines.

Les châteaux polygonaux sont extrêmement nombreux aussi :

on trouve des polygones avec ou sans tours d'angles ; ces der-

niers fréquents surtout dans les montagnes (fig. 248) ; des poly-

gones réguliers comme Scandelion, Castel del Monte et Boulogne

(fig. 252, 253) et d'autres plus nombreux, irréguliers, comme
Goucy (fig. 257) qui n'est qu'une déformation du type rec-

tangulaire à quatre tours d'angles, élargi vers une extrémité

Cérines; à Paris, le Louvre de Philippe-Auguste, le château de Dourdan
(1220 , Couzan, Chalmazel 1231 et xiii" siècle (Loire;

;

Au xiv siècle, le château de Vincennes, celui de Famaj^ouste (Chypre),

1310: de Semur-en-Auxois (Yonne), d'Anjony (Gantalj, de V'illandraut, de
Budos 1306), la Castera d'Agussac, Camarsac, le château de Barrault à

Curson (Gironde), Lagarde (1300 à 1320) et Usson (Ariège), Montrenard
l
Loire i;

Au xv« siècle, Durfort (Ariège), Liettres 1470 (Pas-de-Calais), Montrond
(Loire).

Cette variété de plans continue d'être en honneur jusqu'à la Renaissance,
et l'on peut comparer aux plans précités ceux des châteaux de Bury, Cham-
bord et Boulogne-sur-Seine ou Madrid.
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et dont une lace est coupée pour Faire place à un imposant

donjon.

Quelques châteaux, bien qu'ayant un seul donjon, semblent se

rattacher au type des châteaux romans à deux donjons de Niort

et du Blanc. En effet, ils forment une enceinte rectang^ulaire

Fui. 250. — Château de Clément V à \''illandi"aut l'Gii-onde).

(D'après I^eo Drouyn, la Gui/enne militaire).

lon^^ue et étroite dont un donjon carré occupe toute une extré-

mité : ainsi sont faits les châteaux de Foix et de Montségur

(Ariège), Limassol (Chypre), Montfort des Teutoniques (Syrie).

Les mêmes traditions se perpétuent du xiii^ au xvi" siècle, et Ton

trouve encore à l'époque flamboyante des châteaux sans donjon,

ou plutôt ne consistant qu'en un g-ros donjon, comme celui de
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Rambures (Somme)
de la première moitié

du xv*" siècle , dont

lénorme masse cir-

culaire flanquée de

quatre tours rappelle

le^ donjons de Hou-

dan et de Lucheux.

Mais la plupart des

châteaux ont une tour

principale et parfois

isolée.

A côté des châteaux

sans donjon et des

châteaux à donjon

unique qui sont la

grosse majorité, il y
eut encore à l'époque

gothique une série de

châteaux à deux don-

jons : un des plus

curieux est, au xiii''

siècle, celui d'Exci-

deuil (Dordogne) où

les deux donjons car-

rés peu larg'es mais

très élevés, se pré-

sentent d'angle 1 un

à l'autre à quelques

centimètres de dis-

tance. Cette dispo-

sition bizarre donnait

un double refuge et

multipliait les sur-

faces de flanquement.

Le château de Saint-

Céret (Lotj a reçu au
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XIV'' siècle un second donjon; le château de Saint-Hilarion en
Chypre (xiii^ siècle) a deux donjons sur la crête de la montag-ne.

Parmi les perfectionnements apportés par Philippe-Auguste à

l'architecture militaire, on peut noter un type nouveau de
donjon

; pour rendre la sape plus difficile, on a définitivement
renoncé aux mottes de remblai et Ton a donné aux donjons des

La Por^ue/fe

FiG. 252. — (>liàteau de Boulogne-siir-Mer, 1231

(Les fausses braies, le bastion dit fer à cheval et rcmpâtement
extérieur datent de François I").

fondations profondes et solides. La plupart des donjons de Phi-

lippe-Auguste sont cylindriques', voûtés à tous les étages jus-

qu'au sommet, et ont leur porte non plus au premier étage mais

au rez-de-chaussée, car le système de la porte haute avait paru

gêner la défense presque autant que l'attaque. Ces donjons

ont même deux issues. Tune sur la place et l'autre sur la cam-

pag^ne. Les portes du donjon sont sulFisamment défendues par le

1. Donjons cylindriques bâtis par Philippe-Aufruste :

Gisors, 1194 ; 14 m. sur 2s ; murs épais de i m. ; Rouen, 1207, Verneuil,

Lillebonne, 13ourdan. 1220. 1 1 m. sur 28, le Louvi'e.
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fossé large el profond qui entoure celui-ci. Ainsi était fait le

donjon du Louvre et c'est le système que montre un peu plus

tard, vers l'2'M), celui de Goucy {iig. '25i], mais il ne fut pas

universellement adopté : ainsi un beau donjon du xiii'^ siècle à

Montpeyroux (Puy-de-Dôme) a encore une porte d'entrée très

élevée au-dessus du sol, el vers 1400 le donjon de Brugnac
(Gironde! n'est acces-

sible que par le pre-

mier et le second

étage (fig. 245).

Au contraire, cer-

tains donjons du xiii''

au xvi'^ siècle sont

reliés au logis sei-

gneurial de façon à

former un ensemble

qui se tient : ce n'est

plus un-e tour isolée

mais un ouvrage plus

important, une sorte

de second château.

Le donjon, toutefois,

commande encore ce

groupe et ne s'y relie que par d'étroits couloirs ; il peut donc

soutenir isolément une dernière résistance. On peut citer

comme exemple de ce système Margat (Syrie) et Najac (Aveyron)

au xiii'' siècle (fig. 258j ; Pierrefonds vers 1400 (Iig. "262).

Le plan carré des donjons et des tours ne fut jamais aban-

donné ^ surtout dans le Midi qui conserva toutes les traditions

1. Donjons carrés, xiir s. Castelnau de Bretenoux (Lot), Excideuil (Dor-

dogne), Blandy (Seine-et-Marne), Realp, Lordat, Mig:los, Durban, Montsé-

gur, Montégfut (Arièfi:e).

xiv" siècle, Montmajour fBouches-du-Rhône), 1396, Polignac (Haute-

Loire), Huriel (Allier,, Saint-Céret (Lot), AUuye (Eure-et-Loir), Villeneuve-

d'Avignon (Gard), Cesson (Côtes-du-Nord), 1393, Bassones (Gers\ Château-

gay 1^ Puy-de-Dôme j, Rioms (Gironde), Le Bost ( Saône-et-Loire ), Pau,

Lourdes, Montaner Basses-PyrénéeS"), Mauvezin. Mazères ( Ardèche

Foix.

xv" siècle. Brugnac (Gironde), Chauvigny (Vienne), Pierrefonds, Verberie

Fio. 253. — Souterrains du château de Boulogne.
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romanes, et en particulier clans les forteresses de montagne qui

sont dune construction malaisée et dune défense plus facile.

Le type du donjon carré flanqué de quatre tourelles rondes

s'est conservé sous Philip|)e-Auguste à Yèvre-le-Chàtel (Loiret),

au xiii'' siècle, à la commanderie de Bours-Marets (Pas-de-Calais),

au xiv= siècle, à rarchevèché d'Albi ', à Vincennes, à Romefort

(Indre). Aux xv*^ et xyi*^ siècles on trouve plus souvent quatre

échauguettes que quatre tourelles : exemples : Pierrefonds,

Prunget (Lidre), etc.

La forme polygonale a continué d'être en usage sans jamais

devenir fréquente : le donjon polygonal de Châtillon-sur-Loing

(Loiret) est du début de la période gothique ; celui d'Orthez

(Basses-Pyrénées) date de la fin du xiii® siècle ; celui de Mont-

bard (Côte-d'Or) est une tour à trois étages demi-rectangulaire

et demi-octogone ; le plan pentagone se voit à Duingt (Haute-

Savoie), Saint-Maime (Basses-Alpes), Ghâteliis (Loire), et pour

le XIV'' siècle, on peut citer les donjons pentagones de \ez

(Oise), de Clermont-Tonnerre (Isère), Bourdeilles (Dordogne),

les donjons de Beaucaire (Gard) et de Villeneuve-Loubet (^'^ar).

Cette forme n'est autre chose que l'adaptation d'un éperon au

type du donjon carré. Le donjon de Trêves (Maine-et-Loire)

tracé en octogone régulier à un angle duquel est appliquée une

tourelle d'escalier rectangulaire. Au xv'' siècle encore le type du

donjon pentagone se trouve à Oudon (Loire-Inférieure)-.

(Oise), La Ferlé Milon Aisne), Javarzay, Cher\eux (Deux-Sèvres), Prunget
(Indre). Anjony, 1 i40 (Cantal), Sancerre.

Sillc-le-(juillauine (Sartlie), Masse (Lozère;, Beaupinay près Argenton
(Cher), Saint-Céré (Lot), Saint-André de Rosans (Hautes-Alpes), Lourdes.

1. Celui-ci possède non seulement des tourelles d'angles, nicfis des con-

treforts cylindriques au centre de ses faces, et le système de mâchicoulis y
est encore le même qu'au château de Niort (fig. 234).

2. Époque de Philippe-Auguste : donjons royaux du I^ouvres, de Gisors

(Eure), de Prélevai (Loir-et-Cher), de Rouen(1207i dit Tour de Jeanne d'Arc,

parce qu'il lui servit de prison, de Villeneuve-sur-"\'onne. de Coinpiègne.

XIII' siècle, Donjon de Coucy, vers 1230, de Dourdan, de Tournebul (Calva-

dos), de Néaulle (Seine-el-Oise) qui date de 1281 ; en Suisse, donjons d'Esta-

vayer et de liomonl (1233). Tour Constance à Aigues-Morte, base du
donjon de Montlhéry Scine-et-Oise), Turenne (Corrèze), Chinon (Indre-

et-Loire), XIV' siècle. Tour de Gaston Phébus à Poix, donjons de Langoiran,

La Marque, Savignac, La Brède (Gironde).
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FiG. 254. — Uonjon de Coucy, vers 1230.
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La l'orme cvliiulrique a été en grande laveur depuis la seconde

moitié du xii'' siècle jusqu'à celle du xiv''. Au xv*' siècle, on trouve

encore ce plan ', mais il est devenu rare.

Les plans à flanquements compliqués du xii'' siècle ont eu aussi

une lignée gothique : le type de Houdan, cylindrique, à quatre

tourelles également

cylindriques, est re-

produit vers l"240

dans les deux étages

supérieurs du donjon

de Lucheux (Somme),

élevé par les comtes

de Saint-Pol et appelé

la Tour Plombée (fig.

255). Le rez-de-chaus-

sée de cette tour dé-

crit en plan une étoile

à huit pointes ; la

partie haute est por-

tée sur des encor-

bellements qui ont

été magnifiquement

sculptés. Au xv'^ siècle

encore, les châteaux

de Rambures et de

Pont-Rémy (Somme)

ont la forme d'une

énorme tour ronde (avec cour centrale carrée), flanquée de

quatre autres tours rondes ; au x\\^ ou xv'' s. le plan d'I^ltampes

(fig. 240) fut reproduit à Rhodes (fig. 274).

Le donjon de Dinan, au xv'" siècle, a la l'orme de deux tours

rondes accolées, réunies par une sorte de tourelle carrée.

La Tour Solidor, à Saint-Servan (lUe-et-Vilaine), bâtie en

1382, forme un groupe triangulaire de trois tours reliées par des

pans de courtines extrêmement courts.

Fir,. 255. — Donjon dit la Tour Plombée
à Lucheux (Somme), époque de saint Louis.

1. xv' siècle, Blaye (Gironde, Duingt ( Haule-Savoie;, Ham (Somme).
XVI' siècle, Hautefage (Lot-et-Garonne).
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Le donjon d'Auneau (Eure-et-Loir) se compose d'une tour

ronde et d'une tour carrée, reliées entre elles par un escalier en

vis à jour.

La grande salle et la salle d'armes des châteaux sont élevées

sur une salle basse qui peut être un sous-sol, un rez-de-chaussée

ou un bâtiment en sous-sol par rapport à l'esplanade et à rez-de-

chaussée par rap|)ort à l'extérieur. Dans tous les cas, ces salles

sont élevées plus ou moins au-dessus du sol de l'esplanade, et

l'on y accède par des perrons (fig. 130), et il n'est pas rare non

plus qu'une terrasse sur voûtes, une coursière de bois, qui peut

être portée sur des consoles de pierre, ou une loge s'applique à

la façade intérieure de la g'rande salle et lui serve de vestibule :

cette disposition se rencontre, dès le xii*" siècle, à la Wartbourg ;

on l'observait au xiii'' siècle, en Chypre, aux châteaux de

Cérines et de Saint-Hilarion : la grande salle de celui-ci avait

une coursière de bois du côté intérieur, tandis qu'à Cérines

c'était un large balcon en dalles de pierre portées sur d'énormes

consoles ; au xiv'' siècle, la grande salle du palais de Paris avait

sur la cour une loge élégante, et celle du château de \'illandraut

(Gironde), une terrasse (fig. "250).

Dans les châteaux gothiques comme dans les autres demeures,

le sous-sol est voûté, le rez-de-chaussée l'est souvent ; les étages

supérieurs le sont rarement', exception laite pour les tours, qu'il

était toujours facile de voûter, et où les voûtes ofTrent l'avantage

de résister au poids des engins et de former au besoin une ter-

rasse au sommet. La voûte en coupole et la voûte sur branches

d'ogives rayonnantes s'adaptent parfaitement aux salles rondes,

mais il n'est pas rare que les tours soient dépourvues de voûtes

et que, pour y établir plus facilement des planchers et y faire des

chambres plus commodes, on ait donné intérieurement le plan

carré à des tours cylindriques au dehors-.

Les voûtes sont archaïques autant et plus que dans l'architec-

1. On peut citer ce]3endant pour le xiii" s. la partie du château de Hnu-
logne qui regarde rextcrieui', et pour le xiV le château de Uoiu-bon-l'Ai'-

ehambaut.
2. XIII' s. Marjiat (Syrie) ; xv s. Fressin (Pas-de-Calais), Montcornet

(Ardennes) ; xvi" s. (^hambord.
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ture civile : le berceau, la coupole, la voûte d'arêtes n'ont jamais

cessé d'être en usage, la voûte d'ogives est souvent réservée aux

parties les plus élégantes de la construction : la fig-. 253 montre

un sous-sol datant entièrement de 1231 et complètement voûté

en berceau plein cintre, à l'exception de la grande salle basse

qui en est la seule partie ornée et qui a des voûtes d'ogives.

La voûte d'ogives apparut cependant dans les donjons dès le

milieu du xii* siècle ^

.

Les ouvertures sont rares à l'extérieur aux xiii® et xiv" siècles

plus encore qu'au xii^, car les engins d'attaque se perfection-

naient toujours : le donjon de Coucy (fig. 253) n'a même pas de

fenêtres à sa partie supérieure, les baies qu'on y voit ne sont là

que pour faire fonction de créneaux dans le parapet que devait

protéger un hourd ; toutefois, le donjon de Neaufle avait une

grande salle éclairée par de larges roses. C'est là une disposition

absolument originale. Au xv" siècle, il semble qu'on ait parfois

désespéré de défendre les châteaux contre de puissantes attaques,

ou que la substitution de l'artillerie à feu à l'artillerie à ressorts

ait constitué à ses débuts un affaiblissement des moyens de l'as-

siégeant car on se mit à percer moins timidement l'extérieur des

châteaux (fig. 256).

D'une façon générale, le plan des châteaux s'est lié et con-

densé depuis l'époque romane jusqu'à la fin de l'époque

gothique : les bâtiments épars dans l'enceinte se sont groupés et

coordonnés ; ils ont pris une uniformité de construction et une

tenue générale.; et à partir du xiii*' siècle, le donjon lui-même

est souvent relié au reste des bâtiments (fig. 258).

Bien que les hourds de bois soient parfois restés en usage

jusqu'en plein xvi"^ siècle et que, d'autre part, il y ait des mâchi-

coulis depuis la fin du xii*', les mâchicoulis sur consoles ont

remplacé les hourds dans la plupart des châteaux depuis le cours

du xiv*^ ; ceux de la fin de ce siècle et du xv" sont couronnés

de ceintures complètes de mâchicoulis à parapets crénelés, et

ont fréquemment, comme à Pierrefonds, un second rang de

1. Donjon d'Etampes, croisée d'ogives ajoutée vers 1150, donjon de
Briquebec.

Manuel d'Archéologie française. — H. 34
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crénelag^es sur un étage en retraite. Cet étage en retraite

au-dessus des mâchicoulis (fig. 227, 251, 256) est assez carac-

téristique de la fin de la période gothique.

Dans la seconde moitié du \v'= siècle, lartillerie à l'eu étant

arrivée à battre elficacement les murailles et à défendre utilement

les places, des modifications furent introduites dans la forme des

châteaux. Les murs furent souvent moins élevés, car l'assail-

lant étant désormais tenu à distance du pied des murs, et le tir

rasant donnant de plus en plus des effets supérieurs à ceux du tir

plongeant, il n'était pas nécessaire de donner un commandement
considérable aux forteresses ; d'autre part, une plus grande hau-

teur de murs présentait plus de prise aux projectiles devenus

dangereux. Les campagnes de Duguesclin prouvèrent que les murs

suffisants pour résister aux projectiles de l'artillerie à ressorts ne

résistaient plus aux boulets de fer de la nouvelle artillerie à

feu: on épaissit donc les murailles (fig. 216); déjà dès la fin

du XIV'' s., à Goncressault (Cher), ils ont dix à douze mètres; au

château d'Hasbain, en 1495, les murs avaient six mètres d'épais-

seur, et sous Louis XI les murs du donjon de Ham (Somme)

portent dix mètres. La défense se faisant désormais à longue

portée, les tracés furent modifiés ; les flanquements devinrent

plus larges et plus espacés et les ouvrages furent adaptés à l'artil-

lerie à feu ; au lieu d'archères, on y perça des canonnières (fig. 214,

215), ainsi que des ouvertures pour l'échappement de la fumée

(fig. 217), des rampes mirent les salles des tours en communi-

cation avec l'esplanade intérieure. Des ceintures de bastions

avec de larges terre-pleins entourèrent la place, et les canonnières

furent surtout pratiquées à la base des courtines et des tours

(fig. 211), le tir rasant étant préféré, et les voûtes n'ayant pas,

du reste, assez de solidité pour résister au poids et à l'ébranle-

ment causé par les pièces d'artillerie.

Quelquefois, on se contenta d'entourer le château d'une che-

mise bastionnée, comme à Honaguil (Lot-et-Garonne), ou de

fausses braies avec terre-pleins pour l'artillerie, comme à Bou-

logne (fig. 252), ou bien on le rebâtit dans des proportions tra-

pues etavec les aménagements spéciaux que l'on vient d'indiquer;

on peut citer comme exemples de cette période transitionnelle

et rare le château de Dijon, bâti sous Louis XI, Charles VIII
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et Louis XII, démoli de nos jours; le château ruiné de Mont-
cornet (Ardennes), le bastion de Langres (fig. 210, "211), les

portes de Vézelay et de Montreuil-Bellay.

Malgré cette évolution, la Renaissance ne supprima pas les

dispositions traditionnelles du château du moyen âge : Cham-
bord a le plan d'une forteresse ; le château de \ alençay (Indre),

quoiqu'il ne soit pas plus défendable, a encore un donjon à tou-

relles ; toutes ces habitations de plaisance (lig. 122) ont conservé

des llanquements, des mâchicoulis, des fossés pleins d'eau, des

ponts-levis : ce n'est qu'au cours du xvii*^ siècle que ces vieilles

traditions ont disparu, lentement et comme à regret.

Les châteaux des Croisés, en Palestine, en Syrie et en Chypre,

appartiennent au même art que les forteresses de France et pré-

sentent des types analogues. Les Templiers ont affectionné les

châteaux sans flanquement ou peu flanqués, défendus surtout

par de larges et très profonds fossés, taillés à pic. Les tours

qu'ils ont construites sont rectangulaires. Les châteaux à deux

enceintes concentriques sont peut-être plus nombreux et inspi-

rés des traditions orientales ^ Les principaux châteaux, du

royaume de Jérusalem sont empâtés à la base par d'énormes

talus de maçonnerie; l'emploi de terrasses au lieu de toitures

est général, sauf au château de Saint-Hilarion (Chypre), élevé

sur une montagne boisée ; les mâchicoulis de pierre, à linteaux,

apparaissent dès la fin du xii** siècle, tandis que la France les

adopte plus d'un siècle après et n'a, en attendant, que des

mâchicoulis à grandes arcades et surtout des hourds. Telles sont

les particularités de cette architecture militaire coloniale, où l'on

reconnaît, comme en France, les châteaux à donjon rectangu-

laire - ou cylindrique "', les châteaux sans donjon ''

(11g. 259), les

châteaux rectangulaires à quatre tours, imités du type byzantin '',

1. Margat, le Krak, Tortose.

2. Tortose, Saône (Sahioiin), Beaufort, Montfort des Teutoniques,
Sagette ^Saïdaj, Giblet (Djebeïl), Cérines, Saint-Hilarion et, au xv" siècle,

Rhodes et Kolossi.

3. Margat, seul exemple.

4. Le Krak, Scandelion (Alexandrette), Famagouste, Sigouri.

5. Blanche-Garde, Giblet (Djebeïl), Cérines (xiii" siècle), Famagouste
(1310), Sigouri (fin du xiv° siècle).
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les châteaux polygonaux réguliers ^ et irréguliers ^, les châteaux

de montagne épousant la forme capricieuse des plateaux (fig. 260)

et comprenant deux enceintes parfois concentriques •^, plus sou-

vent superposées '.

Quelques exemples célèbres montreront ce quêtaient les prin-

cipaux châteaux et les enceintes de villes bâtis par les ingénieurs

français aux xiii*", xiv" et xv" siècles en F'rance et à l'étranger.

Le château de Coucy (fig. '-57), élevé de 1225 à 1230, a été for-

tement restauré, vers 1400, par Louis d'Orléans; cependant il a eu

dès l'origine une disposition analogue à son plan actuel. Le donjon

énorme (fig. 254) est complètement isolé ; on y pénètre, il est

vrai, par le rez-de-chaussée, mais à l'aide d'un pont volant jeté

sur un profond fossé, entouré lui-même d'une chemise circulaire

que surmontait un chemin de ronde. Le donjon comprenait un

sous-sol, une salle basse, des salles hautes et une terrasse

entourée de hourds portés sur des consoles de pierre. Des esca-

liers et des chemins de ronde serpentent dans l'épaisseur des

murs à peine percés ; un puits intérieur et les provisions emma-

gasinées dans les celliers permettaient de soutenir dans le donjon

un siège en règle si l'ennemi s'était emparé du reste du château.

Ce château comprenait une suite complète d'appartements pro-

tégés par d'épaisses courtines plantées sur la crête du promon-

toire qui forme l'assiette de la forteresse. Le donjon fermait l'en-

ceinte du côté du plateau ; il commandait le seul côté par où la

forteresse ne fût pas naturellement défendue.

Le château de Najac (fig. 258) a été bâti en 1 100 et rebâti presque

entièrement en 1253, par ordre d'Alphonse de Poitiers. On y

engloba alors une tour carrée de l'ancien château. Le donjon,

tout en gardant son individualité et en pouvant se défendre

contre le château qu'il commande et avec lequel il ne commu-

nique que par une porte étroite, fait cependant corps avec le

reste de la forteresse. 11 contient les appartements seigneuriaux.

1. Château-Pèlerin (Athlit), Cérines, Limassol, P'ama^ouste, Sigouri rec-

tangles ; Scandelion (Alexandretle) octoj,^one.

2. Margat, le Krak, Tortose

3. Margat, le Krak, Ghastel-Blanc (Safita), Monlforl des TeuLoniques.

4. Saône (Sahiounj, Karak ou la Pierre du Désert, le Toron, Antioche,

Saint-Hilarion, Kantara. Bufïavent.
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C'est cette disposition que l'on trouve déjà un peu auparavant à

FiG. 257. — Château de Coucy (Viollet-le-Duc, Dict. (ïarchitecture).

A corps de garde surmontant l'entrée, B donjon. D grande salle (xiv's.), E appartement
seigneurial (XIV» s.), G pont volant du château à l'enceinte du baille, H chemise du
donion, I K portes desservant son chemin de ronde, L corps de garde, M entrée,
N chemin de ronde, O pont volant sur les fossés du donjon, R chapelle.

Marg-at (Syrie j et que l'on retrouve encore, au .xv'" siècle, à

Pierrefonds (fig. 262).
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Le château du Coudray-Salbart (Deux-Sèvres) est une des plus

belles ruines de France. Bâti vers 1202, il a la forme d'un trapèze

flanqué de six tours dont un donjon à éperon : l'entrée traverse

une des tours ; il est voûté d'ogives et conserve de belles chemi-

nées. Il est entouré d'une première enceinte.

Le château de Lucheux (Somme) était la demeure des comtes de

Saint-Pol, élevée vers le milieu du xni® siècle, complètement ruinée

aujourd'hui. Il avait été restauré et embelli au xv'^ siècle. Il subsiste

du xiii'', la chapelle, les l'enêlres de la grande salle (lig. 32) et le don-

jon (fig. 255) autrefois divisé en trois étages à voûtes d'ogives sur

colonnettes. La riche sculpture de son encorbellement extérieur

appartient au même style que celle de la cathédrale d'Amiens.

Le château de Boulogne, construit sous la minorité de saint

Louis, comme celui de Coucy, par le comte Philippe Hurepel,

oncle du roi, fut achevé en 1231. C'est un des plus anciens

exemples des châteaux sans donjon, qui ne deviendront usuels

qu'à la fin de l'époque gothique. Son enceinte est défendue par

neuf tours, flanquant huit pans de courtines et une porte d'en-

trée qui communique avec la ville par un pont-levis jeté sur un

large fossé autrefois plein d'eau. Les tours et les courtines étaient

défendues par de larges empâtements à la base ; au sommet, par

des hourds ; à diverses hauteurs, par des chemins de ronde tra-

versant l'épaisseur de la muraille, et par des archères. L'étage

inférieur des cinq tours extérieures est plein (fig. 252) pour mieux

résister à la sape. Une suite ininterrompue de bâtiments s'appuie

à ces courtines et comprend un sous-sol (fig. 253), souterrain par

rapport à l'esplanade remblayée, mais de plain-pied avec le sol

extérieur et un ou deux autres étages ii\g. 252), selon les diverses

parties : les appartements et les communs avaient deux étages au-

dessus du sol ; la grande salle, d'une architecture plus monumen-

tale (fig. 75), n'en avait qu'un ; la chapelle paraît avoir eu une tri-

bune à cheminée ; les chemins de ronde, sans communication avec

les appartements et la chapelle, s'ouvraient, au contraire, com-

plètement sur la vaste salle destinée à l'habitation de la garnison,

et qui ne formait qu'un seul étage voûté. Ce chemin de ronde y

formait un balcon d'où les chefs et les hommes de confiance pou-

vaient surveiller et commander toute cette salle. Des dispositions

analogues se voient, au xv'^ siècle encore, à Pierrefonds.



(p. 53i-:i35)
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Le château de Beynes (Loir-et-Cher) construit au xiii" siècle sur

un plan circulaire avec tours cylindriques régulièrement espacées,

fut agrandi au xv*^ suivant le même tracé.

Un autre bel exemple de château sans donjon est celui de Cas-

tel del Monte, bâti vers 1240, en Fouille, pour l'empereur

Frédéric IL Ce château est français d'architecture et bâti, du

reste, par un ingénieur français, Philippe Chinard, issu d'une

famille noble de Chypre. Castel del Monte est une con-

struction tout à fait symétrique, octogone, avec tours à pans

coupés sur chaque angle ; le rez-de-chaussée et l'étage supérieur

sont entièrement voûtés. Les terrasses supérieures servent à la

fois à la défense et à recueillir l'eau de pluie dans des citernes

pratiquées dans l'épaisseur des maçonneries '.

Très analogue à Castel del Monte, le château de Scandelion,

bâti, au xiii" siècle, par un ingénieur occidental, pour les sei-

gneurs français d'Iskanderoun ( Alexandrette), était un vaste

octogone, aux tours alternativement carrées et à pans au centre

de chaque face. La partie inférieure des murs, admirablement

bâtis, subsiste seule.

Construits en 1142, complètement restaurés après les sièges

acharnés de 1183 et de 1184, la ville et le château de Karak ou

de la Pierre du Désert occupent le sommet d'une colline

escarpée entourée de trois côtés par des vallées profondes. Le

château est situé sur un angle saillant de ce plateau, que sépare

de la ville un fossé profond. Sa forme générale se rapproche

d'un rectangle barlong ; la basse-cour règne en contrebas de

tout un grand coté. La chapelle est isolée dans l'enceinte supé-

rieure ; la place est abondamment pourvue de citernes et de

grands réservoirs. Les flanquements sont rares, peu saillants, et

de tracé rectangulaire.

Le château de Margat, élevé par les Hospitaliers qui l'ont

possédé de 1186 à 1280, couronne une montagne en forme de

pyramide triangulaire. Une première enceinte enveloppe tout

le plateau ; elle a d'énormes tours rondes à chaque angle ; des

tours moins importantes s'espacent sur les courtines et

1. Voir ci-dessus, p. 489.
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l'une d'elles, de plan carré, à l'est, forme l'unique porte de la

forteresse. Une seconde enceinte, formant le château propre-

ment dit, occupe la pointe aiguë du triangle ; le reste est un

baille occupé par une bourgade. Les bâtiments du château

forment un ensemble irrégulier de constructions à deux et trois

étages de grandes salles voûtées en berceau tiers-point et cou-

ronnées de terrasses ; sur le front est, près de l'entrée, se trou-

vait la grande salle du xiii'' siècle, couverte de voûtes d'ogives

et élégamment ornée ; en regard est la chapelle, bel édifice encore

roman ; à l'ouest, une grosse tour ronde ilanque un angle saillant

du château et protège une partie de l'enceinte du baille ; au sud

une énorme tour ronde, aussi imposante que le donjon de Goucy,

et protégée par un premier ouvrage en demi-lune, flanque l'épe-

ron terminal et commande l'isthme par laquelle la montagne se

relie à la chaîne des monts Ansariés. C'est un donjon, relié au

château comme au Coudray-Salbart, à Dourdan et à Najac.

Le Krak des Chevaliers (fig. 259), autre forteresse de l'Ordre

de l'Hôpital, fut rebâti après un tremblement de terre en 1202

et perdu en 1271. Depuis lors, il s'était conservé presque intact

jusqu'à ces dernières années.

C'est un des plus magnifiques et peut-être le plus vaste des

châteaux du xiii*^ siècle ; il est sans donjon
; il a deux enceintes

concentriques puissamment flanquées, et de tracé légèrement

dilTérent, renforcées à la base d'un puissant talus de maçonnerie.

La première enceinte décrit à peu près un trapèze et l'esplanade

intérieure un triangle. Les salles sont couvertes de voûtes

d'ogives mais la chapelle, encore romane, est un reste de for-

teresse du xii^ siècle. La grande salle, rectangle de trois travées,

forme à l'intérieur une construction qui n'adhérait que par un

angle au reste des bâtiments ; un très élégant porche gothi(|ue

voûté, de six travées , s'étend sur toute la façade et formait

une loge, séjour agréable pendant les chaleurs.

Cette loge rappelle les galeries qui régnent à l'extérieur de la

grande salle au xu'' siècle à la Wartbourg ; au xiii^ à Lucheux
;

au xiv" au palais de Paris (ces deux dernières détruites).

Tous les bâtiments sont couverts de terrasses et couronnés, du

côté extérieur, de puissants mâchicoulis à consoles.



(P. ;i:5f)-337)
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Cj'esl par les Templiers que fut bâtie la forteresse de Tortose
;

ils y étaient installés en 1183, mais la construction parait dater

presque en entier du xiii"^ siècle, elle témoigne d'un luxe et d'un

soin extrêmes. L'appareil est à bossages. L'ensemble du château

forme un angle droit et un quart de cercle ; la plus grande

face droite regarde la mer ; elle est interrompue au centre par un

énorme donjon carré de trente-cinq mètres de côté flanqué de

tourelles carrées à ses deux angles extérieurs. Le reste du châ-

teau a une double enceinte de murs et de fossés ; les murs sont

flanqués de tours rectangulaires peu saillantes. Tous les bâtiments

sont voûtés d'ogives ; la chapelle forme un rectangle isolé ; elle

a des fenêtres en lancette ; la grande salle avait deux nefs de six

travées dans un très beau style, avec de larges et élégantes

fenêtres en plein cintre.

Ce château ne fut abandonné qu'en 1291.

Les Français du royaume de Chypre ont bâti au xiii*^ et au

xiv^ siècles des châteaux de montagne à Saint-Hilarion, Buffa-

vent et Kantara et des châteaux de plan régulier pour protéger

les ports de la côte : le plus ancien, le plus beau et le plus glo-

rieux, celui de Cérines, était un rectangle flanqué aux angles de

tours cylindriques et dun donjon carré à contreforts qui rap-

pelle celui de Tortose ; la voûte d'ogives n'apparaît point dans

ce château gothique ; elle est, au contraire, employée partout

dans le château de Famagouste, bâti en 1310 sur plan rectangu-

laire avec tours d'angles carrées; à Limassol, on adopta, d'autre

part, le plan d'un donjon carré relié à une esplanade allongée de

même largeur, comme au château de Foix.

Le château de BulFavent est peut-être de tous les châteaux de

montagne le plus inaccessible : jamais on n'a même essayé de

l'assiéger ; ceux de Kantara et de Saint-Hilarion [ii^. 260) sont

parmi les plus imposants, et ce dernier est un des plus vastes et

des plus beaux. Sa description montrera ce que peut être un châ-

teau de montagne.

Dans cet immense groupement de constructions et de rochers,

que les indigènes ont surnommé les cent et une maisons, il n'y

a peut-être pas deux pièces de plain-pied, mais on peut distin-

guer quatre groupes de constructions superposées.
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La montagne, élevée de 700 mètres, est, du côté nord, à pic au-

dessus d'une étroite bande de plaine qui la sépare de la mer et

du port de Cérines; à Test et à l'ouest sont des précipices; au

sud, une pente assez douce, au contraire, forme un versant d'une

vallée qui descend rejoindre le défilé de Cérines par où l'on

atteint Nicosie, capitale du royaume. La montagne surveille la

mer, les côtes de Chypre et de Karamanie, et découvre claire-

ment les sommets où sont les autres châteaux. Ces forteresses

communiquaient par des signaux entre elles et avec Nicosie

Les Français trouvèrent un peu au-dessous du sommet un

petit monastère byzantin dont ils utilisèrent l'église et quelques

murailles ; c'est là qu'ils établirent les appartements, sur un

palier rocheux (fîg. "260) à l'abri de l'escalade, des projectiles et

des mauvais vents et jouissant d'une vue splendide. Pour tenir

l'assaillant à distance respectueuse de ce rocher, on traça

du côté sud une vaste basse-cour dont les courtines sont flan-

quées de tours rondes et vont rejoindre la partie escarpée de la

montagne. La porte de cette première enceinte est défendue par

un mâchicoulis et protégée par une barbacane. — La basse-

cour contient des magasins, écuries, chamelleries. L'accès

du second groupe de constructions, qui s'accroche à la mon-
tagne, est défendu contre la basse-cour par un réduit percé d'ar-

chères qui en flanque l'entrée, par une tour ronde qui la com-

mande, d'autre part, et enfin par un groupe d'ouvrages qui cou-

ronnent la montagne, tout à fait à pic au-dessus de la seconde

entrée. Un vaste réservoir d'eau est ménagé dans cette seconde

enceinte, au pied d'un sentier raide qui a dû être jadis un étroit

escalier et qui mène au plateau terminal. Celui-ci présente une

disposition originale : il est comme pincé entre fleux crêtes de

rochers. L'ingénieur en a fait une esplanade carrée, en reliant ces

deux crêtes par des bâtiments : dune |)art l'entrée de la cour supé-

rieure avec une tour de flanquement ; de l'autre, la salle basse et

la grande salle avec de larges et élégantes fenêtres gothiques,

ouvertes au sommet dun escarpement qui fléfie toute attaque, et

contemplant un paysage grandiose. De cette cour, on accédait

enfin à un chemin de ronde et à deux tours carrées, analogues

à des donjons, plantés sui- l'une des crêtes de la nKMitagne et

commandant tout le château.



(1*. ri3s-r->3!))

FiG. 260. Portion de la seconde enceinte du château
de Saint-Hilarion (Chypre;.





(P. ri3S-ri30)
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Le château de Bourbon-rArchanibaud (Allier) est une des plus

belles demeures féodales dont il nous reste des ruines. Il fut

rebâti j3eu après 1310 par le duc Louis P"" qui laissa subsister

quatre tours du xiii" siècle, appareillées à bossa^-'es et bâties non

moins admirablement que la construction qu'il entreprit (fig. 261),

et à ces tours, il ajouta un étag'e, sa construction étant plus

élevée que l'ancien château. Le château occupe un plateau de

rocher qui domine la ville et un cours d'eau. De ce rocher

isolé de toutes parts, on a fait une île ; un ruisseau le contour-

nait de deux côtés; on a créé sur les autres faces un lac artificiel

au moyen d un barrage, et ce bassin a été utilisé pour fournir la

force motrice aux moulins du château qui fonctionnent encore

aujourd'hui. L'esplanade a la forme exacte du plateau rocheux,

soit un rectanjj;'le allong'é dont deux angles opposés sont coupés.

Le pont accède à l'un de ces angles, défendu jadis par une barba-

cane flanquée de deux tours rondes; douze autres tours rondes

et une carrée flanquent le périmètre de l'enceinte ; à l'un des

angles est une tour principale dite Quiquen grogne; c'était le

côté de la basse-cour, de plan pentagonal ; à l'opposé le château

formait un quadrilatère irrégulier ; le rez-de-chaussée et l'étage

supérieur élaient entièrement voûtés d'ogives; un des angles de

ce quadrilatère était occupé par une élégante chapelle à deux

étages.

Un des types les plus parfaits de l'architecture militaire du

xiv^ siècle est le château de Villandraut (Gironde), bâti en 1306

et 1307 par le pape Clément V au lieu de sa naissance ; il est

aujourd hui, comme celui de Coucy, une ruine encore très com-

plète. Il appartient au type rectangulaire régulier à quatre tours

d'angles et avec porte d'entrée flanquée. La fîg. 250 donne le

plan du rez-de-chaussée : en B était la porte, dont on voit encore

les gonds; les bâtiments du front nord, WW, sont les plus

ruinés ; on remarque en I J des cheminées ; en K, une poterne à

arc en tiers-point ; en L est la grande salle, à laquelle on accé-

dait par trois portes MMM, amorties en arc surbaissé, ornées de

moulures et de fines colonnettes que séparent des gorges pro-

fondes ; en J'J'J' sont les trois cheminées de cette salle; en NN
deux portes amorties par un simple linteau ; en et Q de petites
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salles complètement dégradées ; à l'opposé, une autre grande

salle a des ouvertures PP pratiquées dans la voûte du sous-sol

et qui devaient servir de monte-charge.

Le sous-sol et les chambres superposées des tours sont voûtés,

le reste du château est sans voûte ; la grande salle était cou-

verte d'un lambris. Les tours, circulaires au dehors, sont rame-

nées intérieurement au tracé octogone pour faciliter le voûte-

ment. La grande salle et celle qui lui fait vis-à-vis, à l'ouest,

sont élevées au-dessus du niveau de l'esplanade, et l'on n'y

accédait que par des terrasses et balcons R S qui entouraient

l'esplanade de trois côtés et que desservaient deux perrons R T.

Les salles principales s'éclairaient largement vers l'intérieur

par de belles fenêtres en tiers-point ornées de moulures et de

colonnettes.

Du château de Semur en Auxois, bâti vers 1300 sur plan rec-

tangulaire subsistent quatre très belles tours d'angles presque

intactes avec leurs corniches à feuillages.

Le château de Vincennes était un manoir commencé par saint

Louis; en 1299 il était encore en construction et avait pour

maîtres-d'œuvres Jehan de la Chapelle et Jehan Point-l'Asne
;

le premier continua seul ; en 1363, les travaux étaient confiés à

Guillaume d'Arondelle ; enfin, en 1366-1367, Charles V entreprit

de fortifier et de transformer complètement cette résidence, qui

comprit un donjon rectangulaire à tourelles rondes sur les angles,

encore subsistant, une première et une seconde enceinte rectan-

gulaires flanquées de tours et d'échauguettes (fig. 251). La cha-

pelle des XIV® et xv" siècles est encore intacte et c'est un morceau

d'architecture de premier ordre.

Le château de Mehun-sur-Yèvre (fîg. 256) fut commencé vers

1370 pour le duc Jean de Berry par son maître d'œuvres Guy de

Dammartin. Froissart, qui le visita en 1385 et 1397, en vante la

magnificence. En L384, on travaillait encore à la tour du nord,

qui est le donjon, et dont une partie est un reste utilisé de l'an-

cien château de Robert d'Artois. Charles VII mourut dans ce

château. Vers 1550, il fut incendié par la foudre; il n'en reste

aujourd'hui que des ruines, mais ces ruines attestent la fidélité

de la miniature des Heures du duc Jean qui représente le château



F. 510- j 11

FiG. 236. — Château du duc Jean de Berry à Melum-sur-Yèvrc,
construit par Guy de Damniartin, de 1370 à l.'5sr>,

restitution par M. d. Darcy.

{Archires île la Cninniission des MnnuDienls hixloriiiues.)
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1

dans son état primitif, et la restitution donnée ici peut être con-

sidérée comme parfaitement exacte. L'originalité de ce château

consiste dans son étage supérieur largement ajouré et orné de

gables et de clochetons : on a pris de la lumière et donné cours

à toute l'exubérance de l'architecture décorative au niveau où

les traits de l'ennemi étaient moins à redouter. Les étuves occu-

paient un bâtiment extérieur et isolé.

Le château de Goncressault (Cher), bâti à la fin du xiv" siècle

par le même artiste et pour le même prince, est une ruine encore

plus mutilée. Il formait un hexagone régulier de 25 mètres de

côté, flanqué sur les angles d'échauguettes portées sur des contre-

forts en éperon. Le bas de cette forteresse était en pierre de

taille ; les parties hautes étaient appareillées en brique noire

et rouge formant divers dessins ; les murs avaient dix à douze

mètres d'épaisseur; la cour hexagone avait trois tourelles d'esca-

lier de même plan ; ce château avait des mâchicoulis à arcades
;

sa porte d'entrée était ornée de blasons et de deux statues

surmontées de dais élégants.

C'est au duc Louis d'Orléans, frère de Charles VI, que l'on

doit la construction du château de Pierrefonds (tîg. 262), res-

tauré de nos jours par Viollet-le-Duc. Il avait fait élever en

même temps celui de La Ferté-Milon, dont les neuf tours à

éperon devaient être ornées des statues des Preuses tandis que

les tours cylindriques de Pierrefonds portent dans des niches les

statues des Preux. Sur la porte de La Ferté-Milon est sculpté le

couronnement de la 'V^ierge ; à côté de celle de Pierrefonds se

voit l'Annonciation : ces châteaux sont des œuvres parallèles.

Celui de La Ferté-Milon a été commencé en 1392; en 1407, il

resta inachevé ; depuis, il fut ruiné et abandonné.

Le château de Pierrefonds fut élevé de 1390 à 1420. Les

troupes de Charles VI l'ayant attaqué avant qu'il fût en état de

défense, le gouverneur se rendit ; le duc en obtint bientôt la res-

titution, mais avant de l'évacuer, les troupes royales n'eurent

garde d'omettre de l'incendier.

Vers 1420, il fut réparé, tour à tour occupé par les Anglais,

habité par Charles d'Orléans, embelli par Louis XII ; occupé

par les Ligueurs, il constituait encore sous Henri IV une place



FiG. 262.— Plan du château de PitM-rofonds. Rez-de-chaussée et d6tail|du sous-sol
j

( Viollet-le-Duc, Dicl. d'architecture).

A Salle d'armes, H 1 L M V portes, R poterne, O donjon. P escalier d'Iioniicur,

Q courette, Y cliapelle.
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assez forte pour inquiéter le gouvernement royal, qui songea

à le faire démanteler, mais c'est à Richelieu qu'il était réservé

de mettre à exécution cet acte de vandalisme. Les ruines

présentaient encore de nos jours un ensemble remarquablement

complet. ^'iollet-le-Duc les a restaurées avec goût, et de façon à

donner dans Tensemble, sinon dans tous les détails, la restitu-

tion dune demeure féodale du xv** siècle, palais merveilleuse-

ment adapté à la fois au luxe de la vie seigneuriale et à l'art

de la défense.

Le château de Bonaguil (Lot-et-Garonne), bâti vers 1480, est

une ruine imposante et très bien conservée, d'une forme très

irrégulière. Il utilise un donjon circulaire du xiii*^ siècle, à côté

duquel se dresse le donjon carré du xv*' ; la distribution de celui-

ci, des appartements seigneuriaux et de l'escalier d'honneur qui

le dessert, rappelle Pierrefonds. Une seconde enceinte, beaucoup

plus basse et d'une forme compliquée, flanquée de bastions irré-

guliers, enveloppe le château ; elle est faite pour le tir rasant de

l'artillerie à feu, comme les embrasures qui s'ouvrent au bas des

tours.

Très régulier, au contraire, dans son plan en quadrilatère

flanqué de tours, le château des ducs de Bretagne à Sucinio

(Morbihan) date de la lin du xiv" et du xv" siècle, et rappelle le

tracé de Pierrefonds, moins le donjon. C'est aussi une ruine très

bien conservée. L'une des six tours contient la chapelle. Ce châ-

teau s'élève sur le rivage, et l'eau de la mer alimentait les fossés.

On peut encore citer parmi les châteaux de la dernière période

gothique le château de Nantes, les belles ruines de Montcornet

(Ardennes), Auxy-le-Château et Fressin (Pas-de-Calais), Tonqué-

dec (Côtes-du-Nord) ; Trémazan (Finistère), etc.

Quelques châteaux importants appartiennent à des époques très

diverses, tels sont le château de Chalusset (Haute-Vienne), vaste

et pittoresque ruine du xii*^ au xv*^ siècle ; le château de Loches,

qui comprend un beau donjon du xii*' siècle, près duquel le Logis

du Roi s'est élevé au xiv'' siècle et que Louis XI a englobé dans

l'enceinte d'un nouveau château ; le château de Murols (Puy-de-

Dôme) qui conserve une chapelle romane et un donjon cylin-

drique du XIII* siècle accolés à une forteresse des xv® et xvi* ; le
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château de Tournoël (Puy-de-Dôme), des xii'', xiii^, xv^ et

xvi^ siècles ; le château d'Angers, imposante enceinte de Tépoque

de saint Louis dans laquelle subsistent des restes des constructions

du roi René ; le château de Chinon est une vaste enceinte entou-

rant un plateau qui domine la ville et le cours de la Loire ; il

date presque en entier de Charles VII, mais utilise une partie de

forteresse du xiii*^ siècle.

Le château de Glisson est une très pittoresque et imposante

ruine qui garde quelques parties de 1223, mais date surtout des

xiv^ et xv'^ siècles; les cuisines, Tauditoire de la justice seigneu-

riale et les cachots sont de cette période.

Le château de F'oix est une forteresse de montagne fondée au

xi** siècle ; il a au nord une tour carrée en partie romane, renfor-

cée au xiii*^ siècle; à la fin de ce siècle, on éleva la barbacane de

Fouichet, les ouvrages avancés du côté de TArget et une partie

de la seconde enceinte, modifiée au xiv'' et qui a la forme d'un rec-

tangle allongé dont une tour carrée occupe une extrémité ; enfin,

au xv** siècle, on éleva l'imposant donjon cylindrique, intérieure-

ment hexagone, qui occupe l'angle sud de la première enceinte.

Le château de Falaise a un magnifique donjon roman, rebâti

en 11 23 par Henri P^ un second donjon et d'importants ouvrages

y furent ajoutés en 1420 par les Anglais.

Le château de Clisors comprend de même une motte du xi'' siècle

portant un donjon et une chemise rebâtis au xii'' par Henri II, et

autour de cette vieille forteresse une nouvelle enceinte et un

nouveau donjon, celui-ci circulaire, élevés par Philippe-Auguste.

Le château de Rochechouart (Haute-Vienne), dont on fit dès

le xv*^ siècle un château de plaisance, conserve des vestiges des

xiii" et xiv*^.

L'ancienne enceinte de Paris fut construite sous Philippe-

Auguste, de 1191 à 1221. Elle avait huit portes principales. lien

subsiste plusieurs tours cylindriques, englobées dans diverses

constructions des quartiers de la Monnaie et des Archives.

Parmi les enceintes de villes, il faut citer celle de Provins,

qui date en partie du xii" siècle, et en plus grande partie de 1230,

avec quelques retouches de 1432, des portes du xiii^ siècle à

Moret (Seine-et-Marne), à Bressuire (Deux-Sèvres), à Château-
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Thierry, etc. ; la cité de Garcassonne, qui a quelques tours gallo-

romaines et qui date, pour la plus grande partie, des xii^, xiii^

et xn*" siècles ; l'enceinte d'Aigues-Mortes, bâtie de I "272 à 1275
;

celle de Domine (l)ordogne), construite en majeure partie à la

tin du \iii^ s. quand la ville eut été cédée au roi en 1280 : on y
remarque surtout la Porte des Tours, appareillée à bossages

;

l'enceinte de Goucy, de 1225 à 1230; celle de la cité ou haute

ville de Boulogne-sur-Mer, de 1231, sur fondations gallo-romaines

qui a subi des remaniements aux xvi® et xyii*" siècles ; les remparts

d'Avignon, bâtis de 1349 à 1368, restaurés en 1474; ceux de

Sisteron, élevés sur ordre d'Urbain V en 1364 ; ceux de Guillestre

(Hautes-Alpes), de 1392 à 1397; ceux de Villeneuve d'Avignon

(Gard), de 1366 (fort Saint André), les remparts d'Orgon et de

Gourtezon (Vaucluse), imités de ceux d'Avignon ; ceux de Gahors,

construits par ordre de Jean XXII (1316-1334). Pour le xv'' siècle,

les remparts de Guérande, Saint-Malo, le Mont-Saint-Michel,

Dinan, Vannes, Fougères, la porte des Allemands, à Metz. Pour

le commencement du xvi*, Montreuil-Bellay, Vézelay. A l'étran-

ger, les remparts de Wisby (Gotland), de 1278 ; ceux de Rothem-

bourg (Allemagne) et de Neuchâtel (Suisse), du xv^ siècle ; ceux de

Rhodes, rebâtis après le siège de 1479 (tig. 274).

§ XIV et XV'. — Fortification des cours d'eau : ports^ ponts,

moulins. — Eglises fortifiées; souterrains-refuges.

On a fortifié au moyen âge des bâtiments de destinations très

variées: des maisons de ville', des abbbayes^, des ponts, des

1. xii' siècle, maison des Trinitaires, à Metz; xiii" siècle, tour de Palniata,

à Gaillac (Tarn' ; xiv" siècle, maison dite des Prêtres, à Sainte-Foy-la-

Grande (Gironde) ; collège Saint-Raymond, à Toulouse, etc.

2. On peut citer, pour le .\iv« siècle, les enceintes de Saint-Martin-des-

Champs, Saint-Germain d'Auxerre, Saint-Etienne de Caen, la petite abbaye
en forme de donjon (xiii^-xv* sièclej de Saint-Honorat de Lérins, avec son
cloître à deux étages ; au xv" siècle, le Mont-Saint-Michel et Cluny ; le don-

jon de l'abbaye de Montmajour (Bouches-du-Rhône), de 1369 ; ceux des

abbayes de Condat et Montpeyroux (Dordogne), le fort de l'abbaye de
Sainte-Barbe-en-Auge, qui, au xiv* siècle, était commandé par un capitaine.

Manuel d'.\rchéologie française. — II. 35
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fermes, des moulins ', des églises. Le manque général de sécu-

rité a motivé ces adaptations, fréquentes et multiples dans les

provinces frontières et aux époques troublées, spécialement aux

xv*^ et xvi" siècles.

Il existe deux manières de fortifier ces bâtiments : soit en les

entourant d'une enceinte extérieure défendable, soit en adaptant

le btâtiment lui-même.

Certains bâtiments ont été englobés dans une enceinte munie

de tourelles, chemins de ronde, créneaux mâchicoulis, comme

au xiii'' siècle, la ferme de Meslay (Indre-et-Loire) ; au xiv^, le

prieuré de Saint-Martin-des-Ghamps, à Paris ; au xv*^, Tabbaye

de Cluny. Ces enceintes ont des portes semblables à celles des

villes et des châteaux : on en voit du xiv^ siècle, au prieuré de

Saint-Leu d'Esserent (Oise)
;
pour les xiv'^ et xv*^, celle du Mont-

Saint-Michel
;
pour le xvi'' siècle, celle du prieuré de Saint-Jean-

aux-Bois (Oise).

Au contraire, certaines maisons de ville, comme par exemple

à Clermond-F'errand et à Romans (Drôme), ou certaines maisons

des champs, comme le manoir du Saussay près Ribécourt (Oise)

ou la ferme de la Censé, près Wimille (Pas-de-Calais) sont elles-

mêmes fortifiées : la porte d'entrée est surmontée d'une bretèche.

Les moulins fortifiés (fig. "262) sont de petits châteaux : l'eau

qui leur sert de moteur les entoure pour leur servir aussi de

défense, et ils sont flanqués de tourelles. Certains moulins font

partie des châteaux-.

Un système très employé pour la défense des maisons, églises

et autres bâtiments a consisté à les doter d'un étage supérieur

fortifié, sans modifier les dispositions inférieures : ainsi, vers

1240, la salle synodale de Sens a été couronnée de chéneaux à

parapets crénelés et d'échauguettes plantées au sommet des

contreforts; à la fin du xv^ et au xv!*" siècle, des châteaux de

plaisance à larges fenêtres, comme ceux de Châteaudun, Usson

(Vienne), Valençay (Indre) sont défendus par des mâchicoulis et

des échauguettes. Ces défenses permettent d'établir un tir qui

1. Barbaste (Lot-et-Garonne), xiv siècle, Beaumont, Bassane, Espiet,

Langoiran, lilésimont (Gironde), Bagas, Pont-Daural (Gers), Cleyrac, etc.

2. Moulin à eau à Bourbon-rArchambault, moulins à vent à Chinon, au

Krak des Chevaliers, moulins du port de Rhodes, fig. 274, etc.
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protège le bâtiment contre les attaques, non de l'artillerie, mais

des bandes armées à la légère qui tenteraient d'escalader les

fenêtres, de forcer les portes, de saper ou d'incendier l'édifice.

FiG. 263. — Moulin fortifié de Barbaste (Lot-et-Garonne)

xiv siècle.

Les habitants des campagnes, lorsqu'ils ne disposaient pas de

la protection d'un château fort, plaçaient volontiers leurs vil-

lages sur des hauteurs et les entouraient de remparts ; ces villages
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fortifiés ne sont pas rares dans le Midi K Parfois, ils se bornaient

à construire une tour de guet et de refuge, sorte de donjon ^, ou

bien une tour de défense contiguë à l'église ^. Mais en général ils

transformaient plus ou moins complètement leurs églises en for-

teresses ''. Aux époques d'invasions, beaucoup d'églises reçurent

ainsi des défenses qui n'avaient pas été prévues dans leur con-

struction. C'est peut-être la majorité des églises fortifiées.

Qu'elles soient construites pour la défense ou fortifiées après

coup, certaines églises sont aménagées comme de véritables châ-

teaux : le cimetière, entouré de fossés et de murs crénelés flanqués

1. La Turbie près Monaco, Saint-Martin d'Oydes et Saint-Félix du Tou-
magat (Ariège), Gapdenac, La Cavalerie, La Couvertoirade, Sainte-Eulalie

(Aveyron), Miramas (Bouches-du-Rhône), Mennetou (Cher), Dôme (Dor-

dog^ne), Laressingle (Gers), %. 247; Fortoul, Saint-Hippolyte-du-Fort,

Saint-Pons de Mauchiens (Hérault), Montgaillard (Lot-et-Garonne), Ville-

rest-sur-Loire (Loire), Le Cannet (Var), Eygalières (Vaucluse).

2. Masse, près Espalion, 1453 ; Gothelms (île de Gotland).

C'est à cette catégorie qu'il faut rattacher les tours servant de guet, de

corps de garde, de refuge et de phare, qui sont échelonnées sur les côtes

de la Cor9%, de l'Italie du Sud, de Syrie et de Chypre. Elles sont rondes ou

carrées, couronnées de mâchicoulis, et composées de deux étages voûtés

et d'une terrasse. Le bas sert de citerne : la porte est à trois ou quatre

mètres au-dessus du sol ; ces tours, sauf celles de la Syrie, datent presque

toutes du xv" siècle.

3. Tour ronde de défense, accolée à un angle de la façade des églises

d'Uzerche (Corrèze), Rampillon (Seine-et-Marne), Druyes (Yonne); tour

octogone à mâchicoulis placée , de même à Collemaggio près Aquila

(Abruzzes); àChitry (Yonne), église fortifiée de 1364, une tour ronde flanque

le chevet.

4. Église de la Bassée (Pas-de-Calais), en 1304 : « Flandrenses eccle-

siam quamdam fortem et contra eos incastratam, provisam de viris arma-

tis et cibariis a Francis, que stabat in villa quadam canipestri, que Basseida

vocatur, obsederunt, quani aliquo tempore acriter oppugnantes obtinue-

runt, iis qui in ea erant recedere permissis. » (Annales Gandenses.)

En 13S6, l'église de Cappelle-Brouck (Nord) était commandée par le capi-

taine du Gardin. En 1428, l'église de Kouvray-Saint-Dcnis (Eure-et-Loir)

se rendit au comte de Salisbury {Journal d'an bourgeois de Paris, éd.

Tuetey, p. 231). Des lettres de la même année (Arch. nat., JJ 174, fol. 108,

v°) mentionnent la reddition « des retraiz, manans et habitans de l'église-

fort de la paroisse de Rouvray-Saint-Denis en Bcaucc ».

1429 (20 mai). Indulgences accordées par le pape poui- la reconstruction

d'une église fortifiée nécessaire à la défense des habitants de Saint-Etienne,

près Boulogne-sur-Mer « que contra inimicos defensibilis existit et ad

quam parrochiani et alii circumvicini pro conservatione coi-porum et bono-

rum suorum recursum habent, ac propter anglicorum incursus, quibus
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de tourelles, formait une première enceinte' (fig. 264, 265).

L'église pouvait être tangente à cette enceinte comme le donjon à

sa chemise ; l'église avait des archères, des bretèches, des mâchi-

coulis ; le clocher, dont le rez-de-chaussée seul était d'accès facile,

formait un véritable donjon"^ : on n'accédait aux étages supérieurs

que par une baie du premier étage et une échelle mobile; dans

ces clochers, on trouve des cheminées^, parfois un four à pain

et un puits '
; le bas de certains clochers-donjons ne communique

qu'avec l'intérieur de l'église ^. En général, les parties inférieures

de l'église sont peu modifiées
;
parfois cependant, le portail était

précédé d'un pont-levis® ou, comme une porte de forteresse,

percé à travers une tour de défense " ou flanqué de deux tours ^
;

tout au moins, les contreforts d'angles sont surmontés d'échau-

guettes (fig. 268).

partes ille sepius aftiigunlur, sit coUapsa », (Denifle, Désolation, I, 20, n" 64).

En 1543, les habitants d'Audinghem, au cap Gris-Nez, furent assiégés par

les Anglais dans l'église fortifiée qui existe encore, et où des balles ont été

retrouvées dans les charpentes. Ayant obtenu une capitulation, ils furent

massacres lorsqu'ils eurent rendu les armes.

1. Les cimetières fortifiés sont nombreux dans les provinces frontières

du nord comme du sud : on peut citer dans le département de l'Ariège

celui de Sentein, très complet et très remarquable, ceux de Montjoie et de

Camon ; dans le département du Nord, ceux de Bermerain (1591), Mastaing,

le Saulzoir, Sains, Avesnes-les-Aubert, celui de Neufmesnil, qui joua un

rôle dans la bataille de Malplaquet, ceux de Lesdain, Prisches, Avril, Forest,

Marbaix, Saint-Vaast; ceux de Beaurain en Thiérache (Aisne), de Verrines-

sous-Celles (Deux-Sèvres), de Luz (Hautes-Pyrénées) ; à l'étranger, celui

de Gothelms (île de Gotland).

2. En 1127, les assassins du comte de Flandre, Charles le Bon, soutinrent

un siège en règle dans l'église Saint-Donatien de Bruges ; ils finirent par

se réfugier dans le clocher et ne se rendirent que quand on eut commencé
à le saper. De même, au xvi" siècle, un parti de gueux se réfugia dans le

clocher de Wattrelos (Nord), on ne put l'y réduire; le clocher fut incendié

et ils y périrent.

3. Dannes, Lottinghem , Crémarest (Pas-de-Calais), Crécy, AUery
(Sominei, Ligines (Seine-et-Marne).

4. Beaurain en Thiérache, Bermerain, Escarmain (Nord), Hénin-Liétard

(Pas-de-Calais).

3. Anciens clochers de Ferques et Audembert (Pas-de-Calais) ;
très grand

nombre de clochers germaniques, comme Mont devant Sassey (Meuse).

6. Beaune-la-Rolande (Loiret).

7. Tournes (Ardennes).

8. Origny en Thiérache (Aisne), Servion (Ardennes), La Roche-Posay
(Vienne).
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Que ces dispositions existent ou non, c'est la partie haute des

églises fortiliées qui constitue la véri-

table forteresse. Les ouvrag-es dont elle

est pourvue suffisent aux défenseurs pour
tenir l'assaillant en respect à distance de

édifice.

Certaines églises ont un second

,^
étage complet servant de forte-

resse et, si elles sont petites, elles

FiG. 264. — Cimetière fortifié de Sentein (Ariège), xvi<' siècle,

prennent les proportions d'un donjon ' (fig. '266). Les murs de

1. La tour de Chastel-BIaiic nu Safila (Syrie), dont le rez-de-chaussce est

une chapelle, la chapelle du château ou village fortifié de Laressingle (Gers),

avec son étage supérieur; l'église de Rudelle (Lot), qui a deux étages supé-
rieurs, l'un avec archères, l'autre a\ec baies romanes, et sous le toit un
parapet crénelé, sont de véritables donjons du type roman; l'église de
Saint-Laurent-des-Arbres (Gard), a reçu, au .\iv° siècle, un étage supérieur
élevé, servant de fort.
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l'étage supérieur sout percés d'archères '
; des bretèches font

saillie au-dessus des

fenêtres - et des por-

tails ^ pour les proté-

ger ; des échauguet-

tes sont plantées sur

les contreforts, aux

angles du chevet '' et

de la façade ^, et les

absidioles des déam-

bulatoires sont suré-

levées en tourelles

de défense ^
; à Si-

morre (Gers), l'église

du xn*" siècle est

flanquée de tourelles

pleines à la base,

servant de contre-

forts (fig. 267), ceux

de S a i n t e - G é c i 1 e

d'Albi ( xiii'^ - xiv"
)

sont arrondis pour procurer un meilleur flanquement. Les

angles du clocher peuvent aussi porter des échauguettes ^

Fig. 263.— Plan de l'église

et du cimetière fortifié de Sentein, d'après

le relevé de M. Roaer Robert.

1. Rudelle (Lot) (fig. 266); bas-côtés de l'église d'Hénin-Liétard (Pas-de-

(3alais), xv siècle.

2. Saint-Amand de Coly (Dordogne), Saint -Pierrevilliers (Meuse),

Tournes (Ardennes,, Ames (Pas-de-Calais), Arnac (Corrèze), Bansat (Puy-

de-Dôme).
3. Bredons (Cantal), Bansat, Chateaugay, Saint-Dier (Puy-de-Dôme),

Candes ( Maine-et-Loire i, Berck. et Hénin-Liétard f Pas-de-Calais), Saint-

Pierre du Chemin (Vendée).

4. Ames, Calais (Pas-de-Calais/, Saint-Claude (Jura), Vayrac (Lot), cathé-

drale de Xarbonne . la ^'oulte-Chilhac (Haute-Loire), Guéret (Oeuse).

3. Cathédrales de Xarbonne et de Lodève, Madeleine de Châtcaudun,
Esnandes Charente-Inférieure;, Calais, Willeman (P.-de-C), Champeaux
(Seine-et-Marne , Bansat, Saint-Dier (Puy-de-Dôme , Adriers (Vienne), Le
Boupère (Vendée^, Espalion (Aveyron).

6. Saint-Jouin de NIarnes (Deux-Sèvres), Le Dorât ( Haute- Vienne),
Vertheuil Gironde .

7. Condé-sur-Escaut (Nord), Fervin, Savy, ancienne église de Saint-Pierre

(Pas-de-Calais; , Berneuil, Cappy (Somme), N.-D. d'Annecy. Clermont
(Hérault), une seule échauguette, Saint-Laurent-des-Arbres (Gard).
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comme ceux des donjons'. Mais souvent le comble de l'église

a paru suffisant comme refuge et on l'a seulement entouré

d'un chemin de ronde à mâchicoulis ; le parapet peut être

porté sur des arcs bandés entre les contreforts , suivant le

système roman conservé dans le Midi jusqu'au xv" siècle ^, ou

sur des linteaux et des consoles, suivant le procédé ordinaire

des xiv", XV* et xvi" siècles ^. Un certain nombre de clochers ont

des hourds (tig. 220) dont beaucoup ne sont pas antérieurs à la

fin de l'époque gothique ^. Ils étaient naguère encore fréquents

dans l'Est.

Dans les villes, certaines églises, surtout des cathédrales, sont

en partie fortifiées parce quelles sont contiguës au rempart; il

en est de même, à plus forte raison, dans les châteaux. Le

premier étage du donjon de Vais (Ariège) communique avec

l'église et a la forme d'une chapelle ; le donjon et l'église sont

romans.

Les chapelles de Laressingle (Gers) et Chastel-Blanc ou Safita

(Syrie), au xii'^ siècle ; celle de Terride, ;i Mirepoix (Ariège), au

xiv", ont la forme d'un donjon.

L'abside romane de Gornella de Gonflent (Pyrénées-Orientales)

et l'abside d'Annot (Basses-Alpes) forment une tour d'enceinte ; le

1. Cf. Châteaux de Pierrefonds, de Prun^fet ; Indre), etc.

2. Cathédrale d'Agde, xii" siècle; Celleneuve (Hérault), xii° siècle; Cler-

mont, xnr siècle; La Madeleine de Châteaudun, xiii" siècle; Simorre (Gers),

xiv'' siècle; Chandieu, Marols (Loire). Royat (Puy-de-Dôme), xw siècle;

Sorèze, xv" siècle (Tarn) ; cathédrale d'Albi dans sa disposition primitive,

mal comprise dans la restauration modei'ne ; Beaumont de Lomagne
(Tarn-et-Garonne), Saint-Angel (Corrèzo).

3. Chassiers (Ardèche), Tinchebray (Orne\ Martif^né-Briand (Maine-et-

Loire), Audinghem (Pas-de-Calais), Champenillon, Charras (Charente),

Esnandes (Charente-Inférieure), Saint- Amand de Coly (Dordogne), façades

de la cathédrale de Lodève et de Saint-Jean-Iîaptiste de Chauniont, La
Voultc-Chilhac (Haute-Loire), façades de Caussade (Tarn-et-Garonne),
Saint-Sulpice (Tarn), (t. I, fîg. 299), Fossat, Laponne, Montjoie, N.-D. du
Camp à Pamiei's et Pujols (Ariège), de l'église du Taur à Toulouse, de l'église

d'Adriers (Vienne), Saint-Gcrniain-rHerm (Puy-de-Dôme), sommet du
clocher-arcade de Soulom (Hautes-Pyrénées).

4. Clochers romans de Dugny (Meuse) et de Saint-Bertrand de Comingcs
(Haute-Garonne), Sainl-Chamans (Corrèze), Évron (Mayenne), Coulaine

(Sarthe).



(P. 5Ô2-ÔÔ3)

"^r?»^

Fie. 26(1. — Ej^lise en forme de donjon i'i Riidelle (Lot).





p. 552-053)

Fi«. 267. — Eglise fortifiée de Simnri'e (Gers\ xiv siècle.
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chevet roman de Montgaillard (Lot-et-Garonne) fait corps avec

une enceinte fortifiée ; l'abside de Saint-Frambourg de Senlis, du

xiii*^ siècle, faisait corps avec le rempart et a des archères ; le

chevet de l'église de Toucy (Yonne), contigu à un rempart, et celui

de la chapelle du

château de Lucheux _"^

(Somme) sont flan-

qués de deux tours
;

l'abside de la cathé-

drale de Fréjus, du

xii^ siècle , a été

englobée au xiv" ou

XV* siècle dans une

haute tour carrée

qui se reliait au

palais épiscopal for-

tifié ; l'abside de la

chapelle du château

de Pierrefonds est

une tour de défense

avec chemins de

ronde ; la chapelle

de fond de l'église

de Martigné-Briand

(Mayenne), du xvi""

siècle , a le plan

d'une tour de dé-

fense ; à Grémieu

(Isère), le haut d'une

tour d'enceinte sert de clocher à l'église; le mur de façade de la

collégiale Sainte-Madeleine de Châteaudun est fortifié et faisait

partie du rempart ; la façade de la cathédrale de Rodez était éga-

lement soudée au rempart.

Les églises rurales fortifiées sont souvent en communication

avec des refuges souterrains : sous le sol de beaucoup de vil-

lages existent des dédales de couloirs et de chambres, qui ont

servi d'abord de carrières, puis de refuges en temps d'inva-

FiG. 268. — Façade de l'église fortifiée

d'Adriers (Vienne).

(Le clocher et le pignon sont restaui'és.
)
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sien '
; leur entrée était soigneusement dissimulée ; les habitants

s'y cachaient avec leurs meubles les plus précieux, et même
avec leurs bestiaux lorsque l'ennemi était sig-nalé.

Les ponts fortiliés ont dû exister dès l'antiquité.

Ces ponts ont un tablier qui peut être bordé de parapets cré-

nelés ou percés d'archères, et leurs piles sont chargées d'échau-

g-uettes ^ (fig. 256) ou de tours que traverse le passage (fig'. 270) ;

les portes de ces tours sont munies de herses, afin d'intercepter

Fi(i 269. — Soulerrain-refiige ontre b'aui'oux et

Luj;asson Gironde ,

d'après Léo Droiiyn, lu Gui/enne militaire.

le pont s'il y a lieu. La tour centrale ou les tours des extrémités

sont parfois les seules ; les extrémités du pont peuvent aussi être

défendues par des barbacanes. Ces ouvrages extrêmes, tours ou

1. On peut citer, parmi beaucoup de souterrains-refuges, Le Font de

Papon, à Bourg (Creuse), plusieurs villages des environs de Brives (Cor-

rèze), Saint-Saturnin (Hérault;, Ozon près Chinon, Naours (Somme), Saint-

Florentin (Yonne), Abscon, Bcauvois-Bétlicncourt, Bellignies, Bermerain,

Carnières, Caudry, Flesquièrcs, Fontaine-Notre-Dame, Gouzcaucourt,
Houdain, Inchy, Marcoing, Masnières, M(cuvres, Ribecourt, Rumillics,

Viesly, Villers-Guislain (Nordi, Saint-Nazaire (Tarn-et-Garonne).

2. Mehun-sur-Yèvre (Cher), Bourbon-l'Archambaud (Allier), Sucinio

(Morbihan) pont du château ; vieux pont h Troyes. Cette forme a été repro-

duite à la Renaissance à Chenonccau et au Pont Neuf de Paris non dans un
but de défense mais ])our créer des dégagements et produire un elVct pitto-

resque.
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barbacanes, sont dits têtes de pont. Les ponts fortiliés étaient

une défense très utile en temps de guerre ; en temps de paix, ils

servaient à percevoir les péages.

En 862, Charles le Chauve commença la construction du pont

de l'Arche, sur la Seine, afin de barrer le fleuve aux flottes nor-

mandes. Le château de Pistes commandait ce pont, dont deux

forts paraissent en outre avoir occupé les extrémités '. En 866,

et même en 885, le pont n'était pas terminé et les Normands

purent remonter la Seine sans obstacle. Beaucoup plus tard, le

Pont de l'Arche fut une forteresse importante : il comprenait deux

FiG. 270. — Le pont Valcntré à Cahops avant restauration

{Annales archéologiques).

ponts rattachant aux rives une île où s'élevait un château ; il

a disparu au xix*^ siècle.

En 885, deux ponts de bois défendus par des tours reliaient la

cité de Paris aux rives de la Seine ; les Normands lancèrent vair

nement des brûlots contre le grand pont ; le petit fut emporté pa-

nne crue, et sa tour, se trouvant du même coup isolée, tomba an

pouvoir de l'ennemi.

Un des plus beaux ponts fortifiés est le Pont des Consuls, à

1. Chronique d'Adon.
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Montauban (fig. 147), commencé au xiii*' siècle, terminé et forti-

fié sous Philippe le Bel. 11 est construit en brique. Trois tours,

malheureusement démolies, occupaient le centre et les extrémi-

tés ; un passage intérieur, que montre la fig. 147, est ménagé

sous le tablier el à travers les baies qui surmontent les piles.

Par cette galerie, une troupe peut sortir de la ville à l'abri, et

venir prendre à revers Tassaillant qui attaquerait la tête du

pont.

Le pont Valentré, à Gahors (fig. 271), fut élevé de 1308 à 1380.

Il s'est conservé presque intact et a été bien restauré de nos

jours; le pont d'Orthez (Basses-Pyrénées) a deux arches inégales

et une tour centrale ; il est aussi parfaitement conservé et res-

tauré : le pont de Thouars (Deux-Sèvres) est très ruiné ; on peut

citer encore ceux de Vernonnet (Eure), Sauveterre (Basses-

Pyrénées), et le pont du xv'' siècle dit l'Arche des grands Prés,

à Vendôme, etc.

A l'étranger, on voit de très beaux ponts gothiques, fortifiés

suivant le même système, à Prague, à Vérone, à Zamora, à

Tolède (pont d'Alcantara).

Quelquefois, les ponts fortifiés sont couverts. A Berne, subsiste

un pont de bois du xvi*' siècle portant toiture et relié à une tour

de pierre qui s'élève au milieu du courant. Les comptes du roi

René nous apprennent qu'au xv® siècle, le pont du château d'An-

gers était couvert d'un toit d'ardoise; Tournai avait deux ponts

couverts (fig. "272) du xni*^ siècle rattachés à son enceinte fortifiée.

On peut assimiler aux ponts fortifiés les chaussées qui traversent

des lagunes et des marais et qui sont achevalés par des tours,

comme aux Andelys (fin du xii*^) et à Aigues-Mortes (xiv® siècle)

où Ion accédait par des routes de ce genre, faciles à intercepter.

Kn 1304, l'armée de Philippe le Bel avait de même construit des

tours de bois sur les chaussées qui traversaient les marécages de

l'Artois ; les flamands les incendièrent.

Les cours d'eau pouvaient être défendus par divers genres de

barrages ; dès 862, les Normands ayant remonté fort loin la

Marne, Charles le Chauve fit barrer cette rivière près de l'île de

Tribaldou ; arrêtés au retour ils furent forcés de capituler.

En 1 197, un barrage de pilotis fut établi en travers de la Seine
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aux Andelys par les soins de Richard Cœur de Lion pour fermer

la frontière de ses possessions de Normandie.

Quand une rivière traversait une ville, des portes d'eau étaient

ménagées dans Tenceinle de celle-ci ; ces portes sont de véri-

tables ponts jetés entre les courtines de la place pour les relier

aux points où un cours d'eau force à les interrompre. Les arches

de ces ponts sont en même temps des portes pour la batellerie
;

elles sont, en général, munies de herses, le tablier du pont forme

chemin de ronde; le parapet est crénelé, et le pont est souvent

couvert.

On peut citer comme exemples de portes d'eau de l'époque

gothique le Pont des Trous à Tournai (fig. '272), œuvre de la fin

du xiii'' siècle, avec trois belles arches en tiers-point, un tablier

couvert avec parapet percé d'archères, et des tours aux extrémi-

tés ; la porte d'eau de Troyes avec trois arches à herses fixes et

des culées couronnées d'échauguettes ; le pont du Marché Par-

mentier à Amiens et divers autres débris.

Les ports ont été le plus souvent fortihés. Les môles qui les

ferment ont reçu des parapets crénelés et parfois des tours. En
général, un château plongeant dans la mer et isolé de la terre

par des fossés commande la passe ^
; une chaîne était tendue en

travers de celle-ci entre deux tours (fig. 274) 2. On la laissait tom-

ber au fond quand on voulait la passe libre, et pour fermer le port

on la relevait au moyen d'un treuil. Les deux tours qui com-

mandent de chaque côté le port de La Rochelle ^ subsistent

encore; elles datent du xv'' siècle ; elles étaient reliées par une

grande arche et formaient une porte d'eau assez élevée pour livrer

passage aux navires ; cette disposition n'était pas exceptionnelle
;

on la trouxe figurée dans une miniature du xv'" siècle (fig. 273)

1. A Marseille, le château d'If sur un îlot à l'entrée de la rade et le châ-

teau Saint-Jean commandant le poulet du Vieux-Port; à Naples, Gastel

Nuovo et Gastel delTovo ; les châteaux de Brest et de Saint-Malo, la

Tour Solidor à Saint-Servan ; château de Bonifacio; à Syracuse, Gastel

Maniacc, en Ghypre ; châteaux de Gérines et de Famagouste, tour du port

de Paphos ; en Syrie, ancien château de Beyrouth
;
petit château de mer de

Lattakieh, châteaux de Sidon, de Gésarée, de Giblet; en Arménie, Gori-higos.

2. La Rocliellc. Rhodes (fig. 2"4), Gérines, Famagouste, Tyr, Acre, Djebleh,
Lattakieh.

3. Tour de la Ghaîne et Tour Saint-Nicolas.



p. 558-559]

FiG. 274. — Le port de Rhodes assiégé en 1579.

Miniature du ms. français n° 6067 de la Bibliothèque nationale.
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qua publiée pour la première fois M. Ch. de la F^oncière dans

sa belle Histoire de la Marine.

Le phare (fîj;-. 143, 114) s'allumait la nuit au sommet d'une tou-

relle de g-uet dépendant du château qui commandait la passe ' ou

des remparts de la ville - et des sémaphores signalaient les navires

en vue •*.

Les galères de guerre étaient armées, désarmées et remisées

dans un arsenal intérieur '
: par une large porte d'eau, elles

pénétraient dans un bassin creusé à l'intérieur des remparts et

entouré de bâtiments : cales couvertes, chantiers, forges, maga-

sins d'agrès et de munitions. Une enceinte isolait l'arsenal de la

ville ilig. 274j. Ces enceintes étaient ce qu'on appelait parfois le

clos des Gnlées. Les navires pouvaient y être mis en cale sèche

et couverte ou, au contraire, remisés dans des bassins à flot •'.

Le moyen âge a transformé en forteresses divers bâtiments

antiques, comme les arènes romaines d'Arles, encore couronnées

de tours du xii*' siècle et celles de Périgueux ; le Trophée de la

Turbie, utilisé comme motte d'un donjon, le phare romain de

Boulogne adapté en tour de défense dont on avait fait un fief, le

tombeau circulaire de Cecilia Metella près Rome, que l'on a cré-

nelé pour en faire le donjon d'un château.

1. xni" siècle, Castel Maniace à Syracuse. xv= siècle, le Farot, à Mar-
seille ; à Dunkerque, c'était le donjon du château de Gassel, S'Graves Tor-

ren, qui servit lonj^temps de phare : il fut abattu au xvii' siècle.

2. xiir siècle, Tour Constance à Ai^ues-Mortes; xv^ siècle, Tour de la

Lanterne à La Rochelle ; à Boulojjne, le phare romain ne l'ut abandonné
qu'en 1544; on l'avait fortifié et rattaché aux défenses de la ville.

3. En 1495, la tour de Cordouan signalait par des feux de jour la présence

des navires ennemis ; à Marseille, le sémaphore de l'île Pomèg'ue était un
mât semblable aux sémaphores actuels. 11 hissait une voile carrée ou trian-

gulaire pour signaler l'arrivée soit d'une nef, soit d'une galère.

4. Rhodes, Famagouste, Venise.

5. L'usage de ces bassins ou chambres de port est ancien : on a vu que

dès le XI' siècle les ingénieurs étaient habiles à faire des écluses. Port-en-

Bessin, créé en 1475, avait un barrage à sept arches éclusées.



BIBLIOGRAPHIE DU CHAPITRE IV

N.-B. — On consultera naturellement, pour ce chapitre, les statis-

tiques archéologiques générales et régionales, ainsi que les ouvrages

traitant de l'archéologie monumentale rappelés en tête des bibliogra-

phies précédentes.

La liste de monographies, placée après les généralités, a la seule

prétention de signaler un bon nombre de travaux utiles.

Généralités. — Architecture militaire de la Loire. Cong. archéol.,

1862. — Architecture militaire du Tarn. Cong. archéol., 1863, p. 464.

— Architecture militaire du Tarn-et-Garonne. Cong. archéol., 1865,

p. 488.— Architecture militaire en Vendée. Cong. archéol., 1864, p. 163.

— Ba.rl)Ot (J.) : Recherches sur les anciennes fortifications de la ville

de Mende. Mende, 1903. in-8°. — Borrel (E -L.) : Les monuments

anciens de la Tarentaise. Paris, 1884, in-4°. — Boutiot : Villes et

châteaux fortifiés de rAube{C. A., 1853).— A. Buhot deKerserS:
Mémoires sur l'architecture féodale au XII'^ et au XIII^ siècle dans le

département du Cher. Revue archéol., 1876, Note sur rarchitecture

militaire en Berry. (Bull, ai-chéol., 1885). — Casati de CasatiS :

Villes et châteaux de la vieille France, duché d'Auvergne. 1899, in-8°.

— Champollion (A.) : Droits et usages concernant les travaux de

construction publics ou privés sous la troisième race des rois de France

diaprés les chartes et autres documents originaux. Revue archéologique,

1855-1856. — Châteaux anciens du département de la Marne. Congrès

archéol., 1855, p. 131. — Châteaux-forts des différents âges, les plus

remarquables du Périgord. Cong. archéol., 1858, p. 151-154. — Châ-
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1889 et 1890, in-8°. — Boussac. Aucapitaine, 1853, in-S». — Bressuire-

en-Poitou. Barbaud, 1891, in-S". — fireui/ (Calvados). C. A., 1870. —
iîrto/ine (Eure). C. A. 1864. — Briquehec (Manche). Du Moncel. —
Cabrenç (Pyrénées-Orientales). Ratbeau (A.), 1863, in-8». — Cahors
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(PontValentré). Goût, 1880, in-8".— Carcassonne. ViolIet-le-Duc, 1858,

in-8°. Foncin, 1866, in-12 et Archives de la (Joinniission des Mon. hist.,

t. III. — (lardi/f. Ward ( Archaeologia, 1896). — Caumoiit (Ariège).

Durban et Pasquier(Bull. arcliéol., 1898). — Caslel de/ Moule. Bertaux

(C. H. Acad. I et B. L., iS91).—Castelnau de Brelenoux. Calvet, 1845,

in-8^ Poulhi-ière, 1872-1873, in-8". Marlavagne B. M., 1874. — Cham-
bord. C. A., 1892. — Chalucet (Haute-Vienne). Guibert, 1871, in-12.

— Chantecoq (Loiret). Dumuys, 1884, in-8°. — Charlieu en Lyonnais.

Jeannez (Ed.), 1884, in-B". —• Chartres, siège par Normands, Lair,

C. A., 1900. — Château-Gaillard. Deville, 1829, in-4«. — Château-

Renard (Loiret), Petit, 1864, in-8°. — Châlillon d'Azergues. Vnchez,

1883, in-8°. — Chauvigny-en-Poilou. Auber (Bull. Soc. Ant. Ouest,

1839). Tranchant, 1884, in-18. — Chavaniac-Lafayette (Haute-Loire).

Mosnier, 1883, in-8°. — Chenonceau. Abbé C. Chevalier, 1882, in-S".

— Chillon. Naef, 1894, in-8°, 1896-1897.— C/imon. Cougny, 1860, in-B".

— Clisson. C. A., 1856. — Coucy. ViolIet-le-Duc, 1880, in-B". Bultheel,

1894, in-8°. Havard (Fr. art. et mon.) Couzan (Loire). C. A., 1885. —
Couzières (Indre-et-Loire). E. J., s. d., in-8°. — Crest en Dauphiné.

Arnauld, Î866, in-8°. — Crozant (Creuse). Fauconneau-Dufresne, 1871,

in-8°- — Dijon. Suisse, 1876, in-4o. — Dinan. Malico, 1853, in-8°. —
Dôle. C. A., 1891. — Dourdan. C. A., 1867 et Dion, voir § précédent.

Guyot (Jos.)(B. M., 1872).

—

Douvres. Palmer(C. R.ass. fr. av. sciences,

1899). — Du Bois de la Motte (Côtes-du-Nord). Malico, 1852, in-12.

— Du Champ (Lozère). Chapelain, C. A., 1857. — Du Saussoy (Oise).

Polart, 1901. — ^.s/araj/e/' (Suisse). C. A., 1891. — Etampes. Marquis,

1885, in-B".— f a/aise. Ruprich-Robert, 1864, in-8°. Hurel, 1885, in-8".

— Foix. Pasquier et R. Roger, 1900,in-8°. — Folleville (Somme). Goze,

1865, in-8°. — Fontaines-lès-Dijon. Abbé Chomton, 1894-1895, 3 vol.

m-8°. — Fréteval, de Dion, 1874, in-8». — Gaillon. Deville, 1850-1851,

in-4" et atlas in-f". — Gisors. de Dion(Mém. Soc. hist. Vexin, 1885).

R. de Lasteyrie, B. M., 1900. — Guérande (remparts). Archives de

la Commission des Mon. hist , t. IL — Ham. Gomart, B. M. 1853 et

1864, in-B". — Ilarcourt. C. A., 1856. — Hautefort (Dordogne). Petit

(V.), s. d. ïn-!t° . — Heidelberg . Pfnor, 1859, in-f°. — Hoh-Barr [Alsace).

C. A., 1859. — Hoh-Koenigsbourg [Alsace). Bull. Soc. cons. mon. hist.

ass., 1856. C. A., 1859. — La Barre (Indre). Le Cherze, 1851, in-B".

— La Borde-le-Vicomte (Seine-et-Marne). Taillandier, Rev. arch.,

1856. — La Courbejollière (Loire-Inférieure). C. A., 1*886. — La Ferté-

Milon. Poquet, 1874, in-16. C. A., 1887. La Filolie (Dordogne). C. A.,

1890. — La Houhlonnière (Calvados). C. A., 1870. — Langlois (Indre-

et-Loire). Anonyme, 1893, in-8". — Lavardin (Loir-et-Cher). A. de

Salies, 1875-79, in-8». — Les Andelys. Le chanoine Porée, 1893, in-12,

— Le Mans. C. A., 1860. — Le Puiset. de Dion, 1886, in-S". — Lisieux
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et Ponf-rÉvéque. C. A., 1870. — Liettres (Pas-de-Calais). De Loisnes,

1899, in-4». — Loches. C. A., 1869. Gautier (Edm.), 1869, in-8<'. —
Lucheux. Dusevel, s. d. in-4o. Lebourt, 1854, in-S». — Madaillan. ThoVm

ot Benonville, 1887, in-8°. — Mâcon. C. A., 1899. — Maintenon (Eure-

et-Loir). C. A., 1900. — Aia/'o/ie. Dujarric-Descombes (Bull. Soc. hist.

Périgord, 1888). — Marseille (château d'If). Etienne, 1868, in-8o. —
Melun. Grésy, 1852, in-8''. — Mende. C. A., 1857. — Monjustin (Haute-

Saône). Dodelier (Mém. Soc. agric. Haute-Saône, 1855). — Montreuil-

Bellay (Maine-et-Loire). Daviau de Piolant, in-4°. — Mont-Rond (Cher).

Hérault, 1808, in-8°. — Montataire (Oise), de Condé, 1883, in-8°. —
Montcavrel (Pas-de-Calais). Abbé Thobois, 1901, in-S".— Mont-Renard

(Loire). Déchelette, 1891, in-S". — Montrognon (Puy-de-Dôme). Tar-

dieu, 188.3, in-8°. — Mortemer. Nouveau, 1839, in-8". — Nacqueville

et d'Anfreville (Manche). Du Moncel, s. d., in-4°. — Najacen Rouergue.

A. et E. Molinier (Bibl. Éc. Chartes, 1881). Nodet, B. M., 1887.— A^an<es.

C. A., 1856 — Neuhourg (Eure), C. A., 1856. — Neuvic (Dordogne).

C. A., 1858.— iVei'^'rs (enceintes). Rouvet (Massillon) (Bull.arch., 1895).

— Orange. C. A., 1882. — Orchamps (Jura), de Dion, C. A., 1894. —
Orléans (fort des Tourelles de l'ancien pont.) Vergnaud-Romagnesi

(C. F.), (Ann. Soc. Se. B.-L. et Arts. Orléans, t. XII). — Oudon.

BizeuletGuéraud, s. d., in-8". — Paris (enceintes), Bonnardot, 1852,

in-4°. — Pau. Chastang, 1875, in-12. Lafollye, 1882, in-f. De Fourcaud

(France art. et mon.).

—

Pierrefonds. Viollet-le-Duc, 1869,in-8°. Bul-

theel, 1894,in-8°. Robert, 1901, in-8''. — Pont-dWin: Cuaz, 1892, in-8''.

— Provins. Michelin, C. A., 1853. — Puy-de-Val (Corrèze). René Fage,

1883, in-8". — Radepont (Eure). Fallue, 1851, in-8". — Rambures

(Somme). C. A., 1893. — Raurouet (Loire-Inférieure). C. A., 1886. —
Renly en Artois, de Laplane, 1858, in-8". — Rihendel (Sarthe). Angi-

bault, C. A., 1860. — Riveau. E. Picard, 1879, in-8". — i?ome/"oW (Indre).

Blanchetière (B. M., 1880). — Rouen. F. Bouquet, 1877, in-8°. — Rouen

(fortifications, porte Martinville). Ch. Richard, 1844, in-8". — Sainl-

Élix en Comminges. Pasquier (Bull, arch., 1901). — Saint-Privat du

Gard. Charvet, 1807, in-8" et C. A., 1807. — Sainte-Livrade (Tarn-et-

Garonne). C. A., 1865. — Saint-Servan (Tour Solidor). Ballu, 1886,

in-4". — Sarcus. Houbigant, 1859. in-8". —- Sar?^y (Marne). C. A., 1855.

— Saumur. C. A., 1871. — Senlis. C. A., 1877. — Septnionis lAisne).

C. A., 1887. — Sully (Loiret). Loiseleur, 1868, in-8°. — Tarascon. C.

A., 1897. — Ternant (Nièvre). Parent, 1880, in-18. — Thevray [Eure).

C. A., 1881. — riffauges. Brochet, 1900, in-8". — Tingry (Pas-de-

Calais). Cousin, 1847, in-8°. — Trdant (Côte-d'Or). J. Garnier, s. d.,

in-8". — Tournel (Lozère). Doré, C. A., 1857. — Tournoël (Puy-de-

Dôme). Gomot, 1881, in-8". — ïouvent (Indre). Cattois, 1860, in-4". —
Troyes. C. A., 1853 etl864. — Valenciennes (Porte tournisienne). Guil-
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laume (Georges), 1884, in-4". — rci/c/jr/ennes (Fortifications). Mariage,

Dutouquot et Hénault, 1891-1°. — Vauconcourt et Plâneaux en Péri-

gord. Montégut, 1883, in-8". — Vaudreuil (Eure). G. A., 1856.— Ven-

dôme. A. de Salies, 1869, in-8° et 1873, in-8°. G. A., 1872. — Verneuil-

sur-Avre (Eure). G. A., 1856. Tourneux, 1889, in-8''. — Vèvres (Tour

de). Boyer, 1878, in-4». — Vézelay. x\bbé Poulaine. Bull, arch., 1901.

— Villai's-les-Domhes. Bûche, 1899, in-8°. — Villeneiive-lès-Avignon

(Tour de Philippe le Bel). L. Duhamel, 1879, in-8''. — Xaint railles.

Lauzun, 1874, in-8o.

Souterrains-Refuges. — Brive. Hupin, B. M., 1879. — Carves.

Gh. Vasseur, B. M., 1872. — Langlard (Greuse), de Gessac, B. M.,

1872. — Xaours. Danicourt, xVbbevilIe, 1889, in-8°. — Ozon près Chi-

non. Gougny, B. M., 1870. — Sainl-Nazaire (Tarn-et-Garonne). Abbé
Lafont, 1903. — Saint-Saturnin (Hérault). Aldéguier, 1854, in-8". —
Saint-Sernin d'Ordailles (Tarn-et-Garonne). G. A., 1865. — Tarn.

G. A., 1863.





CHAPITRE V

architecturp: navale

Sommaire : I. Travaux antérieurs. Sources et évolution de l'art naval. —
II. La marine avant l'époque romane. Navires byzantins et barques Scan-

dinaves. — III. Navires de l'époque romane. — IV. Types et ternies

maritimes du Levant et du Ponant. — V. Législation. Limite de charjje-

ment et marques de flottaison, passagers, signau.\, feux, pavillons. —
VI. Superstructures et aménagements intérieurs des nefs et galères. —
VII. Dimensions et gabarrit ; disposition des rames, galères à roues.

— VIII. Gouvernails, ancres et grappins, boussole et autres instruments

de pilotage. — IX. Mâture, gréement, voilure, ornements, embarcations.
— X. ^'a^iétés de nefs et de galères ; bateaux de pèche. — XI. Tactique

navale.

§ I. — Travaux antérieurs. Sources et évolution

de l'art naval.

L'architecture navale est un domaine trop peu exploré : il

reste à y préciser bien des points, à recueillir patiemment des

textes et des figures, à les comparer entre eux, à en établir

rigoureusement les dates et renchaînement. Il faudra beaucoup

d'années pour mener à bien ce travail, mais dès à présent

les lignes générales et de nombreux détails de l'histoire de la

construction navale au moyen âge sont acquis à la science, et il

nest que juste de dire que nous le devons presque entièrement

à deux érudits : Jal qui publia en 1840, sous le titre d'Archéologie

navale, deux volumes de mémoires pleins de textes précieux et de

remarques sagaces, et M. Charles de la Roncière qui, dans sa belle

Histoire de la Marine française, a repris, coordonné et poussé

plus loin ces études pour éclairer les annales, plus inconnues

encore, de nos flottes.

Nous 'avons vu dans l'architecture de la terre ferme nos

ancêtres combiner plusieurs sources d'enseignements : la tradition
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romaine, bien conservée surtout clans le Midi, les progrès réalisés

par les Byzantins qui avaient g-ardé et modifié à leur façon

cette même tradition, puis l'apport des peuples germaniques,

habiles dans les travaux de charpenterie et dans la décoration du

métal. Nous avons vu se créer au nord et au midi diverses Ecoles

d'art comme divers dialectes, puis nous avons assisté à leur fusion

progressive au cours de la période gothique.

L'architecture navale présente les mêmes caractères : elle utilise

la tradition romaine : depuis les I^gyptiens et les Grecs, en pas-

sant par les Romains, le type de la galère est parvenu jusqu'au

xviii" siècle sans modification notable, les progrès réalisés par les

byzantins du vi« au ix*" siècle ont été mis à profit par les naviga-

teurs français de la Méditerranée qui leur ont emprunté des types

de navires avec leurs noms ; les noms se sont parfois altérés,

mais les types se sont modifiés plus qncore au cours des âges, si

bien que les noms ont fini par designer tout autre chose que ce

qu'ils ont signifié au début, on alla de la sorte jusqu'au contre-

sens : le dromon finit par devenir un navire lent.

Par voie de mer, les invasions Scandinaves se sont pro-

duites au ix" siècle, et, ainsi qu'il arrive toujours, les peuples

en se rencontrant se sont pris ce que chacun avait de meilleur :

tandis que les pirates normands devenus colons adoptaient sur la

terre ferme des formes de construction dérivées de l'art romain,

les peuples des côtes de l'Océan adoptaient le type des barques

normandes pour si longtemps qu'on le retrouve encore sans modi-

fications au xiv'' siècle sur le sceau de la Rochelle. Différents

d'origine, d'idiome et de caractère, placés dans des conditions

diverses et s'inspirant de divers enseignements, les peuples rive-

rains de la Méditerranée et de l'Océan ont donc commencé par

avoir une architecture et une langue maritimes tout à fait diffé-

rentes, mais à partir du xu'^ siècle, il s'opère une fusion progres-

sive sous l'empire de diverses causes ; ces causes sont la concen-

tration des peuples chrétiens que produisirent les croisades, le

développement de l'autorité royale qui étendit son pouvoir sur

les deux côtes et fit passer ses flottes de l'une à l'autre ; enfin,

par-dessus tout, les progrès du commerce qui amenait journelle-

ment les navires de Flandre jusqu'aux Kchelles du Levant et ceux
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de Gênes et de Venise dans tous les ports depuis les Pays-Bas

jusqu'à lAsie-Mineure.

On peut, dans larchilecture navale comme dans celle de terre,

distinguer trois étapes : de grands perfectionnements sont réali-

sés à la tin du xu*^ siècle et les types créés alors ont cours jusqu'au

xv*" ; la tin du xv* siècle en crée de nouveaux et modilie les anciens :

H y a donc des périodes correspondant à l'évolution romane, à

l'art gothique et à la Renaissance. Les principes adoptés au

xvi'' siècle dureront jusqu'à nos jours, de même que la Renaissance

produit encore ses elîets.

Dans tons les temps, il existe deux classes de navires, car on

n'a encore jamais pu concilier pratiquement et complètement ces

deux programmes : transporter une grande "quantité de personnes

et de matériel, et naviguer rapidement : suivant l'intérêt que l'on

y trouvait, on opta pour l'un ou pour l'autre de ces avantages et

il y eut toujours des navires de course et des navires de charge.

Les premiers sont effilés, pour mieux fendre l'eau ; les seconds

sont arrondis, pour porter beaucoup. Leurs formes sont déduites

de l'observation de la nature : il y a de même de gros oiseaux

d'eau, canards, pingouins, qui nagent lentement, et des poissons

ventrus ; tandis qu'il y a des oiseaux comme l'hirondelle et des

poissons comme léquille qui, très effilés de forme, fendent l'air

ou l'eau avec rapidité. Les nageoires des poissons ont dû donner

l'idée des rames
;
quant au gouvernail, il est placé à l'arrière, et

l'on verra qu'il fut d'abord double, comme les deux pattes de

l'oiseau palmipède, puis devint unique, comme la queue du

poisson.

Le moyen de propulsion devait aussi être double : le vent est

le plus avantageux, puisqu il ne coûte rien, mais il est capricieux,

inégal, difficile à utiliser : lorsqu'on a besoin d'arriver rapidement

et surtout à heure fixe, et d échapper à l'ennemi, il est impossible

de compter sur lui : de tout temps, la navigation rapide a donc

dû recourir à un moyen mécanique et dépendant de la volonté de

l'homme et non du caprice des éléments, et ce moyen n'a jamais

pu être économique : aujourd'hui, c'est la vapeur, et il n'a tenu

qu'à bien peu quelle n'entrât en usage plusieurs siècles plus tôt
;

depuis l'antiquité la plus reculée jusqu'au xix* siècle, le moyen
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rapide et régulier de navigation était la force des rameurs ; or,

comme notre machine à vapeur, lachiourme était coûteuse et tenait

de la place à bord : la galère était donc aussi un navire de luxe :

ainsi, les navires rapides étaient à rames ; les navires de charge

à voiles ; le type du premier est la galère ; le type du second est

la nef; chacun de ces types a évolué et a produit une nombreuse

lignée, ils oil'rent cette différence que la galère a des voiles pour

profiter du secours gratuit du vent quand il veut bien s'offrir,

ainsi la plupart de nos vapeurs portent encore de la toile, tandis

que les voiliers n'embarquaient pas de chiourme, pas plus qu'ils

n'ont aujourd'hui de machine motrice ; ils ont donc toujours

marché uniquement à la voile. Le développement du commerce

devait amener le perfectionnement des voiliers : on avait tout

intérêt à rendre pratique un moyen de transport aussi écono-

mique.

Les progrès furent aidés par les communications : on a vu dans

l'architecture de la terre ferme les maîtres d'œuvres s'inspirer de

monuments parfois éloignés ; dans l'architecture navale, les bâti-

ments eux-mêmes voyagent ; un perfectionnement nouveau est

donc vite connu.

C'est pourtant au xv*" siècle seulement que les marines du Nord,

imitant celles du Midi et du Levant, adoptèrent des voilures

mixtes, ajoutant à leurs voiles carrées des voiles latines qui leur

permettaient d'aller au plus près : une enquête de 1464, étudiée

par M. Gh. de la Roncière, démontre que sur l'Océan les navires

portugais et espagnols étaient seuls alors à être maîtres du vent;

aussi voit-on des constructeurs appelés de Portugal dans les

Pays-Bas pour y faire des navires à la façon de leur pays K

1. Les comptes des ducs de Bourjj:ojj;ne, pul^liés ]:)ai" le comte de Laborde,
nous apprennent que Philippe le Bon avait l'ait venir dans les Pays-Bas
<i Jehan Pcrouse, niaislre de vaisseaulx de mer des pays de Porlufïal » et ses

compagnons, et leur commanda une caravelle qui fut lancée en 1438. Le
maître des écluses de Bruxelle fut j^ratifié « pour avoir tenu l'eau haulte de
la rivière durant ce que ladite caruelle y a esté » ; en 1439, c'est « Jehan
Alphonse, Alphonse de Mincies et Wasclie (sans doute Vasco) Proes,

maistres charpentiers de Portuf^al ", qui ouvrent à la fi:rande nef du duc à

Heuberge les Amiens ; ce navire est terminé et des gratifications sont accor-

dées la même année et on licencie Ferment Parois, et Jehan Gris, charpen-
tiers portufi^alois, cpii retournent dans leur pays après avoir aidé à faire la
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Ce n'est aussi qu'au xv^ siècle que Ton se décida à ajouter des

voiles hautes aux navires. Malgré le grand avantage qu'il y avait à

profiter des vents d'en haut, on n'avait eu jusque-là que des voiles

et des mâtures basses : on avait évidemment redouté de faire

chavirer des navires tous très élevés sur l'eau, et cette élévation

de la coque ne pouvait être modifiée, car elle donnait au navire

un grand avantage militaire : celui dont la superstructure com-

mandait le navire ennemi était presque infailliblement vainqueur

dans un combat naval; en ï'2\l, lùistache le Moine fut vaincu et

périt parce que sa nef trop charg-ée était commandée de tous côtés

parles vaisseaux anglais qui l'attaquèrent. Or, durant tout le moyen
âge, les navires même ou surtout de commerce furent constam-

ment et partout menacés de rencontrer l'ennemi, le corsaire ou

le pirate, aussi un très grand nombre de nefs marchandes étaient-

elles pourvues d'accastillages, d'armes et de munitions ; du reste,

jusqu'au xv^ siècle, les superstructures de défense pouvaient

venir s'ajouter au navire quand on le jugeait nécessaire, sans

que le constructeur les eût prévues. On les accastillait en temps

de guerre comme on hourdait les forteresses.

L'artillerie à feu ne supprima pas aussi complètement que sur

terre la hauteur des ouvrages : seuls les navires légers devinrent

bas sur l'eau pour qu'en évoluant autour des gros bâtiments ils

pussent leur envoyer des bordées de tir rasant qui ouvraient

des voies d'eau au niveau de la flottaison. Dans les gros navires,

on trouva, au contraire, avantageux de superposer plusieurs

batteries, et elles les alourdirent assez pour qu'en même temps

on osât beaucoup surélever la mâture et développer la voilure.

grande nef que le duc a fait construire à Anvers ; en 1440, un de ces navires
est terminé et des gratifications sont accordées à d'autres ouvriers qui y
ont travaillé : <( Vasques Pires, .lehan Martinet, Alure Martines, charpen-
tiers, et à trente-deux autres charpentiers et calfertes, leurs compaignons,
tous du pays de Portugal ».
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§ II. — La marine avant Vépoque romane. Navires byzantins

et barques Scandinaves.

En matière darchitecture navale, lépoqpe méroving-ienne

paraît n'avoir fait que suivre les traditions romaines, ou plutôt

les avoir laissé se perdre, et là, comme dans l'architecture de

maçonnerie, c'est à l'Empire byzantin que l'Occident dut deman-

der des enseig'nements à l'époque carolingienne.

Au ix*^ siècle, la marine byzantine avait réalisé d'immenses

progrès sur l'antiquité. Elle était puissamment org^anisée et ses

flottes comprenaient trois sortes de navires : les dromons, vais-

seaux de premier rang, à deux étages de rames de vingt-cinq avi-

rons par bande, exigeant un efîectif de deux cents rameurs ; leur

coque était cuirassée contre le feu grégeois au moyen d'un doublag'e

de feutre qu'on imbibait de vinaigre, propre à éteindre ce feu,

et que Ton teignait de couleurs vives, rouge et jaune.

Ces navires avaient des faux planchers {pseudoparions) élevés

à la proue et au centre sur des épontilles^, pour porter des

combattants ; celui du centre était un château de bois appuyé

au mât ; celui de l'avant formait une batterie couverte sous

laquelle s'alignaient les siphons, tubes lançant le naphte

entlammé ; les gueules de ces pièces revêtaient la forme d'une

tête d'animal fantastique. Lorsque, beaucoup plus tard, l'artillerie

à feu sera introduite à bord des galères d'Occident, on fera à

l'avant une batterie toute semblable, couverte d'une plateforme

de combat, et que l'on appellera la rambade.

L'équipage du dromon, rameurs, siphonneurs, servants de

catapultes, archers et soldats revêtus de cuirasses, représentait

un effectif de trois cents hommes ; des mâts articulés formaient

pont-levis pour l'abordage, et, du haut des antennes, on faisait

tomber sur le navire ennemi des masses pesantes ; dans la lutte

corps à corps, on attaquait encore celui-ci avec des fauchards

1. Poteaux ou élançons soutenant une plalet'orme.
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tranchant les cordag'es, et des tarières emmanchées ouvrant des

voies d'eau dans les œuvres vives.

Chacun de ces vaisseaux de ligne était accompagné de ses deux

matelots, les ouzies ; les chélandes, étaient des transports ayant

cent à cent cinquante hommes d'équipage et formant l'arrière-

garde ; le service d'éclaireurs, au contraire, était fait par des

navires légers appelés chats. Les pamphiles étaient une sorte de

galères.

En 877, le pape Jean \\\\ faisait construire à Givita Vecchia

plusieurs dromons sur le modèle byzantin, et le tvpe fut imité en

Occident, rnais il y dégénéra si bien que son nom finit par y
désigner, à contresens, des navires très pesants.

Au x^ siècle, la marine byzantine entrait en décadence, mais

par une voie opposée, TOccident avait reçu d'autres enseigne-

ments, en apprenant à connaître à ses dépens la valeur des Hottes

Scandinaves. Nous sommes parfaitement renseignés sur les navires

qui amenèrent dans notre pays les pirates normands : leurs chefs

ou Vikings reçurent souvent la sépulture dans leur bateau, tiré à

sec et enseveli lui-même sous une montagne de sable. Cette

sorte de silo a très bien conservé pendant des siècles quelques-

uns de ces bâtiments, et l'on en voit notamment deux avec tous

leurs détails au musée archéologi(iue de Christiania (fig. 275,

"275 bis). Ces navires avaient deux proues : déjà au temps de

Tacite, les peuplades des côtes de la Germanie avaient des embar-

cations de ce modèle, qui simplifie singulièrement la manœuvre à

condition que le bâtiment soit mû par des rames. Le bordage de

ces bâtiments présente une tonture très accentuée '.

Le navire Scandinave, du ix'' siècle sans doute, trouvé à Gokstad

près Christiania en 1880, a seize avirons par bande ; il est construit

en chêne et il mesure 22 m. 76 de long sur 5 de largeur au maître-

bau-et 1 m. 75 de profondeur; il déplaçait trente tonneaux et pou-

vait porter quarante hommes; un mât unique, maintenu par des

1. La tonture ital. tondo) est la courbe en croissant que décrit un bâti-

ment de l'avant à l'arrière.

2. Le bau, appelé latte au moyen â^^e, est une poutre transversale dont
l'oflice est semblable à celui du tirant dans une toiture.
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haubans et des étais, s'élevait au centre et portait une voile carrée

de toile ou de peau ; à tribord arrière, un gouvernail d'une seule

pièce (fig'. "275 his) se manœuvrait au moyen d'une mèche long-ue et

mince ; les avirons, au lieu de reposer sur le plat-bord et de s'ap-

puyer sur un tolet, passaient par des trous percés à 47 centimètres

au-dessus de la ligne de flottaison, et qui, lorsqu'on ne nageait pas

à la rame, pouvaient se fermer au moyen de planchettes coulis-

sées. C'est le dispositif encore en usage dans les petits bateaux de

pêche dune partie de nos côtes de Picardie. Les bancs des rameurs

FiG. 275. — Barque du ix** siècle au musée de Christiania.

tiennent toute la largeur du bâtiment et peuvent porter huit

hommes. Le listel supérieur du plat-bord est percé d'une suite

de trous, destinés à attacher le bord inférieur d'une tente que

soutenaient trois fermes s'élevant à plus de "2 mètres et réunies

par quelques solives, les fermes sont composées de deux arbalé-

triers dont les extrémités supérieures croisées se terminaient en

têtes de monstres ; un ornement semblable formait souvent l'amor-

tissement de l'étrave et de l'étambot ; leur cap de proue ainsi

orné s'appelait brant. Ces figures menaçantes, symbole de guerre,

devaient être démontées en vue d'une côte amie. Le capitaine se

tenait sur un siège sculpté pour commander la manœuvre ; et,

comme dans les galères romaines, une pavesade (fig. 275), ligne de
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boucliers ronds ou pavois s'accrochait le lony du plat-bord, où les

hommes n'avaient qu'à les prendre pour combattre ; le navire

était pourvu de trois canots. Ces navires sont connus sous la déno-

mination générale de longues nefs, mais ony distinguait plusieurs

variétés : sous les noms d'ask et skeid on désig-nait, au x*^ siècle,

des galères portant jusqu'à soixante-quatre rames et cent quarante

hommes d'équipage ; on appelait clreki, dragon, un

navire dont la proue et la poupe s'ornaient de la figure,

de la tète et de la queue de cet animal fantastique
;

snekkjur, esnèque en français, était le nom du navire-

FiG. 275 his. — Barque du ix" siècle au musée de Christiania.

serpent, long- et étroit; enfin, les plus petits bâtiments étaient

désignés sous le vocable de skuta, escute ; les esnèques et les

escutes se perpétuèrent au moyen âge sur les côtes normandes.

Au x" siècle, les navires Scandinaves affectèrent parfois un grand

luxe : peintures de couleurs vives, voiles de soie ; agrès de cuir

rouge tressé ; à la pointe du mât, girouette de métal doré ou

d'ambre, en forme d'oiseau ou de dauphin.

Le grand Dragon d'Olaf Tryggvason a été célébré comme le

plus grand des navires Scandinaves. Il avait trente-quatre rames

de chaque côté, ce qui suppose plus de cent trente pieds de long
;

il avait une tête sculptée sur le hrant.
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Les navires du ix*^ au xi'' siècle avaient un mât unique et mobile :

on rabattait en atterrissant ; il n'avait pour gréement que deux

étais et quatre ou six haubans ; ils étaient en cuir tressé ; les

voiles pouvaient être teintes de couleurs vives et variées et por-

ter des dessins ; la vergue avait une drisse passant à la tête du

mât dans une goujure ou dans un clan garni d'un rouet.

§ III. — Navii-es de Vépoque romane.

Les navires de l'époque romane ne ditféraient pas beaucoup de

ceux du ix" siècle : la tapisserie de Bayeiix, exécutée probable-

ment dans les dernières années du xi" siècle, montre les nefs nor-

mandes de Guillaume le Conquérant (fig. 276, 277) construites et

gréées comme les navires des vikings.: elles ont une carène très

tonturée, dont la poupe et la proue ont la même forme : les deux

rodes., pour employer le vocabulaire levantin, 1 étrave et l'étam-

bot, sont semblables et leurs caps très hauts s'amortissent en des

têtes de monstres ou des figurines ; un timon latéral sert à les

gouverner; les navires les j)lus rapides rappellent encore le

type de la galère antique : ils sont longs et effdés et marchent à

l'aviron en même temps qu à la voile.

Tous les navires semblent uniformément gréés d'un mât unique

portant une seule voile carrée ; ce mât est maintenu par des étais

de poupe et de proue et par des haubans ; la voile se relève au

moyen de cargues et s'oriente au moyen d'écoutes fixées au bas

et de deux bras attachés aux extrémités de la vergue. On voit

cette voile sur la tapisserie de Bayeux, et Wace en explique la

manœuvre et les détails : déjà, ces voiles étaient ourlées de

ralingues auxquelles venaient s'attacher des boulines, afin de les

orienter ; et déjà elles étaient pourvues de gardinges ou breuils

ou cargues, soitcargues-fonds, soitcargues-boulines, qui servaient

à les carguer et aussi à les aliaisser légèrement
;
quant aux cargues-

poinls ', ils existaient également aussi ; le moyen âge les appelait

conlre-éconles.

1. Les carfjnes sont les corda^'es qui plissent et relèvent la voile pour

ramener contre la verj^ue ; elles la prennent pai" le fond ou par les extrémi-

tés ; \e point est l'angle inférieur de la voile.
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Au sommet du mât, une f^irouelte de métal doré indiquait le

vent et une bannière flottait au-dessous ; le long du boi-da^e, s'ac-

crochail encore une pavesade (tîg. 277), dont les boucliers, diiré-

FiG. 276. — Barque normande de la tapisserie de Bayeux.

rents de ceux de l'époque précédente par leur forme allongée,

décrivaient une pointe en bas : c'est déjà l'écu gothique.

FiG. S'y?. — Barques normandes de la tapisserie de Bayeux.

Les nefs de transport ne marchaient qu'à la voile (fig. 276,

277) et avaient des proportions plus larges ; la célèbre broderie

montre, à côté des nefs qui portent les hommes d'armes, celles

Manuel d'Akchéologie française. — II. 37
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qui portent les chevaux : ce sont des barques non pontées, plates

et peu profondes ; la tête des animaux apparaît au-dessus du

bordage (lig. 277).

Quelques nefs ont eu, dès le xii"" siècle, des dimensions considé-

rables : on sait qu'en 1123 une jurande nef de Pise tint tête dans

les bouches de Bonifacio à toute une escadre de galères génoises,

et que cette nef portait quatre cents hommes d'armes, outre son

équipage.

Les navires du roi Kanut (1014-1036) avaient à Fétrave un

éperon relié à une ceinture de fer qui faisait le tour du bâti-

ment.

Ces navires et d'autres de la même époque étaient richement

ornés : l'auteur de VEncomiiim Enimae nous apprend que les

navires de Kanut portaient sur le cap de proue des enseignes de

métal dorées et argentées : l'une figurait un homme, l'autre un

lion doré ; d'autres un dragon de bronze poli et un taureau

furieux à cornes dorées; selon la Vie iVElfège, le vaisseau du roi

lui-même portait à la proue des dragons dorés, et Wace dépeint

le vaisseau de Guillaume le Conquérant en 1066 portant sur le

cap de proue ou hranl la figurine de cuivre d'un enfant déco-

chant une flèche.

Sur la tapisserie de Bayeux, les caps de proue et de poupe se

terminent également par des têtes d'animaux fantastiques. Sur le

même document on voit les navires peints de couleurs vives alter-

nant d'une planche à l'autre du bordage, et leurs voiles composées

de bandes de couleurs alternées de même (fig. "276, 277). Bien que

cette décoration soit très conforme au goût des artistes romans,

la broderie ne prouve pas irréfutablement qu'elle ail existé, car

les artistes ont répandu libéralement les couleurs vives sur tous

les objets . les mêmes fantaisies y égaient les feuillages des arbres

et la robe des chevaux. Notons cependanl que la voile de la

lig. 277 semble avoir dans le haut une véritable bande de brode-

rie, et que la Blanche Nef, dont le naufrage, en 1126, est resté

célèbre, tirait son nom dune peinture qui semble avoir été un

signe individuel, et que les nefs du xii" siècle devaient donc être

diversement peintes.
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§ IV. — Types et termes maritimes du Levant

et du Ponant.

De même qu'il existait sur la terre ferme diverses Ecoles d'ar-

chitecture, les marins du Levant et du Ponant avaient leurs tra-

ditions distinctes et leur terminologie différente ; les relations

commerciales et la centralisation prog^ressive n'ont cessé d'ame-

ner une fusion plus intime entre ces éléments, et il est à remar-

quer qu'on ne saurait faire de distinction absolue entre les types

de navires français et étrangers : c'est plutôt entre ceux de la

Méditerranée entière et de l'Océan qu'il faudrait distinguer; au

surplus, les flottes françaises engageaient des auxiliaires et atfré-

taient des bâtiments à Gênes et à Venise, mais souvent le nom
d'un type de navire indique son origine, comme dromon, mot

grec, barque, vocable nordique, et il en est de même de divers

accessoires des navires.

Elntin il existe un double vocabulaire maritime de mots du

Midi, d'origine souvent italienne et parfois catalane, et de mots

du Nord, souvent d'origine Scandinave : apostis, banne, boussole,

cabestan, cap, carrau, civadière, corridor, escandolat, fougon,

galère, gavon, goméne, groupis, laud, marabout, mézance,

misaine, orse, pariscalme, pavesade, panne, pantène, perroquet,

pogge, rambade, rousfure, sagoule, scalme, taforée, terzarol,

lonture, velon, sont des termes méditerranéens ; au contraire,

des mots comme bâbord, beaupré, bitte, hretêche, carlingue,

drenc, écubier, esquif,
guindeau , hocquebot, hocquereau, lagan,

lof, raccage. tolet, tribord, ivhalman sont des termes nordiques
;

souvent, on trouve des équivalents dans les langues du Levant

et du Ponant, comme latte et bau ; couverte et tillac , rode de

proue et étrave ; rode de poupe et étambot
;
gahie ou couffo

et hune; timon et barre; antenne et vergue ; bette et drisse;

sagoule et catarhu ; aman et itague ; cap et brant ; sentine et

ossec.
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§ V. — Législation. Limites de chargement et marques de

flottaison, passagers, signaux, feux, pavillons.

Les constructeurs de navires et les marins étaient soumis, au

moyen âge, comme les maçons et les propriétaires de constructions

civiles et militaires, à des règlements précis et détaillés dont les

archives de Marseille, de Gênes, de Venise, d'Ancone, de Bar-

celone et autres grands ports conservent un grand nombre depuis

le xiii'^ siècle. « Des lois très sages, dit Jal, faites autant dans

rintérêl des mariniers que dans celui des marchands, réglaient

les formes des bâtiments et leurs proportions, en raison des

voyages qu'ils devaient faire et des charges qu'ils devaient por-

ter. » Le (Japitulare Nauticum de Venise (1255) contient à cet

égard des dispositions moins détaillées que les Statuts de Gazarie

[Gênes 1334] mais non moins formelles. Le Consulat de la Mer

dans ses chapitres CCXLIIl et GGXLIV (édition de M. Pardes-

sus) prouve que les Gatalans, comme les Génois et les Vénitiens,

n'avaient pas entendu laisser au libre arbitre du constructeur ou

du Senyor de nau ô leny (propriétaire de nef ou de tout autre

navire), ce qui regardait les dimensions des bâtiments. Quant

au chargement des navires et à la détermination d'un tirant d'eau,

le Consulat est loin d'être aussi explicite que les statuts génois

et vénitiens ; ceux-ci sont très impératifs : « Le chap. V du statut

de 1441 ordonna que toute nef ou navire ait les fers qu'on

est dans la coutume de placer sur ces dits navires au menton du

contant' en outre, les navires doivent toujours naviguer

avec la partie inférieure du contaut hors de leau sous peine

d'une amende de 100 à 1000 florins >i

A Gênes des statuts de 1339 et de 1441 prescrivent que nulle

galère ne puisse appareiller de Gênes en Sicile sans avoir trois fers

marqués placés en ligne droite à la poupe, au maître bau et vers

la proue (à la latte ou bau du joug) et que ces fers devront être

1. C'est-à-dire à la partie inférieure et saillante des ceintes ou prcceintes

du bâtiment, qui sont les ceintures faisant saillie sur le bordag'e.
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apposés par les officiers chargés de la mesure des galères. Les

navires de Romanie, de Syrie et de Flandre étaient exceptés de

cette mesure.

La marque de flottaison des navires de Sardaigne était en 1319

un anneau, semblable sans doute au cercle que trace encore

aujourd'hui l'Amirauté anglaise. A \'enise, depuis le xiii^ siècle

au moins, la llottaison se marquait par des croix superposées,

formant une échelle de tirant d'eau, et quand le bâtiment avait

navigué quelques années, il n'était plus loisible de le charger jus-

qu'au dernier étiage : à mesure qu'il vieillissait, la tolérance de

chargement décroissait. *

Les statuts maritimes, dans l'intérêt des passagers et dans celui

de la défense ou de la manœuvre, défendaient d'encombrer les

ponts et les parties du navire qui servaient au logement des pas-

sagers, mais on voit en 1397 le statut d'Ancône admettre les

grandes pontées de bois, telles qu'en font encore les navires

Scandinaves, à la condition toutefois qu'elles fissent seulement

un excédent de volume et non de poids : ils réglaient les propor-

tions que devait avoir tout navire de chaque type. Les statuts

de Marseille étaient très précis au sujet des passagers : des fonc-

tionnaires dénommés observatores passagii comptaient les pèle-

rins qui prenaient place à bord et mesuraient les locaux qu'ils

devaient occuper, afin de s'assurer que chacun eût l'espace pres-

crit par les règlements; ils vérifiaient de même la quantité et la

qualité des vivres, et s'assuraient que tous les agrès et apparaux,

armes et munitions, et tout effectif d'équipage exigés par la loi,

se trouvaient à bord.

Ces exigences pouvaient être diverses selon le voyage qu'il

s'agissait d'entreprendre.

Au moyen âge comme aujourd'hui, on admettait trois classes

de passagers, et les pèlerins voyageant en grand nombre sur des

navires parfois subventionnés pour faire régulièrement ce ser-

vice ', jouissaient de tarifs réduits, mais ils étaient généralement

mal traités et exploités. Les passagers de première classe étaient

1. Les ports d'Italie et Barcelone avaient des services réguliers etofîiciels

de navigation comparable aux malles-postes actuelles.
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logés dans le château d'arrière ; ceux de deuxième dans l'entre-

pont et les autres trouvaient place sur la couverte. Le passager

apportait un coffre qui lui servait de malle et sur lequel il instal-

lait sa couchette; s'il mourait, ce coffre devenait son cercueil.

D'après les statuts de Marseille, un passager était en droit

d'exiger une place minima de 59 centimètres en largeur et

1 mètre 57 en longueur pour établir sa couchette ou son hamac
;

on les plaçait côte à côte,

la tête de l'un près des

pieds de l'autre, pour ga-

gner de la place.

Le passager apportait sa

literie, un barillet pour sa

provision d'eau, un pot

d'usage intime, et des pro-

visions pour améliorer le

très maigre ordinaire du

bord ; enfin une lanterne.

Au-dessous des pré-

ceintes , les sabords et

môme les hublots étaient

, <:. I , II 11 1
l'ares bien qu'on en voie

FiG. 277 his. — bceau de Sir John Holland
.

^

enl417, d'après Jal.^rc/ieoiof^je H.Tiviie. dans diverses représenta-

tions (fig. -280, 282); du

reste, le gros temps pouvait obliger à les fermer et à fermer

même les écoutilles; il fallait donc s'éclairer à bord avec des

lanternes : elles étaient nombreuses, les unes fixes, les autres

à main. Un statut génois de l44l qui reproduit les dispositions

de statuts antérieurs exige que tout navire ait vingt douzaines

d'estropes pour attacher les fanaux et dix douzaines de lanternes
;

elles étaient souvent aussi nombreuses que les hommes de l'équi-

page. La plupart devaient être garnies de lames de corne, car,

dans un achat de matériel pour une des nefs que saint Louis

affréta à Marseille en 1270, figurent sept lanternes dont une

seule est spécifiée garnie de verres. Le même compte menlionne

six lampes.

Les navires allumaient la nuit des fanaux à la proue et surtout à
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la poupe. Le sceau de sir John HoUand (tig-. '277 his) en 1417

montre sur la poupe d'une nef" un énorme fanal suspendu à une

potence de métal, toute semblable à ces porte-manteaux de fer qui

servent actuellement à suspendre les embarcations et les ancres.

Les ordonnances rendues pour la flotte française au commen-
mencement du xiv'= siècle, imitées par les Anglais en 1351,

règlent la nature et la signification des feux : la nef vice-amirale

n'en portera qu'un en temps ordinaire ; si elle en allume un

'^^~~^'Ji^^ts^àiîBM^&A^:&^^^-

FiG. '27S. — Galère capitane française, 1548, d'après G. Brouscon,
Bibl. Nat. ms. fr. 25374.

second, c'est le signal de jeter l'ancre ; trois signifient de la lever;

le premier qui aperçoit un bâtiment suspect tire une fusée ; la

nef royale portera trois grands fanaux en triangle sur la poupe,

ce qui était au xvi* siècle le signe distinctif d'une nef amirale ou

dune galère capitane (fig. 278). La nef amirale du xiv*' siècle

devait avoir deux grandes lanternes accouplées au sommet du
mât ; les sous-amiraux n'en avaient qu'une.

Quant aux navires de commerce, on trouve dans le statut de

Gênes de 1441 que ceux qui jaugent de seize à dix-sept mille can-
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tares doivent porter deux fanaux à la poupe ; au-dessus ils en

portaient trois. En 1467, c'est sur le château d'avant ^ que le

navire figuré sur le sceau du duc de (ilocester porte un falot en

forme de grille, de ceux dont on se servait à terre et qui brûlaient

des tourteaux d'étoupes comprimées imbibées de matières grasses.

Ce mode d'éclairage devait être si dangereux à bord, que l'on

peut douter que cette figure représente une réalité.

Les navires portaient à l'arrière un mât de pavillon ou même
deux (fig. 283), mais le pavillon seigneurial ne se plantait pas

au centre de la poupe : il se plaçait à bâbord en signe d'honneur

(fig. -278, 282).

D'après les ordonnances françaises et anglaises du xiv'' siècle,

la nef du vice-amiral se distinguait en arborant deux bannières,

et elle était chargée des signaux : elle hissait une troisième ban-

nière et les autres une seconde lorsqu'un bâtiment étranger était

en vue, et les navires se groupaient; quand la nef amirale hissait

mi étendard, les commandants des autres navires devaient rallier

son bord pour tenir conseil.

La flamme indique encore le navire de guerre ; sous Philippe

le Bel, un haiicent de cendal rouge, long de trente aunes, large

de deux, hissé au sommet du mât, était un signe de guerre.

Le tode était un grand et long pavillon à deux pointes que l'on

plantait dans la gabie- (fig. '211. bis).

En 1438, les comptes de Philippe le Bon portent le paiement

de « quatre lances et deux fers a mettre les estandars a mettre

les banieres de Mondit seigneur sur ses vaisseaulx de mer. »

C'est Dauphin, serviteur de Hugues de Boulogne, le peintre du

duc, qui exécuta ce travail.

§ VL — Superstructures et aménaqeinendi intérieurs

des nefs et f/alères.

Depuis les Egyptiens jusqu'au xix" siècle, les^ navires de guerre

eurent à la poupe et souvent aussi à la proue des superstruc-

1. Voir la définition au g suivant.

2. Voir la di'finition au §.IX.
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tures plus ou moins considérables, c'est ce qu'on appelle au

moyen à^e les ch;'iteaux crarrière et d'avant. Il est vrai que les

nefs normandes (lîg. '275, 275 his) et celles qui perpétuèrent leur

type à travers le moyen âf,^e (fig. '276, '277, '285) en sont dépour-

vues ; il n'en est pas moins certain que depuis le xn'' siècle,

presque tous les navires furent accaslillés, c'est-à-dire pourvus

de châteaux (lig. '279 à 281) ; celui de la poupe est toujours plus

important. Ces châteaux étaient nécessaires à la défense.

.Au moyen îv^e comme aujourd'hui, l'arrière du navire était

occupé par un salon, équivalent à la salle d'une maison ; c'est

ce qu'on appelait le paradis ; le terme indiquait que c'était une

chambre de parade. C'est au-dessus de ce paradis que s'élevait

le château d'arrière : il pouvait consister, comme dans les nefs

des xin'^ et xiv*^ siècles fîg-urées sur certains sceaux (fîg. 279, 280)

en une simple plateforme crénelée portée sur des épontilles, mais

entre cette plateforme et la couverte du paradis on disposa sou-

vent un el même deux étages de cabines ; les châteaux s'appellent

aussi bannes et les mots hannum et superhannum désignent leurs

étages, probablement parce qu'à l'origine ce ne furent que des

abris composés de toiles tendues sur les épontilles du château.

P'réquemment avant le xv'' siècle, les châteaux ne sont qu'une

addition purement adventice : un compte de 1296 publié p;ir

Jal ' porte un achat de bois pour enchasteler des nefs, à Bruges
;

à Bordeaux, en 1292, quatre-vingt nefs marchandes de Norman-
die se transformèrent, avant d'appareiller, en navires de guerre,

par l'addition de châteaux de poupe et de proue, afin de se livrer,

au cours de route, à des hostilités contre les nefs bayonnaises -,

i^es châteaux des nefs des xii*' et xni" siècles furent donc tou-

jours des plateformes rectangulaires élevées sur des épontilles

ou sur des cages; on verra que ceux du xv'' siècle, au contraire,

font corps avec le navire et en suivent la forme (fig. 281). A
bord des galères, la plateforme de poupe était simplement cou-

verte d'un lendelet (fig. 278, 283) assez analogue aux tentes qui

occupent encore le même emplacement sur les navires actuels :

1. Archéologie navale, t. II, appendice au mémoire 6.

2. Ch. de la Roncière, Histoire de la Marine française, t. I, p. 325.
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il se composait en effet d'une armature de bois (fif,^ 282, 287) et

d'une étoffe posée sur cette armature et dénommée (jaillard. Il y
avait des gaillards de parade qui caparaçonnaient toute la poupe

et traînaient dans la mer (fig. 284); bien entendu, on les ôtait

une fois au larg^e et Ton ne se servait usuellement que de modèles

plus pratiques tel qu'en montre la fig. 278 ou 283.

C'est sur la plateforme de poupe que s'élevait le siège du

commandant : déjà ceux des galères romaines et des barques

Scandinaves siégeaient à l'arrière sur une sorte de trône ; dans

les navires du moyen âge, cette chaire s'appelait fahernacle,

tengiie, carrosse, ce dernier mot importé d'Italie. Ces expressions

font deviner la forme de lobjel qu'elles désignent : tabernacle

est le terme d'architecture qui équivaut à dais de la langue

actuelle ; carrosse signifie aussi une voiture fermée ; donc il est

certain que le siège comportait un abri et il devait se rapprocher

plus ou moins de la cage vitrée qui occupe aujourd'hui le centre

de la dunette du commandant '.

Une coursière de quatre à cinq pieds de large était portée en

encorbellement autour du paradis, à l'extérieur de la poupe ; elle

servait à la défense et s'appelait à cause de cela hellalorium ; ce

nom s'appliquait aussi à la plateforme du château de proue. De

bellaloriuin on a fait haloardum et boulevard.

La banne qui surmontait le paradis contenait la chambre de

poupe, où couchaient le commandant et ses conseillers ; le pre-

mier y jouissait d'un plein ciel de lit ; les conseillers n'avaient

que le demi-ciel. Les aménagements pouvaient être assez confor-

tables dans le château d'arrière : la nef de saint Louis lors de sa

première croisade avait une chambre du roi, une chambre de la

reine, avec des sabords assez larges puisqu'elle put jeter par là

ses rideaux qui avaient pris feu, un retrait pour les béguines de

la reine et une chapelle. Le mobilier de ces appartements com-

portait des tentures, des colIVes garnis de coussins servant de

sièges et de couchettes, des dressoirs bas, faits exprès pour la

mer, et où ne figurait que de la vaisselle de métal.

1. Un petit modèle de navire en métal exécuté pour Cliarles-(^)nint et con-

servé au musée de Cluny montre l'empereur assis sur un trône de ce genre.
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C'est entre Tarbre-niaître et la poupe que se trouvait dans les

galères la grande chambre appelée escandolaf ou scandolar :

d'après le statut génois de 1333, Técoutille de la chambre du

sénéchal (aujourd'hui le commissaire) doit s'ouvrir entre le

maître-bau et le dix-septième bau à partir de la poupe, et l'espace

compris entre cette écoutille et la poupe doit être occupé par

l'escandolat. Le même statut interdit d'y emmagasiner des mar-

chandises, vivres et agrès, mais autorise à enfermer tous les

objets de grande valeur dans les coffres qui formaient banquette

autour de cette grande pièce, et à y mettre aussi des armes pourvu

qu'elles soient embarquées à titre d'équipement et non de mar-

chandise.

C'est aussi dans l'escandolat que se trouvait le coffre-fort du

bord, dont une clef pendait au cou de l'écrivain et dont une autre

était gardée par le commandant. C'est par une écoutille ouverte

dans la chambre de celui-ci qu'on pénétrait dans l'escandolat.

On logeait dans cette pièce les passagers de distinction ; au

XVI'' siècle, on les logeait ainsi que le commandant, et on plaçait

leurs armes et bagages dans une chambre de poupe appelée cjavon

qui s'ouvrait de plain-pied sur l'escandolat, à l'extrémité de l'ar-

rière.

Au même niveau que l'escandolat était la compagne, que l'on

nomme aujourd'^hui la cambuse, soute pour les vivres que l'on

mange avec le pain et qui portaient, dans la langue du moyen âge,

le nom générique de compenage. A coté de la compagne se trou-

vait le payol, soute réservée au pain, au biscuit et au grain, que

l'on pouvait moudre à bord à l'aide d'un moulin à bras ; non loin

de ces soutes, et à tribord arrière, se trouvait \e fougon [focone]

c'est-à-dire la cuisine, pourvue d'une chaudière et d'autres usten-

siles et qui semble avoir été quelquefois à ciel ouvert.

Au centre du navire, on trouvait la chambre du sénéchal, ou

celle du comité, officier qui, sur les galères, commandait la

chiourme, ayant sous ses ordres les argousins ou alguazils. C'est

dans cette chambre que Ion remisait les voiles de rechange et les

tentes; elle s'appelait mfèçrf ou mezance, à cause de son empla-

cement, et taverne parce que le comité y débitait du vin. Au

xvi^ siècle, cette pièce était en communication avec la soute aux

poudres, dont le canonnier gardait la clef.
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Le château d'avant avait souvent un étage de moins que le

château d'arrière, mais leurs dispositions étaient analogues :

on y trouvait la chambre du sous-comite, avec un magasin aux

agrès, et la chambre du barbier-chirurgien, avec une infirmerie

où les malades et blessés étaient couchés sur un lit de camp

appelé taiilar.

Les monuments figurés montrent qu'au xn'** siècle les châteaux

devinrent des plateformes débordant en encorbellement sur le

bordage, et que le château d'avant prit souvent un plan penta-

gonal. avec éperon (lig. '281), suivant la forme de l'étrave. Dans

les nefs du xv** siècle, le pont du château d'avant sefTile en triangle

aigu, et sa pointe dépasse largement la rode de proue ; ce pont

forme une sorte de bec d'un aspect très particulier (fig. 282),

mais la distinction essentielle est qu'au xiii*' siècle les châteaux

sont des constructions adventices et parfois démontables, tandis

qu'au xv** ils sont toujours fixes, liés à la construction du navire,

et en épousent la forme.

Entre les châteaux de proue et de poupe, la communication

était assurée par des passavants appliqués à l'intérieur des bor-

dages et soutenus par des épontilles (tig. 282, 287); on les appe-

lait corridors ; les nefs qui n'avaient pas de corridors étaient dites

à pont coupé. Les corridors étaient bordés de bastingages ; ils

ressemblaient aux chemins de ronde des remparts. Sous les cor-

ridors, comme sous le château d'arrière, on établissait des cabines

disposées comme celles des entreponts des navires actuels. La

partie du pont comprise entre les châteaux et les corridors

s'appelait le baille ou hel{hiijulus ; halliiim) comme la première

esplanade des forteresses de la terre ferme. Les corridors étaient

nécessaires aux nefs armées en guerre ; sur les galères, ils étaient

remplacés par un seul passavant central appelé la coursie, véri-

table passerelle de commandement, du haut de laquelle le comité

et ses argousins surveillaient et dirigeaient la cliiourme. Au pied

du mât, cette passerelle s'élargissait pour former une dunette

appelée la place publique, où l'aumônier célébrait la messe, une

messe aride, sang consécration, la seule qui fût autorisée à bord.

C'est là aussi que les officiers jugeaient les délinquants et leur

faisaient subir des expositions infamantes.
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Par un usaj^e tout semblable à celui des [)alissacles et uiante-

lets dont se protét^eaient les armées de terre, les couvertes et

j'^ij^^^j^^EnirtjnbrTbirL

FiG. 282. — Nef, gravure italienne du .\v siècle

(Ch. de la Roncière, Hisl. de la Marine française).

les gabies étaient entourées de pavesades, formées de planches

appelées /argues, falqiies, ou [argues [fade, farche) et de pavois.
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OU boucliers que Ton y accrochait. Ces pavesades existaient dans

les galères romaines dont certainement s'étaient inspirés les

pirates Scandinaves du ix'' siècle, puisque leurs barques étaient

pourvues de pavesades (fig. 275). On les retrouve sur les nei's de

Guillaume le Conquérant (fig. "277) où les pavois ont pris la

forme des écus en pointe du moyen âge; en 1191, les nefs de

Richard Cœur de Lion furent admirées à Messine pour leurs

riches pavesades aux écus multicolores, et il en fut de même à

la croisade de saint Louis en l'249 : Joinville admira fort la nef

de son cousin le comte de Jatfa, peinte dans la mer et au-dessus,

et ornée d'une riche pavesade à ses armes. Ce navire avait aussi

des armoiries peintes sur son bordage même. A la fin du xv" et au

xvi*" siècle, on cessa d'user de pavois, mais jusqu'au milieu du

xvi** siècle, l'usage de peindre des écus sous le vibord se perpétua '

.

En 1191 comme en 1249, on remarque que la pavesade com-

prenait à la fois une rangée d'écus et une ligne de bannières qui

claquaient au vent avec un bruit que Joinville compare à celui

du tonnerre. On comprend par là comment le verbe pavoiser

n'implique plus aujourd'hui que l'idée d'une décoration de dra-

peaux ou pavillons ; il est, d'ailleurs, à remarquer que ces dra-

peaux sont identiques aux écus comme emblèmes seigneuriaux

ou nationaux, et que le nom de pavois a pu très logiquement

englober les uns et les autres.

La pavesade pouvait être remplacée par un bastingage crénelé

(fîg. 279) disposition que reprirent à peu près depuis le xvi® siècle,

les navires armés d'artillerie à feu, avec leurs bastingages coupés

de sabords; enfin, il est aussi question de hretèches entourant le

bordage des navires et qui devaient ressembler aux hourdages des

forteresses de terre ferme.

C'est sur la plateforme d'avant des galères que se plaçait l'ar-

tillerie, pour trois raisons : ces navires rapides étaient faits pour

donner la chasse aux autres navires, les rames ne permettaient

de placer que de l'artillerie légère le long des bordages ; enfin,

1. Voir Alf. Spont. The war wilh France. I^ondres, 1897, in-S°, et CDiiipte

rendu par La Hrincièrc, Rev. des quest. Iiixlor., 1898.

1S97. Combat de la Cordelière, ouvr. cité, et la miniature du xv" siècle

reproduite par La Roncière, HisI,. de lu Marine, l. 1, pi. I.
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dans un siège, il importait que les navires présentassent une

extrémité étroite et non leur flanc aux coups de l'ennemi. A
lorigine, la plateforme d'avant portait un trébuchet

;
quand les

navires furent armés d'artillerie à feu, un gros canon, le coursier,

fut placé à la proue de la galère, et put reculer sur la coursie ; il

était flanqué de six pièces plus petites ; deux moyennes pour

balayer l'équipage ennemi, et quatre autres appelées vers et

écharpines pour déchirer la voilure.

Au xvi*^ siècle, on abrita cette artillerie sous une plateforme, et

ce château d'axant prit le nom de rambade [ranibata). Il restituait

une disposition usitée dès le ix*^ siècle dans la marine byzantine

pour' les siphons à lancer le feu grégeois.

Les galères pouvaient avoir une seconde couverte. A la lin du

xii" siècle, nous savons que Richard Cœur de Lion mena en

Orient des galères ayant deux étages de bancs et de rames ; et

au xv*^, les gravures du pèlerinage de Breydenbach (Rhodes),

comme celles de Vérardus (fig. '283), montrent des galères dites

bâtardes, à équipage réduit, aménagées pour de longs voyages et

pour le transport : sur une seconde couverte, élevée sur des épon-

tilles, on a arrimé des marchandises et établi une sorte de parc

pour les animaux vivants.

Selon leurs dimensions les nefs avaient depuis une jusqu'à trois

couvertes, ponts ou tillacs '

; le second entrepont ou la cale étaient

aménagés soit en soutes à marchandises, soit en écuries. Cette

dernière disposition entraînait des aménagements spéciaux :

Joinville a décrit les sabords de chargement qui étaient percés

à 1 arrière des nefs de saint Louis et qui ressemblaient à ceux

que portent aujourd'hui à l'avant les voiliers Scandinaves cons-

truits pour le transport des madriers. On faisait entrer les che-

vaux avant que le navire fût chargé, puis, ayant refermé le sabord,

on le calfatait soigneusement, car il devait se trouver sous la

flottaison quand la nef était convenablement lestée et chargée.

On appelait huissiers ou taforées des transports dont la coque

était percée [transforala) d'un huis à l'arrière. Ces navires ser-

vaient au transport de la cavalerie ; leur cale était aménagée en

1. Ces trois termes sont équivalents, bien que certains documents les

spécialisent, le pont, dans l'acception restreinte, est la couverte du château
d'avant, et le tillac ne se dit que du pont supérieur.
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écurie ; équipées en galères de 20 à 30 rames, les taiforées ou taf-

foresses avaient un tirant d'eau très faible, de façon à pouvoir

approcher les côtes le plus possible, alin de faciliter l'embarque-

ment.

La (ig. 287 montre un navire du xv'' siècle pour\u d'un sabord

de charg-ement latéral.

^njllla toft>^'* <
' ^^^ ^^'^ contenait des

^-^^^ ' =- cachots où les officiers

pouvaient faire enfer-

mer les délinquants.

Au-dessous des ca-

bines, soutes et cales, le

fond du navire était

bourré de sable, de terre

ou de pierre formant

lest. Dans ce sable, -en

soulevant les planchers,

on mettait au frais des

flacons de vin, on y con-

servait aussi des œufs;

enfin on y enterrait quel-

quefois des cadavres que

l'on tenait à ramener à

terre ; l'usage ordinaire

était cependant, au mo-

yen âge comme aujour-

d'hui, de jeter les corps

à la mer ; on les enseve-

lissait dans le coll're qui

avait été la garde-robes

et la couchette du défunt, et sur lequel on peignait une croix

rouge ; des matières lourdes y étaient mises avec le corps afin de

le faire aller au fond.

Les eaux qui s'infiltraient et diverses eaux sales, notamment

le purin des écuries, étaient recueillies dans une sorte d'égout et

se réunissaient au pied du mât dans une sorte de puisard ; ce

cloaque s'appelait la senline ou l'oAsec ; on la vidait chaque jour

FiG. 283. — Une galère et son embarcation,

d'après Carolus ^'erardus. De insulis

in mari Indico nuijer rejierlix. Bâlc. 1491.
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au moyen d'un guindeaii et par des conduits doublés de cuir que

l'on nommait dnles.

Les latrines, dénommées la houleiUe, occupaient des saillies

aux extrémités de poupe et de proue à tribord comme à bâbord :

le nom et l'emplacement sont encore en usage.

§ VII. ^ Dimensions et gaharril ; disposition des rames;

galères à roues.

Les dimensions des bâtiments étaient très diverses ; leurs pro-

portions l'étaient aussi selon le type du navire, mais elles étaient

au contraire très uniformes dans chaque type, les statuts mari-

times contenant des dispositions fort précises à ce sujet

Dans l'Océan, probablement à cause des marées, les navires

n'eurent généralement pas un tonnage aussi fort que dans la

Méditerranée, quoique les coques germaniques aient parfois été

des colosses, mais d'autres raisons donnèrent une faveur extrême

aux navires de fort tonnage et amenèrent une émulation entre

les villes n^ritimes qui cherchèrent à se supplanter par les dimen-

sions de leurs bâtiments.

Durant tout le moyen âge, un nombre extraordinaire de traités

de commerce passés entre souverains, seigneurs, nations, villes,

compagnies d'armateurs promulguèrent des interdictions, des

restrictions, des réciprocités, des privilèges ou des monopoles de

commerce maritime. Dans ces actes, on limitait généralement le

nombre de navires qui devaient bénéficier d'un privilège ou le

nombre annuel des traversées '
; dès lors, les armateurs avaient

intérêt à accroître le plus possible le tonnage de leurs bâtiments,

et à partir du xiv^ siècle on voit les gouvernements accorder des

primes à la construction des navires de fort tonnage : Ferdinand

de Portugal (1367-1383) concédait du bois des forêts royales aux

1. Spécialement lorsque, par tolérance, on dérogeait pour un petit nombre
de navires à l'interdiction faite par le Pape de commercer avec les Sarrazins.

La commune de Marseille limitait aussi le nombre de nefs de l'ordre du
Temple autorisées à certaines traversées, afin de modérer la concurrence.

Manuel d"Archéologie française. — II. 38
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constructeurs à partir de cent tonneaux ; en 1478, la Réjjublique

de Gènes voulait qu'un navire eut onze cent ving-t-cinq tonneaux

pour que le constructeur bénéficiât d'un prêt gratuit de l'Etat,

et au milieu du xv*^ siècle, Venise accordait une faveur analogue

aux constructeurs des bâtiments de cinq cents tonneaux et au-

dessus.

Les ordres militaires, qui possédaient des capitaux et des pri-

vilèges commerciaux considérables, surpassèrent tous les autres

armateurs méditerranéens vers le début du xiv'' siècle : le Faucon,

armé par les Templiers, était le plus grand navire de ce temps,

et la Comtesse, nave de l'Hôpital, était prise comme étalon de fort

gabarrit par la commune de Marseille. En Catalogne, on estimait

à cent hommes l'équipage nécessaire à une nef à deux ponts et

à cent cinquante celui de la nef à trois ponts. Déjà en 117'2, un

trois-mâts vénitien, équivalent à vingt autres nefs, avait pu

embarquer toute la colonie de cette nation qui fuyait Gonstanti-

nople.

La nef qui ramena saint Louis de Terre-Sainte n'était pas un

bâtiment exceptionnel, et elle avait reçu huit cents passagers :

les statuts de Marseille parlent de nefs faites pour porter mille

pèlerins et témoignent que le type était usuel ; ils témoignent

aussi que le nombre pouvait être encore dépassé; Villehardouin

rapporte qu'il vit sept mille hommes d'armes s'embarquer à

Gonstantinople sur cinq nefs vénitiennes, et rien dans son récit

n'indique que ce fiit un effectif anormal ou que les nefs dépas-

sassent la dimension usuelle des gros navires; en 1334, quatre

naves catalanes qui, en allant en Sardaigne, repoussèrent l'at-

taque de dix galères vénitiennes, contenaient chacune environ

cinq cent soixante-quatorze personnes, équipage, chevaliers et

hommes d'armes; en 1355, le récit du naufrage (Pune autre nef

catalane nous apprend qu'il s'y trouvait quatre-vingts hommes

d'équipage et quatre cent quatre-vingts prisonniers.

Le statut génois de 14 il prescrit qu'un navire de quinze cents

tonneaux ait cent cinquante hommes d'équipage. Quant aux ])ro-

portions et au gabarrit, ils différaient beaucoup dans les deux

types auxquels pouvaient se ramener tous les navires : la nef ou

nave et la g-alie ou galère.
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Les quinze nefs que la liéjjublique de Venise proposait à sainl

Louis dalFréler ' en l'248 mesuraient de soixante-dix à cinquante-

huit pieds de quille ; de quarante et un à vingt et un et demi de

large à la maîtresse latte (maître-bau) et Irente-neul' et demi à

vingt- neuf de hauteur de la quille (coluniha) au sommet des

accastillages.. Leur largeur différait très peu prise au maître-bau

(m ore, in hocca) ou aux baux extrêmes ; la cale était à fond plat ;

le gabarrit se rapprochait donc beaucoup de celui des péniches

et belandres qui tlottent encore sur nos canaux.

Les nefs génoises auxquelles saint Louis donna la préférence

étaient des bâtiments analogues, fort bien construits et aménagés

pour porter une grande quantité de personnel et de matériel et

pour se défendre, mais d'une marche très lente : la nef du roi

contenait huit cents personnes, mais elle ne mit pas moins de

dix semaines à venir des salines de Chypre (aujourd'hui l'échelle

de Larnaca) à Hyères : un médiocre paquebot filant ses treize

nœuds y mettrait aujourd'hui un peu moins de cinq jours. Cepen-

dant ces bâtiments tenaient très bien la mer : sur les quinze

cents bâtiments qu'emmena saint Louis en l'249, deux seulement

furent perdus au dire de Joinville.

Les nefs pou\'aient atteindre une certaine rapidité et se perfec-

tionnèrent dans ce sens au xiv" et au xv^ siècle : on sait, notam-

ment, qu'en 1463, une nef vénitienne vint d'Angleterre à Barce-

lone en quatorze jours.

Toutes dilférentes étaient la coupe et l'allure des galères, avec

les formes efTdées de leur longue carène basse sur l'eau, arrondie

il l'arrière un peu comme l'avant d'une nef, et conservant, à très

peu de chose près, leurs formes antiques, y compris l'éperon fixé

à la rode de proue et qui pouvait avoir soit la forme d'un trident

(fig. "284) comme dans les galères romaines, soit celle d'un bélier

terminé par une tête et peint de couleurs vives.

L'arrière des galères était arrondi à peu près comme l'avant

1. La plus grande, la Rocheforte, jaugeait 550 tonneaux environ; l'équi-

page était de 110 hommes; la Rocheforte en avait précédemment porté

500 en campagne. La Sainte-Marie était presque aussi grande ; le Saint-

Nicolas, un peu moindre, et les autres bâtiments presque semblables à ce

dernier.
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des nets et plus renflé, c'est ce qu'on appelait avec beaucoup

d'exactitude les fesses du navire ; l'arrière des nefs pouvait être

taillé presque comme l'avant (fig. 279, "iSl, 285) ou avoir un

étambot vertical (tig. 280). Cette forme prévalut avec l'emploi

du oouvernail unique ou timon haijonnais, et depuis le xv'' siècle

la partie haute de la poupe forma toujours anyie droit avec les

bordages (fig. 288, 289).

A partir du xv*" siècle, on donna souvent à la coque des navires

un tracé que l'on ju-

geait avantageux pour

plusieurs raisons et

qui s'appelle la reiifrée.

La rentrée consiste à

donner à la carène son

maximum de largeur

à la flottaison et à la

rétrécir au-dessus, de

façon que la couverte

supérieure est plus

étroite que la première

couverte, et que les

bordages forment ta-

lus. Crescentio, ingé-FiG. 284. — (ialèi-e de 146i à 1171,

d'après le nis. lat. 5565 A. de la Bibliothèque

Natif)nale.
nieur romain, préco-

nisait vers 1600 ce

tracé comme donnant moins de prise aux coups de mer et l'on

y trouvait cet autre avantage que si le navire était abordé,

l'ennemi |)ouvait plus difTicilemenl envaliir le pont : il se trou-

vait, en effet, une sorte de fossé entre deux bâtiments accostés.

Les plus grandes galères mesuraient 46 m. 63 de long, une

largeur sept fois moindre, et 2m. 50 de creux; elles pouvaient

jauger deux cents tonneaux.

Les avirons pouvaient être maniés par un à sept hommes qui

les manœuvraient au moyen de manilles; ces rames reposaient

en équilibre les unes sur le plat-bord, les autres sur une tringle

de bois qui faisait le tour du bordage et qui se nomme apostis

iaposticium). L'apostis était soutenu par des jambettes; l'aviron
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sallong^eait de vingt-six pieds hors du navire et en avait treize en

dedans, soil trente-neuf pieds de longueur totale ; il pivotait

autour d'un écaume (scalmus) ou lolef d'arrêt, où l'attachait

une estrope de cuir ou de corde. Il pouvait y avoir soit une

rame par banc, système qui prévalut après le vvi'' siècle, soit

deux, appuyées l'une sur le plat-bord et l'autre sur l'apostis, soit

même trois. En ce cas, il pouvait y avoir des bancs superposés

sur deux couvertes, disposition qui se rencontrait à bord des

galères de Richard Cccur de Lion, soit des bancs disposés obli-

quement, disposition que les Vénitiens appelaient a zenzile et

qui paraît avoir été celle des galères à rames groupées par trois

(fig. 284) fréquemment représentées au xv*" et au xvi'" siècle.

On essaya dans Tanliquité romaine, puis aux xiv'^, xv'^ et au

xvi" siècle de galères où les avirons étaient remplacés par des

roues à aubes; l'emploi n'en fut jamais très répandu. Le moteur

était un manège à cabestan. Blasco de (laray essaya même en

1543, à Barcelone, en présence de Charles-Quint, un bateau de ce

genre mû par la vapeur, et l'expérience réussit : la Trinidad, de

Gollioure, de deux cents tonneaux, fila une lieue à l'heure, mais

la mésintelligence de l'inventeur et des commissaires royaux

empêcha l'application pratique de la découverte.

§ Vin. — Gouvernails, ancres et cfrappins, boussoles.

Les navires anciens avaient pour gouvernail un aviron placé

à tribord-arrière, ou deux avirons placés de même ; les navires

qu'employa saint Louis avaient ces deux gouvernails, et Joinville

s'émerveilla de la facilité avec laquelle viraient les nefs de Mar-

seille. Le gouvernail unique des nefs normandes était à tribord,

d'où le nom de ce côté du navire, stijri bord, bord du gouvernail

ayant donné estribord.

Au xni*^ ou au xiv'' siècle, le limon bayonnais ou à la navar-

resque, c'est-à-dire le gouvernail qui sert encore aujourd'hui, était

souvent adopté. Le sceau de la ville de Damme en 1328 (fig. 280)

montre ce gouvernail avec ses aicjuillots i pivots) à pentures et
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\es femelofs (gonds) dans lesquels ils s'emboîtent; cependant, le

double gouvernail latéral ne fut pas abandonné, et Crescentio

nous apprend que, vers 1()0(> encore, les galéasses, qui sont des

galères de plus grandes dimensions, étaient munies de trois gou-

vernails, dont deux avirons latéraux, gouvernails de fortune, qui

ne servaient que par le gros temps.

Le gouvernail en forme d'aviron avait un manche appelé

heaume ; le (iinon à hi nai^arresque était gouverné par une barre

horizontale (iig. 280, 291), c'est cette barre qui se nommait

proprement limon. Elle est encore en usage actuellement sur les

péniches. Dans les grandes nefs (fig. 287) ce timon pénétrait par

une ouverture dans une chambre de timonnerie placée sous le

château de poupe, où les timonniers le manœuvraient.

Les statuts maritimes obligeaient souvent les navires à démon-

ter leurs gouvernails dans l'intérieur des ports, et à les remettre

entre les mains d'un ofïicier dit clésarmeiir des nefs. On s'assu-

rait ainsi que le navire ne partirait pas sans autorisation et sans

avoir payé les droits. Cette obligation fut, notamment, imposée

aux Anglais à l'entrée de la Gironde.

Les ancres étaient nombreuses à bord : un navire génois de

seize à dix-huit mille cantares était tenu d'avoir douze ancres,

plus une ancre de touée ; à Venise, le Capiiulare nanlicum de

1225 en exige de sept à vingt, suivant le tonnage; ce dernier

chitfre s'applique à des nefs qui n'avaient que cinq cents ton-

neaux ; le même règlement ordonne au navire d'avoir vingt

bouées (endagarios) prêtes (pour indiquer les ancres mouillées)

et des câbles à proportion ; à Gênes, les ancres des naves de cinq

cents tonneaux devaient peser cent cinquante livres ;
celles de la

nef de mille cinq cents tonneaux pesaient deux mille quatre cents

à trois mille neuf cents livres.

Lu 1270, chacune des nefs de saint Louis avait vingt-cinq ancres

et douze bouées.

En L301, une nef génoise nolisée à Famagouste avait treize

ancres sarrazines et cinq ancres de Gênes.

Jal a bien expliqué la raison de ce luxe d'ancres : « Les nefs,

dit-il, incapables de s'élever rapidement au vent quand la tem-

pête les accueillait près de la terre, et généralement impropres à
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tenir la cape pendanl quelques jours, élaient obligées de faire

vent arrière et de venir chercher un abri dans des rades l'oraines,

dans des criques entourées de rochers, enfin dans les trous où

elles pouvaient entrer. Combien ne devaient-elles pas perdre

d'ancres — car souvent elles élaient obligées de s'amarrer par

devant et par derrière, n'ayant pas de place pour l'évitage, —
dans ces relâches forcées au milieu des écueils, sur des fonds

dangereux quelles n'étaient pas toujours libres d'éviter. »

Il faut ajouter que la très grande hauteur au-dessus de la flot-

taison donnait une très forte prise au vent. Lorsqu'en 1254

la grande nef de saint Louis se trouva en détresse devant Larnaca,

il fallut mouiller cinq ancres contre le vent avant que le bâtiment

cessât de chasser, et ces ancres devaient être puissantes pour

réussir à le maintenir; on crut devoir faire plus : on démolit une

partie de la superstructure.

On levait les ancres à l'aide de guindeaux ; le guindeau d'avant

s'appelait hoquereau, et à l'aide de bossoirs ou arganneaux. Le

cabestan placé verticalement, tandis que le guindeau est horizon-

tal, est une invention du Midi qui s'acclimata dans le Nord au

xiv'' siècle.

La tapisserie de Bayeux (fîg. 276) montre qu'à l'époque romane,

il existait des ancres sans jas \

Les chaînes des ancres passaient souvent par dés écubiers qui

durent être en usage dès le xii"" siècle.

La hitle était une poutre verticale arrondie, sorte de mât tron-

qué, assis sur la carlingue et dépassant de quelques coudées la

dernière couverte à l'avant : on y enroulait solidement les amarres

ou les câbles des ancres
;
pour ajouter à sa résistance, un arc-

boutant de bois la reliait à l'élrave.

A côté des ancres, les navires avaient des grappins d'abordage,

généralement suspendus (fig. 282, 287) ou attachés (fig. 284) à

la proue : on les lançait sur le navire ennemi pour l'accrocher,

puis on se touait sur le câble ou la chaîne du grappin pour aborder.

Ces grappins ont la forme dune ancre sans jas et à quatre bras.

1. Traverse de bois perpendiculaire aux bras de l'ancre et forçant ceux-ci

à garder la position verticale sur le fond.
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Les nefs de saint Louis en portaient chacune trois en 1270. Elles

avaient également des sondes à plomb {plomées) comme tous les

navires d'alors, qui commençaient à être tournis d'instruments

de pilotage.

Guiotde Provins, dans sa poésie intitulée la Bible, nous apprend

que dès le xn" siècle les navigateurs se dirigeaient à l'aide de l'ai-

guille aimantée. Cette aiguille était alors munie d'un flotteur et

posée dans un vase d'eau : ce système devait être incommode

par le gros temps ; au xiv'' siècle on y substitua la boussole,

aiguille montée sur pivot dans un boîtier qui donna son nom à

l'instrument : sur les navires de la fin du moyen âge, deux bous-

soles étaient placées l'une à l'arrière, l'autre au pied du grand

mât ; elles étaient éclairées par des lanternes vitrées.

L'astrolabe, que les Arabes tenaient des Grecs, leur fut emprun-

tée par les Occidentaux au temps des Croisades ; mais resta un

instrument à l'usage d'un petit nombre de savants. Dans la marine

on usait d'un instrument très simplifié et beaucoup plus maniable,

dit aslrolahe des mai-ins. On obtenait en visant l'étoile polaire

l'angle formé par le pôle avec la verticale du lieu, ou en visant le

soleil à midi, sa hauteur au-dessus de l'horizon
;
pour en déduire

la latitude, on consultait des tables perpétuelles de déclinaison

solaire ; dès le xiii* siècle, les Catalans usaient de ces tables et de

l'astrolabe ; les Portugais simplifièrent cet instrument et firent

le quadrant, que les navigateurs français leur empruntèrent au

XV* s. ; mais, le roulis faisait dévier le fil à plomb, et au xvi*^ siècle,

les navigateurs normands, anglais et hollandais préférèrent au

quadrant Varbalèle marine ou bâton de Jacob ; un peu plus tard,

cet instrument, avec lequel certaines déviations étaient inévi-

tables, fut remplacé par une astrolabe perfectionnée, Vhèmisphère

marine, où l'altitude s'enregistrait d'une façon presque automa-

tique, et qui n'entra dans l'usage que dans la seconde moitié du

xvi'' siècle ; en 1594 seulement, \e quartier, âe^ohn Davis, substi-

tuant lindication de l'ombre solaire à celle de lastre lui-même,

dispensa l'observateur de s'éblouir.

L'observation de la longitude se faisait péniblement et sans

grande exactitude d'après la déclinaison de l'aiguille aimantée et

la position de la lune ; enfin, en comparant l'heure de l'horloge
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à l'heure solaire notée à l'aide de l'astrolabe ou du cadran solaire

portatif dont la position se réglait sur un cercle portant l'indica-

tion des mois et des jours. Ce cadran était en usage dans les

mers du Ponant dès le début du xv*" siècle au moins. Les horloges

de mer qui servaient dès le xiv*^ siècle à mesurer le quart étaient

des sabliers.

Le loch est d'origine arabe ; les Arabes le devaient aux Byzan-

tins et Vitruve décrit déjà un instrument de ce genre. Dès le

XIV'' siècle les Génois et les \ énitiens mesuraient la vitesse de

leurs navires.

Les cartes marines ou portulans furent dès le xiv"^ siècle exé-

cutées avec un réel savoir par les géographes catalans qui en

fournissaient les marines des autres nations. En 1543, une ordon-

nance royale prescrivit l'enregistrement aux sièges d'amirautés

des relations de voyages au long cours. La connaissance des

mers et des côtes s'améliora sans cesse par de nouvelles observa-

tions.

§IX. — Mâture, gréement, voilure, ornements, embarcations.

Le gréement des navires du moyen âge était simple. Les plus

grands navires pouvaient n'avoir qu'un mât et une voile (lig. 277

his, 279 à 281), et les galères semblent avoir été parfois dépour-

vues de mâts; toutefois, les navires à deux et à trois mâts n'étaient

pas rares, et on en eut parfois quatre aux xv'" et xvi'' siècles,

mais leur nombre ne fut jamais proportionné aux dimensions du

bâtiment. L'un des mâts était toujours beaucoup plus important,

c'est Varhre maistre; les petits mâts, souvent dépourvus de hune,

s'appelaient des trinquets ; l'arbre maistre est au milieu ou à

l'avant, comme dans les nefs affrétées par saint Louis à Marseille

en 1270 et dans les galères figurées au xv'' siècle dans les gravures

du voyage de Breydenbach ; le trinquet peut être à la poupe ; il

est plus souvent à la proue (fig. 278), et parfois il y en a un de

part et d'autre ffig. 282) ; enfin, depuis le xiv'^ siècle, il y eut des

trinquets de hune, superposés aux autres mâts, ce sont les per-

roquets actuels (fig. 289).
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Le beaupré dont le nom le plus ancien est hropié au xiv"^ siècle,

a dû être connu des navig-ateurs normands, s'il est vrai qu'ils

aient déjà fait usage du foc. On en trouve des représentations

depuis le xiii® siècle. Il y avait aussi d'autres hoiitehors pour les

voiles qui dépassaient la largeur du navire.

Jusqu'au xv^ siècle, tout le yréement fut porté sur l'avant.

Le mât était généralement très gros, composé de plusieurs

pièces rousturées, et sensiblement plus large à la base qu'au

sommet (lig. ^Si, 287).

L'usage de surmonter le mât d'une hune semble être devenu

constant vers la lin du xii" siècle : on y plaçait une vigie, et dans

le combat, des arbalétriers.

La hune s'appelait gahie dans la langue du Levant, et, en effet,

avait la forme d'une cage; elle se nommait aussi couffo (cor-

beille) ; elle apparaît depuis le xiii*^ siècle dans les monuments figu-

rés, mais elle était connue déjà des Romains et même des égyp-

tiens, et il semble que les Byzantins aient eu des plateformes

mobiles que l'on hissait au mât.

Quoi qu'il en soit, des sceaux des xiii" et xiv*^ siècles (fig. 279,

280) montrent une hune en forme de cage carrée fixée à l'avant du

mât. Celte forme semble appartenir au Ponant et n'est pas la

plus usitée : le type de gabieen forme de corbeille ronde (fig. 288,

289) a prévalu, ainsi que l'évasement de la pavesade, qui garan-

tissait bien mieux que la pavesade verticale des fig. 279, 280

contre les traits lancés d'en bas. On trouve aussi la demi-corbeille

avec une sorte de grand bouclier [W^. 283).

Au centre de la gabie, était plantée la hampe du Iode, large

flamme à deux pointes. La gabie était garnie de pavois, de lances

([\^^. 287) qui servaient à la défendre des assauts dans l'abordage

et depuis le xv*^ s. on la garnit même de petits canons sur pivot

(fig. 287).

La saç/oule (sagoni, sacchelum de c/ahbia), ou cnihnru
;
plus

tard andaricellum, andrireaii, était une poche attachée à une

manœuvre qui servait à hisser les munitions dans la gabie (fig. 287).

Le mât fut de tout temps maintenu par des étais de poupe et

de proue et par des haubans, que, dans la langue du Levant, on

appelait candeles ; leur nombre variait de deux à sept ; le sceau de
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la ville de Daiiime, en 1328, montre encore des haid^ans sans

endéchures où Ion est contraint de monter à la corde et non à

léchelle, mais d'autres documents nous montrent des enlléchures

dès le xiii" siècle. Les haubans étaient dès le xii'' siècle tendus au

moyen de palans [ii'^. '2S'2, "287).

On appelait coui'onne.'i un cercle de mameuvres dormantes

passées en cou-

ronne à la tète du

mât et servant

d'appui à de forts

palans dits cumuls

et cal iornes qui

soulevaient les far-

deaux, s u p p o r-

taient la tente

,

hissaient l'antenne.

Pour le combat,

depuis le xiv® jus-

qu'au xvii® siècle,

on tendait sur la

couverte, à une

hauteur d'environ

deux mètres, une

sorte de lilet fort

résistant et à mai lies

étroites qui s'appelle \e pont de cordes et qui protégeait l'équipage

contre les projectiles lancés des hunes de l'ennemi (fîo'.287).

Les voiles pouvaient être de deux sortes, et l'antenne pouvait,

en conséquence, avoir deux dispositions : horizontale et perpen-

diculaire au navire pour la voile carrée (lig'. 276, 277, 279, 281,

285j qui était la voile ordinaire de l'Océan; oblique, au contraire,

et dans l'axe du navire pour la voile latine (fig. 278, 283, 284,

288), qui fut d'abord spéciale à la Méditerranée. L'antenne de

la voile latine se composait de deux pièces (fig. 284), la penne,

partie supérieure, élevée au-dessus de la poupe, et le carrau,

partie descendant vers la proue ; ces deux pièces étaient amar-

rées par une liure ou rousture.

FiG. 285. — Sceau de La Rochelle en 1308.

Barque à voile carrée avec trois bandes de ris.
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Ainsi qu'on en voit le détail dans les actes de nolis passés par

saint Louis en 1270, les antennes étaient suspendues par des

itagues ou amans et par des drisses ou belles, munies de palans

et de poulies et glissant sur le mât à l'aide de raccages ; un bras

était fixé à chaque extrémité de la vergue des voiles carrées et

venait s'attacher à l'arrière du navire, pour permettre d'orienter

la voile ; l'antenne de voile latine avait à l'extrémité supérieure

de sa penne deux bras ou palans de garde appelés ostes ; tandis

qu'une hourse [orsa) à tribord et une pogge à bâbord retenaient

celle du carrau : ces manœuvres servaient à orienter la voile :

« aller à loste » signifiait aller du largue ; « aller à l'hourï^e »

aller au plus près du vent.

Des arcs-boutants, appelés dans le nord porte-lofs, étaient

ménagés à diverses places, recevaient, comme leur nom l'indique,

le lof ou le point (extrémité inférieure delà \'oile) du côté du vent,

c'est-à-dire l'écoute qui s'y rattache.

Les navires avaient généralement une voile par mât : 1 arbre-

maître portait la maîtresse voile; sur les nefs, elle était le plus

souvent carrée, surtout dans l'Océan ; on pouvait la diminuer en

prenant des ris dans le bas : la nef figurée en 1308 sur le sceau

de la Rochelle (fig. 285) montre trois bandes de ris avec leurs gar-

cettes : les voiles des nefs qui figurent à la bataille de Guernosey

(1432) dans le manuscrit français 2643 de la Bibliothèque nationale

ont, au contraire, des ris du haut en bas de leurs voiles. Par contre,

on pouvait agrandir la surface de la voile en maillant au bas une

bonnette en forme de bande ; ces bonnettes pouvaient être au

nombre de deux ; leur nom remonte au moins au xiv*^ siècle
;

mais c'est sous le nom cVesloiiin que Jean d'Auton désigne une

sorte de bonnette hissée à une extrémité de la vergue et fixée à

un boutehors, car elle s'étendait au delà du bordage.

Les galères ne portaient que rarement la voile carrée ; d'autre

part, les nefs pouvaient porter la voile latine surtout en Méditer-

ranée. Les naves all'rétées par saint Louis en 1270 avaient une

voile latine à chacun de leurs deux mâts ; au w'^ siècle, on don-

nait très fréquemment aux nefs un arbre-maître à voile carrée,

et à la poupe un trinquet portant voile latine, dépassant l'arrière

et leur permettant de virer sur place ; d'autres avaient un second
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trinquet à ravanl. Ces mêmes m;\ts secondaires peuvent se ren-

contrer, quoique plus rarement, sur des galères, où, à partir du

xv^ siècle, celui de l'avant est placé non au centre de la coursie,

mais vers bâbord, pour faire place au coursier.

Comme jusqu'au w'' siècle toute la mâture et la voilure étaient

portées vers l'avant, des nets comme celles que saint Louis nolisa

aux Génois en 1270 avaient un arbre maître planté à l'extrême

bout de la carlingue touchant la rode de proue, et un second

mât plus court au centre. Une disposition semblable se voit dans

des galères gravées au xv'^ siècle dans les planches du pèlerinage

de Hreydenbach. De là le nom de mât ou trinquet de misaine

[medianiim, inezzano) donné au mât secondaire de l'arrière. Il

le conserva quand il fut porté même à l'extrême poupe. Lorsqu'un

trinquet existait sur le château d'avant, on lui donnait le nom
d'artimon : on sait qu'aujourd'hui ces termes sont inversés.

Lorsqu'un quatrième mât existait entre le trinquet de misaine et

Tarbre-maître, il recevait le nom de contre-misaine.

Une disposition tout à fait. rare et qui devait être très peu

commode est celle que l'on voit adoptée en 1491 à bord de la

Grande-Louise, nef de l'amiral de Graville, dont le regretté Alfred

Spont a publié une ancienne représentation. Elle avait deux

mâts de misaine jumeaux et couplés, placés sur le même plan et

portant tous deux la voile latine, adoptée dès lors par la marine

du Ponant.

D'après les proportions données vers 1600 par Crescentio,

l'arbre maître doit avoir, de la carlingue à la gabie, une hauteur

égale à la longueur de la nef prise de rode en rode au niveau de

la seconde couverte ; le trinquet de proue ou artimon un cinquième

en moins ; le trinquet de misaine un cinquième en moins que ce

dernier ; le beaupré la même longueur que l'artimon.

L'arbre maître placé au tiers de la longueur depuis la proue

mesurait 19 m. 7.3 ; le trinquet n'était pas planté sur la carlingue

et serti dans un étambrai, mais maintenu et moisé entre deux

pièces de bois appelées niamelels, fixés à la couverte.

La voile portait le nom du mât : maîtresse voile, artimon et

misaine, mais chaque mât avait tout un jeu de voiles, de dimen-

sions diverses, que l'on changeait selon la force du vent : ainsi,
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Pantero-Pantera nous apprend qu'à la fin du xvi*' siècle, une

galère avait quatre sortes de maîtresses voiles : une seule de

l'orme carrée, le Iref^ petite voile qui ne s'emploie que dans le

gros temps ; les autres triangulaires ; le inarahonf, qui sert éga-

lement en tempête ; la bourde, pour temps moyen, et enfin la

hasiarde, grande voile qui recueille le plus de vent possible ; le

trinquet portait une voile dite aussi trinquet et appelée aussi

artimon ; s'il existait

un trinquet de poupe,

il portait la misaine
;

le lerzarol était une

voile d'un tiers moins

grande que la voile or-

dinaire, et l'on appe-

lait faire le terzarnl

prendre un ris dans

la grande voile de

l'açon à la diminuer

d'un tiers ; on faisait

le terzarol même au

marabout.

Les nefs atîrètées

,, -.^^ rr . . 1 -, en 1*270 par saint
Img. 2S(). — Trace a la pointe r

sur un mur de la Tour Constance à Aij^ues-Mortes. Louis étaient pour-

vues de sept voiles
;

l'antennal, ou côté lixé à l'antenne de la maîtresse voile mesu-

rait quatre-vingt-quatorze pieds et demi ; deux reions ou dolons

en avaient soixante-douze et soixante-dix-huit ; un terzarol mesu-

rait soixante-dix-neuf et demi ; un autre quatre-vingt-sept. \^e

terzarol s'appelait aussi la halinverne.

Au xv" siècle, on imagina d'augmenter la voilure par l'addition

de diverses pièces secondaires : les grandes nefs, telles que la

Grande-Louise de 1491, reçurent un second mât planté sur la

hune du premier, c'est ce qu'on appelait le trinquet de gahie et

parfois déjà \e perroquet [parrocchetto). Sur ces prolongements,

on plaça des voiles hautes, de l'orme carrée, l'oiles de hune ou

huniers^ voiles de qabie, fort petites au début. On mit même une



ARCHITKCTURE NAVALE 607

voile sous le beaupré, la civadière, qui reçut le nom très expressif

ilu sac à ort^e que l'on attache au museau d'un mulet. A la lin du

xvi*" siècle, ou planta même un trinquet sur le beaupré : on le

Ht vertical et il reçut le nom de lourmenlin ; on y transporta la

civadière atin qu'elle prît mieux le vent.

Les lig. "287 et '288 montrent le développement qu'avait atteint

la voilure d'une grande net" française vers le milieu du nw^ siècle
;

la première témoigne du développement qu'avaient pris les

voiles de hune et la seconde de la faveur dont jouissaient les voiles

latines.

Il est possible que les focs aient été déjà connus des navigateurs

normands, et on en voit figurer un sur un bâtiment méditerra-

néen tracé à la pointe ', vraisemblablement au xni'^ siècle, sur un

mur de la Tour Constance à Aigues-Mortes (fig. "285), mais cette

voile a été peu employée au moyen âge.

Les navires de la période gothique étaient richement ornés :

en 1191, les g-alères de Richard Cœur de Lion se faisaient

remarquer par leurs pavesades de couleurs variées, les pen-

nonceaux qui flottaient au-dessus, les écus accrochés aux proues

et les peintures vives et variées dont on avait revêtu les éperons.

En 1248, Joinville admira la galère de son cousin le comte de

JafTa, « toute peinte dedans la mer et dehors, à escussiaus de

ses armes, lesqueles armes sont d'or, a une croiz de gueule

pâtée. » A l'extrémité de chaque banc, une large était fixée au

bordage « et a chascune targe, un pennoncel de ses armes batu

à or ».

Lors même qu'on cessa d'user de pavois au xv*^ siècle, on pei-

gnit encore sur le bordage des écus aux armes des principaux

officiers ; on les voit figurés sous le vibord dans un certain

nombre de représentations, et l'usage ne se perdit que vers le

milieu du xvi*^ siècle. Les plus illustres artistes étaient appelés à

décorer les navires : les ducs de Bourgogne firent orner les leurs

par les meilleurs peintres de leur cour ; en 1439, Hugues de

1. Il est possible que ce ne soit qu'une seconde voile latine, le second mât
ayant été omis.
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Boulogne avait peint « la plecte et barge de mondit seigneur de

couleurs à Fhuile de gris et de noir, et par dessus faict grans

fusils et de pierres avec flambes et tout Faict d'estraing (étain)

doré avec couleurs à ce appartenant », et l'on voit Charles VIII

faire décorer sa nef royale par Jean Bourdichon. On sait que

cette tradition dura jusqu'à la Révolution. Le musée de Marine

conserve un spécimen des cariatides sculptées par Pierre Puget

pour les vaisseaux de Louis XIV.

La coque des galères que l'on voit figurées sur les tableaux

du xv*^ siècle est souvent rouge, quelquefois verte ; le noir s'y

mêle aussi, mais il s'appliquait généralement en signe de deuil :

on connaît la voile noire que Tristan prescrit de mettre au navire

s'il ne lui ramène pas Iseut, et en 1Ô25, on vit arriver à Barcelone

François L''' prisonnier avec six galères françaises portant en signe

de deuil les rames, pavillons et tendelets noirs.

La voile noire pouvait aussi servir au navire à se rendre moins

visible aux guetteurs : une voile teinte pour cet usage s'appelait

loup^ comme le masque noir qui sert à cacher un visage.

Souvent, les voilures étaient ornées d'armoiries, comme le

montrent les fig. 277 et 281.

La chaloupe était généralement à la traîne, attachée par une

grosse remorque et une corde de retour, amarre plus légère qui

servait à la ramènera bord.

Plusieurs des embarcations ou esquifs étaient attachés au ser-

vice de chaque navire. On les suspendait par deux barbettes à la

poupe, ou bien on les posait sur un chantier sur la couverte :

l'embarcation ainsi placée s'appelle barque de chantier. Dans

l'embarcation à la traîne, on reléguait parfois les hommes que

l'on voulait punir.

Les statuts génois depuis le xiii*^ siècle exigent que chaque

navire eût trois embarcations, la barque ou chaloupe, la barque

de pariacalnie remplacée vers le xiv'^' siècle par le laut, laud ou

lui, nacelle arrondie que les Catalans avaient comparée au lulh,

et qui devait être garnie d'un mât, d'agrès et de rames, et enfin

la gondole.

Quand saint Louis, en 1270, atfréta des navires à Marseille,

chaque nef avait à la traîne sa barge de chantier, munie de cin-
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quante-deux rames, un clavier remplaçant le bossoir pour lever

l'ancre, deux ancres, une chaudière et une galle; elle avait en outre

une barque de pariscalme munie de trenle-deux rames, d'un treuil,

d'une i^alfe et d'un o;rappin
; un troisième esquif a\cc trente-quatre

rames et une g:afre; enfin, une gondole de douze rames avec tout

son gréement ; elle faisait le service du navire à la terre. Les rames

étaient, pour moitié environ, des rames de rechange: le nombre

des rames embarquées était toujours 1res supérieur à celui des

rames utilisées : ainsi de nos jours un vapeur bien armé porte

une hélice de rechange.

On embarquait un outillage très complet de charpenterie ; des

chaudières pour le goudron ; un grand nombre de tonneaux à

eau et à vin ; des chaudières, des pétrins et autres ustensiles de

cuisine et de table.

§ X. — Variétés de nefs et de galères ; bateaux de pêche.

Bien que tous les navires du moyen âge puissent se ramener

aux types de la nef et de la galère, il existe une multitude de

noms de navires qui désignent les variétés de ces deux grandes

familles. L'identification de ces noms multiples avec des types

déterminés est d'autant plus laborieuse que certains de ces

termes sont des doublets et que d'autres ont, au cours des âges,

changé plus ou moins et parfois très complètement de significa-

tion. Voici toutefois des notions sur quelques-une des espèces de

nefs et de galères le plus souvent mentionnées.

1° Bâtiments d'origine levantine.

La selandre est une sorte de nef : elle dérivait des chelandes

byzantines, mais s'était beaucoup transformée.

Les selandres de saint Louis étaient matées beaucoup moins

haut que les nefs, leur largeur était égale au tiers de leur lon-

gueur ; elles étaient sans corridors ; elles avaient, comme les

nefs, deux mâts, deux châteaux, deux gouvernails latéraux, leur

Manuel d'Archéologie française. — II. 39
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cale était ég^alement aménagée en écurie ; elles n'avaient que deux

embarcations : pariscalme et gondole.

Au xiv*^ siècle, la selandre, salandre, salandrie et le busse sont

des navires à voiles de faibles dimensions mais rapides et d'une

grande mobilité, très employés dans les expéditions des croisés:

d'après les documents du milieu du xiii'^ siècle, le husse mesurait

vingt à trente mètres de long et possédait un jeu de sept voiles

sur deux mâts : le mât du milieu portait la voile majeure. Un
dolon ou un papillon ; le mât de proue portait l'artimon, le ter-

zarol, et un dolon ou un papillon.

Ces bâtiments étaient plus maniables que les grosses nefs, aussi

saint Louis s"était-il fait construire à Gênes deux bâtiments de

dimensions restreintes, surtout si l'on songe qu'ils devaient con-

tenir cent stalles à chevaux. Ils avaient deux ponts, mais ne

mesuraient que 15 m. 10 de longueur de quille.

Le clromon, d'origine byzantine, était un navire à voile qui,

contrairement à son type originel et à l'étymologie même de son

nom, était devenu un transport lourd et peu rapide. Sa longueur

normale était de 48 m. 85.

Les carraques [l'v^. 287), d'origine arabe, étaient de grands

navires en usage dès le milieu du xiv'' siècle. Elles portaient de

grands châteaux de poupe et de proue, étaient fortement tontu-

rées et pouvaient avoir jusqu'à trois couvertes; les Portugais en

firent même à la fin du xvi" siècle, qui avaient quatre couvertes,

jaugeaient jusqu'à deux mille tonneaux, mesuraient cinquante

pieds de long, avaient un tirant d'eau de dix brasses et portaient

jusqu'à quarante pièces de canon dont une seule pesait de trois à

cinq mille livres ; les hunes, armées de pierriers, pouvaient con-

tenir de dix à douze hommes. Ces navires étaient des transports ou

des bâtiments de commerce. En I4i0, des Portugais avaient été

appelés par le duc de Bourgogne pour construire des carraques

dans les ports des Pays-Bas
;
plus tard, François I""" avait fait

construire un navire de ce type jaugeant huit cents tonneaux et

appelé le Carraqiion qui passait pour le plus beau bâtiment et le

meilleur voilier des mers du Ponant; il portait cent pièces d'ar-

tillerie de bronze; il fut incendié par accident en 1545.

Dès 1501, une carraque du roi de France, la Charente, portait
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douze cents hommes d'armes sans les aides, et deux cents pièces

d'artillerie dont quatorze g;rosses.

Les caravelles {iig. 288 et 289) semblent être dérivées ducarabus

FiG. 287. — Carraque (Kraeck) gravure flamande de 1 i80 à 1490
(Gh. de La Roncièi-e, Histoire de la Marine française).
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antique et avoir été à l'origine de très petits navires ; il en est

question pour la première fois au xiii* siècle ; au xv*^ siècle elles

devinrent d'un usage très fréquent : c'étaient alors des bâtiments

légers et rapides, de moyennes dimensions, elles avaient quatre

mâts; celui de la proue portait une voile carrée et quelquefois il

était surmonté d'un trinquet de gabie avec sa voile ; les trois

autres avaient chacun une voile latine. C'était un type de navire

bon sous toutes les allures et essentiellement maniable ; on a vu

que Philippe le Bon avait mandé des charpentiers portugais pour

lui en construire en 1 438, et l'on sait que c'est avec trois bâti-

ments de cette espèce que Christophe Colomb fit la première

traversée de l'Atlantique en 1492 ; chacune de ses caravelles avait

quatre-vingt-dix hommes d'équipage ; elles avaient à peine trente

mètres de long et étaient hautes de bordage et très tonturées
;

la Sainte-Marie^ nef amirale qui fit naufrage, avait des voiles

carrées aux deux mâts de l'avant; la Pinla, voilée d'abord à la

latine, reçut pour le voyage des voiles carrées; \a.Nina était voilée

à la latine ; leur vitesse maxima était de deux lieues et demie

à l'heure ; la traversée, malgré divers incidents et l'incertitude

de la route, ne dura que trente-cinq jours. Christophe Colomb

énumère ainsi les pièces de la voilure de la Sainte-Marie : « Maes-

tra, y dos bonetas, y trinquete, y cebadera, y mesana, y vêla de

gabia », maîtresse voile avec ses deux bonnettes, trinquet, civa-

dière, misaine et voile de gabie.

La marsiliane était une petite nef plus large à la proue qu'à la

poupe.

La mahone, d'origine turque, était un grand navire de charge

à marche lente, usité dans le Levant ; il ressemblait à une

galère dépourvue de rames et portait une voile carrée.

Les grippes étaient de petits bâtiments fort usités pour la pêche

au xiv^ siècle dans le royaume de Chypre.

Les barbotes, que Conrad de Montferrat fit construire pour la

première fois en 1187 au siège de Tyr, étaient des forteresses

flottantes, bâtiments blindés de cuir et percés de nombreux

sabords par où tiraient des arbalétriers. Ces bâtiments rendaient

de grands services dans les sièges de places maritimes et dans le

.forcement des passes.
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Les frégates semblent avoir été, au xiv® siècle, des bâtiments de

plaisance.

La (aride (arabe fùrit, rapide) était une sorte de galère moins

rapide que la galère proprement dite ; elle était employée dès le

XII® siècle; un document de 1267 nous apprend qu'elle avait

dix-huit cannes de long; quinze palmes de hauteur en poupe,

sept palmes et demie de cale, deux mâts, et de cent douze à cent

vingt rames. Ces rames furent parfois supprimées et certaines

tarides ne furent que des transports à voiles qui se contentaient

de vingt-cinq hommes d'équipage; leur forme était arrondie;

leur voilure latine ; leurs dimensions augmentèrent graduelle-

ment, si bien qu'au xvi*" siècle ce furent parfois de grands

navires.

Le chat était, selon Guillaume de Tyr, une grande galère à

éperon, mue par cent rames à deux rameurs.

La galère avait, au contraire, des variétés plus petites, faisant

dans les flottes le service d'éclaireurs : la galiote avait comme
importance la moitié de la galère; au xvi*^ siècle, elles n'avaient

ni trinquet, ni rambate et n'avaient qu'une couverte. Le lin avait

pour dimension le quart de la galère ; la sagelte était une toute

petite galère rapide de cinquante à soixante hommes d'équipage.

Le galion était une galère destinée à porter les ordres dans

chaque division d'une flotte ; il était très léger et n'avait qu'un

rang de rameurs.

Au XVI® siècle, le galion se modifia au point de devenir un
grand voilier ayant au moins deux couvertes, parfois trois, gréé

comme les plus grands navires et avec prédominance de voiles

latines. En 1559, la République de Venise avait fait faire un

galion immense qui portait trois cents pièces d'artillerie ; à peine

fut-il armé qu'il périt misérablement par une tempête, dans le

port de Malamocco.

Le hrigantin semble avoir été, à l'origine, une variété de

galiote.

Selon Pantero-Pantera, la galéasse était, à l'inverse des

variétés précédentes, le plus grand des navires ; elle avait

exactement les formes de la galère, et n'avait pas plus de

rames, mais elles étaient plus espacées et plus grandes, maniées
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par sept ou huit hommes ; elle avait toujours trois mâts, arbre-

maître, trinquet et arbre de misaine, portant chacun une voile
;

elle avait le timon à la navaresque, et pour aider celui-ci, un

grand aviron à chaque bord à l'arrière ; elle avait une pavesade,

des sabords, des plateformes de poupe et de proue ; sa marche

était moins rapide que celle de la galère ; son armement compre-

nait un coursier flanqué de deux moyennes; dix pièces de divers

calibres étagées à la proue sur et sous la rambade ; huit autres

sur la plateforme de poupe; enlin, un court pierrier à chaque

bord entre chaque banc.

Les tafories étaient, on Ta vu, des galères spéciales pour le

transport des chevaux.

2" Navires originaires du Ponant.

La Large n'était autre chose que la barque Scandinave (fig. 275,

275 Lis) ou normande (fîg.

276, 277), mais à partir du xiii^

siècle on l'accastilla souvent,

ce qui supprima l'élancement

caractéristique de létrave et

de l'élambot; au xv'', on lui

ajouta un trinquet de misaine

(fig. 116) et la barge devint

semblable à une nef, généra-

lement plus petite, bien que

les grandes barges ne fussent

pas très rares : des barges

portant deux cents hommes
figurèrent à la bataille de

ri']cluse.

L'arbre-maître portait la

voile carrée et un trinquet

de misaine portait la voile

latine à l'extrémité du château d'arrière, c'était un gréement

quelque peu analogue à celui des lougres de pêche actuels. La

barge était très usitée au xv" et au xvi" siècle (fig. 116).

Fig. 290. — Bateau de pêche,

sculpture de l'église de Berck-sur-Mer
(Pas-de-Calais), xv siècle.
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La coque ou cogue^ d'origine llaniande ou bayonnaise, était une

nef moyenne très haute sur Teau et puissamment accastillée, fort

en usage sur l'Océan depuis le xu*^ jusqu'au x\^ siècle et qui s'ac-

climata en Méditerranée à la laveur des croisades.

La hourque était une petite nel" à proue large et arrondie,

et s'efTdant par

l'arrière.

La ramherge ou

roherge [roiu-

barge) était un

type de galère créé

en AngleteiTC au

xvi" siècle. Plus

courte mais aussi

agile que les g"a-

1ères ordinaires

,

la roberge était

armée en chasse

de pièces accou-

plées et d'une

mise en batterie

automatique qui

rendait le tir ex-

trêmement rapi-

de : elles étaient

placées sur une

sorte de plaque tournante et le recul de la pièce qui tirait faisait

avancer à sa place celle que l'on venait de charger.

Enfin, il est des bateaux que l'on ne saurait assimiler aux nefs

ou aux galères, ce sont les esquifs, les uns étaient attachés au

service des navires, il en a été question plus haut; les autres

étaient des barques de pèche ou de passage.

Dans un cas comme dans l'autre, ces bateaux pouvaient être

de simples canots à rames, sans mât (fig. 290) ou des chaloupes

pourvues d'un mâtereau et d'une voile carrée (fig. 291, second

plan) ou latine (fig. 286) ou encore d'autres combinaisons, comme
la voile à livarde que montre la fig. 291, reproduction d'une

FiG. 291. — Bateaux de pêche d'après les

Heures de Turin, vers 1415.
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miniature des premières années du xv^ siècle, absolument iden-

tique à certains bateaux de pêche actuels de l'Archipel qui ont

la même tonlure, la même l'orme d'arrière avec étambot surélevé,

la même barre de gouvernail, le même gréement '.

Qu'ils soient gréés ou non, le type de ces bateaux de pêche

flamands, dits hocquehots (hoek boat) ou méridionaux n'a pas

varié. Le type à

voile carrée, du

second plan de la

même figure est

encore en usage

dans le fjord de

Bergen (Norvège)

et la voile à li-

varde est encore

usitée en Hollande

comme en Médi-

terranée. Le ba-

teau de pêche du

xv*" siècle de Berck

(tig. 290), avec

ses trous d'avirons

semblables à ceux

des navires Scan-

dinaves du IX* siècle (fig. 275), ne diffère pas du type actuelle-

ment usité sur la même côte.

Le bateau (fig. 286), grossièrement gravé au trait sur une paroi

de la tour Constance à Aigues-Mortes, semble dater du xiii*^ siècle,

il a la voile latine des felouques actuelles.

La pêche de la baleine était une industrie très florissante jus-

qu'au xv'' siècle sur les côtes de l'Océan, depuis Fontarabie, dont

le sceau (fig. 292) nous montre, ainsi que celui de Biarritz, les

détails de cette pêche, jusqu'à Boulogne-sur-Mer, où elle était

FiG. 292. Sceau de Fontarabie en 1335.

1. Voir dans les Souvenirs de marine de l'amiral Paris, i" partie, iig. 21,

le Sacolév.is à voile à livnrJe dessiné par le lieutenant llcnnique en 1883.

J"ai vu des bâtimenls tout semblables pécher les éponges sur les côtes de

Chypre.



ARCHITECTURE NAVALE 617

au XIII'' siècle, avec celle du hareng', la principale ressource de la

population, en passant par Caen où, sous le nom deichalmans, les

baleiniers formaient une corporation puissante.

La lig. 292 montre les formes très fines et très tonturées de la

chaloupe baleinière de Fontarabie, et fait voir d'autres particula-

rités intéressantes : comme aujourd'hui, tous les rameurs nagent

d'un même bord, à l'opposé de la baleine qu'ils chassent; le

patron gouverne avec un aviron à l'arrière ; à l'avant, le baleinier

envoie ses harpons au cétacé ; il brandit l'arme d'une main, et

de l'autre dégage la corde qui, au lieu de se rattacher, comme
de nos jours, à l'embarcation qui se laisse entraîner, non sans

danger, par la baleine, n'est, au contraire, fixée qu'à un flotteur

qui permet aux baleiniers de ne pas perdre de vue l'animal har-

ponné : il suffisait de faire force de rames et de suivre le flotteur.

La Cosmographie universelle de Trevez montre également au

xn^ siècle les opérations de la pêche à la baleine.

§ XL — Tactique navale.

Du xii*^ siècle à la Renaissance, la tactique navale, toute entière

empruntée à Végèce et à Léon le Philosophe, consista à faire

accompagner les gros navires par des bâtiments légers, galères,

barques, sagettes, qui évoluaient autour d'eux, fouillaient les

anses des côtes et servaient d'éclaireurs. Par leur moyen, on

tâchait de prendre la flotte ennemie au dépourvu ; alors, on fon-

dait sur elle en ordre de bataille demi-circulaire : les grands

bâtiments, surtout les nefs, formaient le front de bataille ; les

galères et autres navires légers et rapides, capables d'évoluer

facilement, étaient ordonnés en deux ailes pour envelopper l'en-

nemi, que l'on s'efforçait de pousser à la côte en tenant soi-même

le large.

Lorsque l'on s'attaquait corps à corps, des grappins d'abordage

venaient accrocher le navire ennemi, et à l'aide de faucilles

emmanchées, on coupait ses cordages ; des plongeurs, munis

de tarières, allaient attaquer la carène, et lorsqu'une voie d'eau
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s'était déclarée, l'ennemi jetait de grosses pierres sur le navire du

côté où elle s'ouvrait pour le faire chavirer et accélérer l'efTet de

l'avarie.

Les navires portaient divers engins : on pouvait suspendre aux

antennes des masses pesantes qui s'abattaient sur le navire abordé

ou au mât un bélier qui servait aussi dans les abordages et installer

sur les plateformes des machines de trait; les galères portaient un

trébuchet sur la plateforme de proue ; dès le xiii'^ siècle, les navires

de Charles d'Anjou avaient adopté le système byzantin des tubes

ou cannes de fer qui lançaient le feu grégeois et autres produits

similaires, et pour se défendre contre les projectiles incendiaires^

les Normands de Sicile au xi^ siècle, les Vénitiens au xii'', conti-

nuaient la pratique byzantine des navires cuirassés de feutre que

l'on imbibait de vinaigre ; au xiii*' et au xn** siècle, les flottes ara-

gonaises préféraient la cuirasse de cuir.

La marine du Ponant n'employa pas beaucoup le feu grégeois

avant l'adoption de l'artillerie à feu. On a-vu que dès 1338, l'ar-

senal de Rouen possédait des pots à jeter le feu ; en 1385, des

engins de ce genre, manœuvres par la flotte de l'amiral Jean de

Vienne dans le canal de Zwyn contraignaient à la retraite une

escadre anglaise.

Au moment où le combat allait s'engager, on mettait les armes

en couvertes, c'est ce que nous appelons le branle-bas ; on gar-

nissait alors les pavesades et les rambades de toiles doubles que

l'on bourrait de laine, de literie, de cordages, de vieilles toiles,

de vêtements et en général de toutes matières propres à amortir

les projectiles ; on élevait, en outre, des retranchements en tra-

vers du pont, à la proue, à l'arbre maistre et à la misaine;

c'étaient des traverses de bois, et, sur les galères, des rames

amarrées entre elles et aux filarets des pavesades ; on les garnis-

sait également de toiles; enfin, du xiv*^ au xvii*^ siècle, on tendait

au-dessus des couvertes le pont de cordes (fig. 290).

Un pavillon de corde (fig. 28-2, 288) s'adaptait parfois de même
aux hunes principales.

Lorsqu'une galère avait deux couvertes, disposition rare, celle

du dessus restait libre pour le combat : on ne laissait de rameurs

que dans l'entrepont.
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Derrière la pavesade, s'alig^nait une batterie d'arbalètes ; à

partir du xv" siècle, on les remplaça par de petites bombardes

fixées au moyen d'une fourche de fer à un pivot de fer planté

dans le vibord et permettant de braquer la pièce ; ce système est

encore aujourd'hui en usag'e.

Sur sa plateforme de proue, la galère porta chez les Byzantins,

des siphons à lancer le feu grégeois ; chez les Occidentaux quel-

quefois un trébuchet, tel qu'en montre la gravure de la galère de

Marco Polo ; à partir du xv'^ siècle, le coursier et d'autres canons

abrités au xvi*^ siècle dans la rambade (fig. 278).

Mais l'arme la plus terrible de la galère était son éperon, en

forme de trident à l'antique (fig. 284) ou de tête de monstre ter-

minant une sorte de bélier qui pouvait avoir dix-huit pieds de long.

Lorsqu'avec toute la force que lui donnaient sa longueur, son

poids et ses nombreux avirons, elle chargeait sur l'ennemi, cet

éperon était un engin formidable.

Lorsqu'un combat s'engageait, on attaquait d'abord l'ennemi

à distance par une grêle de projectiles variés : des flèches déchi-

raient la voilure ; des engins lançaient des matières enflammées,

étoupes imprégnées de poix, de résine, de soufre et d'huile et

le terrible feu grégeois.

D'autres projectiles étaient de petits pots très fragiles qui se

brisaient en tombant et qui contenaient les uns de la poudre de

chaux vive pour aveugler l'ennemi ; les autres un mol savon

qui, en se répandant sur le pont, le faisait glisser ;
enfin, on lan-

çait sur le pont ennemi des chausses-trappes qui y gênaient plus

encore la défense.

Dans l'attaque des places fortes, on a vu que les navires pre-

naient soin de ne pas se présenter par le travers aux remparts,

les galères se présentaient l'éperon au mur ; leur principale

artillerie était, du reste, dirigée vers l'avant.

Quelquefois, on reliait les navires entre eux par des chaînes,

de taçon à constituer un front de bataille ou une ligne de blocus

d'une continuité et d'une solidité absolues.

On attachait aussi quelquefois deux navires ensemble pour

faire une batterie flottante.

En 1249, au siège de Damiette, on réussit à battre la place du
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côté de la mer en établissant un plancher de madriers sur deux

coques et en élevant sur cette plateforme un beffroi qui comman-

dait les remparts. Ses montants furent composés de quatre mâts

et quatre antennes, frappés par des roustures; un revêtement

de cuir protégeait cet engin contre le feu grégeois, et une échelle

intérieure fixée par des cordes donnait accès à sa plateforme de

bois recouverte d'un pont de cordes {opus reticulaium) comme

le pont d'un navire paré pour le combat. En 1373, les Génois

avaient établi devant Cérines (Chypre) une grande machine de

siège sur deux galères couplées, et Brantôme rapporte qu'au siège

d'Affrica Don Garcia de Toledo fit poser quatre canons en batterie

sur deux galères dématées réunies entre elles par un plancher.
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courtines; Pont-de-Veyle, porte avec tour, rs. de murs; Saint-
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Arch. privée. — Allemagne, man, xv'^ s.; Forcalquier, arcades

de maison xiii'' s.; Saint-Martin de Bromes, mais, xiv^ s.; Simiane,

deux maisons fin xvi" s.; Sisteron, mais, xiii'' s.

Arch. publique. — Forcalquier, fontaine Saint-Michel 1487;

autre fontaine xv^ s.

Arch. militaire. — Châteaux : Beaudument, rs.; Beauverger,

rs. ; Bras d'Asse, rs.; La Bréole, rs.; Ghaudon, rs.; Fontienne

xvi*^ s.; Forcalquier, vestiges; Gréoulx, rs. xiv*^ s.; Lagranuse,

rs.; Lincel ; Notre -Dame- de -Lurs, rs.; Saint-Maune, rs.;

Manosque, dj. ruiné; Mariaud, rs.; Saint-Martin de Bromes,

dj. xv« s.; Saint-Michel, rs.; Montblanc, rs.; Montfort, rs.;

Montfuron, rs.; Moriez, dj.; La Motte-du-Caire ; Peipin, rs.;

Peyrius, rs. de trois châteaux; Pontis, rs.; Reillanne, rs.;

Revert-des-Brousses, rs. et ch. de Sylvabellexv<^-xvi<'s.; Rougon,

rs.; Salignac, rs.; Simiane, vestiges ; Sisteron, restes ; Thoard,

rs.; Thoranne-basse, tour de Château-Farnier ; Turriers, rs. de

donjon; Vachères, rs.; Valernes, rs.; Villenus, rs.; Volenne,

rs. de donjon roman. — Enceintes : Annot, restes; Barcelonnette,

restes 1231 ; Castellane xv*" s.; Courbons, rs.; Forcalquier, porte

des Cordeliers ; Gaubert, rs.; Manosque, portes Soubeyran et
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xv^s.; Seyne, porte de ville xv'^s.; Sisteron, tours de remparts

refaits en 1364; Vachères, rs.; Valernes, rs. •— Église fortifiée :

Annot.

HAUTES-ALPES. — Arch. monastique. — Saint-André de

Rosans, vestiges de prieuré ; Aspres-les-Vignes, prieuré fortifié;

Burret-le-Bas ;
Châteauroux, rs.; Clairecombe, rs. d abbaye

cistercienne xui"^ s. ; Glausonnes, vestiges ; Donzard, prieuré ruiné
;

Durbon, rs. de Chartreuse ;
Oze, prieuré de Véros ; Ribiers,

hôpital Saint-Jean, rs.

Arch. privée. — Briançon, mais. 1575; Embrun, mais, du

Prévôt du chapitre xii'' s.; mais, des xii®, xiii", xiv^, xvi^ s.;

Saint-Firmin, rs. d'un manoir xv<= s.; PoUgny, man. xvi'^ s.;

Prégentil, man. xvi'' s.

Arch. publique. — Ceillac, mairie xvi" s.; Chorges, fontaine

xv''ouxvi''s,; Embrun, deux fontaines xv'' s. dénaturées; Rabon

pont.
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Arch. militaire. — Châteaux : L'Argentière, vestiges; Aze-

liers, rs.; Aspremont, rs.; Aspres-les-Corps xv'' s.; Saint-Auban-

d^Oze, reste d'un donjon xu'' s.; La Batie-Neuve, rs. xix" s.; La

Bâtie Vieille, rs. d'un donjon xn*^ s.; Bruis, dj. xii'^s.; Buissard,

dj. ruiné; Ghàteauneuf-de-Chabre, rs. xui'' s.;Ghâteauvieux, ves-

tiges; Saint-Clément, dj.;Greissent,rs.; Crévoux, rs.; Les Crottes,

ch. de Picomtal, partie xvi*^ s.; Embrun, La Tour Brune, dj.

épiscopal xn''-xv'^s.; La Faurie, rs. de deux châteaux; Guillestre,

rs.; Malemort, rs. de donjon; Manteyer xrv" s.; Sainte-Marie

xv*^ s.; Saint-Maurice, ch. de la Tour; Montbrond, rs.; Mont-

gardin, rs.; Montmaur, rs. des châteaux de Montmaur; la Bâtie

deMontmauretDevez; Montmarin,rs.; Montrond, dj.; Orpien^e,

rs.; Pelleautier, dj. xv** s.; Saint-Pierre d'Argençon; Le Poët,

rs. de donjon; Rambaud, vestiges; Réallon, rs.; Réotier, rs.;

Ribiers, rs.; Risoul, rs.; Le Rivail, rs.; La Roche-des-Amands,

rs.; Rosans, deuxdj. xin*^ s.; Le Saix, rs.; La Sauce, rs. de don-

jon; Savines, rs.; Savournon, rs. de deux châteaux; Tallard

XIII* s., rebâti 1500 à 1525; Ventavon xiv^ s.; Les Vigneaux Le

Barri, forteresse ruinée ; Ville-Vieille-sur-TalIard, rs. xi'" s. —
Enceintes : Arzeliers, rs.; Embrun, rs., 1360; Guillestre, rs.;

Monlmort xi^ s., 1392 à 1397; Orpierre, rs.; Serres, rs.; Upaix,

rs.; \'eynes, rs.

ALPES-MARITIMES. — Arch. monastique. — Le Broc, hôpi-

tal xv" s.; Châteauneuf d'Opio, rs.; Eze, cloître de N.-D. de

Laghet ; Saint-Honorat, monastère fortifié xiii^-xv" s.; Saint-

Pons, rs.; Roquefort, rs. de commanderie; Sospel ; Saint-Véran,

rs.

Arch. privée. — Antibes, mais, gothiques à arcades; Grasse,

vestiges du palais des évêques; Nice, mais, du xvi** s.; Peille,

mais, gothiques; Sigale, mais, gothiques; Sospel, mais, de la

Renaissance; La Tour, mais.; Tourette-les-Vence, mais, xvi^ s.;

La Turbie, mais, xiii* s.; Valbonne, place à arcades.

Arch. publique. — Cannes, pont du Rion xiii^ s.; Glaus, fon-

taine gothique; Sigale, fontaine 1583; Sospel, pont fortifié.

Arch. militaire. — Châteaux : Sainte-Agnès, rs.; Andon, rs.;

Saint-Antonin Ascros, rs.: Belvédère, i-s.: Bézaudun; La Bol-
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lène, rs.; Gagnes; Cannes, Tour du Mont Chevalier, 1395; Le

Cannet, dj. xvi'' s.; Saint-Césaire, rs.; Cipières, rs.; Coaraze,

rs.; Daluis, ch.; Drap, ch.; Eze, rs.; La Gaude, rs.; Gerbio,

rs.; Gréolières, rs.; Saint-Hospice, rs.; Isola, dj.; Malausène,

rs.; Mandelieu, rs. xiv^ s.; Sainte-Marie, rs.; Menton, rs.

1502; La Napoule, dj.; Nice, vestiges; Peone, rs.; Puget-Thé-

niers, rs.; Rigaud, rs.; Roquebrune, rs.; Roure, rs.; Saorge,

rs.; Séranon, rs.; Sospel, rs.; Thiery; Tourette-les-Nice, rs.

xiv^s.; Tourette-les-Vence, rs.; La Turbie,dj. élevé sur la base

d'un trophée romain; La Valette, rs.; Villefranche, dj.; Ville-

neuve-Loubet, rs. — Enceintes : Aspremont, rs.; Relvedère,

rs.; Garros, restes; Castellar, village fortifié; Castillon, village

fortifié; Saint-Césaire ; Eze ; Mandelieu, rs.; Menton, porte Saint-

Julien; Mougins, rs.; Peillon, village fortifié; Roquebrune,

porte xv'^ s.; Roubion, rs.; Sigale; Sospel; Touet-de-Reuil, vil-

lage fortifié; Tourette-les-\'ence, rs.; La Turbie, porte xv*" s.

ARDÈCHE. — Arch. monastique. — Les Chambons, rs. d'ab-

baye cistercienne xii*" s.; Golombier-le-Cardinal ; Devesset, com-

manderie; La Mastre, prieuré; Mazan, abbaye cistercienne 1120

XIV® et XV® s.; Peaugres, rs. d'un monastère de Gèleslins 1358;

Veyrine, rs. de monastère bénédictin; Soyons.

Arch. privée. — Annonay, mais, en pans de bois xv®-xvi® s.
;

Bourg-Saint-Andéol, Hôtel Nicolaï xv® s. ;
Brion, rs. d'un village.

Hôtel de Suze partie xvi® s., mais. Renaissance; Le Cheylard,

man.; Saint-Ghristol, man. de Mirabel; Privas, mais. xv®-xvi*" s.;

Thueyts, mais, xv^-xvi®; Viviers, hôtel de Noé, Renaissance; mais,

des Chevaliers.

Arch. publique. — Coux, pont; Le Pouzin, pont xv® s.;

Rosières, pont.

Arch. militaire. — Châteaux : Aiguèze; Andance, rs.; Anno-

nay, rs.; Antraignes, tour de château (clocher); Aps, rs.; Ardois,

rs. d'Oriol; Arras, rs.; Asperjoc, rs.; Aubenas xiii®-xvi® s.; Baix,

rs. de deux châteaux; Balazuc xii^-xn^s. et autre xvi®s.; Bannes,

rs.; La Bastide, rs.; Beaumont, rs.; Berzème xv® s.; Saint-Michel

de Boulogne, rs. xv® s. et Renaissance; Brion, rs. romanes; Bro-

gnieux; Le Bruget ; Burzet, rs. du château de Peyre; Castrevielle;
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Chambarlhac, rs.; Chambaron ; Chambonas; Charmes; Chassiers,

rs.; Chàteaubourg; Le Cheylard, ch. delaChèze; Chomérac, rs.;

Saint-Cierge, rs.; Sâint-Cirgues, rs.; Conlagnet, rs.; Cruas, rs.

xii^-xiii*'-xv'^ s.; Crussol, rs.; Devesset, dj.; Don, rs.; Fanjau, rs.;

Saint-Georges-les-Bains, rs.; Jalès, commanderie ; Jéorand, rs.;

Joyeuse; Largentière; Mahun; Mariac, rs.; LaMastre,rs.; Mayres,

rs. du château de Saint-Médard ; Mirabel, dj.; Saint-Montant,

rs.; Montpezat, rs.; Montréal, rs.; Saint-Péray, ch. de Beauregard;

Peyraud; Pierregourde, rs.; Le Pouzin ; Saint-Remèze ; Retour-

lourd; Les Rieux, xv^-xn^s.; Rochebonne, rs.; Rochecolonibe,

rs.; Rochemaure, rs.; Rocles, dj.; Saint-Romain-d'Ay,rs.; Saint-

Romain-le-Désert; Saint-Romain-\'ahnordanne, rs.;Salavas, rs.;

Sanilhac; Saint-Sauveur-de-Montagut; Seray, dj.; Tauriers; Le

Teil, rs.; Saint-Thomé, rs.; Thorrenc; Thueyts; Touhmud, dj.;

Tournon, ch, xv''-xvi'^ s.; Valgorge. dj. roman; Vais, rs.; Venta-

dour, rs.; Saint-Vincent-de-Barrès ; La Voulte xiv''-xvi*' s.; Les

\'ans, rs.; Vzerand, r». — Enceintes : Chalencon, rs.; Joyeuse;

Le Pouzin, rs.; Rochemaure, rs.; Le Teil, rs.; Tournon, rs.;

Vais, rs.; Les Vans, rs.; Vernoux, rs. du château de la Tourette

xiii'' s.; Saint-Vincent-de-Barrès ; Viviers, rs. — Églises fortifiées:

Balazuc; Chassiers xv*^ s.; Quintenas ; Viviers, tour fortifiée de

la cathédrale.

ÂRDENNES. — Arch. monastique. — Belval-Bois-des-Dames^

vestiges, 1133; Blanchefosse, vestiges de l'abbaye de Bonnefon-

taine, 1154; Fagnon, rs. de l'abbaye de Prémontré de Sept-Fon-

taines, 1129; Foisches, restes d'une commanderie.

Arch. privée. — Rethel, mais, en pans de bois xvi'' s.; Seuil,

man. Renaissance.

Arch. publique. — Attigny, hôtel de ville Renaissance.

Arch. militaire. — Châteaux: Charbogne xvi^s.; Le Châtelet,

rs.; Chéhéry, ch. de Rocan 1556; Guignicourt-sur-Vence; Harcy,

rs.; Hargnies, rs. ; Hauteville, rs.; Haybes, rs. ; Hierges, rs.

XVI® s.; Jaudun xvi*^ s.; Liart, rs.; Lûmes, rs. xvi" s.; Maure,

porte; Marby, rs. ; Mazerny, rs. ; Montcornet, rs. xv^-xvi*^ s.;

Neufmanil, vestiges; Puiseux, rs.; Roizy; Bumigny, ch. de la

Cour des Prés xvi'' s. ; Sedan xv^ s.; Sorcy-Bauthémont, rs.;
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Suzanne; Tailly, rs.; Touligny, rs. clans le bois de Hure-Lan-

terne; Villers-Semeuse; Williers, rs. — Enceintes : Gi^^et, ves-

tiges xvi^ s.; Saut Saint-Remy, enceinte de fossés; Le Vinc}',

vestiges; Warcq, vestiges. — Églises fortifiées : Bossus-les-

Rumigny xvi"^ s.; Chilly, clocher xv*' s.; Saint-Juvin xv'^s.; Mar-

lemont xv*" s.; Nouvion-sur-Meuse xv'' s.; Prez; Remilly-les-

Potées; Servion ; Tournes xv® s.; Verpel xv'' s. — Souterrain-

refuge : ^Licliaut.

ARIÈGE. — Arch. monastique. — Camon, prieuré xvi^ s.;

Foix, chapiteaux du cloître de Saint-Volusien xiii*' s.; Saint-Lizier,

cloître xi*^, xii*", xiii"^ et xvi*^ s., salle capitulaire de Notre-Dame de

la Sède xii''-xiii^ s., chapiteaux du cloître xiv*'s.; Mirepoix, rs. de

Tévêché de Philippe de Lévis xv" s. et Renaissance; Riniont, rs.

d'une abbaye de Prémontrés à Combelongue, chapiteaux du

cloître XIV*' s,

Arch. privée. — Foix, mais, en pans de bois xv'^-xvi'' s.; Saint-

Lizier, mais, en pans de bois xv'^-xvi" s.; Le Mas-d'Azil, mais, en

pans de bois xv'^-xvi'' s.; Mazères, mais. Renaissance; Mirepoix,

place entourée de galeries de bois xyi*" s., mais, xn*" s.; Pamiers,

mais, du refuge de Boulbonne, style roman du xiii*' s., mais, du

xiv'^s., mais, en pans de bois xv*" s. et Renaissance; Tarascon-sur-

Ariège, mais, en pans de bois xvi*" s.; Varilhes, mais, en pans

de bois xv!*" s.

Arch. publique. — Saint-Lizier, rs. de pont xv" s.

Arch. militaire. — Châteaux : Bethmale, rs.; Camon, ch. de

Monlaragon xii*" et xiii^ s.; Castelnau-Durban xiv^ et xvi'^ s.; Châ-

teau-Verdun; Crampagna xiv" et xvi'' s,; Dalou fin xv" etxvi'^s.;

Dunxii«-xiii''s.; Durban xi'^-xiv'^ s.; Durfort, rs.; Encourtiech, dj.

xn*- s.; Foix xii% xiii% xiV, xv"" s.; Sainte-Foy, rs.; Labarre,

substruclions xi'"-xii'' s.; Lacourt, deux châteaux; Lagarde xiv«,

xv«, xvi*' s.; Lavelanet, vestiges du château de Castelsarrasin xiv^-

xvi'^ s.; Léran, rs. de donjon; Lordat xii'^ et xiii'^ s.; Miglos xiii"-

xiv" s.; Mirepoix, ch. de Terride xiv% xv«, xyi^s.; Montesquieu-

Avantès, rs. xii*" s.; Montségur xiii'' s.; Moulis, rs. du château

de Las Tronques; Pereille, vestiges; Prat et Bonrepaux xv!"" s.;

Quérigut, rs. xii''-xiii'' s.; Saint-Quintin, ch. de Latour xiv*" s.,
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rs. du château de Queilhe; Rabat, rs. du château de Calâmes;

Riverenert, rs. xii*^ s.; Roquefixade, rs. xix^ s.; Rouze, rs. du

château d'Usson; Seix, rs. du château de Mirabat; Sieuras, rs.

du château de Nogarède xvi'^ s.; Viviès, rs. xvi'' s. — Enceintes :

Camarade, village fortifié; Caumont, rs. d'un village fortifié;

Mirepoix, rs. de l'enceinte, porte de ville; Montardit, village

fortifié; Montjoie, village fortifié; Saint-Félix du Toumagat, vil-

lage fortifié; Saint-Martin d'Oydes, village fortifié. — Églises

fortifiées : Le Fossat xn*" s.; Lapenne xiv" s.; Montjoie xiv'', xvi'' s.;

Pamiers, Notre-Dame du Camp et clocher de la cathédrale xiv'^ s.;

Les Pujols xiv*^ s.; Seix xvi'' s.; Vais, xu'^s. — Cimetière fortifié :

Sentein.

ÂU6E. — Arch. monastique. — Avaleur, commanderie xii""-

xiu^ s.; Basse-Fontaine, cloître cistercien fin du xii*^ s.; Bayel,

prieuré de Belroi, cellier du xiii*' s.; Clairvaux, restes, cellier

xii® s.; Frénoy, rs. dune commanderie; Larriveur, rs. d'ab-

baye cistercienne; Trannes, rs. de l'abbaye de Beaulieu.

Arch. privée. — Bar-sur-Seine, mais, en pans de bois xvi'^ s.;

Montreuil, mais. Renaissance; Rumilly-les-Vaudes, man. des

abbés de Molesmes xvi*^ s.; Troyes, mais, en pans de bois

xvi^ s. ; Hôtel Marisy, 1520.

Arch. publique. — Bar-sur-Aube, pont avec chapelle xv^ s.;

Bar-sur-Seine, pont; Fontaine, pont en partie du xii*^ s.

Arch. militaire. — Châteaux : Allibaudière, tracé; Bar-sur-

Seine, rs.; Saint-Benoît-sur-Vanne, xvi'' s.; Chacenay xv® s.;

Channes, rs. xv*^ s.; Gyé-sur-Seine, rs. xii'' s.; Jaucourt, rs.

xiv'^-xv'^ s.; Jully-sur-Sarce, rs.; Laines-aux-Bois, rs. du château

de Montaigu xiv*' s.; Liguol xv'^-xvi*' s.; Saint-Lyé, rs. du château

des évêques de Troyes ; Mussy-sur-Seine, vestiges du château des

évêques de Langres; Pougy, motte de donjon; Praslin, tracé;

Ricey-Bas, rs. xvi^ s.; Rasières, en partie Henri H; Rouilly-

Sacey, motte de donjon; Vendeuvre xii*'-xvi'' s.; Villy-le-Maré-

chal, motte de donjon. — Enceintes : Bar-sur-Aube, rs. xiii^ s. —
Souterrain-refuge : Ramerupt.

AUDE. — Arch. monastique. — Alet, rs.; Béziers, couvent de
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la Merci, Renaissance; Fontfroide, ab. cistercienne, salle capitu-

lairefinxn^s., cloître xni*'s.; Saint-Hilaire, rs. en partie du xin'^s.,

cloître du xv'', réfectoire avec chaire, maison abbatiale xvi^ s,;

Lagrasse, cloître; Limoux, deux bâtiments xv^s.; Narbonne, cloître

xiv^'-xv^ s.; Saint-Papoul, cloître xiv'^ s.; Pennautier, rs. d'hôpital

xv^ s.; Villemartin, cloître transporté des Carmes de Perpignan,

1333 à 1342.

Arch. privée. — Belpech, mais, xiv" s., mais, en pans de bois

xv'^-xvi" s.; Limoux, mais, xiii'^-xv'^ s.

Arch. publique. — Carcassonne, pont xn«'-xiii''s.; Gouiza, pont
XVI*' s.; Coursan, pont xvi'' s.; Montalieu, pont fortifié.

Arch. militaire. — Châteaux: Abbières, rs.; Armissau, rs. de
tour; Arques, rs. xn*" s.; Auriac ; Baraig^ne, rs.; Belpech, rs.

du château, dj.; Belcaire; Belvèse ; Bouisse; Capendu, rs.;

Carcassonne xii'^-xiii'^ s.; Gaumont; Chalabre, en partie gothique;

Couffoulens
; Couiza xvi'' s. ; Coustaussa, rs. xiii^'-xvi" s. ; Cucugnan,

tour du château de Quéribus ; Douzens xv'' s.; Duilhac, rs.; Fa,

dj.; Fabrezan, dj. xii*" s.; Fleury, rs.; Fontiès d'Aude; Gruisson,

dj.; Lanet; Lastours, rs. des châteaux de Cabaret xii'^ s., Tour-

Régine xiii" s., Fleur-Espine xii^s., Quertinheux xiii'^ s.; Laure

rs.; Leucxv*'-xvi''s.; Malvesxv'^ s.; Mas-Cabardes, rs,; Monthaut

Monthoumet, vestiges; Niort, rs.; Ouveillan, rs.; La Pomarède
Portel,dj.; Puilaurens, rs.; Puivert, rs. xii*'-xiv'' s.; Quillan, rs.;

Rennes-le-Château, rs.; Rennes-les-Bains, rs. du château deBlan-

chefort ; Rieux-en-Val, rs.; Roquecourbe, rs. des châteaux de

Gamba et de Lacalm ; Rouffîac des Corbières ; Saissac, rs. ; La Ser-

pent; Taurize ; Termes, rs.; Thézan, ch.de Dômes ; Vendémies,ch.

d'Arce ; Villemagne ; Villenioustausson ; Villerouge. — Enceintes :

Alet, rs.; Carcassonne, remparts de la Cité, parties romaines,

reconstruction commencée par saint Louis, achevée par Philippe

le Hardi, quelques parties du xv^ s.; remparts de la ville basse

1355à 1359; Fabrezan, rs.; Limoux, rs.; Mireval-Lauraguais, rs.;

Montirat, rs.; Peyriac-Minervois, rs.; Saissac, rs. — Église forti-

fiée : Coursan, gothique.

AVEYRON. — Arch. monastique. — Aubrac, rs. d'hôpital;

Balmes, rs.; Bonnecombe, ab. cistercienne xii'", xi\'\ \\i^ s.;
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Bonneval, ab. cistercienne xii'% .yiv*", xv" s,; Conques, reste de

cloître xii^s.; La Couvertoirade, commanderie ; Gaillac, vestiges

d'un monastère bénédictin ; Laveroche, rs. xii^'s.; Saint-Léons, rs,

xn'^, xin", XV'' s.; Nonengue, rs. xu", xv" s.; Saint-Sernin ; Sylva-

nès, cloître et salle capitulaire ; Villefranche, chartreuse du xv'' s.;

cheminées.

Arch. privée. — Brusque, mais. xv''-xvi'' s.; Saint-Gôme, mais,

delà Renaissance; Espalion, mais. Renaissance; Millau, mais,

romane rue Peyrolerse, mais, en pans de bois xv^-xvi" s.; Mur de

Barrez, mais, xv^'-xv!*^ s.; Najac, mais, xni®, xiv", xv'' s.; Nau-

celle, mais, xv'^-xvi'^ s.; Rodez, mais, xu®, xiv^-xv" s., mais, des

Anglais, hôtel d'Armagnac, mais, de l'Annonciation, lycée Renais-

sance ; Sauveterre, mais, xiv", xv", xvi" s.; Saint-Sernin-sur-

Rance, mais, xv'' s.; ^'ilIefranche-de-Rouergue, mais, xv'^-xvi'^ s.;

Villeneuve-de-Rouergue, mais, xiv*^, xv'^, xyi*^ s.

Arch. publique. — Camarès, pont; Entraygues, deux ponts

du xni'^ s.; Espalion, pont du xin*' s., hôtel de ville Renaissance;

Estaing, pont xni^s.; Saint-Jean de Bruel, pont ; Millau, hôtel

de ville et beffroi de la Renaissance ; Najac, fontaine xn"* s., pont

delà Frégeoire 1238; Rodez, ponts gothiques; Saint-Rome de

Tarn, pont xin*^ s.; Sauveterre, bastide de 1280, plan ancien,

place à arcades; Sylvanès, établissement thermal en partie xv^ s.;

Villefranche-de-Rouergue, pont xni"^ s., place à arcades; Ville-

neuve-de-Rouergue, place à arcades.

Arch. militaire. — Châteaux : Armanhac, rs.; Aubin, vestiges;

Balaguier, rs.; Saint-Beaugely ; Belcastel, rs.; Bertholène, rs.;

Bournazel, ch. Renaissance 1545, maître d'œuvres Guillaume

Lissorgues ; Brousse, partie xn*^ s.; Brusque, rs.; Buzeins, rs.;

La Galmontie, rs.; Capluc, rs.; Le Cayrol, dj. dit la Tour de

Mosse 1453; Cocural 1390; Saint-Gôme ; Combret; Les Gostes

Gozon, rs.; Goupiac; Goussergues, rs. du château de Galmières;

Cresseils, rs.; Espalion, rs. du château de Calmont d'Oet xn"-

xiv^ s.; Estaing xv*'-xvi'' s.; Sainte-Eulalie ; Gozon; Saint-Jean

et Saint-Paul, rs.; Saint-Julien d'Emparé, rs.; Loupiac, rs.;

Luzançon ; Saint-Maime, rs. du château de Gages; Montjaux, rs.;

Monlpaon, rs.; Montrozier, rs.; Marlhon,rs.; Najac partie 1110,

reconstruit xni" s.; Nouviale, rs. du château de Belaire ; Onet-
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le-Ghâteau, rs. xii'^-xv*' s.; Orlhouac, dj. xiv" s.; Peyrelade près

Peyreleau ; Peyrusse, rs.; Sainte-Radegonde, rs. xiv^s.; Recouls-

Prévinquières ; Saint-Rome de Cernon, rs.; Roque Sainte-Mar-

guerite, rs.; Roquelaure, rs.; Saint-Sernin, rs.; Salmiech, rs.;

Savensa; La Selve; Villecomtal; Villefranche-de-Rouergue, ch.

de Graves ; VilIeneuve-de-Rouergue, ch. du Rouget.— Enceintes :

Asprières, rs.; Gapdenac, village fortifié; Gassagnes-Begonhès
;

La Cavalerie, rs.; Gonibret; La Gouvertoirade xiv'^ s.; Espalion,

tour de rempart; Sainte-Eulalie, village fortifié; Millau, porte

de ville xii'^-xvi'^ s.; Mur de Barrez, porte de ville avec horloge;

Peyrusse, rs.; Pousthomy, rs.; Rodez, rs.; Saint-Rome de Tarn,

rs.; Sauveterre, remparts et portes xiv'' s.; Villeneuve-de-

Rouergue, porte de ville. — Cimetière fortifié : Salles-Guran,

1462. — Église fortifiée : Buzeins, romane et xvi*^ s, — Sou-

terrain-refuge : Montézic.

TERRITOIRE DE BELFORT ; Arch. monastique. — Froidefon-

taine, vestiges d'un monastère bénédictin; Rougemont, rs. du

prieuré de Saint-Nicolas-des-Bois fin xii" s.

Arch. militaire. — Châteaux : Gravanche ; Délie, rs.; Mon-
treux, motte de donjon ; Rougemont, rs.

BOUCHES-DU-RHONE. — Arch. monastique. — Aix, cloître

xii*' s., au musée fontaine de cloître de 1532; Arles, cloître Saint-

Trophime xii''-xiv'' s.; Gadarache, rs. de commanderie ; Saint-

Gannat, rs. de commanderie; Frigolet, cloître xii" s.; MoUégès,

ab. de femmes de Giteaux; Montmajour, ab. bénédictine, cloître

xii«-xiv^s.; Saint-Paul-du-Mausolée, cloître xii" s.; Saint-Pons près

Aubagne, rs. xu'^-xiii'^ s.; Silvacane, ab. cistercienne, cloître et

réfectoire xiii" s,

Arch. privée. — Les Aygalades, man. du roi René ; Les Baux,

mais, xv'^-xvi'' s.; Eygalières, man. Renaissance; Fontvielle,

ferme d'Auge xvi'^ s.; Orgon, mais. Renaissance; Saint-Remy,

mais, du Planet; Salon, mais. xv''-xvi" s.

Arch. publique. — Aix, tour de l'horloge, 1505; Arles, tour

de l'horloge, 1547-1553 [VHomme de Bronze); Auriol, tour de

l'horloge, 1564; Marseille, le Farot xv" s.; Miramas, anciens
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canau\ de dessèchement; Pélissanne, lourde Thorloge 1585 ; Port

•de Bouc, phare xii'^s.; Salon, hôlel de ville partie xiv'' s.

Arch. militaire. — Châteaux : Saint-Antoine partie xiii^ s.;

Arles, tour du xu*^ s. sur l'amphithéâtre romain; Aureille, rs.,

peintures murales; Aurjol, rs. tour Sainte-Barbe; Aurons, rs.

du château de la Penne; Barbentane, dj. avec puits 1365; Les

Baux, rs. xin''-xiv'' s.; Bouc, rs.; Boulbon, rs.; Gabriès; Saint-

Cannat, rs.; Cassis xni'' s.; Ghàteauneuf-les-Martigues, rs.;

Châteaurenard, terminé au xv*' s., rs.; Entressen, dj. xm*^ S;;

Ejgalières, rs. xii° s.; Eyguières, rs.; Fontvielle, dj.; Fos xiv*^ s.;

Saint-Gabriel, rs. xiv''-xv'^ s.; Gémenos, rs.; Gignac, rs.; Jouques,

rs.; Saint-Julien, rs. xn" s.; La Barben, parties romanes xv" et

XVI® s.; Lamanon; Lançon xv'^-xvi'' s.; Mallemort; Marseille, ch.

Saint-Jean 1447, Jehan Robert de Tarascon maître de l'œuvre,

ch. dif xiii''-xvi^ s.; Mézoargues; Mollégès, rs.; Montmajour,

dj. 1369; Montpahon, rs.; Paradou, rs. du château de Gastillon;

Les Pennes, rs.; Peypin, rs. xiii*^ s.; Peyrolles, dj.; Saint-Pons,

rs.; Puy-Sainte-Réparade, rs.; Puyloubier, rs.; Rognes, rs.;

Roquefort, rs.; Roquemartine, rs.; Salon xiv'' s.; Sénas, rs.

XII® s.; Simiane, dj. xiii® s.; Tarascon commencé en 1400, vers

1440 maître dœuvre André de Sainte-Marie, en 1447 Jehan

Robert; Tournefort, dj.; Trets ; Vauvenargues xiv^-xvi® s.;

Venelles, rs. du Castelas; Ventabren, rs.; Vernègues, rs.;

Vitrolles, rs. — Enceintes : Allauch, rs.; Alleins, porte et tour

de l'Horloge; Barbentane, rs. de remparts, porte de la Calen-

drale xv® s.; Les Baux, rs.; Gabriès; Geyreste, village fortifié;

Eygalières, rs.; Lançon, rs.; Martigues, rs.; Saint-Mitre xv® s.;

Noves xiv" s.; Orgon vers 1370; Salon, remparts et porte xv® s.;

Trets XIV® s. — Églises fortifiées : Saint-Andéol; Cadarache;

Eyragues; Les Saintes-Mariés xii*^ s.; Marseille, église Saint-Victor

xii®7Xiii® s.; Verquières, église de Sainte-\ érédème.

CALVADOS. — Arch. monastique. — Saint-André-en-Gouffern

XII® s.; Ardennes xii®-xiv®s.; Saint-Arnould, rs. du prieuré partie

dû XV® s.; Aunay, rs.; Barbery, rs. xni®-xiv® s.; Bayeux, salle

capitulaire de la cathédrale xiii®-xiv® s.; Beaumont, rs. du prieuré

bénédictin; Bretteville-le-Rabet, commanderie xiii® s.; Gaen4
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Saint-Etienne xiv® s.; Gag-ny, vestiges de prieuré; Cricqueville,

rs. du prieuré de Royal-Pré ; Crocy, rs. du prieuré de la Moine-

rie xiii*^ s.; Le Désert, prieuré; Falaise, ab. Saint-Jean de Guil-

bray; Saint-Gabriel, prieuré xii*", xiii'', xv'^s.; Longues, rs. 1168;

Martragny, vestiges de deux prieurés; Noron, rs. de prieuré

xii^s.; Noyers, grange aux dîmes xiv*" s.; Saint-Omer, rs. de Tab-

baye du Val; Orbec, Hôtel-Dieu xvi*^; Saint-Ouen-le-Pin, ab. de-

Val-Richer ; Ouézy, vestiges de prieuré ; Perrières, rs. de prieuré,

grange aux dîmes xn" s.; Saint-Pierre-sur-Dives, salle capitulaire

xin'^ s.; Planquery, restes de la commanderie de Beaugv ; Torte-

val, prieuré, porte xv^s.; Troarn xvi^ s.; Vignats, rs. de l'abbaye

de Sainte-Marguerite ; Saint-\'iger-le-Grand, restes de prieuré;

Voismer, commanderie.

Arch. privée. — Argouges, man. Renaissance; Authieux-sur-

Calonne, man. de Brancas ; Bayeux, évêché xii^, xin", xiv* s.;

mais, xv*" et xvi*^ s. la plupart en pans de bois; Bellou, man,
en pans de bois partie xvi*^ s.; Bretteville-sur-Odon, mais, des

moines xv" s.; Le Breuil-en-Auge, man. en pans de bois Renais-

sance ; Bully, ch. du Flot, Renaissance; Gaen, hôtel des Qua-
trans, pans de bois 1380, restes du palais épiscopal xiv" s.;

hôtel de Loraille xv*' s., collège du Mont xi\^ s.; Hôtel des

Monnaies, hôtel Le V^alois d'Escoville, Renaissance, 1535, place

Saint- Pierre; hôtel Mondrainville, mais, rue de Geôle, hôtel

de Than, hôtel de Beuvron Renaissance ; mais, du xv"^ s. rue

Froide, rue Saint-Jean, rue Saint-Pierre; Calix, man. de»

Gendarmes Renaissance; Canapville, man. en pans de boi»

xv'' s.; Cernay, man. xni'' et xiv" s.; Ginlray, man. xvi^ s.;

Campigny, man. Renaissance, plafond bois; Condé-sur-Noireau,

mais, xvi'^ s.; Crasmesnil, ch. Renaissance; Crèvecœur, man.
xv" s.; Dives, mais, xv^'-xvi'' s.; Ecajeul, man. de Basseville

xv^'-xvi" s.; Espins, man. xvi" s.; Falaise, mais, xv*^ et xm"^ s. de

la Renaissance, rue Sainte-Trinité; Faugernon, moulin xii" s.;

Firfol, man. en pans de bois xvi'^ s,; Fresney-le-Puceux, ch.

Renaissance; Fumichon, ch. Renaissance; Géfosse-Fontenay,

man. d'Hermerel xv'^ s.; Saint-Germain-de-Livet, ch. Renais-

sance; Glos, man. xyi*^ s.; Grain ville-Langannerie, man.; Grand-

champ, ch. Renaissance; Grandouet, man.; Heuland, mais.
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xvi^ S.; Honfleur, mais, xvi" s.; Saint-Jean-de-Livet, restes de

tnanoir; Lécaude, man. xvi'^ s.; Lisieux, mais, en pans de bois

xv*-xvi^ s. Les Pavements, man. xvi^ s.; Livarot, man. de la

Pipardière et mais, xvi'' s.; Loucelles, man. xvi" s.; Mailloc,

<ch. Renaissance; Maisoncelles-sur-Ajon, mais, xv'' s.; Sainte-

JVlarie-aux-Anglais, man. xv" s.; Martif,''ny, man.; Méry-Gorbon,

man. de Montfreule xvi" s.; Le Mesnil-Guillaume, ch. Renais-

•sance; Le Mesnil-Mauger, man. du Coin xvi'^ s.; Le Mesnil-Simon,

<;olombier de la Varenne Renaissance; N.-D. de Courson, man.

de Belleau xvi*^ s.; Ouilly-le-Vicomte, man. xvi'' s.; Pennedepie,

moulin xvi" s.; Percy, man. en partie xvi'' s.; Saint-Pierre-sur-

Dives, mais, xv*' s.; Pont-lÉvêque, mais, xv'^-xvi'' s.; Prestre-

"ville, ch. Renaissance; Quilly, ch. Renaissance; Rubercy, man.;

Tîussy, ferme du Fresne, Renaissance; Ryes, mais, xv^-xvi^ s.;

Tordouet, man. xvi® s.; Touques, man. de Meautry partie xyi*^ s.;

XJrville, man.; Vierville, mais, xvi" s.; Vire, mais, xv'' et xvi'' s.

Arch. publique. — Dives, halles xiv'^-xvi^s.; Ouilly-le-Basset,

pont gothique; Saint-Pierre-sur-Dives, halles xiii'' s.; Touques,

iialles de bois xvi*^ s.

Arch. militaire.—-^Châteaux : Saint-Aignan de Craménil xvi^s.;

Aignerville xvi*^ s.; Annebaut, rs.; Audrieu, ch. de la Motte, par-

tie XIII*' s.; Aunay, rs.; Barneville; Beaumais xvi^ s.; Beneauville;

Le Bény-Bocage, rs.; Bernesq, Renaissance; Beuvillers xvi'' s.;

Biéville xvi*^ s.; Boissy xvi^ s.; Bonneville-sur-Touques, rs.

xii'^-xiii® at; Boulon, rs. du château du Thuit xi'^-xvi*' s.; Brécy

xvi'' s.; Briquessart, motte et fossés xi'' s.; Cesny-Bois-Halbout,

rs. du château delà Motte; Colombières ; Condé-sur-Noireau,

•dj. xii'' s.; Courcy, rs. xiii'' s.; Courson xv*' s.; La Cressonnière

XV® s.; Creullet xiv''-xvi'' s.; Creully xii^-xv^-xvi" s.; Crèvecœur

XV® s.; Cricqueville xvi® s.; Drubec xvi® s., rs.; Ecots xvi® s.;

Englesqueville, ch. de Beaumont partie xii®s.; Ernes; Escoville,

tourelles xv^-xvi® s.; Escures-sur-Favières ; Falaise, dj. xii® s.,

tourTalbot 1418 à 1450, Tour David; Fauguernon, rs. xii^-xvi^s.;

Fervacques xv-xvi" s.; Fontaine-Estoupefour époque Louis XII;

Fontaine-Henry xv® et Renaissance; Fontenay-le-Marmion, ves-

tiges; Fresney-le-Puceux Renaissance; Fresney-le-Vieux ; Fumi-

-chon XVI® s.; Saint-Gabriel, dj. xi^'-xii® s.; Saint-Germain-de-
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Livet XVI* s.; Grandchamp partie xvi® s.; Graimbosq, motte de

donjon xi* s., Hermanville xyi** s.; Hermival-Ies-Vaux xvi* s.;

Saint-IIippolyte xv*^ s.; HonHeur, porte et château xvi* s.; La

Houblonnière xv^-xvi® s. ; Lasson, Renaissance ; Lion-sur-Mer

Renaissance; Livarot, rs. xii* s.; Maisons, xv'^-xvi'' s.; Manneville-

la-Pipard xvi<^ s.; Neuilly-rÉvêque, vestiges; Neuville xvi*^ s.;

Ouilly-du-HouUey partie xv"^ s.; Ouilly-le-Tesson ; Ouillie-le-

Vicomte, château de Bouttemont partie xvi'^ s.; Parfouru l'Eclin

xvi** s.; Saint-Pierre-de-Mailloc partie xvi'' s.; Saint-Pierre-du-

Bû, ch. de Gouvrigny; Saint-Pierre-du-Mont, deux châteaux

XVI*' s.; Le Pin, dj. xi'^ s.; Planquery xvi^'s.; Le Plessis-Grimout,

dj. xi'^s.; La Pommeraye, dj. xi'^s.; Pont-Belleng-er xvi* s.; Préaux

xvi^s.; Le Rocher, Renaissance; Soulangy; Soumont-Saint-Quen-

tin XVI* s.; Thiéville partie xiv* s.; Tournebut, dj. xiii" s.; Tracy,

rs.; Vauville xvi* s.; Le Vey xvi* s.; \'ictot-Pontfol xv* s.; Le

Vieux-Bourg, rs. du château des Malemains; Xillers-Bocage, rs.;

Vire, rs.— Enceintes : Amayé-sur-Orne ; Caen, reste de l'enceinte

fortifiée de Saint-Etienne; Falaise, remparts, porte des Gordeliers

XIII* s.; Saint-Germain de Montgommery, rs.; Lisieux, restes.

1491 à 1510.

CANTAL. — Arch. monastique. — Brageac, rs.; Cassaniouze»

monastère de Saint-Projet; Saint-Ghamand, rs. du Ghapitre;

Escaumels, rs. d'un prieuré d'Augustins; Saint-Etienne; Féniers,.

rs. d'abbaye cistercienne; Labesserette, prieuré ; Menet, vestiges

du prieuré de Broc; Montsalvy, ab. bénédictine, cloître, réfec-

toire XIV* s.; Murât, monastère dominicain; Pleaux, couvent

des Garmes ; Pradelles, prieuré ; Ydes, commanderie ; Veyrières^

rs. d'un monastère d'Augustines.

Arch. privée. — Aurillac, mais, xiv*, xv*, xvi* s., hôtel de

Noailles xvi* s.; Auzers, mais.; Saiut-Flour, collège et mais.

Renaissance; Fontanges, mais, xvi* s.; Jaleyrac, mais, xvi* s.;

Laurie, man. partie xv* s.; Saint-Marlin-Valmeroux, mais, xv*-

XVI* s.; Mauriac, mais, xii*, xv*, xvi* s.; Messilhac, ch. Renais-

sance; Molompize, rs. du manoir d'Aurouze; Pleaux, man. de

Luze; Salers, mais. xv*-xvi* s.; Saint-Simon, man. d'Oyez.

XV* s. ; Vic-sur-Gère, mais, fortifiées.

Arch. publique. — Arpajon, pont de Gabrières; Aurillac,
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hôtel de ville f;othique .wi*^ s.; Saint-Flour, hôtel de ville Renais-

sance, la salle de Brezons xii" s.; Saint-Simon, pont g"othique;

Tréboul, pont ; ^'eyriè^es, pont des Monges.

Arch. militaire. — Châteaux : Albepierre xvi« s.; Alleuze,

rs. xiv"^ s.; Anglards, ch. de la Trémoulière xv" s.; Anjonv 1425,

peintures xv<" et xvi*^ s.; Anterroche xv" s.; Apchon, rs.; Arches,

dj. xii*^ s.; Arnac, rs. du château de Poul ; Arpajon, ch. de

Gonros ; Aubejet, rs.; Aubesseyre; Aubijoux, rs.; Aulhac;

Auriac, ch. de Gironde l'S'2'2; Aurillac, ch. de Saint-Étienne,

dj. xii'' s.; Auzers xv'^s.; Avenaux, rs.; Ayrens, ch. de Glavières;

Bassignac, rs. xvi*" s.; Beauclair, rs.; Belestat; Bélinay xiv" s.;

Beunes, rs. xv^ s.; Bézaudun xiv" s.; Bournazel; Bouygue; La

Bontat; Branzac, rs., peintures xvi^s.; Bressanges xv" s.; Gabanes

fin xvi*^ s.; Gaillac xvi'^ s.; Le Cambon; Gassaniouze, rs. des châ-

teaux de la Tour aux Anglais et Roquemaurel
; Gaylus, rs. de

donjon; Gayrols, ch. du Griffoul et de la Placette; Gelles, rs.;

Ghaliers, rs.; Ghalvignac, rs. du château de Miremont xi^,

xiii*^ xvi^ s.; Saint-Ghamand partie xiv*^ s.; Ghambon parties xii'^-

xvi"^ s.; Ghamps, rs. des châteaux de la Roche et de Brousse;

Ghanterelle; La Ghapelle d'Alagnon, ch. de Jarousset fin xvi" s.;

Gharmensac, rs. du château de Poujol ; La Ghassagne
; Ghastanat,

rs.; LaGhaud,rs.; Ghavagnacxv'' s.; Ghavarvières, rs,; Le Ghey-

lard, rs.; Gheylade,ch. du Gaire xiii^-xn-^s., ch. de Gheylannes
;

Gheyrousse, rs.; Glavières; Saint-Glément, rs. du château de la

Roque; Cologne xvi*' s.; Gombes, rs.; Gomblat 1439; Les Gom-
blères, rs.; Gombrelles, rs.; Gonquans, rs.; Saint-Gonstant, rs.;

Gorbières; Goren; GoulFour; Gousans; Grévecœur, rs.; Gurières,

rs. xvi^s.; Gusol, rs.; Gussac, rs.; Dienne, rs.;Drugeac,rs.; Escal-

mel,rs.; Escorailles, rs. xii^ s.; Espinasse, rs. du château de Mire-

mont ; Estresses, rs.
; Saint-Etienne xvi® s. et châteaux de Severgne

et de Murât; Exout, rs.; Faliès; Saint-Flour, rs.; Foulholes, rs.;

Fournols,rs.; Glénat; Grossaldet, rs.; Les Huttes, rs.; Jailhac,rs,;

La Jalenne fin xv® s.; Labesserette, ch. de la Maurinie ; La Barie

xv^ s.; Lacapelle del Fraisse, ch. de la Rode; Lamarque, rs.;

Lanobre, ch. de Vais xiii^-xvi'^ s.; Laroquebrou, rs.; Lastic, rs.;

Laurichesse, rs.; Laurie, ch. de Lagarde; Leucamp, rs. des châ-

teaux de Murât et de Lagarde; Leybros, rs.; Lieuchy, rs.; Lieu-
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tadès, rs. des châteaux de la Borie et de la Garde; Loupiac, rs.

du château de la Roche; Longevergne, rs. xv" s.; Longevialle,

rs.; Lugarde, rs.; Madic, rs. xiv« s.; Maillargues, rs.; Mardogne,

rs, xii" s.; Marmanhac, ch. de la Voûte xv*^ s.; Marmiesse, rs.;

Mariât, dj. xii^ s.; Marses, rs.; Massiac, rs.; Mazérat; Mazerolle

xvi" s.; Méallet, rs. des châteaux de Gourdes et de Montbrun;

Messac, rs.; Messillac xv« et xvi'' s.; Miremont, rs.; Molèdes, rs.

de tour; Molompize, rs. du château de Vauclair; Montbrun, rs.;

Montclar, rs.; Monteil, rs.; Le Monteil ; Montlogis, rs.; Mont-

suc, rs.; Murât, rs.; Murat-la-Rabe, rs. xyi** s.; Muret, rs.;

Naucase,rs.; Naucelles, dj. xi'^-xii" s.; Nozières, rs.; Nubieux, rs.;

Les Ourseaux; La Pachevie xn** s.; Palmont xv^ s.; Paulhac

partie xiv« s.; Pestel xiv'^-xv'^ s.; Peyrelade; Peyrols,dj.; Pierre-

fort, rs.; Plagnes; Pompignac fin xv<^ s.; Reilhac, rs.; Rignac,

rs.; Rochebrune, rs. xv*^ s.; Rochegonde, rs.; Roffiac xv'' s.;

Le Ragheaud, rs.; Rancillac, ch. de la Péchaudie; Roumégoux

rs.; Roussy, rs. xiii'' s.; Saignes, rs.; Salers, ch. de la Jourdanie

et de la Jarrige ; Sales; Salsignac ; Sartiges ;
Sarrus, rs.;

Sédaiges; Ségur, rs.; Senezergues ; Serres xiv^ s.; Sévérac, rs.;

Saint-Simon, ch. de la Force, de Lalaubie et de Labeau xvi^ s.;

Les Ternes xv^-xyi*^ s.; Tissonnières; Tréniouille, rs.; Trioulou

xv*^ s.; Turlande; Vabi^es, rs.; Valens, rs. w'^ s.; ^^aluéjouls, rs.;

Vareillettes, rs.; La Volpillière; Veyrières, dj. xv^ s.; Vic-sur-

Gère, rs.; Vigouroux xiv" s.; Vieillevie xvi'' s.; Le Vigean, ch.

de Ghambres; La Vigne xv«-xvi'= s.; ^'itrac, ch. de Fargues;

Vixouse, rs.; Yolet, ch. du Doux. — Enceintes : AUanche ; Mar-

colès, rs.; Massiac, rs.; Salers; Saint-Flour; Vic-sur-Gère, rs.

— Églises fortifiées: Bredons; Paulhac; Saint-Simon, dj.

xi'-xii'^ s. — Souterrains-refuges: Gornet; Montvert; Neboul-

lières; Pleaux ; La Rouquette.

CHARENTE. — Arch. monastique. — Saint-Amand-de-Boixe,

rs. du cloître et de Tabbaye ; Angoulême, rs. de l'abbaye

Saint-Gybard, des couvents des Garmes et des Gordeliers; Aube-

terre, rs. des Minimes; Baignes, rs. de l'abbaye; Bassac, rs. du

cloître et de l'abbaye; Bouteville, rs. de prieuré xii''-xiii''s.; Ghar-

mant, rs. de commanderie ; Charras, rs. abbaye de Grosbot
;
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La Couronne, rs. de l'abbaye; Echallat, rs. du prieuré; Le

Grand-Masdieu, rs. de commanderie ; Juillac-le-Coq, porte forti-

fiée d'un monastère; Lesterps, rs. de l'abbaye; Marcillac-Lan-

ville, rs. prieuré de Lanville ; Merpuis, rs. de l'abbaye ; Nan-

teuil-en-Vallée, rs. de l'abbaye ; La Rochefoucauld, cloître et rs.

du couvent des Carmes; Ronsenac, rs. du cloître et du prieuré
;

Rouillac, rs. de la commanderie du Temple; Saint-Saturnin,

rs. du prieuré; Taizé-Aizie, rs. de la commanderie de Villegast;

Tusson, rs. du xii*' s. de l'abbaye.

Arch. privée. — Angoulème, évèché xii'^-xvi'' s., mais. Renais-

sance.

Arch. publique. — Loubert, pont; L'Houmeau-Pontouvre,

pont du Gond sur la Touvre; La Rochefoucauld, pont.

Arch. militaire. — Châteaux: Abzac, xv" s. ; Aizecq; Saint-

Amand-de-Nouëre, Fontguyon xvi" s. ; Ambérac, rs. tour des

Fades; Ambleville xv'^ s.; Anj^'^oulème, rs. château xiii'^-xv'' s.;

La Tourgarnier partie xiv'^s.; Anville, rs.; Ars, ch. Renaissance;

Aubeterre, rs. xiis-xvi" s., motte Bourbon; Aunac, ch. xv** s.;

Baignes, Monlauzier xvi" s.; Barbezières, ch. xv^s.; Barbézieux,

rs.; Bardenac, motte à Coyron ; Bayers, ch. xv® s.; Bazac, motte

à Puygoyon ; Beaulieu, Sansac xvi** s.; Benays, camp'; Bignac,

ch. Laumont, rs.; Blanzac, rs. xii'^-xv^ s.; Bonnes, rs. xvi'^ s.;

Bonneuil, le Breuil xn** s., Flaville ; Bors de Montmoreau, les

Plassons; Bouex, rs. xv" s.; Bourg-Charente, rs. xii^-xv*^ s.; Bou-
teville, ch. partie xiii*^ s.; Bouthiers, rs.; Saint-Brice, ch. xiv^ s.;

Brie de la Rochefoucaud, trois ruines ; Brigueuil, camp d'Anglard,

ch. xir^-xYi® s.; Brillac, rs.; Brossac, motte du Verdier ; Celle-

frouin, camp; Chabanais, rs. xiii^-xv<^s.; Chadurie, Puygati; Cha-

lais, rs. enceinte féodale, ch. xiv''-xvii® s.; Challignac, camp;
Champagne-Mouton, camp d'Ambournet, ch. xvi'^s.; Chasseneuil,

camps de Chez-Fouquet, des Peines, motte, ch. de Goursac;

Chassiecq, camp de Chez-Godard ; Chateauneuf, rs.; Chenon
;

Cherves, ch.; Cherves-Châtelard, ch. du Gazon; Chillac; Saint-

Christophe, camp de la Faye ; Cognac, rs. et porte xv^ s., ch. xv^;

Confolens, rs.; La Couronne, l'Oisellerie partie xa*^ s.; Dignac,

le Breuil xvi^s.; Dirac, rs.; Douzac, ch. xv'^s.; Excideuil, la Ché-

tardie xvi^s., Feuillade, ch. de Belleville et de la Motte xyi*^ s.;

Maxuel d'Archéologie française. — II. 41
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Fontenille, Château-Renaud; la ForêtdeTessé, ch. deTesséxvi^s.;

Saint-Fraigne, ch. xv*' s.; Garât, la Tranchade xv'^-xvi*' s.; Gensac,

L'Esclopart xvi^ s.; Saint-Germain-sur-Vienne, rs. xv® s.; Gonde-

ville, ch.; Gourville, ch. de Montégon; Graves, Bois-Charente

xvi*' s.; Hiersac, ch. de Maillou xvi" s.; L'Ile d'Espagnac, rs.; Jui-

gnac, rs. xiv'^-xv'^s.; Saint-Laurent-de-Céris, rs. château féodal;

Lesterps, motte du Dognon ; Lignières, ch. de Luchet xvi" s.; Le

Lindois, camps des Mottes, de la Giraldie ; Loudigny, rs. château

de Guinebourg xvi*^ s.; Loubert, camp du Petit-Masdieu, motte,

rs. de tour; Luxé, rs. ; Mansles, ch. de Bourdelais et de Goué

xv<'s.; Marcillac-Lan ville, rs. château de Marcillac; Marthon, rs.

château et donjon roman; Saint-Mary, deux châteaux xv'' s.;

MazeroUes, ch. xvi'^s.; Saint-Méme, ch. d'Anqueville et de Bourg-

Charente xvi*' s.; Merpins, camp, motte et rs. de château; Mont-

bron, rs. château féodal et du xv<" s., motte de Manteresse, ch.

de Chalerot xvi"* s., de Ferrière ; Montchaude, ch. xvi® s.; Mon-

tignac, rs. de château et donjon xiii'' s.; Montmoreau, rs. châ-

teau féodal et du xV s.; motte de Chez-Verdu ; Montrollet, ch.

xv« s., camps des Robadeaux, du Puy Mérigou ; Nabinaud, rs.

de château, ch. de Méré ; Nanteuil-en-Vallée, ch. xvi'' s.; Nersac,

ch. de Florac xvi" s.; Nieuil; Nonac, La Léotardie xiii'^-xvi^ s.;

Paizay-Naudoin, les Forts, camp romain, ch. de Saveille fin

xv*' s.; Pleuville, camp de Trallebost; Pranzac, rs. de château

xv" s., Béchemoure xv" s.; Pressignac, camp. ; Saint-Projet-

Saint-Constant, ch, des Ombrais fin du xv" s., ch, de Puyvidai

xvi" s.; Saint-Quentin-de-Chabanais, ch. de Pressac xvi^ s.; Saint;

Quentin-de-Chalais, motte de Puygoyon ; Rancogne, ch. xvi^s.;

Ranville-Breuillaud, camp d'Orfeuil ; Richemont, motte; La

Rochefoucauld, ch. partie xif s.; Ronsenac, rs. les Prisons;

Rougnac, le Repaire xvi" s.; RouUet, rs. château féodal des

Rocherauds; Ruelle, logis et fontaine du Maine-Gagnaud, xvi''s.;

Salles d'Angles, le Cot de Régnier, le Terrier du Cot, le Chiron

de Miot; Saulgond, camp de Lâge; Sers, rs. château xvi''s., ch,

de Nanteuil xv" s.; Sainte-Sévère, camp de l'Abattu; Taizé-

Aizie, rs.; Torsac, rs.; Touvre, rs. château 1071 ;
Trois-Palis,

rs. château de Rochecorail; Vars, rs. deux châteaux, ch. de

Scée; Verteuil xv'' s.; Vilhonneur, ch. et ch. de Rochebertier
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xvi^ S.; Villebois-La-Vallelle, rs. château partie xn® s.; Vil-

lejoubert, eh. crAiidone, ch. de la Barre xv*' s.; Tœuil, Fort des

Anglais; \'outlion, dj. romain de La Chaise; Yviers, moite de

Mâchefer, ch. xvi" s. —- Enceintes : Aubeterre, rs.; Barbezieux,

rs.; Ghabanais, rs.; Cognac, rs.; Marthon, rs.; Montbron, rs.;

La Rochefoucauld, rs.; RuiTec, rs. — Églises fortifiées : Bouex;

Champmillon; Charras; Touvre. — Souterrains-refuges : Saint-

Amand-de-Montmoreau; Saint-André, Ghez-Les-Longs; Gha-

lais; Garât, Villars; Saint-Georges, Champ de la Croix; Juri-

gnac ; Montembœuf; Mouton, souterrain de Rivière; Plassac.

Chez-Papin, Richemont; Salles de \'illefagnan ; Saint-Satur-

nin, Tarsac ; Segonzac, souterrain de Pible ; Vouzan, Les Pen-

dants.

CHARENTE-INFÉRIEURE. — Arch. monastique. — Saint-

Agnant, rs. de l'abbaye de Montierneuf ; Ghaniers, l'S. de mala-

drerie ;
Cormeille, rs.; Les Kssards, vestiges de prieuré; La

Fayolle, rs.; La Flotte, vestiges de l'abbaye de Sainte-Marie-des-

Châtelliers dite de Saint-Laurent; Fontdouce, rs. 1170; Saint-

Germain-de-Lusignan, rs. de commanderie; Grézac, rs.; La Jard,

rs. ;
Saint-Martin-de-Ré xv^-xvi*' s.; Nieul-les-Saintes, cloître

roman; Nieul-sur-Mer, rs. du prieuré de Sermaize, Templiers;

Pons, passage de l'hôpital, fin xii" s., rs. de commanderie
; Sablon-

ceaux, rs.; Saint-Savinien, rs. d'un monastère d'Augustins.

Arch. privée. — Antignac, rs. du manoir de Fondion ; Ars-

en-Ré, mais, xvi*' s.; Dampierre-sur-Boutonne, ch. Renaissance;

Saint-Denis-d'Oléron, cheminée Renaissance 1588; Ecoyeux,

man. Renaissance; Saint-Genis, man. de Fonraud; Saint-Jean-

d'Angély, mais. xvi« s., puits du Pilori provenant du château de

Brizambourg 1546; Lorignac, man. de Ghez-Poupot et de Ghez-

Dagneau; Saint-Martin-de-Ré, mais, xvi'^s.; Migré, mais, gothique

dite des Protestants; Pons, mais. Renaissance, caves anciennes;

La Rochelle, caves gothiques, nombreuses maisons en pans de

bois xv'"-xvi'' s.; Maison Henri II rue des Augustins, Saint-Sym-

phorien-des-Bois, mais, de Blénac xvi<^ s.

Arch. publique. — Saint-Jean-d'Angély, tour de l'Horloge

xv« s.; Nieul-sur-Mer, fontaine Renaissance; La Rochelle, porte
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de l'Horloge, tour de la Lanterne (phare) xv^ s., hôtel de ville

parties de 1486 et de 1607 en style Renaissance; Saintes, hôtel

de ville Renaissance.

Arch. militaire. — Châteaux : Antezant, rs.; Archiac, rs.; Aul-

nay, dj. xiii" s.; Aumagne,rs.; Balanzac ; La Barde, rs.; Benon,

rs.; Berneuil, rs.; Bessac, rs.; Beurlay, rs. du château de Pon-

toisexv'^s.; Bresdon, rs.; Brie-sous-Archiac, deux ruines; Broue,

dj. roman; La Brousse, rs.; Bussac; Celles, rs.; Ghamouillac, eh.

de la Houlette partie xv^'-xvi'' s.; Champdolent, rs.; Charron 1596;

Chevanceaux, ch. de Chaux; Ciré, partie de 1549; Clérac, ch. des

Caillièresxvi^s.;La Clotte, rs.; Courdault; Crazannes partie xv''s.;

L'Éguille, rs. xi*" s.; Dampierre xv*^ s. et Renaissance; Fléac, ch.

d'Ardennes, rs. xii's.; Fouras partie xiv^s.; Geay 1591 ; Genouillé,

deux ruines; Saint-Georges-de-Cubillac ; Gourvillette; L'Isleau,

dj. xii"" s.; Jarnac-Champagne, rs.; Saint-Jean-d'Angle, rs.xii'^s.;

Jonzac, dj. xv*' s.; L'Aiguillon; Landes, rs.; Louzignac, dj. xiv'^s.;

Lussac partie xiv"^ s.; Macqueville; Marsais, rs.; Matha xiii''-xv'' s.;

Migré, ch. de La Grande Tannière ; Mirambeau, partie xiv*^ s.;

Montguyon xii'^, xiir, xv*^ s.; Montroy partie du xvi'' s.; Moragne;

Mornay xvi^s.; Le Mung, rs. xv*^s.; Neuvicq ; Pons, dj. roman, pos-

térieur à 1 179, ch. du Fa ; Rioux ; La Rochecourbon partie xv" s.;

Royan, dj.; Saint-Savinien ; Saint-Seurin-d'Uzet ; Saint-Sympho-

rien-des-Bois, rs.; Semussac xvi'' s.; Siecq, souterrains de château

xi^ s.; Taillebourg partie xiii'' s.; La Tenaille, rs. xii" s.; Thors,

rs.; Le Thou, rs. du château de Sigogne; Haut-Tirac ou Bardine,

rs. de donjon xii*^ s.; Tonnay-Boutonne, dj. xii'^s.; Torxé, ch. du

Péré 1553; \'illeneuve-la-Comtesse, rs. — Enceintes : Corme-

Royale, porte; Gemozac, restes; Pons, rs.; Pont-FAbbé, porte

et tour; La Rochelle, l'estes de remparts : Tours Saint-Nicolas

1384, de la Chaîne 1476 défendant le chenal, tour de la Lanterne

(phare) 1445-1476; Surgères, remparts, porte Renaissance; Vil-

leneuve-la-Comtesse, rs. — Églises fortifiées : Angoulins; Authon;

Aytré ; Contré xiii*^ s. ; Echillais. — Souterrains-refuges : Beauvais-

sous-Matha; La Chapelle-Bâton; Chatenet; Cierzac ; Floirac.

CHER. — Arch. monastique. — Bois d'Abert, rs. de prieuré

xv*^ s.; Bourges, greniers de chapitre xiv*^ s.; La Celle, cloître
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XIII*' S.; Chalicoy, rs. 1133; Ghamprau, reste de prieuré xiv'^-xvi'' s.;

Charenton-sur-Gher, travée de cloître gothique xvi*' s.; Le Ghâ-

telet, bcâtiments de Fabbaye augustine de Puyferrand xvi" s.;

Chezal-Benoît, rs. d'abbaye bénédictine; Givray, bâtiment de la

chapelle du Puy partie xv" s.; Gorquoy, prieuré de Grandmont;

Dèvre, rs. de prieuré; Fontgueydon, rs. de prieuré de Grand-

mont; Fontmorign}', rs. d'abbaye cistercienne fondée vers 1145,

grange; Genouilly, salle capitulaire du prieuré de Grandmont-

Fontblanche; Limeux, reste de prieuré xiv'' s.; Loroy, rs.; Mar-

magne, bâtiments de Tabbaye des cisterciennes de Beauvoir en

partie xiii'^-xvi^ s.; Mehun-sur-Yèvre, bâtiments du prieuré de

Crécy xvi'' s.; Nantué xiv*' s.; Noirlac; Orsan, rs. de prieuré;

Plaimpied, rs. d'abbaye augustine xii'^, xiii^, xv* s.; Les Pierres,

rs. 1149; La Prée-sur-Arnou, rs. de prieuré 1128; Verneuil, ves-

tiges de prieuré xv'^ s.; Verrières, prieuré xiii^-xv^ s.

Arch. privée. — Argent, man. xvi'^s.; Aubigny, mais, en pans

de bois xv'^-xvi" s.; Bannegon, man. de Ghargy xv*' s.; Bourges,

mais, xiv^'s., hôtel de Jacques Gœur 1443 à 1551, mais. Bienaimé

Georges bâtie par le maître d'œuvres de ce nom 1464, mais, de

Varye xv'= s., hôtel du Doyenné xv^ s., hôtel Pelvoisin, hôtel

Lallemand et hôtel Gujas Renaissance, mais, dite de la Reine

Blanche xv'^ s., mais, en pans de bois xv®-xvi*' s., rues de la Porte

Jaune, du Vieux Poirier, de la Frange, des Toiles, Saint-Sulpice,

Mirebeau, Bourbonnoux, place Gardaine, etc.; Dun-sur-Auron,

belles caves xiii'^ s., mais, xiii*', xiv'^, xv*', xvi" s. et Renaissance;

Genouilly, chapelle et bâtiment du manoir des Salles de Jean de

Berr}' vers 1400; Graçay, mais, xv^-xvi" s.; Lunery, man. de la

Vergne; Mehun-sur-Yèvre, mais, romane, mais, xiv"' s.; Méné-

tréol, mais, xiii'' s.; Montigny, man. de Poulassion; Nérondes,

man. de Briou, Renaissance; Ourzy, man. xv*' s.; Saint-Priest-la-

Marche, man. de la Courcelle xv® s.; Savigny-en-Septaine, man.

d'Hierry lin xvi"' s.; Vierzon, mais, en pans de bois xv'^-xvi'^ s.;

Villemenard, ch. Renaissance.

Arch. publique. — Bourges, hôtel de ville xv^ s., horloge de

la cathédrale, 1423, par André Jourdain et Robert de Touraine;

Dun-sur-Auron, porte de THorloge; Henrichemont, ville fondée

par Sully; Vierzon, porte de l'Horloge.
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Arch. militaire. — Châteaux : Ainay-le-Viel xv^ s. et Renais-

sance; Argenvières, rs.; Les Aubels, rs.; Aubigny xv'^-xvi* s.;

Bannegon parties xiii" et xvi^ s.; Baugy, rs.; Beaujeu, rs.; BefTes,

rs.; Bessais-le-Fromiental, trois restes xv'^-xvi" s.; Bigny; Bonne-

buche; Boueix; Brécy, rs.; Breuilhamenan Renaissance; Buran-

dure xv^ou xvi'^ s.; Bussy, motte de donjon et ch. xv* s.; La Celle-

Condé, ch. du Plessis ; Gerbois, rs.; Champroy ; La Ghapelle-d'An-

gillon, xi*^ ou xii*", xv'^ et fin xvi^ s.; Charenton-sur-Cher, motte de

donjon, rs. xv^ s.; Charentonnay ; Charost, dj. xii** s.; Château-

meillant, restes ;
Ghâteauneuf-sur-Gher xiii*^ et fin xvi^s.; Le Châ-

telet, rs. parties xii'^-xv'' s.; Le Châtelier, rs.; Chazelles xv'' s.;

Colombier, ch. de la Salle; Goncressault, rs. du château du duc

Jean de Berry, fin duxiv*' s. par Guy de Dammartin; Gormusse,

tour XV* s.; Le Goudray-Monin, rs.xv*^ s.; Gours-les-Barres, motte

de donjon; Goust, ch. du Greuzet xiv''-xvi<' s. et de Bonnais fin

XV* s.; Groisy, trois mottes de donjons; Guffy, dj. xiv* s.; Gulan

XV* s.; Saint-Éloy-de-Guy, ch. des Dames xv*s.; Epineuil, motte

de donjon; Saint-Florent-sur-Gher partie xv* s.; Foecy, porte

du château de la Loë ; Fontmoreau, rs,; La Forêt-Gi^ailly ; La

Foi^êt-Ghaumiers partie xv* s.; Genouilly, motte de donjon,

ch, de la Maisonfort fin xvi* s.; Graçay, motte de donjon, ch. de

Coulons Renaissance; Grossouvre ; Herry; Humbligny, motte

de donjon; L'Lsle-sur-Arnon xv^s.; Issertieux, rs.; Saint-Janvrin,

rs, XV* s.; Jouy, xiv* s.; La Lande-Chevrier ; Limeux, ch. de Sara-

gosse Renaissance; Malçay ; Marcy, rs.; Mareuil-sur-Arnon, rs.;

Marmagne, motte de donjon; Mas-Sarrazin ;
Maubranches partie

XV* s.; Mehun-sur-Yèvre, rs. du château de Jean de Berry

construit par Guy de Dammartin, achevé vers 1386; Meillant,

ch, de Georges d'Amboise, Renaissance; Mennetou, dj. xv* s.;

Ménétréol-sous-Sancerre, rs. du château des Eaux-Belles;

Méreau, ch. des Murs xv* s. et Renaissance; Montigny, rs.;

Mornay-Berry, rs. xv*s.; Moulins-sur-Yèvre, ch. de Maubranches,

partie xv'' s.; Nauçay xvi* s. peintures murales; Neuilly-en-Dun,

motte de donjon; Nozey partie xiv* s.; Oizon, ch. de la Verrerie

Louis XII; Ourouer-les-Bourdelins, rs.; Saint-Palais, rs.; Saint-

Pierre-les-Etieux xv*-xvi* s.; Le Plaix xvi* s.; Poudy partie xv*s.;

Rimbé, rs.; La Roche-Guillebaud, rs.; Rosay xv*-xvi* s.; Rousson
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xiv^, xv^, XVI'' S.; Sagonne xiv« s., rs.; Sancerre, dj, dit la Tour

des Fiefs; Savoye fin xvi*' s.; Les Tureaux deux mottes de don-

jons et retranchements; Turly x\^ s.; Vailiy, xiv" s.;Vallencey
;

^'avre, motte de donjon, dj. xii'' et xv'' s.; La \"èvre ; ^'ierzon,

ch. du Fay, motte de donjon, ch. de \'ierzon xiii" s.; Villatte

xv'' s.; A'illeménard, gothique et Renaissance; Villeville, motte

de donjon; Vorly, ch. de Bois-Sire-Amé, rs. première moitié du

xv^ et xvi'^ s, — Enceintes: Aubigny, rs.; Bourges, rs. xiii" s.;

Gharots, rs.; Ghâteauneuf-sur-Cher; Dun-sur-Auron, restes; La

Guerne; Lury, enceinte, deux portes xiii" s.; Massay, rs.; Mehun-

sur-Yèvre, rs. xiii''-xiv'^ s., porte; Mennetou, rs. — Souterrain-

refuge: Saint-Saturnin, dit de la Tanière.

CORRÈZE. — Arch. monastique. — Saint-Angel, prieuré salle

capitulaire xiv'' s.; Aubazine, ab. cistercienne, salle capitulaire

xii^ s., vestiges d'une fontaine gothique; Bonnaigue, rs.; Bonne-

saigne, rs.; Goyroux, rs. d'une abbaye cistercienne; Nazareth,

commanderie; Le Port-Dieu, prieuré; Tulle, salle capitulaire et

cloître fin xii*", xiii", xiv® s.; Valette, rs.; Varetz, vestiges d'une

commanderie.

Arch. privée. — Beaulieu, mais, xiii", xiv^, xvi" s.; Brive-la-

Gaillarde, mais, xiii", xv'', xvi'^ s., collège 1569 et petit séminaire

Renaissance; Laguenne, mais, du cardinal Sudre xiv'^ s.; Luber-

sac, mais. Renaissance; Meymac, mais. Renaissance; Nazareth,

mais, xiv*' et xv® s.; Ségur, mais, xv'^-xvi'^ s.; Tulle, mais, xii^,

xiii'', xiv^s., mais, de l'abbé époque Louis XII; Turenne, mais,

xiii"*, xiv", xv"^ s.; Ussel, mais, xiv'^-xv^ s.; Uzerche, mais, xiii'^-

xvi*" s.

Arch. publique. — Meymac, tour de l'horloge xv<'s.; Treignac,

pont xv'^ s.

Arch. militaire. — Châteaux : Allassac, dj. xiii'^ s. avec mâchi-

coulis postérieurs; Anglars; Saint-Aulaire. rs.; Le Bazaneix

xvi*' s.; Beyssac, ch. de la Rivière xiv^-xv^ s.; Billac ; Blanchefort,

rs.; Saint-Bonnet-la-Rivière, rs.; Breniges, rs.; Ganillac, rs.;

Saint-Ghamans, rs.; Le Ghambon, rs. xiii'' s.; La Ghapelle-aux-

Brocs, rs. du château du Gairo ; Le Ghâtelard, motte de donjon;

Gonfolens, rs,; Gomborn, rs.; Gornil, dj. xv'^s.; Guremonte, ch.
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dePlas; Eyburie, rs.; Fargeas, rs.; Gunel,rs.; Ingeals; Ladignac,

rs.; Lissac xiv'^-xm'' s.; Lostanges, rs.; Lubersac xv*" s. rebâti;

Malemort, rs.; Masseret, motte de donjon; Maumont, rs. xiii*^-

xiv*' s.; Merle xv*' s.; Mirambel, rs.; Les Monts, rs.; Neuville,

rs.; Les Oussines, rs.; Pennacorn, rs.; Peyrissac, rs.; Peyroux,

rs.; Pompadour xv^s.; Queyssac, rs.; Rilhac-Treignac, rs.; Rous-
sille, rs.; Salons, dj., motte de donjon, ch. du Pin; Sedières

xiv" s. et Renaissance; Ségur, rs.; Sornac, rs. du château de

Rochefort; Treignac, rs.; Turenne, dj. xiii'' s. dit tour de César,

dj. xn'*^ s. dit tour du Trésor; Veilhan, rs.; Ventadour, rs.;

Yssaudon, rs. — Enceintes : Beaulieu, rs.; Douzenac, rs.; Mou-
ceaux, enceinte fortifiée du Puy du Tour; Neuvic, rs.; Servières^

rs.; Uzerche, porte d'enceinte. — Églises fortifiées : Saint-Cha-

mans, hourds ; Dampniat, clocher; Noailhac; Saint-Robert;

Uzerche. — Souterrain-refuge : Saint-Pardoux-l'Ortigier.

CORSE. — Arch. privée. — Aleria, rs. de Tévêché ; Bonifacio,

mais, gothiques xni''-xv''s.; Sartène, mais.; Vescovato, mais, xvi'^s.

Arch. publique. — Bonifacio, hôtel de ville gothique; Gorte,

pont gothique.

Arch. militaire. — Châteaux : Ajaccio, citadelle partie 1554;

Appietto, rs.; Bastia, dj. xv*' s.; Gorte vers 1420; Face d'Orto,

rs.; Saint-Launet, rs.; Monticello, rs. du château de Gapo Spi-

nello; Olimeto, rs.; Olmessa, rs.; Piana, rs.; Sari d'Orcino, trois

ruines; Serravalle, rs.; Sollacaro, rs.; Sorio, rs.; Ventisseri, deux

ruines. — Tours de signaux : Il Bravoure xv'' s.; Gap-Nero xv*^ s.;

Gap-Rasso xv'' s.; Gaseli ; Farinole, rs.; Figari ; LTle-Rousse

xv'^s.; Luri, dj. dit tour de Sénèque; Santa Maria Sichè, rs., tour

de Vanina; Morsiglia, tours; Nonza; La Parata xv" s.; Pino,

tour; Punta d'Orchino xv'' s.; Rogliano, tour du cap Gorse ; Iles

Sanguinaires xv« s.; Tagna xv*" s.; — Enceintes : Algajola; Boni-

facio en partie moyen âge; Porto-Vecchio, rs.; Sartène, vestiges

xvi*' s.

COTES-DU-NORD. — Arch. monastique. — Beaulieu, rs. d'ab
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baye 1 168; Beauport ', ab., bâtiments complets des xiii*' etxv^ s,,

réfectoire 1269; Bégard, ab. cistercienne, 1130; Besso, rs. de

commanderie; Bon-Repos, rs. d'abbaye fondée en 1184; Bos-

quem, rs. d'abbaye cistercienne, salle capitulaire fin xii^ s.; Ghâ-

telaudren, prieurés de saint Magloire et des Fontaines; Dinan,

porte des Cordeiiers; Guingamp, prieuré Sainte-Croix xv^ s.;

Lamballe, Augustins, vestiges du xiv" s.; Lantenac, ab. fondée

en 1449; Lehon, prieuré, réfectoire xiii^s.; Lantenac, rs. d'abbaye

1149; Le Moustoir, rs. de couvent d'Augustins; Tréguier, cloître

1461, hôtel-Dieu gothique; Trévron, rs. de prieuré.

Arch. privée. — Bocénit, man. Renaissance ; Saint-Brieuc,

palais épiscopal, en partie du xvi" s., bâtiment du xv" s. à la

préfecture, hôtel de Rohan xv^ s., mais, xv" et xvi'' s. spécialement

rue Fardel; Corlay, pans de bois Renaissance; Dinan, pans de

bois xv'^-xvi'' s., portail de l'hôtel Beaumanoir, Renaissance;

Goudelin, man. de Montjoie et de KergolT; Guingamp xv''-xvi'^ s.;

Jugon xiv'', xv", XVI® s.; Kergouanton, rs. de man. xvi'' s.; Ker-

mathamain, man. xvi*' s.; Lamballe, pans de bois xv''-xvi'' s.; Lan-

nion, pans de bois xv'^-xvi® s.; Lanvallon, hôtel Kératry, pans de

bois, Renaissance; Paimpol, hôtel de la Grande-Maison et mais.

en pans de bois xvi* s.; Plaintal, rs. du man. de Caspado ; Tré-

guier, mais, xv^-xvi" s.

Arch. publique. — Saint- Brieuc, fontaine Saint-Gorentin

XV® s.; Dinan, tour de l'horloge xv" s.; Guingamp, fontaine en

partie Renaissance; Tréguier, Hôtel-Dieu xiv'^-xv'' s.; Trémeven,

fontaine; La Ville Bouvier, fontaine des Fonts.

Arch. militaire. — Châteaux : Beaumanoir xvi'^s.; La Bellière

xiii^'-xn*^ s.; Saint-Bihy, ch. de la Grande-Ile xvi'' s.; Bocosel;

1. L'abbaye de Beauport n'a pas dans ce livre la place qu'elle mérite :

ce monument précieux a, en efTet, le malheur détre entre les mains de pro-

priétaires tels que je n'ai eu le déplaisir d'en rencontrer nulle part depuis
vingt ans, en parcourant la France entière et l'étranger, de l'Angleterre à

TAsie-Mineure et à l'Egypte; de la Norwège à l'Espagne et à la Sicile. Je
crois devoir avertir mes lecteurs que de quelque titre qu'ils justifient,

quelque courtoisie qu'ils appoi-tent à solliciter la permission de visiter

Beauport, ils rencontreront un accueil auquel on n'est en droit de s'attendre

nulle part, et qu'il serait superflu de qualifier : c'est un désagrément que je

veux leur épargner.
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Bois-Adam, rs.; Botloy, rs.; Bourblanc xvi'^ s.; Brondinenf, dj.

xiii*^ s.; Callac, fossés; Saint-Carmé, ch. du Chêne-Ferron partie

du XIII*' s.; Cesson, dj. 1395; La Ghèze xiii« s.; Cludon, rs.; Goat-

Gouraval; Goatelan xvi'^s.; Goatleguer, rs.; Goat-Nevenez; Goët-

frec xv« s., rs.; Goëtmen xiii'^ et xiv'^ s.; Goëtmen, dj. xii" s.;

Goëtquen, rs.; Gohiniac, ch. du Rumaiii xiii" s.; Goibicar; La
Gonninais xv*^ s.; Gorlay 1198, rs.; Gorret ; Dinan 1458 à 1488;

Evran, Beaumanoir, rs.; La Feuillée, rs.; Frinandour, rs.; La
Garaye; Le Gouray, ch. de La Motte-Basse; Guing-amp xv'^ s.;

Le Hac xv*^ et xvi'' s., rs.; Hénabihan xx'' s.; L'Ile, rs.; Illifant,

rs.; Saint-Jouan de l'Isle, ch. du Gué de l'Isle, xiii'^ et xv" s.;

Kerbellec, rs.; Kercarbin, rs.; Ker^nùst xvi'^ s.; Kerival ; Ker-

jean, motte; Kermeno, rs.; Kermorach, deux châteaux ruinés;

Kernabazan, rs.; Lamballe, vestiges; Lang-arzeau, rs.; Lanis-

cat, rs.; le Fort de la Latte, ancien château de la Roche
Goyon xv*' s.; Saint-Launeuc, rs.; Lanrelas, rs.; Lanrodec, rs.;

Lennay-Gotiot, rs.; Lehen ; Leslay, Beaumanoir partie du
xv^ s.; Lesorm'el, rs.; Lezstrezec, rs.; Locarn, rs.; Le Médic, rs.;

Montbrand, dj. xiii'' s.; Montrafilant xii'' s.; La Motte, motte;

La Moussaie fin du xvi'^ s.; La Noë-Sèche ; Noë-Verte xv'= s.;

Saint-Péran; Plancoët, La Tour à la ^^1che xiii'^ s.; Pléguien,

motte; Le Plessix-Tréan ; Plevenon; Plouguernevel; Plouniil-

lian, rs.; Pluzunet, rs.; Pommerit-Jaudit^rs. du Plessix; Pomme-
rit-le-Vicomte, rs. de Baliveau; Quérinan, rs.; Quévert, rs. de la

Brosse; La Roche-Derrien, rs.; La Roche-Jagut xv'^ s.; La
Roche-Suhard, rs.; Rostrenen, mais, xvi'' s.; Rosviléon xvi^ s.;

La Rumain, dj. xi*' s. Runangoff, rs.; Runfault, rs.; Taden, rs.

de la Garaye; Tonquedec, rs. xv*" s.; Toulborzo ; La Touche-
Trébry xv"^ s.; Trédaniel, rs.de la Guve xvi'^ s.; Trémel,rs.; Tré-

meur, rs.; La Tronchais, rs.; Vaucouleurs; Vauclair, rs.; Le
Vaurouault; La Ville-Audrain, rs.; La Ville-Roger; Yvias,

motte; Yvignac, rs. — Enceintes : Dinan xiv" et xv« s,, Pierre

Joubin maître d'œuvres en 1382; Guingamp xv'^s.; Kergoulac'h;

Lamballe, vestiges; Langourla, Le Gastel Du ; Loudéac, La Butte

Cojean; Moncontour; Plémy; Pleven, enceinte dite Bourghen-
Saos x'' s.; Plouër.
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COTE-D'OR. — Arch. monastique. — Arnay-le-l)uc, rs. de

prieuré; Avosnes, rs. de léproserie; Beaune, bâtiment du prieuré,

hôpital; Bouilland, rs. d'abbaye augustine, parties des xiii*^ et

XV® s.; La Bussière-sur-Ouche, ab. cistercienne xn'', xiii^, xiv® s.;

Citeaux, vestiges d'abbaye xii*" s.; Gurtil-Vergy, rs. de l'abbaye de

Saint-^'ivant; Dijon, Saint-Bénigne, galerie xiii" s.; Epoisses,

reste du cloître du prieuré xu'^ s.; Fontenay, ab. cistercienne,

cloître et salle capitulaire seconde moitié du xii*^ s., rs. de réfec-

toire xiii'' s.; Fontenotte, commanderie ; Meursault, rs. de mala-

drerie ; Molesme, rs. d'abbaye partie xi*" s.; Montmorot, comman-
derie ; Moutiers-Saint-Jean, vestiges d'abbaye xiii® s.; Oigny, ves-

tiges d'abbaye; Poiseul-la-Grange, grange de Fontenay; Puits-

d'Orbe, rs. d'abbaye; Semur, restes de cloître xiii'' s.; Le Val-des-

Choues, rs. de prieuré xiii^s.

Arch. privée. — Saint-Apollinaire, man. xiv^-xv*" s.; Arnay-

le-Duc, ch. Renaissance ; Autricourt, ch. Renaissance; Auxonne,

mais. Renaissance; Beaune, mais, xiii"^, xiv", xv^ s. et Renais-

sance; Bèze, logis du xiv'^ s. ancienne dépendance de l'abbaye;

Chailly, ch. Renaissance; Châteauneuf, mais, xv'^-xvi'' s.; Châ-

tillon-sur-Seine, mais, xvi'^ s.; Clos-Vougeot, manoir 1551
;

Corcelles-les-Arts, man. xvi*' s.; Courabœuf, ch. fin dn xvi*" s.;

Dijon : palais ducal salle et tour de la Terrasse 1419; cheminée

1500, tour de Bar xiii*^ et xvi*^ s., cuisines 1445, salles basses et

caves; Chartreuse de Ghampmol, tourxiv" s. et puits dit de Moïse;

Essey, ch. Renaissance; Fixin, man. de la Perrière xiii*^ s.; Fla-

vigny, mais, xiii", xiv'', xv" et xvi'^s.; Is-sur-Tille, deux maisons

Renaissance; Meilly-sur-Rouvres, man. xvi" s.; Mont Saint-

Jean, mais. XIV*' et xv** s.; Montbard, mais, xiii" s.; Nolay, mais.

Renaissance; La Rochepot, cheminée Renaissance ; Rougemont,

mais, xiii*^ et XIV® s.; Salives, mais, xiii'' s.; Saint-Seine-sur-Vin-

geanne, man. de Ronzières, partiexv^s.; Semur, mais, xrv^-xvi^ s.;

Thoisy-le-Désert, man. xvi'' s.; Thil-Ghâtel, mais, xiii'', xiv®,

XV*' s.; \illers-la-Faye, rs. de manoir xv" s.; Vitteaux, mais, xiii" s.

— Édifices publics : Beaune, Hôtel-Dieu 1443, beffroi 1427-1440;

Dijon, palais de justice, façade xvi" s.; Nuits-sous-Beaune, hôpi-

tal, escalier Renaissance; Val-Suzon, rs. d'hôpital xiv*' s.

Arch. militaire. — Châteaux: Aiserey, dj. xii'^s.; Aisey-le-Duc,
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rs.; Antheuil,rs. de Château-Mignon; Arnay-sous-Vitleaux; Aubi-

gny-la-Ronce, rs. ; Auvillard-sur-Saône partie xv'^s.; Auxey-le-

Grand; Auxonne, vestiges; Baigneux-les-Juifs, rs.; Beaune, ves-

tiges; Beire-le-Ghâtel; Blaisy-haut, rs. partie xv'' s.; Bussy-la-

Pêle ; Charmes; Châteauneuf, rs. du château de La Roche-Potfin

duxv"'s.; Châtillon-sur-Seine, vestiges du Châtelet; Ghaudenay-le-

Château,rs.; Chazeuil, dj.; Chevonnay; Clomot, dj. xiv'^s.; Com-
marin, vestiges xv^ s.; Gonforgien, dj.; Gorcelles-les-Arts ; Cour-

tivron, rs. de donjon; Crécey, rs.; Cussy-le-Ghâtel, rs.; Darcey,

rs.; Saint-Didier, rs.; Dijon, rs. 1478, plans par Moussy de Saint-

Martin; 1484, interruption; 1512, achèvement; Duesme, rs.;

Echalot, rs.; Epoisses, parties xiv® s.; Foissy, rs.; Fontaine-

en-Duesnois, rs. ; Frôlois ; Grignon, rs. ; Jours, rs. xvi*' s.

Jours-en-Vaux; Longecourt, parties xv'^ et xvi" s.; Lux xvi*' s.

Malpertuis, motte; Maisey-le-Duc, rs. xni" s.; Mâlain, rs.

Manlay xiv'' s. (transformée en église); Marc-sur-Seine, rs.

Marignyxv'^-xvi'^s., rs.; Marigny-le-Gahouët; Saint-Maurice, rs.

Menessaire; Meursault xiv*' s.; Mimeure; Mont Saint-Jean, rs.

xii^ et xn*^ s.; Montbard, dj. commencement du xir*^ s.; Monti-

gny-sur-Armançon ; La Motte-Ternant, tour ; Nesle et Massoult;

Nolay, PS.; Painblanc, rs.; La Perrière; Peri^gny-les-Dijon;

Posanges xv*^ s.; Pouillenay; Pouilly-sur-Saône, motte; Puits;

Quemigny-sur-Seine, tours; La Roche-en-Brénil xiv'' et xvi" s.;

La Rochepot, rs. xin" et xv" s.; Saint-Romain, rs.; Rougemont,

dj. xii^ s.; Saffres; Salives, rs.; Salmaise, rs.; Santenay, dj.; Saux-

le-Duc, rs.; Savoisy, rs.; Semur fin du xiii*' s.; Talmay, dj. xiv^ s.;

Thoisy-la-Berchère ; Touillon, tour; Vernot, rs.; Vic-sous-Thil,

XII® s.;
" Villaines-en-Duesmois, rs.; Villargeois, rs.; Villeferry;

Villey, rs. xvi" s.; Villiers; \'itteaux, rs.; Voudenay, tour; Vou-

laines, tour. — Remparts : Auxonne, porte ; Eringes xvi" s.;

Mimeure; Semur, portes w" s. — Souterrains-refuges : Griselles.

CREUSE. -— Arch. monastique. — Aubepierre, rs. d'abbaye

cistercienne; Aubignac, rs. dabbaye partie du xii® s.; Beissat,

prieuré; Boisséru, rs. des Gordeliers xiv'^ s.; Bonlieu, restes d'ab-

baye cistercienne fondée en 1119; Bonnat, vestiges de prieuré;

La Groix au Bost, commanderie; Le Moutier-d'Ahun, vestiges



RIÎI'ERTOUUÎ AHClIKOLCXilQUE Dlîl'ARÏKMENTAL 653

dabbave xi^'-xv'" s.; Pioiinat, restes du prieuré des Ternes xn^s.

(Gélestins); Prébeuoit, rs. d'abbaye cistercienne fondée en 1 1 iO.

Arch. privée. — Arfeuille-Ghâlain, ch. xn*^ s.; Aubusson,

mais, xv'-xm'' s.; Bellej^arde, mais, xv'-xm'' s.; Ghàtelus, mais,

xir*" s.; Etansanne, ch. xm'^'s.; Felletin, mais, xv'^-xvi^" s.; Guéret,

Hôtel des Monneyroux xv*" et xvi'' s., mais, xv'^ s. grande rue;

Salvert, ch. Renaissance; Le Territ, ch. partie xm'' s.; La Sou-

terraine, mais, xui'^' s.

Arch. publique. — Anzème, pont gothique; Aubusson, tour

de l'horloge xai'' s.; Moutier-d'Ahun, pont xii'^ s.; Neuzerolles,

pont.

Arch. militaire. — Châteaux : Anzène, rs. du Ghàteau-Glos;

Aubepierre, ab. fortifiée ; Aubusson, rs.; Saint-Avit, de Tarde, rs.;

Barde, fort de la Motte; Bazelat, rs.; Bourganeuf, tour dite de

Zizim, 1484; Boussac xv'- s.; La Brède, mottes ; Bridier, dj. xiv'' ou

xv'^s.; Ghabannes, rs.; Chamborand, rs. xv*^s.; Ghâteauvert; Ghà-

telus, rs.; Gheseau, rs.; La Ghezotte, rs. xv"^ s. ; LaGôte; Le Gou-

dart; Grozant, rs. xii" et xin'^ s.; La Doge ; Faux-la-Montagne, rs.;

Sainte-Feyre, rs. de Las Peyres; Saint-Georges-la-Pouge, rs. de

Lavaud; Saint-Germain-Beaupré; Guillaume, rs.; Saint-Junien-

la-Brégère, ch. de la Grillière; Lachassagne ; Saint-Laurent-le-

Gros ; Jouillat xv'^s.; Lavaudblanche, rs.; Léras,rs.; Leyratrs. de

la flotte xu'' s.; Le Liège, rs. xv*^ s.; Saint-Loup, rs. de la Jarrige;

Magnat, ch. du Bost, partie de 1379; Mainsal ; Saint-Maixant

xv^ s.; Malval,rs.; Mantes, rs.; Monéroux; Montaigut-le-Blanc,

rs.xv^s.; Monteil-au-Vicomte,rs.; Montjouan; Naléron,rs.;Pluix-

Goliard; Poussanges; Puy-Malsignat, tour xv*^ s.; Puy-Rangeat
;

La Roche-Grozet, dj. xi''s.; Salagnac; Sermur, tour xiv'' s.; Sou-

liers, rs.; Saint-Sulpice-le-Dunois, tour; Vallières xiv*^ s.; Vier-

sal; Villefort; Villemonteixxv'^ s.; La Villetelle, rs. — Remparts:

Bellegarde, vestiges; Grpcq, vestiges xv'^ s.; Felletin, vestiges;

La Souterraine, porte xvi'' s., tour de Bridier. — Églises forti-

fiées : Ajain ; Bonnat; Genouillac; Glénie; Guéret; Moutier-

d'Ahun. — Souterrains-refuges : Budelière.

DORDOGNE. — Arch. monastique. — Allas de Berbiguières,

rs.; Saint-Amand-de-Goly, vestiges; Badaix, restes de prieuré
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xii^ S.; Belvès, rs. de commanderie ; Brantôme, prieuré, cloître

et salle capitulaire xv'' s., porterie Renaissance; Gadouin, cloître

début du xvi'^ s.; Châtres, rs. d'abbaye augustine; Condat-sur-

Vézère, commanderie; Saint-Gyprien, ab.; Grenier, restes de

prieuré; Saint-Jean-de-Gole, cloître gothique xvi^ s.; Lifjfneux,

vestif^es de couvent de femmes, ordre de Gluny; Loubiac, rs. de

monastère bénédictin; Nontron, vestiges du couvent des Gor-

deliers ; Pannat, vestiges d'abbaye bénédictine; Saint-Pardoux-la-

Rivière, rs. de monastère dominicain ; Périgueux, cloître de Saint-

Front xiii" s., mais, de la maladrerie xii*" et xvi'^ s.; Pérouse, rs.

d'abbaye cistercienne fondée en 1153; Reignac, vestiges de

monastère; Sadillac, prieuré xii*^ s.; Terrasson, restes d'abbaye

bénédictine; Tourtoirac, rs. d'abbaye romane; V'auclaire, char-

treuse fondée en 1335; Urval, rs.; Verdon, rs. de commanderie.

Arch. privée. — Saint-Aubin-de-Xabirat, ch. du Repaire

xvi" s.; Belvès, mais, xiv*^ et xv"^ s.; Bergerac, mais, dite Palais des

rois de France xyi*^ s.; Besse, ch. partie de la Renaissance; Bour-

deilles, ch. Renaissance et logis des sénéchaux xv*' s.; Brantôme,

mais, xiii'', xiv'^ xvi" s., man. de la Dierse et trois mais. Renais-

sance; La Bugue, mais, xvi*' s.; Gondat-sur-Vézère, ch. 1540;

Gorgnac, cheminée xiv*^ s.; Le Denoist, rendez-vous de chasse

xv'^ s.; Excideuil, mais, xv'^-xvi'^ s.; Eymet, mais, xv'^-xvi^s.; Fay-

rac, man. xv*" s.; Fleurac, ch. partie du xvi*^ s.; Frugie, ch. partie

duxvi'^s,; Hautefort, ch. partie du xvi*^ s.; Lammarie, ch. Renais-

sance; Laxion, ch. milieu du xvi^s.; Saint-Léon-sur-Vézère, man.

de la Salle; Meyrals, ch. de la Roque, Renaissance; Molières, mais

xii" s.; Montpazier, mais, xni'^, xiv*^, xv**, xvi*^ s.; Nailhac, ch. en

partie de 1535; Xeuvic, ch. Renaissance; Périgueux, mais,

romanes xn*^ s., rs. Saint-Roch et rs. Saint-Pierre-de-Ghignac,

vestiges de maison xii'^ s.; Puyguilhem, ch. Renaissance; Péri-

gueux, mais, xv'^ s. et Renaissance sur le quai, mais. xv. s. rue

Aubergerie, etc., ancien moulin de Saint-Front; Sarlat, mais,

xiv'^ s., mais, xv*^ et xvi" s., évêché, hôtels de Brous et de la Boëtie,

Renaissance; Vieillecourt, ch. fin du xvi'' s.; Villefranche-de-

Périgord, mais, xiii", xv", xvi'^ s.

Arch. publique. — Bourdeilles, pont xiv" s.; Brantôme, pont

XVI® s.; Bussières-Badil, fontaine à vasque monolithe de 2 m. 50
;
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Domme, hôtel de ville partie du xiv" s.; Montpazier, plan de la

ville, place à arcades xiii'' s,, halle de bois, mesures publiques;

\''illefranche-de-Périg-ord, plan de la ville, place à arcades.

Arch. militaire. — Châteaux : Aj^onac, dj. roman, bâtiments

gothiques et de la Renaissance ; Allas de Barbiguières ; Saint-

Alvère, rs.; Auberoche, rs.; Badefols d'Ans xiv" s.; Baneuil, dj.

xii^'s.; Bannes fin du xv*' s.; La Barde; Beauregard et Bassac, rs.

xii^ s.; Belcaire ; Belvès xV s.; Bergerac ; Beynac xiv'\ xv" et xvi'^ s.,

grande salle xiii'^ s. avec peintures murales; Biron, parties du xii-

au xvi*" s.; Boisseuilh xv*^ s.; Bories 1497; Bourdeilles xiv*'-xvi<' s.;

Boussille, rs. xii^'s.; Bouzac, rs.; Brantôme, dj. xn^'s.; Bretenoux,

rs.; Bruzac, rs. xv'^ s.; Cabans, ch. de la Tour; Castille, rs.; Cham-

pagnac; Castelnaud xii"^ et xv"^ s.; Cause de Clérans, rs.; Champ-

niers, dj. xii" s.; Chapdeuil; La Chapelle-Faucher xiv® s.; Châ-

teau-l'Évêque xv*^ s.; Clermont de Beauregard, rs. xii*' s.; Com-

marque, dj. xii*' s., rs. xv'^ et xvi" s.; Condat, rs., château de

Montplaisir; Condat-sur-Vézère, tourxv'^s.; Conti xv'' s.; Cou-

laures ; Coulonges xiii'^ s. et Renaissance; Sainte-Croix, tour;

Cugnac XIII*' s.; Domme xii*' et xiii® s.; Dussac; Excideuil, rs. xiv*'

et xvi^ s.; Eymet, rs.; Fages xii*' et xvi*' s.; Fénelon xvi'^ s.; Le

Fleix; Sainte-Ferge-de-Longas xiv'' s.; La Gaubertie xv® s.; Saint-

Georges-de-Montelar, rs. ; Goûts- Rossignol, Château-Rompu,

rs.; Grand-Costang, dj.; Grignols, motte et dj. xi'' s., rs. xiv^ s.;

Gurçon, près Villefranche-de-Lonchapt xii*' et xiv" s.; Gurçon,

rs.xiv'^s.; Hautefort; Saint-Jean-de-Côle partie xv'^ s.; Saint-Just,

ch. de Narbonne; Juverlhac parties xiii'^ et xv*^ s.; Jumilhac-le-

Grand, motte et ch. xv'' s. et Renaissance; Lambertie partie

XV*' s.; Lanquais xiv" s. et Renaissance; Les Lèches, rs.; Lisle,

rs. XIV*' s.; Losse xiii" et xvi** s.; Lusignac, rs.; Le Manègre xiv" s.;

Mareuil-sur-Belle xiv'^-xv'' s.; Masvaleix, fin du xv" s.; Marouatte,

rs. xv" s. et Renaissance; Mauriac xii*' s.; Maunège ; Mauzens,

rs.; Saint-Michel et Bonnefare xiv" ou xv*' s.; Molières xiv" s.;

Montbazillac, rs.; Montcaret, dj. xii" s.; Monguyard, rs.; Mons,

tour, porte du Grand-Mons xiv" s.; Montastruc 1480; Montclar-

Montastruc parties xin" s.; Montcuq, rs.; Montignac, rs.;

Morusche, rs.; La Mothe-Montrevel ; Nanteuil-de-Bourzac, rs.

xv*' s.; Nontron, rs.; Paluel xi" et xv" s.; Papiol, rs.; Le Paty ;
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Paunat, rs.; Perdi^ut; Périg-ueux, ch. Barrière, rs. xii"^ au wi*^ s.

sur substruclions romaines; Peyraut xiv"^ s.; Piégut, dj.; Saint-

Pompont, ch. xn*^ s.; Potuverie, rs.; Puyferrat xv'' s.; Puygui-

Ihem, rs.; Ramefort partie xiv*^ s.; Le Repaire, rs.; Rochemarin^

rs.; Rognac, rs.; La Roque Saint-Christophe, rs.; Roussille, rs.

xii"^ s.; Salignac-Fénelon xiii*" et xv'' s.; Sarlande ; Saussignac»

rs.; Ség'ur, rs.; Sermet, dj. xiii'^s.; Sourzac; Thiviers, mais, forte

xv^ s.; La Tour-Blanche, dj. g^othique sur motte; Trigonans

xv^s.; ^'alajoux; Varaignes xv'' et xvi*^ s.; Vaucocour parties xv''

etxvi'^s.; Vernode, deux donjons xii'' s.; Veyrignac, rs. gothique;

Villamblard, ch. de Barrière xii'^ et xiv''s.; Vitrac, rs. — Remparts:

Petil-Bersac, rs.; Brantôme, portes xv*^ s.; Glermont-de-Beaure-

gard, rs.; Domme, porte des Tours fin du xiii^ s., porte Delbos;

Eymet,rs.; Lalinde, rs.; Montpazier xiii''-xiv*^ s.; Périgueux, ves-

tiges xv" s.; Puvguilhem xvi'^ s.; Porte Normande; Sadillac, rs.

xii*^s.; Sivrac, rs.; Tourtoirac, porte; Villefranche-de-Longchapt

xiv*^ s. —- Églises fortifiées : Saint-Amand-de-Coly xii" s. fortif.

au xv'' s.; Saint-Avit-Senieur ; Beaumont-du-Périgord xiv*^ s.;

Gorgnac, clocher; Lisle, fortifiée au xv*^ s.; Nanteuil, clocher;

Thiviers, clocher — Souterrains-refuges : Siorac.

DOUBS. — Arch. monastique. — Beaume-les-Dames, vestiges

d'abbaye; Baume-les-Messieurs, restes d'abbaye ; Besançon, reste

de cloître de la cathédrale xiii'^s., Hôpital du Saint-Esprit, gale-

rie de bois xv*^ s.; Bonnevaux, rs. de prieuré xii" s.; Buillon, rs.

d'abbaye; Gouaille ou Mère-Église, rs. d'abbaye; Leugnay, restes

de prieuré; La Grâce-Dieu, rs. d'abbaye fondée en 1139; Lan-

thenans, rs. de prieuré; Lieu-Groissant, rs. de l'abbaye cister-

cienne des Trois-Rois ; Migette, rs. d'abbaye ;
Mont-Sainte-Marie»

rs. d'abbaye; Morteau, prieuré 1590; Le Montherot, rs. de

prieuré; Mouthier-Hautepierre, mais, du prieur, ordre de Gluny

xvi" s.; Vaucluse, rs. de chartreuse; \nux et Ghantegrue,.mais.

prieurale.

Arch. privée. — Besançon, mais, des xv" et xvi"^ s.; Palais

Granvelle 1534 à 15i0; Blamont, ch. \\f s.; Glerval, rs. de man.;

Saint-Julien, ch. xvi'" s.; Maîche, hôtel Granvelle et autre maison

du xvi^s.; Mamirol, rs. de manoir; Montbéliard, mais. Renais-
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sance; Morteau, mais. Pertuisier 1576; Nans-sous-Sainte-Anne,

ch. Renaissance; Ornans,mais. Granvelle xvi^s.; Sept-Fonlaines,

mais, xv'^-xvi*^ s.; Vaux, ch. du cardinal de Granvelle.

Arch. publique. — Besançon, hôtel de ville xvi'' s.; Palais de

Justice parties de 1582-1585, fontaine de Neptune par Claude

Lulier 1565; Montbéliard, halles xvi'^ s.

Arch. militaire. — Châteaux : Abbans-dessus époque romane;

Allenjoie; Sainte-Anne, rs.; Arguel, rs.; Avanne, rs.; Belvoir,

rs.; Besançon, fort du Griffon 1595; Blamont, rs.; Blussans, rs.;

La Bosse, dj. xiii'' et xv*^ s.; Bouclaus, rs.; Chamsol, rs. du châ-

teau de la Roche; Ghâtillon. rs.; Châtillon-Guyotte, rs.; Châtil-

lon-sur-Lison; Ghay, rs. ; Ghenecey, rs.; Cléron; Clerval; Colom-

bier-Chatelot ; Corcondray, rs.; Gordiron, rs.; Gote-Brune, rs.

romanes; Cuisance, rs.; Dasle, rs. de la Motte; Delaz, rs.; Eta-

lans, rs.; Eternoz, rs.; Etrabonne, rs.; Foucherans, rs.; Fourg,

rs.; Frangnemont, rs.; Gonsans; Goux, rs.; Les Granges-Maillot,

rs. ; Guyans-Veni^es, rs. de Châtel-Neuf ; Saint-Hippolyte,

ch.; Jougne, rs.; Joux; Saint-Julien, rs.; Lizine, rs.; Maiche,

rs.; Mandeure xv"^ s.; Mathay, rs.; Saint-Maurice, rs.; Mérey-

VioUey, rs.; Montbéliard, ch. la Tour Bossue 1425; Moron,

rs.; la Tour Neuve 1594; Montby, rs.; Montmartin, rs.; Mon-
trond, rs.; Myon, rs.; Nans, rs.; Neufchâtel-Urtière, rs.;

Ornans, rs. fin du xiii*' s.; Les Ougney; Passavant, rs.; Pont-de-

Roide, rs.; Pouilly-les-Vignes, rs. xiii® s.; Quingey, rs.; Recolo-

gnes, vestiges; Rénedale, rs.; Rigney, restes du château de la

Roche xvi® s.; La Roche-aux-Canons, rs.; Rochejean, rs. xiv^ s.;

Scey-en-Varais, rs.; Silley, rs.; Soye, rs.; Thoraise; Usier, rs.

romanes; Vaite, rs.; Venues, rs.; Vuillafans, rs. — Remparts :

Dampierre-les-Bois, la Dent de Ghâtelot; Jougne, rs.; Quingey»

rs. — Souterrains-refuges : Mont de Vougney (grottes) ; Montan-
don (grotte du Fondoreau); Vans (grottes); Rochejean, la grotte

aux Fées; Villers-le-Sec (grotte).

DROME. — Arch. monastique. — Aiguebelle, ab. cistercienne,

cloître fin xii^-xiii" s.; Saint-Auban, monastère; Beaufort-sur-

Gervanne, rs. de monastère; Beauregard, prieuré roman; Bodon,

rs. d'abbaye; Bonlieu, rs. de monastère; Bouchet, ab.; LaClastre,
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commanderie ; Sainte-Croix, restes de monastère; Guignaise, rs.

de monastère bénédictin; Saint-Donat, cloître xii*^ s.; Eygalayes,

rs. de Saint-Ariès; Eymeux, rs.; Fourcinet, rs. de prieuré; Léon-

cel, rs. d'abbaye cistercienne fondée en 1137; Lus la Croix-Haute,

rs. de commanderie; Monthes, prieuré bénédictin wi"^ s.; Mont-

brison, rs. de prieuré; Montbrun, rs. de commanderie; Montsé-

gur, rs. de prieuré de Cluny ; Saint-Paul-Trois-Châteaux, cou-

vent dominicain; Peyrus, rs. de monastère bénédictin; Rémuzat,

rs. de commanderie; Romans, salle capitulaire xiii® s., restes de

couvent franciscain; Saou, rs. de l'abbaye de Saint-Thiers ; Val-

Croissant, rs. d'abbaye cistercienne; Val-Sainte-Marie, rs. d'ab-

baye, J414.

Arch. privée. — Bourdeaux, mais. Renaissance; Château-

neuf-du-Rhône, mais, xv'^-xvi'^ s.; Donzère, man. Renaissance;

Étoile, rs. du château de Diane de Poitiers; La Garde-Adhé-

mar, ch. et mais. Renaissance; Grignan, ch. partie Renais-

sance, mais, xv*' et xyi*^ s.; Mérindol, village ruiné; Montélimar,

mais, xv'^s.; Moras, mais, dite du Gouverneur; Saint-Paul-Trois-

Châteaux, mais, xv^ et xvi*' s.; Pierrelatte, mais. Renaissance;

Romans, mais, xv*^ s. et Renaissance ; Suze-la-Rousse, ch. et pres-

bytère Renaissance; Taulignan, mais, xv^ et xvi" s.; Valence,

Mais, des Têtes 1531 et mais. Dupré-Latour, Renaissance.

Arch. publique. — Baume de Transit, pont; Grignan, tour de

l'horloge; Nyons, pont xiv'' s. (arche de 40 mètres de large).

Arch. militaire.— Châteaux : Aix, rs. xvi'^s.; Albon, rs.; AUey^

rac, rs.; Aouste, dj.; Saint-Auban, ch. Pudelais; Autichamp, rs.;

Baume-de-Transit; Beaufort-sur-Gervanne, dj.; Beausemblant
;

Bésignan, rs.; Bezaudun, dj.; Bourdeaux, rs.; Bouvières, rs.;

Chabeuil, rs.; Chabrillan, rs.; Chamaret, dj. xii^ s.; Chapponay

xiii^'-xiv'^ s.; La Charce, rs.; La Chartronnière; Châteaudouble,

rs.; Châteauneuf-dTsère, rs.; Châteauneuf-de-Mazenc, rs.; Cha-

tuzange, rs.; Clansayes, dj.; Condillac xii" et xv" s., peintures;

Gondorcet, rs,; Cornillon, rs.; Crest, dj. xii"^ et xiii" s.; Die,

rs.; Saint-Donat, rs. romanes; Donzère, rs.; Estagnol, rs.; Eurre,

rs.; Ferrassières, ch. de la Gabelle; Flandène, rs.; Gigors, rs.;

Glandage, rs.; Grane, rs.; Ilauterive, rs. xii" s.; Jouchère;

Latour-Gouvernet, rs.; Livron, l's.; Loriol, ch. de la Gardette;
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Lus la Croix-Haute, rs.; Marsanne, rs.; Mazenc, rs.; Mérîndol,

rs.; Mévouillou, rs.; Mollans, rs.; Montaillet, rs.; Moiitauban,

rs.; Montbrun, rs.; Montclar, rs.; Montléger, ch. en partie ancien
;

Montélimar xii^ s., tour de Narbonne xiv*' s.; Montmeyran, rs.;

Montmiral, dj.; Montoison, rs.; Montrond; Montségur; Moras,

rs.; iSIornans, rs.; Nyons, rs., tour de Randonne, dj.; Ornay, rs.;

Piég^ros, rs.; Pierrelongue, rs.; Le Poët-Gélard, rs.; Le Poët-

Laval,dj.; Pontaix, rs. dj.; Puy-Saint-Martin, rs.; Puygiron, rs.;

Ratières, rs.; La Roche-de-Glun, rs.; La Roche-sur-Grane, rs. du

Fort des Coquilles; La Roche-sur-Buis, rs.; Rochechinard, rs. fin

duxiv'^s.; Rochegude, tour; Romans, maison forte; Roussas,rs.;

Saou, dj. de Lastic xiv" s.; Sauzet, rs.; Savasse, rs., Soyans, rs.;

Suze-la-Rousse, Renaissance; Saint-Vallier, ch. gothique; Vente-

roi, rs. de Château-Ratier. — Remparts : Le Buis-les-Baronnies;

Chabeuil, porte; Châteauneuf-du-Rhône, porte de Donzère; Cor-

nillon, rs. ; Die, porte Saint-Marcel; Sainte-Euphémie 1355,

maîtres d'oeuvres Liautard et Boisson; Le Grand-Serre; Livron,

rs.; Mirabel, rs. de trois enceintes; Mirabel et Blacons, rs.; Mol-

lans, rs.; Montélimar, quatre portes; Montségur, rs.; Moras, rs.;

Nyons, rs.; Saint-Paul-Trois-Châteaux, porte; Rac; Rémuzat;
Savasse; Taulignan, porte; Valaurie; Vinsobres.

EURE. — Arch. monastique. — Beaumont-Ie-Roger, rs. d'un

prieuré xiii^ s.; Le Bec-Hellouin, abbaye bénédictine, porte d'en-

trée xv^ s.; Bernay, ab. bénédictine; Bonport, ab. cistercienne,

réfectoire, cuisine, salle capitulaire, noviciat, dortoir xiii^ s."

Le Breuil-Benoist, ab. cistercienne, vestiges de bâtiments de la

fin du xii*^ et du xiii'' s.; Chaise-Dieu-du-Theil, rs. de prieuré de
Fontevraut; Chanu, commanderie

; Conches, ab., restes du cloître

xv^s.; Fontaine-Guérard, ab. cistercienne, salle capitulaire, novi-

ciat, dortoir première moitié du xiii*^ s.; Sainte-Gaudulfe, prieuré,

rs. xiv^ et xvi*' s.; Gisors, porte de maladrerie xii'' s.; Gravi^ny,

vestifi^es de maladrerie ; Grestain, rs. d'abbaye romane; Harcourt,

rs. de l'abbaye du Parc; Ivry, rs. d'abbaye; Lierru, prieuré;

Louviers, cloître Saint-François fin du xvi« s.; Mézières, bâtiment
monastique de Surcy xiii'^s.; Mortemer, rs. d'abbaye cistercienne,

salle capitulaire xii% dortoir xiii*' s,; Pont-Audemer, cloître des
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Gordeliers xv" s.; Renneville, commarfderie ; Le Trésor, rs. d'ab-

baye xiii" s.

Arch. privée. — Acquigny, ch. xvi" s.; Ailly, ferme pans de

bois xvi^s.; Grand-Andely, hôtel du Grand Gerf, commencement

du xvi^s. et autres maisons en pans de bois; Appeville, ch. Renais-

sance ; Banville, man. en pans de bois xvi" s.; Bernay, nombreuses

maisons en pans de bois xv^ et xvi^ s.; Boisset-les-Prévanches, ch.

XVI® s.; Bourgthéroulde, porte d'entrée et colombier du château

Renaissance; Bus-Saint-Rémy, man. xv" s.; Gonches, mais, en

pans de bois xv® et xvi" s.; Gormeilles, mais, en pan de bois xv®

et XVI® s.; Evreux, palais épiscopal commencé en 1499, cloître

XV® s., mais, en pans de bois xv^-xvi® s.; Fauville, man. xvi® s.;

Fourmetot, ferme de l'Épinée, xiii® s.; Gaillon, restes du châ-

teau 1502-1510, mais, en pans de bois même époque; Garam-

bouville, ch. xvi® s.; Gisors, mais, en pans de bois Renaissance;

Gouville, ch. neuf fin du xvi'^ s.; Grosley, rs. d'un manoir xv® s.;

Léry, man. xv® s.; Mainneville, rs. de château xvi® s.; Le Neu-

bourg, ch. xiii®-xvi® s.; Saint-Ouen-de-Thouberville, man. de

Rudemont XV® s.; Pacy-sur-Eure, bâtiment xvi®s., rue des Mou-
lins; Pont-Audemer, mais, en pans de bois xvi® s.; Pont-Saint-

Pierre, man. xv® s.; Prey, man.; Quessigny, man.; La Saussaye,

mais, en pans de bois xvi®s.; Senneville, man. xvi® s.; Verneuil,

mais, des xv® et xvi® s.; Villettes, man. xvi® s.

Arch. publique. — Évreux, beffroi xv® s.; Montreuil-l'Argillé,

mais, du bailliage, xvi® s.

Arch. militaire. — Châteaux : Ambenay, man. fortifié des

Seaules ou de Mauny xvi® s.; Andelys, Ghâteau-Gaillard 1197;

Avrilly, rs. xii® s.; Bailleul-la-Vallée, rs.; La Barre, rs.; Baude-

mont, rs.; Beaumont-le-Roger, rs.; Berthenonville, rs. ; Bézu-

Saint-Kloi, tour de la Reine-Blanche; Breteuil, rs. du château

de Guillaume le Gonquérant; Brionne, dj. roman; Broglie par-

lies; Ghâteau-sur-Epte, rs. de donjon xii® s.; Saint-Ghristophe-

sur-Avre, rs.; Gonches, rs. xii®s.; Gourcelles-sur-Seine, rs. xii®s.;

Créton, rs.; Saint-Denis-le-Ferment, rs.; Gisors, rs. du château

commencé en 1097 par Robert de Bellesme et terminé sous Phi-

lippe-Auguste ; Gouville, restes de l'ancien château xiii® s.;

Grossœuvre, rs.; Hellenvillers, rs.; Harcourt, rs. 1090 à 1100
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et fin du xiv^ s.; Illiers-rÉvêque, rs. xii^s.; Ivry-la-Bataille, rs.

xii^ s.; Long-champs, ruiné depuis le xv'' s.; Long-empré, rs.

xiii^ s.; Marcilly-la-Campag-ne, rs.; Saint-Mards-de-Blacarville,

dj. roman, rs. gothiques ; Le Mesnil-Hardray, rs.; Neaufles-Saint-

Martin, dj. xii^ s.; Sainte-Opportune près Vieux-Port, rs.; Pont-

Echanfray, rs.; Radepont, rs. fin du xii** s.; Thevray, dj. 1489;

Tillières-sur-Avre, rs.; Verneuil, la Tour Grise, dj. de Philippe-

Auguste; Vernon, tour du château xii'' s.; Vernonnet, dj. xn'^ s. —
Remparts : Becdal, rs. du Fort aux Anglais ; Ivry ; Nonancourt,

rs.; Pacy-sur-Eure ; Pont-de-l'Arche, rs. xiii® s.; Saint-Samson-

de-la-Roque, champ des Anglais; Verneuil vers 1200.

EURE-ET-LOIR. — Arch. monastique. — Ablis, prieuré xvi^s.;

Arcisses, rs. d'abbaye xiii'^ et xv" s.; Ardelu, prieuré xvi^ s.; Bon-

neval, ab. partie xvi'' s.; La Boissière, commanderie; Chartres,

ab. Saint-Père, rs. de cloître xiii'^ s., Hôtel-Dieu xii''-xiii'^ s.,

cloître des Cordeliers xvi^ s.; Châteaudun, prieuré de la Made-

leine xii^-xiii'^ s.; Ghuisnes, ab. de Saint-Saintin xiii" s.; Cou-

lombs, rs. d'abbaye, porte romane, cloître xvi" s. transporté à

Lèves; Saint-Denis-les-Ponts, ab. xv''-xvi'' s.; Épernon, prieuré

xiii^ s.; Fontenay-sur-Conie, rs. de prieuré; Josaphat, ab., cloître

xiv^s.; Nogent-le-Rotrou, restes du prieuré de Saint-Denis, par-

tie du xvi'^s.; Roinville, rs. de prieuré xiii^ s.; Sours, commande-

rie; Thimert, rs. de prieuré; Toury, cloître xiii® s.; Ver-les-

Chartres, rs. de l'abbaye de l'Eau ; Villemeux, rs. de prieuré.

Arch. privée. — Anet, ch. bâti par Philibert de l'Orme en

1552, orné de sculptures de Jean Goujon ;
Beaumont-les-Autels,

ch. 1580; Blévy, mais, en pans de bois xv*^ s.; Boissy xv" s.;

Brezolles, mais, xvi" s.; Brou, mais, en pans de bois xvi*^ s.;

Chandon, mais, xvi*' s.; Chartres, mais, de Loëns, avec cellier

xiii'^s., mais, xii^s. au cloître Saint-André, mais, du xiii^'s. rue de

la Clouterie, mais, du médecin Claude Huvé Renaissance, rue

du Cygne cloître Notre-Dame, mais, du Pied de Vigne xiv" s.

rue de la Corroierie, mais, du Saumon xiv** s., tertre de la Pois-

sonnerie, mais, pans de bois xv''-xvi'^ s. l'ue Chantaut, hôtel de la

Caige xv'' s. rue des Grenets, escalier dit de la reine Berthe xvi^ s.,
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pans de bois rue des Écuyers, mais, xvi^ s. rue du Cheval Blanc,

hôtel des Écuyers xvi'^ s. rue Saint-Pierre; Châteaudun, mais,

XV'' et xvi«' s., mais, de l'Architecte, Renaissance; Châteauneuf-

en-Thimeray, mais. Renaissance; Cloyes, mais, xvi'' s.; Coudre-

ceau, rs. de manoir xv*" s.; Courtalain, ch. Renaissance; Épernon,

le Pressoir, cave du xiii" s., le Doyenné xiv*' s.; Fontaine-Simon,

mais, en pans de bois xvi® s.; Frazé, ch. Renaissance; Fresnay-

TÉvêque, grange; La Gadelière, mais, xvi*' s.; Gallardon, mais,

en pans de bois xvi'' s.; Le Grand-Cormier, ch. xvi*' s.; Le Grand-

Prainville, ch. xvi^s.; Maillebois, ch. partie Renaissance; Main-

tenon, ch. époques de Louis XII et François I"; Mémillon,

ch. xv'^ s.; Le Mesnil-Simon, rs. de château xvi'^ s.; Montigny-

le-Gannelon, ch. partie xvi'^ s.; Nogent-le-Roi, mais. Renaissance;

Nogent-le-Rotrou, mais. Renaissance 1542-1579, mais, en pans

de bois xvi'' s.; Orval, ch. xvi'' s.; Remilly-sur-Aigre, ch. du

Jonchet xvi" s.; Sangeville, man. Renaissance; Sorel, porte de

château Renaissance; Thierville, ch. xvfs.; Vitray-sous-Brezolles,

rs. de manoir xv'^s.; Vitré, ch. xvi'^ s.

Arch. publique. — Chartres, le Perron ou maison de pierre

vers 1300 rue des Changes, prisons xiii'' s. rue des Lices, greniers

de Loens xiii'- s. rue du Marché à la filasse, l'Etape au Vin xvi*' s.;

hôtel de ville et évêché fin du xvi" s., horloge 1520 à 1527 par

Jehan Texier dit de Beauce; Dreux, hôtel de ville commencé en

1512 par Pierre Carron, construit de 1516 à 1541 par Jehan de

Moulins et Clément P"" Métezeau; Nogent-le-Roi, prison xv®s.;

Le Puiset, ancien hôtel-Dieu; Roinville, pilori.

Arch. militaire. — Châteaux : Alluyes, dj. xiv" s.; Auneau, dj.

et château xiii" et xvi*" s.; Bainville; Beaumont-les-Autels, moite,

ch. xv^s.; Boigneville; Boissy-le-Sec xiv^ s.; Bonneval, porte for-

tifiée de l'abbaye des bénédictines xvi" s.; Saint-Bomert, ch. de la

Grève xiv'' s.; Boullay, les deux églises; Carcahu, 1377; Châ-

teaudun, dj.xii'^s. bâtiment de Dunois commencé en 1441, cha-

pelle, escalier, cuisines 1464, le reste de l'aile nord commencé en

1512, interruption de 1530 à 1551; Conie-Molitard, tour; Con-

tretot, rs.; Dreux, vestiges; Epernon, rs. romanes; Escorpain

xii"s.; Favières, rs.; La Ferrière, rs.; La Ferté-Vidame, rs.; Feuil-

leuse, rs. des Chastelats; Fontenay-sur-Cnnie xV- s.; Frazé, rs.
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xv^ S.; Francourville, mairie xvi" s.; Gallardon, pan de mur de

donjon xi*^ s. dit Épaule de Gallardon; Garnay, deux mottes;

Gatelles, rs.; Gaudreville, rs. de donjon; Gaiuville, rs. xv^ s.;

Illiers, rs.; Imbermais; Jaudrais, rs. xii'^s.; Langez, rs.; Louvil-

liers-les-Perche, ch. du Paradis; Saint-Lubin-de-la-Haie, motte;

Saint-Maixme-Hauterive rs.; Manou xiii" et xv" s.; Marolles, rs.

de donjon; Saint-Maur, motte; Meaucé, rs. de Grand-Maison; Le

Mesnil-Thomas, ch. de la Salle; Montigny-le-Ghartif, rs.; Monti-

gny-le-Gannelon, partie de la iîn du xv-'^s.; Montuel xiii*^ s.; Mont-

landon, dj.; Moulhard partie xv*^ s.; Nogent-le-Rotrou, dj. 1003

à 1030 et xni<^ s.; ch. xii^, xiii*^ etxv^s.; Oisonville, xin*^ s.; Oulins

motte du château Jeannet; Pontgouin, vestiges xvi" s.; Prasville;

Prudemanche, ch. de la Perruche xv'^s.; La Puisaye, rs. xiii^s.; Le

Puiset, tour du Boël; Les Ressuintes, rs. de la Ferté; Rames, rs.;

Renancourtxv^s.; Richeville, rs.; La Robertière, rs.; Senonches,

rs. xiii" s.; Sorel, rs.; Spoir ; Tardais, ch. de la Tour; Tremblay-

le-Vicomte, rs. xin'^s.; Vaupillon, motte; Saint-Victor-de-Buthon,

dj.; Villebon xv" et xvi« s.; Ville-l'Évêque, rs. — Remparts : Bon-

neval, rs. d'enceinte et porte Saint-Roch xiii'' s.; Chartres xiv" s.,

porte Guillaume; Châteaudun; Ghâteauneuf-en-Thimerais ; Jan-

ville; Montigny-le-Gannelon, porte xn"^ s.; Nogent-le-Roi. —
Églises fortifiées : Garancières-en-Beauce ; Saint-Luperce, clocher;

Nogent-le-Roi; Prouais, clocher. — Souterrains-refuges : Amilly
;

Garancières-en-Beauce ; Santeuil ; Senantes.

FINISTÈRE. — Arch. monastique. — Daoulas, cloître, vasque

de fontaine, baies de salle capitulaire xii*^ s.; Saint-Evarzec,

commanderie du Moustoir xiii® s.; Kerberou, commanderie;

Landévennec, vestiges de l'abbaye; Pointe Saint-Mathieu, restes;

Pont-l'Abbé, cloître xiv'' s. transporté à Quimper; Quimper,

cloître de la cathédrale fin du xin^ s.; Le Relec, ab. cistercienne

fondée en 11 32, cloître, rs. xiii'' s.

Arch. privée. — Audierne, mais, xvi^ s.; Carhaix; Comfort,

porte de cour; Concarneau, citerne xiv^ s.; Le Conquet, mais.

XV® et xvi'^ s.; Douarnenez, mais, xvi" s.; Le Folgoët, le Doyenné,

man. construit par Anne de Bretagne, mais, en pans de bois

xvi^ s.; Kerfeunteun, man. de Goat-Bily xvi*^ s.; Kergroades, rs."

de château Renaissance; Kergournadech, rs. de château Renais-
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sance; Kerity, man. xv** s.; Kerjean, ch. époque de Charles IX à

Henri III; Kervenargan, man.; Landerneau, mais, en pans de

bois xv'' et XVI'' s.; Lanrivoaré, ch. de Kergroadez dit de Roque-

laure, rs. Renaissance; Maillé, ch. Renaissance 1550; Morlaix,

nombreuses maisons en pans de bois xv" et xvi" s.; Penmarch,

mais, xv" et xvi'' s.; Pennanrut, man,; Le Plouguech, ch. partie

xvi'' s.; Saint-Pol-de-Léon, mais, xv" et xvi^ s.; Pontaven, moulin

xv'' s.; Pors-Lambert, grange aux dîmes xiv*' ou xv" s.; Poulguen,

man. xv'^ ou xv!*^ s.; Quimper, évêché, chapelle xv^ s., tour d'esca-

lier xv^ ou xvi" s,, mais, en pans de bois xv" et xvi*' s.; Quimperlé,

mais, en pans de bois xvi^ s.; Saint-Renan, mais, en pans de

bois; Roscoff, mais, en pans de bois xvi" s.; Rusquec, ch. xvi" s.

Arch. publique. — Cast, fontaine xv"^ s.; Daoulas, fontaine

de pèlerinage xv'' s.; Le Drennec, fontaine avec calvaire xv^ s.;

Le Folgoët, fontaine de pèlerinage xv'' s. ; Gousnou, fontaine de

pèlerinage Renaissance; Saint-Jean-du-Doigt, hospice partie

xiv^ s., fontaine de cimetière Renaissance; Lesneven, halles de

bois xv" s.; Morlaix, fontaine xiv*^ s.

Arch. militaire. — Châteaux : Saint-Alouarn, rs.; Audierne,

Le Petit Mené, rs.; Brest, tours d'Azénor, de César et de Brest

fin du xii" s., tour des Anglais 1374, tour de la Madeleine et

donjon xv*' s.; Carman, rs.; Carnoët, rs. xv" s.; Châteaugal, rs.;

Goat-Meal, retranchements; Combrit, retranchements; Ergué-

Armel, motte; Ergué-Gabéric, retranchements; Saint-Evarzec, rs.

du Mur; Saint-Frégant, ch. de Penmarch ; Le Folgoët, retran-

chements et mottes; Fouesnant, motte; Guengat, rs.; Le Hénan,

ch. xv'' s.; Kermilin, rs.; Kermabon, rs.; Kernevel, motte; Ker-

noues, motte; Kérouzéré partie de 1452; Kérozal, rs.; Kerveup,

rs. xv'^-xvi" s.; Kervren, motte; Lesquelen, motte et ruines;

Lézividy, mottes et retranchements; Loqueffret, motte; Le

Luzven, dj., mottes; La Martyre, mottes et retranchements;

Meilars, retranchements; Mesléan, rs.; Milizac, motte; Morizur,

rs.; La Motte-Tanguy, tour; Nizon, dj. roman; Penhoat, rs.;

Penmarch, mais, fortes xv" et xvi^ s.; Peumérit, rs. de Prat ar

Stang; Ploaré, motte; Plomelin, motte; Plouénan, mottes; Plou-

zévédé, rs. de Coat-ar-Castel-Gars; PlugufTan, dj. xii" s.; Pont-

l'Abbé, tour xv^ s.; Quélern, retranchements; Quéménéven,
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motte; La Roche, rs.; Rosporden, ch. de Coat-Ganton, partie

xiv« s.; Rustephan xv"^ s.; Saint-Sauveur, rs. xiv^ s.; Scaër, rs.;

Telgruc, motte; Trégourez, deux mottes; Trégunc, retranche-

ments; Le Tréhou, motte; Trémazan, rs. xiv'' et w" s. — Rem-

parts : Goncarneau xiv^ et xv^ s,; Kérity xv"^ ou xvi" s.; Quim-

per, vestiges xv'= s.; Quimperlé, vestiges xv" s. — Moulin fortifié :

Près Goncarneau, — Souterrains-refuges : Commana.

GARD. — Arch. monastique. — Beaucaire, rs. du prieuré de

Saint-Roman; Bonnevaux, rs. de TAbadié; Gendras, rs. de l'ab-

baye de Saint-Martin; Ghampagnac (Saint-Nicolas de), prieuré;

Franquevaux, rs. d'abbaye cistercienne; Gaujac, rs. de comman-

derie ; Montelus, vestiges ; Saint-Privat, commanderie ; Psalmody,

vestiges d'abbaye ; Robiac, vestiges de prieuré ; Verfeuil, vestiges

d'abbaye ; Villeneuve-les-Avignon, cloître de la collégiale xiv^ s.,

chartreuse, cloître xv° s., restes du prieuré de Montant fondé en

1340.

Arch. privée. — Aigues-Mortes, mais. Renaissance ; Beau-

caire, mais. Renaissance; Brésis, mais, romane; Saint-Gilles,

mais, romane xii*^ s.; Saint-Jean-de-Geyrargues, ch. fin du xvi" s.;

Montfrin, tour des Templiers xii^s., cheminée de la maison Gal-

vières; Pont-Saint-Esprit, mais, des Ghevaliers xii'' s., plafond

peint XV'' s., mais, du roi, peintures, logis du Saint-Esprit xv'' s.,

plafonds peints ; Rivières, ch. du Nord xvi^s.; Uzès, mais, xiv'^ s.

et Renaissance, ch. façade par Philibert de l'Orme; Verfeuil, ch.

xvi*^ s.; Villeneuve-les-Avignon, palais de Saint-Pierre de Luxem-

bourg et du cardinal de Griffon xiv" s., mais, des xiv", xv^ et

XVI*' s.; Vieilleville, ch. Renaissance.

Arch. publique. — Anduze, tour de l'horloge; Ghampagnac

(Saint-Nicolas de), pont xiii'' s.; Saint-Geniès-de-Magloire, tour

de l'horloge; Le-Grau-du-Roi, canal et port xiii" s.; Saint-Jean-

du-Gard, pont sur le Gardon; Nîmes, tour de l'horloge xvi" s.;

Pont-Saint-Esprit, pont 1265 à 1300, œuvre des Frères Pontifes;

Redessan, tour de l'horloge; La Roque, pont de 12 arches sur la

Gèze xiii'' s.; Uzès, place à arcades xiv" s., tour de l'horloge; Le

Vigan, pont gothique.

Arch. militaire. — Châteaux : Aigaliers, rs.; Aigrefeuille, rs.;
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Aigremont, rs.; Aigues-Mortes, tour Constance 1246, tourCarbon-

nière xiii" s.; Allègre, rs.; Saint-Ambroise, rs.; Saint-André de

Majencoules, rs. des Pauses ; Anduze, rs. ; Arbeyre, tour ; Arcques,

rs.; Aubais, rs.; Aujargues, rs.; La Bastide d'Engras; Beaucaire

XIII*' et XIV*' s,, chapelle du xii*^; Beauvoisin partie xiii" s.; Bellegarde,

tour; Bernis, rs.; Boissières; Saint-Bonnet; Born,rs.; Boucoiran,

dj. xii" s.; Bouquet; Brésis partie xii^ s.; Galvières partie duxv^'s.;

La Gapelle et Masmolène, rs.; Garnas, rs.; Gastelcor, rs.; Gastel-

du-Vigan, rs. d'Exumas, démantelé au xiii^s.; Gastelnau-Valence

xii", xiv*'etxvi*'s.; Castillon de Gagnères, rs.; Gendras, dj. roman
;

Glarensac, rs.; Gombas, dj.; Saint-Etienne-des-Sorts, rs. de la

Barasque; Fan; La Fare, rs.; Follaquier, rs.; Fournès, dj.;

Gajanxv'^s.; Garrigues, rs.; Gaujac, rs.; Gion, rs.; Saint-Gervais;

Saint-Gilles, rs. delà Motte ; Grand-Gallargues, rs. ; Saint-Hilaire-

le-Vieux, rs.; Langlade, rs. du Gastellas ; Lascours ; Lecques, ves-

tiges; Lédenon,rs.; Lussan; Malons,rs. xiv^s.; Saint-Martial, rs.;

Méric, rs.; Montaren, vestiges ; Montfaucon rs.xv^s.; Montredon,

rs.; Moussac, dj.; Peyremale, rs, de Gastellas; Le Pin; Les Plan-

tiers, dj.; Portes, partie xiv® s.; Saint-Quentin, rs. et tourde Gan-

tadure; La Reque ; Roques, parties ;
Saint-Roman de Gordières,

dj.; Roquemaure, tour; Rousson, rs. du Gastelas ; Sabran, rs.;

Salindres, tour; Sanilhac, dj. roman et rs. xiv^ s.; Saumane, rs.

du Gastelas; Sauve, rs.; Serviers xv*' et xvi" s.; Sommières, rs.;

Soudorgues, rs. de Peyre; Souvignargues, rs.; Théziers, rs. du

Gastellas; Theyrargues, rs.; Thoiras ; Trêves, rs.; Uzès, dj. roman

et parties xiii*' s.; Valgarnide, rs.; Vauvert; Verfeuil, dj. xiii^'s.;

Vézénobres, rs.; Saint-Victor-la-Goste ; Villeneuve-les-Avignon,

tour de tête du pont, 1307, Raoul de Méruel maître d'œuvre, —
Remparts : Aigues-Mortes 1272 à 1275; Beaucaire, porte du Rhône,

xiv^s.; Gajan xv" s.; Saint-Laurent-la-Vernède, rs. xv" s.; Uzès,

vestiges; Saint-Sébastien, porte; Saint-Victor-la-Goste, rs.; Vil-

leneuve-les-Avignon, fort Saint-André xir^'s.; Vieilleville xv" s.

— Églises fortifiées : Saint-André-de-Roquepertuis ; Estézargues
;

Saint-Laurent-des-Arbres xii" s.

HAUTE-GARONNE. — Arch. monastique. — Saint-Bertrand-

de-Cominges, cloître xii*' et xiii'^ s.; Bonnelbnt, rs. d'abbaye cis-
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tercienne fondée en 1136; Eauaes, vestiges d'abbaye; Fabas, ves-

tiges d'abbaye ; Saint-Gaudens, salle capitulaire de transition,

seconde moitié du xii" s.; Saint-Laurent, rs. de prieuré; Martres,

vestiges de prieuré; Nizors, abbaye, bâtiment du xv®s.; La Pey-

rière, construction romane ; Toulouse, Jacobins, cloître, salle

capitulaire et réfectoire; Augustins, salle capitulaire, réfectoire,

chaulfoir, cloître des xiii" et xiv*^ s.; petit cloître Renaissance.

Arch. privée. — Alan, rs. de château xvi"^ s.; Saint-Ber-

Irand-de-Cominges, mais. xvi° s.; Brax, ch. xvi*^ s.; Gassagne,

motte; Saint-Elix, ch. Renaissance; Saint-Gaudens, mais, xv^-

xvi'' s.; Gouerris, moulin xiv^s.; Saint-Jory, rs. de château Renais-

sance; Saint-Martory, ch. xvi^ s.; Pibrac, ch. fin xvi'' s.; Rieux,

vestiges du palais épiscopal; Toulouse, mais, xiii*' s. (rue Groix-

Baragnon), mais, xv^ et xvi'' s., hôtels d'Assezat, de Felzins, de

Fleyres et Maison de Pierre, Renaissance, hôtel de Bernuy xv" s.

et Renaissance.

Arch. publique. — Salies-sur-Salat, halle xv" s.; Toulouse,

Capitole, salles des xiv", xv" et xvi*^ s., beffroi xvi" s., collège

Saint-Raymond xn"^ s.

Arch. militaire. — Châteaux : Antichan, dj. roman; Aspet;

dj. gothique; Aulon,dj. roman; Aurignac xiv''s.; Austeing, dj.;

Balesta, rs. xv'^s.; Saint-Béat, dj. roman ; Beauchalot, dj.; Bourg-

d'Oueil; Boussan, rs.; Boulx, dj. roman; Castelbert, rs.; Castel-

blancat, dj. xiii'^ s.; Fronsac, dj. xii*^ s.; Galié, rs. xv^ s.; Gourdan,

rs. xii^s.; Izant-de-l'Hôtel, rs; Labastide-Paumésxv^s.; Larroque,

dj. xiii" s.; Lespinasse, dj.; Lespugue, rs. xiv*^ s.; Les- telle, rs.;

Malvezie, grotte fortifiée; Saint-Marcel, rs. xiii" s.; Marignac,

dj.; Saint-Martory, rs. de Montpezat xiii^ s.; Saint-Michel, rs.;

Montaut, rs.; Palaminy; Pointis-de-Rivière, dj. xiii'^s.; Roquefort,

rs.; Salies-sur-Sarlat, dj. xii'' s. et chapelle xiv^ s.; Sarremezan

xv*" s.; Sauveterre, dj.; Les Touvreilles, motte — Remparts : Auri-

gnac xiv'' s.; Saint-Béat xv" s.; Larroque, rs, xiii'' s.; Lespugue,

vestiges.— Église fortifiée : Montgeard ; Toulouse, église du Taur.

GERS. — Arch. monastique. — Auch, archevêché, salle capi-

tulaire, fin du xii'' s.; Cordeliers, cloître et salle capitulaire xiv*^ s.,

vestiges de l'abbaye de Saint-Orens; Bouillas, rs. d'abbaye; Bou-
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laur, couvent de Fontevraut xiv" s.; Condom, cloître gothique

1505 à 1521, sacristie octogone à deux étages xiv'' s.; Flaran, ab.

cistercienne fondée en 1151, salle capitulaire et parloir de tran-

sition, cloître xiii'^etxiv® s,; Larroumieu, cloître 1318; Lectoure,

vestiges de l'abbaye de Saint-Geny; Marciac, cloître xv" s.; Pes-

san, rs. d'abbaye; Vic-Fezensac, vestiges du couvent des Gorde-

liers.

Arch. privée. — Auch, archevêché parties de la fin du xii®

et du xiv^ s., mais, en pan de bois xv'' ou xvi® s.; Caumont, oh.

Renaissance reconstruit de 1554 à 1642; Sainte-Ghristie, rs.

de château xvi*' s.; Gondom, mais, xiii'' s., mais. Renaissance;

Eauze, mais, en pans de bois xv'^s.; Labrihe, man.; Laressingle,

mais, xv*^ et xvi'' s.; Larroumieu, man. du cardinal Arnaud d'Aux

1318; Léberon, ch. xvi*^ s.; Lectoure, vestiges de maisons xiii'' ou

xvi^ s., cheminée des Cordeliers (musée), début du xvi'^ s.; Mar-

ciac, mais, xv'^-xvi" s.; Ornézan, man. gothique; Plieux, vestiges

de château xvi** s.; Saramon, mais, en pans de bois Renaissance;

Terraube, ch. xvi" s.

Arch. publique. — Gimont, bastide du xiii'^ s., halle de bois;

Lectoure, fontaine de Houndélie xiii*' s.; Puycasquier, halle

xvi'^ s.

Arch. militaire. — Châteaux : Aignan, dj.; Arcamont, dj.;

Auterrive; Bassouès, dj. xiv'' s.; BezoUes, rs.; Saint-Blancard, ch.

de Gontaul-Biron parties xiv" et xvi'= s.; Blanquefort, motte;

Gahuzac; Gastelnau-sur-Auvignon, dj. xiv^s.; Castelnavet, motte;

Gaussens, rs.; Sainte-Ghristie, rs.; Gondom, mais, forte xiii" s.;

Gorneillan, rs.; Gourrensan; Dému, dj. xiv« s,; Espas; Fieux;

Flamarens; L'Isle Bouzon, rs.; Lagardêre, rs, 1280; Laressingle,

dj.; Laouarde, dj.; Lasseube, dj.; Saint-Léonard; Manlèchexiv^s.;

Mezencôme partie xiii^ s.; Marambat, rs.; Sainte-Mère, rs. 1280;

Miramont, dj.; Montégut, dj. xui" s.; Panjar, rs.; Peyrecave, rs.;

Razangues; Roquefort; Roquelaure, rs.; Tauzia, rs.; Thermes;

Valence, tour du Guardès; Vic-Fezensac, dj. xiv*' s. — Remparts :

Auch, tourdeGésarxv«s.; Saint-Avit-Frandat ; Gazaubon xiv^s.;

Gazaupony, rs.; Laressingle xv*= s.; Larroumieu xiv'^s.; Marambat,

porte; Mézin ; Mirande, rs. xiv'' s.; Pessan, porte; Puycasquier

xiii'' etxv'^s.; Saramon, vestiges; Sarran, porte xiv" s.; Terraube,
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vestig[es ; Tillac, deux portes xv*^ s.; Touget, rs.; Tournecoupe,

rs.; Valence; Vianne. — Églises fortifiées : Beauniarchès xv® s.;

Laressingle xii" s.; Larroumieu xiv*^ s.; Mirande xiv® s.; Simorre

xiv^ s.

GIRONDE. — Arch. monastique. — Blasiifion, restes de cloître

et de salle capituh«re xii'^ s.; Bonlieu, rs. d'abbaye cistercienne

Cayac, portes du prieuré xiii® s.; Saint-Emilion, cloître de l'ab-

baye xiii" s., cloître des Cordeliers xiv'' s.; Faize, rs. d'abbaye

cistercienne fondée en 1118, xii*' et xvi*' s.; Sainte-Foy-la-Grande,

vestiges de comnianderie xiv"' s.; Saint-Germain-d'Esteuil, hôpi-

tal; Ordonnac, ab. de l'Ile; Plène Selve, vestiges d'abbaye; Le

Rivet, vestiges d'abbaye cistercienne; La Sauve, restes de cloître

et de salle capitulaire xii'^-xiii" s.

Arch. privée. — Arveyres, restes de manoir xiv^ s.; Bas-

sens, mais. 1583; Bazas, mais, xv'' s.; Bourg, man. archiépis-

copal; Cadillac, ch. Renaissance; Gamarsac, man. xiv®s.; Gou-

tras, puits du château Renaissance; Daignac, moulin xii" s.;

Saint-Emilion, palais cardinal et autres maisons xiii"' s., Espiet,

!e moulin Battant xiv*' et xv*^ s.; Sainte-Foy-la-Grande, mais.

xv®-xvi^ s., mais, en pans de bois; Sainte-Gemme, moulin xiv*' s.;

Gensac, mais, xiv*' et xv^ s.; Gi^adignan, rs.; Illats, mais, xiv*^ s.;

Libourne, mais, xv^-xvi*^ s.; Saint-Macaire, mais. Musidan, de

Lanair et autres, xiii*', xiv", xv^ et xvi^ s.; La Réole, restes de la

maison seigneuriale des Seguin, dite Synagogue, seconde moitié

du xii'' s.; Saint-Philippe-de-Seignac, ch. de Bourgogne xvi® s.;

Veyrines, peintures murales dans le donjon.

Arch. publique. — Bordeaux, porte de l'hôtel de ville ou de

la Grosse Gloche, et porte de Gailhau ou du Palais xv" s.;

Cadillac, tour de l'horloge; Cordouan, base du phare 1585;

Libourne, ville neuve du xiii® s., place à arcades, hôtel de ville

XVI® s.; Montségur et Saint-Macaire, plan régulier, place à

arcades; La Réole, hôtel de ville seconde moitié du xii'' s.,

reprises des xiv® et xv® s.; Sauveterre, plan régulier.

Arch. militaire. — Châteaux: Agassac-le-Castera, commence-
ment du xiv'' s, ; Aillas, rs. xiv'^s.; Arbanats, rs.; Auros, rs.; Bali-

zac, rs.; Belin, motte et ruine xii® s.; Benauge, partie de 1480



670 MANUEL d'archéologie FRANÇAISE

environ; Bénauges, 1267; Bessan, rs.; Birambits, rs.; Blanque-

fort, XIV*' s.; Blaye, xii", xiii" et xv^ s.; La Brède, dj. xiv^ s.; Saint-

Brice, rs.; Brugnac, dj. fin du xiv® s.; Budos, rs. commencé en

1306; Camarsac, xiv" s.; Carcans, motte; Castelmoron, rs.; Gas-

telnau, rs.; Castelnau de Cernés; Caumont, tour Morillon; Saint-

Christoly, rs. de Castillon; Cissac, rs. du Breuil xii*^ et xiv" s.;

Saint-Émilion, dj. construit par Louis VIII; Sainte-Eulalie,

motte; Fargues, rs. 1306; Saint-Genès-de-Meyre ; Saint-Félix-de-

Foncaude, rs.; Sainte-Foy-la-Grande, maison forte dite des

Prêtres, 1280 à 1310; Gauriac, rs.; Gensac, rs.; Grignols; Hos-

tens, rs.; Labrède, dj. xiii*^ et chapelle xv'' s.; Lamarque partie

xii*' et XV® s.; Landiras, rs. commencement du xiv'' s.; Langoiran,

dj. xiv^s. et Renaissance; Lansac, rs. du Castelet ; Léognan, ch*

d'Olivier 1350; Lesparre, dj. xiv^ s.; Libourne, tours xv" s.;

Lormont; Lugasson, ch. de Roquefort; La Marque, dj. xiv'' s.;

Saint-Médard-en-Jalles ; Saint-Michel-de-Castelnau ; Monbadon,
man. fortifié 1330; Montagne, ch. des Tours xiv^ et xvi® s.;

Montferrand, rs.; Moulon, motte et donjon; Noaillan, rs.; Plas-

sac, ch. de Lagrange; Podensac, rs.; Pressac xiv'' s.; Pujolsxv" s.;

LaRéole, rs. 1186, xiii® etxiv*'s.; Rions, dj. xiv'^s.; Roquetaillade

1306; Sallebœuf, rs. xii® s.; Sallebruneau, rs.; Savignac, dj.

XIV® s.; Vayres xiii*' et xiv" s.; Vertheuil, rs.; Veyrines, dj. xiii*'

ou xiv" s. (peintures murales); Villandraut début du xiv" s.;

Virelade, rs. — Remparts : Bazas, porte xiii'' s.; Bordeaux, rs.

de l'enceinte de 1300 environ; Bourg, vestiges xii^ s.; Cadillac

vers 1315; Saint-Emilion xii'' et xiii'' s.; Libourne, vestiges xv^s.;

Saint-Macaire xiii'' et xv" s.; Monségur; Rions xiv® s.; Sauve-

terre, portes. — Moulins fortifiés : Bagas xiv'' s.; Blasimon xv** s.;

Espiet, le Moulin Battant xiv'' et xv'' s.; Langoiran, moulin do

Labatut xiv" s. — Églises fortifiées: Bellebat; Hure; Loupiac;

Marcenais ; Nérigean ; Saint-Quentin-de-Baron; Salignac; Tar-

gon; Vertheuil.

HÉRAULT. — Arch. monastique. — Agde, cloître de la cathé-

drale, style roman xii'' et xiii'^s.; Béziers, cloître de la cathédrale

xiv^ et XV® s.; Gigean, rs. de l'abbaye bénédictine de Saint-Félix

de Montceau fondée en 1128 ; Saint-Guilhem-du-Désert, cloître
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xi'^ S.; Joncels, rs. d'abbaye bénédictine ; Lodève, cloître de Saint-

Fulcran xv^s.; Saint-Michel-de-Grandmont, prieuré complet fin

duxii^s.; Montpellier, Saint-Benoît construit par Urbain V; Saint-

Geniès-des-Mourgues, rs. de couvent; Saint-Pons, vestig-es d'ab-

baye ; Saint-Thibéry, vestiges d'abbaye xvi" s.; Valmag'ne, ab.

cistercienne, salle capitulaire fin du xii" s., cloître xii^-xiii'' s.,

lavabo xiv*^ s.

Arch. privée. — Clermont-l'Hérault, mais, xiii"^, xiv'^, xv^ s.;

Saint-Guilhem-du-Désert, mais, romane ; Montpellier, palais épis-

copal (fortifié) partie xiv^ s.; Saint-Parg'oire, mais, xv*' s.; Pézenas,

mais, xv^etxvi^s.; Pignan,mais. xv^etxvi^s.; Pouzolles,ch.xvi''s.;

Tourbes, mais, xv^ et xvi" s.; Vias, mais, romane; Villemagne,

mais, xii'' s.; Villeneuve-les-Béziers, mais, xiii** s.

Arch. publique. — Béziers, pont xiii'' ou xiv^ s. (longueur

245 m.), fontaine gothique du xvi® s. (transportée dans le cloître);

Saint-Guilhem-du-Désert, hôtel de ville xiii*' s.; Saint-Jeau-de-

Fos, pont xii^s.; Lodève, pont.

Arch. militaire. — Châteaux : Assignan, rs.; Saint-Aunès;

Balaruc-le-Meux, rs.; Boisset, rs. du Castellas ; Boussagues;

Cambous; Capestang, rs. du château des évêques de Narbonne

xiv^ s.; Cazedarnes, rs.; Cazouls-les-Béziers, rs.; Cesseras, rs.;

Clermont-l'Hérault, rs.; Saint-Geniès; Saint-Gervais,rs.; Gignac,

dj. gothique; Saint-Guilhem-du-Désert, rs. de Verdus ; Saint-

Julien, rs. des Castellas ; Lunas, rs.; Maraussan, dj.; Minerve, rs.;

Montady, dj.; Montbazin; Montbrun, rs.; Montels, rs. du châ-

teau des évêques de Narbonne; Montferrand, rs.; Montferrier

xii^ s.; Montpeyroux, rs. du Castelas; Mourèze, rs.; Neffîès, rs.

xii'' s.; Pegairolles-de-Buèges, dj.; PegairoIles-de-l'Escalette;

Pignan, rs.; Puissalicon, dj.; Ribaute xv" s.; Roquebrun, dj.;

Roquessels, rs.; Roujan xv^ et xvi" s.; Saint-Pons xvi* s.; Saussan,

rs. XV'' s.; Servian ; Valros, rs. de donjon; Vias, tour; Villeneuve-

les-Béziers, tour ; Villepassans ; Viviourès ou La Roquette, rs.

— Remparts : Autignac xiv'^ et xvi*' s.; Balaruc-le-Vieux; Boisse-

ron, vestiges; Le Caylar, vestiges; Lodève, tour xv'' s.; Saint-

Martin-de-Londres; Minerve; Montagnac, vestiges xv^s.; Mont-
bcizin ; Montfévrier ; Montpellier, tour des Pins et tour de l'Obser-

vatoire xiii*^ s. ; Olonzac, rs.; Pézenas, porte de la Juiverie xv^s.;
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Pignan ; Saint-Pons-de-Mauchiens, vestiges ; Roquebron ; Vendé-

mian xiv" s.; Villemagne xiii^ s.; Viols-le-Fort. — Églises forti-

fiées : Agde, cathédrale xii" s.; Béziers, cathédrale xiv*^ s.; Cas-

telnau-le-Lez xii^'s.; Gelleneuve xii'^s.; Glermont-rHérault xiii^-

xiv^ s.; Lodève, cathédrale Saint-Fulcran xiv" s.; Maguelone,

ancienne cathédrale xii^ s.; Montblanc; Saint-Pons-de-Thomières,

ancienne cathédrale xii® s.; Vias xiv*^ s.; Vic-les-Etangs xii^ s.;

Villemogne. — Souterrains-refuges : Saint-Saturnin.

ILLE-ET-VILAINE. — Arch. monastique. — Le Bois-Lambin,

rs. de monastère; Châteaubourg, prieuré w- s.; Goglès, restes

de prieuré; Dol, vestiges d'abbaye; Livré, prieuré; Maxent, ab.

xvi*' s.; Saint-Méen, ab. xii'^ et xiii" s.; Saint-Méloir-des-Ondes,

prieuré; Montfort-sur-Meu, vestiges de Tabbaye et de Thôpital

Saint-Lazare; Paimpont, vestiges d'abbaye augustine du xii" s.;

Planty, vestiges ; Saint-Sulpice-la-Forêt, bâtiments xiv*'-xv® s.;

Le Tronchet, rs. d'abbaye fondée en 1170.

Arch. privée. — Antrain, ch. de Bonnefontaine xvi" s.;

Saint-Aubin-d'Aubigné, man. ; Saint-Aubin-du-Cormier, mais,

xv^-xvi'' s. en pans de bois; Bablouze, man.; Bagatz, man. xv" s.;

Bam, mais, xvi^ s.; Baulon, man. de la Muce ; La Bonère, man.;

Bazouges-sous-Hédé, man.; Bouessay, ch.; Bonabry, man. xv*^ s.;

Brimblin, man. xvi'' s.; Burg, man.; Chauméré, man.; Chevillé,

man. xv"^ s.; La Chevronnière, man.; Gogles, rs. d'une verrerie

xv^s., man.; Gomblessac, man.; Corps-Nuds, man.; Dingé, man.;

Dol, mais, des xiii", xiv*^ et xv** s., grande rue à portiques; Doma-

lain, man.; Domloup, man.; Fougeray, man. xv'' et xyi*^ s.; Fou-

gères, mais, xv'' et xvi'' s., rues à portiques; Guipry, mais, xv" et

xvi*^ s.; Landéan, Les Gelliers 1173; Langon, man. de la Chaussée

xv^-xvi" s,, man. de Roche xv'^ s.; Lanrigan, ch. xvi*^ s.; Louvigné-

du-Désert, man. xv^ et xvi" s.; Saint-Malo, mais, en pans de bois

xv^ et xvi" s.; La Maltière, ch. partie xvi" s.; Melesse, man.; Mes-

sac, man.; La Mézière, ch. des Loges partie xvi'' s.; Miniac-Mor-

van, man. xv" et xvi" s.; Les Monts, mais, xvi*^ s.; Mouligné,

man.; Les Nétumières, ch. xvi*' s.; Le Plessix-Godard, man. xv^ s.;

Pléchâtel, mais, xii", xv^, xvi*' s.; Redon, mais, xv" et xvi^s.;

Rennes, mais, en pans de bois xv*' et xvi*^ s.; Les Rochers, ch.
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xvi^ S.; Saint-Sulpice-Ia-Forêt, moulin à eau xv*' s.; Tizé, rs, de

château xvi*^ s.; Tinténiac, mais, xvi'' s.; Tremblay, mais. 1578 et

autres xv" et xvi" s.; Le Verf^er au Coq, ch. xvi" s.; Vitré, mais,

xv*" et XVI*' s.

Arch. publique. — Dol, mais, des Plaids xii" s.; Fougères,

hôtel de ville et belFroi xv"^ s.; Saint-Méen, fontaine.

Arch. militaire. — Châteaux : Argentré, le Plessis xv'' s.; Aubi-

^né, rs.; Saint-Aubin-du-Gormier, rs. 1223; Bois-Cornillé partie

xv'^s.; Saint-Brice-en-Coglès, rs.; Le Ghalonge, motte; Chambière,

rs.; Chasné, trois mottes; Châteaugiron; Châtillon-en-Vende-

lais, rs. xiv'' s.; Ghaudebœuf, rs.; Cintré, motte; Goësme, rs. de

la motte de la Salle ; Combourg- xiv'" et xv'^ s.; Compert, rs.; Corps-

Nuds, tours xv*^ s.; Le Coudray, motte; Ercé, motte; Fougeray,

rs. XIV*' s.; Fougères; La Fosse-Hingant xiii" s.; Fougères, 1173,

xiii" et xv^ s.; Gourmaton, motte; Hanzilié, rs.; Landal partie

xv^s.; Landéan, deux mottes; Ligonyer, rs.; Marcillé-liaoul, rs.;

Martigné-Ferchaud, rs.; Maure, rs. xiii" s.; La Mézière, motte;

Montauban xn-'^-xv" s. ; Montfort-sur-Meu, dj . xv" s. ; Montgermont,

motte; Montmuran partie xii*' s.; La Motte-Bruslon, rs.; La Noë

xv^s.; Le Pairin, rs.; La Planchette, rs.; Pléchâtel, rs. du Cou-

dray ; La Réauté, rs.; Richeux, rs.; La Roche Montbaucher; La

Rouvraie, motte; Saint-Servan, tourSolidor; Servon, ch. du Gué;

Le Theil, vestiges du château de la Motte Tizer; Torcé, motte;

Vendel, ch. du Moulin-Bleau ; Le Véréal, motte; A^illavran, rs.

XII® s.; Vitré xiv", xv^ et xvi" s. (chapelle xii" s.) — Remparts :

Fougères xv" s.; Saint-Malo parties xiv", xv", xvi" s.; Montfort-

sur-Meu, porte xiv" s. et tour xv"; Redon, restes xiv" s.; Rennes,

porte Mordelaise xv" s.; Vitré xiv"-xv"et xvi" s. (chapelle xii" s.).

INDRE. — Arch. monastique.— Saint-Benoît-du-Saut, prieuré

en partie gothique ; Châteauroux, hospice Saint-Jacques, vestiges

xii" s.; La Châtre, couvent des Carmes partie Renaissance;

Fontgombaud, réfectoire xiii"etxv"s.; Issoudun, Hôtel-Dieu 1505;

Lieu-Dieu, rs. de prieuré; Monts-la-Ghapelle, rs. de prieuré

xiii" et xvi" s.; Plaincourraut, rs. de commanderie ; Varennes,

vestiges d'abbaye cistercienne fondée en 1155.

Arch. privée. —-Argenton, mais. xv"-xvi"s.; Ars, ch. Renais-
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674 MANUEL d'archéologie française

sance; Azay-le-Ferron, ch. Renaissance; Saint-Benoît-du-Saut,

caves gothiques du logis du gouverneur; Broutay, ch. xvi*' s.;

Buzançay ; Châteauroux, mais, du Père Adam, pans de bois xv^s.;

Châtillon-sur-Indre, mais, en pans de bois xyi*^ s.; La Châtre, deux

maisons en pans de bois xvi'' s., puits gothique xvi" s.; Lalande,

ch. XVI® s.; Levroux, mais, en pans de bois xv" s.; La Mousse-

pière, ch. xvi"^ s.; Neuvy-Saint-Sépulcre, mais.; Reuilly la Grand,

maison Renaissance ; Valençay, ch. Renaissance; Veuil, rs. de

château Renaissance; Villegongis, ch. Renaissance.

Arch. publique. — Argenton, prison xv^^ s.; Saint-Benoît-du-

Saut, tour de l'horloge; La Châtre, fontaine de la Grand -Font,

puits gothique.

Arch. militaire. — Châteaux : Argenton, rs.; Argy parties;

Beauregard ; Le Blanc parties xii^ s.; Bommiers, rs.; Le Bouchet,

rs. XIV'' et xvi" s. ; Bouesse, tours xv*^ s. ; Brèves xv''-xvi'' s. ; Briantes ;

Brosses, rs.; Ceaulmont, rs. de la Prune au Pot; Chabenet xv" s.;

Saint-Chartier ; La Chaise, rs.; Châteaubrun, rs. xiii'' et xv*^ s.;

Château-Guillaume xv'^s.; Château-Robert xv^-xvi"^ s.; Château-

roux partie fin du xiv'' et xv* s.; Châtillon-sur-Indre, rs. xii^,

xiii'' et xiv'^ s.; Chazelet; Clavières 1464; Concrémiers, ch. de

Forges et de Roches (fin du xv'^ s.); Cors; Courcenay; Crevant,

rs.; Cuzion; La Ferté; Fromenteau; Gargilesse xiii^-xiv" s.;

Ingrandes, rs.; L'Isle Savary xv® s.; Issoudun, La Tour Blanche,

dj. ]"202; Lancorne xv'^-xvi" s.; Langé; Levroux, restes xvi'^ s.;

Luçay-le-Mâle, restes; Lys-Saint-Georges xv'' s.; Mérigny 1291;

Magnet xvi'' s.; La Mardelle ; Mazières, rs.; La Motte-Feuilly ; La

Mée; Palluau, rs. xiv", xv*^ et xvi'^ s.; Paudy, rs.; Le Pleix-Joliet
;

Pommiers, xv*^ s.; Prunget, dj. xiv^s.; Rivarennes, ch. de la Tour;

La Roche Bellusson; La Roche-Chevreux xiv® s.; Rochefort, rs.;

Rocherolles; Romefort, dj. xiv" s.; Sarzay xv"^ s.; Sainte-Sévère,

dj. xiii'' s.; La Tremblaire; Vilennes xv" s.; ^'^illentrois, rs. —
Remparts : Saint-Benoît-du-Saut, porte et tours xn*" s.; Déols,

porte xv*" s.; Issoudun, porte; Levroux, porte de Champagne;

Neuvy-Saint-Sépulcre, porte; Sainte-Sévère, porte xiv*^ s. —
Églises fortifiées : Lourdoueix-Saint-Michel xv*^ s.; Saint-Marcel.

— Souterrains-refuges : Saint-Benoît-du-Saut; Parnac.
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INDRE-ET-LOIRE. — Arch. monastique. — Baugerais, rs.

d'abbaye fondée en 1 J53; Beaulieu, logis abbatial partie du .wi^s.;

Bourgueil, restes d'abbaye, cloître et réfectoire xiii"^ s.; La

Clarté-Dieu, rs.; Cormery, ab., cloître et réfectoire xiii" s.; Fon-

taines-les-Blanches, restes d'abbaye xiii'' s.; Saint-Jean du Grais,

prieuré xn*" s.; Lépinat, rs. de commanderie ; Le Liget, rs. de la

Chartreuse fondée en 1175, xii'^ et xiii" s.; Louans, prieuré xvi^s.

(fortifié) ; Marmoutier, portail de la Grosse, entrée de l'abbaye et

mur d'enceinte 1*220; Relay, rs., ordre de Fontevraut; La

Riche, prieuré de Saint-Gôme; Rives, rs. de prieuré, ordre de

Fontevraut; Sepmes, prieuré Renaissance; Terrives ou Hau-

tesrives, rs. de prieuré xiii'' s.; Tours, cloître de la Psalette xv'^ s.

et Renaissance, cloître Saint-Martin Renaissance, 1508 à 1519;

salle capitulaire de Saint-Julien xui"^ s.; Turpenay, rs. d'abbaye

xn'' s.; \'illeloin, restes d'abbaye xv*^ et xvi® s.

Arch. privée. — Amboise, ch. partie gothique xv® et xvi*^ s. et

partie Renaissance, hôtel de 1500 à 1505, hôtel de ville actuel,

maison Joyeuse xvi*^ s., LeClosLucé, ch.xvi'^s.; Argenson, colom-

bier Renaissance; Azay-le-Rideau, ch. Renaissance; Bléré, hôtel

du Gouverneur, Renaissance; Chenonceaux, ch. commencé en

1515, additions par Philibert de l'Orme; Chinon, mais, en pierre

€t pans de bois xv" et xvi'^ s.; Cingé, ch. Renaissance; Sainte-

Catherine de Fierbois, maison du Dauphin xv*^ s.; Gourcoué, ch.

Renaissance; Couzières, ch. xn^s.; Saint-Flovier, rs. de manoir

xv'^s.; Le Grand Pressigny, puits Renaissance; La Herpinière,

man. de Charles VII, peintures murales, portrait de la reine;

Huismes, la chancellerie, bâtiment Renaissance; Jallanges, ch.

xvi'^s.; Saint-Laurent-en-Gàtine, la Grand Maison xv" s., transfor-

mée en église paroissiale; Loches, la chancellerie 1551, mais, de

pierre et pans de bois xv" et xvi*' s., hôtel Nau et autre mais.

Renaissance; Luynes, mais, en pans de bois xvi*^ s.; Meslay,

ferme de Marmoutier, grange dimière xni*' s.; Panzoult, ch. de

Roncée, colombier xvi*^ s.; Plessis-lès-Tours, reste de manoir

xv^ s.; La Rabaterie, ancien manoir, aujourd'hui ferme xv'^ s.;

Reugny, ch. de la Côte, Renaissance; Sansac, ch. 1529; Thaïs

près Sorigny, ch. de 1550 environ; Tours, archevêché partie des

xii^, xiv^, xv^ et xvi^ s., mais, xii"^, xiii", xv" et xvi® s., mais, dite
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à tort de Tristan xv*" s., hôtel Semblançay et hôtel Gouin,

Renaissance, hôtel Gallant xvi^ s., nombreux restes d'hôtels

xv'^-xvi'' s.; Ussé ch. Renaissance; Villandry, ch. de Colombier

xvi'' s.

Arch. publique.— Bléré, pont xv^ s. (12 arches) détruit en 1901
;

Loches, hôtel de ville 1535 à 1543; Luynes, hôpital Renaissance;

Tours, fontaine de Beaune par Bastien François et Michel Colombe

1510.

Arch. militaire. — Châteaux : Athée, tour du Brandon, dj.

roman; Azay-le-Rideau, ch. de ITslette xv^-xyi" s.; Beaulieu,

tour Chevallon fin du xii*" s.; Beaumont-la-Ronce ; Betz xv" s.;

Bossay,dj. xiii^'s.; Boussay xiii''-xiv''s.; Braslou,rs.; Bridoréxv'^s.;

Brou xv^s.; Bueil, rs. xiv"^ s.; Candé 1508; Candes xv''s,; Cang^é

xiv'' s.; La Carte commencement du xvi" s.; La Celle-Guenand

partie xv*' s.; Châteaurenaud, dj. xi*^ s., ch. partie xiv" s.; Le Ghâ-

tellier, rs. xiv" s.; Cheillé xv" s.; Chenonceaux, dj. xv^ s.; La

Chétardière; Chinon xi'', xii'^, xiii" et xv^s.; Cingé xii" et xiii* s.;

Cinq-Mars-la-Pile, rs. xv" s.; Le Coudray-Montpensier xv*^ s.;

Coulaine xv" s.; Grouzilles, rs.; Étableaux, rs. partie xii'' s.; La

Fresnaye, rs.; Le Grand-Pressigny, dj. xii'' s.; La Guerche, ch.

construit par Charles VII; Huismes, rs. de Bonaventure époque

de Charles VII; Langeais, dj. 992, ch. xv" s.; Loches, dj. xii'^s.,

la Tour Neuve, le Martelet et autres parties construites par

Louis XI, le Logis du Roi (aujourd'hui sous-préfecture) xv*^ et

xvi'' s.; Luynes partie xv^ et xvi" s.; Marmande tour xv" s.;

Mauvières, dj. xiv" s.; Mazières; Montbazon, dj. xii" s.; Montré-

sor xi" et xvi" s.; Noizay; Nouâtre, motte; Panzoult, plusieurs

châteaux; Paulmy, dj. xiii" s.; Perrusson, rs.; Pocé, fin xv" s.;

Poillé; Preuilly-sur-Claise xii" et xv*^ s.; Saint-Quentin, dj.; Les

Réaux; Rochecorbon, tourelle de guet dite la Lanterne xv^s., rs.

xii" s.; Sache, rs.; Sazilly; Semblançay, rs. xii" et xvi** s.;

Sepmes, rs.; Sonzay, la Motte-Sonzay parties xii® et xv" s.; La

Tourballière ; Tours, tour de Guise xii" et xv" s., et tour Fou-

bert XII'' s.; Valesnes près Sache; La Vallière partie xv" s.; Vau-

jours, rs.; Villandry, dj. xiv" s.; La Ville-au-Maire xv" s. — Rem-

parts : Amboise xv" s., porte avec beffroi; Candes xv" s.; Saint-

Épain, porte; Loches, porte Picoys et porte des Cordeliers

xv<= s.; Montbazon, porte. — Église fortifiée : Candes xiii'' et xv'^s.
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ISÈRE. — Arch. monastique. — Saint-Antoine, bâtiments en

partie des xv*^ et xvi'' s.; Chalais, vestiges xii*" s.; Domaine, ves-

tiges de prieuré; Saint-Égrève, prieuré xvi" s.; Saint-Georges-

de-Commiers, prieuré de Saint-Michel-de-Conex ; Notre-Dame-

de-Commiers, prieuré 1545; Saint-Pierre-de-Ghartreuse, la

grande Ghartreuse, cloître parties xiii'' et xv« s.; Prémol, vestiges

de Ghartreuse; \'aulx-Milieu, commanderie.

Arch. privée. — Saint-Antoine, mais, commencement du

xvi^ s.; Beaurepaire, mais, xv*" et xvi'^ s.; Le Fayet, ch. xvi*' s.;

Saint-Geoirs, mais, seigneuriale xv"" s.; Grenoble, hôtel Lesdi-

guières (hôtel de ville) partie xv*' s.; Herbeys, ch. xyi*" s.; Moirans,

ch. Renaissance; Roussillon,ch. 1553; Vienne, mais, xv'^et xvi^s.;

Viriville, mais. xv*'-xvi^ s.; Vizille, ch. partie xvi*" s.;

Arch. publique. — Grémieu, halles gothiques; Grenoble,

palais de justice xv'^ et xvi*" s., chap.elle du règne de Louis XII,

façade 1 561, salle des Gomptes, boiseries du règne de Gharles VIII;

Vienne, ponts du xv*^ et du xvi" s.

Arch. militaire. — Châteaux : Les Adrets ; Allevard, le Treuil,

dj.; Aquin, dj.; Arces, rs. xiii^ s.; Avallon, rs. de donjon ; Bayard,

rs.; Beaumont, rs.; Beauvoir-en-Royans, rs. xiii^s.; Boezosel, rs.;

Bressieux, rs.; La Buissière, rs.; Ghamp,tour; Ghevrières; Saint-

Gierge, dj. xn^'s.; Glermont-Tonnerre, dj. xiii*" ou xiv'' s.; Sainte-

Golombe, tour; Le Gornillon, rs. xvi" s.; Gornu ; Grémieu xiv® s.

Demptézieu; Fallavier, rs.; Faverges; Saint-Geoirs, dj. xv" s.

Saint-Georges-de-Gommiers, dj.; Saint-Gervais, rs.; Grammont
rs.; Le Gua, rs.; Herculais, tour; Saint-Hilaire, rs.; Jarcieu, rs.

Saint-Julien, rs.; Les Loives, tour; Saint-Marcellin, rs.; Meyrieu

rs.; Meyzieu, rs. de donjon; Mions, rs.; Miribel-les-Échelles, rs.

Montfalcon, rs.; Montferrat, rs ; Montfort, rs.; Morétel, rs.

Notre-Dame-de-Gommiers, tour des Allemands; Parizet, la Tour

sans Venin, dj. xii'^s.; La Perrière, rs. xiii'* s.; La Pierre, rs.; Saint-

Pierre-d'Allevard, dj.; Saint-Pierre-de-Ghandieu ; Pinet, rs.de

donjon; Poype-Serrières, xv'^' et xvi*' s.; Pont-en-Royans, rs.;

Pontcharra xiii'' et xv*^ s.; Saint-Quentin-sur-Isère; Quinsonnas,

rs.; Revelxv'^s.; Rives-sur-Fure, tour de Louis XI ; Romanèche,

rs.; La Roche-Gommiers, rs.; Séchilienne; Septême xv*^ s.; Seys-

suel, rs.; Sillans, rs. xv'^s.; Surrieu,dj.; La Terrasse, rs.; Thodure,
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rs.; Toussieu; Tullins, rs.; Uriage parties xv'' et xvi* s.; \arces, rs.;

Vertrieu, rs.; \'eurey, dj. xv*^ s.; Vienne, rs. de la Bâtie 1250 et

de Pipet; A'iriville, rs. de Groslée xv« s.; \'oiron, tour du Pas de

la Belle; ^'oissan, rs.; Voreppe, rs. — Remparts : Crémieu xn*^

et xvi'' s.; Saint-Marcellin, vestiges; Saint-Nicolas-de-Macherin,

rs.; Oz, rs.; Saint-Quentin-sur-Isère; La Tour du Pin, vestiges;

Tullins, vestiges.

JURA. — Arch. monastique. — Acey, vestiges d'abbaye cister-

cienne fin du xii'" s. ; Azans ; Balerne, rs. d'abbaye fondée au xii*^ s.
;

Baume-les-Messieurs, passage du xiii" s., bâtiment du xvi" s.;

Bonlieu, ancienne commune des Petites-Chiettes, rs. de char-

treuse fondée en 1170; Château-Châlon , vestiges d'abbaye béné-

dictine; Ghatonnay, prieuré; Colonne, rs. de prieuré bénédictin

xn'** s.; Ghâteau-sur-Salins,.rs. d'abbaye xiii'^s.; Cuttura, rs. de

prieuré; Damparis, vestiges de prieuré; Dessia, vestiges de

prieuré; Gouailles près Salins, vestiges d'abbaye cistercienne

xiii^ s.; Jouhe, rs. d'abbaye bénédictine; Poligny, restes du cou-

vent des Jacobins; Rivière-Devant, rs. d'abbaye; Rosières, rs.

d'abbaye cistercienne fondée en 1310; ^'aucluse près Onoz, restes

de la chartreuse fondée en 1139.

Arch. privée. — Arlay, man., porte gothique xvi'^ s.; Blan-

dans près Domblans, rs. de château Renaissance; Ghamp-
Rignard, mais, de chasse des comtes de Bourgogne; Gharézier,

man. Renaissance; Ghaussenans, bâtiments dits la Tour et la

Grange des Princes; Ghemin, mais, xv'^s.; Ghevry, ch. de 1540;

Saint-Glaude, mais. Renaissance; Guisia, man.; Dôle, mais, de

Jean Vurry xv" s., hôtel de Balay et autres mais. Renaissance;

Saint-Lothain, restes de manoir abbatial xv*^ s.; Saint-Lupicin,

mais, du prieur xiv'' s.; Montigny-les-Arsures, mais, xv'' ou xvi" s.;

Mont-sous-\'audrey, man. de Ghâteau-Gaillard ; Poligny, mais.

xv'^s. et Renaissance ; Salins, deux maisons et cavesduxin's.,mais.

xv^ ou xvi'^s.; I^es Salines, souterrain du xiii^' s.; La Sauge, man.

Arch. militaire. — Châteaux : Aiglepierre, tour; Andelot-

les- Saint- Amour ; Arbois, rs., villa des Tourillons, tour;

Aresches, rs.; Arlay, rs. de ch. détruit en 1474; L'Aubespin

près Villette-les-Saint-Amour, rs.; Auxange, rs. xii''s.; Beaufort,
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rs. xii« S.; Beauregard près Noynx, dj.; La Berne-les-Nans, rs.;

Bersaillin partie xiv" s.; Bief-du-Fourg, rs.; Binans, dj. xii'' s.;

Bornay, rs. xiii'^s.; Bourcia, rs. xiii^s.; Boui'|^^-de-Sirod, rs. de Châ-

teau-Vilain; Bracon, rs.; Briod, rs. du Châtelard; Broissia, rs. du

Châtelard; Chambéria, rs.; Ghapois, rs. xv'^s.; Charchilla; Cha-

rency, rs.; Châliu près Fontanu, rs. xiv^-xv" s.; Château-Ghâlon,

tour; Château-des-Prés, rs. de donjon; Château-Vilain rs.; La

Châtelaine, rs.; Châtelneuf, rs. xni" s.; Châtillon, rs. xif s.;

Chaussin, rs.; Chaux-des-Crotenay, rs. xiu*' s.; Chaux-du-Dom-

bief, rs. de TAigle 1304; Chevigny parties xiv" et xv« s.; Che-

vreaux, rs.; Clairvaux, rs.; Colonne, rs. xiii'' s.; Cornod, dj.;

Crèvecœur près Orbagna, rs.; Crillat, rs. du château de Sur-la-

Plaine; Crotenay, rs.; Damelay, rs. Saint-Didier, maison-forte

de Montarbey; Dole, tour de Vergy xv'^ s.; Domblans; Écrilles,

rs.dela Motte; L'Étoile, rs.; La Ferté-en-Grandvaux, rs. de mai-

son-forte; Frontenay; La-Garde-le-Comte, rs.; Ivory xv« s.;

Lavans xii« et xiv'' s.; Marigna-sur-Valouse ; Maillot près Grozon,

rs,; Marnoz, rs. du château de Saint-Michel; Marpain, tour

xiv" s.; Saint-Martin, tour; Maynal, rs. de dj.; Meulin-la-Motte,

motte; Miéry, maison-forte; Mirebel, vestiges; Moiron xv'^ s.;

Monnet, rs.; Montbarrey, rs.; Montigny-les-Arsures xv« s.;

Montmirey-le-Château, rs.; Montmorot, rs. de donjon; Montre-

vel, rs.; Montrond, dj. xiii«s.; Mouchard; Mutigney xv^s.; Nanc

partie xiv'' s.; Olipherne près Vescles, rs. 1232; Orchamps,

motte, au Vieux-Château, maison-forte du xyi*^ s.; Orgelet, rs.;

Ougney, rs. xv^ s.; Pagnoz, rs. du château de Vaugrenans; Panes-

sières, rs.; Parcey, rs.; Le Pin 1242 et xv*' s.; Poligny, rs. de

Grimont; Pont-d'Héry, rs. du château de Vaux-Grillet ;
Pratz,

rs,; Pymorin, rs.; Rabeur, rs. xv» s.; Rans xiii® etxvi^ s.; Rivière-

Devant, rs. de maison-forte; Rochefort, rs.; Rosay; Rye, motte;

Sarrogna, ch. de la Villette, partie gothique; Thervay, vestiges

et château de Balançon partie xvi'' s,; Toulouse, rs,; La Tour

du Meix rs. xii'^s.; Vadans, rs. de tour; Vers-en-Montagne, rs.

xv^ s. et motte de Malpas; Vers-sous-Sellières, motte et fossés

de Moulin-la-Motte ; La Vieille-Loye, rs.; Villechantria, rs.; Vil-

leneuve-sous-Pymont, rs. du château de Pymont; Viremont, rs.;

Le Viseney xv^ s. — Remparts : Arbois, tours Gloriette et Vel-
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lefaux xiii*^ s,; Armoire, vestiges; Besançon, parties; Ghaussin,.

rs.; Clairvaux, vestiges ; Saint-Claude xv® s.; Nozeroy, porte de

l'horloge xv'^s.; Orgelet; Poligny, tour de la Sergenterie; Salins,,

vestiges; — Syam, retranchements dits château des Sarrasins;

Vadans. — Église fortifiée : Saint-Claude, cathédrale xiv^-xv^ s.

— Souterrains -refuges : Les Essards-Taignevaux; Revigny

(grottes) ; Saint-Romain-de-Roche, grotte ; Septmoncels, grottes-

des Sarrasins.

LANDES. — Arch. monastique. — Saint-Jean-de-la-Castelle,.

abbaye de Prémontré fondée en 1163; Deyries, restes de couvent

de Clarisses; Divielle, restes d'abbaye; Gabarret, réfectoire xii^s.;

Geaune, cloître xn*^ s.; Saint-Justin, commanderie ; Lagrange,.

vestiges d'abbaye de Prémontré; Nerbis, cloître; Saint-Sever,,

vestiges de prieuré.

Arch. 'privée. — Aire, palais épiscopal partie xn"^ s.; Capbre-

ton, mais, xv'^-xvi" s.; Cazères, mais. Renaissance; Doazit, ch.

xvi'^ s.; Escalam, man. de la Tarade xv'^-xvi" s.; Gabarret, mais.

xvi" s.; Lesperon, reste de château xvi*^ s.; Misson, mais, xiii® s.;

Montréal, ch. xvi® s.

Arch. publique.— Aire, prisons du chapitre; Mimizan, mont-

joies qui délimitaient la Sauveté xiii" s.; Sore, rs. d'hôpital.

Arch. militaire.— Châteaux : Arue ; Aureilhan, rs.; Briac, ves-

tiges; Candresse; Canenx ; Castelnau-Chalosse; Castet, vestiges;

Castets, porte; Cauna, vestiges; Caupenne, vestiges; Créon, rs.;

Escalans, motte; Estibeaux, dj.; Gaujacq ;
Saint-Gein, rs.;

Geaune; Hinx; Labatut; Saint-Martin-de-Hinx, rs.; Mont-de-

Marsan, dj.; Morganx, vestiges; Onard, rs.; Ousse-Suzan; Parle-

bosq, ch. Lacaze; Saint-Paul-en-Born, rs.; Peyrehorade; Poyalé,

dj.; Le Rau; Roquefort, rs.; Urgons, rs.; Ygos-Saint-Saturnin,.

rs. — Remparts : Gaujacq; Hontanx, porte; Saint-Justin, rs.;

Montant, vestiges XII*' et xn*^ s.; Montfort, porte; Pouillon ; Saint-

Sever, vestiges; Sore xv*' s.; Souprosse ; Tartas, deux tours. —
Églises fortifiées : Montfort; Vieille-Soubiran.

LOIRE. — Arch. monastique. — Chandieu, prieuré xv" s.,

peintures murales; Charlieu, prieuré, cloître xii'^ et xv'^ s., pein
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tures, salle capitulaire xii'^ s., Chazelles-sur-Lyon, rs. de com-

manderie ; Montbrison, la Diana (decajia)^ salle capitulaire bâtie

vers 1300, peintures de la Un du xiv'^ s.; Monlverdun, rs. de

monastère bénédictin; Saint-Nizier, cloître des Gordeliers xa" s.;

Pavezin, rs. de la Chartreuse de Sainte-Croix xyi*^ s.; Pommiers,

cloître XVII® s.; Saint-Rambert, rs, de prieuré; Sail-sous-Couzan,

prieuré; Verrières, commanderie xiii'^-xvi'' s., cloître xiv" s.

Arch. privée. — La Bastie-d'Urfé xyi*" s. ; Saint-Bonnet-le-

Ghâteau, mais, xvi'' s.; Cervière, mais, xv® et xvi" s.; Chalain-

d'Uzore, ch., cheminée de 1567; Changy, ch. xvi" s.; Charlieu,

mais. XIII®, xiv® et xvi'^ s.; Crozet, mais, en pans de bois xvi® s.;

Saint-Ktienne, mais, xvi'^ s.; Saint-Etienne-le-Molard, ch. de la

Bastie d'Urfé milieu du xvi® s.; Saint-Galmier, plusieurs mais.

xv*'s.; sur la place mais. Renaissance; Saint-Germain-Laval, mais.

Renaissance; Saint-Haon-le-Châtel, mais, xv*^ et xvi® s.; Saint-

Haon-le-Vieux, ch. delà Chambre, Renaissance; Saint-Just-en-

Ghevalet, mais, xvi^s.; Marols, mais, xv^etxvi" s.; Saint-Martin-

d'Estreaux, ch. Morand, Renaissance; Saint-Maurice-sur-Loire,

mais. Renaissance; Montbrison, mais.; Montrond, rs. de château

partie Renaissance; Pelussin, mais, xv® s.; Régny, mais, xv" s.;

Sury-le-Gomtal, ch. Renaissance et xvii^s.; Teillières-près-Saint-

Galmier, man. xiv" s.; Usson, mais, xv® s.; La Valla, mais, xiv® s.;

Saint-Victor-sur-Loire, man.; Villeret, mais. xv*^-xvi® s.

Arch. publique.— Saint-Germain-Laval, Saint-Galmier, ponts

gothiques; Pommiers, pont xiv'' s.

Arch. militaire. — Châteaux : Albuzy; Saint-André-d'Apchon

commencement du xv!*" s.; Argental, rs.; L'Aubépin xv'^-xvi® s.;

Bellegarde, rs. xv^s.; Bobigneux; Boisy xv® et xvi® s.; Bouthéon

XV® s.; Cénevas, rs.; Cervières, rs.; Chalmazelles xiii® et xvi® s.;

Chambles, dj.; Châteauneuf, rs.; Châtelneuf, rs.; Chavanay
;

Chenereilles XV® s.; Chevrières; Cleppé, dj.; Cornillon, rs. xii®,

XIV®, XV® et XVI® s.; Couzan, rs. du xii® au xvi® s.; Crozet, dj. xii® s.;

Saint-Cyr-de-Valorges, dj.; Doizieux, dj.; Ecotay-l'Olme, rs.;

Essertine-en-Châtelneuf, rs.; Feugerollesxiii®au xvi®s.; Fontanès;

Saint-Forgeux-l'Espinasse, dj.; Goutelas xv®-xvi® s.; Grangent,

rs.; Saint-Haon-le-Châtel; Saint-Laurent-de-Rochefort; Lavieu,

rs.; Luppé; Maclas, rs.; Maizilly, dj.; Malleval, rs.; Saint-Marcel
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de-Félines; Saint-Marcellin, rs. ; Saint-Maurice-en-Gourgois, rs.

du Bois; Merle, rs.; La Merlée xv^s.; Moingt, dj. xiii*' ou xiv® s.;

Montarcher, rs.; Montrenard, dj. xii'^s., ch. xiv° et xv" s.; Mont-

rond, rs. xiv^ et xvi'^s.; Saint-Nizier; Saint-Paul-de-Vézelin, rs.;

Saint-Polgues, rs. ; Saint-Priest, La Roche, rs.; Roanne, vestiges;

Rochebaron, rs,; Rochetaillée, rs.; Salt-en-Dozy, rs. xii'' s.; Le

Sardon; Soleillan xiii^'s.; Sury-le-Bois, rs.; Thoil, rs.; Urfé, rs.

xiii" s.; Usson, rs.; Le Verdier; Virieu, rs.; Virigneux, rs. —
Remparts: Beaucresson; Saint-Bonnet-le-Ghàteau, vestiges; Cer-

vières, porte; CharlieuxA-'^s.; Estivareilles, deux portes; Firminy,

porte; Saint-Galmier, rs.; Saint-Haon-le-Châtel; L'Hôpital-sous-

Rochefort, deux portes; Saint-Marcellin, rs.; Marols, rs.; Mon-

tarcher, porte; Montverdun, monastère; Pavezin, rs. de la Char-

treuse de Sainte-Croix; Pommiers; Saint-Rambert, rs.; Régny,

vestiges; Rochetaillée; Saint-Romain-en-Jarrêt, porte; Villerest-

sur-Loire, village fortifié. — Églises fortifiées : Chandieu; L'Hô-

pital-sous-Rochefort ; Marols; Moingt.

HAUTE-LOIRE. — Arch. monastique. — Auzon, hospice xv" s.;

Bessamorel, rs. de commanderie; Bellecombe, rs. d'abbaye;

Saint-Chaffre, rs. d'abbaye ; La Chaise-Dieu, cloître xiv® et

xv'" s., salle de trésor; Chamalières, vestiges de cloître xii" s.

et de prieuré; Chanteuges, rs. d'abbaye xii''-xvi'^ s., reste de

cloître; Clavas, rs. d'abbaye xiii^ s.; Doue, rs. d'abbaye; Goudet,

prieuré; Haute-Viaye; Saint-Julien-des-Chazes, reste de prieuré;

Lavaudieu, cloître xii" s.; Pébrac, restes de prieuré; Pradelles,

hospice; Le Puy-en-Velay, cloître de la cathédrale xii'^ s., bâti-

ment des mâchicoulis xii^ et xiii*' s., restes d'hôtel-Dieu xii'' s.;

Les Vastres, rs.; Saint-Vénérand, prieuré.

Arch. privée. — Bas-en-Basset, mais, xv'^ s.; Blesle, mais,

xvi" s.; Brioude, mais, xv** et xvi*^ s.; La Chaise-Dieu, mais,

romane xn*^ s., mais, xv" et xvi" s.; Chalançon, cheminée; Pélis-

sac, man.; Le Puy-en-Velay, mais, du chapitre xii" s. avec ses

cheminées, mais, des xiii'', xiv", xv" et xvi" s.; Salzuit, caves tail-

lées dans le roc xiii" s.; La Terrasse, mais, taillées dans le roc._

Arch. publique. — Brioude, fontaines en partie du xni'' s.;

Brives-C^harensac, pont; Lavoûte-Chilhac, pont; Lavoûte-sur-
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Loire, pont; Le Puy-en-\ elay, fontaine xv'^s.; Roche-en-Réf;nier,

mais, du xv*' s.; Soli^nac-sous-Roche, deux ponts.

Arch. militaire. — Châteaux : Adiac; Allèere, rs. fin xiv" s.;

Saint-Arcons-d'Allier, rs.; Arlempdes, rs.; Artias, rs.; Arzon, rs.;

Aurec, vestijjfesxv''s.; Beaure|^ard, rs.; Berbezit gothique ; Besset,

tour;Blesle, dj.;Bournoncle, rs. delà Roche ;Bonas, rs. gothique;

Bouzols xiii*' s.; La Brosse; Garry, rs.; Chalencon, rs.; Chou-

mouroux, maison-forte; Ceyssac, rs.; La Chaise-Dieu, maison-

forte xv*" s.; Ghanteloupe, rs.; Chapteuil, rs. ; Ghaudeyrolles, rs.;

Chilhac; Chomelix, rs.; Goubon, trois ruines ; Gussac, gothique;

Saint-Didier-d'Allier, rs.; Saint-Didier-la-Seauve, rs.; Domey-

rat, rs. xiii^s.; Dunières-la-Roue; Dunières-Joyeuse, rs.; Espaly-

Saint-Marcel 1260 à 1283; Esplantas; Eynac, rs.; Saint-Etienne-

Lardeyrol, rs. ; Glavenas, rs.; Saint-Haon, rs. ; Saint-Ilpize

g;othique; Saint-Just-près-Ghomelix, rs.; Lamothe, rs.; Lardeyrol,

rs.; Lavoûte-sur-Loire, gothique et Renaissance; Leotoing, rs. de

tour; Loudes, dj.; Maubourg, rs.; Mayronne; Mens, rs.; Mont-

brun, dj. vers 1180; Paulhac; Polignac, rs. xii*', xiii'^, xiv*^ (don-

jon) et XV*' s.; Jonchères, rs.; Luchadou, rs.; Mercuret; Ombret,

rs.; Le Puy-en-Velay, bâtiment des mâchicoulis xn^ s.; La Roche,

rs.; Rochegude, dj.; La Roche-Lambert xv" s.; Roche-en-Régnier,

rs.; La Rode, rs.; Saint-Romain-Lachalm, ch. et deux ruines;

Saint-Arcons-d'Allier; Les Salettes, rs.; Saugues, dj.; Saussac,

rs.; La Sauvetat, rs.; Seneujols, ch.; Séreys, rs.; Servières, rs.;

Servilanges, rs.; Siaugues-Saint-Romain, rs.; Sainte-Sigolène, la

Tour; Solignac-sur-Loire, rs.; Vabres, rs.; Vaux, commune de

Chamalières; Vedrines; Vergezac, tour; Vertamize, rs.; Saint-

Vidal, rs. xvi" s; Le Villeret, rs.; Yssingeaux xv'^ s. — Remparts :

Aurec xv*^ s.; La Ghaise-Dieu 1378 à 1420; Ghanteuges, vestiges;

Craponne, tour; Saint-Julien-de-Ghapteuil, porte; Le Monastier,

rs.; Saugues; Vieille-Brioude. — Églises fortifiées : La Ghaise-

Dieu, tour de Glément VI; Saint-Paulien ; La Voulte-Ghilhac.

LOIRE-INFÉRIEURE. — Arch. monastique — Blanche-Gou-

ronne, ab. cistercienne xii® s.; Ghâteaubriant, vestiges de prieuré

bénédictin xi'^ s.; Guérande, rs. de monastère dominicain xv" s.;

La Meilleraye, ab.
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Arch. privée. — Carheil, man. xvi'' s.; Ghâteaubriant, ch.

neuf 1024, mais, en pans de bois xv" et xvi" s.; Le Croisic, mais,

au xv" et au xvi'' s.; Goulaine, ch. du xv"^ s.; Guérande, Indre,

ch. partie de la fin du xv!*^ s., porte de l'hôpital xvi® s., vieux mou-
lins à vent, man. de Kerbodu xvi^ s.; Saint-Herblain, man. de Til-

lais et de la Bouvardière; Saint-Mars-de-Coutais, man. xv*^ s.;

Saint-Molf, man. d'Anne de Bretagne; Nantes, la Psalette, évê-

ché fin du xv*^ s., mais, des sœurs de Saint-Vincent, mais. des.

Tourelles, man. de la Touche xv" s., mais, des xv*^ et xvi® s.;

Piriac, mais, du xv" et du xvi'^ s.

Arch. militaire. — Châteaux : Ancenis, rs. xv" s.; Blain,.

xiii*^ s., 1380 et Renaissance; Le Buron partie xiv*^ s.; Ghâteau-

briant, ancien château ; Glisson parties de 1223, xiv'', xv'' et xvi" s.;

Derval, rs. xiv*' s.; La Gâcherie début du xvi*^ s.; Machecoul, rs.

XV® s., motte; La Motte-Glain 1496; Missillac, ch. de la Bretesche

xv'^ s.; Nantes xiv'^ s., 1466 et xvi*' s.; Oudon, dj. 1350; Pornic

XIII® s.; Soulvache, tour du xiv® s.; Varades, rs. de la Madeleine

XV® s. — Remparts : Ghâteaubriant xv® s.; Guérande 1431.

LOIRET. — Arch. monastique. — Beaugency, bâtiments en

partie du xvi® s., hospice en partie de la Renaissance; La Cour-

Dieu, rs. d'abbaye cistercienne fondée en 1118; Villemoutiers,.

restes de prieuré.

Arch. privée. — Augerville-la-Rivière ; Beaugency, mais.

XII® s., pans de bois xv®-xvi® s.; Saint-Benoît-sur-Loire, ch. xvi® s.

y

mais. XIII® s.; Bonny-sur-Loire, ferme du Portail xiv® s.; Boynes»

bâtiment du xii® s.; Ghâteaurenard, mais, en pans de bois xvi® s.;

Gien, mais, xv® s. et Renaissance; Saint-Gondon, mais, xv® s.;

Meung, mais, xiv® et xvi® s.; Montargis, fenêtres xiii® s. (du châ-

teau de Lorris), mais. xiii®s.; La Mothe-Bouquin, ch., cheminée

Renaissance; Orléans, mais, de Louis XI près Saint-Aignan. —
Renaissance : mais, de Pothier, mais, de la Coquille, mais, à

l'angle des rues de l'Ormerie et de la Roche aux Juifs, trois mai-

sons rue Pierre-Percée, mais, place du marché à la volaille (n" 9

attribué à Du Cerceau), mais. 9 et 15 rue \'ieille Poterie, mais,

dites de Jeanne d'Arc, d'Agnès Sorel et de François I®"^, mais, en

pans de bois rue Sainte-Catherine xvi® s., façade transportée à la
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maison dite de Diane de Poitiers, clieminées des xv" et xvi'" s. au

musée historique.

Arch. publique. — Beaugency, hôtel de ville Renaissance;

Gien, pont xv!*^ s. 12 arches'; Griselles, pont xv" s.; Lorris, hôtel

•de ville xvi'^s.; Orléans, hôtel de ville (désaffecté) xv" et xvi" s.

•en partie œuvre de Viart, salle des Thèses de l'Université xv'' s.,

hôtel de l'Intendance ou mais, du roi xv"^ et xvi" s.; Saint-Gondon,

îa basse-cour du Bailli, baillage du xv^s.; Yèvre-le-Châtel, bail-

liage XV*' ou xvi'' s.

Arch. militaire.— Châteaux: Arrabloy,rs. 1-285; Saint-Aubin,

A'estiges du xni'^ s.; Beaugency, dj. début du xii'=' s.; Briare; La

Bussière xv^ s.; Chamerolles ; Ghâteaurenard, rs. xiii'- s.; Ghâ-

tillon-sur-Loing, dj. fin du xii" s.; Coudray; Courcelles, rs.;

Dammarie-en-Puisaye, rs. xni" s.; Gaudigny, rs.; Gien 1494;

Saint-Goudon, rs. des Granges; Laas, rs.; Lorris, fenêtres de la

grande salle, transportées à Montargis xni"' s.; Meung parties xui*'

et xvi'^ s.; Saint-Michel xv'^s.; Montargis, vestiges xv® s. et fenêtres

du château de Lorris xni'' s.; Le Moulinet, rs. fin xu" s.; Quiers,

rs.; Sully-sur-Loire, tours du xiv'' s.; Villemandeur xni" s.; Yèvre-

le-Châtel commencement du xiii" s. — Remparts : Saint-Goudon;

Gy-les-Nonains, vestiges; Meung, porte d'Amont xvi*" s.; Orléans,

la Tour Blanche et le Châtelet; Pithiviers. — Église fortifiée :

Beaune-la-Rolande.

LOIR-ET-CHER. — Arch. monastique. — Saint-Aignan, com-

manderie de Saint-Lazare; Saint-Amand, le grand Claireau, monas-

tère xv'^ s.; Artins, restes de commanderie ; Arville, commande-
rie xvi'^ s.; L'Aumône ou le Petit Citeaux, rs. d'abbaye 1201

;

Blois, ab. de Bourg Moyen parties xiv*' et xvi*" s.; Boisseleau,

restes de prieuré; Cornilly, rs. d'abbaye; Coulommiers, restes de

prieuré; Croix-Val, restes de prieuré; Danzé, restes de prieuré;

L'Étoile, rs. d'abbaye de Prémontré; Saint-Georges-du-Bois, rs.

<i'abbaye; La Guiche, ab. de femmes, vestiges xni*' et xiv" r.; La
Hubaudière, rs. de prieuré xn^ s.; Mondoubleau, hospice; Mon-
toire, couvent des Augustins xv'' s.; Morée, vestiges de prieuré;

Olivet, rs. d'abbaye cistercienne; Pezou, prieuré de Sainte-Cathe-

rine; Pontlevoy, bâtiment xvi" s.; Reaufeu (Sainte-Catherine de),
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rs. de prieuré; Selommes, rs. de prieuré; Le Temple, restes de

commanderie; Ternay, prieuré de la Croix-du-Val partie xii*^ s.;

Troo, restes de la maladrerie Sainte-Catherine xii" s., prieuré

XV® s.; ^'endônle, bâtiments de la Trinité, bâtiment du milieu du

xu" s., cloître xiii" et xv", salle capitulaire xiii'', logis abbatial xv*

et xvi'' s.; Villavard, vestiges de commanderie; Villedieu, rs. de

prieuré xii*" et xiii"^ s.

Arch. privée. — Saint-Agil, ch. partie Renaissance ; Saint-

Aignan, ch. partie Renaissance, mais, xn-"", xv** et xvi" s.;

Arville, grange et colombier xvi*" s.; Beauregard, ch. partie du

xvi*" s.; Bezay, man.; Blois, château, aile de Louis XII, terminée

en 1501, aile de F^rançois P"", 1516 à 1525, probablement par

Viard, bains et pavillon de retraite d'Anne de Bretagne, maisons

des xv'^ et x\f s., parmi celles-ci, hôtels d'Alluve, de Guise, d'Am-

boise, Sardini, Denis Dupont, d'Epernon ; Bonneveau, man.

xv*" s.; Bury, rs. de château 1515; Chambord, ch. commencé en

1526 par Pierre Trinqueau dit Neveu, terminé sous Henri II;

Chissay, ch. xvi*" s.; Ghouzy, man. xvi*" s.; Cormenon, mais, xv''-

xvi"" s.; Courtemblay, man.; Couture, man. de la Poissonnière

152^; Saint-Dyé, mais. Renaissance; Fargot, man. rendez-vous

de chasse; Fleurigny, man.; Saint-Georges-du-Bois, man.; Grand-

Fontenailles, man.; Saint-Marc-du-Cor, rs.; Mondoubleau, ch.

partie xvi"^ s., puits, mais, du Dôme; Montoire, mais. Renais-

sance; Montrichard, mais, romane, mais, en pans de bois xv*"-

xvi'' s.; Morée, mais, xv® s., la ferme, grange gothique; Noyers^

man.; Orchaise, grange xiii^s.; La Perrine, man. partie xvi*^ s.;

Pinquant, man.; Pontlevoy, ch. de l'Alleu, Renaissance; Pray,.

grange; Les Roches, mais, x*" et xvi*^ s.; La Roche-Turpin, rs.

xv" s.; Rocheux, man.; Romorantin, mais, en pans de bois xv*' et

xvi'' s., ch. Renaissance; Les Rouhaudières, man.; Sargé, mais,

xv*^ et xvi*" s.; Savigny-sur-Braye, man. et rs. de manoir; Selles-

sur-Gher, deux maisons xiii® s.; Sougé, man., colombier; Ternay,.

man, de la Cour; Thoré, mais, xiv*' et xv^s.; Vendôme, hôtel du

Saillant xvi" s., hôtel du gouverneur Renaissance, mais, xv"' et

xvi" s.; Ville-Lemardy, grange; Ville-Savin, ch. Renaissance.

Arch. publique. — Blois, Hôtel des Monnaies dit de la Tour

d'Argent xv*^ s.. Grande Fontaine, époque de Louis XII; Montri-
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chard, pont xvi''s.; Selles-sur-Gher, pont (lOarches); Vendôme,
hôtel de ville xv'' s., pont dit Arche des j^rands prés.

Arch. militaire. — Châteaux: Saint-Aj^il xv'^ et xvi" s.; Saint-

Ai^nan parties xiii'' et xv'^ s.; AUeray, rs.; Saint-Amand, la Grand-

Maison, rs.; Angéxiv*"?., motte; Arville, porte fortifiée; Bâillon,

tours; Biternay; Blois, grande salle et tour xiii'' s., charpente de

la salle par Jehan Karico 1392; Boisseleau, rs.; Bois-Freslon xii"

etxvi''s.; Bury, rs. xiii'^-xvi'' s.; Ghaumont époque de Louis XII;

Chaussepot tour; Ghemery ; Gouon, man. fortifié xai'^ s.; Contres,

vestiges; Gormenon, tour romane; Goulommiers, rs. de donjon

xii*^ s.; Disiers xiv*^ et xvi'^ s.; Droué, rs.; Les Forges xiv*' et xv^s.;

Fougères-sur-Bièvre époque de Louis XI; Fréteval, rs. xii^ s.;

Gavaudun, rs.; Le Grand-Boutet, rs.; La Guiche, porte; Lassay,

ch. du Moulin xiv*^ s.; Lavardin, rs.; Mauvoisin, rs.; Mennetou-

sur-Gher xiii"^ s.; Mondoubleau, rs. xiii", xv'', xvi"^ s.; Monthou,

Le Gué Péan; Les Montils, rs. xiii'', xiv" et xv^ s., Jehan Richard

et Jehan Adouby maîtres de l'œuvre en 1400; Montoire, dj.

roman, rs. xiv*^ et xv" s.; Montrichard, dj. xii" s. et vestiges des

xiii^ et xv'^ s.; Les Mussets xiv^ et xvi*^ s.; Noyers, motte ; Onzain,

fossés; Périgny, vestiges; Pontlevoy, tour xv^ s.; Puyfond, rs.;

Les Radrets partie xii^ s.; Rahard, vestiges xii'' s.; Renay xii" et

XVI® s,; La Ribochère, vestiges; Richeray, rs.; Sasnières, rs.;

Talay xv" s.; Le Tertre, rs.; Vendôme, rs. xii**, xv**, xvi'' s.; La

Ville aux Glercs, fort Girard, parties xii- et xvi" s. — Remparts:

Marchenoir; Mennetou-sur-Gher ; Mondoubleau xv'^ s.; Montoire

xiv'^-xv*' s.; La Perrine xvi'^ s.; Les Roches; Troô. — Églises for-

tifiées : Fontaine en Sologne ; Montlivaut. — Souterrains-refuges :

Bonneveau; Bourré; Lisle; Lunay; Saint-Rimay; Troô.

LOT. — Arch. monastique. — Gahors, cloître de la cathédrale

XV® ou xvi<^ s.; Saint-Dominique, abside de la salle capitulaire;

Garennac, prieuré, cloître xiii" et xv'- s., bâtiment xvi*^ s.; Gatus,

vestiges; Figeac, salle capitulaire fin du xiii*' s.; Fons, vestiges;

Leymexiii'^s.; Martel, rs. de commanderie; Saint-Martin-de-Vers,

rs. de commanderie ; Pinsac, rs. de commanderie.

Arch. privée. — Assier, rs. de château époque de Fran-

çois P"^; Aujols, rs. de château époque de François I"; Brelenoux,
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mais, en pans de bois xv'' et xvi*' s.; Cahors, mais, xiii*' s., palais

de Jean XXII, ch. du roi et autres maisons xn*" s., collège Pelle-

gri, mais, dite d'Henri IV et autres maisons des xiv'^ et xvi" s.;

Capdenac, mais, xiv^ et xv^ s.; Carennac, mais. Tillac, cheminée

Renaissance; Saint-Céré, bâtiment xiii'' s., mais, xv'' et xvi" s.;

Saint-Cirq-la-Popie, mais, xv*^ et xvi-s.; Figeac, mais, de la fin

du xii^ s., fenêtres près de N.-D. du Puy, mais, du xiii*^ s. rue

Ortabadial et hôtel de Balènes et autres maisons xiv^ s., mais,

du xv*^ s. et de la Renaissance (porte rue Abel) ; Gourdon, mais,

xiv'' et xv*^ s.; La Grézette, ch. Renaissance; Hôpital Saint-Jean,

cheminée xir*" s.; Martel, mais, xii*^ et xv*" s.; Mirandol, ch. escalier

Renaissance; Meyronne, rs. de moulin; Montai, restes du châ-

teau Renaissance 1534; Puy-FEvêque, mais, xv'^s.; Rocamadour,

reste du palais des évêques de Tulle xiii" s., mais, des xiii*^, xv^

et xv!*" s.; Souillac, mais, xn*^ s.

Arch. publique. — Bretenoux, bastide de plan régulier;

Cahors, Pont Neuf xiii^' ou xn*" s.; Pont-Valentré 1308; Figeac,

Les Aiguilles, montjoies indiquant les limites du territoire xiv" s.;

Martel, hôtel de ville xiv'^ s.; Villeneuve-sur-Lot, pont xiv*' s.

Arch. militaire. — Châteaux : Anglars; Aynac; Le Bastit, rs.

Bears ; Bédrier; Belfort, rs. xiii*^ s.; Bouziès ; Cabrets, rs. xv^ s.

Cahors, palais de Jean XXII et mais, du roi, maisons-fortes xiv^s.

Cahus; Caillac, ch. de l'angle xv® s.; Calvignac; Camboulit, ch

de Geint-d'Eau xv^ s.; Capelle-Marival, du xiv'^ à la fin du xvi" s.

Castelnau-de-Bi'etenoux, ch. des évêques de Limoges xii'^, xiii"

xiv" et xv*^ s.; Castelnau-Montratier, motte; Cavagnac, dj. xiii*^ s.

Cazillac, dj.; Cénevières xiii'' et xv*^ s.; Saint-Céré, rs. xiv®-xv® s.

Saint-Cirgues, rs.; Saint-Cirq-la-Popie, rs. xiii^s.; Concorès, rs.

Corn, rs.; Cornac, rs.; Cuzance, rs.; Saint-Denis, dj. roman

Escamps, rs.; Goudon ; Gréalou, rs. de donjon; Grézels; Lar-

roque-des-Arcs, rs. xiii*" et xvi*^ s.; Saint-Laurent-les-Tours xii",

xiii*', xiv" et xv*' s.; Loubressac; Luzech, rs. xiii*^ s.; Mandens;

Saint-Médard-de-Presque ; Mercuès, ch. des évêques de Cahors

xiii" et xv'^ s.; Montcuq, dj.; Montvalent, dj. xiv"^ s.; Peyrilles,

rs.; Pradines, rs. xiv" s.; Puy-l'Evêque, dj. xiii'^s.; Rocamadour,

restes défigurés ; Roquefort; Saignes; Séhaillac, rs.; Saint-Sul-

pice, rs. gothique et Renaissance; Taillefer, rs.; Teyssieu, tour
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xiv^ S.; Thémines, rs.; Vaillac; Le Vigan, deux ruines. — Rem-

parts: Belmonl; Bretenoux, deux portes; Cahors première moi-

tié du xiv*^ s.; Gamboulit, deux tours ; Gapdenac, rs. xiii"^ et xiv^s.;

Castelnau-Montratier, rs.; Catus, rs. ; Déya<;nac; Domme fin

xiii*^ et XIV'' s.; Gourdon, vestiges; Rocamadour, portes; Ville-

neuve-sur-Lot xiv" s. — Ponts fortifiés : Gahors, pont \'alentré

1308.— Églises fortifiées : Le Bour-; ; Martel xv^'s.; Rudellexv'^s.;

Saint-Sulpice; Toirac; Vayrac xv*^^ s. — Moulin fortifié : Roca-

madour. — Souterrains-refuges : Belmont; Bouziès; Saint-Géry;

Moltières; Taillefer xiv'' s.

LOT-ET-GARONNE. — Arch. monastique. — Ag-en, vestiges du

couvent des Gordeliers xv" s.; Bourdiels, rs. de commanderie
;

Casteljaloux, vestiges de commanderie; Gavaudun, commande-
rie ; ^Lirmande , cloître Renaissance; Saint-Maurin , rs. de

prieuré; Montflanquin, rs. de monastère augustin.

Arch. privée. — Agen, galerie xiv^'s. rue du Puits du Saumon,

hôtel de Montluc et mais, de Scaliger, Renaissance; AstafTort,

logis ayant fait partie d'un château; Bazens, rs. de manoir;

Capchicot, ch. Renaissance; Gasteljaloux, hôtel d'Albret, Renais-

sance; Gézerac, ch. Renaissance; Dolmayrac, rs. demanoir xiii^'s.;

Estillac, ch. Renaissance; Franck, ch. Renaissance; Gontaud,

mais. Renaissance; Granges, grange d'une abbaye de Prémontré;

Ladugnie, ch. Renaissance; Lafox, ch. Renaissance; Lagrange-

Monrepos, ch. Renaissance; La Lande, ch. Renaissance; Las-

serre, ch. Renaissance par Lavollée de Paris ; Lauzun, ch. Renais-

sance par Pierre Soulfron; Longuetille, ch. Renaissance; Mon-
bron, ch. Renaissance; ^lonsempron, prieuré xv" ou xvi*' s.;

Naux,ch. Renaissance; Nérac, logis ayant fait partie du château,

époque de Louis XII, pavillon des bains du roi, mais, de Théo-
dore de Bèze et de Sully, vestiges du Palais des Mariannes

Renaissance, mais, en pans de bois xv*' et xvi'^ s.; Perricard, ch.

1565; Port Sainte-Marie, mais, xv^ et xvi^ s.; _Puymirol, mais,

xv'^-xvi*^ s.

Arch. publique. — Agen, rues à portiques; Barbaste, pont

xiv'^ s.; Laroque-Trimbaut, tour de l'horloge; Nérac, pont

gothique; Vianne, bastide de plan régulier xiii^ s.; Villeneuve-
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sur-Lot, bastide de plan régulier, place à arcades, pont xiii'^ s.;

Villeréal, bastide de plan régulier.

Arch. militaire. — Châteaux : Ambras, dj. xii'' s.; Avance,

xiii" s.; Bajamont, rs. xiv« s.; Beauville, rs.; Birac xiii^'s.; Blan-

quefort xii''-xiii*' s.; Bonaguil, rs. xiii% 1480 et xvi" s.; Born xiv'^-

xv"^ s.; Breuils-Ie-Temple ; Buzet xiii'^ s.; Calonges, rs.; Cancon;

Castelculier, rs. xiii*' s.; Castelgaillard; Casteljaleux, rs.; Castel-

nouvelxiii'^ et xir^^s.; Caudergue xni'' s.; Cauzac xv*' s.; Clermont-

dessus, rs. xiii^ s.; Sainte-Colombe, rs.; Combebonnet xiii^ s.;

Dolmavrac, dj. xii"^ s.; Durance, tour; Duras commencement du

xv"^ s.; Escandaillac xn^-xv" s.; Espiens, rs.; Estillac xiii" et xv" s.;

Feugerolles; Fongrave; Francescas, rs.; Frespech xiii'^s.; Gavau-

dun, rs. xiii^ et xv® s.; Hardosse, tour; Hautefage, rs. xv'' s. et

Renaissance; Lafox, dj. xii*' s.; La Gardère xiv'' s.; Lamothe-

Bézat, dj. xii*' s.; Laroque-Timbaut, rs.; Laugnac, rs. et motte;

Lauzun, rs. xiii*^ s.; Leyrilz-Moncassin; Limon; Sainte-Livrade

xv" s., ch. du Péré et deux ruines; Madaillan, rs. xiii'' et xv^ s.;

Martinet xiii^s.; Massencome xiv'' s.; Mauvezin xiii" s.; Meilhan,

rs. xiii" s.; Sainte-Mère, rs. xiv" s.; Montgaillard, rs. xiii*' s.;

Montpezat, vestiges; Nazareth; Nomdieu, dj. xii« s.; Pardaillan

XIII® s.; Péchagut xiii^s.; Penne, rs.; Poudenas; Pujols, rs. xiii^s.;

Roquefort xiii'' s.; Roquegautier ; Sauvahnas, rs. 1275; Sauve-

terre-la-Lémance xiv*' s.; Sos, rs.; Tauzia, rs. xiv'^ s.; Thouars ;

Tombebœuf xiii'^ s.; Tombebouc xiv'^-xv'^ s.; Xaintrailles xv" s.

Remparts : Agen, vestiges de Tenceinte des Gordeliers xv" s.;

Beauville, rs.; Brach, porte de ville xiv'^ s.; Casteljaloux, rs.

xv*^ s.; Duras commencement du xv" s.; Montgaillard, village

fortifié; Puymirol, rs.; Vianne xiii® s.; Villeneuve-sur-Lot, portes

de Paris et de Pujols xiV ou xv*' s. — Églises fortifiées : Clermont-

dessous; Houeillès. — Moulins fortifiés : Barbasle xiv'' s.; Lustrac

xiv'' s.

LOZÈRE. — Arch. monastique. — Le Bleymard, monastère

fortifié; Sainte-Enimie, rs. de prieuré, salle capitulaire xii" s.;

Ispagnac, restes de prieuré; Malbouzon, rs. de prieuré; Mercoire,

vestiges d'abbaye xiii- s. et 1592 ; Palhers, commanderie ;
Préven-

chères, rs. de prieuré du xiii'' s.
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Arch. privée. — Saint-Alban, ch. Renaissance; Aliène, man.;

Banassac, mais, en pans de bois xvi'' s.; Bayard, mais, xvi'' s.;

La Canourçue, le Garamantran et autres maisons xv" et xvi" s.;

Saint-Chély-d'Apcher, mais, xv^-xvi^ s.; Chirac, mais, xiv", xv" et

xv!*" s.; Ispa^nac, mais, xv*^ et xyi*^ s.; Mende, caves xiii^'s.; Qué-

zac, vestiges de la maison du Chapitre; \'ilIefort, mais, xiv^ s.

Arch. publique. — La Canourgue, tour de Thorloge ; Chanac,

tour de Thorloge xvi'^ s.; Langogne, pont gothique; Mende, pont

Notre-Dame xiii'' s., fontaine à couronnement de bronze du xiv^'s.;

Meyrueis. tour de l'horloge; Quézac, pont 1395.

Arch. militaire. — Châteaux : Saint-Alban, gothique et Renais-

sance; Albarel-Sainte-Marie, rs. de La Garde; Apcher,rs.; Arzenc-

d'Apcher, rs.; Auroux, rs.; Balsièges, rs. xiii'' s.; Barre-des-

Cévennes, rs.; Bavard, rs.; Le Bleymard, monastère fortifié; Le

Boy XIV'' et xv*^ s.; Cadoine; Cambières; Ganilhac, rs.; Le Cauvel,

tour Fontanilles ; La Gaze xv*^ s.; Ghamp, xiv'^ s.; Ghanac, rs,;

Ghapieu, rs.; Ghaylar-FEvêque, rs.; Chevillasse, rs.; Clamouse,

rs.; Gondres, rs.; Dèze, rs.j Dolan, rs.; La Garde-Guérin, rs.;

Saint-Germain-de-Calberte, rs.; Grandlac, i^s.; Grizac, rs.; Ispa-

gnac, vestiges; Saint-Julien-d'Arpaon, rs.; Sainte-Madeleine, rs.;

Marchastel, rs.; Meyrueis, rs.; Mirandol, rs.; Moissac, rs.; Mon-
tauroux, rs. ; Montesquieu, l'S. ; Montferrand, rs. xii^'-xiv'^ s.;

Montjézieu, maison-forte xa"" s.; Montvaillant, rs.; Paulhac xv'^s.;

Peyré, rs.; Pierrefiche, rs.; Pierrefort,rs.; Planiol, rs.; La Prade,

rs. gothique; Prades ; Prévenchères xii® et xa'" s.; Prinséjuols, la

Baume; Saint-Privat-de-Vallongue, rs.; Roche Blave xvi'^s.; Le
Roure ; Saint-Saturnin xv« s.; Serverette xv" s.; Terre-Rouge; Le
Tournel, rs. — Remparts : Châteauneuf-de-Randon, rs.; La Garde-

Guérin ; Le Malzieu, Saint-Chély-d'Apcher; Marvejols, portes de
Ghanelles et Soubeyran xv*^ s.; Mende, tour xiv" s. — Églises

fortifiées : Auroux; Bédouès 1363; Prunières, Le Monastier. —
Souterrains-refuges : Saint-Chély-du-Tarn, Pougnadoires.

MAINE-ET-LOIRE. — Arch. monastique. — Angers, baies de

la salle capilulaire de Saint-Aubin commencement du xii** s.,

hôpital Saint-Jean, grande salle d'infirmerie, chapelle et cloître

de la fin du xii*' s. retouché au xvi'', greniers Saint-Jean même
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époque ; Asnières, restes de prieuré parties xiii*^ et xiv^ s.; Avrillé,

rs. du prieuré de la Haye aux Bons-Hommes xii*^, xiv'', xv"^ s.;

La Boissière, rs. dabbaye cistercienne xii^-xiii'' s.; Ghalocé, rs.

d'abbaye cistercienne fondée en 1119; Chatelais, prieuré Saint-

Julien; Chemillé, salle capitulaire xiii'' s.; Daumeray, rs. de

prieuré xii" s.; Echemiré, restes de prieuré; Fonlevraud, ab.^

cuisine du xn" s., réfectoire gothique, cloître et salle capitulaire

Renaissance; Saint-Georg^es-sur-Loire, rs. d'abbaye bénédictine

parties des xii'' et xvi'' s.; Juigné, prieuré xii", xv", xvi^ s.; Le

Louroux, rs. d'abbaye fondée en 1 121 ; Luigné, restes de coniman-

derie xn'^-xv^ s.; Saint-Maur-de-Glanfeuil, ab., substructions du

XI'' s., églises, cloître, lavoir; Xyoiseau, rs. d'abbaye de femmes

parties xii'' et xvi'^s.; Perray-aux-Nonnains,rs. d'abbaye ; Pontrou,

rs. d'abbaye; La Priniaudière, rs. de prieuré; Saint-Remy-la-

Varenne, restes de prieuré xii*^ s. et Renaissance; Trêves, rs. du

prieuré de Saint-Macé xi'' et xii'' s.; Aillemoisant restes de

prieuré.

Arch. privée. — Angers, palais épiscopal, salles basses, gale-

rie et salle synodale du commencement du xii'' s., escalier de

la Renaissance, logis Barraut vers 1500, mais, de la Voûte xv*^s.

et Renaissance, hôtel Pincé 1523 à 1530, hôtels de Danne et

Lancreau Renaissance, mais. d'Adam et autres maisons en pans

de bois des xv** et xvi*' s., man. du roi René au faubourg de Recu-

lée; Saint-Aubin-de-Luigné, presbytère Renaissance; Avoir, ch.

Renaissance; Baugé, man. du roi René xv'' s.; Bazouges, man.;

Beaufoi't, mais, de Jean Ghardavoine xvi*' s.; Beaupréau, ch. en

partie du xv!*^ s.; Béhuard, presbytère xvi'^ s.; La Blonnière, man.

Renaissance; Le Bouchet, ch. partie xvi's.; Boumois, man. par-

tie xvi" s.; Brézé, ch. Renaissance; Brissac, ch. partie xvi" s.;

Ghamptocé, mais, xv*' et xvi*" s.; Ghamptoceaux, rs.; Gharnacé»

man. en partie du xv** s.; Ghemiré-sur-Sarthe, logis du Ghapitre

xvi'' s.; Gunaut, presbytère xvi'' s.; man. de la Gure et de la Gau-

lerie xvi® s.; Ghênehutte, man. du prieuré xvi" s.; Gholet, tour

Renaissance; La Girottière, man. xiii'' et xv'^ s.; Gàtines, man.;

Saijit-Gemmes-sur-Loire, man. du Tremblay xvi" s.; La Jaille-

Yvon, man. xvi*^ s.; Juvardeil, la Grande Maison xvi" s.; Lam-
broise, ch. partie xvi'^s.; Landifer, ch. vers 1520; Grand-Launay,



RKPERTOIUE ARCHEOLOGIQUE DEPARTEMENTAL 693

ch. partie du xvi" s.; Petit-Launay, ch. Renaissance; La Loire,

ch. partie xv!*^ s.; Martigné-Briand, rs. de château Renaissance,

man. de la Cour partie xvi*' s.; Maurepart, ch. partie xvi" s.; La

Ménitré, man. du roi René xv" s.; Mergot, man. partie xv" s.;

Molières, ch. Renaissance; Montgauger, man.; Montreuil-Belfroi,

man. de la Diablerie xvi'^s.; Montreuil-Bellay, cuisines xv*' s.; Le

Petit-Montrevaut, motte; Mouliherne, man. du Val xn" etxvi'^s.,

ch. de la Touche xvi" s.; Notre-Dame-d'Alençon, man. de la Mare
-XVI® s.; Le Percher, man. xv*" et xvi'^ s.; Le Plessis-Bouré, plafond

XV® s.; Le Plessis-Macé, man.; Poirieux, man. xv®s.; Les Ponts-

de-Gé, man. des Rivettes partie xvi® s.; Pont de Varennes, ch.

Renaissance; La Prézaye, man. xv® s.; Saint-Remy-la-\'arenne,

ch. XVI® s.; La Roche-Abilen, man. xvi®s.; Saumur, mais.; Serrant,

ch. partie du milieu du xvi® s.; Teildras, man.; La Tremblie, ch.

XVI® s.; Le Verger, rs. de château de plaisance des xv®-xvi® s.;

A'ieilleville, man.

Arch. publique. — Angers, marché aux grains xvi® s.; Chau-

defonds, pont xiii® s.; Gholet, pont xv® s.; Douces, ancienne car-

rière aménagée en gradins au xv® s. pour servir de théâtre ; Saint-

Laurent-du-Mottay, prévôté xvi® s.; Saumur, hôtel de villexvi®s.

Arch. militaire. — Châteaux : Angers xiii® et xv®s., Guillaume

Robin maître de Pœuvre en 1455; Ardenne, dj. et chapelle xv®s.;

Aubigné xv® s.; Beaufort, rs. xv® s.; Blaison, rs.; La Blanchaie

partie XV® s.; Bonnétable 1473 à 1476, maître d'œuvres Mathurin

Landelle ; La Bouchardière xiv® s.; Bois-Montboucher partie

du XV® s.; Bouillé-Ménard xv® s.; Bourmont parties xv® et xvi® s,;

La Breille, retranchements; Brissac, tours des xiii® et xiv® s.;

Chalonnes-sur-Loire, rs.; Ghamptocé, rs. xiii® et xv® s.; Ghan-

veaux, rs.; La Ghaperonnière xv® et xvi® s.; Châteauneuf-

sur-Sarthe, la Motte, rs. de donjon; Ghatelais, rs.; Ghenillé-

Changé, ch. des Rues partie xv® s.; Le Goudray-Montbaut xiii®,

XV® et XVI® s.; La Goudre, rs. xv® s.; La Gour du Goudray xv® et

XVI® s.; Gourtilière; Doué, motte; Durtal partie xv® et xvi® s.;

Fontaine-Guérin, motte, ch. de la Tour du Pin; Geste, rs. du

Plessis xiv®-xv® s.; La Guérinière xv® s.; La Jaille-Yvon, motte;

Jarzé partie du xv® s.; Le Jeu xv® et xvi® s.; La Jousselinière, rs.;

Lande-Ronde partie xv® s.; Launay xv® s.; Le Louroux-Bécon-
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nais, retranchements ; Luigné, tour ; Marchefolière ; Martigué-

Briand xv"^ et xvi" s., Perret maître de l'œuvre en 1505; Mont-

faucon, motte; Montreuil-Bellay fin du xv'' s.; Le Petit Montre-

vaut, motte; Montrevaut rs. xv^ s.; ^lontsabert x\^ et xv*^ s.;

Montsoreau xv" et xn*^ s.; Morain, rs.; Parpacé xv*^ s.; Passa-

vant, rs. xiii" et xv'^ s.; Le Plessis-Bouré 1468 à 1473; Le Plessis-

Macé xv^ s.; Le Pin xr'^ s. et Renaissance; Pocé xv" s.; Les

Ponts-de-Cé xv^s.; Pouancé rs. xiii'^ et xiv'^s.; Raguin partie xv^s.;

Richebourg ou Galles dj. xii® s.; Le Grand Riou xv" s.; La Roche,

rs,; La Roche-des-Aubiers, rs. ; Rochefort-sur-Loire, rs.; Saumur

xv^ et xvi'^ s.; La Tour du Pin, rs. xv*'-xvi'' s.; Trêves, dj. 1435;

Vernaie-le-Fourrier xv'" s.; ^"ieux-Baugé ; Vihiers, rs.; Villévêque

xv'^ s. — Remparts : Doué, vestiges ; Montreuil-Bellay xv" et xvi'^ s.

— Églises fortifiées : Brion ; Martigné-Briand xv'^-xvi" s.— Souter-

rains-refuges : La Plesse-Clérambaut ; Gàtines.

MANCHE. — Arch. monastique. — Ardevon, rs. de prieuré

XIV® s.; Brocqueboeùf, prieuré xv'^ s., vestiges de maladrerie xv'^ s.;

Crelteville, restes de comm'anderie ; Le Désert, rs. d'abbaye;

Hambye, rs. d'abbaye fondée vers 1154, cloître, salle capitulaire

du xiii^ s.; Saint-Hilaire du Harcourt, vestiges de prieuré fondé

en 1083; Saint-Lô, hôpital, chapelle xiii® s.; La Lucerne, rs. d'ab-

baye de Prémontré fondée en 1 164, cloître gothique, cuisine,

porterie xv" s. et bâtiment construit vers 1515, fontaine Renais-

sance (eau minérale); Maison-Dieu xv"^ s., celliers de l'abbaye;

Mont-Saint-Michel, reste d'ancien cloître, parties des sous-sols

et de l'église xii'' s., reste; La Merveille, bâtiment de 1203-1228

(aumônerie, cellier, réfectoire, salle des chevaliers 1215 à 1220 et

dortoir) 1220, réfectoire vers 1215, cloître achevé en 1228 et son

lavoir, et les baies d'une salle capitulaire qui n'a pas été exécutée,

bâtiment dit la 5e^/eC/!a {'se vers 1250; Moriam,VAhhaye Blanche,

cloître xii^s., salle capitulaire xiii^s.; Saint-Sauveur-le-Vicomte;

Savigny-le-Vieux, rs. d'abbaye cistercienne, portail du réfectoire

xii" s.

Arch. privée. — Argouges, man.; Aubigny, ch. partie xvi*^ s.;

Avranches, évêché xv" s.; Brévands, ch. xvi® s.; Carentan,

mais, xiii", xv® et xvi'' s., porte Renaissance rue des Prés; Gavi-
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j;nj, ch. xvi" s.; Les Chambres, man. Grippon; Chanleloup, ch.

Renaissance attribué à Hector Sohier; Cherbourg, cheminée du

XII'' s. à la bibliothèque ; Coigny, rs. de château xvi'' s.; Coutances,

mais. xv<' et xYi^s.; Les Cresnays, man.; Feugères, man. du Bois

xvi''s.; Folligny, ch. xvi" s.; Gomerville, man. xvi'^ s.; Gonfre-

ville, man. xvi" s.; Granville, mais. Renaissance; Le Hommet-

d'Arthenay, man. de Kergorlay ; Hudimesnil, mais, xvi" s.; Saint-

Lô,mais. en pan de bois xv" et xvi'^s.; LaMancellière,man.; Mont-

Saint-Michel, mais, xv^ et xvi« s.; Nacqueville, ch. Renaissance;

Olonde, ch. partie xvi" s.; La Paluelle, ch. partie xyi^'s.; Saint-

Pierre-de-Rumilly,ch. xyi^s.; Poterel, man.; Quineville, la grande

cheminée xiii'^s.; La Rochelle, ch. Renaissance; Saint-Senier-de-

Beuvron, presbylère 1310; Tonneville, man.; Torigny-sur-Vire,

ch. XVI® s.; Tourlaville, ch. Renaissance; ^\1uville, man. xv'= et

xxi*' s.; Ver, man.; Vindefontaine, man.

Arch. publique. — Carentan, place à arcades xiii® s.; Cou-

tances, aqueduc xiv<' s.; Saint-Marcouf, fontaine xiv'' s.; Omon-

ville-la-Rogue, rs. de phare.

Arch. militaire. — Châteaux : Avranches, dj.; Barneville, tour

xv'^s.; Beauchamps, rs.; Beaumont-Hague, retranchement; Beu-

zeville-la-Bastille, rs. de tour xiv« s.; Les Biards, rs.; Brécey, rs.

xiii*" et xvi« s.; Bricquebec, dj. et salle xiv'^ s.; motte et enceinte

xii'^s.; Bricqueboscq.xv'^s.; Brix, rs. xiii'^ s.; Carentan xii® et xiv® s.;

Carteret, rs.; Chérencé-le-Héron, rs. des Douves; Chéruel, rs.

xvi'^ s.; Saint-PVomond xv« s.; Saint-Germain-sur-Sèves xv^ et

xvi«s.; Gonnevillexiii%xiv«etxvi''s.; La Haye-du-Puits,rs. xi^xu",

xv® ^xYi^s.; La Haye Pesnel, motte et rs. xi'' s.; Saint-Jean-de-

Daye, rs. de la Rivière, tours xv'' s.; Saint-Jean-des-Champs, tour

xiv<' s.; Saint-Jean-le-Thomas, rs.; Lithaire, rs. xiv'^ s.; Sainte-

Marie-au-Mont, rs.; Martinvast, dj. xiv« s., ch. en partie du xv® s.;

Montaigu, rs. 1130; Omonville-la-Rogue, rs. xv* s.; Saint-Pair,

rs.; La Pendant; Saint-Pierre-de-Semilly, rs,; Pirou, rs.; Précey;

Prétot xvi« s.; Regnéville, rs.; La Roche-Terson, rs.; Le Rozel

xiii'^ ou xiv^s.; Saint-Sauveur-le-Vicomte, rs. xii'' s.; Servigny, rs.;

Servon, xii® et xvi^ s,; Tonibelaine, rs.; Tourlaville, rs. et ch.

XV® s.; Val-de-Scé, motte; Vains, camp normand; Virandeville,

dj. — Remparts : Avranches, tour; Bricquebec xii® s.; Carentan;
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Saint-Lô, vestij,'es; Mont-Saint-Michel milieu du xiii" s. (tours

Claudine et Morilland) xiv'' s. et 1415 à 14"20, tour du Moulin

1534; Tombelaine, remparts xv" s. — Église fortifiée : Saint-

Nicolas-de-Pierrepont.

MARNE. — Arch. monastique. — Barbonne-Fayel, comman-
derie ; Ghâlons-sur-Marne, les Toussaints, ab. augustine consa-

crée en 1553, salle capitulaire xyi*^ s., hôpital partie de 1572;

Chatrices, rs. d'abbaye augustine fondée en 1145; La Gharmoye,

ab. cistercienne fondée en 1100; Courbeteaux, rs. de l'abbaye de

la Grâce fondée en 1225; Doussigny, rs. de commanderie;

Magneux, commanderie; Maisons-en-Ghampagne ; Moncetz-

l'Abbaye, restes d'abbaye fondée en 1142; Monthazin, grange

xHi'' s. ; Mouthiers, vestiges d'abbaye xii" s.; Nesle-la-Reposte,

rs. d'abbaye bénédictine xn® s.; Reims, Saint-Remi, salle capi-

tulaire commencement du xni^ s., arcades de cloître des xii'^ et

xHi'' s.; Verzy, rs. de Saint-Basle.

Arch. privée. — Athis, ch. xvi'' s.; Breuil-sur-Vesle, ferme

gothique; Broyés, caves de Saint-Blin romanes; Châlons-sur-

Marne, mais, des xv'' et xvi*^ s.; Ghampigny, ch. 1590; Gour-

landon, moulin du château; Esternay, restes de château xvi'' s.;

Saint-Hilairemont, man. ; Mareuil-en-Brie , ch. Renaissance;

Montmort, ch. 1577 à 1580; Reims, palais archiépiscopal, salle

basse fin du xv^ s., chapelle, première moitié du xni" s., grande

salle dite du Tau 1498, mais, des Musiciens et autres mais, rue de

Tambour xiii" s., mais. Gouvert, plafond sculpté xv'^ s., mais, en

pans de bois xv*^ s., place du marché, hôtel Feret de Montlaurent

partie de 15iO, entrée de l'ancien cloître, tourelles Renaissance,

pavillon de Saint-Pierre-les-Dames ; Saint-Remi-en-Bouzemont,

ch. partie Renaissance ; Servon-Melzicourt, ferme de la Ghapelle

xiv" s.; Somme-Bionne, cheminée du xv^s.; Somsois, ch. xvi" s.;

Villeneuve-la-Lionne, deux manoirs; ^'illers-aux-Gorneilles,

ch. xvi'' s.

Arch. publique. — Ghàlons-sur-Marne, pont de l'arche Mau-

vilain 1550; \^itry-le-François, plan régulier de 1545, halle.

Arch. militaire. — Châteaux : Anglure, rs.; Bassu, rs.;

Baye, chapelle xui'^ s.; Bergères-les- Vertus, Mont-Aimé,
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souterrains 1210; Broyés; Bussy-au-Bois, rs.; Camois, rs.;

Châlillon-sur-Marne, rs. de donjon; Gomblizy, rs.; Condry,

rs.; Conp^y; Contant, rs.; Courlandon, rs.; Courville, vers 1500;

Dormans 1390; Doussij^na, rs.; Etrepy xv*' s.; Hans, motte;

Lachy, rs.; Le Mont-d'Aiguillon, rs.; La Montelle; Morsains;

Nogentel, rs.; Œuilly, rs.; Orbais, tour de Saint-Réol ; Parny-

sur-Saux, vestiges; Pourcy ; Reuves ; Serniaize, vestiges

Soigny; Somme-\'esIe, rs. de la Motte; Soudé-Sainte-Groix

Vaux-Varennes, rs.; Verdey, rs.; Vert-la-Gravelle, vestiges

Le Vieil-Dampierre, deux mottes; Vienne-le-Gliàteau, rs.

Villette; A'ille-sur-Tourbe, vestiges. — Remparts : Baconnes,

Beine, fossés; Berru; Bourgogne; Gaurel, fossés; Gernay-en-

Dormois, vestiges; Ghâlons-sur-Marne, bastions d'Aumale et

Mauvilain xvi"^ s.; Dormans, vestiges; Fismes, vestiges; Saint-

Hilaire-le-Grand, vestiges; Saint-Just, fossés; Lisse, rs.;

Maisons-en-Ghampagne ; Montmirail, rs.; Possesse, fossés;

Saint- Remy- sur- Bussy xvi'' s.; Sermaize, vestiges; Somme-
Vesle; Sompuis, vestiges; Souain, vestiges xvi'^ s.; Suippes

xvi" s. ; \ertus, porte ; Vitry-en-Perthois, fossés ; ^^itry-le-

François 1545. — Cimetière fortifié : Soudé -Notre -Dame. —
Souterrains-refuges: Breuvery ; Ghâlons-sur-Vesle ; Mailly;

Nauroy; Les Petites Loges; Selles; Somme-Bionne.

HAUTE-MARNE. — Arch. monastique. — Arbigny-sous-

Varennes, restes de commanderie
; Auberive, ab. cistercienne

fondée en 1135, restes de cloître, moulin et panneterie xiv" s.;

Boulancourt, rs. d'abbaye; La Grête, ab. fondée auxii^s.; Le

Cujebin, commanderie; Joinville, hôpital Sainte-Groix xvi'^ s.;

Langres, restes de cloître xiii*' s.; Perrancey, rs. de commande-
rie; Poulangy, rs. dabbaye de femmes; Puellemontier, ab. de la

chapelle aux Planches ; Septfontaines, rs. d'abbaye ; Thivet, rs.

du monastère des Mortots; Troisfontaines, rs. d'abbaye; Saint-

Urbain, rs. d'abbaye ; Le Val-des-Ecoliers, restes d'abbaye fondée

en 1211 (logis abbatial) ; Vauclair, rs. de prieuré; Vaux-la-Douce,

restes d'abbaye cistercienne; Ville-en-Blaisois, restes d'abbaye.

Arch. privée. — Auberive, moulin de l'abbaye; Ghâteau-vil-

lain, mais, xiv*^ s.; Ghaumont, tour Hautefeuille, reste du palais
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des comtes de Champagne xii^s.; Chevillon, mais, de Joiiiville;

Droyes, mais, xv" et xvi*' s.; Joinville, ch. Renaissance, mais.

xvi" s.; Lan<;res, mais. Renaissance ; Ormoy-sur-Aube, ch. xvi'' s.;

Le PaiUy, ch. de I5fi3.

Arch. militaire. — Châteaux : Andilly, rs.; Bologne; Bour-

bonne-les-Bains, dj.; Braucourt, rs. ; Buxières-les-Froncles,

rs.; Chalancey; Châteauvillain, rs.; Chatonrupt, rs.; Cirey-sur-

Blaise, dj.; Glefmont; CoifTy-le-Haut, rs.; La Cude, rs.; Cusey,

rs.; Saint-Dizier, rs.; Giey-sur-Aujon, rs.; Maranville; Marault,

rs.; Morionvilliers, rs.; Noidant-le-Rocheux, deux maisons fortes;

Noncourt, retranchements; Nully, rs.; Orges; Ormancey, rs.;

Paroy, le champ des Sarrasins, retranchement; Percey-le-Pautel
;

Prangey (partie); Roches-sur-Marne, rs.; Rochetaillée, rs.; Som-

mevoire, rs. xv'' s.; Trémilly, rs.; Viéville, rs.; Vignory, rs. —
Remparts : Chalancey, rs.; Langres partie du xvi" s.

MAYENNE. — Arch. monastique. — Buron, restes d'abbaye;

Clermont, ab. cistercienne, porte gothique, église et celliers,

seconde moitié du xii^ s., logis abbatial xv'' ou xvi*^ s.; Evron,

vestiges; Fontaine-Daniel, rs. d'abbaye; La Roë, rs. d'abbaye.

Arch. privée. — Le Bois-Frou, ch. xvi" s.; Château-Gontier,

mais. xvi° s.; Evron, mais, xn*^ s., grange gothique; Gesnes,

cheminée xvi" s.; Laval, ch. Renaissance, mais, du grand Veneur

xn*^ s.; mais, en pans de bois xv'' et xvi'' s., mais. Renaissance;

Mézangers, ch. Renaissance; Monlecler, ch. Renaissance; Mor-

tiers-Crolles, ch. Renaissance; Saint-Ouen-des-Toits, ch. Renais-

sance.

Arch. publique. — Laval, pont gothique.

Arch. militaire. — Châteaux : Ambrières, dj. commencement

du xii" s.; Aron. dj. xiv"^ s.; Saint-Berthevin-la-Tannière, rs.; Le

Bignon, retranchements dits les Buttes; Bois-Thibaut, rs. xv^s.;

Bouille; LaBouchardière; Brèe,rs.; Châteauneuf-près-Ambrières,

dj. roman; Chemazé, ch. de Saint-Ouen xv" s.; La Gravelle, rs.;

La Guénaudière; Hardanges, retranchements; Jublains,rs.; Lan-

cheneil; Lassay, rs. xiv", xv*' et xvi*^ s.; Laval, dj. xn" s. et cha-

pelle romane; Mayenne xiii'' s.; Meslay, rs.; Montjean, rs.; Monl-

surs, rs.; Sainte-Suzanne xii" s.; Thorigné, rs.; ^'imarcé, rs. —
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Remparts : Laval, porte Beucheresse et restes d'enceinte xv° s.;

Monlay, rs.; Sainte-Suzanne.

MEURTHE-ET-MOSELLE. — Arch. monastique. — Bainville-

aux-Miroirs, caves du prieuré; Blanzey, prieuré; Bouxières-aux-

Dames, vestiges d'abbaye ; Cons-la-Grandville, prieuré; Domêvre

rs. d'abbaye xvi'- s.; Flavigny, monastère de bénédictins; Fonte-

noy, rs.; Haute-Seille, rs. d'abbaye cistercienne fondée en 1146,

église XII*' s. et cloître; Sainte-Marie-aux-Bois, rs. d'abbaye xn^ s.;

Merlaville, prieuré; Nancy, commanderie Saint-Jean; Saint-Pier-

remoiit, ab. de Prémontré fondée en 1096; Rosières-aux-Salines,

hospice fondé en 1437; Salaincourt, rs.; Serres; Toul, cloître de

la cathédrale xiii'^ et xiv" s., cloître Saint-Gengoulf xvi" s.

Arch. privée. — Angomont, mais, seigneuriale; Cons-la-

Grandville, ch. Renaissance 1572; Custines, mais, xiv'^ et xv" s.;

Essey-les-Nancy, ch. xvi" s.; F^avières, ferme; Frolois, mais,

xvi*^ s.; Gerbéviller, mais, xv'^ s.; Jarville, mais. Renaissance

transportée de Nancy, attribuée à Florent Drouin ; Liverdun,

mais, du Gouverneur xvi'' s.; Lapcourt, mais, seigneuriale; Mal-

zéville, mais, gothique; Mousson, mais, xv'' s.; Nancy, palais

ducal xvi" s., hôtel d'Haussonville, rue du Point du Jour xv'^ s.,

hôtel Lunati époque de Henri II, plusieurs maisons Renaissance;

Pont-à-Mousson, mais, xvi" s.; Rosières-aux-Salines, mais, xv^ et

xvi^ s.; Thiaucourt, mais. Renaissance ; Toul, maison forte xiv'' s.

rue Foy, mais. Renaissance place Croix de P'ust et rue Michalez;

Végelise, mais xv" et xvi'^ s.

Arch. publique. — Belleau, prévôté xv® s.; Malzéville, pont

1498 (13 arches); Pont-à-Mousson, place à arcades, pont fin

xvi*" s.; ^"égelise, fontaine xvi'^ s.

Arch. militaire. — Châteaux : Adoménil ; Armaucourt, rs.;

Arnaville, rs.; Avillers, rs.; Baccarat, tour des Voués, 1320;

Bainville-aux-Miroirs, rs ; Barisey-au-Plain, rs.; Bayonville

xv'^ et xvi'^ s.; Bazailles, rs.; Belleville; Blàmont, rs. xiv" s.; Blé-

nod-les-Touls, rs. xv* s.; Boucq, rs.; Cercueil, rs.; Clémery, deux

tours; Conflans; Cons-la-Grandville, restes du xiii" s.; Crantenoy,

rs. xv^ s.: Custines, rs. xiii'^ s.; Dieulouard, rs. en partie romane;

Dombasle. dj. xi^ s.; Drouville; Fléville, rs., deux tours;
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Foug,rs. 1218; Frémnnvillexv'^s.; Frolois,rs.; Frouarcl,rs. xiii^s.;

Germiny, restes de trois châteaux; Gibaumeix, rs. en partie du

xii'^s.; Gondreville,rs.; Haussonville, rs.; Jaulmv; Joppécourt, rs.;

Landrémont, camp attribué à Attila; Launoy, rs.; Lavaux; Léau-

mont; Létricourt, rs.; Liverdun, rs.; Magnières, rs. de deux châ-

teaux; Mailly xiii*^ s.; Maizières, vestiges; Mandres-aux-Quatre-

Tours, rs.; Mars-la-Tour, rs. xv^'s.; Maxéville, rs.; Méhoncourt,

rs.; Mercy-le-Bas, rs.; Mérigny, rs.; Morey, retranchements;

Mousson, rs., chapelle xii'^ s.; Moyen xv'^ s.; Mussy, rs.; Ogévil-

1er, deux tours; Ormes-et-^^ilIe, rs.; Pierre-Percée, rs.; Pompey,

rs. de Tavant-garde et autre ruine; Port-sur-Seille; Prény, rs.;

Concourt; Saint-Remy, rs.; Sancy, rs.; Sexey-aux-Forges, rs.;

Tantonville, rs.; Thelod, rs.; They; Thiaville, rs.; Tonnoy, rs.;

Vandières, quatre tours; ^"annes, rs.; Vaudémont, rs.; Vaux-les-

Germonville; ^'illey-Saint-Etienne, rs.; Vitrimont; Vroncourt,

rs. — Remparts : Bayon, rs.; Liverdun, vestiges; Lunéville, Tour

Blanche ; Xancy, porte de la Craffe 1476, porte de la Citadelle

1596, sculptée par Florent Drouin; Toul. — Églises fortifiées :

Bayonville; Jarny ; Minorville. — Souterrains-refuges : Houdre-

ville.

MEUSE. — Arch. monastique. — Beaulieu, rs. d'abbaye ; Cor-

nièville, rs. d'abbaye de Prémontrés 1 150; Dammarie, restes de

prieuré; Hattonchatel, prieuré, cloître xv*' s., salle capitulaire

XIII*'; Heippes, prieuré; Juvigny-sur-Loison, vestiges d'abbaye

bénédictine; Lachelade, ab. cistercienne; Lisle-en-Barrois, rs.

d'abbaye; Marbotte, commanderie xni" et xv^s.; Romagne-sous-

Montfaucon, rs.; Porcy-Saint-Martin, ab. bénédictine; Verdun,

cloître xv'^ s., salle capitulaire et salle de trésor xiii" s., dans la

citadelle, vestiges d'abbaye xiii" et xiv" s.

Arch. privée. — Bar-le-Duc, mais, du xvi" s. rue des Ducs,

rue et place Saint-Pierre, rue Gilles de Trêves et rue du Bourg,

palais ducal, porte xii® s. et bâtiments Renaissance; Gondre-

couri, mais, à tours; Hattonchatel, mais, à arcades xix" s.,

mais, xv** s.; Marville, deux mais. Renaissance; Saint-Mihiel,

mais, du roi xn** s., mais, des xv" et xvi*'s. place des Halles, rue

des Remparts, rue Xotre-Dame, rue des Ingénieurs, mais, de la
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Renaissance, mais, de Ligier Richier, plafond à caissons de terre

cuite de 1535 à 15 iO; Saulmory et ^ illelVanche, mais, à tou-

relle.

Arch. publique. — Bar-le-Duc, pont Notre-Dame et sa cha-

pelle xvi'' s.; \'areunes-en-Argonne, tour de l'horloge.

Arch. militaire. — Châteaux : Apremont, rs.; Arrancy, rs.;

Avillers, rs.; Avocourt, rs.; Banlheville, rs.; Bar-le-Duc; Boin-

ville, rs.; Bouconville; Brandeville, rs.; Charny, rs.; Chaumont
devant Damvillers, rs.; Chauvency-le-Château, rs.; Chonville, rs.;

Cierges; Gouvonges, rs.; Dun-sur-Meuse, rs.; Génicourt-sur-

^Nleuse, rs.; Gussainville; Hannonville-sous-les-Côtes; Haudio-

mont, rs.; Heudicourt, i^s.; Inor; Jametz, rs.; Kœur-la-Petite

;

Latour-en-Woëvre, rs.; Ligny-en-Barrois ; Louppy-le-Chàteau^

rs. ; Louppy-sur-Loison, rs.; Maxey-sur-Vaise, rs. ; Montbras

.wi*' s.; Montigny-devant-Sassey ; Montsec, rs. ; Nantillois, rs>

Neuville-en-Verdunois ; Rosnes ; Rupt-sur-Othain; Sampigny;

Velosnes, rs. ; Void, deux tours ; Watrouvillc. — Remparts :

Damvillers; Hattonchatel, rs.; Ligny-en-Barrois; Longeville, rs.;

Marville, vestiges ; Saulmory et Villefranche ; Verdun, porte Ghâ-

tel et porte Chaussée xv" s. — Églises fortifiées : Saint-Agnant ;

Dugny ; Saint-Pierrevilliers.

MORBIHAN. — Arch. monastique. — Baud, commanderie,

rs.; Bodelio,rs.; Concoret, rs.; Saint-Congard, rs.; La Joye-près-

Hennebont, rs. d'abbaye xni*^ s.; Langonnet, ab., salle gothique;

Malestroit, prieuré de Saint-Gildas ; Plumelec, rs. de prieuré;

Quiberon, rs. de la commanderie de Saint-Clément; Vannes,

cloître de la cathédrale, Renaissance.

Arch. privée. — Ambon, mais.; Auray, mais, en pans de

bois xV^ et xvi'' s.; Hennebont, mais, xvi*^ s., enseigne de l'Annon-

ciation xv*^ ou xvi*^ s.; Josselin, mais, en pans de bois xv'^ et xvi"^ s.;

Kerbiguet, rs. de château xvi'' s.; Kerléau, l's. de manoir Renais-

sance; Lémay, ch. Renaissance; Locminé, mais, xvi'^s.; Marzan,,

ch. Renaissance; Malestroit, mais, xv*^ et xvi'^ s.; Mauron, mais,

xvi^ s.; Muzillac, mais, xv'^ et xvi'^ s.; Noyal-Muzillac, moulin à

vent xvi^ s.; Ploërmel, mais, xvi'^ s.; Plougoumelen, moulin à

vent de Trévien ; Pluneret, man. de Kerisper et du Salo; Pon-
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tivj, mais, en pans de bois xv*^ et xvi'' s.; PonLscorfF, mais, des

princes 1565, Renaissance; Port-Louis, mais. 1569; Priziac, mais.

Renaissance; Questembert, mais, xvi'' s.; Quéven, puits à inscrip-

tions gothiques; Quinipily, rs. de château Renaissance; Rimai-

son, rs. de château Renaissance; La Roche-Bernard, mais, en pans

de bois xv*" et xn*^ s.; Rochefort-en-Terre, mais, en pans de bois

xv"^ et xvi'^ s.; Sarzeau, mais.; Surzur, mais, xv'' s. (Trinitaires) et

mais. Renaissance; Talhoët, ch. Renaissance; Tréhorenteuc, deux

mais, en pans de bois Renaissance ; \ annes, mais, en pans de bois

xv^ et xvi" s., le Château Gaillard [logis des présidents du parle-

ment) xvi'' s., moulin à eau de Camsquel 1510.

Arch. publique. — Auray, pont gothique; Saint-Avé, fontaine

dans le cimetière xvi*' s.; Inzinzac, pont gothique (cinq arches);

Plumébau, fontaine gothique et Renaissance 1608 ; Remungol,

fontaine gothique; Vannes, ancien hôtel de ville xv'' et xn*^ s.,

vestiges des halles xvi^ s.

Arch. militaire. — Châteaux : Baden, rs. de Lanester Billio,

retranchements; La Bretesche ; Brignac xv*^ s.; Camors; Goët-

bihan, rs.; Comper xvi*^ s.; Grévy, rs.; Elven, rs. de Largouët

xv*^ s.; La Gacilly, rs. du Houx; Guémené, rs. parties xv^ ou

xvi'' s.; GuervazY xiv'^ ou xv'^ s.; Hennebont, vestiges; Josselin

xa" s.; Keralio xv"" s.; Kerfloch, retranchement; Keraven, rs.;

Saint-Malo-de-Beignon, vestiges; Marzan, rs. de llsle; Néant,

tour du Bois de la Roche xv*^ s.; Penhouet, motte; Plessis-Kaer;

Ploëi'dut, motte et rs.; Plouray, motte; Pontivy 1485; Questem-

bert, tour et motte; Quistinic, motte; Rieux, rs.; Rochefort-en-

Terre, rs.; Rohéan, rs.; Rohan, vestiges; Roudouallec, retranche-

ments; Sucinio, rs. xiv^ et xv'^ s.; Tréhillac; Theix, quatre châ-

teaux; Trécesson; Trédion partie \\^ s.; Tréhorenteuc, rs.; Tré-

malgon, rs.; Tromeur, rs. — Remparts : Hennebont xv*^ s.; Ker-

golion ; Ploërmel; Quistinic, rs.; Radenac; Sérent; \'annes xiv*^,

xv" et xvi'^ s., porte Saint-Patern, porte Prison, tour du Gonné-

table, tour Ti'ompette.

NIÈVRE. — Arch. monastique. — Apponay, restes de char-

treuse parties xiv'^et xvi*^s.; Basseville, rs. de chartreuse; Bellary,

restes de chartreuse xm^ s.; Bellevaux, ab. partie du xu'' s.; Bulcy,
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rs. de prieuré xiii'^ s.; Ghalluy, rs. de la commanderie de Sainl-

Antoine xu", xiii", xvi" s.; Ghevannes-Changy, reste de prieuré;

Coulonges, restes de prieuré partie du xv" s.; Donzy-le-Pré, rs.

de prieuré xii^, xiii*', xiv'' s.; Saint-Eloi, nialadrerie Saint-Lazare;

L'Epan, rs. de prieuré fondé en 1-212; Faje, rs. de prieuré xu** et

xv^ s.; La Fermeté, rs. de prieuré; Le P'euilloux, rs. de comman-

derie xn", xni", xiv" s.; Saint-Laurent, ab. augustine des xn", xni*^,

xiv^ et xv'' s.; Mazilles, prieuré ; Montempuy, reste de prieuré;

Saint-Pierre-le-Moutier, bâtiments en partie duxv'' s.; Reconfort-

près-Saisy, rs. d'abbaye xin'^ s.; Roches, rs. d'abbaye; Le Val-

Saint-Georges, chartreuse; \'illemoison, rs. de commanderie.

Arch. privée. — Saint-Amand-en-Pusaye, ch. Renaissance

1530 à I5i0; Gervon, caves et mais, canoniales xiv'' et xvi'' s.;

La Gharité, mais. xiv% xv" et xvi*' s.; Ghitry, ch. en partie du

xvi^ s.; Gigogne, tourelle Renaissance; Glamecy, mais, xv® et

xv!*^ s., anciennes caves du château; Entrain, mais, dite de l'Ami-

ral, Renaissance; Fourcherenne, man. xv*^ s.; Frasnay-Reugny,

ch. partie Renaissance; Giry, man. xv'^-xvi'' s.; Langeron, mais,

xv^ et XVI® s.; Limanton, ch. xvi® s.; La Motte-Farchat, ch. en

partie delà Renaissance; Saint-Franchy, ch. xvi^s.; Monchanin,

ch. XVI® s.; Moulins-Engilbert, mais, de la Renaissance; Nevers,

palais ducal commencé vers 1475 achevé au xvi*' s., bâtiment du

lycée xv" s., mais. d'Adam Rillaut'et autres maisons des xv" et

xvi^s.; Parzy, ch. xvi*^ s.; Saint-Pierre-le-Moutier, cave dite du

Sabbat xiii'^s., mais, xv® s.; Raffîn}-, ch. xvi" s.; Salle, ch. xvi<^ s.;

Tâches, rs. de château xvi® s.; Tannay, mais, xv*^ s.; Urzy, ch. des

Bordes partie xvi® s.; Varzy, mais. Guiton xv® s. sur caves du

xni'% logis de la fin du xn*^, vestige du prieuré de Sainte-Eugénie;

Saint-Verain, presbytère xv" s. sur caves xiii" ; Vessigneux, ch.

partie du xvi® s.; Vignes, ch. xvi'^ s.

Arch. publique. — La Gharité, halles xvi® s.; Nevers, palais

de justice et tour de l'horloge 1400.

Arch. militaire. — Châteaux : Alligny-en-Morvan, vestiges

xv'^ s.; Arcilly xv® s.; Argoulois; Les Barres, rs.; Bailly xv® s.;

Beaumont-la-Ferrière, rs.; Saint-Benin-d'Azy, rs.; Le Bessay

XV® s.; Les Bordes près Guérigny; Bost, rs. xv® s.; Le Bouchet,

rs. XIV® s.; Bouv xv® et xvi® s.; Brinon xv® s.; Broin, rs. xv® s.;



704 MANUEL d'archéologie FRANÇAISE

Bulcy-sous-la-Neuville, rs. xiv'' s.; Bussière, rs.; La Bussière-

près-Semelay xv*^ s.; Cervon, tour; Le Chailloy, rs.; Gham-
pallement xv*^ s.; Champignolles ; Champlevois xn*^ et xvi'' s-

et motte; Ghandiou xi\^ et xv*^ s.; La Gharité, rs.; Ghâteau-Ghi-

non, rs.; Ghâteauneuf-Val-cle-Brugis, rs. de donjon xiv*^ s.; Ghâ-

tillon-en-Bazois, vestig'es; Ghevenon-Jaugenay xv*^ s.; Gigogne^

tour xv'^ s.; Gorbelin xv'- s.; Guffy, rs. xv" s.; Diennes-Aubigny^

deux tours xv'^ s.; Donzy-le-Pré, dj.; Dornes xiv" et xv^s.; Druy-

Parig'ny, rs. parties des xn*^ et xv'' s.; Dumflum partie; Epiry,

ch. partie xv'' s.; Fleury, dj. xiv" s.; Frasnay, deux tours xni^ s.;

Garchy, rs. de la Barre; Gimouille, ch. du Marais 1470 etxvi^s.;

Langeron, dj. xv*^ s. plan en quatrefeuille; Langes, rs. xiv*' s.; Lan-

tilly partie xiv*^ s.; Maisonfort xiv'' s. et Renaissance; Marcilly xv''

etxvi'^s.; Meauce xin'^ et xv'' s.; Monceaux-le-Gomte, rs.; Monte-

noison, rs. xni*" s.; Montifaut, ch. xv'^ s.; Moraches, rs.; La Motte-

Josserand partie xn*" s.; Moulins-Engilbert, rs. xni'^s.; Murât, rs..

1212; Neuvy-sur-Loire partie xv'^ s.; Le Nozet partie du xv® s.;

Passy, rs. xv*^ s.; Saint-Père époque de Louis XII ; Pi^émery, par-

ties xiv*^ et xvi''s.; Rémilly, rs. xv'' s.; Thaveneau xv*-' s.; Toury-

Lurcy, dj. xm*" s.; Toury-sur-Jour, mottes; Tracy-sur-Loire partie

xv" s. ; Le Trembloy xv" s. ; Vandenesse xv*^ s. ; Vauban xv*^ s. ; Saint-

Vérain,rs. xn^-xni'' s.; ^'ergers xv" s.; Vernay partie xv'^s.; \^er-

neuil parties xni'' et xvi® s.; Vesvres parties xiv'' et xvi" s.; Vieux-

Moulin xni-, xiv'-, xvi'^ s.; Villars xiv*' s.; Villemain xv*^ s.; Ville-

moulin XV*' s. — Remparts : Ghâteau-Ghinon, trois tours et porte

XV® s.; Nevers, porte du Groux, œuvre de Jehan des Amoignes

1393 à 1376, tour Gaguin xv'' s. sur base romane, tour Saint-

Eloi xv" s.; Saint-Pierre-le-Moutier, rs.

NORD.

—

Arch. monastique. — Saint-Amand, pavillon Renais-

sance xvn^'s.; Anchin, vestiges; Saint-Aubin, la Gensedu Temple,

commanderie ; Bergues, Hôtel-Dieu xvi'^ s.; Gambrai, hôpital

Saint-Jean, chapelle xv'^s.; Douai, chartreuse en partie gothique

du xyu"" s., bâtiments des Jésuites (lycée) Renaissance fin du

xvi'' s., rue des Foulons, couvent des Minimes xv!** s., au musée,

lavoir de l'abbaye d'Anchin (Renaissance), commanderie xv" s,,

à riIôtel-Dieu, soubassement de grande salle du xni'' s. et partie
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de bâtiment Renaissance du xvii"; Ecuelin, la Censé de l'Hôpital,

commanderie ; Haubourdin, hospice xv'^'s.; Hazebrouck, hospice

en partie du wi*^ s.. Renaissance; Lille, Hôpital-Comtesse, ves-

tiges du x\° s.; Lomme, commanderie; Loos, vesliges de l'ab-

baye fondée en 1140; Maubeuge, hôpital des Kanquennes 1562;

Seclin, hôpital xni'' s.; Solesmes, prieuré, vestiges du cloître

gothique et de la fontaine; \'auceiles, salle capitulaire et parloir

vers 1160, grande salle de transition, porterie Renaissance;

Wœstine, vestiges d'abbaye 1217.

Arch. privée. — Bergues, mais, gothiques des xvi'' et xvii" s.;

Cambrai, hôtel Saint-Pol 1442, triple porte de lévêché Renais-

sance; Condé-sur-Escaut, refuge de Crespin, xv" ou xvi"^ s.; Huge-

mont, ch. Renaissance 1610; Douai, restes du refuge de Mar-

chiennes xv*^ s. (palais de justice), mais, du xvi" s. rue Saint-

Jean, rue du clocher Saint-Pierre, mais. Rémi, Renaissance et

mais, de bois xv" ou xvi'' s., rue des Fransures, porte du xiii*^ s.,

à l'Hôtel de Ville, cheminée des Minimes, 1535, Renaissance,

rue Saint- Jacques, cheminée gothique, 1593; Douchy, colom-

bier; Eclaibes, rs. de ch. xvi'' s.; Ellesmes, rs. de manoir, 1595;

l'Ermitage, man. gothique; Haubourdin, ch.xvi^ s.; Saint-Hilaire;

Gœulzin, ch. fin du xvi" s.; Lille, escalier et salle dite du Con-

clave, reste du palais de Rihour 1430 ; Marcq en Baroeul, ch.

Rouge, Renaissance; Moustiers, maison 1565; Saultain grange

xiii^s.; Solre-le-Château,deux maisonsxvi" s.; Steene, ch. Renais-

sance; Valenciennes, mais, en pans de bois xv^ et xvi'^s., sur la

place ; en briques, rue Notre-Dame ; Villers-Sire-Nicole, bâtiment

de 1367 dit l'Ermitage.

Arch. publique. — Bailleul, beffroi xiii'' s., hôtel de ville xvi" s.;

Bavai, beffroi; Bergues, beffroi xvi'' s., hôtel de ville Renaissance

xvii*^ s.; Bouvignies, hôtel de ville xv*^ s.; Cambrai, Mont de Piété

xvi^s.; Cassel, hôtel de ville gothique et partie de la Renaissance

(1624), hôtel de la Noble Cour xvi'' s.; Comines, beffroi xiv*^, xvi'^s.

et 1621 ; Condé-sur-Escaut, Châtelet xiv'^ s.; Douai, hôtel de ville,

cave du xiii*^ s., sous une construction réédifiée après incendie de

1470, beffroi 1373 à 1410 et fin du xv*^ s.; Hollain, bornes seigneu-

riales; Hondschoote, hôtel de ville gothique xvi*^ s.; Lallaing,

bornes seigneuriales; Lécluse, bornes seigneuriales; Marchiennes,

Ma>uel d'Archéologie française. — II. 45
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hôtel de ville, bretèche xv'^ s.; Orchies, hôtel de ville fin du xvi® s.;

Pecquencourt, bailliaj^e vers 1600; Solre-le-Ghâteau, hôtel de

ville, beffroi et halles 1574; Valenciennes, hôtel de ville Renais-

sance 1612; Villers-Plouich, borne seigneuriale; Wignehies,

bornes seigneuriales.

Arch. militaire. — Châteaux : Arleux, rs. de trois châteaux;

Ascq, rs.; Audignies, tour xv'^ s.; Beauniont, rs. xin*' s.; Beau-

rieux, tourelle; Berlaimont, rs.; Berlaincourt, rs.; Bernicourt

xni^'s.; Beuvrages xv" s.; Bouchain, la tour d'Ostrevant, dj. xn*^s.;

Bourghelles, rs.; Gantaing, rs.; Cerfontaine, rs. 1400; Clerfayts,

fossés; Gohem, rs.; Gondé-sur-Escaut 1411 ; Gousolre, rs.; Gré-

vecœur, vestiges 1119; Dhéries, rs.; Douai, motte et vestiges du

donjon xn^s.; L'Ecluse, motte ; Elincourt; Eppe-Sauvage, rs. de

Vovaux; Ercles, rs.; Esnes; Estourmel, motte; Famars, rs.; Fei-

gnies, rs.; Flêtre, tour; Haucourt, tour de château; Haussy, rs.

xii^ s.; Hem; Jeumont, rs. xni*^ s.: Lallaing, rs.; Landes, rs.;

Laval, rs. de la Tour Mastingue; Lesdain, trois tours 1391;

Ligny, tour xiv'" s.; Le Loire 1402 ; Lomme, ch. de la Mairie

partie du xv'^ s.; Louvignies, rs.; Maing, ch. de Pretz xv^ s. et

Renaissance; Marpent, rs.; Monceau-Saint-Vaast, rs. de trois

châteaux; Montigny; Mouchin, rs. de deux châteaux; Neuf Ber-

quin, rs.; Noordpeene 1490; Noyelles, rs. de deux châteaux;

Obies, rs.; Ors, la Malmaison, rs. xni'' s.; Potelles partie xiii'^s.;

Préseau xv" et xvn'^ s. (Renaissance); Preux-aux-Bois, rs.; Preux-

au-Sort ; Raismes, rs.; Rametz, tours xv^ s.; Rampsies, tour;

Rainsart, rs.; Recquignies, rs. de deux châteaux; Renescure

xii*', xv'^ s. et 1508; Robersart, rs.; Solre-le-Ghâteau, rs.; Solinnes,

rs.; Thiennes, rs,; Saint-Vaast, dj. xv*^ s.; Vendegies-aux-Bois
;

\'ieslv, dj.; Villarceau, rs. du château d'Odrimont ; \\'argnies-

le-Grand, rs.; Watlignies, vestiges. — Remparts : Gambrai, tours

xv*^ s., porte Notre-Dame Renaissance; Douai, porte Notre-

Dame ou de Valenciennes 1453, porte tour des Dames ; L'I'^cluse ;

Landrecies; Valenciennes, tour xv" s. — Églises fortifiées : Blé-

court; Escarmain; F^éron-Favril ; Neuville-Salesches ; Prisches;

Sains. — Cimetières fortifiés : Avesnes-les-Aubert xv'- s.; Berme-

rain 1591; Féron; Forest; Marbaix ; Mastaing ; Saulzoir; Saint-

Vaast. — Souterrains-refuges : Abscon ; Beauvois ; Bellignies
;
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Bermerain ; Garnières ; Gaudry ; Flesquières ; Fontaine-Notre-

Dame ; Gouzaucourt ; Houdain ; Inchy ; Marcoing ; Masnières ;

Mœuvre; Ribécourt; Rumilly; Thiant; Viesly; Villers-Guislain.

OISE. — Arch. monastique. -^ Acy-en-Multien, Hôtel-Dieu

xin"^ s.; Agnetz, restes de prieuré xni" s.; Allonne, maladrerie

Saint-Lazare xu'' s.; Beaumont-les-Nonnains, rs.; Beauvais, cloître

de la cathédrale xiv*^ s., salle du trésor de Saint-Etienne xvi" s.;

Bellég-lise, reste de prieuré ; Breteuil-sur-Noye, rs. d'abbaye

bénédictine xn'' et xv® s.; Brétigny, restes de prieuré ; Gambronne-

les-Glei'iTiont, rs. xni" s.; Ghaalis, ab. cistercienne, rs. de cloître

xni*' s.; Saint-Ghristophe-en-Hallatte, rs. de prieuré xn*^ s., salle

capitulaire ; Gompiègne, cloître Saint-Gorneille xiv" s., Hôtel-

Dieu 1260 ; Froidmont (N.-D. de), vestiges d'abbaye ; Saint-Jean-

aux-Bois, salle capitulaire xin'' s.; Saint-Leu-d'Esserent, cloître

xni^ s.; Lieu-Restauré, rs. d'abbaye de Prémontré xv^-xvi'' s.; Le

Moncel, ab. de femmes, réfectoire xiv'' et xv" s., fontaine xiv*^ s.,

caves; Mont-rEvêque,rs. de l'abbaye delà Victoire xv" s.; Neufvy,

restes de prieuré; Neuilly-sous-Glermont, commanderie xni*' s. et

Renaissance; Noyon, cloître, salle capitulaire et salles du trésor

de la cathédrale xui'' s.; Offémont, cloître Renaissance; Ours-

camp, la salle des morts, infirmerie xni" s., porte d'entrée xni''^ s.;

Le Parc-aux-Dames, rs. d'abbaye xin'^ s.; Reilly, reste de prieuré

xir*" s.; Rethondes, prieuré ; Senlis, vestiaire de la cathédrale

XI*" s., salle capitulaire fin du xiv'^s., prieuré Saint-Maurice, salle

capitulaire et dortoir xiv^ s.; Tracy-le-Mont, commanderie ; Thury,

cellier de prieuré gothique; La Vérue, commanderie xni'' s.; Vil-

lers-Saint-Sépulcre, reste de prieuré xiv" s.

Arch. privée. — Acy-en-Multien, le grand hôtel, man.

xn'' s.; Attichy, rs. de château xvi'' s.; Aumont, dans le bois,

bornes seigneuriales du xvi" s.; Autrèches, restes de château de

1547; Avricourt, ch. xvi" s.; Beaurepaire, ch. partie xvi" s.;

Beauvais, palais épiscopal, tour du xn'^ s., bâtiment de façade du
xiv'^, le reste en style flamboyant du xvi® s., mais, romane xn'' s.

près l'évêché, mais, duxiv'^s., nombreuses mais, du xv*' s., mais,

des trois piliers sur la place époque de Louis XH, mais, en pans

de bois de la même époque avec revêtement de carreaux vernis-

sés, rue Saint-Thomas, escalier rue Abbé-Gelée, n" 14, mais, de
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rimaj^e Saint-Jean et mais, de 1562 rues Beaureg'ard et de la

F^rette, appartenant à la Renaissance ; Bellenglise, ch. Renais-

sance ; Béthisy-Saint-Pierre, man. xiv''-xvi'' s.; Boury, caves;

Cernav, ch. xvi'' s.; Châteauvert, cour f:;olhique; Chantilly, le

Châtelet, reste du château d'Anne de Montmorency par Jean

Bullant, suite des vitraux de Psyché, provenant du château

d'Écouen xvi'^ s.; Gires-les-Mello, man. j^othique de Bruchamp,

mais, en pans de bois xv^ s.; Compiègne, mais, xvi*^ s.; Courtieux,

man.; Crépy-en-Valois, mais, xii*' s., mais, xiv"^ s., mais. Renais-

sance; Grillon, ch. en partie du xvi" s.; Enencourt-le-Sec, man.

xv'' s.; Eragny, ch. xv'^ s.; Fourcheret, ferme de l'abbaye de Chaa-

lis vers 1300; Froidmont, caves g^olhiques; Saint-Germer, mais,

en pans de bois xvi'- s.; Saint-Leu-d'Esserent, mais. Renaissance;

Maignelay, reste de château Renaissance ; Monchy-Humières,

ch. en partie du xvi*' s.; Mouchy-le-Ghâtel, ch. Renaissance;

Montépilloy, bornes dimières de 1543 aux armes de Montmo-

rencv ;
Nogent-les-Vierges, mais, ornée de débris du château de

Sarcus Renaissance; Noyon, palais épiscopal Renaissance avec

chapelle de la fin du xii*^ s., mais, dite de Galvin, construction

g-othique du xvi*^ s.; Orrouze, cave xii" s.; Saint-Paterne, mais,

de saint Symphorien xiv^ s.; Le Plessis-Brion, ch. xvi'' s.; Pont-

Sainle-Maxence, hôtel de l'Yraine xiv" s.; Senlis, mais, xv*-' et

xvi*" s., enseigne du xv" s. au carrefour de la Licorne, hôtel

Séjourné, Renaissance, rue Bellon; Venette, bâtiment du xii'' s.;

Varu, man. xv*^ s.

Arch. publique. — Glermont-de-l'Oise, hôtel de ville et halles

commencement du xv" s.; Gompiègne, hôtel de ville gothique

1502 à 1510; Noyon, hôtel de ville 1485 à 1523, bibliothèque du

chapitre, bâtiment en pans de bois époque de Louis Xll; Senlis,

vestiges de l'hôtel de ville 1495; Thourotte, prévôté xvi'' s.; Trie-

Chateau, maison de justice en partie du xii'^ s.

Arch. militaire. — Châteaux : Achy, rs,; Ansacq ; Autheuil-

en-Valois, rs.; Bailly, fossés et souterrains; Balagny-sur-Thérain,

rs.; Beaugies, motte; Beaulieu-les-Fontaines, rs.; Béhéricourt

xiv" s.; Berneuil-sur-Aisne fin xiii" s.; Berlranfosse, ch. xvi« s.;

Bethisy-Saint-Pierre, fossés ; Boulogne-la-Grasse, motte et fossés;

Gatheux, motte et fossés; Ghambors, rs.; Ghantilly, substructions
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.xiii° S.; Ghelles, tour xv" s.; Ghoqueuse-les-Besnard, vestiges
;

Glermont-de-rOise, dj. et porte de Nointel xiv" s.; Gompiègne,

dj. dit tour Jeanne d'Arc xii^s.; Goudun, rs.; Gourcelles-les-Gisors,

rs ; Grépy-en-Valois, rs. xiii^s.; g^rande salle; Gressonsacq, rs.;

Grévecœur-le-Grand xv'' s.; Groutoj, rs. de donjon; Guts partie

XV® s.; Dives parties des xni" et xv'^ s.; Eraj^^ny xv" s.; Fontaine-

Lavaj^^anne, rs. xiv'' s.; Fouilloy, rs.; Francastel, rs.; Fresneau-

Montchevreuil xiii'^ et xv^s.; Fresnières, motte; Halaincourt xv®

etxvi'^s.; Hénonvillexiii" s.; La Heielle, vestiges; Long-ueil-Sainte-

Marie, rs. de donjon; Merquerelle, rs.; Montataire parties xni'',

xiv^, XV® et xvi" s.; Montépilloy, vestiges, xii" et xv®s.; Montmé-
lian, rs. xii" et xv" s.; La Morlaye ; Mortemer, rs.; Mouchy-le-

Ghàtel, tour; La Neuville-en-Hez, vestiges xiii'^ s.; La Neuville-

Roi, dj.; Pierrefonds 1390 à 1400 environ, en 1397, terrassements

par le maître d'oeuvre Jehan Le Noir, Arnould Luilly même
année, et 1397 à 1395 Donat de Poinzon ou de Pouzanot, italien

;

Le Plessis-de-Roye partie xv" s. et Renaissance; Poix, rs.;

Pontpoint, tours de Fécamp xiv" s.; Remy, rs.; Saint-Rimant,

rs. XIV® s.; Saintines, dj. xv® s.; Le Saussoy, maison-forte xiv®s.;

Senantes, rs. xiv® s.; Senlis, rs. xin® s.; Thiers, rs. xiii®s.; Tricot,

motte; Ully-Saint-Georges, tour; Vez, fin xiv® s.; Vignemont,

motte; Villers-sur-Goudun, rs.; Warnaise xv® s. — Remparts:

Clermont, vestiges; Gompiègne, vestiges 1430, porte Ghapelle

1552 par Philibert Delorme; Saint-Germer, porte de l'abbaye

XIV® s.; Saint-Jean-au-Bois, porte dii prieuré xvi® s.; Saint-Leu-

d'Esserent, porte du prieuré xiv® s.; Saint-Lucien, porte de l'ab-

baye XV® s.; Saint-Martin-aux-Bois, porte du prieuré xv® s. —
Églises fortifiées : Gourtieux ; Groutoy xvi® s. — Souterrains-

refuges : Blancfossé; Gampremy; Ganly; Groissy; Dompierre,

laMuche; Esquennoy; Fléchy; Fouquerolles.

ORNE. — Arch. monastique. — Saint-Barthélémy, rs. de

prieuré; Belle-Étoile, rs. d'abbaye de Prémontré fondée en 1215;

La Ghaise, reste de prieuré ; Ghénegalon, reste de prieuré ; Saint-

Ghristophe-le-Jajolet, vestiges de monastère ; Les Glairets, rs.

d'abbaye xii® s.; Dame-Marie, rs. de prieuré; Saint-Evroult-de-

Montfort, rs.de porte d'entrée, xiii®s.; Saint-Evroult-Notre-Dame,
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rs. d'abbaye; Saint-Gervais-des-Sablons, ab.; Sainte-Gauburge,

prieuré xiv''-xvi*' s.; Saint-Gervais-des-Sablons, ab.; Mortain, ab.

blanche, cloître xiii" s.; Moutiers-au-Perche, restes d'abbaye;

Sées, restes 'du cloître roman de la cathédrale, vestiges de l'ab-

baye de Saint-Martin; Silli-en-Goufîern, ab. de Prémontré; Saint-

Sulpice-sur-Rille, prieuré Renaissance ; Val-Dieu, rs. de char-

treuse xii'' s.; Villedieu-les-Bailleul, rs. de commanderie.

Arch. privée. — Almenèches, man. de la Motte et du

Plessis ; Ancilly, ch. Renaissance; Saint-Aubain-d'Appenay,

man.; Brullemail, man.; La Caumière, rs. de village xv" s.;

Champs, man. xvi" s.; La Chàlerie, ch. xvi'' s.; Le Château-d'Al-

menèches, man. delà Chaise; Cisai-Saint-Aubin, rs. de château

Renaissance; Cléraie, ch. Renaissance; Coulonges-sur-Sarthe,

man. du Tertre et de Courpotin; Couterne, ch. xvi'' s.; La Ferté-

Macé, mais, xvi" s.; Les F'eugerots, ch. xvi^s.; Fontaine-les-Bas-

sets, ferme xv'' ou xvi" s.; La Forêt-Auvrai, ch. xvi" s.; Gâprée,

man.; La Genevraie, man. de la Couture; Saint-Germain-de-

Clairfeuille, man.; Le Jarrier, man.; Juvigny-sous-Andaine,

puits Renaissance; Lagardière, ch. xvi'^ s.; Larré, man. de la Cour

Renaissance ; Saint-Léonard-du-Parc, man. de Rouges-Terres,

Renaissance; Les Feugerets, ch. xvi** s.; Ménil-Froger, rs. de

manoir; Mortagne, mais, xv" et xvi'' s.; Neuville-près-Sées, rs. de

manoir; 0, ch. de la fin de l'époque gothique et de la Renais-

sance; Rai, bâtiment xv^ s.; La Viéville, deux fermes xvi® s.;

Villedieu-le-Bailleul, rs. d'un bourg; Vimoutiers deux maisons

en pans de bois xvi® s.

Arch. publique. — \'iJlebadin, au château, lit de justice.

Arch. militaire.— Châteaux: Alençon,latourcouronnéexiv''s.,

deux tours xv^s.; Argentan xv®s.; Avoise xv^s.; Avrilly, rs. xii^s.;

Bazoche-au-Houlme, rs.; Beaufay; Bellême, porte xv" s.; Bois-

Thibaut, rs.; Bonvouloir, tour lin du xv® s.; Bretoncelles, motte;

Briouze, restes gothiques; Buisson-Barville, rs.; Carrouges, restes

en partie des xv" et xvi" s. ; Saint-Céneri-le-Gerrée, motte et ruine
;

Chambois parties XII®, xiii^, xiv^ s.; Gordey, motte; La Courbe, rs.

deChâteau-Gontier; Domfront, dj. 1123; Essay,rs. xv'^s.; Exmes,

quatre châteaux dont un ruiné ; La Ferrière-aux-h>tangs, souter-

rains; La Ferté-F'rénel, rs. romane; Fiers xv'' s.; Gagé, tour;



Rlîl'ERTOIRE ARCIIKOLOGIQUE DEPARTEMENTAL 711

Garnies, rs.; Les Genettes; Glapion, rs.; Glos-la-Ferrière, relran-

chements; La Guyardière, rs.; Le Hamel; Lassay; Saint-Léger;

Lescalle; Ligneris; Mallart, rs.; Marthainville, rs. xii'' s.; Le Mar-

telot, rs.; Médavy, rs.; Ménil-Vicomte ; Montmerrei, retranche-

ments; Montreuil-au-Houlme, rs.; Mortagne, le portail Saint-

Denis 1411 et Renaissance; Moulins-la-Marche, Les Fossés-le-

Roi, retranchements de 1158; Moulins-sur-Orne; Nouant, rs. de

Montaigu; Rânes, gothique; La Roche-Mabile, rs.; Rouelle, rs.;

Rouvron, rs.; Sacy; La Saucerie, rs.; Ségrie-Fontaine, rs.; Tou-

rouvres, retranchements; Touvois, rs.; Vauvineuse, rs. xiv^ ou

xv'^s.; Villeroi, rs.; Villiers ; La Vove. — Remparts : Argentan,

vestiges xv*^ s.; Busertré, vestiges; Domfront, xui*^ s. — Églises

fortifiées : Prépotin ; Tinchebray.

PAS-DE-CALAIS. — Arch. monastique. — Acquin, restes de

prieuré; Andres, fondations de Tabbaye fin du xni® s.; Beaulieu,

rs. d'abbaye xn*^ etxiii" s.; Boulogne, maladrerie de la Madeleine

parties des xv*^ et xvi*^ s.; Brunehautpré, ancienne prévôté de l'ab-

baye de Saint-André-au-Bois, grange \n'^ s.; Clairmarais, ab. cis-

tercienne, rs., porte d'entrée et bâtiments xni^ s.; Dommartin, ab*

consacrée en 1163, rs., deux portes d'entrée xni®s.; Gosnay, ves-

tiges de chartreuse xiv*^ s.; Gouy-Saint-Andi'é, chapiteaux xn" s.

de l'abbaye de Saint-André, ordre de Prémontré; Haute-Avesnes,

rs. de commanderie ; Herly, reste de prieuré; Écoivres, prieuré;

Saint-Josse, chapiteaux du cloître fin du xii*^ s. au musée de Bou-

logne; Neuville-sous-Montreuil, vestiges de chartreuse fondée en

1338; Saint-Omer, vestiaire de Notre-Dame xni*' s.; Ruisseauville,

vestiges d'abbaye fondée en 1099; Le Verger, vestiges d'abbaye

fondée en 1217 ; Le Wast, porte d'entrée de prieuré xn" et xvi® s.

Arch. privée. — Airon-Notre-Dame, reste de château xvi^ s.;

Aix-Noulette, ch. partie du xvi'' s.; Alincthum, man. de la

Guillebeudrie 1621, Renaissance; Annezin, ch. partie de 1555;

Arques, man. gothique xvi® s.; Arras, mais, du xin" s. sur la place

du marché, caves de l'hôtel des Rosettes xn^, xni® et xv" s., autres

caves des xn®, xni® et xiv® s., diverses maisons du xvi^s.; Bainc-

thun, man. de la Ghailly, Renaissance; Beaurepaire-les-Lillers,

man. Renaissance; Belle, man. de la Major, Renaissance; Béthune^
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mais, gothique de 1500 environ sur la place; Bézinghem, man.

de Montquesnel xv'' s.; Boulog-ne, enseigne de bois 1494 au

musée, cheminée xiv" s. au musée industriel, mais, xvi*' s. rue du

Cloître, rue de la Balance et rue de Lille, caves gothiques xiii*^ au

XV'' s. rue de Lille, du Château et d'Aumont ; Brunembert, mou-

lin à ventxv" s.; Cavron-Saint-Martin, man. Renaissance ; Colem-

bert, man. de la Cabocherie Renaissance; Conchil-le-Temple,

man. du Pavillon xv'' s.; Couteville, man. de la Motte 1624,

Renaissance; Crémarest, man, de la Fi^esnoye, Renaissance;

Echinghen, deux manoirs xv'^ ou xvi'^ s.; Saint-Etienne, man. de

la Converserie Renaissance; Fromessent (Etaples), reste de man.

xv^ s.; Hautembert, restes de deux manoirs gothiques xvi® s.;

Hesdigneul, man. partie xv!** s.; Herbinghem, man. 1580; Hesdin,

mais. Renaissance; Hézecques près Fruges, man. Renaissance;

Isques, ch. xvi" s.; Launoy, man. xvi'^s.; La Halle, man. Renais-

sance; Le Biez, mais. Renaissance; Leubringhem, rs. du man.

de Blacourt; Licques, mais. 1536; Liembrune, man, xvi® s. et

1613; Lillers, puits artésien du xii" ou xiii'^ s.; Maintenay, caves

du château xiv" s.; Marenla, man. Renaissance; Montreuil, caves

du xiv'^ s. place Darnetal, mais, en pans de bois fin du xvi^ s.

grande rue; Le Ménage d'Alette, man. Renaissance 1624; Mou-

lin-l'Abbé, man. xiv'' et xvi'^ s., moulin à vent xvi® s.; Neufchâtel,

man. de la Haie xvi*' s.; Saint-Omer, mais, de Simon Ogier xvi'^s.,

mais. Renaissance près de Notre-Dame; Outreau, man, des

Masurelles xvi" s.; Senlecques, man. xv'^ ou xvi" s.; Tournehem,

moulin seigneurial xv'^s.; Upen, reste de château xvi" s.; Le Val-

d'Enquin, man. xvi'^s.; Wambercourt, man. xv'^s.: Watten, man.

de Blue-Maison 1596 ; Wierre-Effroy, man. du Val, gothique

xvi'^ s.; Wimille, man. d'Hobengue xvi'^-xvn'' s.

Arch. publique. — Aire-sur-la-Lys, bailliage 1593; Arras,

hôtel de ville; Auxy-le-Château, hôtel de ville xvi*' s.; Bapaume,

hôtel de ville, portique xni" et xvi" s.; Béthune, belFroi 1388; Bou-

logne, beiFroi xin'' s. sur base romane (couronnement xvni" s.), le

Grand Hoslel, ancien hôtel de ville du xin^' s. très défiguré, rue

d'Aumont ; Calais, hôtel de ville et tour de guet commencement

du xvi'' s., porte de l'ancienne étape aux laines, commencement

du xvi'^s.; Hesdin, hôtel de ville Renaissance; Montreuil, cave

de l'ancien beffroi xiii'' s., grande rue.
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Arch. militaire. — Châteaux: Ablain-Saint-Nazaire, rs. détour;

Acquin; Aubig-ny, deux mottes; Auxy-le-Ghâteau, rs. xv" s.;

Bailleulmont, rs.; Bailleulval, rs.; Beaurain Château, motte et

retranchements, tour des Lianne xv" s.; Belle, vestiges; Billy-

Montigny, vestiges; Boulogne, beffroi ayant pour base un donjon

roman, ch. 1231, remaniements des xv'' et xvi'' s. et nombreuses

dégradations depuis le xyii" s.; Bours-Maretz xiii" s.; Brugnobois,

rs.; Course, vestiges; Créménil xv*'s.; Diéval, motte de Tartarin;

Esquerdes, tour; Estréelles xv** ou xvi*^ s.; Fauquembergues,

souterrains; Fiennes, restes xiii'' ou xv® s.; Fressin, rs. xv'' s.;

Guines, motte ; Hardelot, rs. xiii® et xv^ s.; Havrincourt, vestiges;

Hervart, tour xv" s.; Hesdin (Vieil), rs. xiiii et xiv" s.; Honvaut

xv^ s.; Hucqueliers, substructions ; Labuissière, dj. vers 1200;

Lambres, dj.; Le Forest; Lestrem; Liettres xv"' s.; Longvilliers,

vestiges gothiques xiv^ et xvi*^ s., 1516, Marquion, tour; Mont-

cavrel xa^-xyi*^ s.; Montgardin, rs.; La Montoire, rs. xiv'^ s.; Mon-
treuil, restes des xiii", xiv^, xv^ et xvi^ s.; Nesle, retranchements;

Oisy-le-Verger, tour; Olhainxv^ s.; Ourton,rs.; Outreau, la Tour

du Renard, dj. xvi^s.; Réty, vestiges; Sangatte, vestiges; Sou-

chez, rs.; Tingry; Tournehem, rs., porte 1328; Villers-Chàtel,

tour XIV® s.; Warnèque, rs.; Wierre-au-Bois parties xv*' et xvi'^s.;

Pittefaux, la Censé, maison-forte; Wissant, mottes. — Remparts:

Béthune, inscription de la porte Saint-Pry 1461 ; Boulogne 1231,

porte Gayolle et porte des Degrés ; xvi^s., porte des Dunes remaniée

postérieurement; Montreuil, époque romane entre la grande rue

et la rue du Petit Coq en pau et restes xn^-xYi" s. dans la citadelle,

dans la Garenne et dans une partie de l'enceinte de Vauban
;

Térouane, vestiges. — Églises fortifiées : Ames; Audinghen, chœur
XV® s.; Berck ; Calais xv® ou xvi® s.; Dannes xv® ou xvi" s.; Fresni-

court XV® ou XVI® s.; Hénin-Liétard ; Surques. — Souterrains-

refuges: Arleux-en-Gohelle; Beaumetz-les-Cambrai ; Bertincourt;

Hermies; Morchies.

PUY-DE-DOME.— Arch. monastique. — Artonne, salle capitu-

laire xii® s.; Billom, vestiges de salle capitulaire xii® s.; Le Bou-

chet, vestiges d'abbaye cistercienne xii®s.; Chanonat, restes de

commanderie ; Saint-Dier, prieuré xii®-xv® s. ; Saint-Hilaire-
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Lacroix, porte du prieuré xiv" s.; Lavassin, rs. d'abbaye cister-

cienne; Marsat, cloître xiii^ s., bâtiments monastiques xv^ et

XVI® s.; Montfermy, rs. de chartreuse; Mozat, bâtiments monas-

tiques parties xii", xv", xvi^ s.; Royat, prieuré, vestiges des xii*^ et

xvi*^ s.; Port Sainte-Marie, rs. de chartreuse; Saint-Saturnin,

prieuré, salle capitulaire xii" s. et bâtiment Renaissance.

Arch. privée. — Aigueperse, Sainte -Chapelle, mais, en

pans de bois xv'^ ou xvi" s.; Saint-Amant-Tallende, mais, xv** s.;

Ambert, mais, en pans de bois xv" et xvi" s.; Augerolles, mais.

Renaissance ; Besse en Ghandesse, plusieurs maisons du xv*^ et du

XVI* s.; Billom, mais, de pierre et mais, en pans de bois xv® et

XVI* s.; Gébazat, cuisine xv^s.; Ghateldon, restes de mais. xiv*s.,

mais, en pans de bois xv* et xvi* s.; Saint-Girgues, ch.; Glermont,

mais. XII* et xiv* s. rue des Ghaussetiers, xiv* s. rue Terrasse et

rue du Port, xv* s. rue des Ghaussetiers (mais. Savaron), rue des

Gras, rue du Port, xvi^ s. rues du Port et rue de l'Hôtel de ville;

Gourpière, deux mais, du xv* s., ch. de la Barge; Ennezat, bou-

tique XV* s.; Saint-Germain-l'Herm, mais, xv* s.; Issoire, deux

maisons xv* s.; Marsat, mais, xv* et xvi* s.; Montaigut-le-Blanc,

mais. XII* s., mais, gothique xvi* s.; Montaigut-en-Gombraille,

mais. XV* s.; Montferrand, mais, romane, deux maisons xiii* s.,

nombreuses maisons xv* et xvi* s.; Olliergues, mais, du xv* s.;

Orcival, mais, xvi* s.; Pionsat, rs. de château xvi* s.; Pont-du-

Ghâteau, mais.; Riom, Sainte Ghapelle du Palais xiv* et xv* s.,

nombreuses maisons gothiques des xv* et xvi* s. et de la Renais-

sance ; Ris, mais, xiv* s.; Royat, mais, xvi* s.; Thiers, mais, pans

de bois et mais, en pierre xv*-xvi* s.; V'ic-le-Gomte, Sainte Gha-

pelle XVI* s., mais, pan de bois ; Villeneuve, ch. Renaissance.

Arch. publique. — Saint-Amand-Tallende, pont gothique;

Ariane, hôtel de villexvi*s., halle; Besse-en-Ghandesse, tour de

l'horloge xvi* s.; Billom, mais, du poids public et boisseaux-éta-

lons XVI* s. Gébazat, halle de bois ; Ghampeix, pont en partie du

XVI* s.; Ghateldon, beffroi; Glermont, fontaine de Jacques d'Am-

boise, Renaissance 1545 ; Goudes, pont gothique ; Gerzat, beffroi
;

Hermant, vestiges de fontaine; Issoire, vestiges d'une place à

arcades, pont roman; Jonas, village rupestre; Marsat, fontaine

Renaissance 1543; Perrier, village rupestre; Montferrand, aune-
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étalon encastrée dans la façade de l'église xv" s.; Riom, tour de

l'horloge et hôtel de ville xvi'^ s.; Saint-Saturnin, fontaine com-

mencement du xvi'^ s.; Sauviat, puits public; Thiers, ponts xyi^s.

Arch. militaire.— Châteaux: Saint-Amant-ïallende; Amburg,

rs.; Auzat-sur-Allier, rs. du château Cocu ; Beauregard-rÉvêque,

rs.; Saint-Bonnet-près-Chauriat ; Boulade, l's. de tour ; Le Broc,

rs.; Buron, rs.; Busseol, rs. xv^ s.; Ghalus, rs. xii'^ et xiii^ s.;

Ghampeix, rs. xii*' et xvi'' s.; Châteaugay, dj. 1381, bâtiments

XV® et XVI® s.; Ghâteaurocher, rs.; Chauvigny, rs.; Chazeron

;

Copel, rs.; Creste, rs.; Croptes ;
Saint-Diéry partie xii" s.; Espin-

chal, rs.; Saint-Floretxiv® s.; salle ornée de peintures de l'époque;

Saint-Germain-Lembron, rs. de tour; Ibois, rs.; Macholles; Mar-

sat, rs. xvi" s.; Mauzun,rs.; Mercœur, rs.; Moncelet, rs.; Mon-
taigut-le-Blanc, rs. xiii® et xv® s.; Montboissier, rs.; Montcel, rs.

Montel-de-Gelat, rs. ; Montespedon, tour; Montpeyroux, dj

xiii^s.; Montrognon, dj. xii® s.; Murols, rs. xii", xiii", xv" et xvi® s.

Neuville, rs.; Nonnette, rs.; Olliergues, rs.; Opmes, dj.; Orcet

Perrier, tour de Maurifolet, rs.; Pierre-Ancise, rs.; Pontgibaud

XIII® s.; Les Pradeaux, ch. de la Grange-Fort; Prondines, rs.

Saint-Quentin; Randan ; Ravel partie xiii® et xiv® s., plafond et

peintures xiv® s.; Roche, rs.; La Roche-Noire; La Ronzière
;

Saint-Saturnin xv® s.; Sauviat, rs.; Thiers, ch. du Moutiers xv®»s.;

Tournoël, rs. xii®, xiii®, xv® et xvi® s.; Verrières, rs.; Vertaizon,

rs.; Villeneuve, peintures xvi® s.; Viscontat, rs.; Viverols, rs.;

^'odables, rs.; Voinieux, rs.; Vollore-Ville. — Remparts : Ban-

sat, restes; Billom, vestiges; Ghàteldon, porte; Gourpière

,

vestiges; Le Crest, vestiges; Lezoux, vestiges; Nébouzat. —
Églises fortifiées : Bansat ; Ghàteaugay, xvi® s.; Gulhat ; Saint-

Dier; Malhat xii® s.; Royat, xii® s.

BASSES-PYRÉNÉES. — Arch. monastique. — Bayonne, cloître

de la cathédrale; Bielle, reste d'hospice pour pèlerins transformé

en abbaye; Gabas, hôpital xii® s.; Irrissarry, commanderie ; Saint-

Jean-de-Luz, hospice ; Lucq, vestiges d'abbaye; Maslacq, vestiges

d'abbaye; Sauvelade, restes d'abbaye bénédictine xiii® s.

Arch. privée. — Saint-Abit, man. xvi® s.; Agnos, ch. Renais-

sance; Assat, ch. plafonds peints xv® s.; Béost, mais, des xv® et
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xvi" S.; Bielle, mais, des xv'^ et xvi'^ s.; Berce, mais, xv" s.; Car-

dasse, mais. Renaissance; Cibourze, mais.; Etchaux, ch. xvi'' s.;

Gan, trois maisons de la Renaissance; Saint-Jean-de-Luz, mais,

xvi'^s.; Saint-Jean-Pied-de-Port, mais. 1584; Louvie-Juzon, mais,

xvi'^s.; Mauléon-Licharre, hôtel d'Andurrain Renaissance; Mon-

glos, deux maisons xv'' ou xvi" s.; Morlanne, deux maisons xv" s.;

Nay, la maison carrée Renaissance; Simacourbe, mais, seigneu-

riale xvi'' s.

Arch. publique. — Aramits, mais, commune des syndics de la

vallée; Biarritz, ancien phare; Gibourne, fontaine Renaissance;

Mauléon-Licharre, colonne époque d'Henri II.

Arch. militaire. — Châteaux : Ahaxe-Aleiette-Bascassan

,

rs.; Armendarits; Arricau-Bordes ; Artiguelouve, dj. xiv® s.;

Assat xv" s.; Asson, rs. xiii^ s.; Auterrive; Baronne, château

vieux xii" et xv^ s., château neuf xv'' et xvi'' s.; Belloc; Bielle,

mais, forte; Bitaubé; Game, rs.; Gamou-Mixe-Suhast; Cas-

téide-Doat; Gastet, rs. du Ghàteau-Gélos; Goarraze, rs.; Sainte-

Colonne, dj. xii*^ s.; Escout; Essant, rs. de tour; Eysus

xiv'^ s.; Garris ; Gère-Belesten ; Gramont; Guiche, rs.; Hen-

daye, rs. xiii® s.; Ispoure, rs.; Laa-Mondrans; Labaslide-Vil-

lefranche, dj. de Gaston Phœbus ; Laroin, rs.; Lembeye, tour;

Lascar, ch. de l'Esquirette xiv'^ s.; Lourdes, dj. xv" s.; Louvie-

Juzon, rs. de tour; Louvigny, rs.; Mauléon-Licharre, rs.; Mazères-

Lazons xv'' ou xvi'^s.; Monein, rs.; Montaner, rs. 1380; Montréal,

rs. xii" et XV'' s.; Morlanne, fossés; Navailles, dj, xiv" s.; Oloron,

tour Forie ; Orthez, la tour de Moncade, dj. 1242; Pau xiv" et

xvi" s.; Saint-Pée, rs. xv*' s.; Pidorrieuse ; Puyéol xv" s.; Rébénacq,

rs.; Rontignon, rs.; Salha ; Sallespisse, retranchements; Sarra-

mone, rs.; Saut de Navailles, rs. xiii'' s.; Serres-Castet, motte;

Tadousse-Ussau ; Uhart-Mixe. — Remparts : Auterrive ; Gan;

Saint-Jean-Pied-de Port partie xv'' s.; Larceveau-Arros-Cibilz, rs.;

Lescar, rs.; Morlaas, rs.; Orthez, rs. — Ponts fortifiés : Orthez

xiii" ou xiv« s.; Sauveterre, rs. xiii*' s. — Églises fortifiées : Arrosés ;

Dommezain-Berrante ; Escos.

HAUTES -PYRÉNÉES. — Arch. monastique. — Bagnères-de-

Bigorre, restes de cloître xv'' s.; Saint-Orens, rs. d'abbaye romane;
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Saint-Pé, restes de cloître xiv'' s.; Saiiit-Savin, salle capitulaire de

transition, restes de cloître xii'' et xiv'^ s.; Sainl-Sever-de-Rustan,

cloître XV'' s.; Sarrancolin, rs de prieuré xin'" s.

Arch. privée. — Ancizan, mais, xvi" s.; Arcizans-Dessus, mais,

xv*" s.; Azet, mais, xyi*^ s.; Gaslelbajac, rs. de manoir; Gréchets,

mais, xxf s.; Gez-Ar^^elès, xyi^s.; Jézeau, xvi" s.; Larbousle, ch.

xvi^s.; Mauléon-Barousse, mais, xvi® s.; Thermes, rs. de château

Renaissance ; \'ielle-Louron, mais, xv!*^ s.

Arch. publique. — Gampan, halles, xvi'' s.

Arch. militaire. — Châteaux : Les Angles rs. xiv'' s.; Arcizac-

es-Angles, rs.; Arcizans-Avant, rs. xv*' s.; Argelès, dj. de Vieuzac

xiv'^s.; Arras, deux ruines xiv^s.; Artagnan ; Asté, rs. xv^s.; Avezac-

Prat, rs. de donjon xiv'' s.; Barbazan-Dessus, rs.; Beaudéan xv^ s.;

Beaucens xiv'^s., dj. xii*^ s.; Bénac ; Bizous, dj. xv'^rs.; Bonnefont

xv*^ s.; Bordères-Louron ; Bramevaque, rs. romanes; Gadéac, dj.

roman; Gapvern, retranchements; Gastelloubon, rs.; Gastelnau-

Magnoac, motte ; Gastelnau-Rivière-basse, rs. de donjon ; Gastel-

vielh, retranchements; Glarens, motte; Génost, rs. xiv'' s.; Geu,

rs. du Ghâteau-Gélos xv® s.; Horgues ; La Barthe, rs. de donjon

roman; Labassère, rs. de donjon xiii® s.; Labatut; Lagrange,

tour-poste; Lansac, motte; Lascazères, xv'^ s.; Larreule, rs.; Saint-

Lézer, rs.; Lourdes, la tour des Anglais, dj. xiv" s. et ch. xiv"^ au

xvi'' s.; Lubret-Saint-Luc ; Lutilhous, rs.; Sainte-Marie-de-

Barèges, rs. xiv*^ s.; Mauléon-Barousse', dj. xiv'' s.; Mauvezin fin

du XIV*' s.; Monfaucon, rs. de donjon; Montoussé, xv'^ et xvi^'s.,

dj. et citerne xn*' s.; Moulor xiv'^ s.; Nistos xv*' s.; Oléac-Débat,

motte et château; Ossun; Ourout xv" s.; Saint-Paul, dj. roman;

Salles, tour xvi® s.; Sauveterre, rs.; Sère-Argelès, rs.; Sère-Rus-

tain ; Sombrun, retranchements; Tajan, rs.; Tramezaïgues, rs.;

Vidalos, dj. 1175. — Remparts : Gastelnau-Rivière-Basse; Sarran-

colin, porte gothique. — Églises fortifiées : Galan ; Ibos ; Luz;

Saint-Savin ; Soulom xv" s. — Cimetières fortifiés : Arrens ; Luz.

PYRÉNÉES-ORIENTALES. — Arch. monastique. — Arles-sur-

Tech, cloître roman, rs. d abbaye ; Gollioure, cloître et salle capi-

tulaire des Dominicains xni'^ et xiv'^ s.; Gorneilla-de-Gonflent,

prieuré augustin: Elne, cloître xn^-xiv® s.; Marcevol, prieuré;

Saint-Martin-du-Ganigou, rs. d'abbaye xi^-xii'^ s.; Le Mas Deu,
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commanderie (près Trouillas) ; Saint-Michel-de-Cuxa, logis

abbatial, porte d'entrée romane; Le Monastir, prieuré, cloître

de 1307 ; Perpignan, cloître des Dominicains, xiii'^, xiv^, xv^ et

XVI® s.; Serrabonne, monastère; Valbonne, rs. d'abbaye.

Arch. privée. — Perpignan, mais, xv'- et xvi" s.; Villefranche,

mais, xii*^ s.

Arch. publique. — Arles, pont ; Céret, pont gothique xiv® s.;

Latour de France, canal d'irrigation traversant une galerie taillée

dans le roc; Palalda, pont; Perpignan, pont-aqueduc xiii" s., la

loge xiv'^ s.

Arch. militaire. — Châteaux : Alénya, le Mas Blanc; Bages,

rs. ; Belpuig près Prunet, rs. xiii" s.; Bompas, rs.; Boule-Ter-

nère ; Cabrens, dj. xii" et xiii" s.; Garamany; Carol; Gastelnau;

Conat, rs.; Corbère d'Amont; Corneilla del Vercol ; Gorsavy, rs,;

L'Ecluse, C/iftteau des Maures., rs.; Enveitg; Fenouillet, rs.;

Força-Real, rs. xiii*' s.; Formiguères, rs.; Saint-Hippolyte ; Saint-

Jean-Pla-de-Gors, rs. 1188; Joch, rs.; Latour-de-Garol, rs.
;

Latour-de-France ; Llo ; Sainte-Marie; Montalba; Montesquieu,

rs.; Montferrer, rs.; Saint-Nazaire, motte; Olette, tour de la

Bastide; Opoul, rs. xiii*^ s.; Palau-del-Vidre, rs.; Paracols, rs.
;

Perillos; Perpignan, le Castillet xiv'^-xv'^ s,, ch. royal xiii® s.;

Porté, rs. de la tour Gerdane ; Pujols, rs.; Railleu, rs.; Rasi-

guères, rs. du Castelas, tour de Trémoigne ; Ria, rs.; Salces,

partie de 1497; Le Soler, rs. xiv*'s.; Sournia; Trévillach, deux

ruines; Trilla, rs. de la cité Sainte-Anne; Ultrera, rs.; Valmanya,

rs.; Villemolaque, tour; Le Vivier. — Tours à signaux : Argelès,

tour de la Massane; Banyuls-sur-Mer, Tour des Maures ; La Bas-

tide, tour de Batère ; Cabrens, deux tours ; Saint-Nazaire; Port-

Vendres, tour de Maladoc ; Tantavel; Vinça. Remparts '
:

Argelès ; Baho xii" s.; Banyuls dels Aspres ; Belesta, portes; Bom-

pas xii'' s.; Ganet; Gastelnou, vers 1290; Géret, portes et tours

xiii" s. ; Glaira, vestiges xiii'' s. ; Gorbères; (]orsair, lin du xiii® s.;

Saint-Gyprien; Elne, 1 156 et portes gothiques; Estagelxiii^s. ; San

Félin d'Avail; Fourques, 1193; Las-Illes, xiv*^ s. ; Sainte-Marie-

1. Voir dans J. -A. Briitails, Elude sur la condition des popuLilions rurales

du Roussillon au moyen à(je. Paris, 1K91, gr. in-8, p. 10 à 43, la liste des

villages qui ont été fortifiés et des dates où il est l'ait mention de ces forti-

fications.
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de-la-Mer 1198; Marquixanes 1172; Millas xiii« s. ; Neffiach
;

Perpignan, parties; Prals de Molle, parties xiii*^ s.; Puycerda;

Puyvalador, vestiges xiii'- s.; Rivesaltes 1172, porte; Le Soler
;

Taixo d'Avail ; Thuir; Villeiongue. — Églises fortifiées; Banyuls

dels Aspres; Cane; Cornella-de-Conflent ; Elne ; Esclusa ;
San

Feliu d'Amont ; Ille ; Llauro ; Marcevol ; Sainte-Marie-de-la-Mer ;

Moltig; Monbol ; Réglelle ; La Roca de TAlbera; Ropidera ;

Serrabonne; Sirach; Taixo d'Avail; Terrais; La Tor près Elne
;

Villamolach ; Villefranche de Gonflent.

RHONE. —Arch. monastique. — Saint-Genis-l'Argentière, rs.

dabbaye; LTle Barbe, cloître xn- et xiv^ s.; Salles, prieuré, restes

de cloître et salle capitulaire xv*^ s.

. Arch. privée. — Beaujeu, mais, xv" et xvi^ s.; Bcnévent, ch.

xvi^s.; Charly, man. Renaissance; Ghessy, mais, xv" et xvi'' s.;

JjTle-Barbe, cheminée et autres vestiges d'architecture du xii^s.;

Jarnioux, man. gothique; Lyon, mais, du xv** et du xvi® s., mais.

de Philibert de l'Orme; Pierre-Bénite, le Petit-Perron, ch. en

partie du xvi*" s.; Taluyers, mais, prieurale xiv'' s.; Vaugrand, ch.

xvi'' s.; Villefranche, mais. Renaissance.

Arch. publique. — Gondrieu, mais, de la Gabelle xv'^ s.; Lyon,

la Manécanterie (école des chantres de la cathédrale) xii" s.;

Ouroux, rs. de pont; Le Thus, aqueducs.

Arch. militaire. — Châteaux : Anse; L'Arbresle, rs.; Beau-

jeu, rs.; Saint-Bonnet, gothique; Bully, tour; Ghamousset

xiv'= s.; Gharly xiv'' s.; Ghassagny; Ghâtillon-d'Azergues xiii^ et

xvi" s., chapelle xii*^ s.; Ghessy, dj. roman; Sainte-Golombe, dj.

xiv'' s.; Gorcelles xv^s.; Gourzieu, rs.; Gruzel xx" s.; Saint-Gyr-

au-Mont-d'Or, tour xiii^'s.; Dardilly xiii^s.; La Duchère partie

xiv'^ s.; Fougères; Sainte-Foy-l'Argentière xv" s.; Francheville

xiii'^s.; Grigny, dj. xn^'s.; Les Halles, deux ruines; LTle-Barbe

xv'^s.; Jarnioux; Saint-Jean-de-Touslas, maison-forte; Saint-La-

ger; Limonest ; Montmelas-Saint-Sorlin; La Palud ; Poleymieux,

dj. xv" s.; Ronzières, rs.; Saint-Bel, rs. ; Saint-Symphorien-sur-

Goise; Theizé, rs.; Thizy, rs. — Remparts: Ghamelet,rs.; Ghazay-

d'Azergues, porte; Gondrieu, rs.; Gourzieu, rs.; Saint-Genis-

Laval; Haute-Rivoire, porte; Saint-Symphorien-sur-Goise, porte

de Riverie. — Souterrains-refuges : Les Thus.
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SAONE-ET-LOIRE. —Arch. monastique. — Anzy-le-Duc, porte

creatrée du monastère xii" s.; Autun, réfectoire des chanoines de

la cathédrale; Gluny, ab., porte d'entrée xii^ s., logis des hôtes

fin du xiii*^ s., logis abbatial des xiii" et xvi" s.; Gouches-les-Mines,

rs. du prieuré; Saint-Denis-de-Vaux, rs.; I^ouhans, hôpital xv'^s.;

Mâcon, reste de cloître Saint-Vincent xii'' s.; Mesvres, rs. du
prieuré ; Paray-le-Monial, rs. du logis du prieur 1480 à 1515 envi-

ron ; Tournus, restes de cloitre xi" s.

Arch. privée. — Autun, palais épiscopal en partie du xii^ s.,

hôtel Rolin, tour et maisons du xv'' s. rue de Marchaux; Ballore,

ch. Renaissance; Bourbon-Lancy, mais, en pans de bois xvi" s.;

Chaintré, ch. xvi'' s.; Chalon-sur-Saône, fenêtres de maisons

xiv*^ s., mais, en pans de bois et lucarnes de bois xv'^ s., mais, de

la Renaissance; Charolles, mais, xv'^s.; Chaumont, ch. première

moitié du xvi*' s.; Cluny, mais, xii", xiii", xn*^ s.; Cormaiin, ch.

Renaissance, Cronat, mais, xvi'^s.; Dulphey, commune de Man-

cey, rs. de château 1529; Mâcon, mais, en pans de bois xvi" s.

rue Dombey, reste de maison de la Renaissance ; Paray-le-

Monial, mais. Renaissance 1525 à 1528; La liolle, commune de

Tramayes, ch. xvi" s.; Sassangy, ch. en partie du xvi® s.; Sully^

ch. Renaissance; Tournus, deux maisons romanes xii'' s.; Tra-

mayes, ch. 1589; Verrière (La Grande), man.

Arch. publique. — Autun, fontaine Saint-Lazare 1543; Bour-

bon-Lancy, tour de l'Horloge xv"' s.; Toulon-sur-Arroux, pont

13 arches.

Arch. militaire. — Châteaux: Saint-Aubin-sur-Loire; Aynard^

commune de Bonnay rs.; Balleure, commune d'Etrigny ; Bal-

lore; Bantange, rs.; Barnaye, commune de Saint-Martin-de-

Lixy ; Beaubery; Beaurepaire; Berzé-la-Ville ; Berzé-le-Ghâtel
;

Bissy-la-Mâconnaise, tour; Bonnay; Bosjean, rs.; La Boulaye»

tour xv*' s.; Bourbon-Lancy, vestiges; Bragny-en-Gharollais, dj.;

Brancion, commune de Martailly, rs.; Bresse-sur-Grosne ; Du
Breuil, commune de Maltat ; Burnand; Buxy, rs.; Gersot, deux

tours; Champcéry, commune d'Issy-l'Evêque, rs.; Ghamilly,

rs.; Ghampforgeuil; La Ghapelle-de-Bragny ; La Ghapelle-sous-

Uchon, rs.; Gharmoy, tour du Bost ;
Gharnay, commune de

Perrigny-sur-Loire ; Gharolles, tours xiv" s.; Ghassy, rs.; Motte
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du Ghâteau-Galliard, commune d'AUériot ; Châteauneuf; La

Chaux, rs.; Ghazeu, commune de Laizy ; Chissey-en-Morvan, rs.

xii^ s.; Ciry-le-Noble ; La Clayette; Clessy, deux ruines; Col-

langes, commune de Vendenesse-les-Charolles; Commune, com-

mune de Marti^ny-le-Comte, rs; Corberan, commune de Saint-

Etienne-en-Bresse, rs.; Cortevaix, rs ; Couches-les-Mines, xii^'s.;

Crèches, ch. des Tours; Cruzille; Cypierre, commune de

Volesvres ; Daron, commune d'Oyé; Digoine, commune de

Palinges xiii^ s.; Dompierre-les-Ormes, rs.; Dracy-Ie-Fort; Dracy-

les-Couches ; Dracy-Saint-Loup ; Dulphey, commune de Mancey
;

Epinac xiv'^ s.; Epiry, commune de Saint-Emiland ; Les Esser-

teaux, commune de Bussières ; Saint-Eusèbe ; Folin, commune
de Grury; La Frette, rs.; Sainl-Gengoux-le-National, tour;

Saint-Germain-du-Bois xv** s.; Saint-Germain-du-Plain , dj,;

Germolles 1383, commune de Mellecey; Gigny ; Grenaud, com-

mune d'Uchizy; Gros-Chigy, commune de Saint-André-le-

Désert; Guerfand, rs.; La Guiche, rs.; Sainte-Hélène; Igornay;

Saint-Léger, commune de Charnay-Ies-Mâcon ; Saint-Léger-du-

Bois; Saint-Léger-sur-Dheune; Lessard-en-Bresse; Lessard-le-

Royal ; Loisy; Lourdon, commune de Lournand, rs.; Lucender,

commune de La Chapelle-au-Mans ; Saint-Marcellin-de-Cray,

tour; Marigny commune de Saint-Albain ; Saint-Martin-Belle-

Roche; Saint-Martin-de-Commune, rs.; Saint-Martin-du-Tartre,

rs.; Massy, rs. de la tour du Blé; Maulevrier, commune de

Melay; Saint-Maurice-des-Prés ; Mazille ; Messey-sur-Grosne
;

Montagny-les-Buxy xv<^ s,; Montaigut, commune du Bourgneuf,

rs.; Montceaux-l'Etoile, tour; Montcenis, rs. du donjon du Bost

xiv^-xv" s.; Montcony; Montessus, commune de Changy ; Mon-
thelon xv*^ s.; Montferroux, commune de Grury; Montvoisin, rs

de donjon, commune de Collonge-en-Ch.; La Motte, commune
d'Ecuisses; La Motte, commune d'Epervans; Moulin-l'Arconce,

commune de Poisson; Noble, commune de La Chapelle-sous-

Brancion ; La Perrière; Pierreclos; Saint-Pierre-de-\'arennes;

Planches, commune de Damerey ; Le Plessis, commune de Blanzv
;

Pommiers, commune de Cortevaix; Saint-Point; Reclesnes, rs.;

Les Roches-de-Glenne, commune de La Grande-Verrière, rs.; La
Rochette, commune de Saint-Maurice-des-Champs

; Roussenne,
Makuel d'Archéologie française. — II. 46
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commune de Baudrière rs.; Ruffey, commune de Sennecey-le-

Grand; Rully; La Salle rs. xiii*' s.; Salornay, commune d'Huri-

gny ; Sancé ; La Serrée, commune de Gurtil-sous-Burnand
;

Savianges; Savigny-sur-Grosne ; Sauvement, commune de Giry-

le-Noble; Semur, tours; Sercy; Saint-Sernin-du-Bois, rs.; Sigy-

le-Ghâtel, rs.; Tenarre, commune de Baudrière, rs.; Toulenant,

dj.; Uchon, rs. ; La Vaux; Vergoncey, commune de Curgy;

Saint-Vincent-en-Bresse ; Vinzelles partie xv*^ s. — Remparts :

Authumes; Autun, tour des Ursulines xii® s. et autres tours;

Bellevesvre, fossés; Bourbon-Lancy, deux portes; Chag'ny, tour;

Gluny, tours xiii*' et xiv*' s.; Guisery, tour; Givry, rs.; Marcigny,

tour; Romenay, rs xiii^s.; Tournus, restes xv"^ s.; Varennes-l'Ar-

conce, porte. — Églises fortifiées: Saint-Désert xiv® s.; Saint-

Hippolyte xii*^ s., commune de Bonnay ; Tournus xii" s.

HAUTE-SAONE. — Arch. monastique. — Anchenoncourt,

sacristie xii'^ s.; Annegray, rs. d'abbaye; Aumonière, vestiges de

monastère; Bay, rs. de prieuré; Bellevaux, ab. cistercienne 1119;

Bithaine, restes d'abbaye fondée en 1133; Saint-Broing, cloître

et bâtiments; Chantes, rs. de commanderie; La Gharité, ab. cis-

tercienne fondée en 1112; Ghâteau-Grillot, monastère; Ghevigney,

rs. de commanderie; Gintrey, rs. de commanderie; Golonge, ab.;

Fontenois-les-Montbozon, rs. de monastère ; Gray, restes du cloître

gothique des Gordeliers; Saint-Jean-de-Montant, rs. de prieuré;

Luxeuil, cloître vers 1200, logis abbatial en partie du xvi" s.; Mai-

seroUe, rs. de commanderie; Saint-Marcel, ab.; Melincourt, rs.;

Montigny-les-Vesoul, couvent de franciscaines 1283; Montseu-

gny, commanderie; Perrouse, prieuré bénédictin; Provenchère,

monastère xv'^s.; La Romagne, rs. de commanderie; Villersexel,

ab.; Vv-les-Filain, rs. de commanderie.

Arch. privée. — Amance, ch. 1515; La Barre, ch. xyi"^ s.;

J^es Basses Martinières, cheminée gothique; Ghamplitte, ch.

Renaissance; Golombotte, mais, xvi" s.; Frasne-le-Ghâteau, ch.

xvi^s.; Luxeuil, mais, du cardinal de Jouffroy xv'- et xvi" s., mais.

du Juif, Renaissance et autres du xvi" s. ; Mailleroncourt-Gharrette,

rs. de château en partie du xvi" s.; Oyrières, man. de la Vallière

et du Pastureau xv'^ et xvi" s.; Saint-Remy, mais, xv" s.; Trémoins,
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eh. 1577; Vesoul, deux maisons gothiques xvi" s.; Villers-sur-'

Port, mais, de la Trinité 1459.

Arch. publique. — Gray, hôtel de ville Renaissance 1568;

Jonvelle, pont en partie du xvi"^ s.; Luxeuil, hôtel de ville par

Perrin JoulTroy 1440, bailliage xv® et xvi" s.

Arch. militaire. — Châteaux : Achey, rs.; Amoncourl, rs.;

Augicourt, rs.; Autoreille, rs.; Autrey, rs. Auxon; Saint-Barthc'-

lemi, rs.; Baudoncourt, rs. xiv'^s.; Beaujeu-Saint-Vallier et Pier-

rejeu, dj.; Beveuge, rs.; Bourguignon-les-Gonflans xv'' s.; Cham-
bornay-les-Bellevaux, deux ruines; Ghamptonnay, rs.; Chantes,

rs.; Ghargey-les-Gray, rs.; Golombier, rs.; Gonllandev, rs.; Cour-

chaton, rs.; Gresancey, tour; Cuit, tour; Etobon, rs.; P^edry,

dj.; Filain, tours; Fleurey-les-Faverney, rs.; Fouvent-le-Haut,

rs.; Francheville, motte; Frotey-les-Lure, rs.; Gatey, rs. 1362;

Gonvillars, rs.; Gouhenann ; Grammont, rs.; La Grande Ripe,

postes fortifiés; Gray, tour; Gy partie gothique; Le Haut-Langres,

rs.; Héricourt, rs.; Jasney, rs. xv^ s.; Jonvelle, rs. xv'' s.; Jussey,

rs.; Lavigney, dj.; Lavoncourt xv" s. etrs.; Lieffrans, rs. ; onge-

velle, vestiges; Saint-Loup-les-Gray, tour et chapelle; Saint-Loup-

sur-Sémouse; Sainte-Marie-en-Chauxxn'^s.; Marnay; Melincourt,

rs. 1320; Membrey, rs.; MolTans, rs.; Montaigu, rs.; Montjustin,

rs.; Montot, rs. xiv^ s., dj. xii*^ s.; Neurey-les-La-Demie ; Oiselay

et Grachaux, rs. vers 1200; Oricourt, rs.; Oyrières, rs.; Passavant,

rs.; Passavant-la-Rochère, retranchements; Pesmes, rs.; Purge-

rot, rs.; Quers; Ray, rs. xiii"^ s.; Richecourt, rs. xiii« s.; Roche^
sur-Linotte et Sorans-les-Cordiers, quatre ruines ; Rupt-sur-Saône,

dj.; La Sarrasinière, rs.; Sénoncourt, rs.; Sorans-les Breurey, rs.;

Trésilley, tour de guet; Tromarey et Chancevigney, rs.; Vadans,
rs.; Vaivreet Montoille, rs.; Le Val de Gouhenans ; Vallerois-le-

Bois xv"^ s.; Verchamp; Villedieu-en-Fontette; Villers-le-Sec;

Villers-Pater. — Remparts : Ghamplitte; Conflans, tour; Faucon-
gey, rs.; Gouhenans, rs.; Granges-la-Ville, rs.; Jonvelle, rs. xv" s.;

Saint-Loup-sur-Sémouse
; Marnay, porte et ruines ; Norav-le-

Bourg, rs.; Pesmes, rs.— Église fortifiée : Beaujeu-Saint-Vallier

et Pierrejeu.

SARTHE. — Arch. monastique. — Brains, prieuré
; Saint-
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Calais, restes d'abbaye; Champagne, rs. d'abbaye; Château-du-

Loir, restes du couvent des Récollets ; Château-l'Hermitage,

prieuré; L'Epau, ab. cistercienne 1229 (salle capitulaire, vestiges

de cloître); Étival, rs. d'abbaye; Fresnay, restes du prieuré de

Saint-Léonard xv'' s.; Saint-Germain-d'Arcé, la grande maison,

prieuré Renaissance; Joué-en-Charnie, prieuré; Le Lude, cou-

vent des Récollets; Le Mans, hôpital de Coëffort vers 1180, le

Grahaloire^ infirmerie des chanoines. Renaissance; Mareil-en-

Champagne, rs. de prieuré ; Mirail, prieuré xvi^ s.; Moitron,

restes de commanderie ; Le Parc, rs. de chartreuse xiii® s.;

Percigné, rs. d'abbaye du Perray xii® et xiii^ s.; Précigné, com-

manderie ; Solesmes, vestiges anciens du prieuré; Vaas, vestiges

d'abbaye et de prieuré ; Vignolles, prieuré; Vivoin, rs. de prieuré.

Arch. privée. — L'Arthusière, man.; Aubigné, mais. Renais-

sance; Auvers-sous-Montfaucon, mais. xv^-xvi*^s.; Avoise, man.

de la Perrine de Cry ; La Baluère, ch. Renaissance ; Le Bois-Pincé,

ch. Renaissance; Bouloire, ch. xvi" s.; Bourg-le-Roi ; Brains,

man. des Touches ; La Busardière, man. en partie du xvi^s.; Saint-

Célerin, mais, de Bois-Doublet xvi'' s., peintures; La Chartre-sur-

le-Loir, mais, rupestres; Châleau-du-Loir, mais, xvi'^ s.; Chenay,

man.; Chéronne, man.; Clermont-Gallerande, ch. xvi^s.; Congé,

man.; Courcemont, man. de la Davière ; Courcival, ch. xn^s.;

Créans, ch. Renaissance; La Ferté-Bernard, mais, en pans de

bois XV* s., mais. Renaissance; Fontenay, man. de Grand-Vil-

liers ; Fresnay, deux mais, xiii* s.; Saint-Gervais-de-Vic, ch.

xvi'' s.; Louvigny, ch, xvi" s.; Louze, ch. de la Tournerie xvi^s.;

Le Lude, ch. partie Renaissance par Philippot 1533; Le Mans,

rs. du palais des comtes xii*^ s., mais, xv'' s. dite à tort de la reine

Bérengère, mais, des xv*^ et xvi* s.; Mareil-en-Ghampagne, rs. du

manoir de Tlsle ; Passai, ch. xvi^ s.; Poillé, prieuré, cheminée

xvi" s.; Sillé-le-Guillaume, mais, en pans de bois xv* et xvi^s,;

Verdelle, ch. xvi*^ s.

Arch. publique. — La Ferté-Bernard, canalisation de la

fontaine xv'' s., halles 1535; Le Mans, grenier à sel xiii" s.

rue Saint-Benoît ; Pont-de-Gennes, pont gothique.

Arch. militaire. — Châteaux : Alluyes, dj. xiii* s.; Assé-le-

Riboul, rs. romane; Avesnes xv'^-xvi'^ s., retranchements fin du
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XI® S.; Baigneux ; Ballon, rs. xv''s.; Bazouges partie xv" s.; Beau-

mont-Pied-de-Bœuf, rs.; Beaumont-sur-Sarthe, rs. romanes;

Bignou, rs.; Bonnetable 1476 à 1482 par Mathurin Landelle
;

Bourg-le-Roi, motte, rs. de 1100; Saint-Galais, rs. xii'' s.; La

Chapelle Saint-Remy, deux ruines; La Chartre-sur-le-Loir, rs.;

Château du Loir, rs.; Châteaurenaud xiv^s., dj. xiii^s.; Chemiré-

Gaudin, ch. de Belle-Fille; Cherré, tour; Cohon ; Goudrecieux;

Coulainesxv" s.; La Cour xv*^ s.; Courtanvaux parties xv'^ et xvi*'s.;

Dehaut, rs.; Dissaysous-Gourcillon, rs.; L'Essard, rs.; F^lay, rs.

de Sainte-Cécile; Fresnay, restes du xiii*' s.; Sairit-Gervais-de-

Vic XV® s,; Grandchamp; Gréguier, rs.; Amenon partie xv® s.;

Haute-Perche, rs.; Sainte-Jammes-sur-Sarthe, rs.; Lastagnol, rs.;

Livet, rs.; Le Lude commencé en 1457, tours élevées par Turbil-

lon vers 1470; Malelfre, rs. ; Saint-Michel-des-Chavaignes, la

Couture; Monfrou, rs.; Montfaucon ; Montmirail xv® s.; Pirmil
;

La Ragotière, rs.; Rahay, motte et vestiges; Saint-Remi-du-

Plain, rs.; Rochefort, souterrain; Le Ronceray ; Sablé, rs., motte;

Saosnes, rs.; Sarceau, rs.; Sillé-le-Guillaume, rs. xv®s.; Surfonds,

rs. du Coudray; La Luze xii" et xv® s.; Tennie, rs.; Thibergeau

XV® s.; Vallon, rs.; Valsé, rs.; Villaines-sous-Malicorne, trois

mottes; Viré XV® s. — Remparts : Conerré, vestiges; Dissay-sous-

Courcillon, rs.; La Ferté-Bernard, porte xv® s., Jean le Prince

maître des œuvres peu avant 1500; Fresnay; Montmirail xv® s.;

Vaas, rs. Église fortifié : Coulaine, clocher xiv® ou xv® s.

SAVOIE. — Arch. monastique. — Aillon, rs. de chartreuse;

Bellevaux, ab.; Betton-Bettonet, ab. cistercienne; Le Bourget,

prieuré, cloître xiv® et xv® s.; Les Echelles, prieuré ; Hautecombe,

ab. cistercienne parties xii® et xv® s., cloître xv® s.; Saint-Hugon,

rs. de chartreuse; Saint-Jean-de-Maurienne, cloître gothique

1451; Saint-Jeoire, prieuré; Yenne, prieuré, cloître.

Arch. privée. — Aix-les-Bains, mais, seigneuriale gothique

XVI® s.; Bonneval, man.; Saint-Jean-de-Maurienne, porte du col-

lège Lambertin xvi® s.; Moutiers, palais épiscopal en partie des

XV® et XVI® s.

Arch. publique. — Saint-Jean-de-Maurienne, hôtel des mon-
naies dit la tour Bossue.
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. Arch. militaire. — Châteaux : Aiguebelette, rs.; Aigue-

blanche, tour; Aime, rs.; Albertville, rs.; Apremont, rs.; La

Bâthie; Beaufort; Bellentre, rs. de tour; Le Bois-Bonport, rs.;

Bôrdeau; Borgeat, tour; Le Bourget, rs.; Bozel ; Cessens, tour

dite de César; Chambéry xiii*', xv* et xvi® s.; La Chapelle Saint-

Martin, rs.; Charbonnières, rs.; Châteauneuf, tour; Le Chatel,

tour; Chatelard, tour; Le Chatelard, rs.; Châtillon; Chignin, rs.;

Coise Saint-Jean-Pied-Gauthier, rs.; Conflans, rs. xn^s>; Curienne

La Bathie xni'' s.; Épierre, rs.; Esserts-Blay, rs.; Fessons-sous-

Briançon, dj.; Flumet, rs.; Saint-Franc, rs. du Corbeau; Gilly,

rs.; Les Huiles, rs.; Saint-Jean-d'.Arves; Saint-Jean-de-Maurienne,

tour de Larive, donjon épiscopal ; Saint-Julien, tour; Saint-Mar-

cel, rs.; Sainte-Marie-de-Guines, rs.; Saint-Martin-de-la-Porte,

rs. de tour; Saint-Maurice de Rotherens, rs.; Saint-Michel, tour;

Miolans, rs.; Montagny, rs.; Montailleur, rs.; Montbel, rs.; Mont-

falcon, rs.; Montmélian, rs.; Montvalezan-sur-Séez, tour; Notre-

Dame-de-Briançon, rs.; Palud; Saint-Paul, rs.; La Perrière, rs.;

Petit-Cœur, rs.; La Peyrouse; Pingon; Rochefort; La Rochette,

rs.; Salins, rs.; Ugines, rs. xii" ou xni'^ s.; Villarly, rs.; Villargon-

dran, rs. — Remparts : Conflans; L'Esseillon ; Saint-Jean-de-

Maurienne.

HAUTE-SAVOIE. — Arch. monastique. — Abondance, ab.

augustine, cloître xni'^s., peintures xv*^ etxvi® s.; Allèves, comman-

derie; Bellevaux, ab. de Vallon; Bonlieu, rs. d'abbaye; Cluses,

restes de couvent de cordeliers ; Concise, restes de monastère;

Contamine-sur-Arve, bâtiments; Entremont, vestiges d'abbaye;

Saint-Jean-d'Aupt, rs. d'abbaye cistercienne xni* s.; Mélan, char-

treuse fondée en 1203 ; Le Reposoir, chartreuse petit cloître xv® s.;

Ripaille, chartreuse en partie du xv** s.; Sixt, vestiges d'abbaye;

Talloires, quelques sculptures de l'abbaye.

Arch. privée. — Annecy, évêché xvi® s., mais, gothiques

xvi^ s.; Bonne, mais. Renaissance; Chaumont, mais, xvi^s.; Gler-

mont, ch. xvi" s., Renaissance italienne; Rumilly, tours de l'hôtel

Maillard de Tournon; Sixt, mais, xvi*' s.; Thônes, mais, seigneu-

riale, man. de la Tour xvi'' s.; Thonon, mais. Renaissance rue

Chantecoq.



RÉPERTOIRE ARCHEOLOGIQUE DEPARTEMENTAL 727

Arch. publique. — Annecy, rue à portiques xvi^s., ancienne

prison; Bonne, boisseau-étalon sur la place; Habère-Lullin, ves-

tiges du gibet.

Arch. militaire. — Châteaux: Alby, rs.; Alex partie; Allèves,

Saint-Jacques; Annecy parties xiv" et xv'^ s. et Palais de l'Isle,

xv^-xvi® s.; Arcine; Argonnex; Beaumont, rs.; Bonne, rs.; Bon-

neville; Brens, rs.; Saint-Gergues, rs.; Cervens, rs.; Chaumont,

rs.; Gruseilles, rs.; Duingt, dj. xiii^ s. et tour xiv^ouxv" s.; Fau-

cigny, rs. romane; Favergnes; Fésigny; La Fléchère xiii^ et

xvi^ s.; Habère-Lullin, tour; Hauteville, rs.; L'Héré xyi® s.;

Langin, rs.; Larringes, rs.; Lornay; Lullin, rs.; LuUy, rs. de la

Rochette partie xiii'' s.; Maxilly, rs.; Menthon xiii*', xiv° et xv*' s.;

Mondragon parties xiii" et xv" s.; Monthoux partie xv" s.; Mon-

trottier xiv® et xx" s.; Mussel, rs.; Saint-Paul; Publier, rs.; Rei-

gnier, rs.; Ripaille, ch. xv*^ s. transformé en chartreuse; La

Roche-sur-Foron, dj. xii" s. et ch. xv® s.; Sallenôves, rs.; Salles,

rs.; Samoëns, la tour; Ternier, rs.; Thorens; Verboz, rs.; Ver-

chaix, rs.; Villy, rs.; Viry, rs. de Sainte-Catherine; Yvoire, tour.

— Remparts : Bonne, rs.; Taillefer, rs.

SEINE.— Arch. monastique.— Saint-Denis, vestiges du cloître

vers 1235, vasque de la fontaine xiii^ s. à Paris, musée de l'École

des Beaux-Arts; Paris, Sainte-Geneviève, sous-sol et réfectoire

xiii® s.; Saint-Martin-des-Ghamps, réfectoire xiii'^ s.; Saint-Ger-

main-des-Prés, vestiges déplacés du réfectoire et de la chapelle

construits par Piei^e de Montereau, collège des Bernardins com-

mencé en 1338 par Bertrand Anset de Mende, continué par Pons

de Madieiras, de Mirepoix et Jehan Gourtois, grand bâtiment à

Tez-de-chaussée voûté, Garmes de la rue des Billettes, cloître

gothique xvi"^ s.

Arch. privée. — Arcueil, mais. Renaissance; Paris, palais

de la Gité commencé par saint Louis, achevé par Philippe le Bel,

Sainte-Ghapelle, sous-sol de la grande salle xiii« et xiv" s., souche

d'une échauguette de cette salle, façade sur la Seine xiv® s., Le

Louvre, substructions du château de Philippe-Auguste, caves et

escaliers en vis du commencement du xiii^ s., chapiteaux du

xiv^ s. au musée Garnavalet, partie de la Renaissance commencée
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en 1541 sous la direction de Pierre Lescot parties par Philibert

de rOrme, sculptures de Jean Goujon, Paul Ponce, Trebalti, etc.,

les Tuileries par Philibert de TOrme, vestiges dispersés, hôtel

Clisson rue des Archives, porte d'entrée xiv'^ s., vestiges de cha-

pelle du xvi'^ s., fenêtre de la Renaissance dans la cour du n" 58

rue des Francs-Bourgeois, hôtel de Bourgogne tour d'escalier et

bâtiment construit par Jean sans Peur, hôtel des archevêques de

Sens, rue du Figuier Saint-Paul et des Nonnains d'Hyères 1475 à

1525 environ, hôtel de Gluuy vers 1490, hôtel de la Trémouille

des premières années du xiii*' s. presque entièrement démoli,

nombreux débris conservés à l'Ecole des Beaux-Arts, hôtel Car-

navalet commencé par Pierre Lescot et Jean Goujon en 1544,

hôtel Torpanne, bas de la façade 1567, transporté à l'Ecole des

Beaux-Arts, maisons à tourelles gothiques rue Vieille du Temple,

angle de la rue des Francs-Bourgeois et rue Hautefeuille, deux

tourelles Renaissance n°^5, 13, 21, rue Hautefeuille, mais, à tou-

relle xv*^ s. rue Gharlemagne, escalier de bois époque de Henri H
rue Boutebrie n" 8, mais, en pans de bois xvi'' s. rue Galande

très remaniées, portions de façade, vestiges de la chapelle et de

la fontaine du château de Gaillon (Eure) 1501 à 1510, transportés

à l'Ecole des Beaux-Arts, portion de façade et vantaux de portes

du château d'Anet par Philibert de l'Orme de 1552 à 1559,

transportés à l'École des Beaux-Arts, mais, de la Renaissance

(époque de François P"") de Moret-sur-Loing, transportée au

cours la Reine; hôtel des Prévôts, passage Gharlemagne, fin du

xvi^ s.

Arch. publique. — Paris, fontaine des Innocents (transportée,

isolée et surélevée en 1785) sculptures de Jean Goujon, une par-

tie des frises est au musée du Louvre, colonne astronomique de

Gatherine de Médicis à la Bourse du Gommerce, horloge du palais

refaite soiis Gharles IX et Henri III, datée 1585, Pont Neuf 1578 à

1604, hôtel de ville partie centrale reproduisant l'ancien hôtel de

ville commencé en 1533 par Dominique de Gortone dit Boccador

et Pierre Ghambiges, collège de Beauvais, chapelle par Raymond

du Temple 1370, collège Fortet commencé en 1.397, cave.

Arch. militaire. — Châteaux : Paris, fondations du Louvre de.

Philippe-Auguste, la Bastille, rnodèles exécutés par Palloy en
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1789 conservés dans divers musées, fondations de la Tour de la

Liberté retrouvées et transportées; Vincennes, rebâti en 1367.

— Remparts : Paris, tours de l'enceinte de Pl^ilippe-Auguste 1190

à 1221 passage du Commerce Saint-André-des-Arts, angles des

rues Dauphine et Mazet, rue des Francs-Bourgeois (Mont de

Piété), courtine, tour et échauguette de l'enceinte de Saint-Mar-

tin-des-Ghamps xiv^ s. entre le Conservatoire des Arts et Métiers

et la rue du A'ert Bois. — Église fortifiée : Saint-Denis, parapet

crénelé et échauguettes à la façade 1140.

SEINE-INFÉRIEURE. — Arch. monastique. — Saint-Aubin-

Jouxte-Boulleng, restes du prieuré de Saint-Gilles xiii" et xvi^s.;

Bival, anc. abbaye de Sainte -Madeleine xii^ s., grange aux

dîmes, cellier; Foucarmont, grange de l'anc. abbaye xvi^s.;

Jumiéges, rs. de la salle capitulaire xii^ s., du logis des hôtes, avec

salle basse, dite des Gardes, milieu du xii® s. style de transition

porterie xiii*' s.; Saint-Georges-de-Boscherville, rs. d'abbaye,

vestiges de cloître et salle capitulaire de transition, seconde

moitié du xii® s., chapiteaux du cloître au musée de Rouen;
Rouen, cloître de la cathédrale, milieu du xiii'' s., cloître de

la Visitation (musée archéologique), style gothique de 1630;

Valasse, restes d'abbaye xii'' et xiii*' s.; Saint-Victor, l'abbaye,

rs. xii" et xiii*^ s.; Saint-Waudrille, ab., réfectoire xii" s., cloître

gothique des xiv*', xv*^ et xn*^ s.

Archive privée. — Angerville-Bailleul, ch. en partie du xvi® s.;

Anquetierville, man. xvi*' s.; Archelles, man. xvi^ s.; Argueil

ch. xvi« et xvii^ s.; Arques, mais, xvii*' s.; Auberville-la-Manuel,

ch. xvi^ s.; Aumale, mais, xvi'' s.; Beaunay, ch. en partie du

xvi'' s.; Bennetot, man. du xvi^s.; Blangy, mais, en pans de bois

xvi'^ s., man. de Fontaine et ch. de Hatteneaux xvi" s.; Boisguil-

laume, -ferme du Colombier, en partie xiii® s.; Boos, man. xiii'^s.,

avec colombier xvi*' s.; Bouelles, ch. xvi*'s.; Bully, ch. du Flot,

1560; Bures, man. de Tourpes xvi" s.; Caudebec-en-Caux, mais,

xiii", xiv^et XVI® s.; La Clignardérie, man. xvi; s.; Dieppe, caves de

l'hôtel d'Ango xvi® s., mais, des xv'^ et xvi*^ s. rue Saint-Remi;

Elbeuf-en-Bray, man. 1504; Ernemont-sur-Buchy, man. 1597;

Epreville, man. de Martinville, vers 1485; Esclavelles, ferme
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de la Renaissance; Fécamp, mais, xvi'^s.; Fongueusemare, grange

xiii^ s.; Gancourt-Saint-Etienne, ferme xvi'' s.; Grainville-la-Tein-

turière, mais, xvi" s.; Harfleur, mais, xvi" s.; Hougerville, ch.

xvi^s.; Saint-Maclou-de-Folle ville, man. xvi® s.; Manneville-ès-

Plains, ch. du xvi" s.; Manneville-le-Goupil, presbytère en pans

de bois xvi^ s.; Saint-Martin-du-Manoir, man. en partie du xvi" s.;

Saint-Maurice, man. d'Etelan xv'' ou xvi'^ s.; Mentheville, deux

maisons du xvi^ s.; Mesnières, ch. Renaissance, chapelle dédiée

en 1545; Le Mesnil-sous-Jumièges, man. xiv^ s.; Miromesnil, ch.

en partie du xvi*' s.; Molagnies, man. xiii** s.; Montivilliers, man.

de Réauté, Renaissance ; Neuville-le-Pollet, man. Renaissance;

Oherville-Auffray, ch. Renaissance ; Oissel, man. de la Chapelle,

puits Renaissance; Orival, mais, rupestres ; Pissy-Pôville,

man. xvi'' s.; Polecheux, man. xvi*' s.; Pretot-Vicquemare, man.

xiii'' s.; Rolleville, man. xvi'^ s.; Rouen, nombreuses maisons, en

paris de bois du xv^ et du xyi*^ s., notamment maisons gothiques

rues du Rac, de l'Épicerie, de la Savonnerie (hôtel Caradas),

Saint-Romain, Saint-Maclou, du Gros-Horloge, aux Juifs, Pas-

quier, des Rons Enfants, du Vieux-Palais, de la Vicomte; et de

lia Renaissance, rues Saint-Ktienne-des-Tonneliers, de la Croix-

de-Fer, des Arpents, d'Amiens, de la Vicomte, façade du refuge

de Saint-Amand gothique, au Musée, façade de maison, Renais-

sance, dite d'Agnès Sorel près la tour Saint-André, nombreux

morceaux de maisons des rues Gros-Horloge et des Maillots au

Musée, mais, des Fours Ranaux 1543, hôtel Rourgtheroulde,

gothique et Renaissance, commencé en 1486, terminé après 1530,

mais. Renaissance rue de l'Hôpital, palais épiscopal: caves milieu

du xii'^etxm'' s.; bâtiments datant en grande partie de Louis XH et

Charles VIH; Roux-Mesnil-Routeilles, cohue xvi" s.; Theuville-

aux-Maillots, porte à tourelles xvi® s.; Tourville-Igneauville, ch.

des Ifs xvi® s.; Le Tréport, presbytère Renaissance; Saint-Vaast-

d'Equiqueville, la Doyennée, mais, xiii" s.; Le Val-de-la-Haye,

grange xiii" s.; Saint-Valery-en-Caux, mais, xvi^s.; Varengeville-

sur-Mer, man. d'Ango, Renaissance; Vatteville, fermes du xvi^s.;

Veules, mais, xvi® s.; Vieux-Rouen, ch. en partie du xvi" s.;

Vitteileur, hôtel de la Raronnie, xvi" s.; Yville-sur-Seine, man.

en pans de bois xv'^ s.
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Arch. publique. — La Ferté-Saint-Samson, mais, de justice(?)

Fontaine-Ie-Bourg, fontaine de Notre-Dame-de-Pitié, Renais-

sance; Rouen, palais de justice, par Roger Ang^o et RouUant

Leroux commencé en 1499; bureau des Finances, Renaissance,

par Roullant Leroux 1510, cour des Comptes, Renaissance, bef-

froi commencé en 1389, le Gros Horloge, arcade 1527 à 1529

par Robert Lemoyne, fontaine gothique de la Croix de Pierre

1515, refaite, monument original transporté au musée, fontaine

gothique de la Crosse xv® s., refaite, fontaine Lisieux, Renais-

sance, par Roullant Leroux 1518, fontaine Sainte-Croix-des-Pel-

letiers 1534, fontaine Saint-Maclou, Renaissance, par Jean Gou-

jon xA'i® S-, la Haute-Vieille-Tour ^ édicule reposoir de la fierté

de Saint-Romain 1542, halles xvi^ s.; Sierville, rs. de prison xm® s.

Arch. militaire. — Châteaux: Argueil parties xni® et xvi^ s.;

Arques, rs. xi*', xn*', xiu®, xv'^ et xvi" s.; Saint-Aubin-le-Cauf, par-

tie xv^ s.; Auzebosc, rs. xv*' s.; Le Bec-de-Mortagne, dj.; Bédoille;

Bellencombre, rs. romanes; Belleville-sur-Mer, motte ; Clères,

parties XV® et xvi'^ s.; Cleuville, rs.; Criqueville; Sainte-Croix-sur-

Buchy, retranchements du Grand-Bel ; Dampierre-en-Bray, ch.

des Huguenots XIII® s. Dieppe xv® s.;Epreville-Martainville 1485

Fontaine-Martel, près de Bolbec; Gaillefontaine, rs. romanes

Saint-Germain-sous-Cailly, rs. xiii® s.; Gonfreville-l'Orcher, dj.

Hautot-sur-Mer, rs.; Heuqueville, motte et rs.; Illois, le Fossé

du Roi, retranchement; Imbleville, ch. de Bimorel 1491 ; Inche-

ville, rs.; Saint-Léger-aux-Bois, tour xv® s.; Lillebonne, dj. xiii^s.;

Limésy, ch. xii® s.; Les Loges, rs.; Longroy, rs.; Longueville, rs.

romanes et du xv^s.; Louvetot, enceinte retranchée; Sainte-Mar-

g«erite-lez-Aumale, rs. du château Hubaut; Maulévrier, rs., dj.

xiii® s.; Saint-Maurice d'Etelan xv" s.; Ménonval ; Saint-Michel

d."Halescourt,ch.; Monchaux-Soreng, rs. et motte; Mortemer-sur-

Eaulne, rs. xii® etxiii® s.; Moulineaux, rs. du château de Robert

le Diable xn® et xiu" s.; Neuville-Ferrières, rs. xiii® s.; Norman-

ville, ch. du Mesnil-Lieubourg xv^-xvi® s.; Ohervilel, ch. d'Auf-

£ay XV® ou x\^ s. Orival, Château-Fouet, rs. xiii® s.; Pavilly xv® s.;

Eommeréval, rs.;Rouen, dj., dit tour Jeanne d'Arc 1207; Tan-

carville, parties romanes xin® et xv® s., dj. exhaussé et voûté en

1411 sur dessins de Jehan Salvart, parGuill. Lefournier et Jehan
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son neveu, chapelle réparée, en 1414, par Bertram Lefèvrep

Torcy-Ie-Grand, rs.; Valmont, dj. roman, ch. xv® et xvi" s.; Vat-

teville, rs. romanes; Vieux-Rouen, dj. xii" s. — Remparts:

Blangy, deux tours ; Dieppe, porte du Port d'Ouest xv^ s,; Gour-

nay-en-Bray, tours ; Montivilliers xiv'' et xvi" s.

SEINE-ET-MARNE.— Arch. monastique. — Barbeaux, vestiges

d'abbaye cistercienne; Brie-Comte-Robert, restes d'Hôtel-Dieu

xiii*^ s.; Coulommiers, commanderie de l'hôpital xiii" et xvi" s.;

Faremoutiers, caves xiii^ s.; La Ferté-sous-Jouarre, Hôtel-Dieu,

vestiges xiii*^ s.; Lagny, porte de l'abbaye xiii^s.; Saint-Loup-de-

Naud, restes de prieuré XIII® s.; La Malnoue, rs. d'abbaye; Melun,

prieuré de Saint-Sauveur, cloître Renaissance; Moret, porte de

l'hospice xiii" s.: Preuilly, rs. d'abbaye cistercienne; vestiges de

salle capitulaire seconde moitié du xii* s.; Provins, caves de l'hô-.

pital du Saint-Esprit xiii^s., Hôtel-Dieu, portail et rez-de-chaus-

sée fin du XII*' s.; la grange aux dîmes de Saint-Ayoul xiii" s.,

hôpital général, ancien couvent de franciscains, salle capitulaire

seconde moitié du xiii" s., cloître xiii'' et xv** s., Roissy, rs. du

prieuré du Cormier.

Arch. privée. -— Bailly - Romain villiers, rs. de château

xvi" s.; Chancepoix, ch. xvi" s.; Chartreites, ch. du Pré époque

d'Henri IV; Château-Landon, man. abbatial de Saint-Séveria

xiii", xv*' et xvi'^ s., mais, en pans de bois xvi'^ s.; Coubert, ch. de

la Grange le Roi partie xvi*' s.; Courpalay, ch. delà Grange Blé-

neau partie xvi" s.; Crévecœur, rs. de manoir xv*^ s.; Égreville»

ch. partie xvi" s.; Evry-les-Châteaux partie xvi" s.; Ferrolles-

Attilly, rs.; PMeury-en-Bière, ch. bâti sous Henri H par Pierre

Lescot ; Fontainebleau, ch. en majeure partie du xvi^s. par Prima-

tice, Serlio, Nicolo dell'Abbate, Rosso, Pierre Chambiges, Gilles

le Breton et Philibert de l'Orme; Grisy-Suisnes, ch. de la Grange-

le-Roi xvi" s.; La Houssaye, ch. xyi** s.; La Houssière, man.

gothique; Launoy, ch. 1560; Lésigny, ch. xvi" s.; Saint-Loup-

de-Naud, cheminée xiii" s., colombier xiii" ou xiv'^ s., cellier fin

du XIII® s.; Meaux, évéché, salle basse et chapelle milieu du

xii®s., escalier XVI® s.; Montceaux, reste de château Renaissance;

Moret, mais. Renaissance; Nantouillet, ch. Renaissance;
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•Nolongues, man. xv'^s.; Pommeuse, ch. xvi" s.; Provins, palais des

«omtes de Champagne, chapelle xii" s., bâtiments et ruines du

jnilieu du xiii* s., mais, xii" s., nombreuses maisons des xiii® et

xiv^ s., en particulier hôtel \'auluisant et hôtel des Lions; Rozoy,

mais, en pans de bois xv*^s.; Vaires, ch. Renaissance; Varennes;

Voisenon, man. du Jard partie du xii'' s.

Arch. publique. — Beaumont, halles de bois xvi^ s.; Bray-sur-

Seine, pont 1498 (22 arches); Ghâteau-Landon, hôtel des mon-

naies, façade xiv® s.; Donnemarie-en-Montois, puits public xvi^s.;

Égreville, halles xyi** s.; Lagny, fontaine en partie de la seconde

moitié du xii'' s.; Meaux, l'Offîcialité xiii" s., escalier en partie du

XV®; Montereau, anciennes prisons; Provins, gargouilles de bronze

et colonne de pierre d'une fontaine du milieu du xii'' s., conser-

vées au musée, lavoir xiv® s., le puits Salé, puits public sur la

place; Vimpelles, ancien pont.

Arch. militaire. — Châteaux : Beaumont, rs. xv'' s.; Blandy,

rs. xiv® et xv" s., commencé 1385, continué 1387; Boissy, rs.;

J3oissy-le-Ghâtel partie xiii'' s.; La Borde-au-Vicomte, rs.;

JBourron partie xiii® s.; Brie-Comte-Robert, rs., seconde moitié

<lu xii® s.; Cély xv" s.; Château-Landon, vestiges xv^s.; Choisy-

-en-Brie, rs.; Cossigny, rs.; La Croix-en-Brie, rs.; Crouy-en-

Brie, rs.; Dormans, rs.; Esmans xv** et xvi^ s.; Gèvres-le-Duc,

Ts.; Grandpuits, rs. xii" s.; La Grange-Bléneau ch. de Courpa-

lay ; Grez, rs. de donjon milieu du xii^ s.; Lissy; Mauperthuis,

TS.; Missy-sur-Yonne xv*^ s.; Montaigu, rs.; Montaiguillon, rs.;

Monthyon, rs.; Moret, dj. xi" s.; Nangis partie xv^ s.; Nemours

ipartie de la seconde moitié du xii® s.; Ormeaux, rs.; Paley ; Le

Plessis-aux-Bois xv® s.; Le Plessis Feu Aussoux, rs.; Provins, la

tour de César, dj. milieu du xii® s.; Remauville; Samoreau, Les

Pressoirs le Roi xv* s.; Sigy; Tournan, porte de ch; Toussou;

Trilbardou; Vert-Saint-Denis, rs.; Villegagnon, rs.; Villiers-

Saint-Georges xv^ s.; Le Vivier-en-Brie, rs. xv'' s. — Remparts :

•Champeaux, vestiges; Crécy-en-Brie, vestiges; Donnemarie-en-

Montois, vestiges ; Jouy-le-Chastel, vestiges ; Moret, porte de

Paris et porte de Bourgogne xiii*' s.; Provins xii^, xiii*^ et xiv^s. et

1432, porte Saint-Jean xiii® s., remparts de la ville basse, 1230;

Trocy, vestiges, porte; Voulx. — Église fortifiée : Champeaux.
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SEINE-ET-OISE. — Arch. monastique. — Balisis, commande-

rie; Ghevreuse, restes du prieuré de Saint-Saturnin; Glairefon-

taine, vestiges d'abbaye; Garches, hospice Renaissance; Gif, rs.

d'abbaye bénédictine; Grandchamp, ab.; Limay, vestig-es des

Gélestins 1376; Maubuisson, rs. d'abbaye fondée en 1236, salle

capitulaire, noviciat chartrier, caves et latrines xiii*' s., tourelles

xiv'' s.; Montlhéry, portail de l' Hôtel-Dieu xiii*^ s.; Néaufle-le-

Vieux, ab. bénédictine; Notre-Dame-de-la-Roche, ab., salle capi-

tulaire xiii'' s.; Royaumont, ab. cistercienne 1228, cloître et réfec-

toire; Le Val, ab. cistercienne, salle capitulaire, noviciat, dortoir,

bâtiments du début du xiii'' s.; Les Vaux-de-Gernay, rs. d'abbaye

cistercienne xiii'^ s., trésor, salle capitulaire, noviciat; Yerres, rs.

de couvent de Gamaldules.

Arch. privée- — Ghalo-Saint-Mard, man. et moulin des Gar-

neaux xv'^ ou xvi'^s.; Ecouen, ch. Renaissance par Jean Bullant;

Étampes, hôtel Saint-Yon partie du xv'' s., mais. d'Anne de Pis-

seleu Renaissance, mais, de Diane de Poitiers; Gazeran, rs. de

manoir; Sainte-Geneviève-des-Bois, colombier Renaissance;

Saint-Germain-en-Laye, ch. rebâti sous François P""; Gueurville^

man. xvi* s.; Houdan, trois mais, en pans de bois xv'' et xvi" s.;

Maisons-sur-Seine, moulin ; Meulan, mais, xiv*^ s.; Montfort-

l'Amaury, rs. de château partie gothique du xvi" s.; Nesle-la-

Vallée, man. xvi"^ s.; Rosay, ch. xvi" s.; Rosny. ch. xvi" s.; Le

Tonchet près Étampes porte d'entrée de la ferme des moines de

Morigny xin'' s. Le Val, moulin d'en haut xv*^ s.; Vaulerant,.

grange; Yerres, mais, de Guillaume Budé xvi** s., ch. de la

Grang-e xvi" s.

Arch. publique. — Dourdan, halles de bois xvi« s.; Étampes,.

hôtel de ville, pavillon de I5l4; Mantes, hôtel de ville partie

gothique époque de Louis XII, fontaine Renaissance époque de-

François P""; Milly, halles de bois xvi" s.

Arch. militaire. — Châteaux : Ballainvilliers, vestiges ; Beau-

mont-sur-Oise, rs. xiii^ou xiv'' s.; Binan ville, rs.; Blaru, dj.; Boin-

villiers, rs.; Bois-Herpin ; Boissy-le-Sec xiv*' s.; Les Bordes,

gothique; Bourdonné; Bouville; Bréau-sous-Nappe ; La Briche;

Brières-les-Scellés; Briis-sous-Forges, tour; Bruyères; Bruyères-

le-Châtel partie xv" s.; Carrières-Saint-Denis, vestiges xiii'^ s.;
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Genive xiii*^ s.; Chàteaufort, tours; Chennevières-les-Louvres

partie; Chérence, rs.de donjon; Chevreuse, rs. de la Madeleine

XII® et XV*' s. et vestiges xii" s.; Saint-Glair-sur-Epte, rs. xi'' et

xii" s.; Conflans-Sainte-Honorine, dj. xii*" s.; Gongerviile xv'' s.;

Gourance ; Saint-Gyr-la-Rivière ; Domont, la Ghasse xiv*' s.;

Dourdan ]'212 ; Ktampes, la tour Guinette, dj. vers 1140 og-ives

ajoutées; Farcheville ; Fontenay-Mauvoisin, rs. du Ghâteau-

Fondu xii" s.; La Forêt-le-Roi; La Forêt-Sainte-Groix ; Frémi-

gny ; Gambais xiv'' s. et rs. romanes; Saint-Germain-en-Laye,

chapelle xiii'^s., parties xiv^; La Grauge-sur-Villeconiu rs. xiv" s;

Haute-Isle. rs.; Houdan, dj. 1105 à 1137; Saint-IUiers-la -Ville;

Lainville, rs.; Lommoye, rs.; Luzarches, rs.; Magny-les-

Hameaux, dj. roman de l'abbaye; Marcoussis, vestiges; Maure-

pas, rs. de donjon roman; Méry-sur-Oise fin du xiv" s.; Mesnil-

Regnard, dj. roman; Mesnil-Voisin ; Meulan, vestiges; Milly

partie xv** s.; Milon-la-Ghapelle; Montainville, dj.; Montlhéry,

dj. xiii® et xv'^ s.;Neaufle-le-Ghâteau, motte; Oysonville xv** s.;

Pierrelaye; Prunay-sous-Ablis ; Pussay, rs.; La Queue-en-Brie,

tour; Rambouillet, tour xiv'' s.; Rochefort, rs.; La Roehe-

Guyon,dj. xii^ s.; Roissy, rs.; Le Roussay, rs.; Savigny-sur-Orge

XV® s.; Senlisse, la cour; Théméricourt xv® s.; Valcontard, rs.; Le

Vignay partie xv® s.; Villeconin, rs. vv^-xvi" s.; Villacoublay,

rs.; Villepreux; ^'illeroy ; Villers-en-Athies, tour dite de la Reine

Blanche; Villiers-le-Mohieu. — Remparts: Saint- Arnoult, rs.;

Beaumont-sur-Oise, rs.; Gorbeil, porte du cloître Saint-Jean

XIV® s.; Montfort-rAmaury, vestiges; Montlhéry, porte Baudry

1589; Poissy, porte et enceinte de l'abbaye xiv® s.; Les Vaux-

de-Gernay, porte et pont fortifiés xv® s. — Église fortifiée :

Étampes, Notre-Dame xii®-xiv® s.

DEUX-SÈVRES. — Arch. monastique. — Airvault, salle capi-

tulaire xiii® s.; Gelles-sur-Belle, abbaye génovéfaine xvii® s.; Les

Ghâtelliers, rs. d'abbaye cistercienne xiii® s.; Saint-Liguaire,

salle capitulaire et rs. de cloître gothique xvi® s.; Saint-Jouin-les-

Marne, partie de cloître gothique ; Parthenay-le-Vieux, restes de

cloître xii'".

Arch. privée. — Goulonges-sur-l'Autise, ch. Renaissance;
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La Durbelière, ch. xvi® s.; La Forêt-sur-Sèvre, rs. de manoir;

Saint-Gelais, ch. Renaissance; Javarzay, ch. Renaissance; Lam-

blande, ch. de la Coudraie-Noyers, Renaissance; Melle, tours

dites de Tévêché xv'' s.; Niort, hôtel de Candie, gothique xvi" s.,

mais, en pans de bois et maçonnerie des xv" et xvi'^ s.; Sainte-

Ouenne, Logis du Gazeau, gothique xv'^-xvi'^ s.; Oyron, ch. en

partie Renaissance; Parthenay, souterrain 1444, nombreuses

mais, en pans de bois xv" et xvi® s.; Thouars, mais, xv'' s. et

Renaissance, Sainte Chapelle.

Arch. publique. — Airvault, pont de Vernay xn^ s.; Saint-

Géneroux, pont xni" ou xiv® s.; Saint-Loup-sur-Thouet, la Mai-

son du Parquet, sénéchaussée xv^ s.; Niort, hôtel de ville 1520 à

1530 par Berthomé; Thouars, pont gothique,

Arch. militaire. — Châteaux : Airvaut, rs.; Saint-André-sur-

Sèvre xiv'' et xv*' s.; Argenton-Château, rs. xv^ s.; La Blandinière,

xv'^-xvi'' s.; Boismé, rs. de Clisson ; Bressuire, rs., enceinte

xii^ s., dj., tour du Trésor et tourelles vers 1470; L'Ebeaupi-

nay, rs. xv" et xvi" s.; Le Breuil-sous-Argenton, ch. de Cerizay,

rs. romanes; Châtillon-sur-Sèvi'e, rs. xii*^ et xni*^ s.; Chef-Bou-

tonne, motte; Cherveux xv'' s.; Saint-Coutant, ch. de Germain

xv^ s.; Echiré, ch. du Coudray-Salbart, rs. xni" s.; Exoudun, ch.

de la Tour Rasée xv"^ s.; Saint-Loup-sur-Thouet, tour xv*' s.;

La Mothe-Saint-Héray, xv^ s.; Niort, seconde moitié du xn" s.;

Paizay-le-Tort, tour de Melzéard, 1419; Parthenay, vestiges

xii^ s.; Pioussais, tour de Joué xv'^ s.; La Roche-Elie, dj. xv^ s.;

Vernoux-sur-Boutonne, xii'^-xiii'^-xv'^ s. — Remparts : Bressuire,

porte xui" s.; Parthenay, porte Saint-Jacques et porte de l'Hor-

loge xv^s.; Thouars, porte au Prévôt xin*^ s., tour du Prince de

Galles. — Églises fortifiées : Saint-Jouin-Iés-Marnes
; Gourgé. —

Souterrains-refuges : Melle.

SOMME. — Arch. monastique. — Airaines, prieuré vers 1500;

Clairfay, rs. d'abbaye; Domart, commanderie xui*^ s.; Épagne,

vestiges d'abbaye fondée en 1178; Epécamps, vestiges d'abbaye;

Eterpigny, commanderie, chapelle lin du xn*^ s., bâtiments xui*^

et xvi*^ s.; Forestmontiers, vestiges d'abbaye bénédictine; Le

Gard, vestiges d'abbaye; Margères, vestiges de prieuré; Mont-
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Saint-Quentin, vestiges dabbaye; Moreuil, vestiges de construc-

tions monastiques; Moreaucourt, rs. d'abbaye; Nesle, salle capi-

tulaire 1545; Saint-Valéry, vestiges de cloître xv'' s.

Arch. privée. — Abbeville, mais, de François I*-'"", mais, pans

de bois, mais, du Refuge de Valloires xni'^ s.; Amiens, mais,

xiii"^ s., et mais, du Sagittaire, pierre sculptée, fin du xvi'' s,;

caves, Logis du Roi, brique et pierre, xvi" s; La Boissière, ch.

tin du xvi'' s.; Dompierre-sur-Authie, ch. Renaissance; La

Faloise, ch. partie Renaissance; Friville-Escarbotin, ch. xvi" s.;

Lincheux-Hallivillers, porte Renaissance; Nesle, mais, en pans

de bois xvi"^ s.; Péronne, deux mais, en pans de bois vers L500,

mais, de brique même époque; Picquigny, mais, en pans de bois

xv® ou xvi"^ s.; Roye, mais, en pans de bois Renaissance; Rumi-

gny, mais, brique et pierre, vers 1500; Sénarpont, ch. Renais-

sance ; ^'erpillières, man. xvi*' s.

Arch. publique. — Amiens, belTroi partie du xv'^ s. sur base

d'un donjon du xn*^, grande salle de l'hôtel-Dieu vers 1500 ; salle

de la Malmaison xv^ s.; façade du bailliage 1541 ; Abbeville,

hôtel de ville partie xv*^ s., beffroi, ancien donjon xii" s.; Ga-

maches, halles de bois xvi*^ s.; Lucheux, beffroi sur rue xv'' s.;

Montdidier, bailliage xiv*^ s.; Péronne, hôtel de ville Renais-

sance, au centre de la place, grande salle qui était un fief et un

lieu d'asile; Saint-Riquier, beffroi xv** s.; Roye, hôtel de ville

partie xvi'' s.; Rue, beifroi xvi*^ s.

Arch. militaire. — Châteaux : Boves, dj. xn« s.; Demuin, rs.;

De\ise, dj.; Domart, tour; Doudelainville, motte; DouUens, cita-

delle en partie du xvi'^'s.; Eaucourt, démantelé en 1420; Folleville,

rs. xv^ s.; Gamaches, vestiges ; Ham, vestiges de xui'' s., partie

principale 14.36 à 1466, tour du Connétable (donjon) 1470; Hap-
plaincourt partie xv'^ s.; Heilly, rs.; Lucheux, rs. époque de saint

Louis : la Tour Plombée, dj., grande salle et chapelle xv*" s., l'Au-

dience et appartements; en 1467, tour bâtie par Henri des Fon-

taines et Guillaume Bullant sur dessins de Jacques Villeman;

Mareuil-Caubert, vestiges; Saint-Maxent, motte ; Miannay; Mon-
sures ; Moyencourt; Xempont xv*^ s. ; Péronne, vestiges du xv'^s.;

Picquigny, rs. parties xx" s. et 1518; Poix, vestiges; Pont-Remy
XV® s.; Rambures, commencement du xv"^ s.; Soyécourt,

Manuel d'Archéologie française. — II. 47
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vestiges; Le Translay, motte; Trenques, motte; Saint-Valéry,

vestiges; Vismes au Mont, deux mottes et enceinte ; Wailly,

rs. — Remparts : Abbeville, vestiges xv'- s.; Amiens, porte

Montre-l*'cu 1531; Le Crotoy, vestiges; Roye, tour Saint-

Laurent; Saint-Laurent; Saint-Valéry, ruines : porte de Nevers

partie du xv*' s., porte d'Eu xiii^s., tour Harold, tour Gonzague.

— Églises fortifiées : Berneuil xvi" s.; Cappy, clocher fortifié xvi*^ s.;

Saint-Christ-Briost. — Souterrains-refuges : Cramont; Domléger;

Fransard ; Hiermont; Naours; Poix; Le Quesnel.

TARN. — Arch. monastique.— Albi, cloître Saint-Salvi xiii^s.,

cloître des Carmes xiv*^ s.; Candeil, vestiges d'abbaye cistercienne;

La Rode, monastère bénédictin ; Saint-Grégoire, vestiges de cou-

vent dominicain ; Vielmur, rs. d'abbaye.

Arch. privée. — Albi, mais, romanes xii" s. rue Saint-

Etienne, mais, en pans de bois et mais, des Viguiers xvi'^ s. rue

de Timbal, palais épiscopal xin," et xiv'' s.; Arifat, ch. fin du xvi*^ s.;

Assac, mais, xv'^ s.; Aussillon; Bernac, grange xv'' s.; Burlats,

palais xii'' s.; Campagnac, rs. de château xvi'^ s.; Castelnau de

Montmiral, mais, xiv'', xv*", xvi'' s., cheminée xv'^ s.; Castres, mais,

xiii'^ s. rue des Capucins, nombreuses maisons xv" et xvi® s., hôtel

de la Renaissance ; Cordes, mais, dites du grand Veneur, du grand

Fauconnier et du grand Ecuyer, et autres maisons du xiii'' s.,

mais, du xiv** s., moulin de la Tour; Frausseilles, ch. et maisons

xvi° s.; Gaillac, restes de maisons xii'^ et xiii'^' s., tour de Palmata

xiii" s. (peintures), hôtel de Pierre de Brens xv's., hôtel Yversen

Renaissance (cheminée; Saint-Grégoire, mais, du chapitre de

Cahuzaguet; Uzac, mais. Renaissance; Laguépie, rs.; Lavaur,

mais, pans de bois; Lisle, mais, xiv", xv*^ et xvi^s.; Lostange, ch.

1586; Magrin, rs. de château Renaissance; Mailhoc, ch. xvi" s.;

Saint-Marcel, village ruiné au xiii'^ s.; Massuguiès, ch. Renais-

sance; Meyrargues, ch. xvi'' s.; Saint-Michel-de-\'ax ; Monlfa,

rs. de château partie xvi" s.; Palleville, ch. xm'' s.; Poulan, ch.

xvi'' s.; Puycelai, mais, xiv'^^, xv**, xvi" s.; Puylaurens, ch. partie

xvi*^ s.; Rabastens, ch. de la Castagne partie xvi" s.; Sonel, rs. de

château partie xviï s.; Sainl-Urcisse, ch. partie xvi" s.; \'aour,

grange xvi" s.; Vieux, ch. xvi" s.
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Arch. publique. — Albi, pont xiii*^ s., fontaine, vasque de

plomb de la fin du xiv" s. (déposés au musée); Les Gabannes,

pont xv^ s.; Cordes, halle xiv"^ s., hôtel de ville xiii'' s.; Gaillac,

fontaine du Grillon Renaissance; Lacaune, fontaine 1399; Lisle,

bastide de plan régulier, place à couverts des xiv*' et xv'^s.; Roque-

courbe, pont 1327.

Arch. militaire. — Châteaux : Aiguefonde xiv*' s.; Albi, dj.

épiscopal xiii'' etxiv" s.; Saint-Amans-Valtoret, vestiges; Ambin-

let, PS.; Andouque, dj. roman; Saint-André xa" s.; Saint-Anto-

nin-de-Lacalme, rs. de la Roque xii'^ s.; Bazille, rs.; Beauvais

xiv® s.; Berlan, rs.; Bleys; Bonnac; Brassac, deux ruines xvi'^ s.;

Broze, rs.; Les Cabannes, tour xii" ou xiii" s.; Cadix, rs. de la

Bastide ou Castellas; La Gailhavié xv'' s.; La Capelle-Pinet, rs.;

Castelnau de Lévis, rs., donjon xiii" s., autres parties xv" s.;

Castres, dj.; Gazelles xv'' etxvi"" s.; Saint-Chamaux 1341 ; Glairac;

Combefa,rs. xiv'^s.; Gondrast, rs.; Corduriès; Goufouleux, motte;

Cuq, rs. xii^s.; Gurvalle, rs.; La Devèze xv'^s.; Dourgne, rs. du

Gastellat xiii'^s.; Escoussens, rs.; Escroux; Espérausses, la Tou-

rette xiv*^s.; F'errières, rs. partie xv" s. et Renaissance ; Florentin

parties xv*' et xvi'' s.; Gaix, rs.; Gase, tours; Saint-Germier;

Saint-Grégoire, tour de la Bastide; Le Gua ; Guitalens xx'^ s.;

Hautpoul,rs.; Labarthe; Laboulbènexv''s.; Labruguière; LacaJm;

Lacaze, tours; Lacorre, rs.; Larroque; Lasserre; Lasgraisses xiv"

et xvi'^ s.; Lestiès, rs.; Livers partie xv'^ s.; Lombers gothique et

Renaissance; Massaguel xv'^ et xvi'' s.; Mauriac xiv'^ et xv'^ s.;

Mézens xiii*' s.; Monsegou xv*^ s.; Montclus, rs.; Montcoyoul, rs.;

Montdragon; Montespieu xiii" s.; Montgey xv" et xvi'' s.; Mont-

lédier; Montmat, rs.; Montmiral, rs. xiii'' s.; Montpinier xv" s.

et Renaissance; Montredon, rs. partie xii*'.s.; Montsalvi; Mont-

vert, rs. xiii*^ s.; Nages, rs.; Navès, la tour xiv'' s.; Noailles, rs.;

Padiès, rs.; Palleville, Las Touzeilles xv'^ s.; Paulin, rs.; Pech-

Aubel, rs. de tour; Penne, rs. xv*^ s.; La Prade xiii*^ s.; Preignan

xv^ s.; Puycalvel, rs.; Puygouzon ; Puylaurens, rs.; Rabastens,

ch.; Roquecourbe, rs. romane; Roquefère, rs. xiv'' s.; Roquevi-

dal xin" et xiv^ s,; Rosières, rs. xiii'^ s.; Rouffiac, rs.; Saint-Sul-

pice, rs. 1247; Salette xv^ et xvi^s.; Sauveterre xv^ s.; Serres xv*

et XVI*' s.; Tanus, rs.; Thuriès, tour; Le Travet, rs.; Trévien;
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Vabre, rs.; \'aour 1 140 et Renaissance; \'énès, rs.; \'iane, rs.;

Villefranche, rs.; Viviers-les-Montagnes. — Remparts : Albi, ves-

tij^es; Aussillon, vestiges et porte; Brens, porte; Broze, fossés;

Burlats xiii*^ s. ; Cahuzac-sur-Vère ; Caslelnau-de-Montmiral
;

Cestayrols; Cordes xiii*^ s.; Fayssac; Lautrec, vestiges et portes;

Lescure, porte et tour xiv*" s.; Lombers; Penne, porte xv*' s.;

Puycelci ; Saix, chartreuse 1359. — Églises fortifiées : Albi, Sainte-

Cécile l'277 à 151'J, tour Saint-Salvi xii'" et xv'" s.; Penne, xv*^ s.;

Sorèze xv*' s.; Saint-Sulpice xiv'^ s. — Souterrains-refuges : Saint-

Géry; Loupiac ; Mazières; Montvalen ; Peyrole ; Senouiilac.

TARN-ET-GARONNE. — Arch. monastique. — Beaulieu, ab.

cistercienne parties xiii" et xv'" s.; Belleperche, ab. cistercienne

passage style de transition fin du xii* s.; La Garde-Dieu, réfec-

toire xiii" s.; Grandselve, rs. d'abbaye cistercienne; Moissac,

•cloître milieu du xii*' s.; La V'illedieu, reste de coninianderie.

Arch. privée. — Almonl, ville abandonnée en 1311; Saint-

Antonin, mais, seig'neuriaie xii** s., mais, des xiii'^ et xiv'' s.; Beau-

mont-de-Lomagne, mais, en pans de bois xv'' et xvi'' s., colombier

XYi*^ s.; Bruniquel, ch. partie Renaissance, mais, xiii", xiv'', xv" et

XVI® s.; Cantemerlé, man.; Caussade, mais. xiii®-xiv® s.; Caylus,

mais, xiii'' s.; La Chapelle-Lauxières, man.; Cordes, mais, xiii®-

xiv'' s.; Espanel, man.; La Grange-Lassalle, grange de Grandselve

xiii^s.; Montauban, salles basses du palais des comtes de Toulouse

dites salles du Prince Noir xiv'' s.; Montpezat, mais, en pans de

bois xv''-xvi'' s.; Sistels, mais, xv*" s.

Arch. publique. — Saint-Antonin, pont xiii'' s.; Beaumont-

<le-Lomagne, bastide de la fin du xiii" s. sur plan régulier; Cas-

telgrat, place entourée de couverts xiv*' s.; Caylus, halles de bois

xvi" s.; Montauban, le pont des Consuls 1303 à 1316 par Estève

de Ferrières et Mathieu de Verdun.

Arch. militaire. — Châteaux : Saint-Amans-de-Pellegal,

motte; Bardigues, motte; Bioule xiv" s., peintures; Blauzac;

Bourg de Visa, rs.; Brassac xiii'' s.; Bruniquel partie xii" s.;

Castelgrat, rs. de tour; Castelnau-de-Lévis xv'' s.; Cornusson;

J^a Chapelle; Dunes, dj.; Feneyrols, partie; Gandalou, camp

retranché avec motte ; (iougirans-Bas, motte ; Gramont xiv" et
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xvi'^s.; Labarthe; Labra; Lapenche, rs.; Larrazet xv" s.; Lavau-

relte, rs.; Lesparre, rs. et motte ; Lisle ; Malauza, rs.; Montbarla,

rs.; Montbarlier, deu,\ moites; Montricoux, rs. xiu'' s.; Saint-

Nicolas-de-la-Grave, ch. de Richard Cœur de Lion; Piquecos,

motte; Poupas, rs.; Puylaroque, motte; Reyniès partie xiv° s.;

Terride xiv"' s.; Toulîailles, deux tours, motte de la Tuque de

Bazin; Varen, rs. xiii*^ s.; Villemade, rs.; Saint-Vincent-Lespi-

nasse, rs. — Remparts : Bruniquel, porte de ville; Maubec, rs.;

Montauban, tour xv'^ s.; Montjoy, rs.; Montricoux, rs. xni" s.;

\'erdun, porte xiv'^ s. — Cimetière fortifié : Arnac. — Églises for-

tifiées : Beaumont-de-Lomagne xn*^ s.; Caussade xir*^ s.; Gaylus

xn*^ s.; Moissac, milieu du xii'^s.; Néj^repelisse xiv'' s. — Souter-

rains-refuges : Saint-Beauzeil, Le Bosc Grand ; Caussade ; Mon-
tricoux.

VAR. — Arch. monastique. — Astros, commanderie; Aups,

rs. d'hôpital; Barjols, monastère de Carmes; La Celle près Bri-

gnoles, rs. de monastère de bénédictins, vestiges de cloître xui*^ s.;

La Celle-Roubaud, monastère de chartreuses; Flayosc, rs. de

commanderie; Fréjus, cloître de la cathédrale xni'^s. (peintures),

salle du trésor xii*^ ou xni" s.; Saint-Maximin, couvent des Domi-

nicains xni" et xn** s., cloître xv" s.; Montrieux-le-\ ieux, rs. de

monastère xn*^ s.; Le Muy, couvent de Trinilaires; Ollioules,

mais, gothiques et Renaissance; Le Thoronet, ab. cistercienne

xn*' s., cloître et lavabo, dortoir, réfectoire romans, salle capi-

tulaire de transition, grange aux dîmes; La Verne, rs. de char-

treuse xn'^ s.

Arch. privée. — Le Beausset, mais, xvi'^ s.; Brignoles, mais,

xii*^ et xin'' s.; Fréjus, palais épiscopal parties xiv*^ s.; Grimaud,

rs. de château Renaissance italienne xv'- s., mais. xn'\ xni", xv'',

xvi'' s.; Orignon, village ruiné; Saint-Pierre de Miramas, village

ruiné ; Rougiers, village ruiné.

Arch. publique. — Flayosc, pont.

Arch. militaire. — Châteaux: Ampusc, rs.; Antibes, dj.; Les

Arcs, tour; Aups, tours; Barjols; Bormes, rs., citerne; Cabasse,^

rs.; La Cadière, rs. romane et gothique, citerne; Gagnes; Cal-

las; Callian; Cannes, tour du Chevalier; Carcès, rs.; Chabenet
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xv*s.; Ghâteaudouble, dj.; Châteauvert, rs.; Clionxv^s.; Gogo-

lin, tour; Crussol ; Evenos, rs.; Eze, rs.; Flajosc, rs.; Fréjus,

tours de révêché xiv® s.; La Garde, rs.; La Garde-Freinet, rs.

citerne; Hyères, rs. gothique; Les Mayons du Luc, retranche-

ments; Sainte-Maxime, tour et ruine du château des Dames;

Montauroux, rs.; Montferrat, rs.; Le Muy, tour; Nans; La

Napoule ; Ollioules, rs. xiii''s.; Saint-Paul-du-Var, dj.; Plan-de-la-

Tour, tour xv*^ s.; Puget-Ville, tour de guet xn'^ s.; Rocharon,

rs.; Roquebrune ; La Roquebrusanne, rs.; Salernes, rs. xin'' s.;

Sanary, dj.; Tourtour, tour de Grimaud ; Tourris ; Trigance, rs.;

La Trinité, dj. ; Saint-Tropez, tour Daumas ; La Turbie, dj . ; Vence,

tour des Gonsuls ; Vérignon; Villeneuve-Loubet; Vinon, porte;

Vins, rs. — Remparts : Bargème, deux portes; Bargemont, rs.;

La Bastide, rs.; Callian; Le Gannet-du-Luc, vestiges; Gassin,

vestiges xiii'' s.; Hyères, rs.; Lorgues, porte xiv'^ s.; Saint-Maxi-

min, vestiges; Ollioules, rs. xin*^ s.; Vidauban, rs. — Église for-

tifiée : Le Luc, clocher 1517.

VAUCLUSE. — Arch. monastique. — Avignon, Templiers,

Montfavet, prieuré xiv'' s., Montdevergues rs.. Tour d'Espagne

xiv" s.; Bonpas, restes de chartreuse; Gavaillon, cloître de la

cathédrale style roman xii'' ou xni'^s.; Faucon, rs. de commande-

rie; Gigondas, rs. de Prébayon; Grambois, rs. de commande-

rie; Saint-Jean-de-Vassols, rs. de prieuré; Saint-Maurice, rs.

de prieuré; Mormoiron, rs. de commanderie; Piolenc, prieuré

de Gluny fortifié; Richerenches, commanderie xii® s.; Senanque,

ab. cistercienne xii^ s., église, cloître, chaulfoir et dortoir

romans, salle capitulaire de transition; Vaison, cloître de la

cathédrale début du xin" s.

Arch. privée. — Avignon, palais des papes commencé par

Benoît XII, terminé par Clément VII (1378-1394); maîtres

d'oeuvres : Guillaume de Cucuron, 1316-1323; Pierre Poisson,

de Mirepoix, 1223 à 1337 (chapelle 1335-1336, études audi-

toires); Pierre Arier, 1337 à 1342; Jean de Loubière, 1342 à 1360

(palais du consistoire), assisté de Henri Godefroi et Guillaume

Richon (1348), Raymond Guibaud 1344-52, maîtres d'œuvres

de 1352 à 1360; Bertrand Nogayrol, 1361 à 1376; Bernard de
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Manse, Henri Clusel et Bertrand Nogayrol, 1370 à 1377; Johan-

nès Bisaci et Guillaume Colombier, 1377 à 1391 ; Jean Garcia,

chanoine de Cordoue et Diego de Navarre, 1404-1405. Peintres :

Simone di Martino ou Memmi, 1339 à 1344; Guillaume Bonjean

vers 1380 et environ50 artistes italiens. Grande Chapelle 1335-1336,

tour des Anges 1335-1338, partie nord par Benoît XII, tour des

Latrines ou de la Glacière commencée en 1338, tour Saint-Jean

ou du Consistoire 1338-1339, tour Campane 1339, tourdeTrouillas

1341-1347. Partie sud, palais du Consistoire (commencé en 1344),

ménagerie, garde-robe, chapelle Saint-Michel par Clément VI

(134'2-135"2), achèvement de la tour de la Gâche et tour Saint-

Laurent par Innocent VI (135"2-136'2). Nivellement et puits de la

cour d'honneur, bâtiment du palais aux jardins de la tour des

Anges par Urbain V (1362-1370), chapelle basse et galeries de

l'appartement dit Rome par Clément VII (1378-1394); palais des

archevêques (séminaire) 1314, continué par Alain de Coetroy

au milieu du xiv^ s., repris et terminé à la fin du même siècle par

Julien de la Rovère, hôtel du Roure xv^-xvi" s., palais dit de la

reine Jeanne xiv^ s., rue Saint-Etienne et Grande-Fresterie
;

maison dite de Jacques Cœur, xv*^ s., rue des Teinturiers; hôtel

du roi René rue Hercule, hôtel de Sade xv*' s. rue Dorée ; Le

Barroux, rs. de château Renaissance; Blauvac, ch, xvi*' s.;

Bollène, mais, xv^ et xvi" s.; Courthézon, mais, xvi® s.; Saint-

Didier, ch. époque de Fi^ançois P'^; Gordes, ch. Renaissance, che-

minée 1541, mais, xvi'' s.; L4sle-sur-Sorgue, mais. Renais-

sance; Lourmarin, ch. Renaissance; Malaucène, vestiges du

palais de Clément V (1305-1314), colombier xiv" s.; MonLfavet,

man. des chanoines xiv*'-xv'^ s.; Monieux, mais, xiv*^ s. ; Oppède,

rs. de maisons romanes; Sault, vestiges de château xvi" s.; La

Tour d'Aiguës, rs. de château fin du xvi*' s. Renaissance, mais,

du même style; \'alréas, hôtel de Simiane Renaissance; Velle-

ron, rs.

Arch. publique. — Apt, tour de Thorloge gothique 1565;

Avignon, pont par saint Bénezet 1177 à 1185, 4 arches et chapelle,

beffroi tour de l'horloge xiv" et xv'^s.; Courthézon, tour de l'hor-

loge et partie de l'hôtel de ville xv«s.; Lamotte, pont Saint-Esprit

XIII*' s.; Pertuis, tour de l'horloge; Valréas, tour de l'horloge.
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Arch. militaire. — Châteaux : Ansouis partie xiii'- et xiv*^ s.;

Le Baucet parties romanes; Beaunies, rs. xii'' s.; Beaumont, rs.;

Bédoin, rs. xii'-' ou xiii'^s.; Buoux, rs. xii" et xyi*^ s.; Cadenet, rs.;

Caderousse fin du xv^ s.; Camaret, rs.; Cabrières, rs. de ch. et de

porte fortifiée; Châteauneuf-Calcernier, rs. xiv'^s.; Châteauneuf-

de-Gadagne, rs.; Crestet, rs.; Entraigues, tour des Templiers;

Entrechaux, rs.; Lagarde-Paréol, rs.; Lagnes, rs. xii^ et xv'' s.;

Loriol, rs.; Malaucène, rs.; Saint-Martin de la Brasque; Mondra-

gon, rs.; Monteux, rs.; Oppède, rs. 1209 et xvi«s.; Pernes, tour

Ferrande xiii® s., peintures; Pertuis, tour xiii'^ s.; à Venasque,

tour de Pinet; Puymeras, rs.; Saint-Boman de Malegarde, rs.,

La Boque-sur-Pernes, rs.; Saignon, rs.; Saumane, parties xii^ et

xvi'^s.; Séguret, rs. xiii'^s.; Sérignan, dépendances xv'' s.; Sorgues,

rs. xir*" s ; les Taillades, salle xii'' s., chapelle xiii*' s.; Le Thor et

Thouzon, rs.; Travaillans, tour xv'^ s.; Uchaux, rs.; Urban, rs.;

Vacqueyras, tour dite des Sarrazins ; ^'aison, rs. fin du xii" s.;

Vaucluse, rs. xiii" s.; Villars, dj. xii" ou xiii^s.; Villedieu, rs.;

Villes, rs. de tours.— Remparts : Apt, deux tours xiv'' s.; Avignon

1345 à 1380 environ, Pierre Brunel, maître d'œuvres en 1369,

Bernard de Manse, maître d'œuvres en 1372; (en 1349, Clément VT

fit faire la partie du rocher des Doms à la porte Fermée; Inno-

cent VI, en deux ans, celle de la porte Saint-Dominique à la

porte Saint-Lazare ; de ce côté, en 1358, une inondation fit brèche;

en 1364, Urbain V; en 1368, Urbain VI achevèrent; en 1474,

restauration générale); Bollène, vestiges xiv" s.; Bonnieux xiii"^ s.;

Caromb; Carpentras, porte d'Orange xiv" s. etrs.; Sainte-Cécile;

Courthézon xiv'' s.; Cucuron, porte de l'horloge; Crambois, rs.
;

Mazan, quatre portes; Monieux; Monteux; Orange, vestiges;

Pernes, deux portes et courtines xiv'' s.; Bobion, rs.; Sarrians,

restes xiv" et xv'^s.; Le Thor, vestiges; A^nasque, plusieurs tours

et courtines; Visan, rs. — Églises fortifiées: Avignon ; Montfaver

xiv^ s.; Malaucène, tour xiv*^ s.

VENDÉE. — Arch. monastique. — Féolettes, commanderie

XII-, xiii'', xiv" et xv'^ s., peintures; Les Fontenelles, restes de

cloître d'abbaye (fondée en 1210); La Grainetière, rs. d'abbaye

romane xii'" s., cloître et salles; Lieu-Dieu, bâtiments monastiques
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xvi'' s.; i.uçon, cloîlre \-\'' et xvi'' s.; Les Ma^nils-lîeij^nier, reste

de prieuré xir'' s.; Maillezais, rs. d'abbaye (plus tard évêché)

xiv"^ s.; Saint-Michel-en-riierm, rs. de réfectoire xiv'^ s.; Morta^ne-

sur-Sèvre, rs. d'abbaye bénédictine; Mouzeuil, prieuré Renais-

sance; Nieuil-sur-I'Autise, cloître roman, salle capilulaire xn''s.,

rs. de réfectoire xni'' s.

Arch. privée. — Apremont, rs. de château Renaissance;

Bessay, dj. d'un château de 1577 ; Le Boupère, ch. de la Bonnas-

sionnière, époque de François P"" ; La Cantaudière, ch. xvi'' s.;

Châteauneuf, nian. des Doges; J>a Coutardière, ch. Renaissance,

cheminée 1578 ; Deig'non, rs. de château xvi® s.; Les Echardières,

ch. xvi'^s.; Fontenay-le-Comte, hôtel de la Rochefoucaud Renais-

sance, hôtel de Terre-Neuve Renaissance, mais, des xv*^ et wi" s.;

Les Granges Gathus, rs. 1525; Les Houillères, ch. fin du xvi" s.;

La Lande-en-Beauchêne, rs. d'abbaye; Mareuil, rs. de château

xv!*^ s.; Nalliers, man. de Montreuil xvi" s.; La Popelinière, ch.

vers 1570; Le Puy du Fou, châteaul570.

Arch. publique. — Fontenay-le-Gomte, Pont des Sardines,

fontaine Renaissance; Mervent, pont gothique (5 arches).

Arch. militaire. — Châteaux : Beauvoir-sur-Mer, rs. et motte;

Bois-de-Géné, motte; Boischon, rs.; Le Boupère, Fief-Milon,

XIV® s.; Ghalais xv" s.; Le Ghantelard, retranchements ; (]hanton-

nay; Le Ghastellier-Barlot ; Gommequier, rs. xn" s. et motte ; La

Gressonnière xvi" s.; Les Essarts, rs. fin du xn*^ s. et époque de

Louis XII; La Flocelière, rs. xv'^ s.; Fonlenay-le-Gomte, xii®,

xn*" s. et Renaissance; La Garnache, motte et ruines; Saint-(ier-

vais, tour de la Motte aux Huguenots ; L'Hermenaud, tour xv'" s.;

Mareuil, dj.; Mervent, rs.; Mesnard-la-Barotière, rs.; Montaigu;

Moricq, dj. xiv'^s.; Mortagne-sur-Sèvre, rs. xiv'^ et xv'' s.; Mouil-

leron-en-Pareds, motte et retranchements xi'' et xu" s.; Mouzeuil,

motte et vestiges de la Tour; Noirmoutier; Olonne, tour d'Aran-

del ; Pouzauges, rs. xiii'' et xiv'^ s.; Puy-Papin, rs.; Les Roches-

Baritaud xv'' s.; Rocheservière, rs.; Ségournais xv^s.; Talmont,

rs., dj. xi'^ s.; Tiffauges, rs. xu", xn'^, xv" s.; Vouvant, dj. xiii*' s.

dit tour Mélusine ; Ile d'Yen, rs. xni'^ s. — Remparts : Ghâtelier-

Portaut ; Gourtillet, fossés. — Églises fortifiées : Le Boupère

xii'^ et xni'- s.; Saint-Pierre-du-Ghemin xv'^ s.; Réaumur. — Sou-
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terrains -refuges : Angles ; Moutiers-les-Mauxfaits ; Petosse
;

Réaumur.

VIENNE. — Arch. monastique. — Angles-sur-Anglin, rs. d'ab-

baye XII'' s.; Availles, rs. du prieuré de Sainte-Marie, roman et

Renaissance; Saint-Benoît-de-Quinçay, rs. d'abbaye, salle capi-

tulaire xii'' s., bâtiments xx" et xvi" s.; Bonnevaux, rs. d'abbaye

1120; Charroux, salle xx'^ s.; Givrai, commanderie xii"^ et xv*^ s.;

L'Étoile, ab. fondée en 1 1 24, salle capitulaire ; Fonlaine-le-Comte,

porte d'abbaye; Ligugé, restes d'abbaye fortiliée; Loudun, cou-

vents des Carmes et des Cordeliers xv'^ s.; La Merci-Dieu, ab.

1150 et xv" s.; Montazais, rs. d'abbaye xii*^ et xv*^s.; Moreaux, rs.

d'abbaye, salle capitulaire romane, bâtiments xii", xiv'^, xvi" s.;

Moulin, commanderie xii'^-xiii'^ s.; Nouaillé, restes d'abbaye xii^,

xiii'^, xv^ s. ; Nueil-sur-Dive, rs. de prieui^é, salle capitulaire

romane; Le Pin, ab.; La Réau, ab. xiii'' et xv*^ s.; Valence, salle

capitulaire xiii*' s.

Arch. privée. — Avanton, ch. xvi" s.; Ayron, ch. xvi" s.;

Boisdoucet, ch. parlie xvi'^ s.; Boisrogne, ch., loges Renaissance;

Cercigny, man. xv'' s.; La Chapelle-Bellouin, rs. de château xvi'^s.;

Châtelleraul, mais, xv'" et xn*" s.; Chauvign}', mais, xv*' s. et mais.

Renaissance; Givray, mais. Renaissance; Goussay, ch. Renais-

sance; Gurçai, man. xvi'^s.; Giirzay, ch. partie xvi^s.; Saint-Gau-

dent, ch. xvi'' s.; Gençay, ch. de la Roche parlie xvi" s.; Jaunay,

ch. Renaissance; Linazay, ch. xvi*^ s.; Loudun, mais, des Sainte

Marthe et man. de la Bathie Renaissance; Saint-Macoux, grange

de Gomporté xvi'^ s.; Maris, man.; Saint-Marlin-l'Ars, ch. de

Gombe xvi'^ s.; La Messelière, ch. xvi'^ s.; Monconlour, mais,

xiv*^ et xv" s.; Mondion, man. xv" s.; Monts, ch. xv*^ s.; Oyré,

man. xv® et xvi'' s.; Persac, ch. gothique xvi" s.; Poitiers, bâti-

ment roman près Saint-Hilaire; palais, grande salle de 1200 envi-

ron refaite de 1393 à 1415 par Jean (luérard ; la tour Maubergeon,

dj. par Guy de Dammartin, achevée en 1385; mais, du Doyenné

et mais, dite la Prévôté xv*^ s., autres mais, xv'' et xv!*" s.; mais.

Gaillard, Renaissance, caves gothiques; Port-de-Piles, la Grand-

Maison xv'^ s.; La Roche-du-Maine, ch. Renaissance; Sanxay,

mais, xv*^ et xvi" s.; man. de la Boujatière, Renaissance Sommar-
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colles, ch. de la grande Jaille, Renaissance; La Trimouille,

ch. de la Rivière xvi'- s.; Vendeuvre, rs. de château Renaissance
;

A'illemort, ch. partie .wi" s.

Arch. publique. — Châtelleraut, pont commencé en 1565;

Civrai, prévôté xv*^ s.; Couhé-Vérac, halle; Mazerolles, rs. de

pont avec chapelle; Poitiers, fontaine près du Clain vers 1500;

Saint-Savin, pont xiv'^ s. (95 mètres).

Arch. militaire. — Châteaux : Andillé, dj. xiv^s.; Angles-sur-

Anglin, rs. xi'- au xvi'^ s.; Antran; Ardenne, dj.; Artron xv"^ s.;

Auxance xv'' s.; Availles-Limousine, rs.; Baudiment; Bernay, rs.;

Berrye, rs.; La Bertholière, dj.; BoisFOgue ; Bourg-Archambaud

xui^-xv*^ s.; La Brosse, dj. xiv'^ s.; Saint-Gassien, rs.; Le Petit-

Chanibonneau xv® s.; Chamousseau xv" s.; Champagnè-Saint-

Hilaire, rs.; Ghandoiseau xv*^ s.; Saint-Ghartres, rs.; Ghasseneuil,

motte; Ghauvigny, ch. des évêques, rs. de donjon vers 1400 et dj.

xn*" s., ch. dTIarcourt xni^s., ch. deMauléon, dj. xn^'s.; Ghéneché,

motte et château; Ghênes; Ghistré xvi*^ s.; Ghouppes, rs.; Saint-

Ghristophe, tour de Ghougnes; Givaux, la tour aux Gog'nons, rs.

xn^ et xiii^ s.; Givrai, rs. xii® s.; Gluzeau, rs. de donjon xn'^ s.;

Gurçai, dj. xv*^ s.; Dandésigny ; Dissais parties xv" et xvi^ s.; La

Perrière, deux mottes; Le Fou xv*^ s.; Fougère xiv'' s.; Furigny,

man. fortifié ; La Gartempe xv"' et xvi" s.; Gençay xni'^ et xiv'^ s.;

La Jaille; Jaunay, la tour de Brin, dj. xv^s,; Joussé xv'' s.; Saint-

Julien-l'Ars, reti^anchements et château xv^ s.; Lenest ; Loudun,

dj. xii'^ s.; Malzéard, dj. xv*' s.; Marconnay xiv*', xv'^ et xvi'' s.;

Marigny-Ghémereau ; Marmande, rs. romane; Mauprevoir xv*^ s.

et retranchements; Mazeuil, tour des Mées xn*' s.; Messemé; La

Minière, rs. xv*^ s.; Moncontour, dj. xi^-xv" s., chapelle xu- s.

Mondon; Montreuil-Bonnin fin xn'^ et xv*' s.; Morthemer xv" s.

Naintré, dj. xiv'' s.; Ouzilly, rs.; Pleumartin, tour; Pouillé, tour

Pruniers; Quéaux, motte; Sainte-Radegonde-de-Marconnay, rs.

Ranton, rs. xiv" s.; Remcheuil ; Saint-Remy-sur-Greuse, la

Ghaise xiv'= s.; La Roche-Posay, dj. xi" s.; Les Roches de Vou-

vray xv*' s.; Roiffé, rs.; Savary, rs.; La Sibillière ; Siouvre, rs.;

Le Teil, rs.; Ternay xv'^s.; ToufTou xv'^ s.; Traversay, tour xv'^s.;

Usseau, ch. de la Motte xv*^ s., peintures ; La Vayolles; \'éniers,

rs. de Bois-Gourmond, dj. vers 1400; Verger-sur-Dive, tour de
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Marconnay; Vivonne, rs. xii'- et xn*^ s., motte. — Remparts:

Ghauvig-ny, vestiges xv'^ s.; Loudun, restes, portes du Martray;

Mirebeau, rs.; Montauban, rs.; Xouaillé, al).; Poitiers, restes

xiv'' s.; La Réau, ab. xiii'^-xv'^ s.; La Roche-Posay, porte xiv« s.

et rs. — Pont fortifié : Châtelleraut xvi*^ s. — Églises fortifées:

Adriersxv'^s.; Rouresse xii^'s.; Château-Larcher ; La Grimaudière;

Nouaillé xii'^-xiii'' s.; Pressac ; La Roche-Posay xiv''-xv'' s. — Cime-

tière fortifié : Saint-Laon. — Souterrains-refuges : Ayron ; Reau-

mont ; Rellefonds; La Rerthière; Réthines; La Rrechonnière;

Ghampniers; Ghantepie ; Ghâteau-tiarnier ; La Ghinière; Ghiren;

Glairbant ; La Gontrie ; La Gorbière; Saint-(iermain (la Roche à

Denisej ; higrandes ; Saint-Julien-TArs ; Saint-Laurent de Jourdes

(chez (juibe) ; Leignes; Lizant; Loudun; Mairé-le-Gautier ; Mar-

nay; Saint-Martin-l'Ars (rEnfermerie); Millac; Mondion ; Nain-

tré; Parajoue; Persac ; Prinçay; Puijarreau
; Saint-Remy-sur-

Greuse ; La Ribardière; La Roche-Mayran ; Sauge (Les Roches);

LaSaunerie; Siouvre ; Sommières ; Thuré; Usseau (les Mées)
;

Usson; Varennes ; Vallèches; Le Vigean.

HAUTE-VIENNE. — Arch. monastique. — Aureil, rs. xii« s.;

Les Allois, rs. xii*^s.; Rourbon, rs.; Le Dorât, réfectoire des cha-

noines xii" s.; Saint-Léonard, TArtige, rs. monastiques, salle capi-

tulaire fui xn" s.; Mortemart, rs. des Garnies et de la Ghartreuse.

Arch. privée. — Le Ghalard, la maison aux Anglais xni'' s.;

Eymoutiers, mais, xiv*^, xv" et x\i'' s.; Fromental, ch. xvi'^ s.;

Saint-Junien, mais. xin''-xvi'^ s.; Legaud, man.; Saint-Léonard,

façade de maison xiii" s., mais, en pans de bois xvi'- s.; Limoges,

mais, xn'', xin*', xiv", xv® et xvi'^ s.; Mézières, ch. de la Gôte xvi'^ s.;

Oradour-Saint-Genest, rs. du château de la Peyrière xvi*' s.
;

Sauvagnac, mais, gothique; Saint-Yrieix, mais, xin" s. (façade

transportée au musée de Limoges), mais, en partie des xn*^ et

xvi'^ s.

Arch. publique. — Aix, pont en partie du xni'" s.; Ghâteau-

ponsac, pont gothique; Saint-Junien, pont xiii" s.; I imoges, pont

Saint-l'^tienne, 8 arches xui" s. et pont Saint-Martial, remanié;

Saint-Priest-Taurion, pont, borne de la justice des consuls de

Limoges xv" s.; Rochechouart, fontaine 1539.
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Arch. militaire. — Châteaux : Bassines, ch. de Monime xv"s.;

Bonneval; Les Cars, rs.; La Bussière-l']table, motte; Chalus,

deux donjons xn" s. et bâtiment xm*^" s.; Chalusset, rs. xii", xni°

et xv'' s.; Ghambon ; La Côte au Chapt, rs.; Coussac-Bonneval

xv" et XVI'' s.; Lamberty, rs.; Lastours, rs. xi'^-xii'^ s.; Lavauyuyon

XV'' s.; Montbrun, rs. 1179 (donjon) et 1433 à 1438; Mortemart,

rs.; Naxon, partie xv'^s.; Peyrat-le-Châteaii, dj.; Quintaine, dj.

xiv'^ s.; Ris-Chauveron, dj.; Rochechouart lin duxv^s., vestiges

antérieurs, peintures vers 1500; ^"entenat, rs. xv'^s.; Saint-Yriex,

dj. xu'" s. — Remparts : Chàteau-Ponsac, porte; Le Dorât 14'29,

vestiges, porte Bergère. — Églises fortifiées : Les Billanges; Le

Dorât.

VOSGES. — Arch. monastique. — Autrey, restes d'abbaye

augustine l'ondée en 11,50; Bonneval, rs. de prieuré augustin
;

Bonneval près Thuillières, restes ermitage xn*' s.; Brouvelieures,

rs. decommanderie; Charmois-l'Orgueilleux, commanderie ; Cha-

tenois, reste de prieuré; Chaumousey, rs. d'abbaye augustine;

Saint-Dié, cloître de la cathédrale xiv'' s.; Droiteval, vestiges de

monastère cistercien ; L'Étanche, vestige de monastère cistercien
;

Epinal, restes de cloître xiii® s.; Flabémont, restes d'abbaye;

Martinvelle, rs. de prieuré xni'' s.; Norroy, restes de commande-
rie ; Parey-sous-Montfort, restes d'abbaye de Prémontré ; Pargny-

sous-Mureau, i^estes- d'abbaye de Prémontré; Poussay, vestiges

d'abbaye de chanoinesses ; Le Priolet, rs. de commanderie deve-

nue prieuré ; Romont, vestiges de prieuré ; Senones, vestiges d'ab-

baye ; Ville-sur-Illon, vestiges de commanderie ; Villoncourt, rs.

de commanderie; Vincey, rs. de commanderie; Vomécourt, rs.

decommanderie; Xugney, restes de commanderie; Zincourt, rs.

de commanderie.

Arch. privée. — Charmes, mais, des Loups 1500; Saint-Dié,

mais, des chanoines xvi" s.; Domremy, mais, de Jeanne d'Arc

refaite en 1481 ; Kpinal, deux maisons xvi® s.; Gigney, mais,

xvi'' s.; Granges, mais, xv'^ et xvi'^ s.; Jarménil, deux maisons

xvi" s.; Léponges-lès-Bruyères mais, xv^ s.; Sauxures-les-Bulg-

néville, vestiges de manoirs; Senaide, puits; Totainville, cave;

Xaconval, mais. xv®s.;
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Arch. publique. — Darney, hôtel de ville; Épinal, place à

arcades ; Rambervillers, hôtel de ville 1581 ; Robécourt, le pont

Ijazare ; Saint-Dié, place à arcades; ^'oivres, culée dupent des

Fées.

Arch. militaire.— Châteaux : Achéville,rs.; Anould; Arches,

rs ; Autigny-la-Tour, rs. de la Forte-Maison; Avranville, rs.;

Saint-Baslemont, rs.; Beaufremont, rs.; Bonneval, rs.; Bourlé-

mont, tours ; Champ-Ghâtel, rs.; Chàtel, rs.; Châtillon-sur-Saône;

Gouvonges; Darney, rs.; DarnieuUes, rs.; Docelles, rs.; Dombrot-

sur-Vair, rs.; Dommartin-sur-Vraine, rs.; Epinal, rs.; Fontenoy-

le-Château, rs.; Frenelle-la-Petite ; Gelvécourt xii'^s.; Houécourt

partie xiv'^s. Isches, ch. d'Harcourt; Saint-Jean-du-Marché, rs.;

Lamarche, tourelle; Martimpré; Saint-Menge, rs.; Midrevaux,

rs. romane; Olï'roicourt, rs.; La Petite Fosse, rs. de la tour du

château; Pont-sur-Madon, man. seigneurial; Ravenel parties;

Relanges, les tours Séchelles, rs.; Robécourt; Rozières, rs.;

Ruppes, rs.; Sancy-sur- Meurthe, tour; Sérécourt, rs.; Taintrux;

Tollaincourt; Ubexy; Vaubexy, rs.; Villers; \ ille-sur-Illon, rs.;

Viocourt, rs. du château du seigneur Houchard 1463; Vioménil,

rs. du Châtelet; Wissembach, rs. du château de Faîte; Xaffé-

villers, rs. — Remparts : Châtel ; Lamarche, rs. de porte; Ram-
bervillers, tour; Raon-LÉtape, rs.; Saint-Baslemont, rs. —
Église fortifiée : Sérécourt.

YONNE. — Arch. monastique. — Auxerre, reste du cloître

XIV* s., dortoir xii'' s. de Saint-Germain; Ghéroy, grange aux

dîmes xiii" s.; Ghore, vestiges d'abbaye; Dilo, monastère xvi® s.

vestiges de cloître xiii" s.; L'Enfourchure de Dimont, rs. de prieuré

de Grandmont xvi'' s.; Givry, prieuré; La Pommeraie, rs. d'ab-

baye xii^s.; Pontigny, ab. cistercienne, celliers, passage et vasque

de fontaine fin du xii® s.; Quincy, rs. d'abbaye xii" s.; Reigny,

réfectoire d'abbaye xiii^ s.; Le Sauce, commanderie; Sauvigny-

le-Bois, rs. du monastère de Saint-Jean des Bons-Hommes xii^ s.;

Tonnerre, vestiges de l'abbaye de Saint-Michel, Hôtel-Dieu fin

du xiii*^ s.; Vauluisant, rs. d'abbaye cistercienne fondée en 1127;

Vausse, monastère xv*^ s.; Vézelay, salle capitulaire et vestige de

cloître, transition milieu du xii*^ s.; Villiers-Saint-Benoît, ab.

bénédictine partie xv*^ s.
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Arch. privée. — Ancy-le-Franc, ch. Renaissance commencé
en 1555; Annéot, mais, xv*^ s.; Arcy-sur-Cure, man. du \^al

Sainte-Marie 1549; Auxerre, palais épiscopal, loge de 1 115 à 1136

et charpente lambrissée de la grande salle 1*250 à 1260, mais, xv** s.

et Renaissance (rue de Paris); Avallon, mais, xv*^ et xvi" s.; Blé-

neau, ch. xvi® s.; Chevillon, ch. lin du xvi'^ s.; Gommissey, cel-

liers xni'' s.; Cussy-les-Forges, mais, lin du xv'' s.; Fleurigny,

ch. Renaissance; Grandchamp, ch. fin xvi°s.; Hautefeuille, ch.

XVI*' s.; Irancy, mais. Renaissance ; Joig'ny, mais, en pans de bois

xv^ et xvi'^ s.; Jouancy, vestiges de château Renaissance; Saint-

Julien-du-Saut, mais, xiv^s., mais, en pans de bois xv^s.; Ligny-

le-Ghàtel, mais, de la reine de Sicile xiii° s.; Mailly-la-Ville, man.

XVI*' s.; Maulnay, man.; Migé, mais, xv^s.; Montigny, ch. xvi'' s.;

Montréal, mais, xiii*' et xvi*' s.; Montot, ch. xvi'' s.; Noyei's, mais.

XVI® s.; Nuits, man. de Ghâteau-Morin xv*'s.; Pacy-sur-Armançon,

rs. de château Renaissance ; Ferreuse, mais, gothiques et Renais-

sance; Ravières, ch. xvi® s.; Sens, mais, xiii'' s. au nord de la

cathédrale, caves xiii" s., mais, en pans de bois rue Jean-Gousin

et autres xv*' et xvi*-' s., archevêché Renaissance, salle synodale

xiii*' s.; Sermizelles, mais, xv® s.; Tanlay, ch. partie Renaissance
;

Tharot, man. xiii" et xiv" s.; Tonnerre, hôtel d'Uzès Renaissance:

Toucy, mais, en pans de bois xv*' et xvi" s.; Vallery, ch. com-

mencé par Philibert de TOrme; Vézelay, mais, des xii**, xiii*' et

XV*' s.; V^éginnes, ch. 1540; Vincelottes, cellier xiii*' s.

Arch. publique. — Auxerre, tour de l'horloge xv" s., pont par-

tie du XIII*' s.; Avallon, tour de l'horloge vers 1500; Gollan, fon-

taine gothique; Goulanges-sur-Yonne, pont xvi" s.; Gry, pont

XVI® s.; Saint-Fargeau, beffroi époque de Louis XII ; Villeneuve-

lArchevêque, halle de bois xvi" s.; Villeneuve-sur-Yonne, pont

XII*' s.

Arch. militaire. — Châteaux : Angély xvi" s.; Argenteuil, rs.;

Bèze. rs.; Ghampceorais, deux mottes; Ghastellux xi*' ou xii®,

xv", XVI*' s.; Ghâtel-Gérard; Gisery xv" s.; Diges, rs.; Druyes xii®,

XV*' et XVI® s.; Saint-Fargeau époque de Louis XII; Faulin xv® s.;

Fleurigny partie xiv® s.; Givry, vestiges; L'Isle-sur-Serain, ves-

tiges xv® s. Larochette; Mailly-la-Ville, rs. du Tonneau; Mailly-

le-Ghàteau, rs.; Malicorne, rs.; Maligny, vestiges; Merry-sur-
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Yonne, rs. de la Tour xiu'* s.; Mézilles, plusieurs ruines; Noyers;

Saint-Phal lin du xv'^ s., Pierre-Perihuis, rs. xii'' s.; PifFonds;

Prie xv" s.; Ragny xiii'' s.; Ralilly xiii'' s.; Rochefort xv-xvi'- s.;

Saint-Sauveur, dj. xii" s.; Senoy, rs.; Tliizy xiii*^ s.; Tonnerre, rs.

(détruit en 1411); Vallery, rs.; \'aut-de-Lugny xv'' s.; Ville-

neuve-sur-Yonne, dj. de Louis VII ; Voutenay, rs. — Remparts :

Avallon xv" s.; Chora; Coulour fossés; La Ferté-Loupière, rs.;

Joigny, porte Saint-Jean xn'^ s. et vestiges ; Montréal, rs.; Saint-

Moré, enceinte dite de la Ville-Auxerre ; Noyers, porte vers 1200;

Sens, parties du moyen âge; Sermizelles; Vézelay, la Porte

Neuve vers 1500; Villeneuve-sur-Yonne, murs, tours et deux

portes vers 1200 et xvi*^ s. — Églises fortifiées : Chitry 1364 et

xvi*^ s.; Druyes; Egleny; Escamps xn*-' s.; Toucy xvi" s.

ALSACE ET LORRAINE. — Arch. monastique. — Metz, com-

manderie, salle capitulaire xin'^ s.; Alspach, galerie de cloître

xn" s.; Neu^viller, salle capitulaire xiii" s., réfectoire xn'' s.; Stras-

bourg, cloître des Dominicains, cloître de la Madeleine xv'' s.;

Colmar, cloître des Unterlinden; Guebwiller, cloître des Domi-

nicains xir*" s.; Wissembourg, cloître de l'abbaye.

Arch. privée. — Andlau, puits orné xv'' s.; Bœrsch, mais. 1497,

1551, 1564, 1571, 1575, puits Renaissance 1571 ; Dambach, mais,

xv'^ et xvi'^ s.; Haguenau, puits des RécoUels 1475, puits des Guil-

lemites xvi'' s.; Kaysersberg, mais, des xv" et xvi*^ s., plusieurs

puits du xvi*^ s.; Neuwiller, cheminée xni'- s.; Obernai, puits

1575; Ribeauvillé, mais, des Ménétriers xvi'^ s., puits du xvi*^ s.;

Riquewihr, mais. 1435, 1565, 1580; Saverne, mais, en pans de

bois xvi" s.; Schlestadt, mais, en pans de bois xv'' et xvi" s.;

Sigolsheim ; Strasbourg, nombreuses maisons en pans de bois

xv^ et XVI'' s., spécialement maison de l'Œuvre de la cathédrale

Renaissance, 1581, deux puits du xvi*" s.; Tûrckheim, mais, dite

du Petit Tureniie Renaissance; Metz, mais, des Trinilaires

xn*' s., mais, des xv" et xvi'' s.

Arch. publique. — Ammerschwir, hôtel de ville Renaissance,

hôtel du commerce xvi*' s., halles xvi" s., deux fontaines xvi" s.;

Beblenheim, fontaine xv" s.; Benfeld, hôtel de ville; Boersch,

hôtel de ville xvi'' s., puits de la place, Renaissance 1617; Col-
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mar, hôtel de ville w'' s.; h]^uislieim, fonlaines 1557 et 15()3;

Guebwiller, hôtel de ville; IIai;iienau, hôtel de ville xv*^ s., halles

ou greniers Saint-Georges 15-27; Ilunawihir, fontaine Sainte-

Hunne début du wi*" s.; Kaysersberg, hôtel de ville Renaissance

(1004); Molsheim, bo. -.chéries xvi'- s.; Mulhouse, hôtel de ville

xvi'-' s.; Obernai, hôtel de ville 1523, halles xvi" s.; Ribeauvillé,

fontaines du xvi'' s.; Riquewihr, puits à balda<juin de serrurerie

xvi'' s.; Strasbourg, ancien hôtel de ville par Daniel Specklin

1585, douane, 1358, greniers d'abondance li40, boucheries

xvi*^ s.; Turckeim, hôtel de ville xvi" s.

Arch. militaire. — Châteaux: Andiau xiv«, xv« s. et 1583;

Armberg, rs.; Bernslein, rs, xi'' ou xii'^ s.; Berwardstein, rs.

gothique; Bildstein, dj. xif ou xiii" s.; Birkenfels, trois ruines

xiv*^ s.; Dreistein, deux ruines xiv'" s.; Eguisheim, trois ruines

xiu'^ s.; Engelbourg, rs.; F'alkenstein, rs.; Ferrette rebâti en par-

tie vers 1500; Fitzhart près Obersleinbach, dj., ruiné; Flecken-

stein, rs. xiii-'s., 1407 et 1444; Florimont, tour; Frankenbourg,

rs. xv^s.; Frensbourg, rs. gothique; Geroldseck (grand et petit),

rs. en partie du xii'' s.; Greilfenstein, rs. xiii"^ s.; Guirbaden, rs.

XII'', xiii'' s. et Renaissance; Hagenck, rs. xii'- s.; Herrenfluehc,

rs. XV*' s.; Hohenbourg, rs.; Hoh-Barr, rs. 1168, xiv^-xv" s. et

1583; Hohenack 1279; Hohenlils, rs.; Hohlandsberg, rs. xiii'' et

xvi" s.; Hok-Kœnigsbourg en partie détruit en 1472, reconstruit

en 1479; Kaysersberg, rs. xiii" s.; Kintzheim, rs. gothique;

Landskron, rs.; Landsperg, rs. 1200; Leowenstein, rs.; Lichten-

berg, rs. 1286, xv'' s. et 1570; Lûtzelstein, dj. roman et rs. xv'' s.;

Morimont, rs. xv^-xvi^s.; Nideck, rs. xii" et xiii" s.; Sainte-Odile,

deux ruines époques diverses ; Ortenberg, rs. xii" ou xiii" s.;

Plixbourg, rs. xiii'' s.; Ramstein, rs.; Ribeauvillé, rs. de Ribeau-

pierre xiv" s., Gyrsperg xii'' ou xiii" s. et Saint-Ulrich xiii" s.;

Reichestein, rs. xiv" ou xv'' s.; Schceneck, rs. vers I300etxvi'' s.;

Schwarzembourg, rs. xii^-xiii" s. peintures); Sierck, rs.; Spes-

bourg, rs. xiii*' et xiv'' s.; Thanville xvi" s.; Trifels, rs.; Wangen-
bourg, rs. xiv" et xvi'' s.; Wasichestein, deux ruines gothiques;

AN'assenbourg 1400; \\'ildenstein, rs.; Windstein, deux ruines

romanes et xiv" s.; Metz, porte des Allemands par Henri de

Burstorf de Ranconval et son fils 1445 à 1480.

Manx'el d'Archéologie française. — II. 48





TABLE ALPHABETIQUE

DES MATIÈRES

Abréviations. — Abb., Abbaye; Arcs-bout., Arcs-boutants ; Basil., Basilique; Cath.,

Cathédrale; Ch., Château; Chap., Chapelle ; Chapit., Chapiteau ; Constr., Construc-
tion ; Décor., Décoration ; Dj., Donjon ; Égl., Église ; Fig., Figure ; Fonts bapt., Fonts
baptismau.x ; Mais., Maison; Man., Manoir; Trib., Tribunes; Rs., Ruines.

(Les chiffres en caractères romains renvoient au tome I", les chiffres en italique au
tome II.)

Abaque, 21.

Abbeville (Somme). Beil'roi, 30^^.

— Egl. Saint-Gilles : toiture, 596.
— Egl. Saint-'S'uIfran : arcs-bout.,

518, 601; autel, 729, 738, 739;
constr., 76: portail, fig.335; reta-

ble, 740; triforium, 605, fig. 331.

Abingdon (Angleterre). Abbatiale,
119.

Ablain-Saint-Naz.^ire ( Pas-de-Ca-
lais). Égl. : clocher, 59».

Abo (Finlande), gl., 477.

Abondance (Haute-Savoie). Egl. :

470, cloître, •21; plan, 485; por-
tail, 539; trib., 543, 762; voûtes,
508.

Abside, 40, 117, 118.

Accolade, 31.

AcERENZA (Italie). Égl. : 206; plan,
234.

CET (Doubs). Egl. : corniche, 581;
plan, 483.

Acey-le-Ferron (Indre). Egl. : arcs,

458.

AcHÈREs (Seine-et-Oise). Egl. : clo-
chei', 334.

AcQui ! Italie). Cath., pavement, 710.
ACROTÈRE, 406.

AcTO.\ BuRXELL (Angleterre). Man.,
192, 193.

AcY-EN-MuLTiEN (Oisc). Égl. : 435;
arcs, 458; clocher, 334; voûte,
445.

Adam, 72.

Adam de Arognio et fils, 71.

Adriers (Vienne). Égl., 5.5/, .5.5^, fig.

ses.

Afendrika (Chypre). Égl., plan, 226.
Agde (Hérault). Cath. : arcades, 295;

cloître, 21 ; mâchicoulis, 475, 553;
nef, 239.

Agen (Lot-et-Garonne). Arcades,
.55.5. — Cath. Saint-Caprais : arca-
tures, 315; galerie, 259; plan, 230,

232; trib., 546; voûtes, 446. —
Chap., clocher, fig. 298. — Égi-
des Jacobins, plan, 492. — Égl.
N.-D. du Temple, plan 492. —
Egl. Saint-Hilaire, toiture, 596.— Hôtel de ville, 303.

Agnetz (Oise). Égl. : supports, 552;
trib., 546.

Agonac (Dordogne). Égl., coupole,
286.

AoiEMorN-OuBAKKAR ( Tu iii sic)

.

Égl., 147.

AiGUEPERSE (Puy-de-Dôme). Chap.
funéraire, 797; Egl. : plan, 485;
sacristie, 145, 152. — chap. 79. —
Mais., porte, 119, fig. 59.
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AiGUES-MoHTES (Gard). ChaussL'cs,

556. — Égl. : clocher, 566; ])lan.

492, — Remparts : .545, fi^-. i^W?:

archère, fig. 31^2: porte, 461 , -57/,

4S3, fig. 22^. — Tour Constance :

^6^, 467, .5/7, 5^26, 559, ûg. 143 et

744; cheminée, 747; citernes, 4.99;

fenêtre,/^/; herse, 4.90.

AiGtES-\'iVES (Loir-et-Clicr). É^l. :

arcades, 295; baies, 300; cliapit.,

371, 379, 3S3; clocher, 331, 313;

nef, 2 10
;
plan, 232 ; supports, 3J9

;

voûtes, 268, 150, lig-. 101.

AioriLi.oN (Lot-et-Garonne). Egl.des
Carmes, toiture, 596.

Aii,ia-le-IIait-Clocher ( Somme ).

, g\., toiture, 596.

Ailly-sur-Noye (Somme). Egl. : 196,

supports, 550.

AiNAY-LE-ViEiL (Cher). Éj;1. : arcs,

522.

Aï^ Zaha (Alj,'-érie). Basil., 145.

AiRAiNES (Somme). Ej;l. Notre-
Dame : 435, arcs, 457; autel, 327;

baies, 524; constr. , 88, 440;

décor., 354; fonts bapt., 767, 771,

773, 780; nef, fig. 205; portail, 88,

372 ; remplaces, 307 ; supports,

327 ; voûtes, 276, 445, 458, 460, 462,

508, fig. 108.

Aire -SUR -LA -Lys ^ Pas-de-Calais).

Ch., salle, 7.5. — Égl. : pavement,
712; trésor, P<9; ti'iforium, 605. —
Hôtel de ville , 303. — Prévôté,

5^.5, fig. 169.

Airvai;lt (Deux-Sèvres). Éjfl. : 162;

arcatures, 316; décor., 366; plan,

232, 233; porche, 244; supports,

321, 325, 330; tour, 569; voûtes,

268, 468, 502. — Pont, 267, fig-.

746.

AlSSELIER, 50.

Aitre-sous-Amance (L') (Haute-

Marne). Égl. : arcatures, 315; pave-
ment, 715.

Aix r)'A?«'GiLLON (Les) (Cher). Y,'^\. :

arcatures, 299, 315, 392; bénitier,

787; coupole, 282; plan, 226.

Aix-E.\-GoHELLE ( Pas-de-Calais).

Égl., corniche, 399.

Aix-EA-IssART (Pas-de-Calais). Éf>:l. :

fonts bapt., 777; remplages,
310.

Aix-en-Provence (Bouclies-du-Rhô-
nc). Bell'roi, 314. — Cath. Saint-

Sauveur : cha|)it., 381; cloître,

360, 394, êl; coupole, 282; décor.,

367, 406; fonts bapt., 81, 131, 196,

773; nc'l', 238, 2 10; plan, 192; por-
tail, 209, 396. — Egl. Saint-Jean :

plan, 4S3, 492; toiture, 575; tour,
572, 593.

Aix-la-Chapelle (Allemagne). Cath.,
chaire, 758. — Chapelle palatine :

151, 161; arcades, 178; baies, 179;
constr., 80; contrefoi-ts, 180, 331;
coupe, fig-. 43; escalier, 19; nar-
thex, 173; pavement, 705, fig. 53;
plan, 168, 170, %. 47; remplages,
306; supports, 177; voûtes. 175,
176. — Hôtel de ville, 303, 306.

Aix-les-Bai.\s (Savoie). Hôtel de
ville, escalier, 109.

AiziER (Eure;., Egl. ; clocher, 340.
AiZY (Aisne). Égl. ; arcs, 296, 521;

baies. 306; plan, 230; remplages,
310; voûte, 264.

Alart du Hamel, 587.

Alba Fucese (Italie). Égl., chaire,
759.

Albax (Tarn). Calvaire, 800.

Albenga (Italie). Baptistère, 195.

Aldenga (Italie). Egl., 472.

Alhi (Tarn). Archevêché ; bretèche,
116; chap., 79; dj. 47.5, .5^6

;
por-

terie, 16. — Cath. Sainte-Cécile :

103, fig. 238; appareil, 469, 478;
clôture de chœur, 757, 758; contre-
forts, 520, .5.5/; jubé, 755, 756;
plan, 469, 491, 492, 589; porche,
592. — Egl. Saint-Salvi ; 88, ar-
cades, 292, 295 ; chapit., 378 ; cloî-

tre, 21 ; supports, 32 1 ; tourelles,

106, 467; voûtes, 459. — Fon-
taine, ê9l. — Pont, 271.

Albonive (Deux-Sèvres). Egl., plan,
223.

Alcala (Espagne). Université, 56/.
Aldenham (Angleterre). Egl., fonts

bapt., 777.

Alembox (Pas-de-Calais). Égl., fonts
bapt., 777.

Alençon (Orne). Égl. Notre-Dame:
baies, 601; chaire, 760; porche,
592; triforium, 605.

Alet (Aude). Egl. ; 103, baies, 303,
396; décor., 359; plan, 230; sup-
ports, 322; trib., 256.

Alette (Pas-de-Calais). Égl. : 628,
641 ; clocher, 331, 573.

Alincthux (Pas-de-Calais). Egl., 84.

Allège, 120.

Allemagne (Calvados). Egl. : arca-
tures, 316; clocher, 311, 570.

Allehy (Somme). Egl. ; clocher, 1.52,

549.
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Ai.i.EVARO 'Isère'). Eg'l. Saint-Piorre :

•209 : cdi-niclu'. 1()0: llèolu', ;U1.

Ai.i.EYUAc. ^Droniei. Égl. : 21 i; arca-

des, 295; clocher, 332.

Ai.i.iATE (^Italie). E<;1. : l(i6; baptis-
tère, 195; plan, 172.

Ai.i.ONE (Oise). Égl. : 127: coupole,
2S3; voûte, 279.

Ai.Los Basses-Alpes). Égl. : 117;

décor., 396.

Ai.i.-Sai.nts ;AngleterreV Egl., lonls

bapt., 777.

Ai.i.rv (Nièvre. Éj;!., crypte, 253.

Ai.i.vvE Eure-et-Loir). L)j., .5:^.5.

Ai.i.sTEiiT Saxe-\\'cimar'i. Ch., cui-

sine, a.5

Ai.osT ^Beliiiquei. Hôtel de ville, 306;

benVoi. 313.

Ai.TEMîERG (Allemag^ne). Eb"1-, '''5.

Ai.TENSTAriT (Allemafinc;. Éyl. Saint-

Michel : plan, 226; transept, 235.

Al\astr.v ^Suède). E^l. : 212; Md'ite,

274.

Ai.vimare
( Seine-Inférieure . E^l.,

voûte, 703.

Amase.no (Italie). Ei;l. ; 90; chaire,

759; corniche, 582; fonts bapt.,
76 1 ; tabernacle, 717.

Amui.vi.et (Tarn). CaUaire, SOO.

Amimerle (Loire). Égl. : arcs-bout.,

519, 601 ; plan, 591; retable, 740;

voûtes, 597.

Amht.ény (Aisne). Dj., 507. — Ei;l. ;

décor., 407; tour, 572.

Amuoise ' Indre-et-Loire). Ch. : chap.
Saint-IIubei-t, 652, 672; escalier,

HO: portique, 114. — Hôtel de
^ille. 3\0: bell'roi, 3\â: cheminée,
/.5/; fenêtre, 13-',.

Ambon , 142, 725.
,

' T-ftî'i

Amiîon Morbilian . Ej;!., supports,
320.

Amhru'uœs (Mayennei. Dj., 5()'2.

A:MiiRo\AV 'Ain . Egl. : arcs, 522;

bénitier, 71S7 : cloître, -21, '2-'<: fonts

bapt., 775; portail, 537; supports,
550, 552; voûtes, 507.

Amel Jehan ;. 586.

Ames Pas-de-Calais . Efi:'. ; arcades,
296; clocher, 331, 336; contre-
forts, .5.5/ ; fenêtres, .5-5/ ; fonts

bapt., 774, 778; porche, 592, 2\
Voûtes, 459.

Amei'gny ( Saône-et-Loire). Ej;l. :

arcades, 293: coupole, 282; nef,

239; plan, 233; transept , 235.

Amiens. BefïVoi : 302, 314 ; cachots,
326, 327; horloge, 316; latrines,

;/;. _ Cath. ; 88, S9, 103, 465, 588,

appareil, 478 ; arcs, 27, 613 ; arcs-

l)oul., 51S, iig-. 256; autel, 745;
baies, 528, 532; bases, 555; cha-
pit., 380; charpente, 45; cheneau,
578; clôture du chœur, 75S ; cons-

tr., 64, 72, 76, 78, 193; décor., 57,

526; nèche, 596; frise, tig'. 307;
galerie, 547, 548; jubé, 755; pave-
ment, fig. 357; plan, 4S9, lig. 235;

portail, 535, 536, 538, 539 ; rem-
plages, 606; suppoi'ts, 551 ; trib.,

515, 516,761, 762; voûtes, 501, 597.
— Hôtel aux Clocquicrs : 173,

SOS: fenêtres, 131: peintures, 167;

vitraux, 137. — Latrines publi-

([ues, 96. — Malemaison. 320. —
Pont du Marché Parmentier, .5.5.?.

Amortissement, 5.

Anaom (Italie). Cath., crypte, 25],

254, 37 1. — Mais. : escalier, 103,

104; loges, 115,

Anchin (Nord). Gloît,re, fontaine,

Anc.ône (Italie). Cath., porche, 2 43,

49 4. — Égl. Saint-Cyriaque, plan,

222.

Andel.vt (Cantal). Égl., plan, 230,

231.

Andei.ys (Les) (Eure). Château Gail-

lard : .5//, fig, ^45; coh.mbier, 203;

dj., 475, 506, 50,9, 510, 514, fig. 241.

— (irand-Andelys. Chaussées,.5.56.

Egl. Notre-Dame : arcs, 679; béni-

tier, 7S6. — Egl. Sainte-(]lotilde,

voûtes, 600. — Hôtel du Grand
Cerf, 14.9.— Pelit-Andelys. Egl. :

635; bénitier, 787; trésor, 2,9.

Andernach (Allemagne). Egl. : plan,

229; trib., 256.

Anolai; (Alsace). Ch., 520. — Egl.,

constr., 72, 84.

Am)r:':sy (Seine-et-Oise). Egl. ; 644,

701 ; chapit., 683 ;
supports, 550;

trib., 544.

Anfiroiet i)L- Cerceau (Jacques),

690.

Anet (Eure-et-Loir). Ch. : chap.,

voûtes, 677. — Eo .taine, 299.

Angermant (Belgique). Egl., fonts

bapt., 769.

Angers. Baptistère, 195. — Ch. : 544;

appareil, 11, 461. — Cath. Saint-

Maurice : 436, 440, fig. 207; béni-

tier, 78 4: chapit., 380; ciborium,

743; clocher, 685; décor., 365;

fonts bapt., 773; nef, 4 42; plan,

492, fig. 237; portail, 452; sup-



758 MANUEL D ARCHEOLOGIE FRANÇAISE

poi-ls, 393, tours, 568; trib., 543;

voûtes, 501. — E{i:l. de la Tous-
saint : plan, 491; voûtes, 46S, 502.
— Egl. de la Trinité : clocher,
6S5: nef, 239; voûtes, 87, 459, 462.

— Egl. N.-D. du Ronceray: 213;
coupole. 281; crvpte, 253; voûte,
273. — Egl. Saint-Aubin : '21;

décor., 363; fontaine du cloître,

40; salle capitulairc, 30. — Egl.

Saint-Martin : 161, appareil, 179;
coupole, 281

;
plan, 167; supports,

177; voûtes, 448, 703.— Égl. Saint-
Serge : 161, appareil, 179; gale-
rie, 604: plan, 484, 486, 498;
voûtes, 501, 502, fig. 242. — Hôpi-
tal Sant-Jean : 11,44, 45; cloître,

'21, 40: greniers, '20, I9S, fig. .5. —
Hôtel Pincé, escalier, 111. — Logis
Barrault, escalier, 106. — Palais
épiscopal : chap., 77; plan, 6^, fig.

'29.

Angicourt (Oise). Égl. : arcs-bout.,
510; supports, 549; voûtes, 499.

AiNc.L.vRDs DE S.vLERs (Cantal'i. Égl. :

baies, 300: clocher, 334 ; nef, 240;
voûtes, 265, 268.

A^r.ouLÊME . Cath . : 103, arcades,
295;arcaturcs. 311,315, 316; baies,

302; chapit., 379, 381,383; constr.,

211; coupoles, 286, 288; crypte,
252 ; décor., 354, 365, 367, 406; frise,

403; galerie, 258; nef, 239; plan,
229, 233; supports, 324; tour, 245,

246, 396. — Hôtel-Dieu : 634
;

baies, 532; clocher, 334, 567, 568;
corniclie, 581

;
plan, 483.

Anguerny (Calvados). Égl., tour,
570.

Angy (Oise). Égl. : bénitier, 784 ; con-
trefort, 331 ; corniche, 397, 399.

Aniane (Hérault). Égl. : cliapit., 378,

fig. 287 ; cloître, 393, '2i ; supports,
392.

Anisy (Calvados). Égl., 214.

AisjoNY (Cantal). Ch., 5'2I, 5'26.

AiNMîCY (Haute-Savoie). Arcades,
335. — Égl. Notre-Dame : 657

;

clocher, 551.

Ais'>oT (Basses-Alpes). Croix, 801. —
Égl., abside, 55'2.

AivsET (Bertrand), 89.

AlNTEFIXE, 407.

Antiginy (Vienne). Lanterne des
morts, 797, 798.

Aîvtomo della Porta, 688.

AiNTo^Y (Seine). Egl. : 642; clocher,
329; plan, 483.

Anvers (Belgique). Boucherie, 34'2.

Cath. : 64; constr., 587. — Halles,
340. — Hôtel de l'Aigle blanc, 164.

— Puits de Quentin Metzys, 98.

Anzy-le-Dic (Saône-et-Loire). Égl. :

429; clocher, 334; plan, 226, 233;

transept, 237.

AosTE Italie). Cath., pavement, 710,

714.

Apostis, 596.

App.^reil, 5, 13.
;
grand— 9; moyen

— 9
;
petit — J ; — à bossages, 7,

13; — à joints vifs, 5; — à taille

décorative, 13; — alterné, 11, lig,

2; — cyclopcen, 11; — en arête

de poisson, en épi, en feuille de
fougère, 11 ;

— irrégulier, 7 ;
—

polychrome, 12; — réticulé, 12;— régulier, 7.

Appentis, 48.

Appeville (Eure). Égl. : fonts bapt.,

765,774,775.
Appoigny (Yonne). Égl. : arcs, 521,

549; corniche, 581; jubé, 756;
plan, 483; supports, 564; trib.,

546; voûtes, 508, fig. 249.

Apponay (Nièvre). Rs., 10.

Appui, 24.

Apt (^'aucluse). Beffroi, 314. —
Cath.: autel, 327, 730, 737; clo-

cher, 337; corniche, 397 ; crypte,

163, 188,251, 253; supports, 322,

392 ; voûtes, 459.

Aquila (Italie). Fontaine, '2<9'2.

Arase, 9.

Aru.vlète, 44â, fig. I9S.

Arbalétrier, 49.

Arro.na (Italie). Égl. : 474: constr.,

66.— Égl. Sainte-Marie : corniche,

582; salle capitulaire, 31 ; taberna-
cle, 718.

Ariîre, 4i'12.

Arc, 25, 32, fig. 12; — aigu ou brisé,

27; — décoratif, 30; — de dé-
charge, 26; — doubleau, 35; —
en accolade, 30, 31 ;

— en anse de
jianier, 29; — en chaînette, 679;— en fer à cheval, 27; — en lan-

cettes, 29; — en mitre, 29; —
en quart de cercle, 27 ;

— en tiers

point, 27; — festonné, 31; —
formcret, 39; — lobé, 30 ;

— outre
jîassé, 27; — simulé, 30; — sur-

îiaussé, 27; — trétlé, 31 ; — triom-
phal, 141, 725; — Tudor, 30; —
entrecroisés, 31.

Arcade, 25, 32, fig. 11.

Arcatl're, 26.
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Arc-doutant, 27.

Arceau, 25.

Archaïsme, 83.

Arche, 25.

Archennes (Belgique). Egl., fonts

bapt., 774, 782.

Archère, 46S.

Architecte, 69.

Archivolte, 31

.

Arcueil (Seine). Egl. : baies, 529.

Ardaine (Calvados). Porterie, 16.

Arde>->es (Calvados). Abb., grange,
197.

Ardentes (Indre). Egl. : arcatures,
315.

Ardoise, 55.

Ardres (Pas-de-Calais). Calvaire,
800. — Égl. : constr., 72; fonts
bapt., 776.

Aregno (Corse). Égl. : 210, 214, 421;
baies, 302; corniche, 400; portail,

25.

Arête, 35.

Arêtier, 35.

Argelès-sur-Mer (Pyrénées-Orien-
tales). Égl., fonts bapt., 768,
773.

Argentan (Orne). Égl. Saint-Ger-
main : arcs-bout., 601, 602; flèche,

594; porche, 592; tour, 503. —
Egl. Saint-Martin : baies, fig . 332
et 333: coupe, fig. 327 : plan,
589. — Égl. Saint- Nicolas; 678;
clocher, 685; tour, 593, trifo-

rium, 605. — Égl. Saint-Pierre,
triforium, 605.

Argouges (Calvados). Mais., esca-
lier, 106.

Arlanc (Puy-de-Dôme). Halles, 54^,
fig. 175.

Arlempdes (Haute-Loire). Égl. : ar-

catures., 312; décor., 361.

Arler (Henry), 586.

Arles (Bouches-du-Rhône). Égl. _N.-

D. la Major : voûte, 266. — Égl.
Saint- Honorât des Aliscamps :

chap., 792; clocher, 334, 338, 339;
coupole, 282, 284; crypte, 252;
supports, 320; tour, 246, 336. —
Égl . Saint-Jean du Moutier : 419

;

abside, fig. 113, 114 et 194; fût,

392; voûte, 284. — Égl. Saint-
Trophime : baies, 301: chapit.,

378, 381, 386, 558: clocher, 338,
573, 593; cloître, 392, 395, 21,

24 ; contreforts, 331 ; corniche, 400;

coupole, 282 ; décor., 358, 365, 367,

407
;

portail, 329, 403, 452 ; sup-

ports, 322, 324, 327; voûte, 239

268, 275, 444.

Arles-sur-Tech ( Pyrénées - Orien -

taies). Égl. : baies, 301; cloître,

25 ; voûtes, 268.

Arnac-Pomp.\dour (Corrèze). Égl. :

626; fenêtres, .55/; plan, 230, 232.

Arnsbourg-en-Wetteravie ( Alle-

magne). Égl., 476.

Arnstedt (Allemagne). Égl., trib.,

256.

Arnstein (Allemagne). Égl., cou-
pole, 282.

Arques (Seine-Inférieure). Calvaire,

800. — Ch., 194; dj., 502, 503. —
Égl. : arcs-bout., 601; clôture du
chœur, 758; jubé, 756.

Arhas (Pas-de-Calais). Ane. cath. :

autel, 745, fig. 368 et 378 ; cha-
pit. , 559; corniche, 582; pave-
ment, 710; plan, 486; supports,

552; voûtes, 461.— Croix de Saint-

Bernard, 799. — Hôtel de ville :

304, 307, 308; beffroi, 313, 314;
fenêtres, 127, 135. — Hôtel des
rosettes, caves, 102. — Mais., 59,

64. — Place, 325.

Artimon, 605.

Artonne (Puy-de-Dôme). Égl. :

plan, 231, 233: voûte, 268.

AscoLi (Italie). Égl., 222,

AsNiÈRES (Calvados). Égl., décor.,

fig. 151.
AsNiÈRES (Maine-et-Loire). Egl. :

fig. 225; arcs, 521; plan, 483, 484,

498; voûtes, 460, 501, 502, 503.

AsNois (Vienne). Égl., clocher, 335.

Assemblage, 42; — à tenons et à mor-
taises, 42, fig. 25.

Assier (Lot). Égl., baies, 680; cha-

pelle, 699; litres, 799.

Assise, 8.

Assise (Italie). Égl. Saint-François:

474; ciborium, 743 ; clocher, 438;

contrefort, 520 ; crypte, 490; trib.,

543; voûtes, 507. — Égl. Sainte-

Claire, arcs-bout., 518; ciborium,

743; trib., 543.

Astragale, 21.

Astrolabe, 600.

Ath (Belgique). Dj., 502.

Athies (Somme). Égl. : portail, 539,

Athis ( Seine-et-Oise). Egl. : flèche,

342, 344.

Atrium, atre ou aitres, 116, 117,

789.

Attigny (Aisne). Hôtel de ville, 141,

312.
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Attigny (Ardennes). É^l.. plan, 590.
Attin (Pas-de-Calais). E^l., 76.

Atur (Dnrdt)pne). Lanterne des
morts, 796, 797.

AunKLS (LesI (Cher), Ch., 519.
AriîERviLLiERs (Scinc). Égl., plan,

4S2.

AriiETERRE (Charente), Es,--!., décor.,
366.

AtiîiAC (Lot-et-Garonne). Égl. : 162,
arcs, 458; lanterne, 446; plan, 222;
tours, 175, 246.

AuuiGNY (Cher). Égl., supports, 551.
AtniN- (Ave^-ron). Ej^l. : arcades, 295

;

clocher, 334; fonts bapt. , 7 70:
supports, 329.

AucH (Gers). Archevêché : 436, 458;
tours, 171, -'iBT. — Calli. : portail,

679; stalles, 672; triforiuni, 605;
voûte, 84. — Couvent des Corde-
liers, cloître, '^2, "20.

ArcHY-i.Es-MoiNEs ( Pas-de-Calais).
Éj;l., bénitier, 787.

AuDEMBERT (Pas-dc-Calais). \\\x,\. :

baies, 305 : tour, 249.

AunENARDE (Belfiique). E^l. de Pa-
niele, plan, 486. — Hôtel de ville:

soi, 308. 311; beffroi, .5/4 : bretè-
che, 303.

AuniNGHEM ( Pas-de-Calais 1. Kgl. :

clocher, 334; parapet, 5ô'2.

Atdrehem (Pas-de-Calais). É^l. :

bénitier. 787; chapit., 610; fonts
bapt., 777: porche, 592.

AiDREssEiM Ai'ièfic). Ég:l.,plan, 498.
AuDRiEf (Calvados) . Égl. : clocher.

568; corniche, 399.
Ai-GisTiSMiRG (Allemag'ne) . Ch.

,

chap., 805.

Aii.NAT (Puy-de-Dôme). Éj;l., sup-
ports. 331'.

AuLAAY (Charente-Inférieure). Cal-
vaire, 800. — Égl. : arcades, 295;
baies, 300; chapit., 384 ; décor.,
355, 358, 363, 365, 366; nef, 210,
voûte, 268.

Ari.NOYiNord). Éfil. : 496, plan, 483.
AuNEAU (Eure-et-Loir). Dj., .50-4,

52S.

AiREiL f Haute-Vienne). Lanterne
des moi'ts, 797.

AuRiLLAf: (Cantal). Ch., -'i?').

AiTEL, 118, 725.

AiTEiiL (Seine). Éf^l., flèche, 342,
344.

ArTHEn,-EN-VAi.ois(Oise). É^^l., plan,
223, 225.

Altuie (Calvados). É^-l., décor., 364.

AuTREY (Haute-Saône). Égl., corni-
che, 581.

AvTRY-IssARns fAllier). Éfj-l., arcatu-
res, 317 ; clocher, 567.

AiTiN ( Saône- et-Loire). Cath . :

arcades, 295: arcs-bout., 509;
baies, 299, 301, 302; chapit., 378,
387; constr., 72, 73, 82; corniche,
581: dccor.,366; escalier, //O; plan,
226, 485; porche, 243, 244

; portail,
27, 293, 365, 537 ; rempla^-es, 308;
rosaces, 404; supports, 322, 392;
tour, 247. 248. 594; trib., 254, 762;
voûte, 278. — Ég-1. Saint-Sya^re,
pavement, 705. — Fontaine, â97.
Portes, 314, -ilO.

Ai;vE,NT, 48.

AuvERs (Seine-et-Oise). ÉgL : sup-
ports, 550; voûtes, 448, 459.

AuviLLAR (Tarn-et-Garonne). Ésrl.,

nef, 240.
/

b
,

Arvii.LARs (Calvados). Écl., porclie,
592.

AiviLLERs (Oise). Égl. : 435; arcs,
458.

AuxANCE (Creuse). Mesures, 337.
Ar.xERRE (Yonne). Cath. : 103, 466,

aies-bout., 518: chapit., fi^-. 291;
chéneau, 578, fv^. 304, constr.,
73, 75, 93; crypte, 233, 252, 253,
368, 388; déambulatoire, 467, 503,
505, fig-, 243 his: plan, 233, 486,
487; portail, 535, 607 ; sculptures,
82, Â'.Ç, 3-21, fig-, 40; ,trib.. 543,
545: voûtes, 509. — Égl. Saint-
Eusèbe : clocher, 335; trib., 545.
•— Ej;l. Saint-Geimain : 466, ; baies,
530: clocher. 335, 343: cloître, 2"2,

2-'<; crpyle, 138, 159, 182, 184, Rg.
9: déambulatoire, 467; enceinte,
515: pavement, 707: plan, 186, 487,
489. suppoi-ts, 176, 503; ti'ib. 513.
546; — Egl. Saint-Pierre : 702;
base, 683 f chapit., 682; portail,
680. — Entrepôt. 3-U. — Évéché
(anc.) : g:a]erie, //.5, h2.ï; plafond,
/.5?. — Horlof^e, 302, 313, 3l-'<, 3lfl.

Ai'xy-le-Ch.vteaii ( Pas-de-Calais ),

Ch., .545. — Ég-1., voûtes, 598,
599, 600

.

Ai-.xo.n (Aube). Y.^\., _ ortail, 679.
AixoNNE (Côte d"Or). Égl., porche,

592.

Ai;7.oN (Aube). É^l. : ])ases, 388: cor-
niche, 581: plan, 22(>; remplaces,
308.

AuzoN (Haute-Loii-e). Éj^l., plan, 222,
230, 231.
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AvALi.ox. BcllVoi. SOI. 30-2, 314. —
Chap., 660. — E^l. Saint-Lazare :

ci'vpte, 253; décor., 3ôô; p(irtail,

27' 293. 452. fig-. 193: remplaces,
308; socles, 391: supports, 324,

392. 393. — Éjil. Saint- Martin-
du-Hourj;-, 81, corniclie, 581, fig.

197; décor., 407; plan, 223, 483;
supports, 328. — Mais., escalier,

106.

Av.\>T-pis, 4.

AvEN.\s (Rhône). Éj^l., autel. 737.

AvENAY (Marncj. Éj^l., chapit., 14,

87.

AvESNES 'Nord). Cimetière, 5-'i9. —
Égl. : bénitier, 785; clocher, 594.

AvESMÈnES (Mayenne) . Ej^l. : arcs,

458; baies, 299; chapit., 371; plan,

233 ; supports, 319, 326, 549 ; voûtes,
446, 501, fifï. 210.

Avignon (Vaucluse). Cath. N.-D. des
Doms : clocher, 337, 338, 343,

573; coupole, 284, fig'. 112; décor.,

367, 406; fonts bapt., 773; nef, 239;

pavement, 717; plan , 225; porche,
242, 244. 392; supports, 324; tour,

246. 247, 336 ; transept, 235. —
Commandcrie Saint-Jean : fenêtre,
/j'4; plan, 492. — Couvent clés

Carmes, fonts bapt., 773. — Egl.

Saint-Agricol : voûtes, 677, fig. 343.
— Égl. Saint-Didier : arcs-bout.,
519 ; plan, 485, 492; tour, 572, 593;
trib. dorgue, 762. — Égl. Saint-
Martial : plan, 485, 492; tour, 593.

— Égl. Saint-Pierre ; chaire, 760;
plan, 485: retable, 7iO; tour, 572.

593, 594. — Égl. Saint-Ruf :

flèche, 341; supports, 324. — Hô-
tel de Roure, porte, 179. — Mais,
du roi, plafond, I6'2. — Palais des
papes : r/, tig. !I0\ chap. 646; cui-

sine, f!4\ fenêtre, 131
;
galerie, 113;

mâchicoulis, 415. fîg. 224 ; salle

(grande I, 74\ tour, /?/, 467. —

Pont, 71, 265, 267, 270, fig. 145. —
Pont Saint-Lazare, 4S7, fig. 231.—
Remparts : 545

; tours, 314, 318,
fig. 209.

AviLA (EspagneV Cath. : 241 ; baies,

302; plan, 487. — Égl. Saint-Vin-
cent : chaire, 758; chapit.. 456;
crypte, 254; portail, 452; supports,
329; tombeau, 393; voûte, 270.

AvioTH (Meuse). Chap. la Receve-
resse, 790, 792, 797, 798, tig. 402.
— Égl. : autel, 732, 737, fig. 371;
chaire, 760 ; clôture du chœur, 758;
plan, 488; portail, 535, 540; taber-
nacle, 748; trésor, i?^; trib., 5i3.

AviHEY (Aube). Égl. : voûtes, 598.

AvizE (Marne. Egl. : arcades, 295
;

supports, 323.^

AvizEY (Aube), Égl., portail, 679.

Avon (Indre-et-Loire). Égl., por-
che, 244.

Avoisr» Cher). Egl. : arcatures, 315;
bénitier, 785; décor., 406; rem-
plages, 307.

AvHECHY (Oise). Egl., voûtes, 459.

Avril. (Nord). Cimetière, 549.

AvRiL-siR-LoiRE (Nièvre). Égl.,

crypte, 253.

AvY-EN-PoNs ( Charente-Inférieure ).

Égl. : croix, 799; crypte, 252; nef,

239.

AxiAT (Ariège). Égl. : chapit., 370;
nef, 238; transept, 235.

Aydon ( Angleterrei. Man., 19 i.

Ayen (Corrèze). Égl., c oi.v, 723. —
Lanterne des morts, 796, 798.

AzAY-LE-RinEAU ( Indre - et - Loirc ).

Cil. : fig. 122; appareil, In2: éçhau-
guettc, 172; épi, 155. — Egl. :

appareil. 213, 214 ; sculptures, 81,

162.

AzY ( Aisne . Egl. : 435, baies, 524
;

chaire, 760, lig. 389 ; clocher, 29,

293; fonts bapt., 774, 775; rem-
plages, 307; voûtes, 264, 4i5.

B.\BOUDA (Syrie). Basil., rs., 112.

Bach.\rach (Allemagne). Égl., trib.,

256.

Bachelier (Nicolas), 690.

BADEixfDordogne). Salle capitulaire,

31.

Badigeon, 6.

BaDUEL de BoiRNAZEL, 692.

Bagas (Gironde). Moulin, 218, 219,

546, fig. 134.

B.a,gé-le-Chatel ( Ain). Egl., béni-

tier, 787.

Bagnacavallo (Italie). Ciborium,
189, 740.



762 MANUEL D ARCHEOLOGIE FRANÇAISE

Bagnères-de-Bigorre (Hautes-Pyré-
nées). Égï. : clocher, 566, 593; por-
tail, 539.

Bag>ères-de-Luchon (Haute-Garon-
ne). Egl., portail, S5.

Bagneux (Seine). Égl. : arcs, 521
;

baies,- 529; corniche, 401; plan,

483; portail, 538; supports, 550,

552; trib., 545; voûtes, 500.

Bagneux-la-Fosse (Aube). Ég-1. : 649,
voûtes, 597.

Bague, 328.

Baguette, 16.

Baie, 23, 32; — géminée, 26.

Baille ou bel 491 , 588.

Bailleau-le-Pers (Eure). Égl., por-
tail, 679.

Bailleul (Nord). Befl'roi, 314.— Hô-
tel de ville, 306, 309. — Hôtel-
Dieu, appareil, 184.

Bailleval (Oise). Égl. : chapit., 382
;

corniche, 399; contreforts, 331,
fig. 137.

Bailly (Jehan I"^, 691.

Bailly (Oise). Égl., flèche, 342.

Bains (Haute-Loire). Égl. : décor.,
361; remplages, 307.

Baissan (Hérault). Egl. : plan,
225.

Balbièges (^Lozère). Égl., corniche,
581.

Balcon, 115.

BaLISTE, CaARLE ou PERRIÈRE, 440,
fig. 197.

Bale (Allemagne). Cath. : 477 ; appa-
reil, 12; autel, 728, 737; portail,

25, 452. — Fontaines, S95, -298. —
Pont, ilO.

Balthala (Portugal). Abb., fontaine
de cloître, 39.

Balustrade, 4.

Balzac (Charente). Egl. du Temple
près Balzac, 366.

Bamrerg (Allemagne). Égl., 476.
Banassac (Creuse). Croix, 799.

B.A.XASSAC (Lozère). Égl. : 212 ; voûte,
273.

Bancloqi-e, 301

.

Bandeau, 16. 31.

Bannegon (Cher). Ch., cuisine, 85.

Banos (Espagne). Basil., 113.
Bansat (Puy-de-Dôme). Égl., fenê-

tre, 551.

Bapaume (Pas-de-Calais). Ch., salle,

7.5. — Hôtel de ville, 304, 306.
Bapteste (Lot-et-Garonne). Baptis-

tère, 195
; vitraux, 136.

Baptistère, 189.

Baquouza (Svrie). Basil., rs., 112,
146, 330; contreforts, 331.

Bar (Le) (Alpes-Maritimes). Égl.,
472.

Barb.4.cane, 486.

Bar-le-Duc (Meuse). — Égl. Saint-
Antoine, arcs, 521. — Pont, '270.

— Tour de l'Horloge, 461.
Bar-sur-Aube (Aube). Égl. Saint-
Maclou : baies, 298; tabernacle,
749 ; triforium, 392. — Égl. Saint-
Pierre : plan, 488

;
porche, 244

592,339.
Bar-sur-Seine (Aube). Égl., trifo-
rium, 681.

Barbaste (Lot-et-Garonne). Moulin,
218, .546, fig. 263.

Barbote, 6/2.

Barcelone (Espagne). Bourse, 346.— Cath. : toiture, 577 ; tour, 593.— Cloître Sainte-Anne, chapit.,
fig. 119. — Égl., Saint-Paul : 473;
décor. , 361 .— Égl. Sainte-Agathe :

charpente, 497
;
plan, 486.— Palais

de l'Audience, fenêtre, 127.
Bard (Loire). Égl., calvaire, 800.
Bardeau, 53.

Baret (Charente). Croix, 799.
Barge, 614.

Bari (Italie). Baptistère, 195. —
Cath. : baies, 396; coupole, 282;
trib. , 256.— Ch., .520.— Egl. Saint-
Nicolas : arcs-bout., 519 ; cibo-
rium, 743 ; crypte, 254; trib., 256.— Pilori, 245. — Portiques, 330.

Barletta (Italie). Cath. : baies, 303,
396 ; ciborium, 743

;
plan, 486

;

trib., 257. — Égl. Saint-André,
socle, 391. — Égl. Saint-Sépulcre,
474; corniche, 582; socle, 391. —
Mais., 154.

Barlingbo (Gotland). Égl. : fonts
bapt., 765; supports, 327.

Baroille (Loire). Égl., autel, 731.
Baron (Calvados). Egl. : tour, 570.
Barque, 579.

Barrande (Basses-Pyrénées). Égl.:
clocher, 566

;
plan, 498.

Barton-sur-Humber
( Angleterre ),

Égl. 142.

Bas-côté, 119.

Base, 20, 21; attique, 17.

Basilique, 116.

Basly (Calvados). Égl. : portail, 372;
tour, 248, 341.

Bassais (Cher). Calvaire, 800.

Bassane (Gironde). Moulin, 546.

Basse-cour, 491.
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Basse-Fontaine (Aube). (Cloître, '21

.

Bassée (La^ (Nord). Eyl., plan, 5!»l.

Basseville (Nièvre). Rs., II).

Bassones ^Ge^s). Dj. 5i5.

Basta (Pyrénées-Orientales). Égl.,

bénitier, 787. '

Bast-^ude, 606.

BASTiDE-nE-LEvis (La) (Tarn). Eyl. :

porche. 195 ; tour, 593, '2.

Bastie d'Lîhfé i^La) (Haute-Loire).
Ch., galerie, 115.

Bastkine ( Belgique \ Égl., fonts
bapt., 77t. 7S2.

Batia (Suisse"). Ch., 520.

Bastille, 4f96.

B.\STION, Jl54.

Batz (Loire-Inférieure). Egl. Notre-
Dame du Mûrier : clocher, 595, 685.

Bai'cent, 5S2t.

Batlne (Aisne). Égl., supports, 320.

BAULNE-PRÈs-OnDAis (Mamc). Egl. :

plafond, 596.

Bavme DE Transit (La) (Drôme).
Égl., 219, 220.

Baime-les-Messieurs (JuraV Égl.:
424: autel, 736; parloir, 54; pis-

cine, 751 ; retable, 740; supports,
320, 326.

Baurech (Gironde). Clocher, 85.

Baux (Les^ ( Bouches-du-Rhône"!.
Égl., 805.

Bauzac Haute-Loire). Egl. : crypte,
253; plan, 225.^

Baye ^larne). Égl. : porche, 494;
supports, 563. — Ch., chap., 77.

Bayeix Calvados 1 . Cath. : arcs,
296, 458 : armoire, 29 ; balustrade,
583 ; constr., 72; crypte, 252; dé-
cor., 352, 354, 358, '404, fig. 155;
galerie, 546, 547; pavement, 722;
plan, 489; portail, 537, 539; porte,
îig. 222 : supports , 552 ; tours,

347, 446. 568: trib., 542, 761; voûte,
444. — Chap. du Séminaire, plan,
482. — Égl. Saint-Patrice, clo-

cher. 685. — Mais., cheminée,
U9, fig. 95.

Bayonne (Basses-Pyrénées). Cath. :

89, 470, arcs, 549; chèneau, 576;
portail, 539, //9; trib., 543, 546;
voûtes, 505. — Cloître, i/, ^4.

Bayons Basses-Alpes). Égl., 631;
voûtes, 500.

Bazas Gironde). Égl. : chapit., 610
;

colonnes, 88; flèche, 593; plan,

485; portail, 536, 537,539; trifo-

rium, 605 ; voûte, 84 . — Palais
Seguin, porte, 118.

Bazeilles ( Meurtlie- et -Moselle ).

Égl., tabernacle, 749.

Bazenville (Calvados). Égl., tours,
248.

Bazinghen (Pas-de-Calais). Egl. :

plan, 483.

Bazociies ( Aisne) . Égl. : corniche,
399; plan, 230.

BAZorciES-siiR-LoinE (Sarthe). Égl.,

toiture, 596.

Beaubec ( Seine -Inférieure). Abb.,
pavement, 715.

Be.vi'caire (Gard). Ch. : chap., dj.,

526. —Croix, 80. — Égl. : chcvèt,
81.

Beauchamps (Somme). Égl. : fonts
bapt., 775.

Beaufort (Somme). Égl. : corniche,
397; fonts bapt., 775, 780; plan,

223, 483; supports, 320; voûtes,
458, 459, 460, 461.

Beaufort- EN -Vallée ( Maine-et-
Loire). — Égl. : clocher, 685.

Beaugency^ (Loiret). Dj., 502, fig.

S33. — Égl. Notre-Dame : plan,

233; voûte, 279. — Égl. Saint-
Étienne : baies, 298; clocher,

340, 572; supports, 319; tailloir,

369; voûtes, 263, 265. — Hôtel de
ville, 312. — Mais., fenêtre, 122;

123.

Beaugies (Oise). Égl. : corniche,
397; fonts bapt., 776.

Beaulieu (Cah'ados). Maladrerie :

50; clocher, 566.

Beaulieu (Corrèze). Égl. : arcades,
295; baies, 298, 300; bases, 389;
chapit., 373; clocher, 334, 336, 337;
coupole, 282; décor., 367; nef,

240; plan, 233, 234; porche, 242,

365, 394, 395, 396, 537, fig. 125;
remplages, 308; triforium, 300.

Beaulieu (Haute-Loire). Égl., plan,

222,230,231.
Beaulieu (Maine-et-Loire). Égl., ar-

catures, 315.

Beaulieu (Pas-de-Calais). Colom-
bier, ^0/, ^()5.

Beaulieu (Tarn). Égl., plan, ^492.
Beaulieu (Tarn-et-Garonne). Égl. :

baies, 529; clocher, 567, 573; tour,
496.

Beaulieu -lès -Loches ( Indre-et-
Loire). Egl. : flèche, 342; plan,
233.— Fontaine de cloître, -W.

Beaumais (Calvados). Égl. : arcatu-
res, 311; décor., 364; plan, 223.

Beaumerie (Pas-de-Calais). Égl., 83.
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Beaimont-ke-Lojiacae (Tarn-et-Ga-
ronne). Colombier, '200, '201, 203,
fig-. 127. — Égl. : 171, clocher,
569, 573, 475, lîg-. 303: fonts bapL,
771; mâchicoulis, 502: plan, i,s3,

4S5, 492 ; supports, liy-. 295. —
Mais., ISI.

Beaimont-en-Gatinais ( Seine -et

-

Marne). — Halles, 343.

Beaimo^t-sir-Oise (Seine-et-Oisc).

Éjil. : clocher, 685
;
plan, 493.

Beaumontei, (Eure). Ej;i., flèche,
593.

Beaune (Côte-d'Or). — Égl. : 233,
baies, 299, 301; coupole, 2.S2: dé-
cor., 349; porche, 491; rosaces,
404; supports, 392; transept, 326;
voûte, 27S. — Hôtel-Dieu : 4,1 I,

44, 45, 4S; bénitier, 7S4 ; chaire,
760; fenêtres, 135; pavement, 167;
porche, 1 17; portique, 114

;
puits,

98. — Mais., fenêtre, 123.

Beai;ne-la-Rolande (Loiret). Égl. :

cimetière, 790; portail, 549; sup-
ports, 609.

Beaupixay (Cher). Dj., 526.
Beavport (Côtes-clu-Nord). Abb. :

cellier, 4/; cheminée, 149: cuisine,
40: fjfranges, 20; parloir, 32; ])or-

terie, 16; réfectoire, 34, 35; salle

capitulaire, 30, 31 ; trésor, 28. —
EkI-. portail, 536.

Beaiimié, 602.

Beairai.n-en-Thiérache ( Aisne).
Egl. : cimetière, 549 ; clocher,
549.

Beaiivais. Basse-Œuvre : 58, 156,

appareil, 179; décor., 185, 353,
406; fenêtre, 182; plan, 167. —
supports, 177. — Cath. : 103,
arcs-bout., 511, 513, 520; bases,
555; brasier, 152; cloître, 22,
25, fiff. 9; corniche 579; horloge,
318, lig-. 364; portail, 607; sup-
ports, 550; trib., 516.— Égl. Saint-.

Etienne : 628. 655; arcades, 27

293 ; baies, 298 ; bas-côtés, 435

clocher, 567 ; contreforts, 331

corniche, 399; décor., 360, 364

plan, 5.S9, 594; portail, 539; rom-
plages, 309; rose, 310; supports,
327, 372, 551, iv^. 276; tour, 246;
transept, fig. 127; trésor, 28; voû-
tes, 508. — Egl. Saint-Lucien :

plan, 480; tour, 246. — Mais. :

appareil, 187; décor., 167; ensei-
gne, 775; fenêtres, 127, 131, fig. 76;
porche, 116. — Palais épiscopal :

corniche, 153: fenêtre, 129, 134;
frise, 580; tour, ///; voûtes, 161,
fig. 109.

Beaivai. (Sommet. Égi., 30, 293, 496,
Béai VAi.-LEs-Tiu)is-Vaux ( Pas-de-

Calais). Égl.,'lour, 593, 594.
Beaiîvois (Nord). Égl., fonts bapl.,

776.

Bebenhausex (Allemagne). Égl., 476.
Bec-Heli.ovi.x (Le) (Eure). Abb. :

constr., 62; porterie, 16; salle ca-
pitulaire, 30: tabernacle, 748.

BÉcHEitEssE (Cliarente). Égl., arca-
tures,315, 316.

Becqiiony (Somme). Égl., cliapit.,
3,S2.

Befkuoi roulant, 436, flg. 196.

Béhéhicourt ^Oisej. Égl., clocher,
332.

Behio (Syrie). Basil., 111, 146.

Behiard (Maine-et-Loire). Égl.,
fonts bapt., 764.

Beiennat (Haute-Vienne). Lanterne
des morts, 797.

Belem (Portugal). Égl., constr., 587.

Bélier, 435, tig. 195.

Bellaigie (Puy-de-Dôme). Égl. :

supports, 323, 327 ; voûte, 26.S.

Bellarv (Nièvre). Rs., 10.

Belle (Pas-de-Calais'. Égl, : béni-
tier, 784; supports, 320.

Belleurune (Pas-de-Calais). Égl.,
84. ,

Belle-Étoile (Orne). Égl., cloître,

21.

Bellekontaine (Oise). Egl. ; 435,
plan, 483; poitail, 88, 372; rem-
plages, 307; supports, 321, 322,
553; voûte, 445, 459, 508.

Bellegarde (Loire). Egl. : arcatures,
315 ; décor., 361; portail, 14.

Belli ME (Somme). Dj., 51)2.

Bei,le>combre ( Seine -Inféiieure).
Égl., vc)ùtes, 704.

Bellki'ehche ( Tarn-et-(îaronne).
Abb. ; voûte, 436, 459.

Belley (Ain). Cath. ; c'ôlurc de
ch(i-ur, 75.S

;
galerie, 60 1 ; sup-

ports, 551.

Bellièhe (La) f Côtes -du -Nord)
Mais. : cheminée, 151, lig. 100.

Bellomne (Pas-de-(2alais). Égi., fonts
bapt.: 775.

Bellouest (Calvados). Colombier,
203.

Belloy (Seinc-et-Oisc). l']gl. : baies,

680; fonts bapt., 776; ]iorlail,

680; voûte, 677.
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Bet.i.oy-I' n-Santicuuiî (Somniel. Ej;'!. :

435, cliapit., 3S0; plan, 1X3;

voûtes iôi).

Bei.pech Aude . Calvaire, SOO.

Bei.i'I'ig ;
Pyrénées-Orientales '. Efil.,

remplaces, 307.

BÉNAC (Ariège). Egl., nef, 238.

BE!NAiSiIndre-et Luire). Égl. : ilèehe,

342.

BENET (Vendée). Éy:\. : décor., 363,

365, 366: nef. 210.

Bénévent (Creuse). Égl. : arcades,

295; baies, 298; clocher, 334 ; dé-

cor., 361; nef. 239; plan, 230, 232,

233, 42 1 ; renipla};es, 307 ; toui-, 246,

247: triforiuni, 300; voûte, 273. —
Fontaine, x^-s'e.

Benevente (^Espagne). Egl., sup-
ports, 329.

Bénisso.n-Dieu (La) (Loire). Ej;l. :

baies, 298, 530: clocher, '2: décor.,

364; supports, 330, 563; taberna-
cle, 747 : transept, 235; voûtes. 459.

Bénoivii.le Seine-Inférieure). Égl. :

voûtes, 458.

Bé>y-suh-Meh iCalvados). Egl., flè-

che, 341, 570.

Bekceau (voûte en), 34, 35, fig. 13 et

14.

Berchères (Eure-et-Loir). Abb.,
porterie, 17.

Berck Pas-de-Calais). Egl., por-
tail, 551.

Bergen (Norvège). Egl. Sainte-Ma-
rie : arcs, 458 ; autel, 734,

Bergères-les-A^erti's (Marne). Egl. :

fonts bapt., 778; supports, 323.

Bergueneuse (Pas-de-Calais). Égl.,

8i.

Bergues Nord). Abb. : plan, 591. —
Befïroi, 314. — Hotel-Dieu, 49. —
Mais., 84, IS4.

Berlancourt (Somme). Egl., fonts
bapt., 777.

Bermer.\in (Nord). Cimetière, 15-2,

549. — Égl. : 496, 640 ; clocher,
549.

Bernay (Eure). Abb. : bénitier, 787;

chapit.. 368, 382, fig. 158: constr.,

72 : supports, 323. — Égl. de la

Couture, flèche, 595.

Berne (Suisse). Fontaine, 29S. —
Pont, .5.56.

Berneuil-sur-Aisne (Oise). Egl. :

fonts ba]Dt., 769; supports, 323.

Berneiil
;
Somme;. Egl. : clocher,

594, .5.5/; fonts bapt., 770, 780; trib.

d'orgue, 762.

con-
308 ;

ar-

304,

Berneval (Ale.\andre et Colin de).,

6i, 71.

Bernières (Cahados). Egl. : baies,

528; balustrade, 583: chajjit., 371
;

décor., 358: frise, 580: plan, 483;
ixjrche, 495; sup]îoi-ts, 319, 326,

551; tour, 568; trib., 542; voûtes,
411, 458, 459.

Berny-Rivière (Aisne). Égl. :

treforts, 331 ; remplages,
voûtes, 460.

Bertaimxurt (Somme). Égl.

cades, 295, 296; baies, 302
306 ; balusti-ades, 583 : chapit.,

371 : contreforts, 331; décor., 349,

350, 363, 367, 406, fig. 147 et 148;
remplages, 307 ; supports, 319,
325.

Berthenicourt (Aisne). Egl., fonts
bapt., 782.

Berulles (Aube). Égl., fonts bapt.,

775; portail, 679.

Berven (Finistère). Porte du cime-
tière, 791.

Berzy-le-Sec (Aisne). Égl. : clocher,
339 ; plan, 230, 231 ; voûte, 4 14, 448,

458.

Besançon (Doubs). Cath. Saint-Jean :

arcatures, 312 ; autel, 731 ; chaire,

759, 760, fig. 387; cloître, 21;
cordon, 403: corniche, 400;cr3'pte,

253; plan, 220. — Egl. Notre-
Dame, poi-tail, 679. — Egl. Saint-
Paul: cha])it., 560; supports, 552.

— Mais. : fenêtres, 124, 130; mont-
joie, 177.

Besny (Aisne). Égl., transept, 236.

Besse-en-Chandesse (Puy-de-Dôme).
Beffroi, 302, 314. — Égl., supports,
319. — Mais. : fig. .57; escalier,

106; porte, 1/9.

Bethencourt (Somme). Égl. : croix,
799 ; fonts bapt., 775.

Bethisy-Saint->I.\rtin (Oise). Égl. :

baies, 302 ; flèche, 342, 346 ; voûte,
460.

Bethisy-Saixt-Pierre (Oise). Égl. :

700; arcs, 458; fonts bapt., 775.

Bethléem (Eglise de) à Clamecy
(Nièvre). Egl. : nef, 104, 111;
plan, 120,121, 122,145.

Béthune (Pas-de-Calais"). Beffroi,

313, 314. — Egl. : 655 ; chapit., 81
;

clocher, 594
;

plan, 590 : voûtes,
598. — Mais., 1,^4, fig. 120.

Béton, 6.

Betoursa (Syrie). Égl. : chapit.,
380.
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BÉTREN {Val d'ArranV Égl. : chapit.,

371.

Beussent (Pas-de-Calais). E^l., béni-
tier, 78 i.

Beuvillers (Calvados). Ch., appa-
reil, 1^4.

Beuvreuil (Seine-Inférieure). Egl. :

porche, 593.

Beuvrières ( Puy-de-Dôme). Égl. :

plan, 222, 231.'

BELVRY(Pas-de-Calais).Gh., vitrau.x,

iST. — É^-1., fonts bapt., 765.

Beverley (Angleterre). Chapitre,
escalier, 103, 105. — Egl., 477.

Beynes (Loir-et-Cher). Ch., 55.5.

Beyrouth (Syrie). Égl. Saint-Jean,
décor., 360.

Beyssac (Corrèze). Egl., clocher,
332.

BÉZIERS (Hérault). Cath. : arcs,
549 ; balustrade, 583 ; corniche,

582; galeries, 547; plan, 484, 492;

tourelles, 106. — Cloître : :?^; au-
tel, 731. — Couvent de la Merci,
fenêtre, fig. S3. — Égl. Saint-
Jacques : plan, 225. — Fontaine,
^9.5. — Pont, i7l. — Tourelles de
guet, 106.

BlARD, 693.

BiENNAC (Ilaute-A'ienne). Lanterne
des morts, 797.

BiÉviLLE (Calvados). Égl., arca-
tures, 315.

BiGîVY (Yonne). Cellier, -J/.

BiLLOM (Puy-de-Dôme). Égl. Saint-
Cerneuf : crypte, 253; plan, 470,
498. — Mesures, 337, fig. 173.

BioLLET (Puy-de-Dôme). Égl., voûte,
268.

BiOT (Oise). Égl., arcs, 458.

BiozAT (Allier). Égl. : clocher, 334;
décor., 406; supports, 323.

BiRAN (Gers). Montjoie, 802.

BiRO\ (Dordogne). Ch., chap., 77.

BiR ouM Ali (Tunisie), 146.

BiRMAM (Tunisie). Basil., rs., 112
BiRON (Charente-Inférieure). Égl. :

arcatures, 316; baies, 306; cou-
pole, 286; nef, 239; plan, 223.

Biseau, 16.

BiscHHEiM (Alsace). Égl., fontsbapt.,
772.

BissEZEEi.E (Nord). Ane. égl., 223.

BiTONTO (Italie). Egl. : crypte, 254 :

galerie, 258: trib., 256.

BiTRY (Oise). Égl. : flèche, 342, 346;
voûtes, 60.

Bjernede (Danemarck). Egl., 220.

Bi-AGN.\c (Haute-Garonne). Égl.:
fonts bapt. (musée de Cluny),
770.

Blanc (Le) (Indre). Égl. Saint-Géni-
tour : 636; plan, 483; portail,

534.

Blaivcafort (Cher). Égl. : flèche, 345,

568.

Blandy (Seine-et-Marne). Dj., .525.

Bla?sgy-sous-Poi.\ (Somme). Égl.:
clocher, 335, 379; plan, 223.

Blaringhem (Nord). Égl., pavement,
712.

Bl.vsimont (Gironde). Abb. : cloître,

êl; salle capitulaire, 30; moulin,
2IS, 546. — Egl. : arcatures, 316;
clocher, 593: plan, 492; voûte,
459.

Blaye (Gironde). Dj., 527.

Bléhé (indre-et-Loire). Chap., por-
tail, 679. — Chap. de la Seigne,
698, 792, 799.— Égl. : 424, 627, 652

;

clocher, 334.

Blessy (Pas-de-Calais. Égl., fonts

bapt., 777.

Blet (Cher). Égl. : plan, 226.

Blocage, 9.

Blochet, 49.

Blois (Loir-et-Cher). Cath. : 84,

baies, 680; clocher, 685. — Ch. :

appareil, IS2; bretèche, 1 16 ; esca-

lier, ///, 141; galerie, 1 15; grande
salle, 7-1; portique, 1 14. — Cime-
tière Saint-Saturnin, 790. — Égl.

Saint-Laumer : arcatures, 299;
arcs-bout., 509; chapit., 379; cor-

niche, 579: coupole, 283; galeries,

546; plan, 233; tour, 246, 336, 568;
supports, 551 ; trib., 544; voûte,

445. — Égl. Saint-Laurent, voûtes,
459. — Grande Fontaine, 2^3, fig.

15^3.

Bltindeston (Angleterre). Égl., tour,

249.

Boaruunt (Angleterre). Basil., 142.

Hoesses (Loiret). Égl., porche, 244.

Bohain (Aisne). Égl. : constr., 77;
décor., 396; fonts bapt., 776; sup-
ports, 327.

BoiscoMMUN (Loiret). Égl. : plan, 483,

484 ; trib., 5i6.

Bois de construction, 42.^

Boisheim (Allemagne). Égl., fonts

bapt., 774, 782.

Boismont (Sommel. Égl., toiture,

596.

BoisNEY (Eure). Égl. : bases, 389,

fia-. 192.



TAHLK ALPHABETIQUE DES MATIERES 767

Bois-Saintk-Maiuiî (Saone-ct- Loire).
Êyl. : arcatures, 315; baies, 301

;

nef, 2iO; plan, 22S; transept, 235;
voûte, 27s.

BoissiÈRE (LaI (Somme). Éj^l., fonts
bapt., 777.

BoissY (Seine-et-Oise). Éj;l., arcs,

458.

BoisY-PRÈs-RoA^NE. Cil., épi, loi,

/5.Ï.

Boi.i.ÈNE (\"aucluse). — Mais., fe-

nêtres, l'2i.

BoLOc.AE (Italie). Ej;l. Saint-Domi-
nique, ciboriuni, 189.— Égl. Saint-
François, baies, 528. — Frari,

atrium, 117. — Hôtel de ville, fa-

çade, 359 . — Tour Garisendis,
170.

BoAcriL (Lot-et-Garonne). Ch., 550,

543.

BoNAVENTURE DE Paris (Nlcolas), 587.

BoMFACio i^Corse^. Cath. : porche,
592; tabernacle, 747. — Ch., 55S.

Ejïl. Saint-Dominique : clocher,

334; décor., 354; nef, 470; tour,

337. — Éjjl. Sainte-Marie -Ma-
jeure : bénitier, 785, 787

;
por-

che, 339. — Hôtel de ville, 306. —
Mais., 185.

BoxLiEu (Loire). Etyl., plan, 485.

Bo>Mo>T (Suisse). AlDb. : portail, 392;
voûte, 273.

Bonn (Allemagne. Cath. : plan, 221;
tour, 340.

BoNNEFONT (Hautc-Garonue) . Abb.,
436.

Bonnes (Vienne'). Égl., clocher, 339.

BoNNEUiL lOisel. Egl., chapit. ,6S2;
corniche, 581; plan, 483; sup-
ports, 321; tailloir, 369; voûtes,

458, 459.

BoNNEVAL (Eure-et-Loir). Abb. :

appareil, 183 : porterie, 16 ; sup-
ports, 549, 550; trib., 544; voûte,
272. — Dj., .506. — Lanterne des
morts, 798.

BonneVILLE - sur - Ajon ( Calvados ).

Égl., clocher, 567.

BoNNE\ lOLLE Lot). Égl. ; bases, 388;
chapit., 371; nef. 240.

BoNNiKRES Pas-de-Calais). Égl., fonts
bapt., 777.

BoNP.^s ( Vauclusel. Pont, 265.

BoNPORT Eure). Abb. : chauffoir,
3-2 \ cuisine, 40, 83, 114; échau-
guette, 116, 17'2\ niche, 27 ; réfec-

toire, 54, 57; trésor, 28; salle capi-

tulaire, 30, 31.

BoNTEMPS 1^ Pierre), 693.

Boos (Seine-Inférieure). Colombier,
203.

BooTHBY Pagnell (Angleterre).
Man., 191.

BoRAN (Oise). Égl., décor., 407.

Bordeau.x. Cath. : arcs-bout., 518,

519, 678; baies, 526; cloître, 22,

25; corniche, 579; flèche, 593;
galeries, 547; nef, 239; plan, 470,

485; portail, 60, 535, 537; trib.,

545; voûte, 445. — Egl. Saint-An-
dré, flèche, 594. — Égl. Saint-
Michel, flèche, 593, 594. — Égl.
Saint-Seiu-in: chapit., 386; crypte,
115, 162, 184, 252, 253; galerie,

258; plan, 222, 498; portail, 537;
supports, 176; trib., 542; voûte,
273. — Égl. Sainte-Croix : arcs,

458, 459, 500; chapit., 384; portail,

355; supports, 549; tour, 248, 436,— Hôtel de ville : 310; beffroi, 302.

314. — Montjoie, 177.

Bories (Dordogne) Ch., cuisine,

84.

Borne ( Haute -Loire). Égl., plan,
223.

Borre (Nord). Égl. : clocher, 292;
supports, 326, 327.

Bos<:-BoRDEL(Seine-Inférieure).Égl.,
porche, 593.

BoscHAUD (Dordogne). Égl. : cou-
pole, 226, nef, 239.

Bosches (Aube). Égl., porche, 592.

BosMONT (Aisne). Égl., fonts bapt.,
776.

BososT (Val d'Aran). Égl., baie, 302
;

décor,, 364; voûte, 269.

BosQUEN (Côtes-du-Nord). Égl. : cloî-

tre, 27; salle capitulaire, 293, 30;
transept, 237.

BosRA (Syrie). Basil., 145.

Bossages (appai-eil à), 7, 13.

BosT (Saône-et-Loire). Dj., 525.

BouBiERs (Oise). ÉgL, flèche, 342.

BoucHAiN (Nord). EgL, plan, 590.

Bouchon (Somme). Égl., flèche,

594.

BOUCLEMENT, 32.

BoucoNviLLERS (Oise). Égl., clocher,
334.

Boudin, 16.

BouFFiGNEREux (Aisnc). Égl., fonts
bapt., 774, 782.

BouGivAL (Seine-et-Oise). Égl. : 644
;

baies, 529; corniche, 399; flèche,

342, 344, 345, 346 ; fonts bapt.,

776; supports, 550.
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BouoEAU ( Charenti'-Iiitï'ricui'e i.

É^l. : 6.'5i; arcaliires, 317: liaies,

302.

BoiKiY ^Calvados 1. Eyl. Saint-Pierre,

décor., 364.

Bovillancoiut-en-Sehy
i^
Somme 1.

Éj;l., bénitier, 784, 787.

BouiLLAN(:orRT-sous-MiA>NEY i
Som-

me). È'^l. : fonts bapt., 77S ; toi-

ture, 596.

BouLBON (Bouches-du-Rhônei. E;;!.,

décor., 406.

Boulin, 43, -200.

BouLEVAHi) (d'un navire), .5r?6.

Boulooe-sur-Meh I
Pas-de-Calais).

BellVoi : 30:2. 313; cachots, 3'26,

327; latrines, 97. — Cath. .ancien-

ne : 103, 125, autel, 745; chapit.,

tig. isl; chcneau, 576; constr.,

80; corniche, 582; crypte, 251,

252, 253, 353, 379,* 490; lïit,

391; jubé, 756; plan, 58, 489; pri-

sons, 326 ; tabernacle, 748. — Ch. :

517, 5/.9, 520, 521, 52i, 530, 534, fig-.

252 et 253; bases, 556; cachots,

327, 32f>; créneaux, 470; fenêtres,

125, 129. ii'g. 75; latrines, 96; salle

basse, 74, 7.5, 76. 77, (v^. 30. — E^l.

Saint-.Iean anciennei, 196.— Egl.

Saint-Nicolas : 496, bases, 556
;

pilier, 87 ; plan, 589. — É^l. Saint-
\Mmer: bases, lij;-. 282; plan, 225.

— Enceinte: 545; porte j;a\(ile,

326. — Fontaine, 296. — Mais.:

caves, 102; cheminée, li^'. -99. Mu-
sée : cheminée, 145; enseigne, fig.

III; fût, 391.

Boupèhe
^
Le

) [ Vendée) . Egl .,551

.

BouHBON - i,'Arch.\mbault ( Allier ).

Ch. : 52f^, 539, %. 261 ; cachots,
327 ; créneaux, 470 ; moulin, 2h9,

.546.— Chap., 792, 796, 79. — Égl.;

porche, 592; tour, 345, 573; tré-

sor, ^.9. — Lanterne des moi'ts,

798. — Mais., fenêtre, 127. — Me-
sures, 337. — Pont, 554.

BouKBO_N>K-LEs-B.\iN's ( Hautc-Mar-
nc). Égl. : arcs, 521/, corniche, 581.

BouHBouHG (Nord). Égi. : 640; arcs,

521; décor., 354.

BouHOE, 606.

BoiiuDEiLLEs (Dordogne). Dj., 526.—
Égl. : coupole, 286; nef, 239.

BoL'uno.N (Somme). Egl., flèche, 59i.

BouuG (Ain). Egl. : portail, 679. —
Mais., escalier, 106.

BouHG ((jironde). Canonnièi'c, fig.

214.

BorHG-A(:H.\iti»
[
Eure . Égl., fonts

bapt., 770.

Bourg-Ch.vhente (Charente). Eg-'.,

coupole, 286.

BouRG-r>E-THisY Rhônei. Egl. : ar-

cades, 293
;
plan. 224 ; voûtes, 265,

268.

Bourg Dun (Le; (Seine-Inférieure)
Égl. : tourelle, .347.

Bourg -S.vint-Andéol ( Ardèche ).

Égl. : autel, 735 ; baies, 301 ; clo-

cher, 334; corniche, 400; sup-
ports, 322; tailloir, 369; tour, 336

;

voûte, 263. — Hôtel Nicolay, tour,
-171.

Jîourganeuf (Creuse). Égl., clocher,

331.

Bourges (Cher). Cath. : 103, 634,

arcs, 521, 522; arcs-bout., 511,

514, 602; baies, 528, 531, 532

i

croix, 725; crypte, 490; horloge,
.5/.9:jubé (ancien), 755; plan, 481,

485, 486, 487 , 489, 491, 493,
500, fig. 23i; portail, 81, 452,

495, 535, 536, 537, 539, 540; sup-
ports, 552, fig. 279; toiture, 575;
tref, 753; trib.,543, 546; voûtes 505.

-^ Chapitre, escalier, 103, 104. —
Egl. Saint-Pierre, arcs, 521 ; sup-
ports, 551 : trib., 543; voûte, 500.
— Egl. Sainl-Ursiii : décor., 355,

365; portail 607. — Hôtel Cujas,
échauguette, 1 16. 172. — Hôtel de
^•ille ancien i : 310; escalier, 107;
fenêtre, 12,9; puits, 9.9, fig. 42. —
Hôtel-Dieu, 49. — Hôtel Jacques
Cœur : chap., 79; cheminée, 147,

148; enseigne, 174; escalier, 107,

fig. 50; fenêtre I2S
; médaillons,

Ul; plan, 69, fig. 30; porte, 119;
puits, 93; tour, 171; voûte, 597.
— Hôtel Lallemand : échauguette,
116, 172; escalier, ///, 115; voû-
te, 677, — Mais,, enseigne, 175;— Palais ducal : 7.5; chap., 79;
cheminée, 146, 152.

Bourget (Le) (Savoie). Crypte, 163,
169, 185, 220, 25->, 430. — Egl. :

cloître, 22, '26; jubé (ancien), 755;
plan, 485, 598; tabernacle, 748;
trib., 42 ; \oûle, 462,

Bourneau (Vendée). Chap., 793.

BouRRET (Tarn-el-Ciaronne). Egl.,
fonts bapt., 769, 771.

BdURSAY (Loir-et-Cher). Égl., toi-

tm-e, 596 .

lîoiiis-^LvRETs (Pas-de-Calais). Com-
manderic, 526.
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Bourse (La) (Pas-de-Calais). Égl. :

156, appareil, 179; plan, 170; tour,

175.

BoussExs (Haute -Garonne). Cal-

vaire, 800.

Boussole, 600.

Bouteille, 593.

Bouteille empoisonnée, 450.

BOUTISSE, 9.

BoUTTEN(:OURT-LES-BL.\>GY(Somme).
Éj;!.. toiture, 596.

Boiv.vixcoinT (Somme). É'^\., fonts

bapt., 775.

BouviGNY - BovEFFLES (Pas - de -Ca-
lais). È^\., bénitier, 781.

BovES (Somme). Dj., 50:2. — Egl. :

431 : décor, 364.

BozoïL (Aveyron). Egl., plans, 230.

Bradfork-sur-Avon ( Angleterre ).

Égl., 142.

Brageac (Cantal). Égl. : clocher,

334; voûte, 278!

Bragut (Dordogne). Égl., clocher,

332.

Braies, 46ê.

Braine l'Alleud (Belgique). Lan-
terne, 331.

Braine-le-Comte (Belgique). Égl.,

fonts bapt., 775.^

Braisne (Aisne). Égl. Saint-Yved :

corniche, 579 ; plan, 483, 485,

491, 589; tour, 496, 567; trib.,

544.

Branche d'ogive, 37.

Branges (Saône-et-Loire). Égl., ta-

bernacle, 748.

Brant, 574.

Bra>tig>y (Aube). Égl.: fonts bapt.,

776.

Brantôme (Dordogne). Égl. : béni-
tier, -784, 786, fig. 397 ; chapit.,
375;' chevet, 395; clocher, 162,

187, 248, 337, 340; cloître. Se, 25;
plan, 483 ;

portail, 534
;
porterie,

16; remplages, 310; salle capitu-

laire, 31 ; voûtes, 291, 458, 462. —
Mais., cheminée, 149, fig. 93;
fenêtre, IS5.

Brasles (Aisne). Égl.. supports, 320.

Brassac (Dordogne). Égl., coupole,
286.

Brauweiler (Allemagne). Égl. :

nef, 239; transept, 235; voûte,

279.

Braux (Ardennes), Égl. ; arcatures,

312, 315; corniche, 400; fonts

bapt. ,774, 782; voûtes, 458.

Manuel d'Archéologie françai

BRAY-suR-SoiMiME ( Sommc ). Égl.,

plan, 485.

Brèoe (La) (Gironde). Ch. .5/7, 520,
526.

Bredon (Cantal). Égl. : plan, 22.3,

484
;
portail, 60, 551.

Brelevenez (Gôtes-du-Nord). Égl. :

bénitier, 784, 33,9; crypte, 251,
252, 253; fonts bapt., 764, 775;
plan, 233; tour, 568.

Brescia (^Italie). Egl., plan, 170.
Bresle (Somme). Egl., toiture, 596.
Bresles (Oise). Égl., décor., 406.
Bressuire (Deu.x-Sèvres). Égl., clo-

cher, 685. — Porte, 544.

Brest (Finistère). Ch., 55S.
Brestot (Eure). Egl., fenêtre, 394.
Bretagnolles (Eure). Égl., fonts

bapt., 765, 775.

Bretèche, 115, 303, 459, 471, 475.
Breti^che de navire, 590.
Bretenoux (Lot). Arcades, 335. —
Plan de ville, 245.

Breteuil (Oise). Chap. Saint-Cyr,
458, — Égl. : baies, 304 ; corniche,
399.

Brétigxy (Eure). Égl., décor, 361.
Bretture, 7.

Breuil (Le) (Marne). Égl. : fenêtre,
526.

Breuil-Benoist (Eure). Celliers, 4L— Croix, 799, 800. — Égl. : 463,
arcs, 549; arcs-bout., 509; baies,
526; fonts bapt., 776; piscine,
752; plan, 488; portail, 540; sup-
ports, 551.

Breuil - en - Vexin ( Seine-et-Oise ).

Égl., clocher, 334.

Breuil-le-Sec (Oise). Égl. : corniche,
399, 581.

Breuil-le-'Vert (Oise). Égl. : fonts
bapt. 772, 773, 777; supports, 321,
323.

Brexent (Pas-de-Calais). Égl. ; cha-
pit., fig. 289.

Briançon (Hautes-Alpes). Égl., por-
tail, 209, 396!

Bricquebec (Manche). Dj., 529. —
Égl. : supports, 322, 323._

Bricqueville (Calvados). Égl., tour,
570, 593.

Bridgeworth (Angleterre). Dj., 502.
Brie - Comte- Robert ( Seine - et -

Marne). Égl.: bases, 680; fonts
bapt., 776. — Hôtel-Dieu: 46;
fenêtre, 122.

Brienne-la-Vieille (Aube). Égl. :

bénitier, 785; supports, 551.

SE. — H. 49
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Brœnnon (Loire). Egl., baies,
389.

Brigajjtin, 613.

Brignolles (Var). Egl. : arcades,

292; portail, 25, 392, 540; Mais,
fenêtre, h2-2, 123, 125.

Brignon (Haute-Loire). Égl. S5.

Brixox (Cher). É^\., porclie, 592.

Brionne (Somme). Dj., .502.

Brioude (Haute-Loire). Doj-enné,
plafond, 161. — É^\. Saint-Julien :

214, 425, 637; arcs-bout., 519 : cha-
pit., 378, 387, %. 182; clocher,

334; coupole, 282; décor, 350, 357:

plan, 233; portail, 119; supports,
331; tour, 247, 249, 336; transept,

235; trib. 256; voûte, 271, 278.

Brique, 6.

Brive (Gorrèze). Eg^l. Saint-Martin :

bénitier, 785; chapit., 373, 374;
fonts bapt., 772, 778; plan, 225,

470, 498; portail, 534; supports,
550, 563; tour, 248; trib. 258, 543.— Mais., échauguette, 172.

Brixwohth (Angleterre). Égl. 113,

142.

Broglie (Eure). Égl. : arcatures, 315,

316; galerie, fig. 95; plan, 227.

Broxmiach (Allemagne). Egl., voû-
tes, 279.

Broii (Ain). Ch., chap., 79, 152.—
Égl. : 672; cloître, 22; jubé, 755,

756, fîg. 385
;
pavement, 717 ; trib.,

762.

Broue ( Charente -Inférieure). Dj.,

502, 5 10.

Brough (iVngleterre). Dj., 502.

Brougham (Angleterre). Dj.,502.
Broughtox (Angleterre). Égl., 142.

Bruay (Nord). Ancienne égl. : 156,
remplages, 307. — Égl., fonts
bapt., 775.

Brugelette (Belgique). Egl. : fonts
bapt., 775.

Bruges (Belgique). Cath. : voûte,
505. — Halles, 341. — Hôtel de
ville, 303, 30S, 311; beffroi, 313;
statues 5.59. — Loge des Bourgeois,
345. — Mais, des Génois, 345. —
Mais, du Franc. 141, 324: chemi-
née, 148. — Mais, de Tonlieu,
344.

Brugnac (Gironde). Dj., 515, 517,

525, fig. 245 et 246.

Bruxembert (Pas-de-Calais). Egl. :

plan, 589. — Moulin, 218, 354.

BRUxiQUEL(Tarn-et-Garonne).Mais.,
fenêtre, 131.

BRuxs^^•ICK (Allemagne). Hôtel de
Ville, 304, 306._

Brux (Vienne). Égl., voûte, 269.

Bruxelles (Belgique). Halles, 340.
— Hôtel de Ville : 311; ben'roi,

314. — Mais, du ro\.^323, 324.

Bruyère (La) (Oise). Égl. : arcs, 458
clocher, 340.

Bruyijres (Aisne). Egl.: décor, 407
;

voûtes, 448, 459, 460.

Bruzec (Finistère). Calvaire, 801.

Budin (Bohême), Égl., chaire, 760.

BuDOS (Gironde). Ch., 521

.

BuEiL (Indre-et-Loire). Calvaire,
800. — Égl. : fonts bapt., 765, 775.

BuFFAVEXT (Chypre). Ch. : 520, 532,

537; citernes, 99,490.
BuHMORE (Angleterre). Égl., tour,

249.

BuiLLART (Charles), 691.

Buire-le-Sec (Pas-de-Calais). Égl.,

fonts bapt., 777.

BuLLAXT(Jean II), 689.

Bully- (Calvados). Égl. : 214, décor,
364.

BUNEL, 82.

BuxiÈRES (Haute-Loire). Égl., rem-
plages, 307.

BuRGEL (Allemagne). Égl., fonts

bapt., 777, 782.

BiRGOS (Espagne). Beffroi, 302. —
gl. cath. : 473 ; clôture de chœur,

758; flèche 594. — Égl. Saint-Gil,

chaire, 758.

BuRLATs (Tarn). Égl. : corniche, 400.
— Mais, fenêtre, 123. — Palais,

190, 514; fenêtre, 122, fig. 65.

BuRv (Oise). Égl. : 435, clocher, 346,

569; fonts bapt., 777; plan, 484;
supports, 327; voûtes, 458, 459,

460, 462.

BuKY Saixt Edmuxds (Angleterre).

Égl., arcatures, 316.

Busse, 610.

BussY (Loire). Égl.. clocher, 33.3.

Buxières-la-Gruk (Allier). — Égl. :

clocher, 567, 573; flèche, 345; por-

tail, 392.

Buzoxville (Calvados), tgl., flèche,

570.

Byons (Doubs). Égl. : corniche, iOO;

porche, 242.

Byland (Angleterre). Égl., arcatures,
317.
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G

Cadourg (Calvados). Èg]., clocher,
566.

CAnouix iDoi'dogne). — Egl. : baies,

300: cloître, ^î?, '25; coupole, 283;
voûte, 598.

Caen (Calvados). Égl. de la Trinité
(Abb. au.\ Dames) : appareil, 214;
arcs, 299, 312 ; arcs-bout., 450

;

baies. ^03; bases, fig-. 191 ; chapit.,

379, fig'. 176; constr., 76; contre-
forts, 331 ; crypte, 252 ; décor.,

358; galerie, 258; plan, 226; sup-
ports, 323, 326 ; tours, 247, 347

;

voûtes, 87, 279, 440, 441, 458. —
Egl. Saint-Etienne (Abb. aux
Hommes) : 463 ; appareil, 214 ; arca-
tures, 312; arcs-bouL. , 509; baies,

298, 529; chapit., 379; constr., 62,

71 ; enceinte, .545
;

galerie, 258
;

plan, 482, 488, 675: supports, 323,

552; tours, 247, 568; trésor, 2S;
trib., 256, 541, fig. 93 ; voûtes, 87,

270, 440, 441, 448, 459, 460, 461. —
Egl. Saint-Étienne-le-Vieux : clo-

cher, 567 ; décor. , 366.— Égl. Saint-

Nicolas : arcatures, 299, 312, fig.

122; baies, 303; toiture, 57 5; tours,

340, 572. — Egl. Saint-Pierre : arcs-

bout., 678; clocher, 522, 568, 571;
supports, 552 ; tour, 568 : tril'o-

rium, 605 ; voûtes, 598, 599, 675.—
Égl. Saint- Vincent, arcs-bout.,
601. — Hôtel d'Ecoville, escalier,

Hl. — Hôtel-Dieu, 46. — Mais. :

appareil, IS7: bi-etèche, 116.

C.A.HORS Lot). Cath. : 210; arcades,
295 ; baie, 302 ; cloître, ^^, 2.5

;

constr., 211; coupole, 286; nef,

239
;

plan, 230
;
porche, 242, 365,

395, 396; remplages, 308; trib..

258, 5»3.— Egl. Saint-Barthélémy,
plan, 48 î, 492. — gl. Saint-Urcise,
voûtes, 703. — Mais. : S.52, fig. 141

;

cheminée, /.50 ; fenêtre, 127, 131.

— Palais de Jean XH, tour, 171

.

— Ponts, 271, .5.56, fig. 270 et 272.
— Remparts. 464, .54.5.

C.A.ILLAC (Gironde). Egl., portail, 53i.

C.\iLi.ÈRE (La) (Vendée). Egl., voûtes,
269, 273.

Caire Le) (Egypte), chapit., 374.

Caisxes Oise). Egl : 496 ; arcs, 521
;

voûtes, 460.

Caisson, 51, 676, 1.5,9.

Calais (Pas-de-Calais). Égl : chapit.,
562 ; clocher, 594 ; contreforts, .5.5/;

fonts bapt., 775; plan, 481; sup-
ports, 550. — Etape aux laines,

341; montjoie, 177. — Hôtel de
ville : 3 10 ,'hcl'ïvoi, SOI, 3 14; caves,
102; horloge, 319. — Hôtel Minet,
enseigne, 176. — Tour du guet,
262, 467.

C.A.LIBRE, 14.

Cai.meilles ( Pyrénées-Orientales ).

Égl., fonts bapt. 766, 774.

Calonxe-sur-la-Lys (Pas-de-Calais).
Égl., clocher, 567, 594.

Calvaire, 800.

Calvaire (Le) (Manche). Calvaire,
800.

Camarsac (Gironde). Ch., .521.

Cambes ( Calvados). Égl., décor.,
364.

Cambrai (Nord). Cath. (ancienne) :

baies, 526; corniche, 582; plan,
480, 489, 491. — Hôtel de ville,

horloge, 319. — Mesures, 337.
Cambridge (Angleterre). Égl. du
Temple, 219. — Université, 361.

Cambro.nxe (Oise). Egl. : baies, 531;
clocher, 334, 343, 346, 569 ; corni-
che, 399; décor., 351; fonts bapt.,
776; plan. 484; voûtes, 458, 462.

Camoiv (Ariège). Cimetière, .549. —
Egl.. 326.

Campagxac (Gard). Pont Saint-Nico-
las, 26.5, 271.

Campes (Tarn). Calvaire, 800.

Campigxy (Calvados). Egl., flèche,

342, 344.

Camprodon (Italie). Égl., transept,
237.

C.\NAL, 16.

Cannelure, 16, 21.

Canapville (Calvados). Colombier,
200, 203. — Man., 194.

Candes (Indre-et-Loire). Égl. : gale-
ries, 546, 547

;
plan, 483, 484, 498;

portail, 14, 494, 495, 537, 548, 551;
voûtes, 501.

Canhiès - nE - Gonflent ( Pyrénées -

Orientales). Egl., fonts bapt., 766,
774.

Cangé (Indre-et-Loire). Égl., voûtes,
597.
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Cania- (Oise). Égl., plan, 4X3.

Ca>necta>(:ourt (Oise). Egl., fonts

bapt., l'i.

Cannes (Alpes-Maritimes). E'^\.

Sainte-Anne, nef, 23S. — Tour du
chevalier, 461.

Cannet (Le) Vav). É^l., flèche, 341.

— Remparts, 54S.

Canon, 4.50 et sq.

Canonnière, 469.

Canourgue (La) (Lozère). Egl. : cha-

pit., 14; plan, 233; voûtes, 263,

266.

Cantehbury (Angleterre). Cath. : ar-

catures, 316; constr.,78; crypte,

253, 392, 393 ; fontaine du cloître,

40
;
pavements, 706 ; supports, 552;

vestiaire, 30. — É'^\. Saint-Pan-

cras, rs., 113, 142. — Evêché : es-

calier, 103, 104, fig. 45 ; salle du
chapitre, 76.

Canthahus, 116.

Capdenac (Lot). Plan] de ville, i^45.

Remparts, 54t9.

Capestang (Hérault). Ch., plafond,

165. — Égl., autel, 731.

Capestrano (Italie). Égl., ciborium,

743.

Gaponxière, 4.54.

Capoue (Italie). Égl. Saint-Michel,

166. ^
Cappelle-Rrouck (Nord). Egl. : arcs,

293, 314, 366; chapit., 558; flèche,

594 ; voûtes, 450.

Cappv (Somme). Égl., clocher, 594,

.5.5/.

Caravelle, 611, fig,. êSS et êS9.

Carbim (Corse). Égl. : 209; tour,

248. — Egl. des Giovannali, 804.

Carcax, 3'2S.

Carcassonne (Aude). Égl. Saint-

Michel : arcs, 549 ; baies, 529
;

constr., 493; galeries, 547; plan,

492. — Égl. Saint-Nazaire : 103,

470; arcatures, 613; baies, 300
;

bases, iig. 283; chapit., 562; con-

sécration, 96; nef, 239; plan, 4s i,

487, 491 ; supports, 319, 320, 326,

368, 550, 553, lig. 281; tours, 249,

347; voûtes, 268, 506, 508. — Egl.

Saint-Vincent : galeries, 547
;
plan,

492. — Remparts : Porte narbon-
naise, 461, 470, fig. 2'ï'6 ; Porte

Saint-Nazaire, 4^3, 4S5, 4,99, iig.

229; Tours, 464, 545.

Cardiff (Angleterre). Dj., 50.5.

Carennac (Lot). Cloître, '21, 22, 26.

Égl- : baies, 300; coupole, 283:

décor., 365; nef, 240; remplages,
308; supports, 320, 326, 329.

Cahent.\n (Manche). Arcades, 335.

Cargie, .576.

Carhaix ^Finistère). Calvaire, 801.

Carignan (Ardennes). Égl., plan,
590.

C.^RLEPONT (Oise). Égl., corniche,
582.

Carly (Pas-de-Calais). Égl., fonts

bapt., 777.

Carpentr.\s (Vaucluse). Égl. Saint;
Sill'rein : constr., 587; décor., 350;

frise, 404; plan, 591; portail, 393;
supports, 324; voûtes, 500.

Carraque, 610, fig, 287.

Carre.\u, 6.

Carrière, 7.

Carrières-Saint-Denis ( Seine -et-

Oise). Retable, 7.39.

Cartelègue (Gironde). Égl.: décor.,

360; plan, 483; voûtes, 461.

Cartigny (Somme). Égl. : baies, 302;
fonts bapt., 766, 777.

Cartigny-Lépiney (Calvados). Égl. :

corniche, 399; supports, 566.

Casamari (Italie). Abb. : 90, 438,

474, fig. 227 ; cellier, 41 ; chaufl'oir,

32; cheminée, 145; ciborium, 743;
infirmerie, '(7

;
porterie, //, 125,

fig. 4; remplages, 310; salle capi-
tulaire, 31 ; transept, 237. — Aque-
duc, 273.

Casanova, 83.

Cases (Pyrénées-Orientales). Égl.,

crypte, 253.

Cashel (Irlande). Chap. de Cormac,
jubé, 756.

Cassine (La) (Mayenne). Égl. : baies,

301; nef, 240; plan, 222.

Cassovie (Hongrie). Égl. : 477; plan,

485.

Castel DEL Monte (Pouille). Ch. :

12, 474, 71,520, 521,535 ; cheminée,
145; citernes, 99, 4S9; latrines, 94,

96; pavement, 717.

Castelnau - de - Bretenou.x ( Lot ).

Ch. : 514, .520, fig. 244; chap.,

77; dj., 525. — Mais., cheminée,
U9.

CASTELNAu-nE-LÉvis(Tarn-ct-Garon-
ne). Tour, 467.

Castelsarrasin (Tarn-et-Garonne).
Égl., clocher, 496, 567, 573.

Castillon (Ariège). Égl., clocher,

332.

Castle-Rising (Angleterre). Égl.,

arcatiu'es, 316.
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Castres (Tarn). ¥^'^\., corniche, 100.

— Mais., latrines, 96.

Gat.\comi)es, 102.

Catapi;i.te, Ui, iig. 199.

Gatenoy (Oisel. Égl. : clocher, 567;
corniche, 397, 11 j--. 195; plan, 223,

483, fijï. 72; supports, 327; tour,

246.

Catus (Lot). Salle capitulaire, 30,

SI.

Caudebec (Seine-Inférieure). Eg'l. :

71; flèche, 594;_trib. d'orj^ue, 762.

Cauffry (Oise). Égl. : clocher, 340;
voûte, 458.

Caxmont (Ariège). ^Portes, 4S6.

Caussade (Gers). Ég\. : 472; flèche,

594.

Caussade (Tarn-et-Garonne). Egl.,

façade, 552.

Cauvigny (Oise). Égl., clocher, 334,

346.

Cavagnolo (Italie). Égl., 206.

Gavaillon (Vaucluse). Cloître, SI,

n. — Egl. : 85; arcatures, 312;
clocher, 335: constr.,82; corniclie,

404; nef, 239; portail, 393; sup-
ports, 324; tourelle, 347 ; transept,
235: voûte, 266, fig. 106.

Cav.\lerie (La) (Avovron"!. Rem-
parts, 54S.

Cavalier, 463.

Cavet, 16.

Cavrox (Pas-de-Calais). Ch., 194.

Caylus Tarn-et-Garonne;. Halles,
34'2. — Mesures, 337.

Caythorpe (Angleterre). Égl., plan,

492.

Cazaril (Haute-Garonne). Égl., dé-
cor., 364.

Caze.wx de Lardoust ( Haute-Ga-
ronne . Égl. : chapit., 370; clocher,
209.

CÉBAZAT (Puy-de-Dôme). Ch., cuisi-

ne, S5. — Égl., crypte, 251, 253.

Ceccaxo (Italie . Égl. : chaire, 759;
constr., 76: croi.x, 723.

Ceffoxds Haute-Marnel. Égl. : cor-
niche, 583; fonts bapt., 775; sculp-
tures, 671.

Ceig>'ac (Aveyron). Égl., clocher,
574.

Celle (La) (Aisne). Egl. : clocher,
339: plan, 4.S3 : supports, 550.

Celle iL.k) Var . Égl., nef, 239.

Celle-Brière (La) (Cher). Égl. :

arcatures, 315: baies, 300; béni-
tier, 785; chapit., 381, fig. 180;
coupole, 282; décor., 407; fonts

bapt., 764,775; nef, 240; plan, 226;

voûtes, 265, 268.

Celle-Guénand (La) (Indre-et-Loire).

Égl.: arcatures, 316; coupole, 283;
décor., 404.

CELLE-LES-Co.\nÉ (Marne). Égl., fonts

bapt., 775, 780.

Celle près Bioxville (Var). Cloître,

SI.

Cellefroui\ (Charente). Egl., voûte,
265, 268. — Lanterne des morts,
796, 797.

Cellexeuve (Hérault). Égl. : mâchi-
coulis, 475, 552; nef, 239.

Celles-sur-Belle ( Deux - Sèvres ).

Égl., décor., 361.

Cellier, 65.

CÉXAC (Dordogne). Égl., toiture,

575.

Cep ou Bloc, 328.

Cepet ^Haute-Garonne)" Égl., clo-

cher, 566.

GÉRET (Pyrénées-Orientales). Egl.,

bénitier, 787.

Gerixes (Chvpre). Ch. : citernes, 99,

489, 521, ^528, 531, 532, 537, 558;
parapet, fig. 218; remparts, 461.

Cerisiers (Yonne). Tombeau, 735.

Cerisy-Bileux (Somme). Égl., sup-
ports, 320, 550.

Cérisy-G.\illy (Somme). Ch. : égl.,

89, 496 ; appareil, 478
;
portail, 680

;

supports, 550,

Cerisy-la-Forêt (Manche). Égl. :

arcs-bout., 450; baies, 303; décor.,

357, 358, 364
;
galerie, 258 ; nef, fig.

97; plan, 226, fig. 73; remplages,
307: supports, 323; transept, 236;
trib., 256; voûtes, 264, 267.

Cerxy-ex-Laoxxais (Aisne). Égl.,

tour, 248.

Cerxy-les-Bucy- (Aisne). Egl., clo-

cher, 332.

Cerseuil (Aisne). Égl. : clocher, 339;
supports, 320.

Cessox (Côtes-du-Xord). Tour, 515,

525.

Ceyssac (Haute-Loire). Égl. : rem-
plages, 307. — Mesures, 337.

Chaalis (Oise). Clocher, 21.

Chadlis 'Yonne). Egl., arcs, 521.

Chaiîrillax' (Drôme). Egl. : fenêtres,

60; voûte, 265.

Chac.rise (Aisne). Égl., plan, 230.

Chahexac (Charente- Inférieure).

Égl. : arcatures, 315, 316; chapit.,
557 : crypte, 252 ; décor., 366

;
plan,

223.
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Chailly-en-Gatinais (Seine-el-Mar-

ne). Éj;l., fonts bapt., 775.

Chaînage, 4, 9, 46, fi;;-. 27.

Chaire à prêcher, 758. — Chaire
pontificale, 141.

Chaise-Dieu (La) (Haute-Loire).

É^l. : 463; cloître, '22, i?.5 ; clôture

du chœur, 7dS
;
jubé, 754, 755 ; nef,

470
;
plan, 484, 491, 591 ; trésor, ï*.?.

— Mais., li^'. ^Jthis ; bretèche, 116
,

escalier, I06\ fenêtre, 122.

Chaize-Giraud (La) (Vendée). Égl. :

décor., 365; nef, 240.

Chalaix d'Uzèke (Loire). Autel,

731.

Chaînais (Charente). Égl., décor.,

361,362, 363.

Chalançon' (^ Haute-Loire). Chemi-
née, %. 94.

Chalaiu> (Le) (Haute-Viennel. Lan-
terne des morts (rs.), 797. —
Mais, aux Anglais, fig-. 27

.

Chalcis (Eubée). Basil., nef, 111.

Chalencox (Ardèche). Arcades, 30,

293.

Ch.vlinahgues (Cantal). Egl., fonts

bapt., 775.

Chalis (Oise). Égl.
,
plan, 480, 4s9.

Challes (Sarthe). Kgl., voûte, 677.

Chalmazei, (Loire). Ch. .52?/.

Ch.^.lons-sur-Marxe (Marne), ("ath. :

103 ; balustrade, 5X4 : porche, 494
;

supports, 550; trib., 544. — Egl.

Notre-Dame-en-Vaux : 495, lig.

91; arcades, 296; arcs-bout., 509,

510, 511, 512; baies, 298, 304;

bénitier, 785, fig. 398; chapit., 380;

déambulatoire 467; fenêtres, 524,

526; plan, 487; reniplages, 310;

socle, 391; tour, 246, 247; trib.,

511, 543, 514; voûtes, 504. — Egl.

Saint-Jean : chap., 763; toiture,

596. — Salle capitulaire, 31.

Chalon-sur-Saône (Saône-et-Loirc).

Cath. : 103; appareil, 13; arca-

tures, 312; chapit., 381; corniche,
581; décor, 358, 362; plan, 485;
supports, 392; trib., 543, 545,546,

— Egl. des Cordeliers, voûtes, 704.

— Hôtel de ville, 302. — Mais,
baies, fig. 7/, 7^", 86

\
galeries,

m, 115.

Chalus (Haute-Vienne). Montjoie,
802.

Chalusset (Haute-Vienne). Ch.,
.502, 543.

Chamalièhes (Haute-Loire). Egl. :

arcatures, 312; baies 301, 304;

bénitier, 395; clocher, 346; nef,

240; plan, 233; remplages, 307
transept, 235; voûte, 278.

Chamamères (Puj-de-Dôme). Egl. :

arcatures, 317; plan, 233; porche,
173, 242; supports, 177, 188,320;
tailloir, 369.

Chamant (Oise). Égl., flèche, 342,

344, 346.

Chamuéry (Savoie). Baptistère, 195.

— Ch., chap., 79; tour, 467; trib,

762.

Chamuois (Orne). Dj., 502. — ÉgL :

décor., 367; tour, 570.

Chambon (Creuse). Egl. : baies, 301;
chapit., 373; clocher, 339, 595;
plan, 233, 234, 421; porche, 495;
tour, 247; transept, 236; trésor,

2fi; voûtes, 278, 279.

Chambon (Puy-de-Dôme). Calvaire,
800. — gl. : 218; arcatures, 317;
chap. funéraire, 792.

Chambord (Loir-et-Cher). Ch. : 52S\
cheminée, 152; corniche, 153; es-

calier, ///, 115; lucarne, 136.

Chamboy (Orne). — Dj., 502, 503.

Chambranle, 24.

Chambre, 66, 67.

Chambre de poupe, 5S6.

('llAMBRE DES TRAITS, 67.

Chamigny (Seine-et-Marne). Egl. :

plan, 490; supports, 550.

Chamoy (Aube). Égl., fonts bapt.,

775.

Champ-le-Duc (Vosges). Égl., voû-
tes, 458.

Champagnac (Ardèche). Pont, 265.

Champagne (Ardèche). Égl. : 212;
baies, 298, 300; coupole, 280, 290;
plan. 225, 228, fig. 120; remplages,
308; supports, 326, 550; tour, 249;
triforium, 300.

Ch.vmpagne (Creuse). Calvaire, 800.

Champagne (Gard). Égl., clocher,

334.

Champagne (Seine-et-Oise). Égl. :

baies, 529; fonts bapt., 776; jubé,
754.

^
Champdeniers (Deu.\-Sèvres). Egl. :

baies, 301 ; clocher, 331; coupole,

282; crypte, 253; nef, 240; sup-
ports, 325; voûtes, 265, 278.

Champdieu (Loire). Égl. : 163; arca-

tures, 317; baies, 300; coupole,
2X2; crypte, 251, 253; mâchicoulis,

475, 552, fig. 222; nef, 240; plan,

225, 226; reniplages. 307; tour,

248; voûtes, 268, 27.S.
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Champeavx (Seine-et-Marne). E^l. :

arcs-bout., 509, .55/: baies, 52(i,

529 ; clocher, 593 : corniche, 579
;

plan. 483, 4S4 ; siippoi'ts, 550, 552;

voûtes, 4 15, 500.

CHAMriîMLLOx ^Charente). Égl., 5.5Î'.

CH.\MiMGXErL (Marne), É^l. : arca-

turcs, 315: clocher, 340, fi|^. 143:

rem])lages, 307 ; supports, 323.

Chami'I(;.\y-sur- Veihk ( Indre-et-
Loire). Ch., chap;, 79.

Chami'lieu (Oise). Éyl. : baies, 302;
vt)ùle, 275.

Chaju'millon (Charente). Ej;l. : ar-

catures, 315. 316: chapil., 3S1,

383.

Champxiehs (^'ienne). Lanterne des
morts, 797.

Chanceaux (^Indre-et-Loire). Egl.,

162.

Chancel, 141, 142, 725.

Chaxcelade (Dordof;ng). \v^l. : ar-

catures, 316; coupole, 282; nef,

239 : porche, 592 ; supports, 393
;

voûte, 266.

Chanfrein, 16.

Chaxteau (Creuse). Mesures, 337.

CHANTEi.LEs(Alliei'). Egl. : arcatures,
317 ; supports, 324.

CH.\>TEL0fi' (Manche,!. Egi., 214.

Chaxtemerle (Drôme). Egl. : décor.,

361; voûtes, 265, 268.

Chantelges (Haute-Loire). Egl. :

arcatures, 312; nef, 240; voûte,
278.

Chaourcé (Aube). Portail, 679.

Chapaize (Saône-et-Loire). Egl. :

212: arcades, 293: baies, 301, 395;
corniche, 400; coupole, 282; sup-
ports, 320, transept, 235; voûtes,
265, 278.

Chapelle (La) (Seine-Inférieure).
Égl., porche, 593.

Chapelle-Bertix (LaI (Haute-Loire).
Égl.. remplages, 307.

Ch.vpelle i'e Vensat (La) (Puy-de-
Dôme;. Égl. : plan, 230; supports,
323.

Chapelle-sous-Dux (La) (Saône-et-
Loire)". Égl., voûte, 703.

Chapelle-sois-Orbais (La) (Marne).
Égl. : plan, 483: tour, 572.

Chapelle-sfr-Crécv (La) (Seine-et-
Marne). Égl. : chapit., 560; fonts
bapt., 764, -776; plan, 485; tour,
572; trib., 543, 545, 546; trifo-

rium, 605: voûte, 467.
Chapi-.rox, 17.

Chapiteau : 20, 22, 23: — doricpie,

22: — conique, 22; — corin-
tiiien, 22; — cubique, 372; —
godronné, 373; — histoi'ié, 384.

Chaplade (Cantal). Egl., bénitier,

787.

Chappes l'Allier). Égl., arcatures,
317.

Char (Chai'ente). Égl., tour, 568.

Charron.mères-les-Varennes (Puy-
de-Dômej. Egl. : plan, 222 ; voûte,
266.

Charento.n (Cher). Égl., fonts bapt.,
778.

Charenton (Seine). Temple, 805.

Charité (La) (Nièvre). Egl. : ar-
cades, 293, 295, 299, 315, 393;
baies, 298, 301 ; chapit., 378; clo-
cher, 334; coupole, 282; décor.,.
349, 359, 361, 362, 365; plan, 227,
233 ; supports, 330, 331, 392 ; tours,
217, 336; transept, 237; voûte,
274. — Mais., galeries, 1 14.

Charliei; (Loire). Cloître, 2?^, ^5;.
bases, 389. — Dj., 504. — Egl. :

chapit., 382 ; corniche, 400 ; décor.,.

357, %. 147; porche, 243, 328,
365 ; tours, 248, 317 ; voûte, 278.

—

Lanterne des morts, 796.
Charlv (Cher). Égl. : flèche, 342;

supports, 320.

Charmoy (Aube). Égl., fonts bapt.,
775.

Char.ney (Angleterre). Man., I'J'2.

Ch.\rpentes, 42, 43, 48, 50; char-
pente à fermettes, 49; charpente
à chevrons portant ferme, 49;
charpente sans entraits, 50.

Charpenterie, 42, 43.

Charras (Charente). Égl. : arca-
tures, 312 ; nef, 238

;
pai-apet,

.5.5ï?.

Ch.\rroux (\'ienne). Égl. : 217; clo-
cher, 338 ; voûte, 269.

Chartres (Eure-et-Loir). Cath. :.

103, 115,; appareil, 179; arcs, 27;
arcs-bout., 512, fig. 252; baies,.

528, 530; chapit., 560; clochers,
218, 345, 568, 152; clôture du.
ciiœur, 758; constr., 72, 74 ; cor-
niche, 579; crypte, 157, 253, 178,

188; décor., 352, 365, 671; fleu-

rons, %. 314; fonts bapt, 392;
galeries, 546, 547, 548; horloge,
SIS, 319 : jubé (ancien), 755; pave-
ment, fig-. 357; plan, 487, 489; por-
tails, 393, 395, 452, 494, 537, 539,
fig. 267 ; socles, 391 ; supports, 551 ;,
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toiture, 575; trib.. 544, 545;
vitraux, 76, 79; voûtes, 291. 45S,

459, «!•. 250 bis. — Crypte de
Saint-Martin-au-Val, 115. — Ef;l.

Saint-Aipnan, fonts bapt., 772;— Égl. Saint-André : arcades,
295; supports, 319. — Égl. Saint-
Brice : arcades, 293, 296 ; baies.
298; bases, 388; crypte, 115,156.
253; supports, 318, 320; trib.,

545.— Égl. Saint-Père: arcs-bout.,
509; balustrade, 583; chapit., 372;
constr., 62; cuisine, ,93; jubé, 756;
supports, 551, 552; trib., 544. —— Hôtel-Dieu, 47. — Mais. : esca-
lier, 110; fenêtre, Ii7. — Le Per-
ron, 76, 154, 3'2'2

;
peintures, /65,

165; plan, fig. 166, 167.

Chas (Puy-de-Dôme). Fontaine, 294.
Chaspuzac (Haute Loire). Égl. :

décor., 361; remplages, 307.
Chassagne (Puy-de-Dôme). Égl..

voûte, 266.

Chassexon (Charente). Égl. : 179:
appareil, 180.

Chassiers (Ardèche). Égl. : flèche,
593

; nef, 240; parapet, 55'2.

Ghassigny (Seine-et-Marne). Égl.,
portail, 539.

Châssis, 24, 52.

Chassy (Cher). Égl., tabernacle,
748.

Chastres
( Cliarente - Inférieure ).

Égl. : coupole, 286; nef, 239.
Chat, .575, 6/5.

Châtain (Vienne). Égl., clocher,
335.

Château, 49/.

Chateau-Chalon (Jura). Égl., por-
tail, 452.

Chateaudun (Eure-et-Loir). Ch. :

chap., 77, 79; cuisine, 84; dj.,

509; escalier de Dunois, lOS, 109,

111, lig. 51 et: .52; fenêtres, 130,
131; lambris, 7.5.9; mâchicoulis,
546; peintures, 766; salle, 7.5. —
Chap. de Champdé, 651. — Égl. de
la ^L'ldcleine, 103, 2; contreforts,
551; façade, .J75, .5.5^, .5.53; fenêtre,
7^7; portail, 452; supports, 552;
voûtes, 458. — Égl. Saint-Jean,
cimetière, 790. — Égl. Saint-
Valérien : 320; arcs. 521: sup-
ports, 549, voûtes, 499. — Mais.,
escalier, lit.

Chateatjfort (Seine-et-Oise). Dj.,
504,

Chateaugay (Puy-de-Dôme). Dj.,

525, — Egl., portail, .5.5/. — Mais.,
portes, 119.

Chateau-Goxtier (Mayenne). Égl.
Saint-Jean : crypte, 251, 253; sup-
ports, 320. — Musée, autel, 729,
fig. 361.

Ch.\teau-Guillaume (Indre). Égl. :

constr., 331; mâchicoulis, 475
Ch ATE.\u-L.4.Nr)0x ( Seine-et-Marne )

.

Abb. Saint-Séverin : chapit, 380;
corniche. 579; décor., 364; fonts
bapt., 776; nef, fig. 96; plan, 223,
supports, 320, 327; tailloir, 369;
tour. 248; voûte, 459. — Égl.
Notre-Dame, 435. — Égl. Sainte-
Algade, flèche, 341.

Chateau-Larcher (Vienne). Lan-
terne des morts, 797.

CHATEAU-L"IlERMITAGE(Sarthe).ÉgI.,
voûte, 502.

Chateaulin (Finistère). Cimetière,
790, 794. o

Chateaumeillant (Cher). Égl. : ar-
catures, ,315; baies, 300, 301;
décor., 364; nef, 240; plan, 226,
228, fig. 75; remplages, 307; sup-
ports, 324 ; transept, 237.

Chateau>'euf (Charente). Égl. :

arcatures, 316; corniche, 399;
décor., 365; supports, 323.

Chateauxeuf (Cher). Égl. : baies,
301 ; coupole, 282.

CHATE.\uxEUF(Saône-ct-Loire). Égl. :

clocher, 337, 341; coupole, 282;
nef, 2i0; plan, 226; transept, 235;
voûte, 269.

Chateauxeuf (Vaucluse). Chapelle
funéraire, 797.

ChATE.vuNEUF - LES - Baixs ( Puy-dc-
Dômc). Égl., clocher, 333.

CnATEAU-PoxsAC ( Haute-Vienne ).

Égl. : coupole, 283; nef, 240;
plan, 226; voûte, 269.

CnATE.\u-suR-Ei'TE (Eure). Dj., 504.
Ch.\te,\i-Thierry (Aisne). Befl'roi,

301. 314. — Porte, 461, 464. 545.

Chatel-Cexsoir (Yonne). Égl. :

bases, 684; chapit., 11, 375, 682;
crypte, 251, 253; portail, 680;
voûtes, 265, 278.

Chatel-de-Neuvre (Allier). Égl.,

voûtes, 268, 278.

Ch.vtei.dox (Puy-de-Dôme). Mais.,
portique, 114.

Ciiatei.ieh-Chateaumur (Vendée).
Dj., .5/77.

Chatelliers (Les) (Deux-Sèvres).
Égl., pavement, 718, 723.
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Chatel-Mo.ntagnu (Allier). Èy;\. :

arcs, 295. 299; nef. 210; plan, 233;
porche, 212; trib., 257 ; voûte, 26S!.

Chatelus (Loire\ Dj., -îr^fi.

CHAïn':RE. 135.

Chatillo.n-sur-Imiue ^Indre). Dj.,

510.

Ch.*.tillox-sur-Loing. Dj., 5^.5, .5:^6.

Chatillox-sur-Sf.ine ( Côte-d'Or ).

E^l. des Au^ustins, voûte, 272.
— E^l. Sainl-\'orles : baies, 301

;

nef, iij;-. 101: sculptures, 671;
voûtes, 263, 265. 272, 600.

CH.\TiLLox-siiR-TnorET ( Maine - et-

Loirei. É^l. : 162.

Ch.\udardes (Aisne). Egl., constr.,

72.

Ch.\ume, 53.

Chaumont (Haute-Marne). Chap. du
coUêjJ^e : baies, 680; voûtes, 675.
— Egl. Saint-Jean-Baptiste, arcs-

bout., 601; chap., 763; corniche,
581; escalier, 110; façade, 55:2; fj-a-

leries, 547
;
porche, 49 i ; supports,

549, 552 ; triforiuni, 605 ; voûtes,
500, 598. — Salle capitulaire. SI

.

Ch.\i:ri.\t (Puy-de-Dôme). Égl. :2L4;

arcades, 295; arcatures, 312, 317;
porche, 242; supports, 319, 323;
tour, 336.

Chaussée (La) (Seine-Inférieure).
Égl.. nèche. 594.

CHAUVIG^Y(^'ienne-.Ch. : Dj., voûtes,

704, 50-2, 507, 525; latrines, 97. —
Égl. Notre-Dame : arcatures, 311;

baies, 301; clocher, 346; coupole,
282: décor.. 355, 363; plan, 233;
supports, 325, 331; voûtes, 265,

278, 500. — Égl. Saint-Nicolas :

baies, 305: cheneaux, 18; constr.
72 ; corniche, 402 : escalier, 342

;

plan, 233; voûte, 278.

Ch.a.u.\-Tessel (Calvados). Égl. :

décor., 364.

Chavax.w (Loire). Calvaire, 800.

Ch.wat Marnej. Égl., supports, 320.

Chavoy (Manche). Égl., chaire,
760.

Chazay (Deu.x-Sèvres) : Égl., voû-
tes, 461.

Chazelles (Charente). Égl., nef, 238.

Chécy (Loiret). Égl. : 86; arcs, 295,
296. 521 ; baies. 530 ; bénitier, 787

;

clocher. 340; plan, 483; portail,

292; tour, 248.

Chelanoe. .573, 609.

Chelles l'Oise). Égl. : supports, 327,
394 ; voûtes, 448, 460.

Chemillé (Indre-et-Loire). Chap. du
Liget, 218.

Chemillé (Maine-et-Loire). Egl.
Notre-Dame, tour, 568.

Chemin de ronde, 258, 464.
Chemise, 462.

Chéneaij, 18.

Chenevelles (Vienne). Égl., arca-
tures, 315.

Chenier (Loire). Calvaire, 800.

Chenxegy (Aube). Égl., fonts bapt.,
774.

Chexonce.\ux (Indre-et-Loire). Ch.,
chap., 672, 3, 79. — Pont, 554.

Chérexce (Seine-et-Oise). Armoire,
'29.

Chéreng (Nord). Égl., fonts bapt.,
774.

Cheriz.\y (Sarthe). Egl., fonts bapt.,
764.

Cher.migxac (Charente-Inférieure).
Calvaire. 800. 801.

Cherves (Charente). Égl., coupole,
286.

Cherveiiy (Deux-Sèvres). Dj., 5ê6.
Chester (^Angleterre). Ég^l. Saint-
Jean, chapit., 371. — Réfectoire,
37.

Cheu.x (Calvados). Égl., voûte, 460.
Chevalement, 44.

Chev.a.u.x de frise, 462.
Chevet, 118.

Cheville. 42.

Chevrette (S'endée). Prieuré, co-
lombier, 203.

Chevrox, 49.

Cheylade (Cantal). Égl., fonts bapt.,
765.

Chézv-sur-Marxe (Aisne). Égl.,

fonts bapt., 771.

Chiaravalle-i'rés- Milan ( Italie).

Égl. : 474 ; clocher, 574 ; trésor, SS.

Chillox (Suisse). Ch. : peinture, 163;
plafond, 156; salle, 74, 76, 5:20.

Chix.vud (Philippe), 71.

Chinon (Indre-et-Loire). Ch.. 526,
544. — Égl. Saint-Maurice, chœur,
638. — Egl. Saint-Mexme : appa-
reil, 213, 214; décor., 406; frise,

403 ; fronton, 405 ; fût, 393. — Mou-
lin, 546.

Chipilly (Somme). Égl., fonts bapt.,

776, 782.

Chirac (Lozère), Égl. : arcades, 292,

corniche, 581; voûte, 446.

Chirens (Isère). Dj., 461.

Chiry (Oise). Ègl. : fonts bapt., 776;
voûtes, 460.
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Chisseaux (Indre-et-Loire). Égl.,

213.

Chissey (Jura). Eg^l. : arcs, 521 ; cime-

tière, 794 ; corniche, 582
;

plan,

4S3, 484; supports, 456, 563; trib.,

542.

Chissey (Saône-et-Loire). É'^l., gale-

rie, 238.

Chitry (Yonne). Égl., tour, .5-J.9.

Chivy (Aisne). Égl. : 156; décor.,

353, 361 ; supports, 323 ; tailloir,

369; voûte, 264.

Chocques (Pas-de-Calais). Égl. : cha-

pit., 372; remplages, 307,

Chceur, 725.

Chora (Yonne). Enceinte, 46L
Chorges (Ilautus-Alpes). Egl. : tour,

570, 593. — Fontaine, :294.

Chorix (Allemagne). Égl., 476. _

Christchukch ( Angleterrt»). Égl.,

arcature, 316. — Man., 191.

CiBORiuM, 138, 740.

Cierges (Aisne). Égl., tour, 572.

CiMiEz (Alpes-Maritimes). Calvaire,

800.

CiNDHÉ (Allier). Ch., peinture, J65.
Cinq-Mars (Indre-et-Loire). Égl..

flèche, 342.

CiNQUEux (Oise). Égl. : corniche, 397
;

supports, 320, 364; tailloir, 369.

CiNTEGABELi.E (Haute-Garonne). Égl.,
fonts bapl., 769, 770.

Cintra (Portugal). Égl., constr., 587.

— Palais, cuisine, ^5.

Cintre, 23, 43, 44; plein cintre, 27;

cintre surbaissé, 27.

CiRON (Indre). Lanterne des morts,

796, 797.

CiRY (Aisne). Égl. : décor., 407 ; sup-
ports, 320.

Ciseau, 7.

Civaux (Vienne). Egl., supports,

319.

CiviDALE (Italie). Baptistère, fonts

bapt., 764. — Oratoire de Sainte-
Marie au Val : 166; autel, 737:

ciborium, 1S9, 191; décor., 186;

plan, 167, 170; voûte, 176.

CivBAY (Vienne). Égl. : baies, 301
;

clocher, 335; coupole, 282; décor.,

365; plan, 58; tour, 246; voûte,
268.

Civray-sitr-Cher ( Indre-et-Loire ).

Égl., appareil, 213.

Civry (Yonne). Égl. : arcs, 521 ;
cor-

niche, 581; plan, 225; porche, 244;

voûte, 500.

Claire-voie, 4.

Clairfayts (Nord). Égl. : chaire,

760; tabernacle, 747, 749.

Clairmarais (Pas-de-Calais). Abb. :

chap., /7; hôtellerie, 17; porterie,

16.

Clairvaux (Aube). Égl. ancienne :

cloître, f/
;
plan, 488; transept, 237.

Clamecy (Nièvre). Égl. de Bethléem:
corniche, 581; plan, 483. — Égl.

Saint-Martin : arcs-bout. , 601
;

baies. 526; jubé, 756; plan, 483,

484 ; trib., 545.

Clarté (La) (Côtes-du-Nord). Égl.,

flèche, 393.

Claveau, 25.

Clédkn (Finistère). Calvaire, SOI.

Clef, 25 ; clef de voûte, 35.

Cleppé (Loire). Égl., 163.

Clérey (Aube). Égl., pkn, 483.

Clermont (Hérault). Égl.. clocher,

551

.

Clermont (Mayenne). Abb. : celliers,

40; granges, i20; porterie, 16. —
Égl. : arcades, 295; plan, 223 ; sup-
ports, 320; transept, 235. 237.

Clermont-Dessous (Lot-et-Garonne).
Égl., coupole, 282.

Clermont-en-Beauvaisis (Oise). Hô-
tel de ville, 303, 34-2.

Clermont-Ferrand (Puy-de-Dôme).
Cath. : 89; clocher, 334, 336; dé-
cor., 350; peintures, Ï65 \ plan,

485; substructions, 163, 173, 206;

trib., 545, 546.— Égl. Notre-Dame
du Port: 212, fig. 140, p. 336; appa-
reil, 214 ; arcatures, 312, 317, 357

;

baies, 298, 301 ; chapit., 378, 384,

386,387; constr., 72; corniche,

401, fig. 198; coupole, 282; crypte,

252, 233 ; fronton, 405
;

galerie,

258; plan, 233; porche, 242; ivm-
plages, 302; supports, 323, 326;

tours, 247, 248; voûtes, 265, 266,

269, 271, 278,300. — Fontaine, ^96.

— Hôtel Savaron, escalier, /07,

i\3. — Mais. : bretèches, 7/6;
cheminée, 743; escalier, \\0; fenê-

tres, /5A^ fig. 69; portes, 119,546.

Clehmont-l'Hérault (Hérault). Égl.:

arcs-bout., 519; plan, 484; tour,

467, 475.

Clermont Tonnerre (Isère). Dj.,

5-26.

Clerques fPas-de-Calais). Eg\., clo-

cher, 340, 572.

Ci.ÉRV (Loiret). Égl. Notre-Dame :

baies, 604; constr., 70; plan, 589;

supports, fig. 336.
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Clessé (Saône-et-Loire). È^\. : clo-

cher, 334; coupole, 282; corniclie,

400.

Clisson (Loire-Inférieure). Ch., cui-

sine, <?5. — Egl., fonts bapt., 764.

Clithkrock 1 Anj;leterrc). Dj., 50^2.

Cloohek, 121.

Cloison, 4.

Ci.rNY ^ Saône-et-Loire). Abb. an-
cienne : arcades, 293; baies, 298

301, 302, 526; chapit., 378, 381, 384

387; clochers, 245, 216, 247, 334, 336

338.347: consécration, 96 ; constr.

62: corniche, 400; coupole, 282

décor., 359, 361 ; enceinte, S, 545

546; étuves, A^9; fonts bapt., 772

782: hôtellerie, 17; infirmerie, IS

latrines, 94, 97; narthex, 242, 243

438,442, 445: nef, 241; noviciat

79; plan, 233, 234, fi^-. 84
;
porterie

16, 17; supports, 392: transept
236, 237 ; voûte, 278. — É^l. Notre
Dame : clocher, 567 ; escalier, 103

plan, 485 ; supports, 551 ; tour, 496
trib., 543. — É^\. Saint-Marcel
clocher, 334; nef, 239. — Mais,
cheminée, 147; escalier, 106; fenê-

tres, 122, 123, 124, 125, fig. 63.

Clussais (Deux-Sèvres). Égl. : nef,

239; voûte, 266.

CocQUEHEL (Somme). Egl. : flèche,

59 i : toiture, 596.

CociMONT (Lot-et-Garonne). Egl.,
nef, 239.

CtF.UR de cheminée, 143.

CoEUVRE (Aisne). É^l. , clocher, 339.

Cognac (Charente). Ej;l. : coupole,
286; fonts bapt., 773; nef, 239. —
Lanterne des morts, 797, 798.

Cognât (Allier). É,gl. : décor., 406;
nef, 240: remplaji^es, 308; voûte,
266.

CoÏMBRE (Espagne"). Cath., baies,

298.

Coin émoussé, 16.

Coin (Le) (Calvados). Man., 194;
colombier, 203.

Cotre (Suisse). Calh. : autel, 738;
chapit., 381: portail, 396, 452; ta-

bernacle, 747.— Éj;l. Saint-Lucius,
140, 165.

COLART DE LaON, 71.

CoLBATz (AUemajîne); Ej,4., 476.

CoLCHESTER (Angleterre). Ch. : che-
minée. 146 ; dJ., 503.

Colin Biari», 69'2.

CoLLANGE i^Puy-de-Dôme). Égl., plan,
223.

Collatéral, 119.

Collèges funéraires, 102.

CoLLEviLLE (Calvados). Egl. : baies,

304; décor., 358, 364; fonts bapt.,

770: supports, 319; tours, 570, 593;
voûte, 459.

CoLLONviLLiERS (Sonime). Egl., toi-

ture, 596.

Coi.MAit (Alsace). Collégiale : constr.,

72. — Hôtel de ville, 311.

Cologne (Allemagne). Cath. : 476;
arcades, 524; arcs-bout., 518; che-
neaux, 578; constr., 58; croix, 724;
flèche, 594; plan, i89. — Égl. des
Saints Apôtres : baies, 298; cou-
pole, 282; plan, 221, 229; tour,

340. — Égl. Saint-André, coupole,
282. — Égl. Saint-Cunibert, plan,
229.— Égl. Saint-Georges, plan, 229.
— Égl. Saint Gércon : crypte, 707

;

tour, 340. — Egl. Saint-Martin-le-
Grand : coupole, 282; plan, 221,

229, — Égl. Saint-Pantaléon, 164.
— Égl. Sainte-Marie du Capitole :

coupole, 283; crypte, 253; plan,
221. — Égl. Sainle-Ursule, baies,

298. — Hôtel de ville, peintures,
304.

Colombe (Michel), 693.

CoLOMBELLES (Calvados). Égl., arca-

tures, 315.

Colombier (Allier'). Égl., clocher,
335.

Colombier (Cher). Calvaire, 800.

Colombiers-sur-Seulles (Calvados).
Égl. : décor., 358; flèche, 341, 570.

Colonne : colonne adossée, 20; co-
lonne engagée, 20.

CoMBARiEu (Haute-Garonne). Égl.,

clocher, 566.

CoMBELONGUE (Anègc). Égl. : appa-
reil, 478; chapit., 386.

Comble, 48, 50.

Combles (Somme). Égl., crypte,
253.

CÔME (Italie). Égl. Saint-Abondio,
plan, 229. — Égl. Saint-Fidèle :

222; arcatures, 314; plan, 229;
portail, 295.

CoMELLE (La) (Oise).Chap. funéraire,

792, 797, 798.

CoMMES (Calvados). Égl., clocher,
340.

CoMMiNES (Nord). Hôtel de ville:

309; appareil, IS4; beffroi, 314.

Compagne, compenage, 5ST.

CoMPEiGNAC (Haute-Vienne). Égl.,

plan, 484.
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GoMPiÈGNE_(Oise). Cloître, i?;?. — Dj.,
5S6. — Éj^l. Saint- Antoine : arcs-
bout., 601 ; fonts bapt., 774. —
Egl. Saint-Corneille, tour, 246. —
É^l. Saint-Jacques : clocher, 685

;

trib., 545, 546. — Hôtel de ville,

307,308,309; beffroi, 5/4; horloge,
318. — Hôtel-Dieu, Â7.

,

CoMPosTELLE (Espagnc). Egl. Saint-
Jacques : 206; baies, 298; plan,

232; porche, 438; supports, 329
;

transept, 235, 237; voûte, 270.

CoMPS (Drôme). Égl., clocher, 338.

CoACEVREiJx (Aisne). Égl., fonts

bapt., 771.

GoNCHES (Eure). Dj., 504, .5 /O.— Égl.,

trésor, '28.

CoNCREssAULT (Cher). Ch. : 5-4/ : ap-
pareil, 182; chap., 79; cheminée,
152; murailles, 530; toiture, /54.

CoNBAT (Dorclogne). Dj., 545.

CoxDÉ (Cher). Égl., plan, 223.

Goni)É-en-Barrois (Meuse). Égl. :

arcs, 458, 521 ; chcneaux, 576;
plan, 485; portail, 539, 540; rem-
places, 3io.

Conde-les-Ifs (Calvados). Égl., por-
tail, 536.

GoNDÉ-suR-AisNE (Aisne). Égl.,voûte,
275.

CoNDÉ-suR-EscAUT (Nord). Mais.:
fenêtre, 129; portique, 114.

Condé-sur-Laizon (Calvados). Égl.,

constr.,66.

Condécourt (Seine-et-Oise). Égl.,

clocher, 334.

Condette (Pas-de-Calais). Égl. : bé-
nitier, 787; fonts bapt., 777.

CoNDOM (Gers). Cath. : baies, 604;
cloître, 25.

Confession, 138.

Conflans-Sainte-Honorine ( Seine-
et-Oise). Égl. : flèche, 342,344, 346;
plan, 486.

Confort (Côtes-du-Nord). Calvaire,
801. — Égl. : flèche, 593; toiture,

596.

Confréries, 74, 75.

Congé, 17.

Coninsboroiigh (Angleterre). Ch.,

hourds, 473.

GoNNECTAiNcouRT ( Sommc ). Egl.,

fonts bapt., 778.

Conques (Aveyron). Égl. : 206; arca-

des, 293; baies, 298; chapit., 378,

fig. 179; coupole, 284; décor., 349,

350, 365, 367, 407; plan, 227, 233,

ÛQ. 82; remplages, 308; supports,

324, 329; tours. 246, 247, 336; tran
sept, 235, 236; trib., 256; voûtes,
269, 300. — Mesures, 337.

Console, 20.

CoNST.\NCE (Allemagne). Cath., cha-
pit., 371. — Entrepôt : 343, fig.

178
-,
hourds, 473.

CoNSTANTiNOPLE. Golonnc de Théo-
dose, escalier, 19. — Égl. des
Saints-Apôtres, 122, 210. — Égl.
Saint-Serge et Bacchus, plan, 145.— Égl. Sainte-Sophie : baies, 136,

179; coupole, 41 ; remplages, 306.

Construction, 2.

CoNTEviLLE (Eure). Égl., fonts bapt.,
773, 778.

CoNTEviLLE (Oise). Égl., plan, 483.

Contrebuter, 32.

contrefiche, 49.

Contrefort, 20.

Contremoulins ( Seine-Inférieure).
Égl., voûte, 704.

Contrescarpe, 462.

Contrières (Manche). Egl. : appa-
reil, 214; fenêtres, 60; fonts bapt.,

772, 780.

CopiAC, 83.

Coque ou cogue, 6/5.

CoQUELLEs( Pas-de-Calais). Égl.,tour,
248.

Corbeau, 18, 24. fig. 6.

CoRBEiL (Scine-et-Oise). Égl. Saint-

Spire, 452.

CORHEILLE, 22.

CoRBENY (Aisne). Égl., fonts bapt.,

774, 777, 782.

CoRBiE (Somme). Cloître, 21 . — Égl.:

abbatiale, 84; baies, 604; cloître,

2J ; fonts bapt., 770. — Égl. Saint-
Étienne : chapit., 380, 381 ; décor.,

350; portail, 452, 5.39; supports,
550; voûtes, 459, 500.

Cordes (Tarn^i. Halles, 342. — Mais.,
64, fig. 25; fenêtres, 122, 127, 131,

^
fig. 73.

Cordon, 5.

CoRDOUE (Espagne). Mosquée, cha-
pit., 374.

CoRGNAc (Dordogne). Egl. : coupole,
283: fonts bapt., 773. — Mais.,
clieminée, 149.

CoRME-RovAi.E ( Charente-Inférieu-
re,!. Égl., nef, 239.

Cormeim.es- EN -Pahisis ( Seine-et-
Oise). Égl. : crypte, 253, 435.

Cormeili.es-en-Vexin( Seine-et-Oise).
Égl., baies, 302.

Gormery (Indre-et-Loire). Égl. :
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cloître, i'j'; coupole, 2S3 ; flèche,

342.

CoRMONT (Tliomas et Renaud de), 64.

ConxEn.L.v de Confi.kxt (Pyrénées-
Orienlales). Et;!. : abside, 55'2;

corniclie, 400; décor., 365; sup-
ports, 320; transept, 235, 237.

CoRNEMPs (Girondej. Egl. ; nef,

239: voûte. 266.,

CoRNETo iltalie^ Y-^l. Sainte-Marie,
ciborium. 743.

GORXICHE, IS.

CoRxiLLY (Loir-et-Cher). Eg^l., cou-
pole, 283. — Mais., fi^aleries, 114.

Corps de cheminée, 144.

Corps (Isère). Égl., toor, 570.

CoRRiBERT (Marne). Egl. ; S9; baies,

302; plan, 483; supports, 320;
tailloir, 369; tour, 572.

Corridor de navire, 5SS.^

CoRRODERT (Marne). Egl., fonts
bapt., 766, 773.

CoRROiERiE fL.\) (Côte-d'Or). Egl. :

clocher, 567; corniche, 581.

CoRTE îCorse). Égl., fonts bapt., 765.

Corvée volontaire, 74.

CosENZA (Italie). Éjfl., baies, 530.

CosNE (Nièvre). Ég\. Saint-Ai^^nan :

arcatures. 315; remplag-es, 307.

CoTTESKORD (Angleterre). Man.. /9^.

Coubon: Haute-Loire). Egl. : arcades,
295; arcatures, 317; remplagcs,
307.

Coi'CY-L.v-'N'iLi.E (Aisne). Egl. :

fonts bapt., 777; plan, 230; rem-
places, 307 ; supports, 609.

Coucy-i.e-Chateau (Aisne). Ch. :

tIS. 521. 525, 532; bas -relief,

176; chap., 79; cheminée des
Preuses. 146, 148, 359; constr.,

fig. 26; corniche, 579, 153: dj.,

457, 461, 470, 474, 476, 4S9. 517,

526, 529, fig. !254; enceinte, 545;
fenêtre. 121; latrines, 96; loges,

115; peintures, 164; perron, 351,
fîg. 184: jDlan, fig. 257: portes,
7/9, 469, 474, 476, 480, 486; salle,

74, 75, 76, 141.

CouDRAY (Le) (Calvados). Égl.,

porche, 592.

CoiDRAY - Salbart ( Deux-Sèvres ).

Ch., 534.

CouDux Oise). : Egl. : 88; arcatures,
315; baies. 524; décor., 354, 364,
407, fig. 153; voûte, 448.

CouHÉ (Vienne). Halles, 342.

CouiLLY (Seine-et-Marne). Égl. :

supports, 550; voûtes, 459.

CoiLAiNK (Sarthe). Égl., clocher,

473, 552.

Coulombs (Eure-et-Loir). Cloître,

22.

Goulonges- les -Royaux ( Vendée ).

Mais., escalier, 112.

CoiLY (Lot-et-Garonne). Egl., plan,

223.

CoiPE, 5.

Coupole, 40.

courbi; de pression, 31.

Coi'nBi.\c (Lot-et-tiaronne). Égl.,

222.

CouRÇAY (Indre-et-Loire). Égl.
flèche, 342, 345.

Coi'RCELLES (Pas-de-Calais). Égl.,

fonts bapt., 775.

CouRCELLEs (Seine-et-Oise). Égl.,

flèche, 342.

CouRcô.ME (Charente). Égl. : 115;
voûte, 266.

CouRCY (Calvados). Égl., arcatures,

316.

CouRGEON (Orne). Egl., clocher, 685.

CouRGEHENNES (Aube). Égl., porche,
592.

CouRMELLES (Aisnc). Egl. : plan,

230; remplages, 310; supports,
321; voûte, 448.

Cour Notke-Dame (Yonne). Égl. :

plan, 483; portail, 680.

Couronne, 603.

Couronne (La) (Charente). Égl. :

463; autel, 745; chapit., 379, 381,

383; frise, 403; plan, 483, 492;
voûtes, 265, 436.

CouRPiÈRE (Puy-de-Dôme). Égl.,

arcatures, 317.

CouRSAN (Aube). Égl.: chapit., 456:
supports, 320.

CouRSEULT (Côtes -du -Nord). Égl.,

bénitier, 785, 786.

CouRSiÈRES, 25S, 113,^459, 469, 471.

CouRTAouLT (Aube). Égl. : corniche,
581 ; fonts bapt., 775.

CouRTEBouRNE (Pas-dc-Calais) . Cal-
vaire, 800.

CouRTEcoN (Aisne). Égl., clocher,
332.

CouRTEFONTAiNE (Jura). Égl. : cor-
niche, 400; plan, 223; supports,
320.

CouRTÉMONT (Marne). Égl., clocher,
340.

CouRTiiÉzoN (Vaucluse). Beffroi, 313.
— Égl. : nef, 239; voûte, 266. —
Fontaine, 298. — Remparts, 545.

Courtine, 454.
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CouRTRAi (Belfvique). Égl. Saint-

Martin, tabernacle, 748. — Hôtel
de ville : 311; cheminée, 147.

CousoLBE (Nord). Égl., fonts hapt.,

774, 775.

CousoN (Loire). Ch., 5ê0.

CovssAC (Haute-Vienne). Lanterne
.des morts, 797.

CoL'ssAY (Vosges). Égl. : baies, 302;
décor., 364; fonts bapt., 773.

CoussAY-LES-Bois (Vienne). Égl. :

coupole, 286; nef, 239.

CousT (Cher). Calvaire, 800. —Égl.,
flèche, 342, 345, 568.

Coûtantes (Manche). Aqueduc, '273,

fig. 149. — Cath. : arcs, 522 ; autel,

733 ; baies, 534 ; balustrade, 583,

604; galeries, 546. 547; plan, 489;

tours,, 496, 567, 568, 593; trib.,

543. Égl. Saint-Pierre : galerie,

681; tours, 685. — Hôtel-Dieu,
tour, 568.

CouTRAS (Gironde). Ch., puits, 99,

fig. 44.

Couture (Loir-et-Cher). Ch. de
Ronsard, 194.

Couture (La) (Pas-de-Calais). Égl. :

chapit., 81, 612; plan. 591.

Couvains (Manche). Égl., plan, 482.

CouvERTOiHADE ( La )
(Avcyron),

Remparts, 54<9.

CouviLLE (Manche). Égl., fonts bapt.,

777.

CoUVRE-JOINT, 39, 51.
,

Couvrelles (Aisne). Égl., tour, 572.

GouzAN (Loire). Ch., 52 1 .

CovES (Angleterre). Dj., 502.

CowDRAY (Angleterre). Ch., pein-

ture, 76.5.

Cracovie (Pologne). Égl. : 477;
crypte, 253.

Crami'agna (Ariège). Ch., 520.

Crampon, 46.

Gravant (Indre-et-Loire). Égl. :

162; appareil, 179, 180; chapit.,

383; décor., 189, fig. 61 bis;

façade, fig. 1 et 52; fenêtre, 180;
fronton, 405

;
portail, 357.

Gravant (Yonne). Égl., triforium,
682.

Grécy (Somme). Égl. : clocher, 152,

549; fonts bapt., 764, 776.

Creu. (Oise). Egl-. : cheminée, 152;
flèche, 594.— Égl. de Saint-Evrc-
mond : 435; arcs-bout., 150, iig.

212; contreforts, 331; corniche,

399; plan, 4K3; voûte, 458.

Crémarest (Pas-de-Calais). Egl. :

clocher, 152, 549; fonts bapt., 777.

Grémieu (Isère). Ch., fenêtre 130.
— Égl. : 103; clocher, 5.55. —
Halles, 343, fig. 174.

Crémone, 52.

Créneau, 470.

Creney (Aube). Égl., tabernacle,
748.

Crépissage, 6.

Crépy-en-Valois (Oise). Égl. Saint-
Denis : baies, 302; flèche, 594. —
Égl. Saint-Thomas : baies, 531;

croix, 725; plan, 485. — Mais.
fenêtre, 130.

Crespin (Nord). Égl., fonts bapt.,

775.

Grest (Drôme). Dj., 502. — Égl.,

portail, 679.

Crèts, 54.

CnÉTEiL (Seine). Colombier, 199,

200, 203, fig. 125. — Égl. : plan,

483; supports, 550.
,

Greully (Calvados). Égl. : supports,

326; voûtes, 441, 458, 459, 460.

Grézancy (Aisne). Égl., voûte, 458.

Gricqueville (Calvados). Égl. :

plan, 483 : voûte, 503.

Crochet, 88.

Crocq (Creuse). Lanterne des morts,
796.

Croisée d'ogives, 37; croisée ou carré

du transept, 122.

Groissy (Oise). Égl., chapit., fig.

171.

Croix nE Saint-André, 50.

Croix-i>e-Tovant (La) (Indre). Égl.,

clocher, 334.

Croix-Moi,ign.\.ux (Somme). Égl. :

plan, 591; portail, 679; voûtes,

448, 459, 677.

Croix-Saint-Leufroy' (Eure). Égl.,

fonts bapt., 765, 775.

Croizari) (Marne). Égl. : fonts bapt.,

773; supports, 319, 320.

Gronan (Finistère). Calvaire, 801.

Crosmièiies (Sarthe). Égl., plan,

502.

Crosnes (Seine-et-Oise). Égl. : fonts

bapt., 782; voûte, 461.

Crosses (Cher). Égl. : baies, 530
;

remplages, 307 ; tours, 250.

Croupe, 58.

CiiouTTEs (Aisne). Égl., voûte, 447.

Grouy-en-Them.e (Oise). Égl., voûte,

460.

(]rou/.ii.les (Indre-et-Loire). Egl. :

portail, 452; voûte, 462.

(hu)ZANT (Creuse). Ch., 520.



TABLE ALPHABKTIQI'E DES MATIERES 783

Cri-as (Ardèche). Dj., -'àô, 50-2, ^OS.

— Égl. : baies, 300, 306; cloclicr,

335; corniche, iOO; cou]>ole, 2S2
;

crypte, 252, S58; décor., 361; nef,

210; pavement, 707; supports,
321; tours, 247, 2 48; voûtes, 263,

265, 267, 268,269, 436.

Crypte, 138.

CrB.\s (Dordofrne). Lanterne des
morts, 796, 797.

Crix.HY (Pas-de-Calais). Égl., fonts

bapt., 775.

CiiRY-HorssE (Aisne). Égl. ; clo-

cher, 339; décor., 407; supports,
320.

Ciis (Marne). Égl. : 89; bénitier,

786; plan, 483; trib., 543, 546;
voûte, 500.

CrisE-L.\-MoTTE (Oise). Égl. : ar-

cades, 296; baies, 302; corniche,

397; plan, 230; supports, 321;
voûte. 460.

CUL-DE-FOUR, 40.

CuL.\>- 'Indre). Ch., hourds, 473.

Culée, 20.

Cui.H.vT (Puy-de-Dôme). Lanterne
des morts, 797.

Cri,i.Y (Calvados). Ch., 194. — Fon-
taine, i!83.

Culot, 20.

CrN.\uLT (Maine-et-Loire). Egl. :

arcatures, 3J5, 316; baies, 301;
flèche, 342; fronton, 405; nef, 240;
plan, 233; supports, 318, 324.

CuoN (Maine-et-Loire). Égl., flèche,

342.

CuRCHY (Somme). Égl., fonts bapt.,
777.

CuRGY' (Saône-et-Loire). Egl. : clo-

cher, 340; plan, 224; transept,
235, 236; voûte, 269.

CuRSON (Gironde). Ch., 5^/.

CussAC (Cantal). Égl., clocher,
332.

CussAC-BoNNEVAL ( Haute-Vienue )

.

Lanterne des morts, 797.

CussET (Allier). Mais., jambette,
181.

CuzoRN (Lot-et-Garonne). Égl., clo-

cher, 333.

Dalon (Dordogne). Lanterne des
morts, 796.

D.\M.\s 1 Syrie). Basil. Saint-Jean :

111 ; décor., 134.

Damier (Oise\ Égl., décor., 364.

Dammartin (Seine-et-Marne). Égl.,

plan, 482, 492.

D.\MPiERRE (Indre). Égl., portail,

534.

D.^MPIERRE - SUR - BoUTONNE ( Cha -

rente-Inférieure). Ch., galeries,

113, 115. — Égl., 677.
,

Dampmesml (Eure). Égl., fonts
bapt., 775, 781.

D.\NKWARnERODE (Allemagne). Ch.,
t9U.

D.\>xEs Pas-de-Calais). Égl. : arcs,

603; clocher, /5é, 549; fonts bapt.,
777

;
jubé, 757 ; trésor, '28.

D.\ouLAS (Finistère). Cloître ; ^/

;

fontaine : 38, 282, 286, fig. 17, 151.— Égl. toiture 596.

D.\RGu>- Allemagne). Égl., 476.

Davenescourt (Somme). Égl., fonts
bapt., 777, 780.

Dax (Landes . Égl. : autel, 736; por-
tail, 537.

DÉAMBULATOmE, 172.

DÉCHARGE, 47.

Dechy (Nord). Calvaire, 800.

Decize (Nièvre). Égl., crypte, 243.

DÉCORATION, 2.

Deerhurst (Angleterre), 142.

DeirZeta (Syrie). Baptistère, 195.

Delahorde (Mathurin), 692.

Délit, 8.

Delmas, 692.

Dexticules, 349.

Deols (Indre). Befi'roi, 314. — Égl.

157; appareil, 179; arcatures, 312
;

chapit., 378, 381, fig. 174; flèche,

342, 345; plan, 172.

Derval ( Loire- Inférieure ) . Ch.,
462.

Dessin, 65. — Dessin courant, 14.

Dettelbach (Allemagne). Hôtel de
ville, bretèche, 303.

Deuil (Seine-et-Oise). Égl. : baies,

526; chapit., 557, fig. 284 et 288;
fonts bapt., 776; plan, 486; sup-
ports, 319, 326, 552; tour, 246;
voûte, 504.

Deu.x-Acren (Belgique). Égl., fonts
bapt., 777.
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Deux- Jumeaux (Calvados). Égl.,

baies, 2i, 30i.

Déverser, 31.

Devis, 65.

DÈVRES (Cher). Rs.,_226.

Dhuizel i Aisne I. Egl. : supports,
320 ; voûte, 459.

DiARBÉKiR ^Arménie"). Egl., arcades,
293.

Die (Drôme). Cath., nef, 239.

DiENKE (Cantal). É^l., clocher, 332.

Dieppe (Seine-Inférieure). Ch., appa-
reil, 461 .

— Ef;;l. Saint-Gilles, cha-
pit., 6IS3. — Ef;l. Saint-Jacques :

arcs-bout., 601; façade, 84; gale-
ries, 547; supports, 551; trib.,

546; triforium, 604.

DiGKAC ! Charente). Égl., nef, 238.

Digne (Basses-Alpes). Cath. : co-
lonnes, 88; façade, 472; nef, 238;
voûte, 266; porche, 492. — Ég-l.

Notre-Dame-du-Bourg ( ancienne
cath.); autel, 736, fig-. 369; baies,

372: clocher, 115; décor., 364;
plan, 223; portail, 209, 214, 396.

Dijoiv i^Côte-d'Or 1. Chartreuse, 76 :

puits, 99. — Ègl. Notre-Dame
;

arcs, 522; arcs-bout., 513, 514;
baies, 529 : clocher, 567 ; corniche,

581; fj;-aleries, 547; horloj;e, 316;
plan, 484; supports, 549, 550;
tour, 496; trib., 543, 546. — Éjfl.

Saint-Bénigne : autel, 745; cor-
niche, 581; crypte, 159, 183, 253,

372; galeries, 547; pavements,
707; plan, 484; portail, 365; réfec-

toire, 5.5; substructions, 208;
tabernacle, 749; trib., 546. —
Egl. Saint-Michel : clocher, 685;
portail, 679; tabernacle, 747, 748;
voûte, 677. — Égl. Saint-Phili-
bert : corniche, 581: décor., 363;
porche, 244, iig. 90. — Hôtel au
Singe, 173. — Hôtel de Vogue,
99. — Mais. : épi, /.5.5; fenêtres,
1'24, 130. — Mais. Richard : esca-
lier, 110, fig. 53; galeries, 115. —
Musée, tombeaux, 78. — Palais

de Justice, 5^.5. — Palais des ducs :

chap., 485; cheminée, 147; cui-

sine, aV/, fîg. 39; fenêtre, 130;
puits, 9f!.

DiNAN I Cô tes - du - Nord ) . Beffroi

,

314, 3IR. — Dj., .')^27. — Égl.

Saint -Sauveur : arcatures, 312,

316; bénitier, 785, 786, 787 ; décor.,

366; portail, 396. — Remparts,
54.5

;
porte de Jerzual, 4<'i3.

Dînant (Belgique). Égl., fonts bapt.,
782.

DisTRÉ (Maine-et-Loire). Égl. : 161;
appareil, 180; portail, 357.

DivKs Calvados!. Halles, 34'2.

DixiMuoE (Belgique). Égl., 496.

DjEiiEiL (Syrie). Égl., bénitier, 783.
DouRiLUGK (Allemagne;. Égl., 476.
DoL (Ille-et-Mlaine). Cath. : plan,

484, 487; porche, 495; portail,

534, 540; reclusoir, 43; supports,
553. Mais., 335.

DÔLE (Jura). Égl., 672.

DÔME (Dordogne). Remparts, 54S.
DoMENico i>EL Barrière, 689.

DoMFRONT iOrnei. Dj., 502. — Égl.
Notre-Dame-sur-l'Éau : arcatures,
314: baies, 304; supports, 323.

DOMIMCITM, 116.

Dominique de Cortone, dit Bocca-
dor, 688.

Dommartin-en-Ponthieu ( Pas-de-
Calais). Abb. : 435: bases, 389, .390,

fig. 283; chapit., 371, 380, 557, fig.

175; colonne, 88; constr., 94; pis-

cine, 752; plan, 92, 231, 480, fig.

80; porterie, 16; suppoi'ts, 326,
327, 549, 564, fig. 134; transept,
237; voûte, 459.

Dojime (Dordogne). Enceinte, 461,
545. Hôtel de Ville, 307.

DoMONT (Seine-ct-Oise). Égl. : arcs-
bout., 450; chapit., 375; plan, 233,
486, 487, 491; portail, 680; trib.,

545; voûtes, 445, 459. 461.

DoMPAiRE (Vosges). Calvaire, 801.

Dompierre (Somme). Ch., latrines,

94.

D0N.10N, 492.

D0NNEMARIE (Seine-et-Marne). Égl. :

arcs, 521; baies, 526; cimetière,
790, fig. 401; plan, 485; trib., 544.

DoNTiLLY (Seine-et-Marne). Égl.,
baies, 529.

Donzv-i.e-Pré (Nièvre). Égl. : arcs,

521 ; supports, 392.

DoRAT (Le) (Haute-Vienne). Egl. :

fig. 123; arcades, 296; baies, 298,
301, 305: chapit., 373; coupole,
283; crypte, 251, 252, 253; décor.,
361; façade, 595: fonts bapt., 771,

773, 779: nef, 239; plan, 233; rem-
plages, 307, 308: tours, 246, 247,

336, .5.5/: triforium, 300. — Lan-
terne lies morts, 797.

DoRiiREciiT. Cath., constr., 587.

DoRMANs (Marne), lîgl. : plan, 483;
tour, 572, voûte, 276.
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DossEnET, 322.

Douai (Nord). Bornes, S49, fig. Iti3.

— Ég'l. Notre-Dame : i96; cor-
niche, 581; supports, 550. —
Halles, 340. — Hôtel de ville,

141, 303, 301: bell'roi, 314, 357, Vv^.

163; fenêtres, hJ7, 308; statues,

359. — Hôtel-Dieu, 4S. — Porte
de A'alenciennes, h29. — Temple
protestant i^ancien^, S05.

DoruLEAi', 35.

DoucHY (Nord). Colombier, âOO,

303.

DOVCINE, 16.

DouDRAC ( Lot-et-Garonne "l. Égl.,

plan. 222.

Doué i^Maine-ct-Loire). Égl. : plan,
492; voûtes, 501, 502.

DouLLENS
i
Somme). Égl. Saint-

Pierre : plan, 1S6; supports, 552;

trib., 546.

DouRDAN (Seine-et-Oise). Ch. : 531,

534; dj.. 536. — Halles, 343.

DouRiEz i^ Pas-de-Calais). Egl., arca-
tures, 606.

Douvres (Calvados). Egl. : fronton,

405; tour, 568.

Douvres Angleterre). Dj., 503, 503.
— Égl. Sainte-Marie, décor., 358.
— Phare. 335.

,

Doyet (AUieri. Égl., arcaturcs, 317.

Dreux '^Eure-et-Loir. BefTrdi, 301,
313. — Égl. ; bénitier, 787; clo-

cher, 685; voûtes, 676,, fig. 3 44.

Driencoi"rt (Somme'. Égl. : béni-
tier, 787; fonts bapt., 775.

Drocourt ; Pas-de-Calais). Égl.,

fonts bapt., 777.

Droizy (Aisne). Égl., plan, 231.

Dromox, 573, 610.

Drulîeg (Calvados). Egl., olncher,

334.

Drudas (Haute-Garonne). Égl.,

fonts bapt., 770.

Dru'YEs ^Yonne). Ch., 190, 514. —
Égl. : arcades, 295; baies, 301;
nef, 211; piscine, 751, fig. 381;
tour, 54S.

Duci-.\iR (Seine- Inférieure). Égl.,

tour, 460.

DrcY (Calvados). Égl. : décor., 367;
tour, 568.

Dugny (Meuse). Égl. : clocher, 248,

473, 553, fig. 331 ; crypte, 253.

DuiNGT (Haute-Savoie). Dj.,.5ï'6, 537.

Di'iLKEN (Allemagne). Égl., fonts

bapt., 777.

Dux (Meuse). Égl., plan, 498.

DuN-LE-Roi (Cher). Égl. : crypte,

253; plan, 233; suppoi'ts, 318;
transept, 235.

DuNUîREs (Haute-Loire). Égl. : 205;
supports, 325; voûte, 278.

DuNKERQUE (Nord). Égl. Saint-Éloi,
plan, 590, 591. ;— Leugenaer, 363.

DtiRAVEL (Lot). Égl., ci-ypte, 253.

DuRHAN (Ariège). Ch., 530, 535.

DuRî^ORT (Ariège). Ch., 531

.

DuRGiMEs (Somme). Égl., fonts
bapt., 775.

DuRHAM (Angleterre). Abb., cui-

sine, -s'.j. — Égl. : baies, 298; cha-
pit., 371, 372, 373; décor., 358;
portail, 119; supports, 319, 394;
voûtes, 440, 441, 450, 457, 499.

DuRY (Aisne). Égl., supports, 319,

320.

DussELnoRF, Égl. Saint- Lambert,
tabernacle, 748.

DuvY (Oise). Égl., décor., 407.

E

Éberlach (Allemagne). Égl., tran-

, sept, 238.

Ébrach 'Allemagne). Égl., 476.

Ébrasement, 2i.

Ébreuil ;Allierj. Égl. : 470; arcatu-
rcs. 317; arcs-bout., 519; coupole,
282 ; décor., 406, 407 ; fronton, 405

;

galerie, 258; plan, 488; portail,

1 19: supports, 320; tours, 249, 336,

347; transept, 235; voûte, 268.

ÉcAJEUL Calvados). Égl., 214.

Échafai'uage, 43.

Échantillon, 7.

ÉCHARPE. 50.

ÉCHASSE, 43.

ÉCHAUGUETTE, 115.

EcHEURU.NE ( Charente-Inférieure ).

_ Égl. : arcatures, 316; coupole, 286.

Échelle, 56.

ÉcHu.LAis ( Charente - Inférieure ).

Égl. : arcs, 293, 315, 316; corniche,

, 399.

ÉcHTERNACH ( Luxcmbourg ). Égl.:
chapit., 87.
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ÉcoiNçox, 404.

École d'architecture, 61.

Écos (Eure). Ég\., fonts bapt., 777.

ÉcoTAY (Loire). Éj^l., clocher, 332.

ÉcouEiv (Seine-et-Oise). Ch. : chap.,

672, 3, 19 : lucarnes, fi^-. <97
;
pave-

ment, 167; vitraux, 137; voûte,
675. — Éyi., fonts bapt., 776.

EcQUEs (Pas-«le-Calais). É^l., fonts

bapt., 775.

ÉcuAiNviLLE (Seine-Inférieure). Egl.,

supports, 319.

ÉcuouvES (Sieurthe-et-Moselle). Egl.

corniche, 581.

Egek (Allemagne). Palais, 190.

Église, 116.

Égreville (Loiret). Halles, o-!i3.

Éguishem (Alsace). Éj^l., fonts bapt.,

776.

EliSHAROT, 165.

Ekwadt (Slesvig). Autel, 737.

ELnE>-.\. (Allemagne). Égl., 476.

Élévation, 5.

Élincoitrt -Saint e-M arguerite
(Oise). Égl., voûte, 264.

Elinghem (Pas-de-Calais). Égl. : 30
;

plan, 223.

Ellw.\ngen (Allemagne). Égl., plan,

226.

Elne (Pyrénées-Orientales). Gath. :

autel, 72S ; bénitier, 784, 785; cha-
pit., 558; clocher, 209; cloître, 84,

^/, ^"2; nef, 240; portail, 534, voû-
te, 265.

Elversele (Belgique). Égl., fonts
bapt., 775.

Ely (Angleterre). Cath. : chapit.,

373; galerie, 258; plan, 227, 228;
porche, 244; supports, 326, 551;
transept, 235; trib., 256; voûte,
502.

Embrasure, 24, l'29.

Emdrèvement, 43.

Emhrux (Hautes-Alpes). Cath. : 472;
appareil, 214 ; arcades, 295; baies,

304; corniche, 400; flèche, 593;
fonts bapt., 766, 775; nef, 240;
portail, 60, 209, 243, 396, 494; sup-
ports, 322; trib., 762. — Fontaine,
'J94. — Mais., IS.ï.

ÉMiiRY (Pas-de-Calais). Égl., fonts
bapt., 777.

Encahi-es, 350.

Encoriiellement, 19, 41.

Enduit, 6.

Enghien (Belgique). Égl., fonts bapt.,

775.

Englesqueville ( Calvados 1. Égl.,

baies, 30 i.

Ennem.^in (Somme). Chap. Notre-
Dame-des-Joies, clocher, 593. —
Égl., rcmplages, 307.

Ennery (Seine-et-Oise). Égl., flèche,

342, 3i4.

Enmîz.a.t (Puy-de-Dôme). Colom-
bier, 'JOI, '203. — Égl., chapit.,

, 3X1 ; clocher, 334 ; trib., 256.

Énocq (Pas-de-Calais). Egl., plan,

223.

Enseigne, 172.

Ensigné (Deu.x-Sèvres). Égl. : nef,

239; voûte, 266.

Entaulement, 18.

Entr.a.it, 45, 49; faux entrait, 49;
entrait retroussé, 49.

Entraygues (Aveyron). Pont, "271.

Entrelacs, 352.

Entretoise, 44.

Ép.\nnelage, 14.

Épannes (^Deux-Sèvres). Égl., cou-
pole, 280.

Épau (L') (Sarthe). Égl. : cloître, 2/;

plan, 484; salle capitulaire, SI;
trésor, ^^.

Épaulement, 32, 462.

Epeigné-sur-Dème (Indre-et-Loire).

. Égl-, 213.

Épernay (Marne"). Égl., portail,

, 680.

Epi, 54.

Épinal (A'osges). Arcades, 33â. —
Cath. : arcatures, 312; plan, 485,

491, 589
;
ijorche, 494

;
portes, 540

;

tour, 87, 248, 293; trib., 541; voû-
te, 459. — Collégiale : cloître,

21
;

portail, 60; trib., 543; voù-
, te, 509.

Épiré (Maine-et-Loire). Égl., béni-
tier, 784.

Épone (Seine-et-Oise). Égl., clocher,
334.

Eps (Pas-de-Calais). Egl., portail,

, 84.

Équennes (Somme). Égl., fontsbapt.,
766, 773.

Ercé (Ariège). Égl. Saint-Pierre,
remplages, 307.

Erfurt (Allemagne"). Égl., porche,
592.

Erlon (Aisne). Égl., fonts bapt., 777,
7X2.

Ermenonville (Oise). Egl. : corniche,
5X1; fonts bapt., 776; plan, 483;
supports, 549; voûte, 499.

Ernes (Calvados). Egl., constr., 66.
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Ehv\ (Aulîc . E;;l. : trirui'iuiii, tisl ;

voûte, 677.

EscALiEu en vis, 19.

ESCANKOI.AT, .5iSV.

EscAHMAiN ^^.'ordl. Eyl., clocliei",

549.

Es»:ahpe, 461.

EscAunAiN (Nord). Egl., clocher,

59».

EscoEuii.i.ES I Pas-de-Calais). Egl. :

bénitier, 787; fonts bapt., 777, (ig.

396; tour, 572.

EscoLivES (Yonne). Égl-, crypte,
253.

EscoMB (Anfileterre). Égl., 113.

EscuGNAU {\a\ d'Aran). Ég'l., décor.,

364.

E s_N A X n E s (Charente - Inférieure)

.

Éjïl. : arcatures, 316; contreforts,
.55/

;
parapet, 5.5^; tour, 85; voûtes,

85.

EsPALiON (Aveyron). Egl., contre-
forts, 551

.

EsPAUBOURG (Oise). Egl., fonts bapt.,

769, 770, 780.

EspiET (Gironde). Moulin, 546.

EspiNASSE (L") ^Loire). Dj., 506.

Espixs, Calvados). Grange au.\ dîmes,
197, I9'9.

EspiRA r>E_ l'Agly (Pyrénées-Orien-
tales). Égl., 221.

Esplanade, 463.

EspONDEiLHAN (Hérault). Égl., plan,
225.

EsQUELBECQ (Nord). Ch., appareil,
184. — Égl.: flèche, 594; plan, 591.

EsQUERDES (Pas-de-Calais). Égl., tour,

569.

Esquif, 615.

EssAULE, 53, fig. 28.

Essertines-e>-Chatel>"ei'f ( Loire ).

Égl., plan, 223.

Essômes (Aisne). Égl. : plan, 484
;

supports, 550; trib., 544.

EsTAVAYER (Suissc). Dj., 5^6.

Estivareilles (Loire). Lanterne des
morts, 796.

EsTouiLLY Somme). Égl. : baies, 302;
supports. 320; tailloir, 369.

EsTRÉELLES (Pas-dc-Calais). Ch. : 804
;

latrines, 96.

EsTRÉES (Indre). Lanterne des morts,

^ 796, 798.

Étage, 4.

Étai, 44.

Étalax : Seine-Inférieure). Ch. Saint-

^ Maurice. 194.

Étampes (Seine-et-Oise). Dj., 458, 96,

5(J8, 509. 5^27, 5'J9, lîg. '2.19 et 240,— Egl. Notre-Dame : 435; béni-
tier, 786; clocher, 342, 344, 345,
346; décor., 363; plan, 488; por-
tail, 539; supports, 550; tailloir,

370; trésor, 28; voûtes, 458, 459,
461. — Égl. Saint-Martin : 435;
plan, 491; supports, 550; voûte,
458. — Égl. Saint-Nicolas : plan,
233, 4s!, 489; tour, 593. — Mais.,

, 335.

Étançonxer, 44.

Étaples' Pas-de-Calais). Égl. Notre-
Dame (ancienne) plan, 493. — Égl.
Saint-Michel : constr., 95; voûte,

, 84.

Éteigxoir, 120.

Éterpigny (Somme). Temple : 435,
12, 191, fig. /; chapit., 380; corni-
che, 581; pavement, 716.

Eth (Nord). Égl., 496.

Etie.nme de Boxneuii-, 63, 83.

Étival (Vosges). Égl. : baies, 302;
plan, 485 ; supports, 319, 326, 550,
551 ; voûte, 445.

^

Étoile (Drôme). Égl. : 239; décor.,
361.

Etrechy )Seine-et-Oise). Égl., plan,
488.

Etreham (Calvados). Man., 194.

Étrésillon, 44.

Étretat (Seine-Inférieure). Égl.:
décor., 358; supports, 319.

Eu (Seine-Inférieure). Égl. : arcs-
bout., 512, 518; chêneaux, 578;
fonts bapt., 775; portail, 536; trib.,

542; triforium, 605; voûtes, 502,
600.

EuxATE (Navarre). Égl., 219, 28.

Eusserthal (Allemagne)., Égl., 476.
EvAix (Pas-de-Calais). Égl., fonts

bapt., 777.

EvAux (Creuse). Égl. : clocher, 334,
335; supports, 563; voûte, 597

EvAUx (Vosges). Calvaire, 801.

Eve (Oise). Egl. : supports, 550 ; tour,
569, 570, 571.

Evrecy (Calvados). Égl., 159.

EvREux (Eure). Belïroi, 302, 313, 314,
Cath. : 103, 436; arcatures, 316;
arcs-bout., 516, fig. 255; balustra-
des, 583: fondations, 233; portail,
679; tours, 593, 595; trib., 545,
546; triforium, 604. — Égl. Saint-
Taurin : baies, fig. 334 ; bénitier,
787 ; contreforts, 331 ; crypte, 253;
fonts bapt., 775; supports, 323,
372; trib., 544; triforium, 605.
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Evnox (Mayenne). Égl. Notre-Dame :

arcs, 52-5, 603; balustrade. 5s3:

fig-. 310:_ clocher, 473, 55-2; plan,

4gs. — É^l. Saint-Crcpin : décor.,

361; nef, 239; voûte. 278. — Hal-
les, .W^, fij,^ / 76.

ExciDEUinDordogne). Egl., portail,

534. — Ch.,5^5, 5-25.

ExÈDRE, 117.

ExornuN (Deux-Sèvres). Mais., fenè-

ti'c, 121.

ExTHAllOS, 25.

EYf;.\Lii:HES(Vaucl.). Remparts, 54S.

EvMOUTiEns (Haute-Vienne\ Egl, :

portail, 534; lour, 573. — Mais.,

bretèche, 116.

Eyzies (Les) (Dordogne). Égl., dé-
cor., 361.

Falaise (Calvados^ Ch., 71, 4fl9, 502,

503, 544. — Égl. de la Trinité, arcs-

bout., 678. — Egl. Saint-Gervais :

baies, 302; flèche, 595: fronton,

405
;
porche, 592 ; supports, 550.

Falgoux (Cantal). Lanterne des

morts, 796.

Fallais (Belgique). Egl., fonts bapt.,

777, 782.

Falvy (Somme). Egl. : chapit., 380;

décor., 358 ; tour, 246.

Famagouste (Chypre). Cath. grec-

que : arcs-bout., 516; pavements,
706

;
plan, 1S5

;
jîuits, 750 ; voûte,

704. — Cath. latine : appareil, 478 ;

arcs-bf)ut., 51S: baies, 524, 526,

528, 531 ; balustrade, 584 ; chapit.,

563; chèneau , 578; constr., 73,

475; frise, 580; piscine, fig. 384;

plan, 485, 491
;

portail, 534, 539,

540, fig. 270; tours, 572, 593;

voûte, 445. —, Ch., 475, 521, 531,

532, 558. — Égl Saint-François,

voûte, 507. — Égl. Saint-Paul,
plan, 4S5,717.— Égl. Sainte-Anne,
475. — Égl. Sainte-Marie du Car-

niel : puits, 750; voûte, 704, fig.

350. — Évêché, 335. — Mais.,

citernes, 99.

Famars (Nord). Égl., toiture, 596.

Faoiet (Le) (Morbihan). Egl. Saint-

Fiacre : jubé, 757, fig. 386. Os-

suaire, 794.

Farges (Saône-et-Loire). Égl. : ar-

cades, 293 ;
supports, 320 ;

voûtes,

268, 278.

Fargites (Tarn). Calvaire, 800.

Fauguerxon (Calvados). Egl., porche,

592.

FArgrEMRERGUES (Pas-de-Calais).
Égl., nef, 84.

Favm'ores (Seine-et-Oise). Égl. Saint-

Sulpice : baies, 531 ; chèneau, 576
;

plan, 485; portail, 534, 538; tour'

572; trib. 543, 546.

Fay iSomme). Egl., fonts bapt., 777.

Fay Saixt-Qiextin (Oise). Egl. : cor-

niche, 399; décor, 364, 367; plan,

223, 483.

Faye-la-Vi.\euse ( Indre-et-Loire )

.

Égl. : arcatures, 314
;
plan, 225,

233.

Felletin (Creuse). Lanterne des
morts, 796, 797.

Fayet (Puy-de-Dôme). Égl., plan,

230, 231.

FÉCAMP (Seine -Inférieure). Égl. :

crypte 253: jubé, 755; trib., 541.

Fenêtre, 24.

Femoi-x (Charente-Inférieure). Égl. :

coupole, 282 ; flèche, 342
;
portail,

395; remplages, 310, fig. 126. —
Lanterne des morts, 796, 797, 798.

Fère-ex-Taudenois (Aisne). Egl.,

flèche, 595,

Ferentino (Italie). Collégiale, cor-
niche, 582. — Égl. Alba Fucese,
corniche, 399. — Ègl. Sainte-Lucie,
corniche, 399. — Egl. Sainte-Marie-
Majeure, pian, 484.— Mais. : esca-

lier : 103, 104; loge : 115.

Ferme, 44, 48, 50, fig. 26.

Fermette, i9.

Feunana (Tunisie). Basil., 147.

Ferques (Pas-de-Calais). Égl., tour,

249.

Ferrare (Italie). Égl. : arcatures,

311 : portail, 538.

FERRu'a<E-LAU(,:ox ( Indre-et-Loire).

Égl. : 421 ; chapit., 560; flèche, 342.

Fermières (Loiret), Égl., plan, 479.

Ferriéues (Seine-et-Marne) Égl. :

baies, 529; plan, 485; trib. 544.

Ferrières (Seine-ct-Oise). Égl.,

baies, 529.

FerroniNERu:, 53.
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Ferté, 49-i.

Ferté-Alais (La) {Scine-ct-Oisc).

Égl. : corniclie, 581 ; trib. 54

L

Ferté-Iîehxari» (La) (Sarthe). Egl. :

baies, 680, 681 ; corniche, 686 ; trib.

d'orgue, 762 ; voûtes, 506, 676, iig.

345.

Ferté-Milox (La) (Aisne). Ch. :

464, 5'J6; porte, 777; statues des
Preuses, 173, 181, 359. — ÉgL No-
tre-Dame, corniche, 399.

Ferté -Vii.LENEuiL (La) (Eure-et-
Loir). Égl. : clocher; cheminée,

Fervacques (Calvados). Égl., voûte,
704.

Fervin (Pas-de-Calais). Égl. : clo-

cher, 594, .5.5/
;
porche, 592.

Fescamps (Somme). Égl., fonts bapt.,

777.
Fevcherolles (Seine-et-Oise). Égl. :

baies, 529; clocher, 334, 342; fonts

bapt., 772.

Feu grégeois, 449.

Feiillade (Charente). Égl. : arca-
tures, 312; chapit., 379, 381, 383;
plan, 469.

Feuille d'eau, 348.

Feuillet de bois, 42.

Feuillure, 24.

FiEFFES (Somme). Égl. : arcades, 296;

supports, 320.

Fiennes (Pas-de-Calais). Calvaire,

800.

Fierville (Calvados). Égl., portail,

539.

FiGEAC (Lot). Égl. Notre-Dame-du-
Puy, portail, 534. — Égl. Saint-

Sauveur : arcs, 296 ; baies, 298

bénitier, 784; chapit., fig. 188

fonts bapt., 772, 778
;
galerie, 258

plan, 233; salle capitulaire, 31

tour, 336; transept, 236; trib.,

542. — Halles, 337, 342. — Hôtel
de Balènes, fenêtre, 127. — Les
Aiguilles, 802, 15, 349, 400, fig. 181.

— Mais. : 74, fig. 26; cheminée,
149. 150, fig. 96; fenêtres, 127, 130;

peintures, 163.

Fil, 8.

Filet : 16; anguleux, 16.

FiRFOL (Calvados). Egl., porche, 592.

FisMES (Marne). Egl., plan, 223.

Fitz-James (Oise). Egl. : arcs, 458
;

corniche, 399.

Flamboyant (Style), 464.

Flangebouche (Doubs). Calvaire,
800.

Fl.vnquement, 454.^

Flaran (Gers). Egl. : baies, 530;
cloître, 21, 22; décor, 364; nef,

240
;
porche, 436 ; remplages, 310

;

salle capitulaire, 458, 31 ; sup-
ports, 324, 330, 563 ; transept, 237

;

voûtes, 444,. 460.

Flavigny (Côte-d'Or). Égl. : crypte,
159, 185, 253; jubé, 751, 756; sup-
ports, 177, 188, 320, 549, fig. 54. —
Mais. : escalier, 106 ; fenêtre, 123,

130, fig. 79.

Flavy-le-Martel (Aisne). Égl. : ci-

borium, 743; plan, 499; supports,
320,321,549.

Fléac (Charente). Égl., coupole, 286,

Flèche, 25, 48.

Flètre (Nord). Égl., tabernacle, 748.

Fléty (Nièvre). Egl., crypte, 253.

Fleur.vxce (Gers). Egl. : bases, fig.

283 : bénitier, 785, 787 ; clocher,
574 ; fenêtres, 181 ; nef, 470; plan,
498 ; supports, 550, 563.— Ossuaire,
794.

Fleuriel (Allier). Égl. : nef, 240;
portail, 392.

Fleuron, 407.

Fleury-ex-Bière ( Seine-et-Marne).
Égl., plan, 498.

Fleury-lÉ-Tour (Nièvre). Égl., fonts

bapt., 776

Flocellière (La) (Vendée). Ch.,

escalier, 106.

Florence (Italie). Baptistèi'e, pave-
ment, 713. — Cours du Fargello :

escalier, 104; portique, 114. —
Égl. Sainte-Marie-Nouvelle : au-
tel, 733 ;

plan, 58.
,

Flostoy (Belgique). Égl., fonts bapt.,

774. 777, 782.

FoiGXY (Aisne). Ane. abb., 716.

Foix (Ariège). Ch. : 520, 522, 525,

544; appareil, 461; barbacane du
Fouichet, 486 ; hourds, 474, 476

;

tour de Gaston Pliœbus, 526. —
Égl. Saint-Volusien : 85; chap.,

378; plan, 492. — Mais., fenêtre,

122.

FoLGOET (Le) (Finistère). Égl. : archi-

volte, fig. 328 ; autel, 736, 737 ; clo-

cher, 594; flèche, 593; jubé, 756.

— Fontaine, 282.

FoLLEViLLE (Somm . Ch. : escalier,

106 ; tour, 467. — Égl. : fonts bapt.,

765 ; tombeaux, 688.

FoNDi (Italie). Égl., chaire, 759.

Fontaine-Daxiel (Mayenne). Fon-
taine, 283.
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Fo>TAiNE i>'Ozii,i,AC (Charente-Infé-
rieure). É^l., arcatures, 315, 316.

Fo>TAi\E-EX-Soi.OGAE (Loir-et-Cher).
Egl. : plan, 483; voûte, 502.

Fontaine -Ktoipefour (Calvados).
Man., 194.

Fontai.\e-Gl:ér.\rii (Eure). Abb. :

chaulloir, ^i* ; dortoir, 33 ; salle

capitulaire, 30, 31.

Fontai.ne-Guéhiteau ( Maine-et-
Loire). Egï., toiture, 596.

Font.vixe-Halbout (Calvados). Égl.,
tour, 568.

Fontaine -Hexhi (Calvados). Égl. :

arcatures, 312; décor, 362; voûte,
458.

FoNTAiNE-suR-SoMME (Sonimc). Égl. :

fonts bapt., 765; voûtes, 598, 599.

FoNTARRÈiiE (Lot-et-Garonne). Égl.
Saint-Étienne, toiture, 497, 596.

FoNTENAiLi.Es (Calvados) Égl. : flèche,

570; fonts bapt., 771, 773.

FoNTENAY (Côte-d'Or). Abb. 272;
arcs, 297; cheminée, 146; cloître,
'21, t^; fontaine, 2S6 ; forge, 220

;

gargouille, fig. 200
;
parloir, 32, 34

;

salle capitulaire, 31; supports,
56 i, fig. 296; transept, 237 ; usine,
20.

FoNTENAV-LE-CoMTE (Vcndéc). Chap.
des lîrissons, corniche, 686. —
Égl. Notre-Dame : flèche, 594;
portail, 680. — Fontaine, 2,U.

FoNTENAY - LES - Loi'VRES ( Sci UC - C t-

Oise). Égl., baies, 302.

FoNTENAY-ToRCY (Oisc). Égl., arca-
tures, 316.

FoNTENAY (Yonne). Abb. : fontaine
de cloître, 40 ; réfectoire, 34.

FoNTENOY (Aisne). Égl. : clocher,
332, 339; fonts bapt., 774; sup-
ports, 320.

F o N T E V R A II L T ( Maine - et- Loire)

.

Abb. : cloître, 22, 2.5 ; cuisine, 19,

40, ,9^, fig. 37 ; fontaine dn cloître,

39; réfectoire, 34; salle capitu-
laire, 31 . — Chap. funéraire, 793,
797, 798. — Égl. : 212 ; arcatures,
295, 299, 314; haies, 302; chapit.,

383, fig. 187; coupole, 281, 286,

288; galeries, 238; nef, 239; plan,
233.

FoNTFHoiDE (Aude). Égl. : aies, 295,
458; bases, fig. 283; chapit., fig.

289 ; cloître, 21, 24 : nef, 210 ; salle

capitulaire, 31 : su])porls, 322, 330
;

transept, 237: vciùtes, 268, 436,

444, 446, 502.

FontctOmbault (Indre). Égl : baies,
298, 299, 301 ; chaire, 760; décor.,
365 ; plan, 233

;
portail, 396 ; réfec-

toire, 34. 37 ; transept, 235 ; voûte,
265.

FoNTMORiGNY (Cher). Égl. : chapit.,
371 ; supports, 327.

FoRc.\LQtiER (Basses-Alpes). Cath. :

toiture, 577; voûte, 460. — Fon-
taine, 293 ; iîg. 157.

FoREST- l'Abbaye (Somme). Égl. :

arcs, 457; chapit., 380; plan, fig.

211 ; voûtes, 447, 459, 461.

Forêt (La) (Finistère). Calvaire,
801.

Forme, 26, 526.

formeret, 39.

Formigny' (Calvados). Égl., arca-
tures, 315.

FoRTOiL (Hérault). Remparts, 548.

FORIM, 117.

FossANOVA (Italie). Abb. : 90, 438,

474, 44 ; baies, 530 ; cloître, 374
;

corniche, 582 ; cuisine, 40; décor.,

354; dortoir, 34: égouts, 9.9, 2.56;

fontaine du cloître, 40, 288 ; hôtel-
lerie, 17; infirmerie, 45, 46, 139;
noviciat, 19

;
pavement, 716

;
plan,

12., fig. 3
;
portes, 540 ; réfectoire,

34, 37 ; reniplages, 310 ; salle capi-
tulaire, 31 ; tour, 337 ; transept,
237 ; voûte, 445.

FossAT (Le) (Ariège). Égl. : clocher,

566; façade, 5.5^.; portail, 534.

Fosses (Gironde). Égl., plan, 222.

Fosses (Seine-et-Oise). Égl., baies,

302.

FossoY (Aisne). Égl., clocher, 339.

P'orcHÈREs (Aube). Croix, 799. —
Egl. : plan, 483 ; supports, 549

;

voûte, 500.

FoiENCAMi's (Somme). Egl., fonts

bapt., 766, 773.

FoiESNANT (Finistère). Égl., base,
388.

ForcrÈRE (Vienne). Ch., cheminée,
145.

ForGJîREs (Ille-et-Vilaine). Hospice :

cheminée, 150; cuisine, 83., 144,

146; remparts, 461, 545.

Foi'GON, 587.

Foi'LANGtEs (Oise). Égl. : clocher,

331 ; voûtes, 158, 460.

FoiLBEC (Eure). Egl., fonts bapt.,

772, 773, 778.'

Foi'NTAiN (Angleterre). Abb. : 477
;

supports, 319 ; voûte, 274.

FouyrEBRiJNE (Charente). Égl. : 214;
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chapit., J5"3 : nef, 23s ; tabernacle,

7i7.

FoiHKHiNOY (Somme). 1%!. : ll)(j ;

supports, 550.

Foins (Eure). È'^\.. porche, 593.

Poissais (Vendée). Éjjfl. Saint-Hi-
laire, décor., 3(55, 36(5.

Fram:astel iOise).E^l. : fonts bapt.,
"73, 777 ; voûte, 460.

Fr.\ncfort (Allemagne). E{;1., plan,

224.

Franchesse (Allier h Egl. : baies,

300 ; clocher, 568 ; fonts bapt., 764.

Franchevim.e (Cher). Egl., bénitier,

786.

François Rastien et Martin), 692.

Fr.\ncs (Gironde). Égl., 86.

Fr.\>saut (Somme). Égl. : fonts

b.apt., 775; supports, 320.

Frécy Somme). Croi.x, 799.

Frégate, 6/^.

Fréjus (Var). Baptistère, 193, 195.—
Cath. : x^ ; abside, 5.55; arcs, 458

;

nef, 240: plan, 223. — Cloître, 21,

25 : plafond, 159
;

porte, 119. —
Évéché, 461

.

Frencq (Pas-de-Calais). Egl., clocher,

334.

Frenelle-la-Grande (Vosges). Cal-
vaire, 801.

Frénouville (Calvados). Egl. : 214;
corniche, 399; portail, 539.

Fresdkls ^^\LS (Espagne). Égl., con-
treforts, 520.

Frks>-e Camilly (Le) (Calvados).
Égl. : arcades, 296, 315; décor.,

357, 367; remplages, 308.

Fresneaix (Oise . Egl., voûte, 675.

FRESNES^Côte d'Or). Égl., voûte, 598.

Fresxes (Somme). Egl. : décor., 358;
fonts bapt., 776; tour, 246.

Fresxoy (Somme). Croix, 799, fig.

404.

Fresnoy-en'-Thei.le (Oise). Égl., fonts

bapt., 774.

FuESNOY-i-v-RiviÈRE (Oisc). Égl.,

plan, 491, 5S9.

Fressi.x (Pas-de-Calais). Ch. -.,466,

.5^<9, 543; cheminée, 152. — Egl. :

portail, 608; retable, 740.

Frktev.m, (Loir-et-Cher). Ch. : 511:

il]., 4S9,5Û4,526.
FiuAiuiEi- (Calvados). Egl., toiture,

596.

Friboiirg (Suisse). Egl., portail, 538.

— Fontaines, 29S.

FniHoriKi-EN-lîaisGAU (Allemagne ).

Égl., c<)ui)ole, 282.

FiuEDBEiu; fllessel. Egl., jubé, 75i.

Frioolet (Bouches-du-Rhône'i. Cloî-

tre, :>/.— Égl. .décor, fig., 148.

Frioiv (Creuse). Chap. Saint-Antoine,
796, 798.

Frisoorf (Saxe). Montjoie, 802.

Frise, 5.

Frithelstock (Angleterre). Égl.,

fonts bapt., 782.

Fromentières (Marne). Retable, 740.

Froxtenay Rouan Rohan (Deux-Sè-
vres. Égl., coupole, 280.

Fronton, 4.

Froiville (Seine-et-Oise). Égl., flè-

che, 342, 344.

Fry (Seine-Inférieure). Égl., voûte,
704.

FuiLi-A (Pyrénées-Orientales). Égl.,

voûte,_278.
FuLi>.\. Ëgl. Saint-Michel, plan, 170.

— Égl. Saint -Sauveur, 164, plan,

169.

Fi-NCHAi. (Madère). Égl., 197.

FiRNEs (Belgique). BellVoi, 314. —
Boucherie, 342.— Égl. Saintc-Wal-
burge : appareil, 478 ; arcs, 522

;

arcs-bout., 518; chèneaux, 578;

plan, 491. — Mais., U4.
Furness (Angleterre). Abb., niches,

27: salle capitulaire, 31).

Fit, 20, 21 , 23 ; fût galbe, 21 ; fût can-

nelé, 21.

Gabie, 602.

GABLE, 4.

Gad.\ncourt (Seine-et-Oise). Egl.,

flèche, 342.

Gaill.\c (Tarn). Egl. Saint-Michel :

appareil. 478; fonts bapt., 774;
plan, 233, 492. — Egl. Saint-
Sauveur : appareil, 478

;
plan, 492 ;

portail, 534; supports, 324 ; voû-
te, 459.— Fontaine, 297.— ^lais. :

appareil, IS2; fenêtre, 122. — Tour
de Palmata, 171, 545 ; appareil, 1S2.

Gaillard, 586.

Gaillon (Eure). Ch., fig. 129, p. 207.— Égl., flèche, 342. — Fontaine,
29S, 299.
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Galai'ian (Lot-et-Garonne). Égl.,

voûte, 446.

Galbasse, 613.

Galeries h.wtes, 258.

Galion, 613.

Galiote, 613.

Gallaix (Belgique). Egl., fonts bapt.,
774.

Gallardon (Eure-et-Loir). EgL,
flèche, 593.

Gamaches (Somme). Egl. : arcs, 521,

549; fonts bapt., 775; trib., 545.

Ganagobie (Basses- Alpes). Égl . :

arcades, 295; cloître, 378, il, 24,
fig. 7; décor.. 361, 365: nef, 238;
pavement, 709, 714, fîg. 351 ; réfec-
toire, 436, 458, 34: supports, 326,
392, 395; trib., 254, 761, 762: voû-
tes, 326, 392, 395.

Gam. (Belgique). Beffroi, 313, 314.
— Boucherie, 342. — Ch., 477; dj.,

àO:2,r, 10.— naWe, 340, 341.— Hôpi-
tal la Byloque, 47. — Hôtel de
ville, 303". 308,311 : statues, 359. —
Mais., fenêtre, 1:22. — Mais, des
Tisserands,'///.

GA^^AT (Allier). Eglise Saint-Etien-
ne, nef, 241. — Egl. Sainte-Croix :

chapit., 386; plan, 233; supports,
552; trib., 545. — Mais., fenêtre,
123. 127.

Garât (Charente). Egl. : chap., 373;
nef, 238.

Garchisy (Nièvre). Égl.. clocher,
334.

Gari» fPont du). Appareil, 9.

Garde Adhem.vr (La) (Drôme). Egl.:
arcades, 292, 295; baies, 301; clo-

cher, 334, 337, 338; coupole, 282,
284 ; décor.. 359: frise, 404: plan,
220: supports, 322, 392; tour, 336;
voûte, 268. — Fontaine, 279.

Gartie-fous, 4.

Garde-robe, 80.

Garctilesse (Indre). Egl. : arcades,
295; arcatures, 312; bases, 388; cha-
piteaux, 370, 371, fig. 160; clocher,
339; coupole, 282; crypte, 253;
décor., 361; plan, 225; supports,
328; voûtes, 268, 460.

Gargouille, 18.

Garni, 55.

Gassicoirt (Seine-et-Oisc). Égl.
204 ; clocher, 340; décor.. 360, 364
fonts bapt., 766, 776: plan, 491
supports, 319; transept, 235.

Gauzon, 62,

G.WARME (Hautes-Pyrénées). Égl.,
décor., 364.

G.woN, 587.

Gaza (Syrie). Égl., 391.

Geudington (Angleterre). Montjoie,
803.

Gelnhavsex (Allemagne). Ch.,i's,/9/.

Gè>-es (Italie). Cath. : 472; baies,
530; cadran, 319: chaire, 760;
porche, 243, 393. — Môle du port,
264.

Genève (Suisse). Cath., trib., 543. —
Egl. Saint-Gervais, 140, 165. —
Hôtel de ville, escalier, 112.

Gennes (Maine-et-Loire). Egl. Saint-
Eusèbe : 162; appareil, 179; tour,
568 ; voûte, 460.

Genouillé (Vienne). Égl., clocher,
335.

Gensac-la-Pallue (Charente). Égl. :

coupoles, 286 ; nef, 239.

Gentelles (Somme).Egl.,fonts bapt.,

766, 773.

Gentixnes (Belgique). Égl., fonts
bapt., 774.

Géometral, 5.

Georgesberg (Bohême). Egl., tour,
249.

GÉRA (Allemagne). Égl., chaire, 760.

Gerariimer (Vosges). ^Calvaire, 801,

Gerland (Côte-d'Or). Égl. : corniche,
581

;
plan, 483.

Germig>y-les-Prés (Loiret). Egl, :

157, appareil, 179; arcades, 178,

292; bénitier, 787; constr., 77;
décor., 185, 189: inscriptions, 186,

plan, 169, 170, 172, fig, 48 et 48

his; remplages, 306; supports,
177 ; voûtes, 175, 176.

Germigny-l'E.xempt (Nièvre). Égl.,

portail, 452.

Germond (Deux-Sèvres). Egl., clo-
cher, 335; nef, 239; voûte, 266.

Gernrode (Allemagne). Égl., crypte,
165.

GÉRONE (Espagne). Cath., ciborium,
743.

Gerosdot (Aube). Egl. : corniche,
581 : tabernacle, 750.

Gerresueim
;
Allemagne"). Monljoic,

S02.

GlII.VLI.IC ou (ilYALE, 302.

GiBLET iSyric). Ch., citernes, 99.

GiELLAiN (Thomas), 83.

GiEN (LoireP*. Ch., appareil, 13, 183;
escalier, 106.

GiNAi.s ( Tarn-et- Garonne). Égl,,

baies, 529.
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GiRGENTi (Sicile). Égl. Saint-Nicolas,

212; jubé, 756; portail, 15; rcclu-

soir, -'iS.

GiROE ^Espaj;ne). Egl. : baies, 532;

cloître, '24; voûtes, 269.

GiROlETTE, 177.

Gisons ;Eurel. Ch., 5I'2, 519, .54-i
;

appareil, 467; cachot, 327; che-
min de ronde, 463: dj., 71 .OW.î,

510, 524, 526; tours, 464. — Égi. :

clocher, 6S5; constr., 76; portail,

679; retable, 710; trib., 511, 760;
voûte, 59S.

GivRv ;Marne\ Egl., portail, 679.

Givuv >
Yonne 1. Egl., corniche, 5(S1.

Glaignes (Oise). Egl., clocher, 3i0.

Glaine-Monteigut i Puy-de-Dôme).
Égl. : baies, 300; tailloir, 36.s.

Gl.\stombiry (Angleterre '. Abb.,
cuisine. S5.

Glen>"es ! Aisne^. Egl. : fonts bapt.,

777 ; voûtes, 447.

Glovcester (Angleterre^ Égl. :

chapit.,371 ; décor., 358; supports,
319. — Cloître, i7.

G.MÛM> (^Allemagne). Égl. Sainte-
Croix, plan, 498.

Gol)E^^.\ERSEVELnE (Nord). Égl. :

lambris, 596; plan, 591.

GoDRON, 373.

GoGGs ; Angleterre). Man., 192.

GoL.*.NCoiKT (Oise). Égl., fonts
bapt., 777, 778

GoLDE>KRON i Bohème). Égl., 476.

GoM), 52.

GoNDEcoiRT (Nord). Égl., fonts
bapt., 773.

GoMJRECOuRT (Mcuse). Égl., fonts

bapt., 777, 77S.

GoNESSE (Seine-et-Oise). Égl. : arcs-

bout.. 509, 510; baies, 526; plan,
486, 491, fig. 233; supports, 550;
trésor, 2. 2S; trib., 545, 516;
voûte, 504.

GoRDEs ; Vaucluse 1 . Ch., toiture,

154. — Égl., 576. — Plan de ville,

245, 247.

Gorge, 16.

GosL.\R. Palais, 190.^

Gosnes Belgique). Égl., fonts bapt.,

774, 777.

Goujon (Jeani. 693^
GotRiiox (Lot). Égl. : arcatures,

299; corniche. 581; fonts bapt.,
772, 778, 780; plan, 492; voûte,
597. — Mais., fenêtre, 124.

GoiRGÉ Deux-Sèvres). Égl. : 162;
appareil, 179; plan, 170, 172; sup-

ports, 325; tour, 175; voûtes, 176,

273.

GoiRNAY (Seine-Inférieure). Egl. ;

baies, 298; voûte, 441.

Gouvernes (Seine-et-Marne). Egl.,

baies, 529.

GouY (Pas-de-Calais). Egl., fonts
' bapt., 775.

Goiz.vNGREz (Seine-et-Oise). Égl.,

clocher, 340.

Grâces (Côtes-du-Nord). Égl., tour,

593.

Gr.\diz (Bohême). Égl., 476.

Grado (Dalmatie). Basil. : 112, 1.36,

145, 146; baptistère, 195; cibo-
rium, 189, 740.

Grai.x d'orge, 16.

Grani)e-Ch.\rtreuse (La) (Isère).

plan, 9.

GRANnEcouRT (Haute-Saône). Égl. :

crypte, 253.

Grandjean ( Chai'ente - Inférieure ).

Égl.; arcatures, 312; plan, 223.

Gr-\ni)mont ( Haute -A'ienne). Lan-
terne des morts, 797.

Grand Quevillv (Le) (Seine-Infé-
rieure). Temple, 805.

Grange, 197; grange aux dîmes,
I9S.

Granson (Suisse). Prieuré, voûte,
269.

Granville (Manche"). Égl. : chapit.,

682; fonts bapt., 774.

Grappin (Robert), 692.^

Gr.\ssac (Charente). Égl., nef, 238.

Grasse (Alpes-Maritimes). Cath. :

façade, 472 ; voûte, 436.

Gratibus (Somme). Calvaire. 800.

Graville
J
Seine-Inférieure). Croix,

799. — Égl. : arcades, 358; arca-
tures, 316; fonts bapt., 774;
porche, 244; supports, 322, 323,

326; voûte, 441.

Gray (Haute-Saône). Egl., corniche,
581. — Hôtel de ville, 304, 312.

Grave (Calvados). Égl., chapit.,

371.

Grecques ou méandres, 349.

Grenade, 450.

Grenade-sur-Garonne ( Haute-Ga-
ronne). Égl., fonts bapt., 770.

Grenier (Dordogne). Abb. : fenêtre,

123, 125
;
granges, 20.

Grenoble (Isère). Cath. : clf)cher,

209; corniche, 400; plan, 484;
tabernacle, 718; trib.. 544. —
Chambre des Comptes ancienne) :

324; bretèchc, 116; vitraux, 137.
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— Chapelle Saint-Laurent : crypte
105, 114, fig'. 39; décor., 131,' 132,

133, 13 i, 135, 140, fig:. 37 et 38;

plan, li8. — Égl. Saint-André :

arcs, 521; plan, 483, 492; tour,

568.

Grez-sur-Loing ( Seine-et-Marne ].

Dj., 461, 477.

Grezy-près-Genève (Suisse). Autel,

750.

Grezas (Le) (Tarn-et-Garonne).
Égl,, nef, 239.

Grez-sur-Loing ( Seine-et-Marne ).

Cloître, 21, — Dj., 96, 461, 477,

SOS, 503. — Égl.'; arcades, 296;

bénitier, 787; clocher, 340, 572;

fonts hapt., 776; porche, 495; por-
tail, 539; voûte, 46L

Grezolles (Loire). Lanterne des
morts, 796.

Griffe, 390.

Grigps'ox (Gôte-d'Or), Égl., voûte,
598.

Grigny (Pas-de-Calais). Égl., fonts

bapt., 777.

Grippe, 6/^.

Grisy (Calvados). Croix, 799.

Groffliers (Pas-de-Calais). Égl.,

fonts bapt., 777.

GuARBECQUEs ( Pas-dc-Calaïs). Egl. :

baies, 306; chapit., 358, 359, 364,

382, 396, 406, 407, iv^. 203;

clocher, 333, 342, 343, 345, 346;

fonts bapt., 774; plan, 483; por-

tail, 292; remplaf^es, 307; voûte,
459

GuBBio (Italie). Hôtel de ville, 306.

GuEB\^•ILLER (Alsace). Égl. : clo-

cher, 335, 336, 343, 344; voûte,
279.

GuEKGAT (Finistère). Calvaire, 801.

— Égl. : cheminée, 15S; fonts

bapt., 764, 775; plan, 591; toiture,

596.

Gttéramie (Loire-Inférieure). Égl.

Saint-Aubin ; arcades, 295; chaire,

760; chapit., 371; clocher, 567;

supports, 319, 325, 326. — Rem-
parts, 545.

Giehbigny (Somme). Egl. : 496;
fonts bapt., 777.

Gi'ÉRF.T (Creuse). Ch., portique, 114.

— Égl. : contreforts, 551
;
porche,

495, 534.

GuÉROX (Calvados). Égl. ; arcatures,

312; décor., 362

GiEYRAiU) (Raymond'i, 62.
_

GiEYZE (Lot-et-Garonne). Égl., plan,

222, 231.

GuGNEY-AUX-AuLX (Vosgcs). Cal-

vaire, 801.

GuicHE (La) (Loir-et-Cher). Cloître,

es.

Guichet, 479.

GiiiiFORD (Angleterre). Dj., 50S.

GriM.Al'ME, 7J.

Grii.i.ESTRE ( Hautes- Alpes). En-
ceinte, 545

.

GriLMÉcoLRT ( Seine - Inférieure ).

Calvaire, 800.

GuiMAEC (Finistère). Égl., fonts

bapt., 764.

GriMiLiAU (Finistère). Calvaire, 801.

Cimetière, porte, 791. — Egl. :

bénitier, 787; fonts bapt., 765,

774; portail, 679.

Gl'IX.\MOM>, 62.

GrixGAMP (Côtes-du-Nord). Egl.

Notre-Dame : arcs-bout., 519;

autel, 745; plan, 483, 589; sup-
ports, 552; tour, 568; tref, 753;

triforium, 681. — Fontaine, S96.

GuiTREs (Gironde). Égl. : arcs, 295,

312, 521; baies, 300; chapit., 373;

fonts bapt., 776; plan, 234, 498;

supports, 550, 563. — Halles, 342.

GiMiÈRES (Loire). Calvaire, 800.

GrxDULPHE, 62.

H

Haarlem (Hollande). Égl. ; supports,

563; voûte, 597.

Hagenau (Allemagne). Ch., 190.

IIagetmau (Landes). Egl.; crypte, 253

Haïa-Napa (Chypre). Egl., bénitier,

783.

HAÏr>RA (Tunisie). Basil. ; plan, 229;

rs, 112, 136; voûte, 284.

Haina (Allemagne)., Egl., 476.

Hainichen (Saxe). Égl., fonts bapt.,

769.

Haï, (Allemagne). Égl., fonts bapt.,

765, 770.

Hai-berstaiit (Allemagne). Egl.

Notre-Dame ; 476; tour, 340.

Ualia'.,339.
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HALi.ENCoiRTi^Sonimc\ Éj;l., toiture,

596.

Hau.ixcoirt (OiscV Ch., cheminée,
U7.

Ham ^Somnie . Dj., .5:^7. 530. — Kj;!. :

crypte, 490: plan, isj.

Hammiîhsleben (Allemagne^ Eyl. :

ciborium, 7 13; crypte, 163.

H.vNGiiST-EJV-S.^is'TEnHE ( Soninic ^i.

Épi. : fonts bapt., 777
;

portail,

397.

Hangest-sir-SommeV Égl. : chapil.,

380; clocher, S7 ; fonts bapt., 77(5,

781.

Hannikgton ^Anjileterre). Égl. : plan,

492.

Ha>s (Marne',. Éj;l. : arcs, 521; cha-
pit., 558: plan, 483; supports, 552;

voûte, 509.

Hara.mont (Aisne). Ég-1., fonts bapt:,

775, 782.

H.\RnoNMÈRES (Sommet. Epi., plan,

590.

Harcoirt (Eure\ Épi., fonts bapt.,

775.

nARi>ÉcouRT-.A.r-Bois (Somme). Epi.,

fonts bapt., 777.

Hardelot i Pas-de-Calais). Ch., ca-

chot, 3Î1,3-2S.

Hardinghem (Pas-de-Calais). Cal-

vaire, 800. — Épi. Saint-Mai"tin :

arcatures, 606; bénitier, 787.

Hardricourt (Seine-et-Oise). Épi.,

flèche, 342.

Harfleur Seine-Inférieure). Épi.,

flèche, 594.

Haspres (Xord\ Épi. : chapil., fip.

165; constr., 77: remplapes, 307;

supports, 320, 327.

Hass (Syriei. Basil., 144.

Hastières (Belpique). Épi., fonts

bapt., 782.

Hattoxchatel (Meuse'i. Épi.: cloître,

^^, f.5; plan, 483; retable, 740.

—

Mais., portes, ii9.

H.A.ULME (Le) (Seine-et-Oise). Cal-
vaire, 800.

Haute Avesxe (Pas-de-Calais . Dj.,

12.

H.\iTECOMBE Savoie^ Épi. : cloître,

-2-2
\ plan. 223.

H.\UTEFAGE Lot-et-Garonne). Epi. :

toiture. 596. — Dj.. .5.^7.

H.\iTERivE Suisse . Epi. : transept.,

237: voûte, 273.

Havernas (Somme). Épi., fonts

bapl., 766, 773.

Havre (Le) (Scine-Inlëriein-e). Epi.

Notre-Dame, supports, 682.

Hazi-.brouck (Nord). Epi. : tlèche,

591: lambris, 596; plan, 591. —
Hôtel-Dieu, 49.

HKRERTOT-SAiAT-Aîs'nRK (Calvados).

Épi., baies, 305.

Heidei.berg (Allemapne). Mais.,

fenêtre, 132.

HEiLiGENKRErz (Autriche). Epi. : 476;
cloître, 40.

Heii.sbro.\n (Allemapne). Epi., 476.

Heisterbach (Allemapncl. Abb., 94.

— Épi. : 476; baies, 306; transept,

236.

Helmstedt (Allemapne). Chap., 165.

Hekarès (Espapne). Université, 361

.

HÉMN-LiÉT.vRri (Pas-de-Calais). Epi. :

bas-côtés, 5.5/; clocher, 5-^9; cor-
niche, 382; plan, 486; portail, 55/;
remplapes, 308 ; supports, 550

;

trib., 545, lîp. 273; voûte, 499.

Hennebont (Morbihan). Epi., tour,

593, 595.

HE^'^EVEI;x (Pas-de-Calais). Épi.,

fonts bapt., 777, 778.

Henri de Bruxei.les, 82.

Henrichemois't (Cher). Plan de ville,

fip. 138.

HEiS'RiET GiR.vun 66.

HERBL.A.y (Seine-et-Oise). Epi., plan,

485.

Herchies fOise). Épi. : 428; plan,

223.

Héreford (Anpleterre). Épi., 477.

HÉRISSON (Deux-Sèvres). Lanterne
des morts, 797.

Herlevii.i.e (Somme). Epi., fonts

bapt., 764, 775.

Herluis (Pas-de-Calais). Épi., béni-

tier, 785.

Hermanville (Calvados). Epi., arcs,

458.

Herment (Puy-de-Dôme). Epi. :

baies, 529; supports, 321; tour,

573, — Fontaine, 279.

Hermonville (Marne). Épi., porche,
244.

Hernival (Calvados). Ch., appareil,

l,U.

Hérondeville (Manche). Calvaire,

800.

HÉRorviLLE (Calvados). Épi., décor.,

364.

Herrenalb (Allemapne). Epi., 476.

Herringflut (Anpleterre). Epi.,

tour, 249.
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Herse, 4/iO.

HEnvELiNGHEN( Pas-de-Calais). Croix,

799. — Égl., fonts bapt., 776, 777,

77S.

Hesiiln (Pas-de-Calais). Cli. : 173;

cheminée, 149: peintures, 163 164,

165, 166 \ voûte, 597. — Égl. :

constr., 80: fonts bapt., 777; por-
tail, 680. — Hôtel de ville : beffroi,

314: bretèche, 303, 31-2. — Hôtel-
Dieu, 47.

Hesdres (Pas-de-Calais). Égl., fonts

bap., 766, 777, 779.

Hesserode (Saxe). Croix, SOI.

Heuchin (Pas-de-Calais). Égl. : fonts

bapt., 775; supports, 326.

Heurtoir, il9.

Hexh.\m (Angleterre). Egl., 477.

HÉZELOIV, 62.

HiÉROSKYPOs (Chypre). Égl. : 210 ;

coupole, 286.

HiLiiESHEiM (Allemagne). Egl. Saint-

Godard : fonts bapt., 765, 769, 780,

781, lîg. .391
;
plan, 234, fig. 71.

HiLDIARD, 62.

HiRZENHAiN (Hesse). Égl., jubé, 756.

Hix (Pyrénées-Orientales). Égl., bé-

nitier, 787.

HOCQUEBOT, 616.

HODENG - HonENGER ( S c i H c - 1 n fé -

rieure). Égl., porche, 593.

HoHEXFiRT (Bohême). Égl., 476.

HoLLAiN (Nord). Bornes, 349.

HoMBLEfx (Somme). Égl. : chapit.,

380; supports, 323
HoNoscHOOTE (Nord). Égl. : flèche,

59 i; plan, 591. — Hôtel de ville :

307,309; peintures, 5.59.

HoNFLEiR (Calvados). Égl. Sainte-
Catherine : clocher, 595

;
plan,

590.

HoNNECOURT (Nord). Égl. : constr.,

77; décor., 363, 365.

Hôpit.\l-le-Grand (L') (Loire). Cal-

vaire, 800.

Hôpitai.-S.vint-Blaise (Basses-Pyré-
nées). Égl. : arcatures, 312 ; rem-
plages, 310.

Hôpital-Saint-Jean (Corrèze). Mais.,

cheminée, I4S, 149.

HÔPIT.A.L-SOUS-R0CHEFORT (L') (Loire).

Égl., clocher, 332.

HoRUAiN (Nord). Égl., chapit., 610.

HÔTELLERIE (L') (Calvados). Égl. : toi-

ture, 596.

Hotte de cheminée, 144.

HoiDLONMÈRE ^L.A.) (Calvados). Ch.,
appareil, h94.

Houi>Ai:v (Pas-de-Calais). Égl., sup-
ports, 323.

Hour)Aiv(Seine-ct-Oise).Dj.,46/,507,
.')'27,{i^.,23S.

HoiLLEFORT (Pas-de-Calais). Égl.,

décor., 358, 396, 407.

HoiLME^L") (Charente). Égl., chapit.,

373.

Hoir (Belgique). Égl., fonts bapt.,
777.

HouRins. 47.

HoTRDS ou HouRDAGES, 459, 471.

Hourote, 615.

HôvEDÔ (Norvège), 89.

HrcHE, 43.

HrCHETTE, 47 1 .

HrcQUELiERS (Pas-de-Calais). Égl.,

colonnes, 81.

HuET, 587.

HriSMES (Indre-et-Loire). Égl., toi-

ture, 575.

Huissiers (navires), 591.

HiMBERT (Belgique). Égl., fonts

bapt., 774.

Htmière-en-Beauce (La). Dj., 504.

Hi-.\E, 606.

HrpPAiN (Calvados). Égl., clocher,

341, 570.

HiRiEL (Allier). Dj.,50f,5^5.- Égl. :

clocher, 334; décor., 406; nef, 240.

HiTTENHEiM (Alsace). Égl., fonts
bapt., 776.

HuY (Belgique). Égl., fonts bapt.,

775,777.
IIyenville (Manche). Égl., plan,

4.S3.

Hyères (Var). Égl. Saint-Louis : 207,

472; décor., 322; façade, 214; plan,

223; portail, 209; supports, 322.

—

Égl. Saint-Paul : fonts bapt., 775;

plan, 4S5, 492.

Hypoc.viste, 14^.

Igueram>e (Saône-et-Loire1. Egl. :

205; baies, 301 ; coupole, 282.

iLE-BorcHARn (L') (Indre-et-Loire).

Egl. Saint-Léonard : arcatures,

299, 41 4; flèche, 593; remplages,307;
tour, 593. — Colombier, 203.
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Imim-uviim, 116.

Imposte, 20, 23.

Inciikville ^Scino-Inférieure . K^l.,

arcs, 521.

Ineiii, ^Cherl. Éj;l. : bénitier, 787;
plan, 225, 222, i92; voûte, 500.

Tmc.hen (AUenia^nel. Ky;\. : plan,

226; voûte, 2S2.

Inth.vkos, 25.

Inval-Boihox i^SonimeV Ég'l., fonts
bapl., 773.

ISAMUERT KE S.\INTES, i?57,

Is-srn-TiLi.E i^Côte-crOr). Egl., cor-
niche, 5Sl.

IscHEs v"\'osfïes). Égl. : voûte, 273.

IsELHE 1, Allier). Égl. : crypte, 252;
supports, 392; voûte, 27S.

Isi.e-Adam (L) (Seine-et-OiseV Egl.:
clocher, 6S5; portail, 6<S0.

Isi-e-u'Aloi (Tarn). Égl., clocher,

573.

IsLE Barbe (L') (Rhône). Rs., 163.

Isle-l>'Alui (Tarn). Portiques, 345.

IsLMONT (L') (Aube). Égl., supports,
319.

IsLOT ^L') (Orne). Dj., 502, 510.

Isô.MEs (Haute-Marne). Égl. : cor-
niche, 581; flèche, 342, 34 i.

IsPAGNAG (Lozci'c). Égl., autol,
730.

IsQUEs (Pas-de-Calais). Égl., fonts
bapt., 774.

IssoGXE (Val d'Aoste). Ch., cuisine,

<?5; lambris, 159; peintures, tl^.

IssoiHE (Puv-de-Dôme), Égl. : arca-
tures, 312, 317; baies, 298, 301;
chapit., 386; clocher, 33 i; coupe,
fig. 102; coupole, 282; crypte, 252,
253; décor., 350; galerie, 258;
plan, 231, 233; supports, 323, 326;
tours, 247, 336; trib., 256; voûtes,
265, 266, 269, 271, 278, 300.

IssoiniiN (Indre). Ch. : chap., 157;
d,j., -W.9, 506, fig, t^36; plan, 172.—
II(Mel-Dieu, 44, 48, fig. n. —
Musée, chapit., 375,^378, fig. 166.

IsTREs (Les) (^larne). Égl. : clocher,
340; portail, 372; remplages, 307.

Itzac (Tarn). Calyaire, 800.

IviLLERS (Oise^. Égl., flèche, 342.

IviRON (Grèce). Abb., pavement,
706, 707.

IvRÉE (Italie). Cath., pavement, 710,

714.

IvRY (Seine). Égl., plan 483.

Ivry-i.a-Bataille (Eure). Égl., por-
tail, 452.

Jacques de Reims (Pierre), 690.

Jagithale (Allemagne). Crypte,
165.

Jaillans (Drômel. Égl. : coupole,
2S2; voûte, 265.

Jailly (Nièvre). Egl. : bénitier, 786,
787 ; clocher, 334.

Jaloxs-les-Vigxes (Marne). Égl. :

clocher, 340; crypte, 253, 374;
plan, 483; porche, 244; voûte,
459.

Jamuage, 21.

jAsmE de force, 49.

Jamuette, 49.

Jambville
i
Seine -et -Oise). Égl.,

clocher. 334.

Janvilliers (Marne). Égl. : baies,

526; plan, 483.

Jarxages (Creuse). Lanterne des
morts, 796.

Jarrow (Angleterre). Égl., 113.

Jav.\rzay
;
Deux-Sèvres i. Dj., 52<}.

— Égl. : baies, 301; nef, 240; sup-
ports, 325; voûte, 268.

Jazexeuil (Vienne). Égl. : arcatures,
311, 316; baies, 301; coupole, 283;
nef, 240; voûte, 446.

Jean de Bologne, 691.

Jean de Chelles. 72.

Jean dOrbais, 63.

Jean de A'endôme, 62.

Jérôme de Fiesole. 688.

Jérusalem. Égl. Saint-Sépulcre :

chapit., 383; décor., 361; nef, 104;
plan, 149, 217, fig. 64, — Égl.
Sainte-Anne : décor., 361; sup-
ports, 331.

JiALLANs (Drôme). Égl., voûte, 268.

Joint, 8.

JoNZY (Saône-et-Loire). Égl. : cha-
pit., 378; décor., 365; supports,
392.

JossELiN (Morbihan). Ch. : fig. 85\
cheminée, /.5/; gargouille, ]54.

JouAiGNES (Aisne). Egl. : supports,
323; voûte, 445.

Jouarre (Seine-et-Marne). Croix,
799. — Crypte Saint-Paul : 105,
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114, 13S, 1 iO, 1S3, (ijj;-. 40; appa-
reil, 12; décor., 131, 133, 135. —
Crypte Sainl-Ébrégisile, 157, 187,
367. - t^\., fonls bapt., 764.

JouRNET (Vienne), Lanterne des
morts, 797, ûg. 403.

JouY-LE-CoMTE (^Seine-et-Oise). Egl.,

voûte, 503.

Joi;y-le-Moutii:r ( Seine-et -Oise "i.

Egl. : arcs-boul., 450; baies, 529;
flèche, 342; jjlan, 4S4; supports,
550; trib., 54 i.

Jubé, 754.

Judas, 119.

JuLiAAGEs (Haute-Loire). Égl.,
fonts bapt., 764.

JuMiÈGEs (Seine-Inférieure). Abb. :

corniche, /6; porterie, /.5^. —
Éj;l. Saint-Pierre : 159; arcades,
171S; baies, 29.S; chapit,, 376, 379;
chjcher, 334 ; frise, 404 ; supports,
177, 323; tours, 247, 24lS; trib.,

254, 256, 394; voûte, 279.

Jt:MiLHAc (Dordogne). É^\., clocher,
334.

JussY- Champagne (Cher). Égl. :

arcatures, 315; autel, 737; décor.,
406; remplages, 307.

Juste (Antoine et Jean), 68S.
JrziERs i^Seine-et-Oise). Égl. : fonts

bapt., 776; supports, 320; trib.,

543, 54i, 545; voûte, 461.

K
Kalaat Seman (Syrie). Égl. Saint-
Siméon : 122, 146; porche, 242.

Kalapainaïoti (Ch3'pre). Ciborium,
742.

Kampen (Hollande). Hôtel de ville,

SOS, 311.

Kanakaria (Ghj'pre). Égl., plan,
226.

Kantara (Chypre). Ch., citernes,

99, 490, 5'20,\53'2, 537.

Karak (Syrie). Ch. : 466, .53-2, 53.5;

citernes, 99, 490; mâchicoulis,
476.

Karlstein (Bohême). Ch., 477, 587.

Kaysersberg (Alsace). Égl., cor-
niche, 581. — Fontaine, :29S.

Kef (Le) (Tunisie). Basil, de
Djemmael Kébira: 122, 147; plan,
229.

Kepp (Angleterre). Dj., 502.

Kerfons (Côtes-du-Nord). Égl.,
jubé, 757.

Kerfot (Côtes-du-Nord). Égl., clo-
cher, 593

Kerjean (Finistère). Ch. : chap.,
79; puits, 99.

IvERNAscLÉnEN (Morbihan). Égl.,
clocher, 595.

Kessenick (Belgique). Égl., fonts
bapt., 782.

Kesso>s-le-Long. (Aisne). Croix, 799.
Kherdet-Hass (Syrie). Couvent, 9.

KiLEH (Syrie). Basil., 144.^
KiRKSTALL (Angleterre). Égl., sup-

ports, 326.

Klosterneubourg (Autriche). Fon-
taine du cloître, 40.

KoLOssi (Chypre). Dj. : 12; pein-
tures, 164.

KoMGSAAL (Bohême). Égl., 476.^
KoNRADSBERG (Allemagne). Égl.,

crypte, 253.

KoucLiA (Chypre). Man., 192.

Krak i>es Chevaliers (Le) (Syrie).
Ch. : .531, 532, 536, fig. 259; mou-
lin, .546.

Kuttemberg (Bohême). Fontaine,
293.

Laach (Allemagne). Égl. : atrium,
116; tour, 249, 340.

Labarre (Pyrénées- Orientales).
Ch. -.520; archère, 469.

Labrum, 116.

Lachâu (Drôme). Égl., nef, 2.39.

Lafeline (Alliei'). Égl., tour, 568.

Laffau.\ (Aisne). Égl. : clocher.

3.39; fonts bapt., 777; supports,
321; voûtes, 4 48, 458.

Lagarhe (Ariège). Ch., 521.
Lagny (Seine-et-Marne). Abb. : fon-

taine, 2S5; parloii-, ,5-^; jjorteric, 16.— Égl. : baies, 526, 529; plan, 485,
493; supports, 551 ; trib., 546.

Laie, 7.
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Laigmivii.i.k (Oise). Ej;l. : cluclior,

310: voûte, 'i5S.

Laixes-aix-Bois i^Auljol. Égl. : plan,

591.

LAiTHK-sors-AM.vNCK ( Meiirthe-el-
Moselle). É'^l., décor., 3ti5.

Laizv (Saône-et-Loire). Égl., clia-

pil., li.

Lalai.nc. iXord). Bornes, 349.

Lamuadf.h (Finistère). Calvaire, 801.
— Egl., jubé, 757.

Lamualliî (Côtes -du -Nord). Égl.
Notre-Dame : chaire, 760; décor.,
358

;
jubé, 757, 7(51 ; plan, iS7 : por-

tail, 60. — Épi,. Saint-Jean, béni-
tier, 785. — Egl. Saint-Martin :

baies, 302; fonts bapt., 764, 77 i;

porche, 592.

Lamuoir (Finistèi'e). É^l. : clocher,
595; supports, 325, 552.

L.4.MUOURl)E, 48.

Lamiihe (Cantal). Egl., voûte, 268.

Lamuris, 51.

Lame i>e mét.a.i., 55.

L.\iscETTE, 29. Style à lancettes : 464.

Lancoirt (Somme). Egl., portail,

680.

Landerneau (Finistère). Egl. : béni-
tier, 784, 787; portail, 6,79.

L.\M>EVEN.\EC (Finistère). Ej^l. : bases,

388; plan, 233.

Lamiivisiau (Finistère). Ossuaire,
794.

Landos (Haute-Loire». Eg^l. : clo-

cher, 593; décor., 361; plan, 225.

Landsperg (Alsace). Ch., latrines,

96.

La>geais. Ch. : dj., 500, 502, fig.

23-2: épi, 155.

Langeron Nièvre). Dj., 508.

Langley (Angleterre). Ch., latrines,

97.

Langogne (Lozère). Egl., baies, 301.

Lakgoiran Gironde). Dj., 526. —
Ég'l-, voùte, 85.

Langox ( Ille-et-Vilaine ). Chap.
Sainte-Agathe, 159.

La?<gres fHaute-Marne). Bastion :

416, 531, fig. 210 et 211. — Cath. :

103, 466, 699; arcs-bout., 513;
baies, 299; chapit., 378, 380, fig.

177; cloître. 21; constr., 82;

décor., 363; frise, 404; plan, 233,

486: remplages, 310; supports,
322, 392; transept, 236; voûtes,

458. 459. — Égl. Saint-Martin,
supports, 563.

Langrune (Calvados). Egl. : baies,

528; cliajjit., 373; sujjports, 550;
toiture, 575; tour, 568; trib., 55i.

L.vNGiTEvoisiN (Somme). Egl. : décor.,

364; fonts bapt., 774, 776.

Lanleff (Côtcs-du-Nord). Egl. du
Temple : 219, 220; baies, 388.

L.vNMiuR (Finistère). Égl. : chapit.,

371, 381 ; crypte, 253; décor., 351
;

fonts bapt.', 764, 775, fig. 390;
]>lan, 483; supports, 325; toiture,

596. — Égl. Notre-Dame de Ker-
nitron : 496; fenêtre, 130; plan,
493.

La^nion (Côtes-du-Nord). Mais. :

bretèches, •//<?; fenêtre, 132.

Lanobre (Cantal). Égl., clocher,
334.

Laivuéjols (Lozère). Égl. : arcades,
295; bénitier, 787; clocher, 333;
coupole, 283; voûte, 265.

Laox (Aisne). Cath. : arcs, 521
;

baies, 530; chapit., 379, 381;
cloître, 24; constr., 93, 495; cor-
niche, 579; fonts bapt., 774, 777,

782; galeries, 547; plan, 483, 484;
fig. 231; portail, 534, 537; sup-
ports, 549, 550, 553, fig. 280; tours,

567, fig. 300; trib., 541, 543, 544;
voûte, 499. — Égl. du Temple

;

plan, 219, 220, 28, fig. 68; voûte,
460. — Égl. Saint-Martin : baies,

530; corniche. 401
;
plan, 230; rem-

plages, 307, 310; transept, 237. —
Evéché : chap., 435, 77; portiques,
114; tourelles, 172; voûte, 445. —
Mais., caves, 102; cheminée, 146,

150; fenêtre, 131 .— PoHe, 477, 483.
Lapais (Chypre). Abb. : 475; chaire,

760; clocher, 566; cloître, 24; dor-
toir, 33, 139; enceinte, 8; fon-
taine du cloître, 39; réfectoire,

35, 37, 131, fig. 14; sacristie, 4g;
salle capitulaire, 31 ; trésor, 28,

29.

Lapenxe (Ariège). Égl. : clocher,
332; façade, .55!?; portail, 534.

Larchant (Seine-et-Marne). Égl. :

cabanons, 2, 43, 326; corniche,
579; fonts bapt., 770; plan, 381,

485; portail, 538; supports, 550;
trésor, 28; voûte, 500.

L.\REssiNGLE (Gers). Ch. : 548, 550,
fig. 247; chap., 552.— Égl., clocher,
332.

Largkntière (Ardèche). Égl., chaire,
760. — Mais., bas-relief, 223.

Largentière (Hautes-Alpes). Chap.,
des Templiers, nef, 238. — Égl. :



800 MANUEL D ARCHEOLOGIE FRANÇAISE

86; clocher, 339; corniche, 400;
fonts bapt., 775.

Largny (Aisne). Ég;l. : tour, 572;
voûte, 448.

Larmier, 17.

Larnaca (Chypre). Égl., coupole,
286.

Laroqve d'Olmes (Ariège). Égl.,

tour. 573.

Larouet (Puy-de-Dôme). Égl.,

décor., 361.

Larrazet (ïarn-et -Garonne). Égl.,

fonts bapt., 771.

Las Huelgas (Espagne). Égl. : 473;
constr., 62, 89.

Lassay (Loir-et-Cher). Égl. : fonts
bapt., 764; toiture, 596.

Lasserre (Gers). Égl., fonts bapt.,

769, 770.

Latilly (Aisne). Égl. : baies, 302;
supports, 321.

Latte, 47, 51.

Laucourt (Somme). Égl. : chap..

793; fonts bapt., 777, 780; jubé,
757.

Lauda (Grand duché de Bade). Mont-
joie, 802.

Laurana (Francesco), 665, 688.

Lausanne (Suisse). Cath. : porche,
495; portail, 608, 119; supports,
552, 553; voûte, 500.

Laval (Mayenne). Ch. : 79.5; dj.,

503, 504, 50S, fig. '235; hourds,-^75;
— Cath. : plan, 492; voûtes, 462,

501.— Égl. Saint-Maurice, voûtes,
446, 460.

Lavannes (Marne). Égl., arcs-bout.,
509.

Lavardin (Loir-et-Cher). Ch. : esca-
lier, 109; fenêtres, 1^29, 130. —
Égl. : baies, 301 ; bases, 388: plan,

226; supports, 320; voûte, 264.

Lavaur (Tarn). Cath. : baies, 529;
clocher, 573; horloge, .3/.Î; mâchi-
coulis, 475: plan, 485, 492. — Égl.
des Jacobins : clocher, 567, 573;
plan, 485.

Lave, 55.

Lavelanet (Ariège). Égl., 85.

Layrac (Lot-et-Garonne). Égl. :

arcades, 293; coupole, 282; nef,

239.

LÉAII (Belgique). Égl. : arcs, 522;
tabernacle, 748. — Hôtel de ville,

SU.
Le Bouteili.er (Jean), 72.

Le Breton (Jean I"), 691.

Lecce (Italie). Cath., 474.

LÉcLUSE (Nord). Bornes, 349.

Lectoure (Gers). Cath. : constr.,
587

;
plan, 470, 485. — Fontaine,

279, fig. 150. — Mais., cheminée,
147.

LEt•^^•ARr>E ^Hollande). Égl., fonts
bapt., 769, 771.

Lehaucourt (Aisne). Égl., clocher,
332.

Lehxin (Allemagne). Égl., 476.

LÉHON (Côtes-du-Nord). Égl. : arcs,

521 ; baies, 532; bénitier, 784, 785.

786; plan, 483, 492. — Abb. :

réfcctoii'e, 34 ; trésor, 2S.

Lemenc (Savoie). Crypte, 163.

Lemi'S (Drôme). Égl., coupole, 282.

Lempty (Puy-de-Dôme). Égl.,

crypte, 253.

Le>a (Espagne). Égl , 167.

LÉON (Espagne). Cath. : arcs-bout.,
515 ; baies, 531 ; borne, 353 ; cha-
pit., 378, 560; constr., 64, 473;
plan, 489; porche, 494, 321; por-
tail.^ 538. — Cloître, décor., 361.

— Égl. Saint-Isidore, décor., 361,

407.

LÉûNARn DE ^'^I^CI, 688.

LÉONCEL (Drôme). Égl. : coupole,
282; voûte, 268.

LÉRÉ (Cher). Crypte, 157, 1S4.

LÉRiGMEu (Loire). Calvaire, SOO.

LÉRiNS (Alpes-Marilimes). Égl. de
la Trinité, 170; coupole, 280;
voûtes, 175, 176. — Égl. Saint-
Honorat : arcades, 295; baies,

300; cloître, 21; enceinte, 545. —
Égl. Saint-Sauveur, autel, 732.

Lescar (Basses-Pyrénées). Cath. :

212; corniche, 399; pavement,
708; voûte, 273.

Lescot (Pierre), 691.

Lesci-re (Tarn). Égl. : baies, 301;
corniche, 399; décor., 349; nef,

240; supports, 324; voûte, 268.

Lesdaix (Nord). Cimetière, 549.

Lesxevex (Finistère). Halles, 343.

Lespine (Jean de), 692.

Lesquielles-Saint-Germain (Aisne).

Égl.: fonts bapt., 777, 782.

Lessay (Loir-et-Cher). Ch., appa-
reil, 1^3.

Lessay (Manche). Egl. ; arcs, 458;
galerie, 258; voûte, 1/il.

Lesterps ((Charente). Égl. : contre-
forts, 331, 372; nef, 239; plan,

233; remplages, 307, tour, 249;
voûte, 268.

Le Tellier (Guillaume), 71.
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Leubriin'ghen (Pas-de-Calais). Égl.,

voûte, 561.

Leubus (Allemagne). Égl., 476.

Leulinghem (Pas-de-Calais). Égl. :

clocher, 334; fonts bapt., 778; plan,
223.

Levroix (Indre). Egl. : porche, 495;
portail. 337 ; voûte, 500.

LÉZAT ^Ariègc). Cloître, "21. — Égl. :

chapit., 558; clocher, 573.

Lezoux (Puv-de-Dùme). Égl., nef,

239.

Lheure (Somme). Égl., toiture, 596.

Lhuitre (Aube). Égl. : fonts bapt.,
773, 780; porche, 592.

Lhuys (Aisne). Égl. : arcs, 296; clo-

cher, 339; décor., 407; voûte, ;'i60.

LiANcoi'RT-LA- Fosse (Somme). Égl.,
fonts bapt., 766, 774.

LiBARNA ;Italie). Égl., décor., 189.

Libergier (Hugues), 71.

LiBoiRNE (Gironde). Hôtel de ville,

SOA, 30,9, 310. —Tour, 111.

Lices, Ui.
LicHÈREs (Charente). Égl. : supports,

319; voûte, 268.

LicHFiED (Angleterre). Égl., façade,
548.

LicHTERWELDE (Belgique). Égl., fonts
bapt., 777.

LicQiES (Pas-de-Calais). Croix, 799,
800. — Égl., fonts bapt., 776.

LiEBENSTEN (^Allemagne). Ch., chap.,
805.

Liège (Belgique). Égl. Saint-Barthc-
lemy, fonts bapt., 769, 781, fig. 392.
— Égl. Saint-Jacques, tour, 340. —
Mais., 1S7.

Lierre, 39.

Lierre (Belgique). Beffroi, 313, 314.

Liettres (Pas-de-Calais). Ch., .5'2I

.

Lieu-Dieu (Doubs). Égl. ; baies, 300;
corniche, 400.

Ligier Richier, 693.

Ligikes ^Seine-et-Marne). Égl., clo-

cher, 549.

Ligueux (Gironde). Égl., coupole,
286.

Lihoxs-ex-Sa?«terre (Somme). Égl. :

plan, 591; voûte, 448.

Lilienfeld (Allemagne). Égl. : 476;
corniche, 582.

Lille 'Nord). Bourse, 346. — Égl.
Saint-Pierre (anc), crypte, 220,

252, 253, 327.

Lillebonne (Seine-Inférieure). Dj.,

5S4.

Lillers (Pas-de-Calais). Égl. : 14,

204; arcades, 295 ; arcatures, 315.,

316; baies, 298,299,306; chapit.,
375; contreforts, 331; décor., 350,
359, 406; plan, 233; remplages, 307;;

supports, 323, 324, 368; tourelles,
347; transept, 235: voûte, 461.

Limassol (Chypre). Ch., 52ê.
Limay (Seine-et-Oise). Egl. : bénitier,

337; flèche, 342; fonts bapt., 766,
776.

LiMBOURG (Allemagne). Cath. : arcs-
bout., 510; plan, 229. — Collégiale,
476.

Limeray (Indre-et-Loire). Égl., appa-
reil, 213.

Limoges (Haute-Vienne). Aqueducs,
273, 274. — Cath. : 89, 470 ; arcades,
296; arcs-bout., 519; bénitier, 783;
clocher, 333; crypte, 253; décor.,
672; jubé, 756; plan, 485; portail,
292; tours, 248, 249, 569, 573; trib.,

546; voûte, 273. — Égl. Saint-
Martial (ancienne) : 205 ; baies,
298; supports, 329; tours, 247, 249,
337; trib., 256; voûte, 269. — ÉgL
Saint-Michel-aux-Lions : clocher,
346,569, 573, fig. 303 Ats; portail,
396. — Égl. Saint-Pierre-du-Quey-
roix : supports, 550 ; tours, 569, 573.— Lanterne des morts, 597.— Mu-
sée, chapit., 386.— Pont Saint-Mar-
tial,^//.

Lin, 613.

Linas (Seine-et-Oise). Égl., toui'
569, 570.

Lincoln (Angleterre). Égl., fonts
bapt., 78, 777, 779. — Mais., fenê-
tre, 143.

LiNDisFARNE (Angleterre). Égl., voû-
te, 461.

LiJNKÔPiNG (Suède). Égl. : 477; fonts
bapt., 770.

Linteau, 24.

Lion d'Angers (Maine-et-Loire). Égl.,
portail, 357.

Lion-sur-Mer (Calvados). Égl., 214.
LisiEux (Calvados). Cath. : 436, 442;;

chapit., 560; flèche, 593; galeries,
546; plan, 486, 489; portail, 522,
536; supports, 550; voûte, 460.

—

Egl. Saint-Jacques, triforium, 605.— Mais., galerie, i 14, fig. 121. —
Mais, de la Salamandre, appareil,
•/<?7.

LissEWEGHE (Allemagne). Égl., plan,
485.

Listel, 16.

Lit, 8 ; lit de carrière, 8.
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Litre, 798.

LiTTLE Saxham (Angleterre). Egl.,

tour, 249.

LiTTLE Wenham Hall (Angleterre).

Man., I9'2.

LivET (Calvados). Ch., appareil, 1^4.

LizANT (Vienne). Egl., clocher, 335.

LiziNES (Seine-et-Marnel. Égl. : clo-

cher, i5'2; porche, 495; portail,

539; voûte, 500.

LoBBEs (Belgique). Égl., remplages,
307.

LoccuM (Allemagne). Abb. : 476;

transept, 236, 237.

Loches (Indre-et-Loire'l. Beffroi, 30'2,

312, 314. — Ch. : 543; cheminée,
149; dj., 502, 508; fenêtre, 130.—
Égl. Saint-Antoine (ancienne),

tour, lig. 319. Égl. Saint -Ours:
212: arcades, 295: baies, 302; cha-

pit., 379; coupole, 2S0, 2SS, 289,

fig. 118; flèche, 343, 379; portail,

452; tour, 248. — Logis du Roi,

décor., 153.

LocHRisT (Finistère). Égl., fonts

bapt., 77, 778.

LocMARiA (Morbihan). Égl. : décor.,

407 ; supports, 320.

LocoN (Pas-de-Calais). Égl. : chapit.,

81, 612; plan, 591.
,

LocTUDY (Finistère). Égl., abside, 299;
arcatures, 314; baies, 300, 301 ; ba-

ses, 388; plan, 233; supports, 324.

LoDÈvE (Hérault). Cath. : façade,

552; plan, 484; supports, 552. —
Égl. Saint-Fulcrand : cloître, 22;

crypte, 253; galeries, 547; nef, 470;

porche, 495; voûte, 609.

Loge, 66, 67, 69, 114, 344.

Loges (Les) (Sarthe). Égl., flèche,

342.

LoiSAiL (Orne). Égl., clocher, 685.

LoMBEz (Gers). Cath., fonts bapt.,

769, 770.

LoivAY DE PosQuiÈRES (Martin de),

96.

Londres. Cath., pavement, 706. —
Égl. Saint-Barthélémy, trib., 256.

— Temple, 2fi; arcatures, 316. —
Tour: .502; chap., plan, 227.

LoNGBLissoN (Eure).Man., 194.

LoNGFOSsÉ (Pas-de-Calais). Égl., fonts

bapt., 777.

LoNGJUMEAU (Seine-et-Oise). Lanter-
ne des morts, 797, 798.

LoNGPONT (Aisne). Porterie, /6, 17.

LoNGPONT (Seine-et-Oise). Égl. : 163;

baies, 298; portail, 539; supports.

550; trib., 515; voûtes, 459, 500.

Lo>GrRÉ-LES-CoRrs-SAiNTs (Somme).
Égl. : flèche. 594; portail, 539.

LoNGi'Evii.LE (Pas-de-Calais). Autel,
736, fig. 372.

LoNGUYON ( Meurthe - et - Moselle )

.

Égl., plan. 485.

LoNs-LE-S.\fMER (Jura). Cordeliers,
653. — Égl. Saint-Désiré : crypte,

253; supports, 326.

LoNZAC (Charente-Inférieure). Égl.,

799.

Loquet, 52.

LoR (Aisne). Égl., fonts bapt., 771.

LoR.vY (Doubs). Calvaire, 800.

LoRr).A.T (Ariège). Ch., 520, 525.

LoRRis (Loiret). Ch., fenêtre, 127.

LoRSCH (Allemagne). Abb. : arcatu-
res, 316; façade, 164, 180.

LoTTiNGHEN (Pas-de-Calais). Égl.,

clocher, 152, 549.

LoucELLES (Calvados). Égl., 214.

Louches (Pas-de-Calais). Égl., fonts

bapt., 782.

LouDUN (Vienne). Dj., 502. — Égl.

Saint-Pierre, portail, 608, 679. —
Égl. Sainte-Croix : 433 ; voûte,

268.

LouH.^NS (Saône-et-Loire). Égl., clo-

cher, 685.

LouRDEs(Hautes-Pyrénées). Dj., 5;?5,

.526. — Égl. : 222; baies, 302.

LouRM.\RiN (Vaucluse). Pont, 265.

LouvAiN (Belgique). Egl. Saint-Jac-

ques, bénitier, 783, 787. — Égl.

Saint-Pierre: jubé, 756; taberna-

cle, 748. — Halles, 340, 34i. — Hô-
tel de ville, 14t, 311. — Palais de
Justice, 323. — Table Ronde, 345.

LouvEciENNEs ( Scine-et-Oisc ). Egl.,

baies, 529.

LouvERGY (Marne). Égl. : baies, 526;
bénitier, 785, 787.

LouviiîRES (Calvados). Égl., tour,

568.

LouviERS (Eure). Égl. Notre-Dame :

baies, 298 ; balustrade, 584. — Égl.

Saint-Pierre : arcs-bout., 601; tré-

sor, ^-9.

Louvres-en-Parisis (Seine-el-Oise).

Égl., voûte, 598.

LuBECK (Allemagne). Cath. : 476;.

fonts bapt., 770; voûte, 505.

Lucarne, 345.

Luc (Le) (Var). Égl. : chapit., 371;

fenêtre, 60; portail, 53 L
Lug-sur-Mer (Calvados). Égl. : arca-

tures, 316; tourelles, 347.
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LucERA (Italie). Êgl. : 47 1, i97
;

autel, 733; baies, 530.

LucERXE ^Suisse). Egl., crvpte, 253.
— Pont, 270.

LucHÉ (Sarthe). Egl., voûte, 502.

Luo.HEUx (Somme). BedVoi, 301,30-2,

314. — Gh. : .5^4; chap., 5.55; dj.,

509. .ï'27, lîg. i?,î.7 ; fenêtres, h23,

1-26, 1-27, fig. 32: peintures, 164.

— Lgl. : 435; arcatures, 312; cha-
pit., 381, 384, fig. 181; plan, 225;
supports, 319, 327; voûtes, 458,

461, 462.

Li'çoN (^'enclée). Cath. : cloître, t^^;

flèche, 594.

LrcQUES (Italie). Egl.: 214; pave-
ment, 722.

LucY (Yonne). Egl., supports, 392.

LuDE (Le) (Sarthe). Gh., girouette,
'/77.

LuGO (Espagne). Galh. : chaire, 758;
voûte, 270.

LuMBRES (Pas-de-Calais). Égl., clo-

cher, 334, 388.

LuND (Suède). Egl. : chaire pontifi-

cale, 452; crypte, 250, 253.

LuxEL (Hérault). Égl., tour, 568.

Li'XETTE de voûte, 35.

LusiGx.w (Vienne). Çh. (ancien),

girouette, 177. — Égl. : baies,

301; nef, 241; voûtes, 268, 446.

LussAC (Charente). Égl., voûte, 268.

Lusse (Vosges). Galyaire, 801.

LusTix (Belgique). Égl., fonts bapt.,
774, 782.

Lu.xEUiL (Haute-Saône). Calvaire,
800. — Cloître, 21, 24. — Égl. :

arcs, 521; baies, 529; portes, 510;

trib., 545, 546. — Hôtel de ville,

303. — Mais., balcon, 116.

LvvÈHES (Aube). Égl. : jubé, 757;
plan, 591.

Luz (Hautes-Pyrénées). Cimetière,
549. — Égl. : bénitier, 786;
fenêtre, tSI ; nef, 239.

LuzARCHES ( Seine -et-Oise). Égl.,

clocher, 685.

LuzENAc (Ariège). Égl. : bases, 388;
clocher, 335; flèche, 312, 343;
tailloir, 369.

Luzerne (La) (Manche). Égl. : ar-

cades, 295; arcatures, 315.

Lyxde (Nord). Égl., jubé, 757.

Lyon. Cath. : baies, 532; plan, 485;
portail, 392; toiture, 575; tref,

753; trib., 543, 546. — Égl. d'Ai-
nay : baies, 301 ; baptistère, 196

;

constr., 81, 163
; coupole, 282, 703

;

décor., 131, 132; nef, 240; pave-
ment, 708, 714; plan, 226; portail,

295; supports, 318; tour, 336, 344;
transept, 236; voûtes, 265, 268.— Égl. des Saints-Apôtres (an-

cienne) : 114. — Égl. Saint-Irénée,
pavement, 708, 714. — Égl. Saint-
Nizier ^ triforium , 605; voûte,
59s. — Égl. Saint-Paul : arcatures,

315; coupole, 282; lanterne, 209,

259; portail, 392. — Égl. Saint-
Pierre, portail, 392. — Mais., esca-
lier, 106. — La Manécanterie, 22.
— Le Paradis, 805. — Pont de la

Guillotière, 270.

Lys (Le) (Seine-et-jNIarne). Égl.,
plan, 483, 485.

M
Ma.atri.\ (Tunisie), 147.

Macey (Aube . Égl. : porche, 592;
remplages, 307.

MÂCHICOULIS, 474.

Maçon, 67, 69; francs-maçons, 69.

^Llcox (Saône-et-Loire). Égl. Saint-
Vincent : bases, 388; chapit., 378,

387, fig. 173; clocher, 33 i; cloître,

21; corniche, 400; crypte, 253;
décor., 365; porche, 27, 243,293,
392. — Mais. : 187, fig. 121 his

;

fenêtre, fig. S2.

Madeleine i^La) (Vosges). Calvaire,
801.

Madeleine-sous-Chalas (La) [(Puy-
de-Dômcy. Égl., plan, 223.

Madri.vt (Puy-de-Dôme). Égl., plan,
223.

Madrier, 42.

Maestricht (Hollande). Égl., crypte,
253.

Magdebourg (Allemagne). Cath. :

476; croix, 724; supports, 553.

MAGNAc(Lot-et-Garonne). Egl., plan,
222.

Magneux (Marne). Égl., clocher,
333.
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Magmls fLEs) (Vendée). Égl., clo-

cher, 573.

Magi\'y-en- Vexin (Seine-et-Oise).

Cadran, 319. — Dj., 504. — Égl.,

fonts bapt., 764, 781.

MAorEi.ONNE (Hérault). Cath. : appa-
reil, 11; arcs, 312, 4.îS ; autel, 731;

galerie, 258; nef. 239; plan, 225;

portail, 214,365; transept, 235, 436,

442; trib., 754, 762; voûtes, 265,

266.

Mahone, 6I'2.

Maig^elay (Oise). Égl. : porche, 592
;

voûte, 675.

Maillezais (Vendée). Dortoir, 55.

—

Egl. : 89: baies, 531; décor., 363,

365: supports, 324; trib., 259; voû-
te, 273.

Mailly (Somme). Portail, 608.

Main courante^ 18.

Maing (Nord). Egl. : 496; fonts bapt.,

775.

Maixtenay (Pas-de-Calais). Caves,
I0'2. — Égl. : bénitier, 784 ; voûtes,

507, 599.

Maintenon (Eure-et-Loir). Ch., appa-
reil, Ic^S.

Mairé-le-Gaulier (Vienne). Égl.,

coupole, 283.

Maiseaux, 335.

Maisniîîres (Somme). Egl., fonts

bapt., 765, 776.

Maison de l'oeuvre, 67.

Maisons-Alfort (Seine). Égl., flèche,

342.

MAÎTRE-n'œuvRES, 65, 70 ; maitre-

maçon, 66, 67 ; maître des ouvrages,
70.

Maker (Angleterre). Egl., fonts

bapt., 774, 782.

Malemort (Corrèze). Egl., plan, 225.

Malhat (Puy-de Dôme). Egl., plan,

230, 231.

Malines (Belgique). Pont, S7 1 .
—

Tribunal, 3^25.

Malvai. (Creuse). Ch., 520.

Manégmse (Seine-Inférieure). Egl. :

arcatures, 319 ; chapit. , 371 ; décor.

,

358.

Mangmev (Puy-de-Dôme). Egl., por-

che, 242.

Mangonneau, 446, fig. SOI

.

Manoir, 1S9.

Manosque (Basses-Alpes). Égl. : sup-

ports, 322 ; voûte, 266, fig. 325. —
Portes, 475, 4^4.

Manrese (Espagne). Égl., 473.

Mans (Le) (Sarthe). Aqueduc, 274,

i'76. — Cath. : 103; appareil, 213,

214; arcades. 295; arcs, 522; arcs-
bout., 511; baies, 302, 534; bases,
388; chapit., 380, 382; cheminée,
152; chèneau, 577; constr., 62;
décor., 356, 358, 364

;
jubé (ancien),

755, 756; plan, 486; porche, 242,
396

;
portail, 452 ; tours, 246, 248,

347: trésor, 2/i ; triforium, 604;
voûte, 462. — Égl. de la Couture:
160; appareil, 179; baies, 301; ba-
ses, 388; crypte, 251, 253; déam-
bulatoire, 172, fig. 49; fenêtres,

180; galerie, 546; plan, 233: por-
tail, 537; voûte, 462. — Égl.Notre-
Dame-du-Pré : baies, 299; confes-
sion, 140; plan, 233; supports,
319, 326; voûte, 264. — Mais, de la

reine Bérengère, 65 ; salle, 75. —
Mais, du Grabatoire, échauguette,
272. — Musée, cheminée, 145.

Manteau de cheminée, 144.

Mantelet, 434, fig. 193 et 194.

Mantes (Seine-et-Oise). Collégiale :

baies, 526; galeries, 546; portail,

534. — Égl. Notre-Dame : arcs-
bout., 509; baies, 529; constr., 58;
décor., 407, fig. 147; fonts bapt.,

766; galeries, 547; plan, 480, 486;
socle, 391 ; trib., 541 ; voûtes, 273,

448, 461, 500. — Fontaine, 29S. —
Hôtel de ville, 312.

^L^nvieux (Calvados). Egl., plan,
483.

Marabout, 606.

^L\RBAix (Nord). Cimetière, 549.

>L\.hbotte (Meuse). Égl., arcs, 52L— Temple, 12.

Marbourg (Allemagne). Égl. Sainte-
Elisabeth, plan, 498.^

Marcamps (Gironde). Étable, 204.

Marche (La) (Nièvre). Égl., 220.

Marchenoir (Loir-et-Cher). Dj.,

504.

Marchesieux (Manche). Égl., sup-
[jorts, 550.

^L^.RCK( Pas-de-Calais). Calvaire, 800-

Égl., flèche, 594.

Marcoussis (Seine-et-Oise). Abb.,
latrines, 97. — Ch. (ancien), latri-

nes, 97.— Egl. : clocher, 334
;
plan,

483.

Mareil-Mari.y (Seine-et-Oise). Égl.,

baies, 529.

Mareuii, (Cher). Égl., fonts bapt.,

773.

Mareuil (Dordogne). Égl., coupole,
286.
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Mareiil-Caiheht (^ Somme). Égl. :

poi'che, 593, fifi". 319 ; supports,
324.

MAREiiL-EX-BniE ( Seine-et-Marne 1.

Égl., retable, 739.

Mareiil-en-Dôle (Aisne), Égl., por-
che, 24 i.

MAREi'iL-LE-PonT ^ Marne). Égl., flè-

che, 595.

Mareuil-si'r-Lay (Vendée). Égl., ai*-

catures, 312.

Mareiil-sur-Ourcq (Oise). Égl.,

521.

Margat (Syrie). Gh., hJ, 466, 4S9,

525, 5-28, 531, 532, 535.

MARGERiE(Aube). Croix, 799.— Égl. :

supports, 549; voûte, 500.

Margueron (Gironde). Egl., ^5.

Mariana (Corse). Cath. : 209, 225;
corniche, 399, 400; décor., 363,

407; supports, 320; voûtes, 264,

277. — Egi. San Perteo : arcalures,
312; décor., 367; plan, 225; voûte,
264.

Marienbot'rg (Allemagne). Forte-
resse, 12.

Marienfeli) (Allemagne). Égl., 476.

Mariexstadt (Allemagne). Égl., 476.

Marienwalde (Allemagne). Egl.,

476.

Marignac (Charente - Inférieure i.

Égl. : crvpte, 252; décor., 361 ; nef,

239: plan, 222.

Maringies (Puy-de-Dôme). Égl.,

plan, 233.

Marizy-Sainte-Gexeviève ( Aisne ).

Égl. : clocher, 340; voûte, 460.

Marmanoe! Lot-et-Garonne). Cloître,

22. 25. — Égl. : chcneau, 576; plan,

485: trib., 543, 546.

Marmont-Pachas ( Lot-et-Garonne).
Égl.. plan, 223.

Marmovtier Indre-et-Loire). Mais.,
cheminée, 149. — Portail de la

Crosse, 16. 11.

Marnes Deux-Sèvres). Égl. Saint-
Jouin : coupole, 2S3 ; façade, 214;
plan, 233; voûte, 502.

Maroite (Dordogne). Tour, 467.

Marolles lOise). Égl. : 435; décor.,
362 ; flèche, 342, 346, 572 ; voûte,
459.

Marolles Seine-et-Oise). Égl. : arcs,

30: clocher, 340; décor., 407; toi-

ture, 575; voûtes, 440, 448.

Marolles-en-Brie ( Seine-et-Oise ).

Égl. : décor., 361 ; voûtes, 446,

460.

MAROLLEs-srn-SEiNE ( Seine-et-Mar-
ne). Égl., décor., 672.

Marols ^Loire). Égl., -475, 5.^2.

M.VROIJKLER, 53.

Marove-en-Othe (Aube). Égl., fonts

bai)t., 775.

Marque (La) ^Gironde). Dj., 526.

MarquÉtte-en-Ostrevant ( Nord ).

Égl. : tabernacle, 748; voûte, 598.

Marqitise ( Pas-de-Calais ). Atelier,

767. — Égl. : clocher, 334 ; fonts
bapt., 766; sacristie, 42.

M.A.RS.VT (Puy-de-Dôme). Fontaine,
284.

Marseille (Bouches-du-Rhône). Ch.
d'If, 558. — Égl. La Major : autel,

737; porche, 246; tour, 336; voûte,
418. — Égl. Saint-Victor : autel,

730; porche, 436, 457, 458, fig. 208;
tour, 248; voûtes, 438, 445. — Hô-
tel de Vento : plafond, 162.

Mash.iane, 612.

Marteat-, 7.

Martel (Lot). Égl. : décor., 365; plan,
492.— Hôtel de ville : 307 ; fenêtre,

129, fig. 7,9.

Marthon (Charente). Égl. : arcatu-
res. 312, 317: baies, 304; chapit.,

373, 379 ; nef, 238
;
plan, 225 ; voûte,

266.

Martigné-Briand (Maine-et-Loire).
Égl. : chapelle, 553; parapet, 552.

Martigny (Aisne). Égl., fonts bapt.,

778.

Mart.^inville ( Seine - Inférieure ).

Ch. : cheminée, 151 ; colombier,
200, 203.

Martyre (La) (Finistère). Porte de
cimetière, 791.

Marville (Meuse). Égl. : autel, 732;
bénitier, 786; ciborium, fig. 377;
plan, 498: portail, 30; tabernacle,

748; trib. d'orgue, 762. — Mont-
joie, 802. — Ossuaire, 794.

Mas d'Agenais (Le) (Lot-et-Ga-
)'onne). Egl. : baies, 300; chapit.,

384; nef, 240; plan, 226.

M.\s ii'Aire (Le) (Landes). Égl., por-
tail, 537.

Mas d'Azu. (Le) (Ariège). Égl., béni-
tier, 787.

Massay (Cher). Egl. : 436, décor.,

360; voûte, 458.

Masse (Lozère). Dj., 526, 548.

Massom de Modène (Guido), 688.

Mastaixg (Nord). Cimetière, 549. —
Égl. : arcs, 603; plan, 590; voûtes,
598, 676, fig. 342.
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Matera (Italie). Egl., portail, 396.

Mathieu d'Arras, 64, 237.

Maiibuisson (Oise). Abb. : gjrange,

797, fig-. 124; latrines, 19, 96.

Mailbronn (Allemagne). Abb. :

fontaine de cloître, 40, ;?'W; salle

capilulaire, 30. — Egl. : 476; cor-

niche, 5S2; transept, 23!S.

Maule (Seine-et-Oise). Égl., crypte,
253.

Mai-repas (Seine-et-Oise). Dj., .504.

Mauriac (Cantal). Égl. : arcades,

295; arcatures, 315; baies, 300;
clocher, 334; coUpole, 282; décor.,

365; fonts bapt., 774, 780, 781;
portail, 396; remplages, 307;

voûte, 278. — I^anterne des morts,
796, 797. — Mais., fenêtre, 125.

Mauvezin (Ardèche). Dj., .5ï'.5.

Mauzé (Deux-Sèvres). Egl., décor.,

366.

MAVE>-r.E (Allemagne). Befl'roi, 302.
— Cath., coupole,, 282.

Mazan (Ardèche). Égl. : baptistère,

193, 196; lanterne, 209 ; nef^ 240;
tour, 246; voûte, 268.

Mazère (Gers). Égl., pavement,
717.

Mazères (Hautes-Pyrénées). Dj.,

5^.5.

Mazières (Tarn). Calvaire, 800.

MÉANDRES OU grecques, 349.

Meaitx (Seine-et-Marne). Cath. :

103; appareil, 478; baies, 530; cha-
pit., 560; constr., 76; plan, 59,

493; portail, 539; supports, 551;
trib., 542, 546. — Chapitre, 322;
escalier, 103, 104, fig. 46; tourelle,

•/72. — Cloître, Saint-Sauveur :

base, 684. — Évêché : 74, 191
;

chap., 435, 77; escalier, 110; voû-
tes, 39, 279, 458. — Moulins, 2IS.
— Pont, 269.

Mehers (Loir-et-Cher). Ch. de Beau-
regard, 194.

Mehux-sur-Yèa-re (Cher). Ch. (an-
cien) : 79, 51 R, .UO, fig. 256. —
Égl. : décor., 406; plan, 233, 234;
tour, 248; transept, 235. — Pont,
554.

Meilhan (Lot-et-Garonne). Égl.,

plan, 492.

Meii.lant (Cher). Ch., escaliers, ///,

115, 17/i.

Meili.ers (Allier). Égl., remplages,
308.

Meiradel (Tarn-ct-Garonne). Égl.,

clocher, 574.

Meissen (Allemagne). Égl., plan,

498.

Meistr.vtz (Alsace). Égl., fonts bapt.,

772.

Mêlas (Ardèche^. Égl., baptistère,

196.

Meli.e (Deux-Sèvres). Égl. Saint-
Ililaire : arcatures, 317; baies,

301; décor, 366; supports, 325;
voûte, 268. — Égl. Saint-Pierre,
arcatures, 317; décor., 366; voûte,
268.

Mem.er.^x (Deux-Sèvres). Égl. :

coupole, 282; tours, 250, 342.

Meulo (Oise). Egl., baies, 531.

Melin (Seine-et-Marne). Egl. Saint-

Aspais : arcs-bout., 601 ; i-etable,

740. — Égl. Notre-Dame : chapit.,

371, 557; décor., 353; plan, 485;
supports, 320;, tailloir, 369; tours,

246, 247. — Égl. Saint-Sauveur,
cloître, 22, 55.

MENAT (Puy-de-Dôme). Égl. : clo-

cher, 295, 334; décor., 361; sup-
ports, 326.

Mende (Lozère). Cath., plan, 485. —
Eontaine, 290, fig. 156. — Tours,
464.

Meneau, 26, 526.

Menet (Cantal). Égl. : clocher, 334;
voûte, 268.

MÉNÉVILI.IERS (Oise). Égl., plan, 223,

483.

Ménigoute (Deux-Sèvres). Cloître,

22.

Mennetou (Cher). Remparts, 548.

Mentières (Cantal). Égl., remplages,
307.

Menuiserie, 43, 51, 53.

Mercin (Aisne). Égl., voûte, 458.

Mercus (Ariège). Égl. : baies, 300;
nef, 240; transept, 235.

Merdogne (Puy-de-Dôme). Egl.,

portail, 295.

Merens (Ariège). Egl., corniche,

400.

Merle (Aisne). Égl., trib., 54 i.

Merlemont (Oisej. Egl., fonts bapt.,

773.

Merlevenez (Morbihan). Egl. :

tours, 569, 572; voûte, 264.

Mkrlon, 470.

Mervilliers (Eure-et-Loir). Égl.,

tymijan, 732.

Me'sge (Le) (Somme). Égl., décor.,

36 i.

Meslay (Indre-et-Loire). Ferme,
196, 546, fig. 123.
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Mesnac (Charente). Ef;l., coupole,
286.

Mesml-Lieiibh.\.y ^ Seine-Inférieure).

Man., 194.

Mesxil-Matger (Calvados). Ej;!.,

fonts bapt. (musée de Caen), 770.

— Man., 194.

Mesxil SAiNT-Père (Aube). Éyl. :

plan, 590 : porche, 244.

Mesml-Sellières (Aube). Éj^l.,

plan, 591.

MESML-suR-OGER(Le) (Marne). Égl. :

portail, 680; supports, 320; tail-

loir, 369.

Messine (Italie). Égl. Saint-Fran-
çois, 475.

Métope, 5.

Metti>.\ch (Allemagne). Abb. : 164;

arcades, 178; autel, 731, fig. 364;
plan, 168, 170; remplages, 306.

Mettmann (AUemag^ne). Égl., fonts

bapt., 777, 782.

Metz (Lorraine). Cath. : arcs, 521,

522; baies, 526; corniche, 582;

frise, 580; portail, 535; trib.

d'org:ue, 762; triforium, 5i6, fig.

274. —Egl. du Temple, 219, '2S. —
Égl. Saint-Arnould, arcs, 522. —
Égl. Saint-Eucjiaire : arcs, 521

;

portail, 539.— Égl. Sain t-"\'incent :

plan, 485 ; trib. 543. — Égl. Sainte-
Ségolène, plan, 4X5. — Grenier
d'abondance, 344. — Mais. : mé-
daillon, ISO; plafond, 159, fig. lOS.

— Mais, des Trinitaires : 1:2, 64,

545; fenêtre, /fô; tour, 171. —
Moulins, :2IS. — Pont, ê69. —
Porte des Allemands, 545. —
Tanneries, 217.

Meulax (Seine-et-Oise). Égl., voûte,
461.

Meuxg (Loiret). Égl. : arcs, 549;
arcs-bout., 509; bénitier, 787;
décor., 360; flèche, 342, 346; plan,

480, 484; voûte, 460. — Mais.,
fenêtre, 130.

Meuvaixes (Calvados). Égl. : arca-
tures, 315; décor., 367; tailloir,

368; voûte, 503.

MÈVES 1 Nièvre). Abb., granges, 20,

198.

Mey (Alsace). Égl., décor., 367.

Meymac (Corrèze). Égl. : baies, 302;
décor., 361.

MÉziÈREs (Ardennes). Égl. : bases,

640; bénitier, 787, fig. 399; porche,
592.

Mezières-en-Bre>ne (Indre). Égl. :

façade, 595; portail, 540; tour,

573.

^lÉzi.N (Lot-et-Garonne). Égl. : bases,

fig. 283; plan, 470, 498; portail,

531; supports, 563.

Mézv (Aisne). Égl. : chap. funéraire,

792; porche, 593; supports, 550;

tour, 572; trib., 543, 541.

MiANX.vY (Somme). Égl., toiture,

596.

Michel Adam, 691.

Michery (Yonne). Egl. : plan, 498;
porche, 495; supports, 550; voûtes,

445, 461, 500. — Mais., porte, 1 19.

MuiDi.E Hasen (Angleterre). Égl.,

portail, fig. 157.

Mu>m,EBOiRG ( Hollande), BefFroi,,?/5,
314. — Hôtel de ville, 141, 303, SOS,

309, 311.

MiEGT (Vald'Aran). Égl., baies, 302.

MiGLOs (Ariège). Gh., 520, 525.

MiGNOT (Jean), 587.

Milan (Italie). Cath., constr., 587.

— Égl. Saint-Ambroise : 165;
atrium, 117, 165; autel, 728, 737;
chapit., 381; ciborium, 189, .383,

742; voûtes, 264, 458. — Égl.
Saint-Antoine, trib., 256. — Égl.
Saint-Celse : autel, 735; galerie,

259. — Égl. Saint-Eustorge : arca-
tures, 314; galerie, 259. — Égl.
Saint-Géminien , autel, 735. —
Égl.,Saint-Gothard, clocher, 574.
— Égl. Saint-Satyre : 166; clo-

cher, 174; plan, 170, 172; voûtes,
175, 176. — Égl. Saint-Vincent-
du-Pré : 166; contreforts, 180;
crypte, 185.

MiLHAc DE NoNTRON (Dordognc).
Égl., bénitier, 786.

MiLHARS (Tarn). Calvaire, 800.

MiLHAu (Aveyron). Mais., fenêtre,

122.

Millau (Lozère). Beffroi, 313. —
Pilori, 330.

MiMizAN (Landes). Égl., voûte, 273.

MiNDEN (Allemagne). Egl., plan, 498.

Minerve (Hérault). Égl. : autel,

730; constr., 774. — Inscription
de Minerve, 105.

Mirabeau (Basses-Alpes). Pont,
265.

MiRAFLOREs (Espaguc). Chartrcusc,
voûte, 599.

MiRAMAS (Bouches-du-Rhône). Rem-
parts, 54S.

MiREBEAU (Vienne). Égl., supports,
320.
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MiREPOix (Ariège). Cath. : arcs, 549;
baies, 529; clocher, 573; galerie,

547; plan, 492; toiture, 596. —
Chap. de Terride, oo'2. — Les Cou-
verls, 335.

MiRVAUX (Somme). Égl. : fontsbapt.,
773.

Misaine, 605.
MîTRE de cheminée, 144.

MiTTOis (Calvados). Egl., clocher,
566.

MoDÈNE (Italie). Cath. : appareil,
214 ; arcatures, 314 ; crypte, 183,

254; porche, 243, 393; trib., 256.
MODILLOX, 20.

Module, 55.

Moellon, 7; moellon smillé, 7.

MoGNEviLLE (Oise). Égl. : corniche,
399; fonts bapt., 766, 774, 776;
voûte, 460.

MoiND (Loire). Égl. Sainte-Eugénie :

arc, 27; nef, 239; portail, 540.
MoiRANS (Isère). Egl. : décor., 358;

flèche, 341
;
portail, 292; supports,

327.

MoiRAx (Lot-et-Garonne). Égl. : ar-
cades, 295; baies, 300; chapit.,373;
clocher, 333 : corniche, 399 : cou-
pole, 282, 283; fonts bapt., 775;
nef, 240 ; supports, 325, 329 ; voûte,
278.

MoiREMONT (Marne). Égl. : crypte,
253; plan, 483.

Moïse, 43.

MoissAc (Tarn-et-Garonne). Égl. :

chapit., 370, 3S6; cloître, 2l,-23\
décor., 347, 354, 361, 367; pave-
ment, 705, 707

;
plan, 469, 492

;
por-

che, 242, 349, 394, 395, 396, 448,

458; portail, 82, 295, 365; rempla-
ges, 308; supports, 395; tour, 248;
trib., 254; voûte, 445.

Môle (Calvados). Egl., voûte, 502.
MoLFETTA (Italie). Egl. : 210; plan,

224.

MoLHEiM (Alsace). Hôtel de ville,

bretèche, 303.

MoLiNCHART (Aisne). Égl., fcmts
bapt., 775.

MoLLÈGEs(Bouches-du-Rhône). Égl.,

voûte, 266.

MoLLiENS-ViDAME ( Souimc ). Égl.,

fonts bapt. (musée d'Amiens), 771,

780.

MoLTOT (Calvados). Égl., tabernacle,
748.

Mo.NASTERIUM, 116.

MoNASTiER (Le) (Haute-Loire). Égl. :

baies, 300; clocher, 334; décor.,
671 ; façade, 214 ; voûte, 677. —
Fontaine, iSS.

MoNASTiER (Le) (Lozère). Égl. : baies,
300; bénitier, 786 ; flèche, 343;
fonts bapt., 764, 775; nef, 240;
remplages , 307 ; supports , 331

;

voûtes, 265, 268.

MoNASTiR DES Camp (Catalogne).
Cloître, S5.

MoNCEL (Le) (Oise). Abb. : chaire,
760; fontaine du cloître, 38 \ réfec-
toire, 34, fig. U.

Monchy-Lagache (Somme). Égl.,

clocher, 335; plan, 483; voûte, 459.

MoxcHV- Saint- Éloi (Oise). Egl.,

voûte, 460.

Mondenard (Tarn-et-Garonne). Égl.,

crypte, 253.

Mondoubleau (Loir-et-Cher).Dj.,504.
MoNETEAU (Yonne). Égl. : baies, 306;

plan, 4S3; voûte, 500.

MoxÉTiER DE Briançon (Le) (Hautcs-
Alpes). Égl. : 86; corniche, 400;
flèche, 593; fonts bapt., 766, ,774.

MoNKMEARMouTH (Angleterre). Égl. :

113; porche, fig. 29.

MoNNOiER (Georges), 693.

MoxREALE (Italie). Abb., fontaine de
cloître, 39.

MoNS (Belgique). Hôtel de ville,

5//.

Mons-en-Trièves (Isère). Égl., cha-
pit., 381.

Monsempron (Lot-et-Garonne). Égl.

baies, 300; corniche, 399, tig. 196
coupole, 280, 283 ; crvptc, 251
décor., 349, 358, fig. 156; nef, 240
plan, 225, 226, 485; supports, 319
voûtes, 265, 445, 446, 448, fig. 209

Moxstrelet (Somme). Égl., corni-
che, 397.

Mont Athos (Syrie). Égl., bénitier,

783.

Mont-aux-Malades (Seine-Inférieu-
re). Égl., voûte, 703.

Mont-devant-Sassev (Meuse). Egl. :

arcades, 295; arcatures, 312; cryp-
te, 250, 251, 253: galerie, 259;
plan, 223: portail, 539; tours, 249,

.5-^9; voûte, 458.

Mont Notre-Dame (Aisne). Égl. :

arcs, 521; arcs-bout., 510; clocher,
567

;
jîlan, 487, 492.

Mônt-Saint-Eloi ( Pas-de-Calais).
Égl., pavement, 712, 714.

Mont-Saint-Martin ( Meurthe-et-
Moselle). Égl. : baies, 530; décor.,



TABLE ALPHABETIQUE DES MATIERES 809

35S, 360 ; retable. 7 10 ; supports,

326: voûtes, 4 55, 45S, 462.

MoNT-S.\ixT-Mu.HEi. i Manche). Abb. :

159. %. 236; appareil, 179; arcs-

bout., 601, 602: baies, 298: chemi-
née, 146, 149: cloître, s"/,' '23, t^5;

crypte. 490: décor., 364, 407 ; dor-
toir, 33: enceinte, f>, .5-^5, 546; ga-
lerie, 113; granges, :^y; réfectoire,

34, 35: reniplages, 307; salle capi-

tulaire, 30: supports, 323; trib.,

256: Iriforium, 604, 605.

Mo>t-Saixt-"\'inc.e>t (Saône-et-Loi-

re). Égl.. voûte. 272.

Montagne (Gironde). Egl. : arcs, 45s
;

clocher, 444 ; tour, 436 : voûtes,

445,448.
Mo.N'T.\GRiER (Dordogne). Egl., 222:

nef, 239.

McxTAiGUT (Puy-de-Dôme). Lanter-
ne des morts, 797, 798.

MoTANER (Hautes-Pyrénées). Ch.,

516, 5-20. 525.

MoNT.vNT, 24. 47.

MoNTAHAGON (Ariègc). Ch., 520, fig.

249.

MoxTARGis (Loiret). Ch. : fig. 130;

escalier (ancien!, 103, 104: salle,

76. — Égl. : arcs-bout., 678 ; bases,

684, lig. 348: chœur, 674, fig. 341;
plan. 590: voûtes, 598, 675.

MoxTATAiRE (Oisel. Égl., cheminée,
152.

MoxT.\UBA>- Tarn-et-Garonnc). Egl. :

472 : clocher, 573. — Evcché, 74.

— Pilori, 330. — Pont des Consuls,
268,270.556, fig. 147.

MoxTB.^Rn Côte-d'Or . Dj., 526.

MoxTBAzox (Indre-et-Loire). Dj.,

502.

MoxTBÉLiARD (Doubs). Tcmplc, 805,

MoxTBOLO ( Pyrénées -Orientales).
Égl. : 221; plan, 224.

MoNTBRisox ( Loire (. Égl. Notre-
Dame : 85, 470; arc-bout.', 519;
baies, 526; plan, 484; porche, 495;
trib., 546. — La Diana : fenêtre,

127; plafond, 159: salle, 74.

MoNTBRox Charente:. Égl. : arcatu-
res, 317: coupole, 282: plan, 230,

232. 485; tour. 250.

MoxTBRiN Haute-Loire;. Dj., 502.

Mo.xTCAVREL Pas-de-Calais;. Égl. :

chapit.. 612; fonts bapt., 778.

MoxTCEAVX (Aube). Egl., porche,
592.

MoNTCHATON (Manchcj. Égl., 214.

MONTCHEVREUIL (Oisc). Égl., VOÛtC,
675.

MoNTcoRNET ( Ardcnucs ). Ch., 528,

531,543.
MoNTi>imER(Somme). Égl. du Saint-

Sépulcre, fonts bapt., 777. — Égl.
Saint-Pierre : fonts bapl., 777,

778, 780; plan, 590. — Salle le roi,

223.

MoNTÉGUT (Ariège. Ch., 520, 525.

MoxTÉi.iMAR (Drôme). Dj. : 214,.5^^,

503: appareil, 182. — Pont, 265.

MoNTEREAU (Seine-et-Marne). Borne,
355, fig. 186.

MoNTViLLARn (Jura). Egl., tour, 593.

MoxTE7,.A.is (Vienne). Lanterne des
morts, 797.

MoNTFAUGON (Seine). Ancien gibet,

332, fig. 172.

MoNTFAVET (Vaucluse). Égl. : plan,

492; porche, 495; toiture, 577.

MoxTFERMY (Puy-de-Dôme). Égl. :

crypte, 253; plan, 222.

MoNTFEURAXD ( Puy-dc-Dômc) . Lan-
terne des morts (ancienne), 797. —
Mais. : escalier, 110; enseignes,

175, 176; fenêtre, 122; porte, 119;
portique, 114; loge, 115.

MoiNTFERRiÉ (Tam). Egl., bénitier,

784.
]

MoNTFERRiER (Ariègc). Égl., clocher,
332.

MoxTFORT (Ille-et-Vilaine). Porte,
214.

Mo^tfort-l'Amat-ry (Seine-et-Oise).

Égl.. bénitier, 790.

MoxTFORT-LE-RoTROu (Sarthe). Hal-
les, 343.

MoNTGATLLARD ( Lot - ct - Garouue ).

Egl., abside, 553. — Remparts,
548.

MoxTGEARn (Haute-Garonne). Égl. :

portail, 679; voûte, 677.

Mo>TGÉR.\.ix (Oise). Croix, 799.

MoxTGivRAY (Indre). Égl., portail,

540.

Moîsthoi-sur-Cher ( Loir-et-Cher).

Égl.. décor., 357.

MoNTiÉRAMEY (Aubc). Égl. : fonts

bapt., 777; plan, 590.

MoNTiÉRENDER ( Hau tc-Marne) . Égl. :

baies, 298, 526, 529 ; nef, 255. fig.

94; supports, 320, 326, 552; trib.,

256, 541, 544; voûtes, 507, fig. 250.

MoNTiGXY (Oise). Égl., voûtes, 675,

676.

MoxTiGxY - LE - Ganelon ( Eurc - et •

Loir). Ch., appareil, 183.



810 MANUEL D ARCHEOLOGIE FRANÇAISE

MoNTiG>'Y-LENGnAiiv ( Aisne ). Égl. :

clocher, 339; plan, 230.

MoivTiLLv (Allicrj. Eyl. : arcatures,
317.

MoNTivii.LiERS (Seine -Inférieure)

.

Calvaire, SOO. — Égl. : cimetière,
790, 791; flèche, 342, 3li, 569; por-
che, 592 ; supports, 322 ; toiture,

596; trib., 762; voûtes, 441, 459,

502, 704.

MoNTJAvouLT (Oise). Egl., baies,

302.

MOPJTJOIE, 802.

MoNTJoiE (Ariège). Cimetière, 549.
— Égl. : chapil., 558 ; clocher, 566;

façade, 5.5^; portail, 534.

MoNTLEvox (Aisne). Égl, supports,
323.

MoxTLHÉRY (Seine-et-Oise). Dj.. 5ï'6.

— Égl., plan, 498. — Hôtel-Dieu,
46.

MoNTLiARD (Loiret). Egl., bénitier,

786.

MoNTMAJouR (Bouches-du-Rhône ).

Abb., cloître, 84. 21. 2'2, 24. —
Chap. Sainte-Croi.v, 95, 97 ; cha-
pit., 188, 383, 558; corniche, 397;

crypte, 163, 184, 231, 233, 239, 252,

266; décor., 189, fig. 148; transept,
436; voûtes, 275, 284, 444.

MoNTMÉLiAN (Savoic). Egl., pave-
ment, tig. 353.

MoNTMii.LE (Oise). Égl., décor., 406.

MoMMOHEAtî (Charente). Égl. : 222;
coupole, 282; voûte, 266.

MoTMORiLi.ON (Vienne). Égl. : arca-
tures, 311; bénitier, 787; chapit.,

371; plan, 492; supports, 328;
voûtes, 265, 266. — Maison-Dieu
(octogone), 218, 219, 792, 793,

798; clocher, 335, 343; coupole,
281; décor., 361; frise. 403; nef,

239; plan, iîg. 67; portail, 395.

MONTOIR, 119.

MoxToiRK (Loir-et-Cher). Chap.
Saint-Gilles : coupole, 281; plan,

222. — Mais., cheminée, 151

.

MoNTPAZiER (Dordogne). Egl. : cor-
niche, 581; plan, 492; portail,

679. — Halles, 337, 342. — Mais.,
252. — Mais, du Chapitre : chemi-
née, 144; colombier, 199; jilan,

fig. 2/i; salle, fig. 31. — Plan de
viWc, 245, fig. /57.— Portiques, ^4.5,

335, fig. 140.

Montpellier (Hérault). Aqueduc,
274. — Cath. : contreforts, 520;
plan, 492; porche, 592. — Égl.

Notre-Dame-des-Tables : 83; clo-

cher, 81.— Remparts, appareil, 11.

MoNTPE.NsiER (Puy-de-Dôme). Égl.,
voûte, 268.

^loNTPEVROux (Dordogne). Dj., 525,
545.

MoxTPEZAT (Tarn-et-Garonne). Égl.:
bases, fig. 283; bénitier, 787;
fonts bapt., 769; plan, 485, 492.

Montréal (Yonne). Égl. : arcs, 522;
baies, 530; corniche, 581; décor.,

361 ; plan, 58, 483; remplages, 310;
trib. 254; trib. d'orgue, 761,762;
voûtes, 445, 459, 703.— Mais., 252.

MoNTREiioN (Haute-Loire). Egl. :

abside, 214; décor., 360; nef, 239;
remplages, 307.

MoNTRENARD (LoircV Ch., .5^/.

MoNTRÉsoR (Indre-et-Loire). Collé-

giale, portail, 608.

MoNTREuiL (Pas-de-Calais). Cita-

delle, 475. — Égl. Saint-Sauve :

chap., 367; chapit., fig. 340;
constr., 73, 76, 78; fonts bapt.,

767, 777; plan, 481, 486, 487;
porche, 244; trib., 554, 545; trifo-

rium, 605. Mais. : caves, 102; puits,

93.

Montreuil-Bellay (Maine-et-Loire).
Ch., cuisine, <94. — Égl., fonts

bapt., 775. — Enceinte, 461, 531,

.545.

MoNTREi'iL-BoNNiN (Vicune). Mais.,

fenêtre, 127.

MoNTREuiL-sous-Bois (Scinc). Égl. :

baies, 529; supports, 550; voûte,
500.

MoNTRicHARD ( Loir-e t-Chcr). Ch :

cohjmbier, 303; dj., 502, 510. —
Égl. : chapit., 371; supports, 319.

MoNTROL-SÉNARD ( Hautc - Vienne ).

Égl., chap. funéraire, 792, 798.

Montrons (Loire). Ch., 521

.

Monts (Indre-et-Loire). Égl., cou-
pole, 283.

MuNTs.^fNÈs (Haute-Garonne). Égl. :

arcades, 295; nef, 239.

MoNTsÉGUR (Ariège). Ch., 474, 476,
-'(-'.7, 520, 522, 525.

MoNTsoREAU (Maine-et-Loire). Cime-
tière, 79 i; lanterne des morts
(ancienne), 797.

MoNTsoiîLT (Seine-et-Oise). Egl.,

fonts bapt., 776.

,

MoNTsuPT (Loire). Egl., clocher, 332.

MoNTVERinN (Loire). Autel, 731,734.
MoNTVERT (Haute-Loire). Egl., ar-

cades, 293.
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MoRAT (Puy-de-Dôme). Égl., crypte,
253.

Mour.H.YiN (Somme). Égl., fonts

bapt., 776, 7S2.

MoRE.vix i\'icnne). Abb., Sa.

MoRET (Seine-et-Marne). Égl. : baies,

529: fonts bapt., 776; plan, 485;

trib., 543, 762.— D,j., 50^.— Porte,

MoRFOu (Chypre). Égl., /-i; autel, 734.

MoRiENVAL (Oise). Egl. : 89; arcs,

27, 29, 293: chapit., 381, 385; clo-

cher, 338, 340; contreforts, 520;
déambulatoire, 435, 440, 457, 485,

fig. 204; décor., 353; plan, 233;

supports, 319, 372; tours, 246,

247, 248; voûtes, 45S, 460, 461, 508.

MoRiGîs'Y (Oise). Égl., portail, 538.

MoRLAAS (Basses-Pyrénées). Égl.,

remplages, 308.

MoRLAix (Finistère). Couvent des
Jacobins, baie, 532. — Égl.

Sainte-Mélaine : bénitier, 784
;

clocher, 596. — Fontaine, '2S2. —
Mais. : 63 \ escaliers, //O, ///.

MoRLANGE (Lorraine). Égl., arca-
tures, 312.

MoRMANS (Isère). Égl., fonts bapt.,
776.

MoRMANT (Seine-et-Marne). Égl.,

tour, 467, 572.

MoRREY (Loir-et-Cher). Égl., arca-
tures, 315.

MoRTAGXE (Orne). Dj., 502.

MoRTAiN (Manche). Abb. : ^/; salle

capitulaire, 31. — Égl. : portail,

372 ; supports, 550.

Mortaise, 42.

MoRTEJiER (Eure). Abb. : chauf-
foir. .32 \ dortoir. 33; salle capitu-
laire. 30. 31.

Mortier, 5: de campagne, 453, fig.

205.

MoRVAL Ilaute-^'ienne). Chap. funé-
raire. 797.

MosLÉ iCalvados). Égl., plan, 483.

Motte, 495.

mouchette, 606.

MouDJELEi.\ (Syrie). Égl., 145.

MotEN (Calvados). Égl. : ai-catures,

315, 316; clocher, 340; coMiiche,
399.

MoiLiHERNE (Maine-et-Loire). Chap.
funéraire, 793, 794, 797.

Moilix-l'Abbé (Pas-de-Calais). Man.,
i3l, 192.— Moulin. 2 IS.

MoiLixE.wx (Seine-Inférieure). Égl.,

jubé, 757.

MouLiNEAi'x (Seine-Inférieure). Egl.,

jubé, 757.

Moulins (Allier). Cath. : arcs-bout.,

601 ; escalier, 109. — Mais. : chemi-
née, 147, fig. 90; corniche, 153.

MouLixs (Alsace). Égl., décor., 367.

MouLis (Gironde). Égl., arcatures,

316, 360.

MouLiRE, 14, 19; profils de — , fig. 5;

corps de — , 17.

MousMiEH (Syrie). Prétoire, 146.

MorssAc (Vienne). Montjoie, 802.

MoussEY (Aube). Égl., porche, 244.

Moisson (Meurthe-et-Moselle). Égl.,

fonts bapt., 781, 782.
,

MouTHiERs (Charente). Égl., clocher,

334.

Moutier-sur-Celle (Aube). Égl.,

chaire, 760; portail, 679.

Moutiers (Yonne). Égl., porche,
694.

Moutiers Hubert (Calvados). Égl. :

214; jubé, 757.

Moutiers-les-Maufaits (Les) (Ven-
dée). Égl., supports, 325. — Lan-
terne des morts, 796, 797, 798.

Moutiers-Saint-Jean (Côte -d'Or).

Égl. : bénitier, 784; portail, 539.

MouzoN (Ardennes). Égl. : arcs-
bout., 510; constr., 76; plan, 489,

491; porche, 494; portail, 537;

supports, 549; trib., 541, 544.

Moyenneville (Somme). Égl. :

flèche, 594; toiture, 596.

Mozac (Puy-de-Dôme). Égl. : béni-
tier, 784; chapit., 384, 386, fig.

189.

MuizoN (Marne). Égl., clocher, 333.

MuLSANS (Loir-et-Cher). Égl., por-
che, 592, 593.

Mi:nster (Allemagne). Cath. : 477;
autel, 737, fig. 363; fonts bapt.,

770.

Munzenberg (Allemagne). Ch., i90.

Mur, 4.

MuRANO (Italie\ Égl. Saint-Donat,
pavement, 709. _— Puits, 9^.

MuRATO (Corse). Égl. Saint-Michel :

210, 211, 214; décor., 359, 407;
porche, 495; tour, 248.

MuROLS (Puy-de-Dôme). Ch. : 463,

543; portiques, 1 14.

Mussy-sur-Seine (Aube). Egl. : chè-
neaux, 575; fonts bapt., 763; trib.,

543.

MuziLLAC (Morbihan). Hôpital, épi,

155.
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Nabringhen (Pas-de-Calais). Égl.

,

tour, 572.

Naconne (Loirej. Égl., clocher, 332.

Najag (Aveyron). Ch. : 521, 532,

%. 258; arcades, 335\ dj., 164,

518^ 525; fontaine, 290, fig. 155.
— Égl : baies, 528 ; corniche, 581

;

plan, 483, tour, 573. — Mais., r^oï";

fenêtre, 122, 124; porte,, //9.

Namps-au-Val (Somme). Égl. : 435;
arcades, 296; corniche, 399; décor.,

364; plan, 483; voûtes, 446, 461.

Nancy (Meurthe-et-Moselle). Fon-
taine, 284. — Mais., puits, 99. —
Palais ducal, balcon, 116.

Nantes (Loire-Inférieure). Cath. :

constr., 58; coupole, 59; crypte,
253, 388

;
plan, 59 ; triforium, 605.—

Cath. (ancienne), 114, 115, 122,

124, 129, 282. Ch. : .543: puits, 98,

ûg. 43. — Collégiale, voûte, 677.
— Mais., enseigne, 175.

Nanteuu. (Loir-et-Cher). Égl. :

plan, 225; supports, 563.

Nanteum^-Nothe-Dame (Aisne). Égl.,

baies, 306.

Nanteuu--\^ichel (Basses - Alpes).
Égl. : clocher, 339; plan, 225;
voûte, 460.

Nanthiat (Dordogne). Calvaire, 800.

Nantoiillet (Seine-et-Marne). Ch.,
porte, 177.

Nantua (Ain). Égl. : arcades, 295;
clocher, 567; décor., 358; fonts
bapt., 775; portail, 27, 293; sup-
ports, 324 ; voûte, _445.

Naoirs (Somme). Égl. : 496; lam-
bris, 704.

Naples (Italie). Castel dcU'ovo, 558.
— Castel Nuovo, 558. — Cath.,
475. — Égl. Saint-Laurent, 475.

Naplouse (Palestine). Égl. : socle,

391 ; supports, 324.

Naranjo (Espagne). Egl. Saint-
Michel, 167. — Égl. Sainte-Marie,
167.

Narbonne (Aude). Arclievèché, dj.,

461. — Cath. Saint-Just : 81, 89,

103, 470; arcs-bout., 515, 519,

551 ; cloître, 22; ])lan, 485; trib.,

545, 546 ; triforium, 605. — Égl.
de La Mourguié : charpente, 497

;

plan, 469, 486, 492, 590. — Égl.

Saint-Paul : baies, 532 ; balus-
trade, 5S3: cloître, 21; corniche,
581; plan, 485; trib., 542, fig. 272.
— Egl. Saint-Paul Serge : 470;
arcs-lDOut., 519; trib., 543. —
Mais, des Nourrices : fenêtre, 132.

Narthex, 120.

Nai-mbourg (Allemagne). Égl. :

476; voûte, 450.

Naves (Corrèze). Égl., clocher, 593.

Néaufle-le -Château ( Seine -et

-

Oise). Ch., dj., 131, .504, 526, 529.

Nebrio (Corse). Égl. : 209; plan, 225;
l)ortail, 25 ; supports, 326 ; voûte,
277.

Nef, 118, 120; — latérale, 119; —
latine, 119.

Nemours (Seine-et-Marne). Dj., 507.

Nepomuc (Bohême). Egl., 476.

Nérac (Lot-et-Garonne). Ch., loge,

114, 115, fig. 56.

NÉRis (Allier). Égl. : baies, 300;
clocher, 334, 595; fût. 391; nef,

240.

NÉRONDE (Loire). Egl., lambris, 704.

Nersac (Charente). Egl., arcs 521.

Nersin (Aisne). Égl., voûte, 444.

Nervieux (Loire). Calvaire, 800.

Nesle (Somme). Égl. : arcades, 58;

chapit., 379; colombier, /99, ï?(^(),

203; constr., 77; crypte, 251, 252,

253, fig. 92, plan, 223, 231; prison,

326 : salle capitulaire, 31 ; sup-
ports, 321, 324, 327, 392.

Nesles (Aisne). Dj., 504. — Égl.,

contreforts, 450.

Nesi.es-i.a - Vallée ( Seine-et-Oise ).

Égl. : flèche, 342; trib., 545;

voûte, 500. — Ossuaire, 794.

Neuberg (Autriche). Fontaine du
cloître, 40.

Neubourg (Le) (Eure). Égl. : béni-

tier, 787
;
plan, 589, fig. 317.

Neuenberg (Allemagne). Égl., cor-

niche, 582.

Neuf-Berquin (Nord). Égl., fonts

bapt., 777, 778.

Neckboscq (Seine-Inférieure). Égl.,

porche, 593.

Neufchateau (Vosges). Calvaire,

801. — Égl. Saint-Christophe
;

fonts bapt., 76.3: jilan, 485; (abcr-

nacle, 749. — Egl. Saint-Nicolas :
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crypte. 252, 327, 492; nef, 2iO;

plan, 48Ô : trib., 51(3; voûte, 159.

Neitchatei, Suisse 1. Cli., liourds,

473. — Cloche, -J't. — Êy:\. : 577;

portail, 452. — Remparts, 5-5.5.

Neifmesml (Nord). Cimetière, •5-'/.9.

NEriLLY-SOUS-CLEHMO^'T (OisC). CoHl-
nianderie, 1^.

Neiss (Allemagne). Éifl. Saint-

Quirin : 221; baies, 306; coupole,
2S2.

Neuve-Maison (Aisne). Ég-l., fonts

bapt., 774,

Neuvic iDordognel. Ég-1., plan, 222.

Neuville-.w-Pont (Marne). Égl.,

portail, 679.

Neiville-les-Decize (Nièvre). Egl.,

arcatures, 317.

Neuville (Pas-de-Calais). Char-
treuse, plan, 10.

Neuville-sous-Corbie (La) (Somme).
Égl. : chapit., 379; fonts bapt.,

777, 779; portail, 607.

Neuvy-Saiîst-Sépulcre (Indre). Egl.
;

217 : bases, 388; coupe, 65;
portail, 119.

Neuvy-Sautouu (Yonne). Calvaire,

SOI. — Égl. : corniche, 581
;
por-

tail, 680.

Neuwiler (Alsace). Mais., chemi-
née, 149.

Nevers (Nièvre). Cath. Saint-Cyr :

bénitier, 787 ; chapit., 381 chê-
neau, 578; crypte, 252, 253, 368;
fenêtre, /r^5;'plan, 220: retable,

740; supports, 551; trib., 545. —
Égl. Saint-Étienne : arcatures,

299, 315. 317; baies, 298, 301; clo-

cher, 334; galerie, 258; plan, 233;

porche, 242; supports, 324; trib.,

256; voûtes, 265, 269, 275. — Égl.

Saint-Genest : chapit., 381; sup-
ports, 329; voûte, 273. — Égl.

Saint- Pierre, portail, 452. —
Mosaïques, 130. — Musée, chapit.,

381. — Porte du Croux : 477, 4S3.

Neveu, dit Trinqueau (Pierre), 691.

Newcastle (Angleterre). Dj., ô02.

503.

Neavenuen (Angleterre). Égl., fonts

bapt., 777.

New-Setcham (Angleterre). Égl.,

fonts bapt., 777.

Niche, 23.

Nicosie (Chypre. Cath. : 438; arcs,

522; arcs-bout., 510, 518; autel,

745 ; bases, 555; cadran, 319 ; cha-
pit., fig. 294; charpenterie, 45;

chèneau, 578; constr., 75, 475;
corniche, 579, 582 ; crochet, fig.

311; décor., 525; frise, 580; plan,

486, 491; socle, 391; trésor, ê, :2S,

99, h26, 1-27 ; trib., 543; voûte,
507.,— Chap. (Sainte), voûte, 447.
— Égl. Notre-Dame-de-Tyr, 475.
— Égl. Saint-D()miiiic[ue, jubé,
754. — Égl. Saint-François ;

égouts, 93; fontaine du cloître,

39; réfectoire, 34, 35, 37. — Égl.
Saint-Nicolas, arcs, 522. — Égl.
Sainte-Marie, 474. — Mais. ; ci-

terne, 99; fenêtres, l'2S. — Palais,

salle, 76. — Sérail, portique, 114.

Nielles-les-Ardres (Pas-de-Calais).
Égl., fonts bapt., 774, 778.

Nielles-les-Bléquin (Pas-de-Calais).
Égl., tlèche, 594.

NiEUL (Vienne). Montjoie, 802.

Nieul-le-Virouil ( Charente - Infé-

ineure). Égl., llèche, 342.

Nieul-sur-l'Autise (Vendée). Cloî-

tre, 21. — Égl. : arcades, 295
;

arcatures, 316, contreforts, 331;
coupole, 282; supports, 330; voû-
te, 268.

Nieuwenhove (Belgique). Égl., fonts
bapt., 775.

NiMÈGUE (Hollande). Égl. ; arcades,
178; plan, 170.,

Nîmes (Gard). Égl. Saint-Castor :

clocher, 566; frise, 403. — Égl.
Saint-Martin-des -Arènes, autel,

734. — Égl. Sainte-Marie, pave-
ment, 707. — Horloge, 317.

Niort (Deux-Sèvres). Ch. : 503, %.
234; dj., 475, 502, .507, 508. — Égl.
Notre-Dame : flèche, 594; portail,

60, 686; trib. d'orgue, 761. —
Mais, de Candie, fenêtre, 130.

Nivelles (Belgique), Égl. Sainte-
Gertrude, décor., 367.

Noel-Saint-Martin (Oise). Égl. :

435; chapit., 379; plan, 483; sup-
ports, 88, 326, 553; voûtes, 459,

460, 461.

Nogent-en-Othe (Aube). Égl., fonts
bapt., 775.

NoGEîNT-L'ARTAuri (Aisne). Égl.,
fonts bapt., 777, 778,779, fig. 395.

NoGENT-LE-Roi (Eure-et-Loir). Égl.,

678.

NoGENT-LE-RoTROu ( Eurc-ct-Loir ).

Dj., 502. — Égl. Notre-Dame, plan,
233.

NoGENT-LES-ViERGES (Oise). Égl. !

cheminée, 152\ clocher, 340;
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décor., 407: plan, 483; porche, 242.

Nogent-sur-Marne (Seine). Egl. :

plan, 483 ; supports, 550 ; tour, 569.

NoHANT (Indre). Égl., tour, 250.

NoiNTEL (Oise). Egl.. décor., 407.

NoiUAiT-Arx-PRÉs (Meurthe-et-Mo-
selle). Égl., tabernacle, 749.

NoiRLAc (Cher). Abb. : celliers, 41:

cheminée, 149; cloître, 21, 22, 24;
grange, 20; réfectoire, 34; salle

capitulaire, 31, fig. //. — Egl. :

arcs, 521;chapit., 371, 557; plan,

483; remplages, 310; supports,
327, 563; voûte, 500.

NoLAY (Côte-d'Or). Halles, 343.
,

NoRDHERRiNGEN (Allemagne). Egl.,

fonts bapt., 777.

NoRDPEENE (Nord). Égl., fonts bapt.,

773, 777.

NoROLi.Es (Calvados). Egl., porche,
592.

NoRON (Calvados). Porterie, 16.

NoRREY (Calvados). Égl. : porche,
495; supports, 552; toiture, 575;
tour, 568; trib., 543, 54 î, 546.

NoRTHAMPTON (Angleterre). Mont-
joie, 803.

NoRwicH (Angleterre). Égl. : arca-
tures, 316; arcs-bout., 450; plan,

234.

Notre -Dame- DE -C.^i.îHA ( Drôme).
Égl., nef, 239.

Notre-D.^me-de-la-Croix ( Tarn-et-
Garonne). Croix, 799.

Notre-Dame-i>e-la-Roche (Seine-et-

Oise). Égl., plan, fig. 229.

Notre-Dame-de-Laval (Loire). Égl.,

portail, 539.

Notre-Dame-de-l'Épixe ( Marne).
Égl. : 83, fig. 320; clôture du
chœur, 758; flèche, 594; frise, 580;

jubé, 756; portail, 535; trib.

d'orgue, 761.

Notre-Dame-des-Ardilliers (Maine-
et-Loire). Égl. : arcs, 522; portail,

534.

Notre-Dame-des-Champs (Calvados).

Égl., flèche, 570.

NouAiLi.É (Vendée). Egl. : clocher,
335; voûtes, 268, 269.

Noue, 123.

Noi'lette (Pas-de-Calais). Égl., plan,

591.

NouRRAY (Loir-et-Cher). Égl., décor.,
361.

NoivioN-LE-ViNEux (Aisne). Égl. :

435: abside, fig. 78; arcades, 296;
chapit., 379; clocher, 333, 567;
décor., 359; plan, 230, 231 ; tours,

246, 496; voûte, 459.

NovARE (Italie). Cath., pavement,
709, 714.

Noviant-ai'x-Prés (Meurthe-et-
Moselle). Lanterne des morts, 798.

NoYAL-MuziLLAC (Morbihan). Mou-
lin, fig. 133.

Noyau, 19.

Noyelles (Pas-de-Calais). Égl., fonts

bapt., 775.

Noyers (Calvados). Égl., décor., 361.

NoYON (Oise). Cath. : 103; arcs, 521;
armoire, 29; bibliothèque, 114,

365; cloître, 21, 319; constr., 73,

76, 94, 493; décor., 350, 351
;
plan,

480, 489, 492, fig. 228; porche, 494;
portail, 535: retable, 740; salle

capitulaire. 22, 30, 31, 32, 1.52, fig.

12; supports, 394, 550, 552; trésor,

2fi; trilD., 541, 542, 544; voûtes,
458, 503, 504. — Chap. du Temple,
corniche, 399. — Evêché, chap.,

329, 77. — Hôtel de ville, 30S, 309.
— Mais., échauguette, 172.

NucouRT (Seine-et-Oise). Égl., fonts
bapt., 773.

NuEiL-suR-DivES (Vienne). Ch. de
Berrie, cheminée, 14.5, 147.

Nuits-sous-Beauxe (Côte-d"Or). Égl.,

baies, 530; corniche, 581; plan,

483; supports, 564.

Nuremberg (Allemagne). Égl. Saint-

Sébald : 477; autel, 737; taber-
nacle, 7 58.— Entrepôt, 544. — Fon-
taine, 290..

Nympheum, 116.

0, 24, 303.

Oakham (Angleterre). Man., 191.

Obazixe (Corrèze). Égl. : armoire, 29
;

baies, 300- chapit., 373; clocher.

334, 337, 342; coupole, 282; nef,

2iO: plan, 225; salle capitulaire,

31 ; supports, 324 ; tombeau, 735
;

transept, 237, 238.
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Oderenhkim (Alsace. Puits, 300.

Oberezei.l i| Allemagne). Autel de
Saint-Georges, 735.

OcuLUS. 2», 303.

OniLiENDERG ( Bclpcjuc 1 . Égl., fonts

bapt., 774, 777, 7S2.

OnORAXNE DE Se\s, 82.

Œil nE boeif, 24, 303.

Œuvre i>e xMaçoxxerie, 69.

Offémoxt (Oise). Cloître Sainte-
Croix : voûtes, 677, â'2.

Offin DE Montreuil (Pas-de-Calais).

È^l., bénitier, 7S4.

Offoy i Somme). ^ É^l-i armoire, '29.

Oger (Marne). Egl. : chapit., 373;
plan, 483.

Ogive, 37 ; croisée d'— , 37; bran-
che d'— , 37.

OiGNY (Loir-et-Cher). Égl., tref, 752.

Omox (Deux-Sèvres). Chap., 79;
Collég:iale, portail, 608, 680.— Fon-
taine, ^9<9.

OisEMONT (Somme). Egl., décor.,

360.

Oi.ÉROX (Ile). Saint-Pierre : lanterne
des morts, 795, 796, 797, 798, '26'2.

Olérot (Charente). Égl. : décor, 366,

407; net, 238.

Olhaix (Pas-de-Calais). Ch. : chemi-
née, 147; escalier, 106.

Oliva (Allemagne). Égl., 476.

Olley (Meurthe-et-]\Ioselle). Égl. :

arcatures, 317; chap., 793; sup-
ports, 320.

Oloron Basses-Pyrénées). Égl. : 212;

arcades, 296 ; décor., 363, 365 ; plan,

485; remplages, 308; voûtes, 268,

273.

Omerville (Seine-et-Oise). Calvaire,

880. — Égl., flèche, 342.

Onglet, 16.

Opme (Puv-de-Dôme). Égl., clocher,
334.

ORAnouR-SAixT-GEXEST ( Haute-Vicn-
nej. Lanterne des morts, 797.

Orai)Our-sur-Gla>e( Haute-Vienne).
Lanterne des morts, 797, 798.

Orange (Vaucluse). Cath. : 85;
constr., 493; nef, 239; voûte, 273.

Oratorium, 116
Orb.\is Marne). Égl. : baies, 526,

528; trib., 544.

Orchaise Loir-et-Cher). Égl. : dé-
cor., 357 : frise, 40 4 ; scul|Dturcs, 81.

Orcines (Puv-de-Dôme). Égl-, plan,
223.

Orcival (Puy-de-Dôme). Égl. : 214,
233 ; arcatures, 317 ; baies, 301

;

chapit., 384, 386; clocher, 334;
coupole, 282; crypte, 253; porche,
2 12 ; supports, 323 ; tour, 336 ; voû-
tes, 271, 278.

Oroonn.vnce, 5.

Ordre, 4.

Orense (Espagne). Catli., décor.,

361.

Orgeval (Seine-et-Oise). Égl., clo-

cher, 33 i, 343.

ORGmiîT (Ariège). Égl., fonts bapt.,

775, 780.

Orgon (Bouches-du-Rhône). Rem-
parts, .545.

Origny-en-Thiérache (Aisne). Égl.,

tours, 549.

Oriel, 303.

Orientation des églises, 119.

Orléans (Loiret) : BeflVoi, 314. —
Cath. : 84

;
portail, 539; tabernacle,

747, 748. — Crypte de Saint-Ai-
gnan : 138, 157; chapit., 182, 184,

188,252, 253; supports, 177, fig. 51

et 55.— Crypte de Saint-Avit : 157,

184,252,25 3; chapit.. 188. — Hôtel
de ville, 5/5. — Hôtel-Dieu, 49.—
Mais., puits, 99. — Salle des Thè-
ses, 361, ûg. 1,9,9 et 190.

Orléansville (Algérie). Basil. : 112;
nef, 120

;
pavement, 714, 722

;
plan,

119.

Orrouy (Oise). Égl. : baies, 302 ; tour,

248.

Orsan (Cher). Égl. : 212; coupole,
286, nef, 239.

Orsines (Puy-de-Dôme). Égl., voûte,
266.

Orsonnettk (Puy-de-Dôme). Égl. :

voûte, 266.

Orval (Manche). Égl. : 214; crypte,
253; voûte, 460.

Ortemuerg (Allemagne). Autel, 738.

Orthez (Basses-Pyrénées). Dj., 5^6.
— Pont, ^7/,.5.56.

Orval (Manche). Granges, 20, 19S.

Orvieto (Espagne). Cath. : autel,

738; fenêtre, 136; pavement, 717;
tour, 575. — Mais., fenêtres, i23,

125. — Palais du Podestat, esca-
lier, i04. — Palais papal, escalier,

104. — Plan de ville, 245.

Orville (Manche). Egl., clocher,

334.

OsMANviLLE (Calvados). Égl., tour,

572.

OsNABRUCK (Allemagne). Égl., 477.

Othery (Angleterre). Égl., décor.,
407.



816 MANUEL D ARCHEOLOGIE FRANÇAISE

Otterberg fAUemag-ne^. Égl., 476.

Ottmarsheim (Alsace). Egl., 179. 216.

Oubliette, o'27 .

OuDON (Loire-Inférieure). Dj., 526.

Ouezy-svr-Laisoiv (Calvados). Egl.,

décor., 36 4.

Ouideh (Syrie). Égl., plan, 120. 145,

146. '
^

OuiLLÉE-LE-VicoMTE (Calvados). Égl.,

baies, 302.

OuiLLY (Rhône). Man., 19-2.

OuisTREHAM (Calvados). Egl. : arca-

tures, 312, 315, 357; arcs, 27, 45;
chapit., 371, 373; décor., 358: fa-

çade, 293, fig. 129
;

galerie, 258
;

supports, 319, 326, 549; transept,

235; voûtes, 441, 448, 459.

OuLCHY-LA-ViLLE (Aisuc). Égl. : clo-

cher, 339; décor., 353; pian, 483.

Oulchy-le-Chateau ( Aisne \ Égl. :

baies, 306 ; chapit., fig. 170 ; sup-
ports, 323; voûtes, 439, 462.

OiR.ioiT lAriège). Égl. : bases, 390;
clocher, 332.

Ovrscamps (Oise). Abb. : 435, 463;
arcs-bout., 509; portail, 27, 293;
salle des morts, 45, 46, 139, 163, %.
21 ; voûte, 359.

OuviLLE- L.A.- Rivière (Seine -Infé-
rieure). Égl., fonts bapt., 773.

OiziE, 575.

OvE, 348.

OviÉDo (Espagne). Cath., balustrade,
583.

Oxford (Angleterre). Temple, 28.—
Université, 361

.

Oye (Pas-de-Calais). Égl., flèche,

594.

Pacy (Eure). Égl., trib., 545.

Paderborx (Allemagne). Égl. : tour,

340 ; voûte, 462,.

Padoue (Italie). Égl. Sainte-Sophie :

arcatures, 314; plan, 229; voûte,

448. — Ragione, 323.

Pagny (Seine-et-Marne). Égl., jubé,

757.

Palerme (Italie). Cath., décor., 361.

— La Martorana, décor., 361.

Palgrave (Angleterre). Égl., fonts

bapt., 777.

Palice (La) (Charente-Inférieure).

Égl., clocher, 334.

Palm.\ (Majorque). Bourse, 346.

Palognieu (Loire). Égl., voûte, 272.

Palud (La) (Vaucluse), Égl. : arca-

tures, 316; chapit., 373; coupole,

282; décor., 365, 367; flèche, 342,

343; nef, 238; voûte, 266.

Pamiers (Ariège). Cath. : 85; rcm-
plages, 307; tour, 573. — Égl. N.-
D. du Camp : clocher, 332, 566;

façade, 552. — Mais,, 1S2.

Pampelune (Espagne). Abb., cloître,

26, fig. .?; cuisine. S4, fig. 3-9 ; fon-

taine du cloître, 39; portail, 119;

réfectoire, 34, 35, 37. — Égl., plan,

589.

Pamphile, 575.

Pan, 4; pan de bois, 46.

Panne, 49.

Panneau, 51.

Paradis d'un navire, 5S4,

Paradisus, 117.

Par.\pet, 4.

Par,\y-le-Monial ( Saône-et-Loire ).

Égl. : baies, 299,301, 302; bénitier,

787 ; chapil., 378 ; clocher, 334,

337, fig. 139; coupole, 282, fig. 111
;

nef, fig. 99; plan, 233; porche, 243,

fig. 139 ; supports, 322, 392 ; tours,

247, 248, 336; trib., 254; voûtes,

274, 278. — Hôtel de ville, 302,

313.

Parement, S.

Parenty (Pas-de-Calais). Égl., fonts
bapt., 777.

Parenzo (Istrie). Basil. : 112, 141,

145, 167 ; ciborium, 743.

Parfouru 1,'Éclin (Calvados). Égl.,

clocher, 340.

Pargny (Ardennes)._Égl., 496.

Pargny (Somme). Égl. : arcs, 296;
décor., 407; supports, 320.

Parigné-l'Évèque (Sarthe). Lanter-
ne des morts, 797, 798.

Paris. Cath. Notre-Dame : 103, 114,

124, fig. 263: arcs-bout., 511, 513,

fig. 254 ; baies, 524, 526, 528, 529,

530, 531, 537; balustrade. 583; ba-

ses, 555, 556, fig. 283 ; clôture du
chœur, 757; constr., 58, 72, 76,93,

442, 493; corniche, 579; crochet,
584 ; escalier, 109

;
galeries, 547,

548; jul)é lancien), 755; piscine,

750
;

i)lan, 480, 481, 485, 487, 488,

493; portails, 81, 391, 534, 536, 539,
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608 ; sculptures, 82 ; supports, 549,

550, 552; tours. 87, 571, 579; Irih.,

541, 542; voûtes, 500, 505, 508. —
Chapelle (Sainte) : 77; arcs-bout.,

519, %•. 257; baies, tig-. 261; balus-

trade, 583; chaînage, 46, fig-. 27;

chapit., 557, iig-. 2S6 ; ciborium,
743; croix, 724; décor., 525; rem-
plages, 606; trésor, a^S ; trib., 762;

vitraux, 76; voûte, 507. — Cloître

des Billettes, t>'2, 25. — Collège de
Beauvais, bases, 556, iig. 283. —
Collège de Fortet (ancien), caves,

102 ; escalier, 106. — Collège des
Bernardins : 89, 56/; bases, 557,

131. — Égl. Saint-Étienne-du-
Mont : chapit., 682; galerie, 6S1

;

jubé, 757
;
plan, 5S9; voûtes, 600,

675. — Égl. Saint-Eustache : 673;
arcs, 679 ; baies, 680 ; déambula-
toire, fig. 347

;
plan, 589, 674

;
por-

tail, 679; supports, 682; triforium
681 ; voûtes, 675, 678. — Égl. Saint-
Germain-des-Prés : arcades, 525

;

arcs-bout., 451; balustrade, 5S3
;

bases, 389, 390; chapit., 380, 381,

557 ; chœur, 4i3 ; clocher, 25
;

constr., 71, 435; pavement, .705 ;

plan, 234, 4S9; portail, 365, '452,

539, 119:, supports, 550; tours, 246,

247, 248; trib., 545; voûtes, 459,

461, 500, 503. — Égl. Saint-Ger-
main -TAuxerrois : armoire, 29;
plan, 149; porche, 592; remplages,
606; toiture, 605. — Égl. Saint-
Gervais et Saint -Protais : plan,
590 ; voûte, 598. — Égl. Saint-Jean-
le-Rond (ancienne), 196. — Égl.
Saint-Julien-le-Pauvre : plan, 481

;

supports. 550; voûte, 500. — Égl.
Saint-Louis, 673. — Égl. Saint-
Martin-des-Champs : chaire, 760;
chapit., 380; chœur, 435; contre-
forts, 450; décor.. 358; enceinte,
^. 543, 546: nef. 241

;
plan, 222,

232, 234, 487, 489: réfectoire, 54,

.3.5, 37; supports, 88, 326, 327, 394,

553; tour, 246; voûtes, 445, 448,

458, 459, 461, 504, 508. — Égl.
Saint-Merri : 672 ; crypte, 490

;

voûte, 600. — Égl. Saint-Nicolas-
des-Champs, chapit., 682. — Égl.
Saint-Pierre de Montmartre: X],

435; baies, 298; fonts bapt., 776
;

supports, 115; voûtes, 446, 458,
459. — Égl. Saint-Séverin : baies,

680; cimetière (ancien), 790; plan,
589, 674 ; supports, 609, fig. 337

;

toiture, 605; voûte, 87. — Égl.
Saint-Sulpice : 673, 674 ; fonts

bai>t., 775, 776. — Enceinte, 544.
— Ilôlel Clisson : cheminée, 151

;

échauguette, 116, 172; pavement,
167. — Hôtel de Bourgogne : esca-
lier. 10^; tour, 171. — Hôtel de
Cluny : 172; chap., 79; cheminée,
151; chéneaux, 153; fenêtres, 131,
134

;
piM-tique, 62 : puits. 9.9. —

Hôtel de la Trémoille : 172; por-
che. 116; supports, 553. — Hôtel
de Nesle: 172; constr., 79.— Hôtel
de Sens : échauguette, 116, 172;
fenêtre, 134. — tlôtel de ville (an-
cien), 318. — Hôtel-Dieu (ancien),

44, 45. — Hôtel Saint-Pol : 7 1,173;
chambre, .90; chap., 79; cheminées,
'/47, 148; constr., 79; cuisines, .9.Î

;

décor., 163; fontaine, 100; galerie,

113: peinture, 165; tour, 171. —
Invalides : chap.. ciborium, 743.
— Louvre : cheminée, 147, 148;
constr.. 79; escalier (ancien), 107,

lit, 140, 166. — Mais. : rue Haute-
feuille, échauguette, 172; rue
Saint-Denis, arbre de Jessé, 176;
inie Vieille -du -Temple, échau-
guette, 116, 172. — Palais : 7/; ca-

chots, 327; cuisines 84, 144; fenê-
tre, 129; galeries, 115; horloge,
316; salle (grande), 74, 75, 76, 140,

166. — Pont Neuf, 554. — Tour de
Jean sans Peur : chambre, 80;
voûte, 178, fig. 49. — Tour du
Temple (ancienne), 12.

Parme (Italie). Baptistère, arcaturcs,
317. — Cath. : arcatures, 314; cou-
pole, 282; crypte, 183; plan, 222;
trib., 256.

Parles (Oise). Égl., plan, 225.

Paroi, 4.

Parpaing, 9.

Parthe>ay (Deux-Sèvresl. Beftioi.

302, 314. — Égl. N.-D. de la Cju-
dre, décor., 366. — Égl. Saint-
Laurent : arcades, 295; arcatures,
316; baies, 301; clocher, 335; cou-
pole, 282; décor., 350; nef, 240

;

voûte, 269. — Égl. Sainte-Croix,
supports, 325.

Parthenay-le-Vieux (Deux-Sèvres ;

.

Egl. : arcatures, 316; baies, 301
;

clocher, 335; coupole, 282; décoi-.,

365, 366 ; supports, 323 ; voûte, 269.— Lanterne de morts, 797.
Parvis, 117, 790.

Patin, 49.
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Pau (Basses-Pyrénées). Dj., ô'25.

Pauliac ( Ariège). Égl., décor. ,350.

Paun.vt (Dordogne). Kgl., coupole,
291.

Pauss.^c (Dordogne). Égl., : coupole,
286 ; nef, 239

;
plan, 222. 223, fig.

115.

Paves.\de, .5.99.

Pavie (Italie). Calh. : portail, 393;
trib., 256. — Chartreuse : clocher,
574

;
plan, 10. — Égl. de la Trinité,

coupole, 2S2. — Égl. Saint-Michel
(ancienne) : 222 ; coupole, 282

;

décor., 407; pavement, 710, 722;
voûte, 264. — Egl_. Saint-Théodore,
coupole, 282. — Égl. Sainte-Marie-
delle-Caccie : 116; appareil, 179;
fenêtre, 182.

Payerne (Allemagne). Égl. : plan,

226; transept, 237.

Payns (Aube). Égl., fonts bapt., 775.

Payol,597.
Pende (Somme). Égl., toiture, 596.

Pendentif, 41.

PenmARCH (Finistère). Calvaire, 801.
— Égl., clocher, 595.

Penture, 52.

PÉRATTE (L.\) (Deu.\-Sèvres). Croix,
799.

Pf.rcement, 3.'

Perchay (Seine-et-Oise). Calvaire,
800.

Péreuil (Charente). Égl., coupole,
286.

Périers-ex-Auge (Calvados). Égl.,

30, 214.

PÉRiGNAC (Charente). Égl.,arcatures,
316.

Périgueiix (Dordogne). Cath., gale-

rie, 258. — Égl. Saint -Etienne :

210; arcades, 293; baies. 302, 304;
coupole, 286; fonts bapt., 773

;

nef, 239; plan, 222, 223; supports,
324. — Egl. Saint-Front : appareil,

11; arcatures, 314, 315; baies, 302,

305, 306; chapit.,379; clocher, 335,

337, 342, 3 43, tig. 145; cloître, -2t,

25; constr., 212; corniche, 399,

401 ; coupe, fig. 117 ; coupoles, 286,

288; galerie, 258; nef, 240; plan,

210; supports, 563, fig. 116; voûte,
273. — Egl. Saint-Silvain, (ancien-

ne), coupole, 286. — Maladrerie :

50, fig. 23 et 24; cheminée, l-'i5,

147, 150; fenêtre, 130. — Mais.:
fig. 54; fenêtres, 123, 125, 130.

Pkristerona (Chypre). Égl. : 210,

211; coupole, 286; voûte, 4 45.

Perle, 348.

Pernant (Aisne). Égl., clocher,
339.

Pernes (Pas-de-Calais). Égl., fonts
bapt., 775.

Pernes (Vaucluse). Croi.x, 801. —
Tour, peintures, 164.

PÉRONNE (Somme). Égl., 672. — Hôtel
de ville, 304, 312.

PÉROusE (Italie). Égl. Saint-Mathieu:
autel, 732; chaire, 760.— Fontaine,
2S9. — Hôtel de ville, 304, 306.

Perpignan (Pyrénées -Orientales).
Cath. Saint-Jean: fonts bapt., 772;
nef, 2 40; ossuaire, 794; portail,

119 ; trib. d'orgue, 762. — Égl.
Saint-Jean-le-^'ieux : baies, 301

;

arcades, 295.— Hôpital Saint-Jean,
bénitier, 785, 787. — La Real, fonts
bapt., 772, 773, 781. — Loge, 346,
fig. 177.— Mais. : fig. I19his; loges,

127,^ 177.

Perréal (Jean), 689.

Perrecy-les-Forges (Saône-et-Loi-
re). Égl., tour, 246, 336.

Perricard (Lot-et-Garonne). Ch.,
porte, 179.

Perrière ou b.\liste, 440, fig. 197

.

Perrières (Calvados). Abb. : grange,
197; porterie, 16.

Perriers (Haute-Loire). Égl., tail-

loir, 369.

Perros-Guirec (Côtes -du -Nord).
Chap. N.-D. de la Clarté : porche,
592, 2; toiture, 596. — Égl : béni-
tier, 786; chapit.,371; décor., 365;
porche, 495; portail, 540; supports,
319, 325; voûte, ,264.

Pers (Aveyron). Égl.: nef, 238; sup-
ports, 319.

Pers (Deux-Sèvres). Lanterne des
morts, 797, 798.

Perspective, 5.

Péruel (Seine-Inférieure(. Égl., voû-
te, 704.

Pesmes (Haute-Saône). Egl., corni-
che, 581.

PÉTERBERG (Allemagne). Égl. trib.,

256.

PÉTERBOROUGH (Angleterre). Egl.:
142; arcatures, 316; baies, 298;
chapit., 372, 373, fig. 164; décor,

358; galerie, 258; support, 326.;
trib., 256.

Petit-Palais (Gironde). Égl. : baies,

306; bénitier, 786; décor,, 354, 357,

361, {ii^. 147; nef, 239; voûte, 87.

Petit Quévilly (Le) (Seine-lnférieu-
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re). L^l. : arcs, 138; voûtes, »46,

459, 503.

Petroc.kstow ^ Angleterre ). Égl.,

fonts bapt., "77.

Peiplincues (Pas-de-Calais). Cal\^ai-

re. 800.

Peyrat (Le) (Ariège). Égl., coupole,
286.

Peyromères (Haute-Garonne). Égl.,

clocher, 57.3.

Peyrisse-Granoe (Gers). Égl. : 162;
baies, 302; plan, 222, 223.

PlIIAI.A. 116.

PniLAMiRiER (Guillaume), 690.

Philibert de l'Orme, 690.

Philippe Chin-^rd, ^57.

PiuRAc (Haute-Garonne). Égl., clo-
cher, 566.

PicQric.>Y (Somme). Égl. : 89, 496;
corniche, 579; fonts bapt., 773,
778.

Piédroit. 24.

Piennes (Somme). Égl. : fonts bapt.,
777 : plan, 591.

Pierre, d'autel, 725; — de taille, 7;— dressée, 7 ;
— effritée, 8 ;

— en
délit, 8 ;

— épaufrée, 8 ;
— rava-

lée ou layée, 7 ;
— sur son lit, 8.

Pierre, 71.

Pierre Bedel, S3T.

Pierre d'Angicourt, 71, ^37.

Pierre de Corbie, 63.

PiERREFiTTE ( Hautes-Pyrénécs)

.

Égl., clocher, 566.

PiERREFONDs (Oise). Gh. : 71, 53i

,

'lil ; cachots, 326, 3:27 ; chap., 79,

.1-55; cheminée, 145, 147, 151, 152,

lig. 101 ; dj., .5^5, 526, 552; escalier,

106,109, 110; gargouille, -/ .54; gla-

cière, 101; latrines, 96, 97; mâchi-
coulis, fig. 225; plan, lîg. 262; por-
tes, 177; salle (grande), 74, 76; sta-

tues des Preu.x, 173, 181, 359. —
Egl. : clocher, 685; voûte, 506.

PiERREL.\TTE (Drôme).Mais., grenier,
198.

Pierres (Calvados). Égl., portail,

679.

PiERRY' (Marne). Égl., remplages,
307.

PiEVE (Corse). Égl. : 210; décor.. 365.

Pignon, 4.

Pilastre, 20.

Pilon (Germain), 693.

Pilotis, 45.

Pin (Le (Calvados). Dj., 502.

PioLENc(Vaucluse(. Égl. rfontsbapt.,
772.

PiPARDiÈRE (La) (Calvados). Man.,
194.

PiPERNO (Italie). Égl., corniche, 5S1.
— Hospice des Antonins, 43. —
Hôtel de ville, 304, 306.

Piscine, 750.

PisE (Italie). Cath. : coupole, 282;
plan, 222; tour, 249. — Égl. du
Temple, 219. — Égl. Sainte-Cathe-
rine, ^•oûte, 509.

Pisé, 6, 47, 188.

PisToiE (Italie). Cath. : 214; autel,

737.

Pittefaux ( Pas-de-Calais) . Égl. , fonts
bapt., 774. ,

Plafond, 51 ;
— caissonné, 51.

Plafonnage, 51.^

Plailly (Oise). Égl. : baies, 302; cor-
niche, 581.

Plaimpied (Cher). Égl. : crypte, 222,
251, 253; plan, 226.

Plaincourault (Indre). Égl., clocher,
334.

Pl.^ines-Fougères ( Ille-et-Vilaine).

Egl., fonts bapt., 772.

Plaisance (Italie). Cath. : coupole,
282; trib., 256. — Égl. Saint-Sa-
vin, pavement, 710, 714. — Hôtel
de ville, 306.

Plan, 5.

Planche, 42.

Plancher, 47.

Planés (Pyrénées-Orientales). Égl. :

86; plan, 220, fig. 70.

Plat-hord, 43.

Pl.\te-bande, 16; — appareillée, 30.

Plauzat (Puy-de-Dôme). Égl. : cryp-
te, 253; nef, 240; plan, 223; voûte,
268.

Plein, 3; plein-cintre, 27.

PLENÉE-JuGON(Côtes-du-Nord).Égl.,
fonts bapt., 764, 775.

Plessis (Le) (Calvados). Salle capitu-
laire, 31

.

Plessis-Macé (Le) (Maine-et-Loire).
Mais., escalier, 106.

Plessis-les-Tours (Indre-et-Loire).
Ch., épi, 155.

Pleyben (Finistère). Calvaire, 801.— Égl., clocher, 685. — Ossuaire,
794.

Plinthe, 21

.

Plçaré près Douarnenez (Finistère).
Égl. : bénitier, 784; cheminée, 152;
clocher, 594.

Ploitdiry (Finistère). Égl., portail,
679.

Plougasnoiî (Finistère). Chap. funé-
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rairc, 793. — Égl. : chaire, 760;

clocher, 594; toiture, 596.

Plougastet, (Finistère). Calvaire,

801, fig. 405.

Plougonven (Finistère). Calvaire,

801 ; ossuaire, 794.

Ployart (Aisne). Égl., fonts bapt.,

774.

PoBLET (Espagne). Abb. : celliers,

il; chap., 17: chauft'oir, 3ê; cui-

sine, 40, 83, S4, 144; dortoir, 33;
fontaine du cloître, 40, '286; palais

royal, 18; plafond, 162; réfectoire,

34, 36, fig. 13; salle capitulaire,

31. —Egl. : autel, 732, lig. 367 et

367 bis; chaire, 760; corniche,
5S2; portail, 396.

pochonnet, 449.

Poinçon, 49.

Pointe Saint-Mathieu (Finistère).

Égl., plan, 487.

PoissY (Seine-et-Oise). Égl. : baies,

298, 529; plan, 59, 232; porche,

592; porterie, 16; sacristie, 15£;
tours, 247, 345; trib., 546; voûtes,

276, 445, 448, 460. — Pont, 269.

Poitiers (Vienne). Baptistère Saint-

Jean : 105, 114, 195, fig. 27 et 58;
appareil, 127; arcs, 29, 316, 317;

crypte, 114; décor., 130, 131, 366;
plan, 145, fig. 59. — Cath. Saint-

Pierre : chapit., 558; constr., 72;

horloge, 316; labyrinthe, 719;
plan, 58, 223, 480, 498; portail,

14, 538; trib., 543. — Égl. Notre-
Dame-la-Grande : fig. 124; ar-

cades, 295; arcatures, 312, 316;
baies, 301 ;chêneaux, 18; corniche,

402; coupole, 282; décor., 366,

406; façade, 295; flèche, 342, 343;
nef, 241

;
plan, 233; supports, 323;

tourelles, 347 ; voûtes, 265, 278. —
Égl. Saint-Cypricn, fontaine du
cloître. 40. — Egl. Saint-Hilajre :

212; appareil, 214; arcs, 458;

arcades, 293; bénitier, 785, 786;

chapit., 379; chœur, 27; constr.,

72; corniche, 401; coupole, 282,

289 ; frise, 404 ; nef, 241
;
plan, 233

;

porche, 436, 445, 457; supports,
325 ; tours, 248, 249. — Égl. Saint-
Nicolas (ancienne), 233. — Egl.
Saint-Porchaire, plan, 590. —
Égl. Sainte-Radegonde : clocher,

335; crypte, 252, 253; plan, 233,

492; i)orchc, 534,- 593.— Fontaine,
283. — Horloge, 316. — Mais.,
escaliei', 110.— ^lontierneuf : 204;

arcs-bout., 519; baies, 301; cou-
pole, 282; flèche, 342, 343; nef,

241; plan, 233; voûtes, 263, 278.

— Palais ducal : charpente, 156
;

cheminée, 146, 147, 152; pave-
ment, 167; salle, 74, 75, 76, 141,

fig. 35. — Prévôté : 323: fenêtre,

134.
_

Poivrière, 49.

Poix (Somme). Égl. : arcatures, 606:

voûtes, 598, 599.

PoLiGNAC (Haute-Loire). Ch. : chap.,

231, 233; dj., 525. — Égl. : 214;
baies, 300; chapit., 378; nef, 240;
plan, 225; supports, 322,326, 328;
voûtes, 265, 268. — Mesures, 337.

PoLiGNY (Jura). Égl., 484. — Égl.

des Jacobins : 484; supports, 551.

PoMA (Aude). Calvaire, 800,

PoMMERAYE (La) (Calvados). 'DJ..502.
Pommiers (Loire). Égl. : baies, 300;

coupole, 282; nef, 240; plan, 225,

226; tailloir, 369; voûtes, 265, 268,

703.

PoMPÉï (Italie). Basil., rs., 118. —
Minerva Medica, 229. — Peinture,
340.

PoMPOSA (Italie). Cath., pavement,
710, 714.

Ponce-Tred.vtti (Paul), 689.

PoNciNs (Loire). Calvaire, 800.

Pons (Charente-Inférieure). Dj., 502.
— Hôpital Neuf, 46. — Prieuré
Saint-Vivien, arcades, 292.

Pons DE Maiiieiras (frère), 89.

PoNT-A-MoussoN ( Meurthc-ct-Mo-
selle). Arcades, 335. — Cath. :

arcs-bout., 601; plan, 589. — Égl.
Saint-Martin : jubé, 756; sup-
ports, fig. 296.

PoNT-AuDEMER (Eurc). Cordclicrs,

cloître, 22, 23. — Égl. Saint-Ger-
main, supports, 323. — Égl. Saint-

Oucn : fonts bapt., 765, 775; trifo-

rium, 605.

Pont-Croix (Finistère). Égl. : clo-

cher, 594; fonts bapt., 765; sup-
ports, 325, 552 ; tours, 571 : voûte,
264,

PoNT-nE-GENNEs ( Sartlic) . Abb.,
cloître, 2L

Pont-i)E-l'Arche (Eurc). Mais., esca-

lier, 115; puUii,98. — Pont, 27J.
PoNT-DE-RuAN (Indre-et-Loire). Égl.,

213.

Pont-i)e-\'eyi.e (Ain). Mais., fenêtre,

181.

Pont-Daurat (Gers). Moulin, 546.



TABLE ALPHABETIQUE DES MATIERES 821

Pont de connES, 60'2.

Pont-l'Ahué (Finistère). Cloître an-
cien, x^ï*, 23. — Égl. : arcatures,
315, 316; baies, 532; clocher, 335,
plan, 225, 493,

Pont-lÉvèque iOisc). Égl., baies,

302.

Pont-Levis, 4S0.

PoNT-RÉM\ (Somme). Dj., 327.

PoNT-S.\iNT-EsriuT I GarcP. Mais.,
fenêtre, 12-i. — Mais, des Cheva-
liers, plafond, 162. — Mais, des
Frères Pontifes, //. — Pont, 263,

268, 270.

Pont-Sainte-Marie (Aube). Egl. :

plan, 591 ; portail, 672.

PoNT-stR-AVRAM -.hes (Manche) . Egl.

,

fonts bapt., 778.

PoNT-svR-YoîJNE (Yonnc). Égl. :

baies, 554; plan, 485, 498; voûte,
500, fig. 223.

PoNTAiRERT (Yonnc). Egl. : arcs,

521; corniche, 581; portail, 539;
voûtes, fig. 109 et 110.

PoNTDRON (Oise). Égl.: plan, 483;
tour, 572.

PoNTiGNY (Yonne). Égl. : arcs, 521;
arcs-bout., 509; celliers, 41; cha-
pit., 356; corniche, 581; décor.,

364; fontaine du cloître, 39; nef,

86; parloir, 34; plan, 488, 491;
porche, 244 ; supports, 564 ; tran-
sept, -236, 237 ; voûte, 504.

Po>TLEvoY (Loir-et-Cher). Égl.,

flèche, 342. Mais., enseigne, 175.

PoNTLiEUE (Sarthe). Hôpital, 45, 46.

PoNTOiSE (Seine-et-Oisej. Égl. Saint-
Maclou, 435; chapit., 683; clo-

cher, 685; plan, 234, 488; sculp-
tures, 671 ; voûtes, 448, 503, 505.

PoNTORsoN (Manche). Égl. : arcs,

458; autel, 732; baies, 305; décor.,

364; porche, 242; tourelles, 347;
voûtes, 446, 460.

PoNTPOixT (Oisel. Égl. Saint-Ger-
vais : baies, 302; bases, 389;
décor., 360; flèche, 341; fonts
bapt., 772, 773, 778; plan, 225;
portail, 539; remplages, 307; sup-
ports. 550: tailloir, 370. — Égl.
Saint-Pierre, flèche, 342.

PoNTVALLAiN (^Sarthe'i. Égl., voûte,
502.

Porche, 120.

Portail, 129.

Porte, 24.

Portel (Le) (Pas-de-Calais I. Colom-
bier, 200.

Porte d'eau, 5ôS.

Portulan, 601

.

Pose en liaison, 8.

Postes, 3i9.

Poteau, 20, 27; poteau cormier, 47.

Poterne, 479.

PouiLLY (Côte-d'Or). Egl., cadran,
319.

Pourcieu.v ( Bouches-du-Rhône).
Égl. Saint-Barthélémy, plan, 222.

Poussée, 31.

Poutre. Poutre faîtière, 49; poutre
triomphale, 141.

Poutrelle, 48.

Pouzanges (V^endée). Dj., 507. —
Égl., nef, 240.

Prague (Bohème). Cath. : 477;
balustrade, 584; constr., 64, 72,

586. — Horloge, SIS. — Pont,
.556. — Synagogue, 804.

Pr.\hecq (Deux-Sèvres). Égl., cou-
pole, 280.

Pranzac (Charente). Lanterne des
morts, 797.

Prato (Italie). Égl. : 214; chaire, 760.

Précigné (Sarthe). Égl. : plan, 482,

492; voûte, 502.

Prés.\.illes (Haute-Loire). Égl., 85.

Presbyterium, 118, 139.

Préseau (Nord). Cli., appareil, IS4.

Presles (Aisne). Égl. : arcs, 295,

297; corniche, 399; décor., 364;
porche, 242, 379; portail, 25; sup-
ports, 320.

Presles (Seine-et-Oise). Égl., tour,
250.

Presles (Seine-et-Marne). Égl., tour,
572.

Presles-et-Boves (Aisne). Égl.,
fonts bapt., 776.

Pressigny (Grand) (Indre). Dj., 502.

Préty (Saône-et-Loire). Égl., voûte,
703.

Preuilly (Seine-et-Marne). Égl. :

autel, 736; baies, 530; décor.,

364; plan, 483; remplages, 310;
salle capitulaire, 31; voûte, 445.

Preuilly -sur-Claise ( Indre-et-
Loire). Égl. : baies, 300; plan, 59,

233, fig. 81; remplages, 307; sup-
ports, 324; transept, 235, 236;
voûtes, 268, 271, 444, 448.

Prim.\tice, 688.

Prisches (Nord). Cimetière, 549.
Privé, 65.

Profil, 14.

Prouvais (Aisne). Égl., fonts bapt..
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Provenchères (Vosges). Calvaire,
isoi.

Provins (Seine-et-Marne). Èg\. des
Çordeliers : 377; cloître, '21. —
Égl. Saint-Aujoul : appareil, 213

baies, 529; décor., 365; plan, 485

portail, 452; trib., 544, 546. — Égl
Saint-Quiriace : baies, 298, 526

chapit., 380; crypte, 253; plan
484, 589; supports, 550; trésor, i".?

trib., 545: voûtes, 39, 45, 445, 460,

500. — Egl. Sainte-Croi.x : béni-
tier, 786, 787; fonts bapt., 776, 780,

781, 782; supports, 609, fig. 338.

— Enceinte :.5-i-i; porte Saint-Jean,
46t, 464. — Grange aux Dîmes:
'20, 198, fig. 6; escalier, 104. 126:

fenêtre, 122, 123. — Hôtel-Dieu :

46; cloître, 22, 23; salle capitu-
laire, 31. — Hôtel \'^auluisant :

cheminée, 150; fenêtre, 127. —
Mais., 74; fenêtre, 127; voûte, 102.

— Palais : bases, 555; chap., 77;

cheminée, l.yO; fenêtres, 121, 123,

129, fig. 77. — Puits, 300. — Tour
de César, 507, 508, fig. 237.

Pkunget (Indre). Dj., 526, 552.

PrisEAUx (Loiret). Egl. : plan, 483,

484; porche, 494, 495; supports,
550; tour, 573.

Pi'isiEux (Aisne). Égl., flèche, 595.

PuissALicoN (Hérault). Egl., clocher,

209, 341.

PrjOLs (Gironde). Ch., latrines, 96. —
Égl. : 86; arcatures, 312; clocher,

332, 566; façade, 552; plan, 492.

PuY (Le) (Haute-Loire^i. Abb. : ar~
cades, 357; chapit., 375, 378, 3Si:
cloître, 21, fig. 3: granges, 20. —
Cath. : fig. 119; appareil, 214;
arcades, 295; chevet, 81; clocher,

332, 333, 337; coupole, 282, 284,

289; crypte, 250; décor., 356, 361;
flèche, 341; plan, 222; porche,
119; portail, 393; tour, 249, 336;
transept, 225. — Égl. Saint-Bar-
thélémy, plan, 225. — Égl. Saint-
Jean : 81, 131

;
plan, 230, 231

;
por-

tail. 396; supports, 328. — Egl.

Sainte-Marie, 212. — Égl. Sainte-
Marthe : 218; décor., 361. —Fon-
taine, 294. — Mâchicoulis (Les\
22. 475, fig. 223. — Mais, du Cha-
pitre : appareil, 182; cheminée,
145, 147. 149, fig. 88.

Piy-Notre^Dame (Le) (Maine-et-
Loire). Égl. : 14; façade, 548;
galeries, 547; plan, 480, 484, 49S;

tour, 568 ; trésor, 28 ; voûte, 502.

PuY- Ricard (Bouches-du-Rhône ).

Égl., clocher, 566.

Plv-Saint-Vincent (Haut es-Alpes).
Égl., flèche, 593.

PuYCASQUiER (Gers). Égl., fonts

bapt., 769, 770.

PuYMOYEN (Charente). Égl. : fonts
bapt., 772, 773, 778; nef, 238;
voûte. 266.

PiYNORMANi) (Gironde). Égl., voûte,
85.

PiYPÉROux (Charente . Égl., plan,

230. 485.

Qaalb-Louzey (Syrie). Basil, rs.,

111, 124; chapit., 380; porche, 242;
supports, 330.

Qennaouat (Syrie). Basil., 145.

Quadrant, 600.

QuAËDYPRE (Nord). Égl. : arcatures,

315,317; plan, 591; portail, 292;
remplages, 307.

Quarante (Hérault). Égl., clocher.
334.

Quart de rond, 16.

Quartier de voute, 35.

Quéens Cross (Angleterre). Mont-
joie, 802.

QÙÉRÉNAiNG (Nord). Égl., lambris,

596, fig. 322.

QuERN (Slesvig). Égl., autel, 737.

Querqueville (Manche). Égl., plan,

222.

QiESMY (Oise). Égl. : 435; arcades,

296: clievet, fig. 216; décor., 358;

détails, fig. 217 ; fenêtres, 88, 372;
plan et coupe, fig. 215 ; supports,

321, 322 ; transept, 235 ; voûtes,

446, 448, 459.

QuESTRECQUEs (Pas-dc-Calais) . Égl.,

supports, 320.

QuETTREviLLE (Manchc). Égl., plan,

483.

Queue d'aronde, 43.

QuÉzAC (Lozère). Pont, 265.

QiiBERviLLE (Seine-Inférieure). Égl.,

fonts bapt., 762, 773.
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QuiLLY (Calvados). Égl., clocher,
3il, 568, 570.

QtiMPER (Finistère). Cath. : ckiître,

21; IVisc, 580; ossuaire, 791; por-
tail, 5â0; trib., 5»3, 5»5; voûte,
505. — Corcicliers, cloître, 21. —
Evèché. tour, 171.

QriMPERLÉ (Finistère). Ég:l. Saint-
Michel : jubé, 756; toiture, 596. —
Egl. Sainte-Croix : arcs, 311, 458;

crypte, 253; plan, 220, fig-. 69; sup-
ports, 32 i.

QuiN^AY (\'iennc). Abb. Saint-Be-
noît : cloître, 21 ; salle capitulaire,

30.

QuiNÉviLLE (Manche). Mais., chemi-
née, 150.

QriNTENAs (Ardèchc). Égl. : arcades,

295; nef, 238, 239; supports, 327;

tour, 570, 571.

R.\B.\.STENS (Tarn). Égl. : clocher,
566 ; plan, 486, 590.

Racheter, 40.

R.VDIER, 46.

R.\i>ÉE, 51.

R.V1MRE, 16.

Rais de ccbur, 3 48.

R.\MH.vDE, 572., 591

.

R.\MBERCOURT - AUX - PoTS ( McU SC ) .

Éjiï. : portail, 679 ; voûtes, 598,

603.

R.\MBiREs (Somme). Ch. : 522; appa-
reil, 184; dj., 527.

Ramp.\nt, 48.

Rajipe, 4.

Rajipillon (Seine-et-Marne). Egl. :

plan, 485; portail, 538; tour, 572,
.548.

Rami're, 48.

Rançon (Haute-Vienne). Lanterne
des morts, 797.

Rapale (Corse). Egl. Saint-Césaire :

210 ; baie, 306 ; crypte, 253.

R.vtisbonne: Allemagne). Cath. : 477;
baies, 302; nef, 239; tour, 217;
plan, 498.— Eg^l. de Tous les Saints,

733. — Égl. Saint-Emmeran : 138,

140,165; autel, 728, 732; ciborium,
7 40; plan, 169. — Egl. Saint-Geor-
ges, plan, 221. — Egl. Saint-Jac-
ques, décor., 733.

R.\tzebourg (Allemagne). Egl., 477.

Rauney - sur - Calonne ( Calvados ).

Égl., clocher, 566.

R.wEL (Puy-de-Dôme). Ch.: peinture,
164

;
plafond, 161 ; salle, 74. — Hal-

les, 343.

Ravello (Italie). Egl., chaire, 759.

R.A.VENEL (Oise). Égl., fonts bapt.,

776.

Ravenne (Italie). Baptistères, 127,

192, 194, 231, 730, 804, fig. 35 et

61.^— Chapelle Galla Placidia, 1 44.

— Égl. Santo-Appolinare in Classe :

lU, 124, 127, 138, fig. 36; ambon,
fig. 41 ; ciborium, 7 40; clocher, 174;

confession, 140; décor., 131, 134,

135; nef, fig. 28; plan, 145. — Égl.
Santo-Appolinare Nuovo : 1 1

1
, 124,

804; arcalures, 312; autel, 73 4; ci-

borium, 189; clocher, 174, 249;
décor., 129, 130, 131, 134, 135. —
— Égl. Santo-Vitale : 112; baies,

179; décor., 130; pavement, 706;
plan, 145, 148, 149, 150; remplages,
306, 722 ; voûte, 176. — Égl. Santo
Spirito, 145, 146. — Rotonde de
Thierry, 149, 229, 330.

Ravy (Jean), 72.

Raymond (Saint), 71.

Raymond du Temple, 71.

Rayonnant (Style), 464.

R.\zÈs (Haute-Vienne). Lanterne des
morts, 798.

Realp (Ariège). Dj., 525.
,

Rearsby (Angleterre). Égl., fonts

bapt., 777.

Recouvrement, 53.

Reculver (Angleterre). Égl., 142.

Redon (Ille-et-Vilaine). Égl. : baies,

528; clocher, 335, 336; piscine, fig.

383 ; voûte, 506.

Refaçon, 87.

Registre, 4.

RÉGLET, 16.

Reichenau (Allemagne). Égl. Sainte-
Marie : 164; plan, 169.

Reichenberg (Allemagne). Ch., cui-
sine, S5.

Reign.vc (Indre-et-Loire). Égl., clo-

cher, 162, 340.

Reims (Marne). Cath. : appareil, 478;
arcs-bout.. 512; baies, 528; balus-
trade, 584; chapit., 560, fig. 292;
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constr., 72 ; crochet, 584 ; façade,

18; frise, 580; g^aleries, 5i7, 548;
horloge, 5/7; jubé (ancien), 755;
plan, 58

;
portails, 534, 535, 537,

539, 540, fip. 268; sculptures, 82;
supports, 552, fig-. 277 : tours, 467,

572. 593; trib., 541, 543, 545, —
Cath. (ancienne), 125, 176. — Chap.
des archevêques : 77, fig. 36; cha-
pit., ûg. 285 et 290; voûte, fig. 249
bis. — Égl. Saint-Jacques, sup-
ports. 549, 552. — Égl. Saint-Ni-
caise (ancienne) ; baies, 531 ; cons-
tr., 71; pavements, 710,712, 714;
plan, 485, 489; porche, 494; por-
tails, 534, 539; tours, 467, 568, 572,
593.— Égl. Saint-Pierre-aux-Non-
nes, pavement, 709. — Égl. Saint-
Rémi : arcs-bout., 509, 510, 511,

512, fig. 251; baies, 298; chapit.,

14, 380; contreforts, 331; déambu-
latoire, 467 ; nef, 241

; pavements,
706, 707, 714, 723; plan, 487 ; réfec-

toire, 34; salle capitulaire, 381, 30,
SI; sculptures, 81 ; supports, 321,

325, 372; voûte, 504. — Egl. Saint-
Symphorien, pavement, 709. —
Hôtel-Dieu, toiles peintes, 159. —
Mais., enseigne, 176. — Mais. Cou-
vert, plafond, /.57, fig. 107.— Mais.
des Ménétriers : i-W, 176, 347; fe-

nêtres, l!29; sculptures, fig. 11:2.

Reiningen (Alsace). Égl., fonts bapt.,
776.

Relanges (Vosges). Egl., voûte, 445.

Remiremont (Vosges). Égl. : arcs,
521

;
plan, 485.

Rbnaison (Loire). Égl., voûte, 273.

Renfort, 4.

Rentières (Puy-de-Dôme). Égl., plan
223.

Renwez (Ardennes). Égl. : plan, 590;
portail, 534, 540; voûtes, 507, 599.

Réole (La) (Gironde). Abbatiale,
voûte, 84. — Égl. : corniche, 582;
plan, 492: trib., 543; voûte, 500.— Hôtel de ville, 3, 303. 305, 342,
fig. /5,?; balcon, 116. — Hôtel Se-
guin, chapit., 382. — La Grande
Ecole, niches, 1.39. — Mais. : che-
minée, 146, 147; porte, 119.

Repentir, 86.

Reposoir (Le) (Haute-Savoie). Char-
treuse : cloître, Se, 25; plan, 9.

Repous, 6.

Reprise en sous-œuvre, 44, 87.

Repton (Angleterre). Égl., 142.

Ressons-le-Long (Aisne). Égl., 223.

Retable, 739.

Rétaux (Charente-Inférieure). Égl.:
arcatures, 311, 312, 315; clocher
334; corniche, 399.

Rethel (Ardennes). Égl. : constr.,

72; plan, 590.

Retheuil (^Aisne). Égl. : chapit., fig.

186; clocher, 340, fig. 144; décor.,
353.

Retombée, 35.

RETouRNAc(Haute-Loire). Égl., plan.
233.

Retranchement, 46ê.

Réty (Pas-de-Calais). Égl. : fonts
bapt., 770; voûte, 675^.

Reynicourt (Vendée). Égl., clocher,
573.

Rhodes (île de). Enceinte, 545. —
Moulins, 546. — Tours, 558.

Rhodon (Loir-et-Cher). Lanterne des
morts, 798.

Rhl'is (Oise). Égl. : clocher, 340;
portail, 292 ; supports, 320 ; tailloir,

369; voûtes, 435, 458.

Ribeauvillé (Alsace). Fontaine, ê98.
RiBBE (Jutland). Égl. : supports, 327

;

trib., 256.

Ribeauvillé (Aisne). Égl., 162.

RiBEMONT (Aisne). Égl., fonts bapt.,
777, 778.

Ricey-Bas (Aube). Égî., portail,

679.

Ricey Haute -Rive (Aube). Égl. :

clocher, 685; portail, 679.

Richebourg-l'AVOUÉ (Pas-de-Calais).
Égl. : clocher, 334, 336; plan, 591

;

remplages, 307.

Riddaghausen (Allemagne). Abb. :

476; plan, 231. 484.

Rieux fOise). Égl. : chapit., 385;
clocher, 334; fonts bapt., 766, 774,
776.

Rieux Merinville (Aude). Égl. : 217
;

clocher, 334; voûte, 268.

Rievaulx (Angleterre). Égl. : 477;
arcatures, 316; supports, 319.

Riez (Basses-Alpes). Baptistère, 192
;

décor., 131
;
plan, 195, 231, fig. 60;

voûte, 284.

Riga (Russie). Égl., 477.

Rigny-le-Ferron (Aube). Égl. : chai-
re, 760; fonts bapt., 775.

RiGNY (Yonne). Granges, W.
Ringmore (Angleterre). Égl., fonts

bapt.. 777.

RioM (Puy-de-Dôme). Aqueduc, $74.
— Beflroi, 314. — Chapelle (Sain-
te), 79, 152. — Égl. Saint-Amable :
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appareil, 21 i ; arcaturcs, 312; baies,

298,301; clocher 33 S; flèche, 3 i6;

supports, 552; trib., 256, Di5; voû-
tes, 266, 278. 300. — Égouts, S?.56.—
Horloge. 5/6. — Hôtel de ville. 5/t^
— Hôtel Dumontat: enseigne, 17-i;

médaillon, ISO, /.s'/; statues, 360.
— Mais. : 6-2, 65, fig. 5S; caves, lO-J;

escalier, 106, 110; montjoie, /77;
portes, //9; puits, 95.

RioM-Es-MoNTAGNES (Cautal). Égl. :

baies, 300 : voûte, 268.

Rio.MS (Gironde). Dj., 525.

RiOTORD (Haute-Loire). Lgl. Saint-
Jean-Baptiste : 222 ; nef, 239 ; voû-
te, 278.

Rioux (Charente-Inférieure). Égl.,

arcatures, 312, 315.

RipOLL (Espagne). Égl. : baies, 302;
chapit., 558; clocher, 209; cloître,

26 \ corniche, 400 ; nef, 2 il; por-
tail, 209 ; transept, 238 ; voûte,
268.

RiPON (Angleterre). Égl. : 477 ; autel,

733.

Ris (Puy-de-Dôme). Égl., voûte,
268.

RisiNG (Angleterre). Dj., 502.

RivES.^LTEs (Pyrénées -Orientales).
Égl., bénitier, 787.

Rivière (Indre-et-Loire). Égl. : ap-
pareil, 213; crypte, 253; décor.,

407; plan, 223.

Rivière-de-Beaumont (Puy-de-Dô-
me). Égl. Notre-Dame, voûte,
266.

Robert de Bellesme, 71.

Roberval (Oise). Égl., plan, 589.

Rocamadour (Lot). Egl., remplages,
307.

Roche (Angleterre). Égl., 477; plan,
487.

Roche (La) (Finistère). Ossuaire,
794.

RocHEB.4RON (Loire). Gh., 520.

RocHECORBOis (Indre-ct-Loirc). Tour,
-467.

Roche -Derrien (La) (Gôtes-du-
Nord). Égl. : fonts bapt., 764, 775,

782; portail, 30.

Roche-Guyon (Seine-et-Oise). Dj.,

464, 506, 510.

Roche-Maurice (La) (Finistère).
Égl., jubé, 757.

Roche-Pozay (La) (Vienne). Dj.,

502. —Égl., tours, 549.

Roche-Vanneau ( La ) ( Côte-d'Or ).

Égl., tabernacle, 747.

Rochechouart (Haute-Vienne). Ch.,
544. — Égl. : clocher, 335; plan,
223; tour, 248.

RocHEFOuc.\un (La) (Charente). Ch.,
galerie, 115. — Chap., 79. — Cloî-
tre, 22, 25. — Égl. Saint-Pierre :

312; fonts bapt., 778.

Rochefoucauld (Charente). Égl.
Saint-F'lorent : baies, 30 i; nef,

239; voûte, 268.

Rochelle (La) (Charente-Inférieure).
Hôtel de ville, 313. — Tours de
la Chaîne et Tour Saint-Nicolas,
•Î.5Â'. — Tour de la Lanterne, 263,
559.

Rochester (Angleterre). Basil, (an-

cienne), 142. — Ch. : cheminée,
146, 147; dj., 62, 502, 503. — Égl. :

décor., 360; trib., 257; portail,

452.

Roches-Tranchelion ( Les ) ( Indre-
et-Loire). Chap. : 698; portail,

608, 679.

Roches (Allier). Égl., décor., 361.

RocQUENcouRT (Oisc). Egl., fonts
bapt., 772, 773.

Rodez (Aveyron). Cath. : 103; arcs-
bout., 519; autel, 731; clocher,
596; clôture du chœur, 758; jubé,
755, 756; portail, 539; supports,
554, 588; tour, 8S ; trib., 545, 546.
— Égl. Saint-Amans, 84; flèche,

594; plan. 233,234, 485. — Evêché,
467. — Mais. : décor., 156; fenê-
tres, 122, 123, 124, 127. — Puits,
9S, fig. 41.

Roeskilde (Danemark). Cath. : 477;
horloge, 319; plan, 486.

RoFFiAC (Cantal). Egl. : arcatures,

312; plan, 230,231.
Rollainville (Vosges). Égl., clo-

cher, 340.

RoMAGNE (Vienne). Égl., baies, 304.

RoMAiNMOTiER (Suissc). Égl. : por-
che, 243; trib., 254.

Romans (Drôme). Égl. : bénitier,

786; chapit.. 378: plan, 492; por-
tail, 392, 452; rempUges, 307;
salle capitulaire, 31; M-ésor, 28;
trib., 542, 543; voûte, 84. — Mais.,
546. —Pont, 265,266.

Ro.ME (Italie). Baptistère du cime-
tière Saint-Pontien, 763. — Bap-
tistère Saint-Jean-de-Latran, 121,

150, 192, 193; autel, 732. — Basil.

Ara cœli, autel, 735; ciborium,
743. — Basil, de la Navicella,

166, plan, 167, 172, — Basil.
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Saint-Clément : 110, liO; cibo-
rium, 383, 743. — Basil. Saint-

Étienne : 121, 148; plan, 229. —
Basil. Saint-Georges-au-Velabre,
140. — Basil. Saint-Laurent-hors-
les-Murs : 110, 120, 121, 136, 142,

145; ciborium, 743. — Basil.

Saint-Marc : 140; clocher, 174. —
Basil. Saint -Martin -des -Monts,
140. — Basil. Saint-Panl-hors-les-
Murs : 110, 120; ciborium, 743;

transept, 12J. — Basil. Saint-

Pierre-aux-Liens, 110, 446. —
Basil. Saint-Prisque, 1 iO. — Basil.

Sainte-Ag'nès-hors-les-Murs, IJ 1,

120. — Basil. Saintc-Marie-des-
Anj^es, lis. — Basil. Sainte-
Marie in Cosmedin : 140, 155, 166;
ciborium, 743, fig. 376; pavement,
706; plan, 167, 170, 172; supports,
176. — Basil. Sainte-Marie-Ma-
jeui-e : 110, 120, 121; autel, 735;
transept, 122. — Basil. Sainte-
Pra.vède : 121, 138, 140, 155, 166;

plan, fig'. 44 ; supports, 177. —
Basil. Sainte-Pudentienne : 118,

127; arcatures, 312; autel, 730,

732. — Basil. Sainte-Sabine, 111,

124, 135, 140. — Basil. Sainte-
Symphrose, plan, 145, 146, fig.

32. — Catacombes de Cali.xte,

oratoires de Sainte-Soter et Saint-

Sixte, 147. — Colonnes d'Anto-
nin et de Trajan, escalier, 19. —
Égl. des Saints-Apotres, autel,

731. — Égl. du Gesu, 673. — Égl.

Saints -Côme- et -Damien , autel,

735. -.- Égl. Saints-Jean-et-Paul,
arcatures, 314. — Égl. Saint-
Louis-des-Français, autel, 735. —
Égl. Saint-Pierre (ancienne) : 110,

121, 140, ,112; transept, 122; tref,

753. — Egl. Saint-Pierre : 67 1
;

décor., 57; ciboi-ium, 713. — Pan-
théon d'Agrippa : lis, 17S

;
jjlan,

229. — Rotonde Sainte-Constance :

148, 150, 192, 193; plan, 229. —
Therme^le Caracalla, 148, 178.

RoMEFORTXlndre). Ch., ^/Ô, ôSS.

RoMONT (Suisse). Dj., 5i6.

RoMOKAXTiN (Loir-et-Cher). Égl.,

baies, 301.

RoMs.iY (Angleterre). Égl. : chapit.,

fig. 163; galeries, 25S.

Ro>(:ev.\ux (Espagne). Chap. funé-
raire, 793.

RoNcuÈHES (Aisne). Égl.. clocher,
339.

Ro.\SEiVAC (Charente) : Égl. : arca-
tures, 312, 316; baies, 300; cha-
pit., 373, 381, 383, 386; nef, 239;
voûtes, 265, 266, 268.

RoQUEHRiNE (Gers). Montjoie, 802.

RoouEFix.vDE (AriègeV Ch. : 518,
3'20, fig. ^248.

RoQUELix DE Saint-Omer (Jehan),.

587.

RoQUEMAi'RE (Gard). Égl. : plan,

484, 491, 498.

RoQUENcoiiRT (Eurc). Égl., font»
bapt., 77s.

RoQFEs (Calvados). Égl., porche,
592.

RoQUET.^iLLADE (Girondc). Ch., 5êL
RoRCH-MonvAN (Finistère). Ossuaire,

794.

Rosace, 349.

RoscoFF (Finistère). Égl., clocher.

685.

Rose, 304, 310.

RosEL (Calvados). Égl., flèche, 570.

RosEi.LEs (Calvados). Égl., flèche,

341.

RosHEiM (Alsace). Égl. : appareil,

13; baies, 302; supports, 319,326;
voûte, 279.

Rosières (Haute-Loire). Égl., plan,

225.

Rosiers (Corrèze). Égl. : arcatures,

312, fig. 128; bases, 389; chapit.,

373 ; décor., 361
;
plan, 225.

Rosiers (Les) (Maine-et-Loire). Égl.,

clocher, 685.

Ros>AY- l'Hôpital (Aube). Égl. :

crypte, 252, 490; portail, 679.

Rosso, 688.

Rotes (Eure), Égl., décor., 364.

RoTHEMDOiRG (Allemagne). En-
ceinte, 345.

Rotheveil (Wurtemberg). Fontaine,

R0TOMIE. 1 18.

Rots (Calvados). Égl. : ciborium,
743; décor., 362.

RoiEiHA (Syrie). Basil., rs., 111, 145.

Rouen (Seine-Inférieure). Belïroi,

31-i, 5'24. — Cath. : balustrade,

583 ; bibliothèque, 363; chapitre,

escalier, 103; cloître, i?/; constr.,

75; plan, 486, 487, 489, fig. 236;

portail, 607; socle, 391 ; Irib., 542;

voûte, 459. — Égl. Saint-Maclou :

aitre, 790, 791 ; escalier, 109 ;

porche, 592; poi-tail, 608; trib.

d'orgue, 762. — Égl. Saint-Ouen,
abside, si; chcncau, 576; clocher,
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595; constr., 6i, 71; plan, iS9;

supports, 324; tours, X8, 593. —
Égl. Saint-Patrice, voûte, 705. —
Fontaines, '2fl4, '294, 3â9. — Gros
Ilorlojïe, SI6. j/.s\ lig-. 165. —
Halle, 341. — Ilùtel Bourgthe-
roulcle : façade, 179; fenêtre, 134.

— Mais. : 187: épi, 153. — Musée :

enseifi^ne, 157, lî^-. 116; fût, 391.— Palais de Justice : 3-23. th^. 168 ;

éjji, 155 ; fenêtre, 134 ; lambris, 156;
plafond, 158, 159. — Tour Jeanne
d'Arc. 473. 526.

RoiFFiAC (Charente). Égl. : clocher,
332; fonts bapt., 774, 7S2.

Rorc.NAC (Charente). Egl. : chapit.,
3S3 : crypte, 251

.

Rouilly-Saixt-Loup (Aube). Ég'l.,

bénitier, 787.

ROILEAI-, 31.

Roii.LET (Charente). Egl. : coupole,
282, 2S6, 289; flèche, 342, 344; nef,

239.

RoussELOY (Oise). Égl., fonts bapt.,
777,

RouTOT (Eure). Égl., corniche, 399.

RoivREs (Calvados). Égl. : plan,

482, 492: portail, 536; tour. 568.

Rouvres (Côte-d'Or). Égl., supports,
564.

Rorx iLe) Roullant), 692.

Roiy-le-Grand (Somme). Égl. :

bénitier, 787; fonts bapt., 766,777.
RoYAT (Puy-de-Dôme). Croix, 799,

800. — Lgl. ; 214; bénitier, 787;
clocher, 334; crypte, 253; décor.,
361; mâchicoulis, 475, 552; nef,

239; plan, 223.

RoYAUcouRT (Aisne). Égl., flèche,

595.

RoYE Somme). Égl. : arcades, 296;
bénitier, 784; décor., 363; rose,

310.

Roye-sur-Matz (Oise). Égl. : sup-
ports, 320; voûtes, 458, 459.

RozEREtiLLES (Alsacc). Egl., décor.,
367.

RuBE>vii.LE (Vosges). Calvaire, 801.

RvcQiTEvn.LE (Calvados). Égl. : dé-
cor., 35s ; sujiports, 323.

RuDELLE (Lot). Égl. : 550, 551, fig.

266.

Rue (Somme). Beffroi, 301, 314. —
Chap. du Saint-Esprit : jubé, 756;
voûtes, 599, %. 233. — Égl. :

armoirie, i9; portail, 607; voûtes,
598, 599, 600, 676. — Hospice, toi-
ture, 596.

Rue Saint-Pierre (La) (Oise).
Égl. ; clocher, 214, 333, fig. 138;
décor., 356.

RuEiL (Seine-et-Oise). Egl., béni-
tier, 7S7.

RuFFEc (Charente). Égl. : arcatures,
315, 316; baies, 300; chapit., 383;
décor., 366, 406; voûte, 278.

RuGLEs (Eure). Égl. : 162; appareil,
179.

RuLi.v (Oise). Égl. : corniche, 581 ;

flèche, 342, 344.

RuMMEx (Belgique). Égl., fonts bapt.,
778.

RuMONT (Seine-et-Marne). Égl., ar-
catures, 312.

^

RuoMs (Ardèche). Égl., 214; frise,

404.

RuppERTSGRÏiK (Allemagne). Ch.,
chap., 805.

RuREMONDE (Hollandc). Égl., 221,

trib., 256.

RusGUiviAC (Algérie). Basil., plan,
119.

RussoN (Belgique). Égl. : fonts bapt.,

777, 782.

Ruvo (Italie). Égl. : crypte, 254;
trib., 256.

Ry' (Seine-Inférieure). Égl., porche,
598.

Ryes (Calvados). Égl. : arcatures,

315; décor., 358; voûte, 441.

Sablière, 47.

Sablonceaux (Charente-Inférieure).
Égl., coupole, 286; nef, 239.

Sacoxi.x (Aisne). Égl., voûte, 444.

Sacristie, 146.

Sacy (Marne). Égl., plan, 233.

Sacy'-le-Grand (Oise). Égl., sup-
ports, 323.

Sagoule, 602.

Sagonza (Syrie). Égl., 146.

Sahorre( Pyrénées-Orientales). Égl.,
222.

Saillant, 454.

Saill.\îvt (Puy-de-Dôme). Égl., plan,
223.

Sains (Somme). Cimetière, 549. —
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Egl., fonts bapt., 764, 766. 774.

Saint-Agil (Loir-et-Cher^. Ch., ap-
pareil, 183. — Cloître, ^^.

Saint-Aignan (Aisne). Egl., supports,
550.

Saint-Aigîs'an (Loir-et-Cher). Egl. :

arcs-bout., 509 ; baies, 301 ; coupo-
le, 283; crypte, 253: plan, 233:
transept, 235; voûte, 462.

Saint-Allyre (Puy-de-DômeV An-
cienne lanterne des niorts, 797.

Sai>jt-Am,\>'d (Clier). Egl., nef, 240.

Saiivt-Am.va'd (Nord). Égl. : clocher,

685; portail, 680.

Saint-Âm.a^nd-de-Coly ( Dordogne ).

Égl. : décor., 361 ; galeries, 25S,

.5.5^; fenêtres, 306, 351
;
plan, 225;

porche, 242, 494; portail, 534.

Saiist- Amand-Magnazeix ( Haute

-

Vienne). Lanterne des morts, 797,

798.

Saint-Amand-Montrom» (Cher). Egl.:

arcatures, 315; arcs, 522 ; décor.,

407, fig. 202; remplages,_308.
Saint-Amandin (Cantal). Égl., béni-

tier, 787.

Saixt-Amant-de-Boi.\e (Charente).
Égl. : arcades, 296: arcatures, 316;
baies, fig. 262 ; chapit., 376, fig.

r69 ; coupole, 282 ; décor., 362, 365,

367; fonts bapt., 778; frise, 403
;

nef, 240; reniplages, 307; voûte,
268.

Saint-Amé (Vosges). Calvaire, 801.

Saint-André (Calvados). Abb., dor-
toir, 33.

Saint-André-d'Apchon (Loire). Ch.,
médaillon, ISO. — Égl., triforium,
681.

Saint-André-de-Bagé (Ain). Égl. :

bases, 388; chapit., 387; clocher,
334 ; coupole, 282 ; fonts bapt., 775;

supports, 393.

Saint- Anuré - de - Rosans ( Hautes -

Alpes). Dj., .5^6. — Égl., nef, 239.

Saint-Axdré-en-Goiffern
( Calva-

dos). Abb. : celliers, 41 \ granges, 20.

Saint-André-en-Terre-plaine (Yon-
ne). Égl., portail, 5.39.

Saint-André-le-Coq (Puy-de-Dôme).
Égl., voûte, 268.

Saint- André -LES- Troyes (Aube).
Égl., tabernacle, 748.

Sai.nt-Angel (Corrèze). Égl., arcs,

549; mâchicoulis, 5ôê; plan, 590;
salle capitulaire, 31

.

Saint-Anthyme (Italie). Égl. : 206;
baies, 298.

Saint-Antoine-de-Viennois
( Isère).

Égl. : arcs-bout., 519; plan, 481,
484 ; trib., 543, 546. — Hospitaliers,
H. — Mais., fig. 81.

Saint-Antonin ( Tarn-et-Garonne ).

Croix. 801, 339. — Hôtel de ville,

302, 303. 305. — Mais. : cheminée,
U9: fenêtre, 123, 131, fig. 8Â.

—

Mais, de l'Amour, enseigne, 175,

398, fig. 115. — Palais : fenêtre,
122, 125, 127, fig. 64; tour, 17

L

Saint -Arnoult (Calvados). Égl.,
214.

Saint-Arnoult (Oise). Égl. : crypte,
252; plan, 225.

Saint-Astier (Dordogne). Égl. : 211;
baies, 304; coupole, 286.

Saint-Aubin (Allier). Égl., bénitier,
786.

Saint- Aventin ( Haute -Garonne).
Égl., bénitier, 785.

Saint-Aventin ( Basses -Pyrénées).
Égl., décor., 365.

Saint - Avit - Senieur ( Dordogne ).

Égl. : 87
; coupole, 286.

S.\int-Bandry (Aisne). Égl. : corni-
che, 399; plan, 230; voûte, 461.

Saint-B.^rbant (Haute-Vienne). Lan-
terne des morts, 797.

Saint-Barnabé (Chypre). Égl. : 210;
211, fig. 62; coupole, 286, 445; in-

térieur, fig. 63.

Saint-Bavon (Belgique). Égl. : baie,

306; fontaine du cloître, 40.

S.4INT-BÉAT (Haute-Garonne). Égl. :

clocher, 332; décor., 365.

Saint-Benoît-di-Sait (Indre). Bef-
froi, 313.

Saint-Benoît-svr-Seine (Aube). Égl.,
portail, 452.

S.^iNT - Benoît - sur - Loire ( Loiret ).

Égl. : arcatures, 299; chapit., 373,

378; constr., 72, 78; coupole, 282;
crypte, 253, 388; pavements, 706;
plan, 233; supports, 324, 368, fig.

159; tour, 249; transept, 237, 238;
trib., 254; voûte, 265.

Saint-Bertrani)-J)E-Comminges (Hau-
te-Garonne). Égl. : chapit., 383

;

clocher, 473, 552 ; cloître, 21
;
jubé,

756; plan, 492; portail, 365; rem-
plages, 308; salle capitulaire, 3);
supports, 395; tour, 248.

Saint-B()nnet-i,e-Châteaii ( Loire ),

Égl. : plan, 590, 591 ; trésor, 2S. —
Mais. : console, 181 ; escalier, 106.

Saint-Briac ( Illc-et-Vilaine). Égl.,

clocher, 685.
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Saint-Brieuc (Côtes-du-Nord). Fon-
taine, 2S0. — Préfecture, escalier,

106.

Saint-Caprais-de-Lerm (Lot-et-Ga-
ronnei. Égl. : baies, 302; coupole,
283.

Saint-Céneri (Orne), Égl., arcades,
295.

Saint-Céret (Lot). Ch., 523,525,526.
Saint-Césaire (Gard). Ej^l., nef,

239.

Saint- Chaffrey ( Hautes- Alpes).

Égl. : 86; flèche, 593.

Saint-Chamant (Corrèze). Égl., clo-

cher, -47^, 552.

Saixt-Chef (Isère). Égl. : 214; fenê-

tre, 35"; reniplages,310; supports,

326; tour, 246: transept. 236.

SAixT-CL.\ritE ^Jura). Cath. : contre-
forts, 551; voûte, 84.

S.viNT-CoxsTANT ; Charente). Égl. :

arcatures. 312; chapit., 379, 3S3;

coupole, 282 ; nef, 238 ; voûte,
266.

Saint-Contest (Calvados). Lgl. : ar-

cades, 295 ; décor., 358 ; flèche,

341.

Saixt-Cydroixe (Yonne). Égl. : clo-

cher, 335; coupole, 282.

Saint- Dalmaze (Tarn). Calvaire,

800.

Saixt-Dalmazy (Aveyron). Égl. : 212;

nef, 240; voûte, 265, 272; supports,

320.

Saixt^Dexis (Seine). Basil. : autel,

736; balustrade, 583; cadran, 5/9;
chêneau, 576; ciborium, 743; cloî-

tre, 21. 38, 287: consécration, 96;
constr., 58, 74, 93; crypte, 88, 253,

326; déambulatoire, 442, fig. 206;
nef, 241

;
pavement, 709, 714, 718,

fig. 355 et 356; plan, 59, 234, 487,

488; portail, .393, 452; retable, 739;
supports, 553; trib., 543; vitraux,

76; voûtes, 44lS, 459, 461, 503, 505,

Saixt-Dems-Combarxazat (Puy-de-
Dôme;. Égl., voûte, 266.

Sa ixT - Denis - de - Méré ( Calvados )

.

Égl., 214.

Saixt-Désiré (Allier). Egl. : crypte,
251

;
plan, 232.

Saixt-Désiré (Cher). Égl. : baies,

300; chapit., 387; cryple, 252; dé-

cor., 364; nef, 240: tour, 336.

SAixT-Dir)iER-siR-RocHEFORT(Loire).
Égl., bénitier, 787.

Saixt-Dié (^'osges ;. Cath. : cloître,

760, 22, 24; plan, 485; supports.

326. — Égl. Notre-Dame : arcatu-
res, 312; baies, 302; porche, 242,

372, 458 ; remplages, 307 ; supports,

326; trib., 254, 543; voûles, '279,

460, 462.

Saixt-Dier (Puy-de-Dftme). Égl. :

plan, 230, 231 ;' portail, 551 ; sup-
ports, 323.

Saixt-Dominiqi'e (Italie). Egl., 175.

Saixt-Donat (Drôme). Cloître, 21 .

—
Égl., supports, 327.

S.\ixT-ÉLni (Italie). Egl., 475,

Saixt-Emiliox (Gironde), Ch, : .5/'{;

dj., 502. — Chap,, clochei', 566. —
Cloître, 21, 22, 25. — Égl. : 212;
bases, 556; chapit., 371, 373, 562;
coupole, 286; galerie, 258; nef,

239; plan, 492; portail, 537; sup-
ports, 320, 328, 550; tours, 248,

593. —Mais., galeries, //5.

Saixt-Estèphe (Charente). Égl., flè-

che, 342.

Saint-Étienne (Calvados), Égl., flè-

che, 570.

Saixt-Étiexne-au-Mont (Pas-de-Ca-
lais)., Égl., voûtes, 272, 273.

SAIXT-ÉTIEXNE-DE-FoNTARÈnE ( Lot-
et-Garonne). Égl., plan, 223.

Saixt-Étienxe-Lardeyrol ( Haute -

Loire), Égl, : coupole, 282; plan,

225,

Saixt-Eugèxe (Aisne), Égl, : 496;
baies, 526; fonts bapt,, 772, 773,

778; portail, 537; supports, 550.

S.vixt-Evroult (Orne). Égl. : fonts
bapt., 770, 782; supports, 319, —
Porterie, 16.

Saixt-Fargeau (Yonne). Beffroi :

314, fig, 163: appareil, 13, 182, 183.
— Egl., baies, 531.

Saint-Félix (Oise). Égl., remplages,
308.

Saixt-Félix-du-Toumagat (Ariège),

Remparts, 548.

Saixt-Florext (Charente). Égl, : 162;
chapit., 373; supports, 392.

Saint-Florent (Deux-Sèvres). Égl,,

clocher, 566, 475.

Saint-Florentin (Yonne), Égl, : au-
tel, 736: escalier, 110; jubé, 756;
retable, 740; voûte, 600.

S.\ixt-Floret (Puy-de-Dôme). Ch. :

74; fenêtres, 130, 131; peintures,
165.

Saint-Flolr (Cantal). Cath., 2, plan,

485, 591. — Collégiale : arcs, 521;
plan, 485, — Égl, Saint-Vincent,
plan, 492. — Mais, consulaire, 312.
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Saint-Floxel (Manche), tgl., 214.

Saint-Gabriel (Bouches-du-Rhône).
Éjifl. : arcades, 295 ; arcs-bout.,

150; baies, 303; chapit., 378; dé-
cor., 358, 360, 367, lig. Ii7; façade,

fig-. 88; fenêtre, 60; galerie, 258;

nef, 238; pignon, 406; plan, 225,

fig-. 85 et 86; porche, 242, 403; sup-
ports, 326, 392; voûtes, 266, 284,

441, 459.

Saint-Gall (Suisse). Abb. : cloître,

20\ cuisines, 81 \ dortoir, 3â\ étu-

ves, <Ç9; ferme, 195; hvpocaustes,
h',2\ jardin, il3\ latrines, 96, 97;

plan, 125, 165, 167, 169, 170, 172, 9,

/r^ 13, fig. ^; tours, 173.

Saixt-Gaidens ( Haute -Garonne).
Égl., porche, 436, 458.

Saint-Génard (Deux-Sèvres). Égl.,

supports, 566.

Saint-Gence (Haute-Vienne). Mont-
joie, 802.

Saint - Généroux ( Deux - Sèvres ).

Égl. : 162; appareil, 180; arcades,

178; baies, 182, 304; fronton, 405;
plan, 169, 170, 226; supports, 177,

320; voûte, 176.

Saint-Genès-du-Retz ( Puy-de-Dô-
me). Égl., voûte, 266.

Saixt-Gems-hes-Fontaixes ( Pyré-
nées-Orientales). Égl., décor., 367.

Saint-Genou (Indre). Egl. : baies,

301 ; bases, 388 ; chapit., 381
;
plan,

226, fig. 74; triforium, 393.

Saint- Georges -de- Boscherville
(Seine-Inférieure) Égl. ; arcades,

293; baies, 303; portail, 452; sup-
ports, 323 ; voûtes, 87, 441, 458,

459.

Saint -Georges- DE -NoisNÉ (Deux-
Sèvres). Égl., coupole, 283.

Saint-Georges-Haute-Ville (Loire).

Calvaire, 800.

Saixt-Georges-Lagricol (Haute-
Loire). Égl. : arcades, 30, 293;
coupole, 283.

Saint-Georges-sur-Eure (Eure-et-
Loir). Égl. : fonts bapt., 775, 780;
portail, 679.

Saint-Germain (Aisne). Égl., fonts

bapt., 782.

Saint-Germain (Seine-et-Oise). Ch. :

chap., /9.5; baies, 531, fig. 265; ga-

lerie, 113; supports, 550; voûtes,

500, 508.

Saint- Germain - de - Cl.'VIrefeuille

(Orne). Égl., jubé, 757.

Saint-Germain-des-Bois (Saône-ct-

Loire). Égl. : baies, 301 ; corniche,
400.

Saint-Germain-des-Fossés (Allier).

Égl. : supports, 323; voûte, 267.

Saint-Germain-du-Crioult ( Calva-
dos). Égl. : fonts bapt., 775.

SAINT-GERMAIN-LAPRADE(Haute-Loi-
rel. Égl. : clocher, 334 ; coupole,
282 ; décor., 360; remplages, 30,7.

SAINT-GERMAIN-LARCON(Aube). Égl.,

plan, 591.

Saint-Germain-Laval (Loire). Pont,
'210.

Saint-Germain-l'Herm (Puy-de-Dô-
me). Égl., façade, .5.5^.

Saint-Germain-sur-Orge (Seine-et-

Oise}. Égl. : arcades, 295, 296; tail-

loir, 369.

Saint-Germain-sur-Vieisne ( Indre-
et-Loire). Dolmen, 802. — Égl.,

voûte, 502.

Saint-Germain's (Angleterre). Égl.,

décor.. i07.

Saint-Germer (Oise). Egl. : 435; ar-
catures, 316: arcs-bout., 450; au-
tel, 736; fig. 370; baies, 298; cor-
niche, 399

;
plan, 233, 489; retable,

739; trib., 256, 541; voûtes, 445,

458, 461, 462.

Saint-Gervais (Calvados). Égl., flè-

che, 595.

Saint-Ghislain (Belgique). Pilori,

330.

Saint-Gild-vs-des-Bois ( Loire-Infé-
rieure . Égl., supports, 319, 325,

326.

Saint-Gildas-de-Rhuis (Morbihan).
Égl. : arcatures, 299, 314; baies,

301; bases, 388; bénitier, 784; cor-

niche, 401 ; décor., 366, 407 ; fonts

bapt., 775; plan, 233; supports,
324.

Saint-Gilles (Gard). Égl. : 207; cha-
pit., 378, 381; consécration, 96;
constr., 67, 77, 95, 96; crypte,

253, 442, 448, 458, 460, 461, 760;
décor., 358, 365, 367 ; fût, 392 ; plan,

233; porche, 209, 243, 329, 396, 403,

452, fig. 89; remplages, 308; tran-

sept, 235: voûte, 445. — Mais. ;

.?, fenêtre, h23, fig. 66 et 67.

SAiNT-GiLLEs-srR-ViE(\'endée).Égl.,
baies, 680.

Saint-Girons (Ariège). Égl. Saint-

Vallier, cliapit., 383.

S.viNT-(î(irssAiD (Creuse). Lanterne
des morts, 796, 798.

SAiNT-GiiLiiEM-Dr-DÉsERT (Hérault).
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E^4. : appareil, 211 : arcaturcs, 315
;

arcs, 458; autel, 710, 737, %. 373;
baies, 301; chapit., 374, fig-. 167;

cloître, "21; corniche, 400; crypte,
253; décor., 163, 188, 356, lig. 56;

ftalerie, 259 ; plan, 226, 230 ; portail,

81 ; supports, 322, 392 ; tailloir, 369;

tombe, 354 ; tour, 248 ; voûtes, 265,

268, 436, 445. — Hôtel de ville, 304,
306.

S.\iNT-GiTisTO (Italie). Égl., décor.,
360.

S.\iNT-II.\ON (Haute-Loire). Egl.:
clocher, 593; rem]jlag;es, 307.^

Saint-Hérent( Puy-de-Dôme). Egl. :

clocher, 333; Iref, 752.

Saint-Herbot (Finistère). Calvaire,
801. —Égl., jubé, 757.

S-\iNT-HÉRON (Haute-Loire). Egl.,

plan, 225.

Saint-Hilaire (Allier). Egl. : béni-
tier, 787; décor., 361.

S.\int-Hilaire (Aude). Cloître, il. —
Égl., arcs, 458.

S.\I^T-HILAIRE (Indre). Lanterne des
morts, 796.

Sai!st-Hilaire-de-Foussay (Vendée).
Égl., constr., 72.

S.mnt-Hilarion (Chypre). Ch. : 518,

.520, .524, 528, 531, .532, 537, ûg. 260
;

citernes, 99, 490: loges, 1 15.

S.*.int-Hippolyte ( Saône-et-Loire ).

Égl. : corniche, 400; suppoi'ts, 320;

voûte, 278.

Saint-Hippolyte-du-Bout-des-Prés
(Calvados). Ch., appareil, 184.

Saint-Hippolyte-di-Fort (Hérault).

Remparts, 548.

Saint-Jacques (Loir-et-Cher). Égl.,

baies, 304.

Sai>t-Jaci:t (lUe-et-Vilaine). Colom-
bier, 199.

S.\int-Janvrin (Cher). Égl., fonts

bapt., 774.

Saint-Jean (Hautes-Alpes). Égl.,

clocher, 339.

S.\int-Je.\n-au-Bois (Oisel. Égl. : fig.

259; baies. 526; bénitier, 787, fig.

400; corniche, 582, fig. 308 et 309;

pavement, fig. 354; plan, 483, 491,

589
;
portail, 539, fig. 266 ; salle ca-

pitulaire, 31 ; supports, 549, fig.

296: tref, 752; voûte, 499. —Porte,
546.

Saint-Jean-d'Angély (Charente-In-
férieure). Horloge, 318. — Puits
du Pilori, 99, 300.

S-^int-Jean-d'Aupt (Haute-Savoie).

Egl. : baies, 530; supports, 564
;

trib., 545.

S.\iNT-jE.\N-nE- BonneVAL (Aube).
Calvaire, 800.

S.\iNT- Jean-i>e-Côi,e (Dordognc ).

Égl. : 211 ; arcades, 295 ; arcaturcs,
312; chapit., 373; coupole, 286;
plan, 225, 230. — Cloître, 22, 25,

S.\int-Je.\n-i>e-Mai:rienne (Savoie).
Cath., tabernacle, 748.

Saint-Jean-ue-Veroes (Ariège). Égl.,
transept, 235.

Saint-Je.^n-kes-Maivrets ( Maine-
et-Loire). Lanterne des morts 797.

Saint-Jean-1)u-Doigt ( Finistère).

Chap. funéraire, 793. — Égl. : bé-
nitier, 78 i, 787; flèche, 595; fonts

bapt., 764, 775, 780; toiture, 596.

— Fontaine, 296. — Porte de cime-
tière, 790,

Saint-Jean-i.a-Chai.m (Haute-Loire).
Égl. : arcaturcs. 314; décor., 360;
remplages, 307.

Saint-Jean-Lespinasse (Lot). Égl.,

bases, 388.

S.vint-Jean-Soi.eymieiix (Loire). Égl.,

autel, 731.

Saint - Josse - sur -Mer ( Pas-de-Ca-
lais). Abb. (ancienne), décor.. 362;
cloître, 21. — Croi.x, 72 5, 799. —
Égl. : bénitier, 784, 787 ; constr.,

72.

Saint-Jouin-de -Marnes (Deux-Sè-
vres). Égl.: 162 ; arcaturcs, 311, 316:

cloître, 22; décor., 349; supports,

318, 323, 330; tourelles, 347, .5.5/;

voûtes, 269, 468.

Saint-Jiire-Champctillon (A'^endée).

Égl. : clocher, 335; nef, 238.

S.\iNT-Jj;lien-ChAPTEU1L ( Haute-Loi-
re). Égl.: clocher, 334; coupole,

283; plan, 225.

Saint-Julien-d'Aude (Haute-Loire).

Égl., remplages, 307.

Saint -Julien- nu -Sault (Yonne).
Égl. : arcs-bout., 678; baies, 680;

porche, 494, fig. 239; supports,

682; trib., 543. — Mais., montjoie,
177.

Saint-Junien (Haute-Vienne). ï^gl. :

arcs, 458; baies, 301, .305; chapit.,

373 ; coupole, 282 ; façade, 595
;

fonts bapt., 764; nef, 240; plan,

483 ; remplages, 308 : supports,

324; tombeau, 393; tours, 2 47, 337,

573; voûte, 436. — Pont, 270.

Saint -JusT (Charente -Inférieure).

Égl., porche, 592.
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Saint-Jvst (Oise). Égl., fonts bapt.,
7S, 767, 777, 779.

Saint- Just-en-Chevalet ( Loire).
Lanterne des morts, 796.

Saint-Lambert (Calvados). ÉgL, dé-
cor., 357.

S.\int-Lary (Gers). Montjoie, 802.

SAiNT-L.\uRENT-r)E-CoNnEL
( Calva-

dos). Égl. : 214; arcs, 458.
"

Saint-Laurent-des-Arbres
( Gard).

Égl. : 214, 550 \ arcades, 295; clo-
cher, 249, .55/ ; coupole, 284 ; voûte,
266.

SAiNT-LArRENT-nu-TRONSEC (Nièvre).
Égl., clocher, 334.

SAiisT-LAi'RENT-EN-CArx (Scine-Infé-
rieure). Égl., voûte, 704.

Saint-Laurent-en-Gâtine (Indre-et-
Loire). Ch., 19-',.

SviNT-LArRENT-i/AnB.VYE ( Nièvre ).

Égl. : clocher, 334 ; remplages,
307.

S-vint-Lairent-sous-Rochefort (Loi-

re:. Calvaire, 800.

Saint-Laijrent-sur-Mer (Calvados).
Ch., dj., .50^.

Saint-Lazare (Oise). Egl., décor.,
364.

Saint-Léger (Aube). Calvaire, 700.

Égl., bénitier, 783, 787.

Saint-Léger-ait.\-Bois (Oise). Égl.,

toiture, 596.

SAiNT-LÉOMER(A'iennc). Lanterne des
morts (ancienne), 797.

S.A.iNT-LÉONARn ( Haute- Menne). Égl.:

arcades, 293, 295: baptistère, 196,

219; ciborium, 743; clocher, 337,

343, fig. 142; constr., 77; coupole,
283; nef, 240; plan, 233; portail,

534; supports, 326: tours, 246, 248,

249, 336 ; voûte, 271. — Lanterne
des morts (ancienne), 797.

Saint-Léonard (Pas-de-Calais). Égl.:
fonts bapt., 777; voûtes, 598, 599.

S.\iNT-LÉoN.\Rn-i>E-Voi,iNs (Manche).
Égl., clocher, 340.

Saint-Leu-k'Esserent (Oise). Égl. :

435; arcades, 296; chapit., 379,

559; clocher, 346; cloître, ^/, ^-^
;

enceinte, S, 5-',6: flèche, 342. 345;
plan, i88, 489; jjorterie, /6 ; tours,
2i6, 248, 572; trib., 254, 545, 546;
voûtes, 461, 503.

Saint-Ligiaire (Deux-Sèvres). Cloî-

tre, 22.

Saint-Lizier (Ariège). Cath. : 472;
clocher, 573; cloître, 370,383, 390,

556, 21
.,
2S; salle capitulaire, SL

Saint-Lô (Manche). Abb. : celliers,

-1/; granges, 20! — Égl., chaire,
760, lig. 388. — Mais, cheminée,
///S».

Saint-Lothain (Jura). Égl. : bénitier,
785, 787

; corniche, 400 ; crvpte,
251, 253.

Saint-Loup (Calvados). Égl., clocher,
341, 570.

Saint-Loup (Haute-Saône). Calvaire,
800.

Saint-Loi'p-de-Naud (Seine-et-Mar-
ne). Abb. : celliers, 20. 41; chemi-
née, 145; colombier, 199, 203. —
Égl. : 89, 205; baies, 301; coupole,
282; croix, 725, fig. 360; décor.,
365; fonts bapt., 776; plan, 226;
porche, 452, 495

; supports, 325,
326; voûtes, 445, 458, 460.

Saint-Loi'p-sur-Thouet
( Deux-Sè-

vres). Mais. : cheminée, 145, 141

,

14,^; fenêtres, 121.

Saint-Lupicin (Jura). Égl., supports,
326.

Saint-Lyé (Aube). Égl., corniche,
581.

Saint-Macaire (Gironde). Arcades,
335, fig. 139. — Égl. : bénitier, 787,
plan, 222, 225, 480, 492; tour, 573;
voûte, 436. — Mais., voûte, 102.

Saint-Maclou-de-Bar (Aube). Égl.,
voûte, 458.

Saint-Maime (Basses -Alpes). Dj.,
526.

Saint-Maixent (Deux-Sèvres). Égl. :

84, 463; crypte, 115, 126, 162,
253; flèche,' 594; plan, 480, 498;
voûte. 502.

Saint-Malo (llle-et-Vilaine). Cath.,
bénitier, 787. — Ch., 55S. — Rem-
parts : 545

; tours, 467.^

Saint-Marcel (Indre). Égl. : arca-
tures, 312; clocher, 473; coupole,
282.

Saint-Marcel-les-Sauzet ( Drôme ).

Égl., voûte, 268.

Saint-Marcellin (Isère). Egl., clo-
cher, 332, 570.

Saint -M.\RcouF (Manche). Égl. :

crypte, 253; fonts bapt., 774.

Saint-Mard (Aisne). Égl., portail,
537.

Saint-Mards-en-Othe (Aube). Égl.,
baies, 6,SI.

Saint-Martin (Oise). Égl. : 88; plan,
4.S3.

Saint-Martin (Calvados). Égl., 214.

Saint-Martin-i>e-Bosciiervii,le (Sei-
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ne-Inférieure). Égl. : baies, 298;
décor., 358; galerie, 258; salle

capitulaire, 30, 31 ; supports, 395;
tour, 2i7; transept, 236; voûtes,
275, 41S, ieo, i61, 502.

Saint- Mafjtix- DE -Bromes ( Basses-
Alpes). Èg\. : nef, 238; voûte, 266.

S.\iNT-M.\RTiN-nE-CouRNo?j (Puy-dc-
Dônie). Égl.. plan, 233.

Saint-Martin-de-Figères ( Haute

-

Loire). Éj;l., 85.

S.\l^T-^IARTl^-nE-LAIVEs { Saône-et-
Loirei. Égl., clocher, 339.

Saiist- M.vRTix - DE - Li.\Y ( Saône - et-

Loirei. Égl.. nef, 239.

Saixt-Martin-de-Lomires (Hérault).

É^\. : arcatures, 315; autel, 736;
corniche, 400; coupole, 283:
crypte, 253; plan, 209, 222; tour,

246; voûte. 266.

Saint-Martix-de- Viveyrol { Dor-
dog:nei. Egl., coupole, 286.

Saint-Martin-des-Salles (Hérault).
ÉgrL. plan. 225.

S.\iNT - Martin - d'Oydes ( Ariège )

.

Égl. . chapit. , 383.— Remparts, ô-i^.

Saint -M.vrtin- nu -C.A.MG01I ( Pyré-
nées-Orientales). Égl. : baies, 301

;

chapit., 375, lig. 168; corniche.
400 ; nef, 240: supports, 318; voûtes,
265, 268.

Saint-Martin-lArs (^'ienne). Égl.,
clocher, 335.

Saint-Martin-la-Sauveté ( Loire ).

Lanterne des morts, 796.

Saixt-Martin-le-Beau ( Indre -et-
Loirei. Égl., décor., 363.

S.\int-Martin près Viterbe (Italie).

Autel. 735.

Saint -Martoy ( Haute - Garonne ).

Égl., bénitier, 787.

Saint - M.\rtin - Choqi ei. ( Pas - de -

Calais . Égl., fonts bapt., 777.

_

Saint-Mary (Angleterre). Égl.,
fonts bapt., 777.

Saint-Mary-le-Plain (Cantal). Égl.,
coupole, 282.

Saint-Maur (Jura). Égl., supports,
326.

SAiNT-MAUR-r)E-GL.\NFEriL ( Maine-
et-Loire). Égl. : décor., 406: plan.
223. — Fontaine du cloître, -40.

Saint -Maurice -DE -Roche (Haute-
Loire). Égl. : 214; baies, 300; plan,
230, 231

Saint-Maurice-en-Gensay (Vienne).
Égl. : coupole, 2S3; plan, 480;
voûte, 268.

Saint-Maximin (Var). Égl. : 463;
appareil, 9, 468; arcs-bout., 519;
chapit., 470; cloître, ^i?, :25;

constr., 64, 66; crypte, 115;
flèche, 342, 344; plan, 4s5, 491.

Saint -Médaru (Lot-et-Garonne).
Égl., plan, 484.

Saint-Mellon
( Seine -Inférieure ).

Égl., crypte, 184.

Saint-Menoix (Allier). Égl. : frise,

i04: plan, 231, 233; trib., 4ê.

S.vint-Michel-de-Grani)mont
( Hé-

rault). Égl. : arcs, 458; clocher,
334; cloître, ^/; constr., 77; croix,
723: nef, 239; salle capitulaire, .W.

S.vint-Michel dEntraigues ( Cha-
rente). Égl. : 219, 220; bénitier,
787; décor., 363, 364, voûte, 436.

SAiNT-MicHEL-nE-PoiJADE
( Gi-

ronde). Égl., clocher, 566.

Saint-Michel-en-l'Herm (Vendée 1.

Abb., réfectoire, 34, 33.^

Saint-Mihiel (Meuse). Égl. : cor-
niche, 400; sculptures, 671.

Saint-Morel (Ardennes). Égl., plan
590.

Saint-Myon (Puy-de-Dôme). Égl. :

arcatures, 317; plan, 233; voûte,
268.

Saint -Nectaire ( Puy-de-Dôme).
Égl. : appareil, 214 ;* arcades, 293:
arcatures, 312, 317; baies, 301;
chapit., 37S, 379, 386; chœur, 27;
clocher, 334; coupole, 282; décor.,
364; plan, 233; porche, 242; rem-
plages, 308; supports, 318, 319;
tours, 247, 336; trib., 256; voûtes,
269, 271, 278.

Saint-Neot (Angleterre). Égl., fonts
bapt., 777.

Saint-Nexans (Dordogne). Lanterne
des morts (ancienne), 796.

Saint-Nicodème (Morbihan). Fon-
taine, •2fi2.

Saixt-Nicolas (Morbihan). Égl.,
jubé, 757.

Saint-Nicolas-aux-Bois (Aisne ).

Man., 193.

S.\INT-NlC0LAS-DE-C0URS0N ( OisC ).

Égl., corniche, 579.

SAiNT-NicoL.\s-rtE-PiEVE (Corsc).
Égl., décor., 364.

Saint-Nicolas-du-Port fMeurthe-et-
Moselle). Égl., fig. 31X; arcs-bout..
601; baies, 604; plan, 589, 590:
supports, 609; voûtes, 598, 600.

Saint-Omer (Pas-de-Calais). Égl. des
Jésuites, 84. — Égl. du Saint-

Maxuei, d'Archéologie fr.\nçaise. — H. 53
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Sépulcre, flèche, 594. — Égl.
Notre-Dame : abside, SI; arcs,

521; arcs-bout., 518; autel, 745;
balustrade, 583; chêneau, 578;
constr., 78, 79; corniche, 582;
pavements, 712, 714; plan, 486,

487, 491; porche, 494; portail, 60,

536, 119; sculptures, 81; supports,
552; tour, 88; trib., 543, 544, 545;
triforium, 605; vestiaire, 30. —
É^l. Saint-Bertin : arcs -bout.,
601; balustrade, 583; chêneau,
578; crypte, 253; pavements, 706,

708, 710, 712, 713, 714, 715, 722;
voûte, 461. — Hôtel de ville (an-
cien), 307, ûg. 119. — Mais, de
Simon Ogier, 153. — Musée, cha-
pit., fig-. 185. — Porte du Haut-
Pont, 319.

Saint-Orea's (Haute-Pyrénées). Égl.,

coupole, 2X0.

Saint -Ouen-l'Aumôis'e ( Seine -et-
Oise). Égl., portail, 347.

Saint - Ouen - les - Parey ( Vosges )

.

Calvaire, SOI.

Saint-Pair (Manche). Égl., flèche,

342, 344.

Saint-Paixent (Vienne). Égl., dé-
cor., 361.

S.\.int-Pantaléon (Vaucluse). Égl.,

autel, 730.

Saint -Pantrocle- de -Soest (Alle-
magne). Égl., tour, 340.

Saint-Papoul (Aude). Cath., sup-
ports, 327. — Cloître, ^/.

Saint-Pargoire (Hérault). Égl. :

fig. 226; baies, 529; plan, 4S4,

492; toiture, 577; tour, 570.

Saint-Parize-le-ChAtel ( Nièvre ).

Égl., crypte, 253.

Saint- Paterne (Oise). Mais., fe-

^ nétre, 123, 130.

Saint - Pathts ( Seine - et - Marne ).

Égl., voûtes, 272, 273.

Saint-P.\u (Lot-et-Garonne). Égl. :

bénitier, 787; plan, 223.

Saint-Pai:l (Var). Égl., voûte, 278.

Saint-Paul-lès-Dax (Landes ). Égl.,

frise, 403.

S.4iNT-P.\ui.-nu-MATisoLÉE (Bouchcs-
du-Rhône). V.g\. : baies, 300; cha-
pit., 378; clocher, 338; cloître,!^/,

2't\ corniche, 400; frise, 404; nef,

2.39; supports, 322; voûte, 268.

Saint-Pahl-ke-Varax (Ain). Égl.:

aicatures, 316; coupole, 2S2;

décor., 36i; fonts bapt., 775; sup-
ports, 392.

Saint-Paul-du-Var (Var). Dj., 46/.
Saint-Paul-Trois-ChÂteaux

( Drô-
me). Égl. : arcatures, 314; arcs,

458; baies, 301; chapit., 378; con-
treforts, 331 ; corniche, 400; décor.,
350; fenêtres, 68; frise, 14, 404;
plan, 225; portail, 392, 393; rem-
plages, 307 ; supports, 322; voûtes,
268, 436, 445, 450.

Saint-Paulhan (Hérault). Égl.
,
plan,

225.

Saint-Pailien (Haute-Loire). Absi-
de, 214

;
plan, 232. — Mesures, 337.

S.\iNT-PÈRE-sous-VÉzELAY ( Yonue).
Égl. : arcs, 521, 522; corniche,
581, fig. 197; porche, 494, 548;
portail, 534, fig. 269; supports, 88,
550, 552, 563, fig. 296; tour, 593;
trib., 543; voûte, 500.

SAiNT-PniLinERT-nE-GRANDLiEu (Loi-
re-Inférieure). Égl. : 115,160,161;
appareil, 179; arcades, 292; con-
treforts, 182; nef, 178.

Saint-Piat (Eure-et-Loir). Égl.,
flèche, 595.

Saint-Pierre-de-Bar (Aube). Égl.,
voûtes, 459, 460.

Saint-Pierre-de-Besalu (Espagne).
Égl., voûte, 269.

Saint-Pierre-de-Bois guérard
(Eure). Calvaire, 800.

Saint -Pierre- DE -BuzET ( Lot-et-
Garonne). Égl. : nef, 239; tran-
sept, 235.

Saint- Pierre -nE-CivATE ( Italie).

Égl., plan, 229.

Saint-Piehle-de-Livron ( Tarn - et-
Garonne). Croix, 801.

S.\int-Pierre-i)e-l'Orouer (Sarthe),
gl. : fonts bapt., 775; peintures,

347.

Saint - Pierre - DE-RÈnES ( Hérault ).

Égl. : corniche, 400; décor., 356,

364, fig. 150; plan, 230, 231; por-
tail, 25. 710; sculptures, 81; sup-
ports, 324; voûte, 284.

S.\iNT - Pierre - des - Étieux ( Cher ).

Égl.: 157; bénitier, 786; flèche,

342, 345, 568; plan, 226.

Saint-Pierre-i)u-Chemin ( Vendée).
Égl., portail, .55/.

Saint-Pierre-Éynac (Haute-Loire).
Égl., remplages, 307.

Saint-Pierre-i-e-Moutier (Nièvre).
Égl., crypte, 253.

Saint-Pierre-les-Tertres (Aube).
Égl., porche, 592.

Saint-Pierre-sir-Dives (Calvados).
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É}îl. : arcs. 293, 521; arcs-bout.,

519; colombier, 199; conslr., 7i;

décor., 362; salle capitulaire, :il;

supports, 551; tour, 568; trib.,

5i6. — Halles. S-iS.

S.\iNT-PiEnnEviLLERS (Mcusc). Égl. :

fenêtre, ôôl; tabernacle, 749;
voûte, 459.

S.\iNT-PoL ^Pas-de-Calais). Egl.,

bénitier, 787.

Saint -PoL- DE -LÉox (Finistère).

Cath. ; arcs, 521; autel, 732, 735;
balustrade, 583; frise, 580; gale-

ries, 546, 5 i7
;
piscine. 751

;
porche,

495; tour, 568, 571, 591. — Kreis-
ker : baies, 532; balustrade, 583;
clocher, 567, 568, 571, %. 302. —
Ossuaire, 794.

S.\iNT-PoLYCARPE (Hérault). Aque-
duc, '273.

Saint-Po>cy (Cantal). Égl., cou-
pole, 282.

S.\i>T - Poxs ( Bouches - du - Rhône ).

Égl. : cloître, SI; constr., 72; nef,

239; remplages, 308; triforium,

256.

S.\i>T-Poxs-nE-GÉMÉNos (Bouches-
du-Rhône). Piscine, 752.

Saint-Poxs-de-Mauchiens (Hérault).

Égl. : arcatures, 312; plan, 225;
voûte, 445. — Remparts, .548.

S.\iNT-PorRÇ.\ix (Allier). Beffroi,

escalier, 106. — Égl., plan, 223,

488.

SAIXT-PRIEST-nES-CH.\MPS ( Puj-dc-
Dôme). Égl., plan, 223, 233.

Saixt -Projet- DE -L.\ROQiE (Tarn).

Calvaire, 800.

Saixt-Quextix (Aisne). Collégiale :

arcs-bout., 519; chèneau, 578;
plan, 491. — Égl. : baies, 532; cha-
pit, 560; clôture du chœur, 757;
constr., 68; crypte, 138, 156,182,
183, 252; déambulatoire, 467; pa-
vement, fig. 357; plan, 487; sup-
ports, 550, 552 ; voûte, 504. —
Hôtel de ville, 304, 307, 308, 309,

fig. 160; cheminée, 147.

S.\ixT-R.\MBERT (Loire). Égl. : 163;
arcades, 58, 296; baies, 300; clo-

cher, 337; coupole, 282; nef, 240;
plan, 226; tailloir, 369; tour, 248.

Saixt-Rémy ( Bouches-du-Rhône).
Égl., flèche, 598. — Mais., porte,
U9.

Saixt-Rémy-l'Abb.vye (Oise). Égl.,

décor., 364.

Saixt-Restitut (Drôme). Chap. du

Saint-Sépulcre, 792. — Égl. : cha-
pit., 378; contreforts, 331 ; décor.,
367, 406; nef, 239; plan, 225;
porche, 242, 392, 393; supports,
324; voûtes, 266, 284.

Saixt-Révérien (Nièvre). Égl., sup-
ports, 326.

Saixt-Riquier (Somme). Beffroi,
301, 313, 314. — Égl.: 123, 124,
156, fig. 50; fonts bapt., 765;
fenêtre, 182; galerie, 604; plan,
167, 169; portail, 679; tour, 74;
voûte. 598.

Saixt-Rodert (Corrcze). Égl. : arcs,
298 ; clocher, 334.

SAixT-RoMAix-nE-BENET
( Charcntc-

Inférieure). Égl., coupole, 286.
Saixt-Romain-le-Piy (Loire). Égl. :

163; crypte. 253; décor., 350;
frise, 404; plan, 222; sculptures,
81.

Saixt-Romaxs (Deux-Sèvres). Égl. :

nef, 239; voûte, 266.

Saixt-Rif (Vaucluse). Égl., plan,
225; portail, 393.

Saixt-Saîlxs (Seine-Inférieure). Égl.,
supports, 550.

Saixt-Samsox-si;r-Risle (Eure). Égl.,
159.

SAixT-S.\TrR (Cher). Égl. : supports,
563, fig. 283; trib., 5i3.

Saixt-Saturxix (Cantal). Égl., plan
230, 231.

Saixt- Sati'rxin ( Puy- de - Dôme ).

Fontaine. 294. — Ég'l. : 214; arca-
tures, 315, 317; baies, 301; clo-
cher, 334; coupole, 282; crypte,
253; dortoir, 34; plan, 228, fig. 76;
tour, 336; voûte, 271.

Saixt-Satitrxix (Seine-Inférieure^
Egl., 222.

Saixt-Saulge (Nièvre). Crypte. 253.
Saixt-Sauveur (Yonne). I)j., .505. —

Egl. : arcades, 293; corniche, 581;
voûte, 458.

Saixt-Sauveur-ex-Rue (Loire). Égl. :

coupole, 283; voûte, 273.

Saint-Saivejr-phès-Lavagxa (Ita-
lie). Égl., baies, 530.

Saixt- Savix ( Hautes - Pyrénées ).

Egl. : 205; arcatures. 311; baies,
301; bénitier, 786; chapit., 379;
cloître, 2^, 25; coupole, 282;
fenêtres, 181; flèche. 594; pein-
tures, 347; plan, 228, 233; sup-
ports, 319; tabernacle, 74,S; tours,
247, 248, 573, 593; transept, 235;
voûtes, 263, 265, 266, 278, 279.
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Saint-Seine (Côte-d'Or), Bornes, 15,

fig. 179.— Egl. : clôture du chœur,
758; corniche, 581; jubé, 756.

Saint- Sermn- DE -SouciN (Ariège).

Égl., baies, 302.

Saint-Servan (Ille-et-Vilaine), Dj.,

5ê7. — Tour Solidor, ooS.

Saint-Sever i^Landesi. Egl. : arca-
des, 295; baies, 300, 302; plan,

226, 228; supports, 324; tailloir,

370; tour, 246; transept, 235, 236,

237.

Saint-Sévère (Indre). Calvaire, 800.

Saint -Silvestre- DE -Bevagna ( Ita-

lie). Égl., crypte, 251.

S.\iNT-SiMÉON (Eure). Egl., fonts

bapt., 773, 778.

Saint-Siméon (Syrie). Couvent, 9. —
Égl. : chapit., 380; supports, 330.

Saint-Simon (Lot-et-Garonne). Egl.,

plan, 223.

Saint-Sozomène (Chypre); Egl., 14.

S.viNT-SuLPicE (Tarn). Egl. : clo-

cher, 566, fig. 299 ; façade, 55^.

Saint - Sulpice - la - Forêt ( Ille - et-

Vilaine). Abb.: 85,214; décor., 356.

Saint-Symphorien (Cher). Egl., arcs,

521, 522.

Saint-T.\irin (Somme). Egl., voûtes,
435, 459, 460.

Saint -Thegonec (Finistère). Cal-
vaire, 801. — Ossuaire, 794; porte
de cimetière, 791.

S.\int-Théodard (Tarn-et-Garonne).
Abb., colombier, :201, 20S.

Saint-Thibai'lt (Aisne). Égl., cha-
pit., 385.

Saint-Thibault (Côte-d'Or). Égl. :

piscine, fig. 382; porche, 244.

Saint-Thomas- LA- Garde ( Loire ).

Égl., voûte, 703.

Saint-Ulrich (Alsace). Ch., 518.

Saint-Urcize (Cantal). Égl. : plan,

233 ; voûte, 266.

Saint-Vaast (Nord). Cimetière, 549.

Saint- Vaast- de- LoNGMONT ( Oise).
Égl. : clocher, 338, 342, 344, 346,

fig. 146; porche, 593; remplages,
307 ; voûtes, 447, 460.

Saint-Vaast-les-Mello (Oise). Égl. :

435; fonts bapt., 777; portail, 540:
tours, 572; voûte, 458.

Saint-Valery-siir-Somme ( Somme ).

Égl. : chapit., 612; cloître, ii.

Saint-Venant (Pas-de-Calais). Égl.,

fonts bapt., 777, 779.

Saint-Vénérand (Haute-Loire). Égl.,

85.

Saint -Victor -SUR -Loire ( Loire).
Égl. : décor., 350; nef, 240.

Saint-Victurnien ( Haute- Vienne).
Chap. funéraire, 797, 798.

Saint-Vidal (Haute -Loire). Égl.,

chapit., 381, 383.

SAINT-^'IGOR-DES-MÉZERETS ( Calva-
dos). Égl., fonts bapt., 778.

Saint-Vincent (Haute-Loire). Égl.,

décor., 361.

Saint-Vincent-de-Chantelle ( Puy-
de-Dôme). Égl., plan, 233.

Saint-Vincent-de-Pertignas ( Gi-
ronde). Égl., supports, 566.

Saint - Vincent - des-Prés ( Sarthe )

.

Égl. : arcades, 293: coupole, 282;
supports, 320; voûte, 268.

Saint - Vincent - sur - lTsle ( Dor -

dogne). Égl., 162.

Saint- Vit- u'Éllwangen ( Allema-
gne). Égl.. contreforts, 450.

S.\iNT-VoY (Haute-Loire). Égl., rem-
plages, 307.

Saint-Wandrille (Seine-Inférieure).

Égl. : baies, 528; cloître, 2-2, 25;
fontaine du cloître, 38.

Saint-Wlmer (Pas-de-Calais). Égl.,

chapit., 371
;
portail, 60.

Saint-Ybars (Ariège). Égl. : arcs,

522 ; clocher, 574
;
portail, 534.

Saint-Yrieix (Haute-Vienne). Égl. :

bénitier,787 ; corniche, 399 ; décor.,

361; façade, 595; plan, 492; por-
tail, 534; tours, 248, 337; trib.,

258, 543. — Mais., fig. 55 et 6t.

Sainte-Avoye-de-Plumeret (Morbi-
han). Égl., jubé, 757.

Sainte-Christine (Corse). Égl. ,221,
Sainte -Colombe (Rhône). Égl.,

mosaïques, 130.

Sainte-Croix (Aveyron). Croix, 801.

S.\iNTE-CROix(Côtes-du-Nord).Mais.,
escalier, 106.

Sainte-Croix (Chypre). Égl., 210.

Sainte-Engrâce (Basses-Pyrénées).
Égl., baies, 301.

Sainte-Enimie (Lozère). Abb., réfec-

toire, 34.

Sainte - Eulalie - dOlt ( Aveyron 1.

Remparts, 548.

Sainte-Foy (Loire). Calvaire, 800.

— Égl. : arcades, 293; autel, 731.

Sainte-Foy (Rhône). Égl., appareil,

214.

Sainte-FoY-LA-Gn.^NDE ( Gironde )

.

Mais, des Prêtres, 54.5.

Sainti;-Foy-Saint-Sulpice ( Loire .

Égl., baies, 301.
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Sainte-Gauburge (Eure). Égl., tour,
593.

Sainte-Gemme (Charente-Inférieure)

.

Égl., voûte, 268.

SAiNTE-GENEviÈvE-nEs-Bois ( Scinc-
et-Oise). Colombier, £00, '203, fig-.

1-2S.

Sainte-Gertrude (Seine-Inférieure).
Égl.. tabernacle, 7 iS.

Sainte-Jalle (Drôme). Égl., cou-
pole, 282.

Sainte-Livrade ( Lot-et-Garonne).
Égl., plan, 230, 233.

Sai>te - Marguerite ( Seine - Infé-

rieure'. Égl., autel, 736.

Sainte - Marie ( Basses - Pyrénées )

.

Égl.. arcs-bout., 519.

Sainte-Marie-av-Mont (Orne). Égl.,

supports, 322.

SAINTE-MARIE-AfX-ANGLAIS (Calva-
dos). Égl. : toitui'e, 596 ; voûte,
459.

Sainte-Marie-des-Chazes (Haute-
Loire). Égl. : flèche, 341; nef, 239.

Sainte-ÀIarie-des-Graces près Scur-
COLA (Italie). Égl., ciborium, 743.

Sainte -Marie -nu -Mont (Manche ).

Égl. : clocher, 685; crypte, 253.

supports, 323.

SAINTE-M.\RlE-nU-PuY (Lot). Égl.,

crypte, 253.

Sainte-Marie-L.xumont ( Calvados ).

Égl. : clocher, 334
;
plan, 483.

S.\inte-Maure (Aube). Égl., taber-
nacle, 748.

Sainte-Montaine (Cher). Égl., por-
che, 592.

Sainte-Ouenne (Deux-Sèvres). Égl.:
nef, 239; voûte, 266.

Sainte-Oustrille (Cher). Égl. : dé-
cor., 81, 157, 189; plan, 226.

Sainte-Pézenne (Deux-Sèvres). Égl.,

coupole, 280.

Sainte-Radegonde ("S'ienne). Égl. :

baies, 302.

Sainte-Sabine (Côte-d'Or). Égl., por-
che, 242, 494.

Sainte-Savine (Aube). Égl., plan,

590,591.
Sainte-Solange (Cher). Égl. : arcs,

458; voûtes, 291, 436.

Sainte-Suzanne (Mayenne). Ch.,dj.,
502.

Saintes (Charente-Inférieure). Calh.:
212; arcs-bout.,, 601; coupole, 286;
flèche, 593. — Égl. Saint-Eutorpe :

arcatures, 311, 312 ; baies, 300, 304
;

corniche, 399; crypte, 250, 251, 252,

292, fig. 120 ils; flèche, 503
;
plan,

233 ; supports, 329, 330, 368 ; voû-
tes, 268, 450, fig. 1 i. — %1. Saint-
Palais, plan, 483, 492. — Egl. Sain-
te -Marie -des -Dames : arcatures,
312, 3J6; clocher, 335, 342, 343;
coupole, 286; décor., 366. — Évê-
ché, 335.

S.\INTES-MARIES;nE-LA-MER(B0UCiieS-
du-Rhône). Egl. : bénitier, 786;
chapit., 381, lig. 172; clocher, 332

;

galerie, 258 ; mâchicoulis, 475;
transept, 238; trib., 762; voûte,
266.

Saintines (Oise). Égl. : décor., 358;
flèche, 342, 344, 346.

Salagon (Basses-Alpes). Égl., sup-
ports, 326.

Salamanque (Espagne). Égl. : 473
;

constr., 64 ; décor., 361 ; plan, 226;
voûtes, 445, 461. — Université,
361.

Salerne (Italie). Aqueduc, 273.

Salers (Cantal). Égl., tour, 249.

Salettes (Haute-Loire). Égl. Saint-
Pierre, 85.

Salins (Jura). Chap., 85. — Égl.

Saint-Anatoile : arcs, 521 ; autel,

745 ; baies, 532 ; corniche, 581
;
por-

tail, 27 ; trib., 544. — Mais., caves,
i02. — Porte Malpertuis, 475. —
Puits à Muire, 220, fig. 135. — Sa-
lines, 220, 222.

Salisbury (Angleterre). Égl. : 477;
façade, 548; plan, 489.

Salle, 60, 65.

Salles-Lavauguyon (Haute-Vienne).
Égl. : clocher, 335; voûte, 273.

Salmaize (Côte-d'Or). Autel, 732.

Salmansweiler (Allemagne). Égl.,

476.

Salon (Bouches-du-Rhône). Égl.,

tour, 248.

Salonique (Turquie). Égl. Saint-
Georges, 145, 148. — Remparts,
460.

Salons (Corrèze). Dj. 502.

Sambin (Hugues), 692.

Samer (Pas-de-Calais). Égl., fonts

bapt., 771, 772, 773, 780.

San Carpoforo (Italie). Égl., baies,

304.

San-Féliu-d'Amont (Pyrénées-Orien-
tales). Égl., autel, 733.

San-Féliu-d'Avail (Pyrénées-Orien-
tales). Égl., 103.

San Galgano (Italie). Abb., 90, 474;

arcs, 588; chauffoir, 5j?; corniche,
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582; dortoir, 55, 34; salle capitu-
laire, 31 ; transept, 237 ; trésor, i<9.

— Chap. funéraire, 793, 798. —
Montjoic, 803.

San Gemigna.xo (Italie). Fontaine,
'J79.

San Juan (Andorre). Égl., chapit.,

370; corniche, iOO.

San Marionk (Corse). Égl., 221.

San Mahtino (Italie). Égl. : 474; cor-
niche, 582 ; escalier, l'OQ

;
pave-

ment, 716; réfectoire, 5.3 ; salle ca-

pitulaire, 30, 31; voûte, 500.

San Miguel nE Almazan (Espagne).
Égl., voûte, 27 i.

San MiNiATo (Italie). Égl., pavement,
713; voûte. 264.

'

San Pedro de Roda (Espagne).
Égl., socles, 391.

San Pemno (Italie). Crypte, autel,

733. — Égl., 222.

S.\N Qun.ico IN V.vi. d'Orcia (Corse).

Égl. : décor., 365; portail, 452.

San Remo (Italie). Égl,., 472.

Sancergues (Cher). Égl. : arcades,
295; coupole, 282; trib., 546.

Sanc.erre (Cher). D,j., .5^6. — Égl.
Saint-Jacques, voûjte, 500.

S.vncourt (Somme). Égl. : 496; fonts
bapt., 775 ; supports, 320.

Sanctu.vire ou chevet, 118.

S.\NDAucoi'RT (Vosges). Calvaire,
801.

Sangerhausen (Saxe). Hôtel de ville,

fenêtre, l'29.

Sangues (Gironde^i. Égl., 214.

Sans (Hautes-Alpes). Égl., flèche,

593.

S.\NTA Mari.v DEL TiGLio (Italie).

Égl. : 214, 222: plan, 229.

Santa Maria diGalena (Italie). Égl.,

voûte, 273.

Santa-Maria-P^ig.\niell.\
( Corse ).

Égl., baie, 306.

Santander (Espagne). Cloître, cha-
pit., 383.

Santas Creus (Espagne). Abb. :

chaull'oir, 32; escalier, 104; fon-
taine de cloître, 40; salle capitu-

^
laire,5/.

Santenay (Côte-d'Or). Calvaire,
800.

Santeuil (Seine-et-Oise). Egl. : flè-

che, 342, 344; vçûte, 445.

Saponay (Aisne). Égl., voûte, 448.

Sarcelles (Seine-et-Oise). Égl. : fig.

346; flèche, 342/, portail, 680.

Sarcé (Sarthe). Égl., clocher, 334.

Sarlat (Durdogne"). Cath. : bases,
fig. 283 : salle capitulaire, 31 ; sup-
ports, 395, 609 ; tour, 248. — Mais.:
cheminée, 149, 130; fenêtre, l'29,

— Tour des Morts, 218, 389, 447,

460, 792, 796, 798, fig. 66.

Sarron (Oise). Égl. : arcatures, 315;
plan, 223.

Sarrv (Marne). Égl. : baies, 529;
plan, 483; porche, 494.

Sartrouville (Seine-et-Oise). Ég'l.,

cloclier, 334, 685.

Sat'<:hy-Cauchy( Pas-de-Calais). Égl.,

bénitier, 785.

Saugues (Haute-Loire). Égl. : clo-

cher, 33i ; rem])lages, 307.

S.vi'joN (Charente-Inférieure). Egl.,

85.

Saulces-Champenoises ( Ardennes ).

Égl. : arcades, 295; bases, 389;
chapit., 379; supports, 320 ; v-oûte,

459.

Saulge (Vienne!. Montjoie, 802.

Saulieu (Côte-d'Or). Égl. : baies, 298,

301; chapit., 378, fig. 178; corni-

che, 581; portail, 393; tour, 248:
voûte, 278.

Saultain (Nord^. Grange, 19^.

Sai MUR (Maine-et-Loire). Chap. fu-

néraire, 798. — Chap. Saint-Jean,
voûte, 502. — Égl. de Nantilly,
voûte, 448.— Egl. Notre-Dame des
Ardilliers: décor., 361; voûte, 545.

— Egl. Saint-Florent : crypte, 253
;

tour, 247. — Egl. Saint-Nicolas,

plan, 498. — Égl. Saint-Pierre :

792; plan, 492; portail, 680; trib.,

543; voûte, 4i5. — Hôtel de ville,

310.

S.vuvagnas (Lot-et-Garonne). Egl.

Saint-Sah'i, toiture, 596.

Sauve (La) (Gironde). Abb. : cloître,

21 ; salle capiUilaire, 30. — Cal-
vaire, 800. — Égl. : baies, 526; bé-

nitier, 784, 785; chapit., 383, 386,

lig. 189 et 190; décor., 518: plan,

483, 492
;

portail, 534 ; tour, 573
;

voûte, 508.

Sauvetat de Savières (La) (Lot-et-

Garonne). Égl., plan, 222.

S.\uvETERRE ( Basscs - Pyrénécs ).

Pont, .5.56.

Sauvian (Hérault). Autel, 731.

Sauviat (Puy-de-Dôme). Puits, 99.

Savenières (Maine-et-Loire). Egl. :

161, fig. 46; appareil, 127, 179, 180;

corniche, 399.

Savignac (Gironde). Dj., 526.
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Savigny (Eure). Égl. : plan, i83, 487 ;

réfectoire, 35 ; transept, 237 ; voû-
te, 459.

SAvi<.:sY-EN-TEnRE-Pi.AiNE (Yonnc).
Égl. : corniche, 5s 1

;
porche, 19»

;

voùle, »i4.

S.\vif.>Y-i.E-ViEi X (Manche). E{^1.,

remplaces, 30 S.

S.vviNs (Seine-et-Marne). E^l. : arca-
des. 295; baies, 302, 572; fonts

bapt., 776.

Savonmères (Indre-et-Loire). Eg'l. :

coupole, 2S3 : décor.} 363.

Savv ^Pas-de-Calais). É^l. : clocher,

59i, ôM: porche, 592.

Sbeiti..v (Tunisie . Hasil. : rs., 112,

115, 117; plan, 229.

Sc.vNnui.iON ^Svrie'i. Ch., '>"} I. ô3i,

.53.1.

Scellement, 46.

ScEY Haute-Saône). Calvaire, 800.

ScHi.EST.vDT (Alsace). Egl. : clocher,

335; flèche, 343, 345; voûte, 279.

ScHM.vLKAUE (Allemagne) . Wilhclms-
burg, 805.

ScH^^•.vRZRHEIMDORF ( Allemagne )

.

Égl. : coupole, 282; plan, 229.

SCOTIE, 16.

Sculpture, 14s

SÉB.\STiEN Serlio, 688.

Serourg (Nord). Egl. : 496 ; bases,
556.

SecondignY ( Deux - Sèvres ) . Égl.

,

clocher, 335.

Seçqueville-en-Bessin ( Calvados ).

Égl. : décor., 358; supports, 323;
tour, 568.

Sedan (Ardennes). Égl., 805.

SÉEZ (Orne). Cath. : arcs, 521, 522;
cloître, il: piscine, 751; portail,

539; supports, 550; trib., 543,

546.

Segermès (Algérie . Thermes, 118,

147.

Ségovie Espagne). Aqueduc, 274.
— Égl. du Temple : 219, 2^: plan,

234. — Égl. Saint-Pierre, décor.,

363. — Mais., enseigne, 176.

Seligenst.vdt Allemagne). Égl., au-

tel, 735.

Selincourt Somme) Égl. : fonts

bapt. (Musée d'Amiens), 392, 766,

774, 780, 781 : supports, j326.

Selles ^Pas-de-Calais). Égl., fonts
bapt., 775.

Selles-Saint-Dems ( Loir-et-Cher).
Égl., toiture, 596.

Selles -SUR -Cher ( Loir-et-Cher).

Égl. : cloître, ^22; corniche, 401;
crypte, 253; frise, 403; plan, 233.

Selommes (Loir-et-Cher). Égl. : 159,

214; toiture, 596; tref, 752.

Selonnet (Basses-Alpes). Egl., tour,

248, 593.

Semelle, 49.

Semur-en-Auxois (Côte-d'Orî. Ch.,
,ï2l, .ï-'iO. — Egl. : arcs-bout., 514,

lig. 253; baies, 298, 528; cloître,

21; corniche, 581
;
plan, 486, iS9,

491; porche, 539, 592, 608; sculp-
tures, 671 ; sujjports, 550 ; taber-
nacle, 7 is, lig. 380; tour, 573; trib.,

513, 545: trib. d'orgue, 762; vi-

traux, 76; voûtes, 508, 509. —
Mais., cheminée, 1.50. — Puits,

300.

Semur-en-Biuonnais iSaône-et-Loi-
re). Égl. : baies, 298, 301; clocher,

334; plan, 226; portail, 310, 393;
trib., 254: voûte, 278.

Sen.vnqie (Vaucluse). Abb. : cliauf-

{oh\ 32 ; cheminée, 14.5, 147, 149;
cloître, 24 ; coupole, 282, 284; croix,

725; dortoir, 33; flèche, 341; l'em-

plages, 310 ; salle capilulaire, 31
;

tabernacle, 74s, 749, lig. 379; tour,

246 ; transept, 236, 237 ; voûtes,
4,36, 414, 461.

Senlis (Oise). Cath. : 103; api)areil,

478; bases, 388; chapit., 37 5, 380;
corniche, 579 ; décor., 14 ; plan,

489, 491; portail, 452, 539, 540;
salle capitulaire, 31 ; toui-s, 568,

569, 570, 571, fig.,301 ; trib., 541
;

vestiaire, 30. — Égl. Saint-Fram-
bourg : 103; abside, Ô.53 ; baies,

531
;
plan, 492 ; supports, 550 ; voû-

tes, 461, 499.

SENiVECEY-LE-GRANn (Saônc-ct-Loi-
re). Égl. Saint- Julien, clocher,
3.39.

Sens (Yonne). Cath. : 466; arcs, 521;
baies, 526; bases, 554; chapit., 380,
381 ; constr., 66, 67, 73, 75, 7S, 84;
escalier du trésor, 103 ; horloge,
317

;
pavement, fîg. 357

;
plan, 4S6

;

remplages, 606; l'etable, 740; sup-
ports, 550, 552; ti'ib., 545; trib.

d'orgue, 761 ; voûtes, 457, 500. —
Égl. Saint-Jean : trib., 543; voûte,
500. — Égl. Saint-Maurice : base,
684; chapit., 682. — Égl. Saint-Sa-
vinien : appareil, 213; crypte, 159,

184, 251
;
plan, 223. — Égl. Sainte-

Colombe, 175. — Hôtel-Dieu, 46.— Mais. : caves, 102 ; cheminée,
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150. — Musée, fût, 391. — Officia-
lité : 23, ///, 76, 77, 546, lîg. 34 : fenê-
tre, 1:26

;
prison, 326, 221, Z2S, 329

;

statues, 359.

Sentein (Ariège). Cimetière, 549, fig.

364.— Égl. : clocher, 334, 567, 573;
plan, fig. 265.

SE^TI^E, 592.

Septvaux (Aisne). Ég-1., plan. 230.
Sercus (Nord). Égl. : clocher, 33i;

contreforts, 331 ; décor., 358; plan,
223.

Sergy (Aisne). Égl., supports, 321.
Serigkac (Lot-et-Garonne). Égl.,

chapit., 371.
SericIxaiv (Gironde). Gh. : 5/7, 520;

plafond, 162.

Sermizelles (Yonne). Égl., corniche,
581.

Serraboivne
( Pyrénées-Orientales ).

Egl., voùte, 268.
Serraivcolin

( Hautes - Pyrénées )

.

Egl., baies, 302.
Serrure, 52.

Servion (Ardennes). Égl., tours.
549.

Settimo (Italie). Égl., tour, 249.
Seuil, 25.

Seyerac- le -Château ( Aveyron).
Egl. : corniche, 581; plan, 492;
voûte, 445.

Sevignacq (Basses-Pyrénées). Égl.,
décor., 365.

SÉVILLE (Espagne). Alhambra, cha-
pit., 374. — Giralda, escalier, 110.

Seyne (Basses-Alpes). Égl. : 472;
baies, 530 ; corniche, 400; flèche,
593; fonts bapt., 775; nef, 238;
portail, 214, 396, 539.

Sezze (Italie). Cath., supports, 327.
Sienne (Italie). Beffroi, 3/9.— Cath.,

chaire, 759 ; constr., 63; corniche,
582; pavement, 713, 714; plan,
479; toiture, 575. — P'ontaine, ^79.
— Hôtel de ville, 303, 306; pein-
tures, .W4. — Louve, 3.50.

Sigy-le-Chatel (Saône-et- Loire ).

Egl., plan, 233.

SiLCHESTER (Angleterre). Basil., rs.,

113.

Sii.LÉ-LE-GuiLLAUME (Sarthc). Ch.,
526. — Égl., crypte, 253. — Mais.,
enseigne, i75.

SiLLY (Oise). Égl., 83.

SiLVACANE ( Bouches - du - Rhône ).

Egl. : chapit., 356; cloître, 21, 24,
733, fig. 360; dortoir, 33; piscine,
751; réfectoire, 34; remplages,

310; salle capitulaire. 3i : sup-
ports, 322, fig. 296; transept, 237

;

voûtes, 268. 436, 444.
SiMACouRDE (Basses-Pyrénées). Égl.,

baies, 304.

SiMiANE(Basses-Alpesi. Égl.: décor.,
360; voûte, 461. — Mais., plafond,

^ /6i?. — Rotonde, 218, 792.
SiMORRE (Gers). Égl. : fig. 267; appa-

reil, 478; clocher, 567, 573;
cloître, 21 ; mâchicoulis, 552; tour,
496; tourelles, 551.

SiNziG (Allemagne). Égl. : coupole,
282; trib.,256.

Siois- (Suisse). Égl. de Valère. jubé,
755, 756.

Siphon, 57^.

SiREuiL (Charente). Égl., chapit.,
383.

Sisco (Corse). Égl., crypte, 253.^

SisTELs (Tarn-et-Garonne). Egl.,
nef, 239.

SisTERON (Basses-Alpes). Égl. : 207;
arcatures, 315, 317; coupole, 282;
décor., 357; galerie, 259; portail,

214; supports, 322; tour, 246. —
Égl. des Jacobins, tour, 570. —
Remparts, 464, 545'.

Six Fours (Var). Égl. : autel, 732;
crypte, 253.

SizuN (Finistère). Ossuaire : 794;
porte du cimetière, 791.

Socle, 21.

SoGNY (Marne). Égl. : porche, 244;
tailloir, ,369.

SoHAG (Ég3'pte). Couvent blanc;
Couvent rouge; chapit., 380.

SoHiER (Hector). 692.,
SoiGMEs (Belgique). Égl., trib., 256.
SoissoNs (Aisne). Cath. : 103; arcs-

bout., 509, 512; baies, 526; con-
sécration, 96; crochet, fig. 313;
galeries, 546; plan, 480, 491, 492,
fig. 244 ; porche, 494

;
portail, 539

;

salle capitulaire, 30, 31, 32; sup-
ports, 552, fig. 278; trib., 541,

542, fig. 271; voûtes, 457, 460, 505,
506. — Egl. Notre-Dame-des-
Vignes : bases, 389; clocher, 572

;

plan, 230, 231. — Égl. Saint-Jean-
des-^'^ignes : baies, 531; cloître,

21, 24, 26; dortoir, 131; escalier,

106; frise, 580; tours, 593, 594. —
Égl. Saint-Léger : baies, 528;
cloître, 21; crypte, 250, 251, 252,

490;, salle synodale, 22; trib., 54 i;

— Égl. Saint-Médard : appareil,

179; cloître, 24; crypte, 183, 252;



TABLE ALPHABETIQUE DES MATIERES 841

suppoi'ls, 17S. — Éf;l. Saint-
Pierre-à-la-Chaux ( ancienne ) :

plan, 230, 231. — Éj;!. Saint-
Pierre-au-Paivis : cloclier, 3itj;

portail, 361, 392; supports, 31S.
— Entrepôt, 5-i-J. — Évcché, esca-
lier, 105.

SoLEYMiEi- (Loire). Calvaire, 800.

SoLiÈs-ViLLE (^'ar). Égl., tabernacle,
748.

Soi.iGNAC (Haute-Vienne). E^l.

212; arcatures, 315; baies, 302

clocher, 333 : coupole, 286, fig-. il

croix, 72Ô, fij^. 360; galeries, 258

nef, 239: plan, 225, 230; rem-
plages, 307.

SOLIN, 17.

Solive, 48.

Soliveau, 48.

Solre-le-Chateai" (Nord). Befl'roi,

31-i. — Chap. d'Épinoy, taber-
nacle, 748.— ÉgL, clocher, 594. —
Halles, 34-2. — Hôtel de ville, 3I£.

Sommier, 25.

SoQiES (Yonne). ÉgL, crypte, 253.

SoRÈDE ( Pyrénées-Orientales]. Égl.
Saint-André : 212; bénitier, 787;
voûte, 273.

SoRÈZE (Tarn). ÉgL, ô-ï2.

SoRGUEs (Vaucluse). Palais, plafond,
162.

SoROE (Danemark). ÉgL, 477.

SoRRÈZE (Tarn). ÉgL, âTô.

SoTTEviLLE (Seine-Inféricure). ÉgL,
voûte, 704.

SoiBisE (Charente-Inférieure), tgl.,

décor., 366.

Souchay-le-Bas (Seine-Inférieure).

ÉgL, crypte, 253.

Souche, 20.

Souchez (Pas-de-Calais). Croix, 799.
— ÉgL, tailloir, 369.

,

Soudeilles (Corrèze). ÉgL, contre-
forts, 331, 372.

Soueix (Ariègc . ÉgL, clocher, 332,

Soufflet, 606.

Souillac Lot s Égl. : 212; coupole,
286, 288; galerie, 258; nef, 239;
plan, 230, 233, fig. 77: portail, 365,

394.

Soulac fGironde). Égl. : baies, 300;
plan, 225.

SouLANGY (Cher^. ÉgL, nef, 239.

Soulavie (Luc et Raymond), 86.

SouLOM ( Hautes -PArénées). ÉgL,
552.

SouPLicouRT (Somme). ÉgL, fonts

bapt., 775.

SouppES (Seine-et-Marne). Égl. :

arcades, 296; retable, Ti9.

Sourcey (Calvados). ÉgL, décor.,
407.

Souterrain-Refuge, 553.

Souterraine (L.\) (Creuse). Egl. :

baies, 300; coupole, 282; crypte,
253: décor., 361; façade, 595; nef,

239; plan, Axi; i'eni])lages, 307;
tours, 217, 337, 573; transept, 235.
— Lanterne des morts, 796, 797.

Southami'ton (Angleterre). Man.,
191.

Southwell (Angleterre). ÉgL :

baies, 304; chapit., 371; plan,

223.

SouviGNY (Allier). Abb. : armoire,
ê9; salle capitulaire, 31. — Égl. :

chapit., 386, 387 ; décor., 355 ; nef,

2 il: plan, 231, 233; supports, 324,

327. 392, 393; tombeau, 393; tran-
sept, 238; voûtes, 267, 597.

SouzY (Seinc-et-Oise). ÉgL. tour,

572,

SoYÉcoiRT (Somme). ÉgL, fonts
bapt., 777.

Spalato (Dalmatie). Basil. : rs., 112,

123, 135; plan, 229; supports, 330.

Spire (Allemagne). Cath. : crypte,

250, 253; plan, 229; tour, 340;
transept, 236.

Stavanger (Norvège). Égl. : 477;
décor., 358. — Évcché, chap.: 77.

Stavelot (Belgique). ÉgL, retable,

740.

Steen'becque (Nord). ÉgL, toiture,

596.

Steinbach (Hesse). Basil. : 164;
plan, 167; supports, 177.

Stettin (Allemagne). Ch., chap.,
805.

Stilo (Italie). Cath., 176.

Stake Orchard (Angleterre). ÉgL,
chapit., 371.

Stokesay (Angleterre). Man., I9i

.

Strasbourg (Alsace). Cath. : appa-
reil, 13; chaire, 760; constr., 64;
coupole, 282; escalier, 109:, flèche,

594; fonts bapt., 775; galerie, 548:

horloge, 5/9; plan, 220; portail,

538, 539; vitraux, 548. —Egl. des
Dominicains, voûte, 704. — Gre-
nier d'abondance, 344.

Stuc, 6.

Stuttgard (Allemagne). Ch., chap.,
805.

Style, 2, 69.

Stylobate, 21

.



842 MANUEL D ARCHEOLOGIE FRANÇAISE

SuBiAco (Italie). Égl. : bénitier, 784;
corniche, 582. — Égl. Sainte-
Scolastique, 23.

SiT.iNio (^lorbihan). Ch. : colom-
bier, '203; fenêtre, 130. — Pont,
5ô4.

St ERTA (Italie). Égl. : 210: arcades,
295.

SiÈvREs (Loir-et-Cher:. Egl. Saint-
Christojîhe : 15(5: appareil, 179,

180; porche, 593. — Egl. Saint-
Lubin : clocher, 333, 341.

SiLLY (Calvados). Égl., clocher, 593.

SiLLY-siR-LoiRE (Loirct). Ch., che-
minée. 151, fig. 99.

SiLMOXE (Italiei. Aqueduc, 273.

SippoRTS, 4, 20, 23, fig. 12.

StRGiîREs ( Charente - Inférieure j

.

Égl. : arcatures, 316; clocher, 334;
décor., 365, 366,.

SiRGY (Nièvre). Égl., flèche, 594.

SuHziR (Morbihan). Égl., toiture,

596.

Syraci'se (Italie). Ch., 474, ô'20,-iô<9.

Tabarka (Tunisie). Égl., 147.

Tableau, 24.

Tafalla (Navarrel. Ch., 326.

Tafka (Syrie). Basil., rs.. 111.

Tagivon ( Ardennes). Egl. : bases, 556;

chapit., 558; voûte, 460.

Taili.efont.^ixe (Aisne). Égl. : flèche,

593: porche, 242.

Tailloir, 21.

Taiîntrux (Vosges). Calvaire, 801.

Taizé (Saône-et-Loire). Égl. : coupo-
le, 282; nef, 239.

Talau (Pyrénées-Orientales). Égl.,

fonts bapt., 766, 774.

Talcy (Loir-et-Cher). Ch., 194.

Talmont-sur^Gironde
i Charente-In-

férieure). Égl., plan, 59.

Talon, 16.

Tambour, 40, 48.

Tamerville (Manche). Égl. : clocher,
334; supports, 372^

Tannay (Nièvre). Égl. : 97; baies,

530; constr., 77; corniche, 581;
plan, 483.

Taque, 143.

Tarascon (Bouches-du-Rhône). Ch.,
plafond, 16-2. — Égl. de l'Obser-
vance, 85. — Égl. Sainte-Marthe :

autel, 733, 736, lig. 366; baies, 60,

532; chapit., 37S; décor., 367; flè-

che, 593; portail, 60, 329, 403; sup-
ports, 327.

Tarbes (Hautes-Pyrénées). Cath.,
arcades, 295.

Tarisel (Pierre), 78.

Tarragone (Espagne). Cath. : fenê-
tre, 136; plan, 226; ])ortail, 5i0;
supports, 324; toiture, 575: tran-
sept, 237. — Cloître, 24. — Môle
du port, 264.

Tas de ch.\rge, 39, fig. 20.
,

Taverny (Seine-et-Oise). Égl., sup-
ports, 550.

Ta.xo-d'Amont ( Pyrénées -Orienta-
les:. Égl., nef, 240.

Taxo d'Avail (Pyrénées-Orientales).
Égl., plan, 233'.

Tayac (Dordogne). Égl., nef, 239.

Tebessa (Algérie). Basil., rs., 112,

147.

Teillet (Ariège). Égl. : clocher, 332:
fonts bapt., 766, 774.

Templeux-le-Guér.\rd
( Somme).

Égl., fonts bapt., 777, 778.

Teivdelet, i'iSô.

Tenon, 9, 42.

Tenue, 5.

Termoni>e (Belgique). Égl., fonts
bapt., 777, 779;

Ternay (Isère). Égl., 214.

Terny (Aisne), Égl., baies, 302.

TÉRoiTANNE (Pas-de-Calais). Cath. :

a])pareil, 13, 179, 478; autel, 745;

balustrade, 58 5; chéneau,576; con-
sécration, 96; constr., 73, 78, 80;
corniche, 579, 581 ; décor., 354, fig.

152; pavements, 705, 712, 713, 714,

715, fig. 352; plan, 231, 480, fig. 79;
portail, 537, 540 ; supports, 319,
552.

Terragine (Italie). Galerie, 113.

Terride (Ariège). Ch., 520.

Terzarol, 606.

Tessancourt (Seine-et-Oisel. Egl.,

flèche, 342.

TiiAix (Allier). Égl., tour, 568.

TiiAON fCalvados). Égl. : arcatures,
312; chicher, 340; supports, 319.

TiiAUMiERs (Cher). Égl., bases, fig.

191.
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TiiENNELiÈnEs(Aubc^. Ejil., corniche,
581.

Thermes, 1 1.S.

TiiEVRAY (Eure)., Ch., appareil, /-s"/.

Theys (Isère). Éjjl. : clocher. 201);

corniche, 100.

Thibie (Marne). Éj;l., bénitier, TSj,

787.

Thiers Puy-de-Dôme). Ef;l. Sainl-
Genès : 'i2S

;
pavement, 130, 707;

porche, 2»i. — Mais. : 6-'i, /<97; j^a-

leries, 113; porte, 119. — Le Mou-
tier : crypte, 253; galerie, 258. —
Plan de ville, '24ô.

TuiEii.Lov-i.A-ViLi.E (Somme). Egl.,

fonts bapt., 775.

Tini.-CH.\TEi. iCôte-d'Orl. Egl. : arca-
des, 295: baies, 301; coupole, 2S2

;

remplaces, 310; supports, 32 1, 32S,

393.

Thimedoutou (Algérie). Egl., 115.

Thi>es (Ardèche). Égl. : 21 i; décor.,

356, 365 ; nef, 238
; portail, i52,

5i0: remplages, 308; voûte, 266.

TmviERs (Dordogne). Égl.; coupole,
286; galerie, 258 ; nef, 239; plan,
22 1.

Thoix (Somme). Calvaire, 800.

Thomar (Portugal). Égl. du Christ,

corniche, 582.

Thonox (Haute-Savoie). Égl. Saint-
Maurice ; crypte, 251, 253; fonts
bapt., 775, 780, 781.

Thor Le ^'aucluse). Égl. : chapil.,

381 ; clocher, 335 ;
coupole, 28 i ;

décor., 367, i06 ; nef, 239; plan,

225, 492; porche, 2 12, 2 il, 392, 393;

supports, 32 i ; tours, 2 16, 336
;

transept, 235; voûtes, 4i6, 448.

Thoroet ! Le) (VarL Abb. ; arcades,
295; autel, 736; cheminée, 145;

clocher, 341; cloître, 21, 24; dor-
toir, 33; fontaine du cloître, 284,

\b%, 38.40,286; nef, 240; rempla-
ges, 310; salle capitulaire, 31;
transept, 236; voûtes, 269, 44 i,

448.

Thors.\ger (Danemark). Égl., 220.

Thouars (Deux-Sèvres). Ch., chap.,

608, 679, 79. — Égl. Saint-Laon ;

chapil., 379; supports, 331. — Égl.

Saint-Médard ; arcatures, 316; dé-

cor., 361, 366; fonts bapt., 764. —
Pont, 271, 356.

Thoult (Le) (Marne). Égl. : 89; plan,

483; tour, 572.

Thourotte (Oise). Egl. : porche, 495
;

Irib. dorgue, 762.

Thromuem (Norvège). Égl. : 477;
baies, 298, 524; chapil., 558; cro-
chet, 584; décor., 358,362; galerie,

258; jubé, 756; plan, i87; portail,

548: supports, 327; trib., 256; voû-
te, 461.

Tm r..\Y (Ardennes). Egl., fonts
bapt., 774, 782.

Tnrx (Suisse). Fontaine, 298.

Thiret (Puy-de-Dôme). Égl. ; clo-
cher, 334; voûte, 268.

Thury (Oise). Abb. ; celliers, 41
;

granges, 20.

Thynes (Belgique). Égl., fonts bapt.,

TiELi.ET (Ariège). Égl., 85.

Tiff.\i'(;es (Vendée). Ch. ; chap. 324;
dj., 507.

TiLLART (Oise). Égl., charpente, 497,

fig. 240.

Tii.LÉ (Oise). Egl., décor., 106.

Tilmiîres (Eure). Égl., voûtes, 506,

676.

Tu.i.oi.oY (Somme). Égl., portail, 679;
\()ûtes, 598, 675.

Tn.Lov (Somme). Égl., fonts bapl.,
775.

TiMERZAciTiN (Tunisie). Égl., 117.

Timon, .59-9.

TiNCHEBRAY (Omc). Egl., parapet,
.5.5^.

Ti>cQijEs (Pas-de-Calais). Égl., au-
tel, 739.

TiNGRY (Pas-de-Calais). Égl., fonts
bapt., 777.

TiPASA (Algérie). Basil., rs., 112, 120.

TmAAT, 45, 49.

TivERNY (Oise). Égl., arcades, 296.

Tivoli (Italiej. Égl. Notre-Dame de
la Tour, 148.

ToDE, 584.

Toit, 18; toit en bûtière, 49.

Toiture, 18, 55.

Tolède (Espagne). Cath. ; baies, 532;
clôture du chœur, 758; constr., 71,

473; plan, 488; trib., 543. — Égl.
Santa Maria Blanca, 803. — Pont,
.5.56.

ToNNAi-BouTONNE ( Charente -Infé-
rieure). Dj., 502.

Tonnai - Charente ( Charente - Infé-

rieure). Dj., 502.

Tonnerre (Yonne). Égl. Saint-
Pierre : décor., 349; portail, .393;

remplages, 308. — Hôtel-Dieu :

4, 11,45,47; plan, fig. 20.

ToNQuÉDEc (Côtes-du-Nord). Ch.,
543.
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Torchis, 47, ISS.

ToRCY (Aisne). Égl. : clocher, 339;
plan, 225.

ToRDouET (Calvados). Egl., clocher,
334.

Tore, 16; — aminci, 16.

ToREiLLÈs ( Pyrénées - Orientales )

.

Egl., fonts bapt., 766, 774.

ToRGAu (Allemagne). Ch., chap.,
SOS.

ToRO (Espagne). Beffroi, 302. —
Égl. : 473; baies, 306; décor., 361;
portail, 539; voûte, 445.

ToRTosE (Syrie). Ch. : .55/, 532, .537;

remparts, 461

.

ToRviLLiERs (Aube). Egl. : corniche,
581 porche, 592.

ToscANELLA (Italie). Égl. Saint-
Pierre : crypte, 251: décor., 360;
portail, 452.

ToucY (Yonne). Égl. : abside, 5.53

;

arcs-bout., 678.

Toi-L (Meurthe-et-Moselle). Cath. :

arcs, 521; cloître, 22, 24; cor-
niche, 583; plan, 485; supports,
551 ; voûte, 677. — Égl. Saint-
Gengoult : arcs, 521 ; cloître, 22,

25; plan, 4S5; trib., 543. — Mais.,
enseigne, 176, fig. 113; porte, 119.
— Tour, 171.

Toulon - sur - Arrou.x ( Saône - et-

Loire). Égl., arcatures, 299.

Toulouse (Haute-Garonne). Beffroi,

31Â. — Capitole, 310. — Cath.
Saint-André : appareil, 469, 478;
plan, 59, 470, 485, 492; trib., 546;
voûte, 438. — Cloître de la Dau-
rade : bases, 389; chapit. 381,

384, 386; décor., 350. — Collège
Saint-Baymond, 361 , 545. — Cou-
vent des Augustins : cloître, 22,

25; tour, 573. — Couvent des
Carmes, 471. — Couvent des Jaco-
bins : 471; appareil, 478; baies,

529; cloître, 22, 25; galeries. 547;
plan, 469, 492; salle capitulaire,

30, 31 ; tour, 573. — Égl. du Taur :

clocher, ,566; façade, .5.52?; plan,
482. — Égl. Saint-Sernin : 206,

472; appareil, 11, 213; arcades,
293; baies, 298, 299, 304; chapit.,

378, 3X1 ; clocher, 334, 567 ; cloître,

21; consécration, 96; constr., 62,

71; coupole, 282; crypte, 251,
252, 253; décor., 131, 350, 407; nef,

241; pian, 232, 233; portail, 27,

293, 365 ; remplages, 308 ; supports,
324; tours, 246, 247, 248, 336, 568,

573, 594; transept, 235, 237; trib.,

256; voûtes, 265, 269, 300, 436. —
Hôtel d'Assezat, escalier, ///. —
Hôtel Lasborde : appareil, 182;
fenêti-e, 132. — Mais., 1S2; chemi-
née, 149. — Musée, chapit., 386.

Touques (Calvados). Égl., clocher,
334, 335.

Tour lakter>e ou lanterne, 122.

Tour (Calvados). Égl. : plan, 482,
fig. 230; tour, 568; trib., 543.

,

TouRLiAC (Lot-et-Garonne). Égl.,
toiture, 596.

TouRMANiN (Syrie). Basil. : rs., 112,
124, 146; contreforts, 331; tour,
340.

TouRMiGNiEs (Nord). Égl. : fonts
bapt., 773; tabernacle, 748.

Tournai (Belgique). Ateliers, 77,
767. — Beffroi, 313, 314. — Cath. :

arcatures, 312, 314, 317; arcs, 458;
baies, 298; galerie, 259; jubé,
756; plan, 221, 222, 480; supports,
392, 550; tour, 247; trib., 256;
voûtes, 269, 460, 505. — Égl. de
la Madeleine : 496; baies, 526^ —
Égl. Saint-Jacques, 496. — Égl.
Saint-Nicolas, 496. — Égl. Saint-
Piat, 496, 497. — Égl. Saint-Quen-
tin, plan, 489, 491. — Évèché,
tour, 467. — Mais. : 64; appareil,
1S4; fenêtres, 122, 128; caves,
102. — Pont, 271, 558, fig. 271.

TOURNER! T (Calvados). Dj., 11, 461,
504, 526.

TouRNEHEM ( Pas-dc-Calais). Moulin,
218, fig. 219.

Tournes (Ardennes). Égl., .549, 55i.
TouRNoËL (Puy-de-Dôme). Ch. : 544;

citernes, 100, 490; portiques, 114.

TouRNus ( Saône -et -Loire). Égl.
Saint-Philibert, 212; arcs, 45;
baies, 301, 306; clocher, 338;
cloître, 21; constr., 72; corniche,
400; coupole, 282, 284; crypte, 253;
nef, 91, fig. 103; pavements, 707,

714; plan, 231, 233; porche, 243;
supports, 319, 320,368; tours, 247;
248; transept, 235; trib., 254;
voûtes, 263, 272, 273, 278, 279.

Tours (Indre—et-Loire). Basil. Saint-
Martin : 114, 122, 123, 124, 125,

129, 131, 159; crypte, 139; nef, 241;
plan, 172, 232, 234, 481; tour, 216;
transept, 237. — Cath. : baies,

531; chapit., 682; plan, 489; por-
tail, 608; supports, 551; trib., 546;
triforium, 604; voûte, 597. — Égl.
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des Jacobins. IS3. — È^\. Saint-
Julien : constr., 76; plan, é8 4. —
Égl. Saint-Syniphorien : plan, 224;
portail, 679. — Fontaine, '296. —
La Psalette, -J^. — Mais. Tristan,
appareil, l^'2.

ToiRTEN.w (Deux-Sèvres). Épi. :

162; appareil, 179.

ToiRTOiRAC (^Dordogne). Égl., voû-
te, 703.

Toi'kville-sur-Arqves ( Seine-Infé-
rieure). Égl., fonts bapt., 773.

TovRY : Loiret). Cloître, 21, 23.

Tracy-Boc.\ge (Calvados). Égl.,

tabernacle, 748.

Tracy-le-A'ai. (Oise). Égl. : arca-
tures, 315, 360; clocher, 334, 336,

343; fonts bapt., 778; supports,
320; tailloir, 369.

Tramecoirt (Pas-de-Calais). Egl.,

fonts bapt., 777.

Tr.a.m ^ Italie). Ch., 474. — Egl. :

crypte, 234: trib., 256.

Transept, 122; carré du — , 122.

Trapam ^Italie). Phare, 262.

Tr.wée, 4.

Trebitsch (Allemagne). Égl., con-
treforts, 450.

Trébizonde (Turquie). Égl. Sainte-
Sophie, 86.

Trébvchet, 4A3^ fig. 200.

Trécou (Tarn). ,Égl., bénitier, 784.

Tréuos (Tarn). Égl., décor, 364.

Tref, 141, 723. 606.

Trégastel (Côtes-du-Nord). Égl. :

496 ; bénitier, 785 ; chap. funéraire,

792.

Trégvier (Côtes-du-Nord). Gath. :

autel, 737, 739; chapit., 371;
cloître, 22, 25; flèche, 594; fonts

bapt., 764, 777; frise, 580; porche,
495: portail, 340; supports, 319;
325; transept, 236.

Treignac Corrèze). Montjoie, 802.

Tréloip (Aisne;. Egl., arcades, 296.

Trém.a^zan Finistère'. Ch., 543.

Trémol.\t (Dordogne). Égl. : baies,

302; coupole, 286: nef, 2.39.

Trente (Italie!. Cath., constr., 71.

Tréport (Le) ( Seine- Inférieure ).

Égl. : appareil, 13; fonts bapt.,

78, 767, 774, 782; toiture, 605.

Trésor, 146.

Treuil, 4^0.

Trêves (Allemagne). Basil, civile,

113, 118. — Cath. : plan, 223;

porte, 479. — Cimetière, 113. —
Croix, 799, 339. — Égl. Notre-

Dame : 438, 476; plan, 481, 485,

49! ; salle capitulaire, 30. — Égl.
Samt-Mathias, crypte, 114, 115.— Mais., pignon, 63. — Palais
impérial, 147.

Trêves (Maine-et-Loire). Égl.
flèche, 342, 345; tabernacle, 748.

-Dj., 526.

Trévières (Calvados). Egl., clocher,
334, 343.

Trévou.x (Ain). Dj., 505.

TRmuNE, 120.

Trie (Hautes-Pyrénées). Cloître, ^5.

Trie-Chateau (Oise). Egl., porche,
244.

Trie-la-Ville (Oise). Egl., voûte,
461.

Triel (Seine-et-Oise). Égl.. : baies,

531; supports, 550; trilî., 544.

Trieste (Autriche). Basil., plan,
fig. 31, p. 117.

Triforum, 255.

Trinqi-et, 60 1.

Trizac (Cantal). Égl., voûte, 268.

Triz.vy (Charente-Inférieure). Égl.,

décor., 361.

Troarn (Calvados). Porterie, 16.

Trois-P.\lis (Charente). Égl. : arca-
tures, 313; bases, 388; coupole,
2X2; croi.\, 725, lig. 360; décor.,

406; nef, 238; tours, 230, 342, 344;
voûte, 266.

Trompe, 41.

Tronqioy (Le) (Oise). Égl. : plan,

223; porche, 593; voûte, 279.

Troo (Loir-et-Cher). Égl. : porche,
593 ; voûtes, 458, 460.

Troyes (Aube). Cath. : arcs, 588,

fig. 316; autel, 728; baies, 531;
balustrade, 584; bibliothèque,.Î6.>

;

constr., 66, 67, 78, 493; croi.\,724:

décor., 526; horloge, 316; plan,

489; portail, 536, 539; supports,
552; toit, 55; trib., 546; voûte,
501. — Egl. de la Madeleine :

jubé, 755, 736; _ supports, 549;
voûte, 500. — Égl. Saint-Jean :

arcs-bout., 601; baies, 680. —
Égl. Saint-Nicolas : retable, 740;
voûte, 677. — Égl. Sainl-Nizier :

baies, 680; porche, 592. — Égl.
Saint-Pantaléon : retable, 740;
supports, 682; triforium, 681. —
Égl. Saint-Urbain : arcs-bout.,

515, 516, 601; baies, 526, 531; chê-
neau.x, 375; fleuron, fig. 315; fonts
bapt., 773, 778, 780; gargouille,

578, fig. 305 et 306; horloge, 3)6;
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plan, 484; porche, 494, 495; por-
tail, 537, 540, 608; supports, 553,

ûg. 281; trib., 546; voûte, 503. —
Mais. : cheminée, 150; échau-
g'uette, 172; épi, fip:. 104; esca-
liers, 110; porte, 119. — Pont,
554. — Porte d'Eau, 55S.

Troyon (Meuse)., É^'L, clocher, 332.

Trucy (Aisne). Égl. : corniche, 399;
voûte, 264.

Tru.\gy (Calvados). Égl., fonts

bapt., 770, 771.

Trityes( Indre-et-Loire). Eg-1., flèche,

342, 345.

TiBERSENT (Pas-de-Calais). Egl.,

fonts bapt., 766, 777, 779.

TrGAY (Ardennes). Egl., constr., 72.

Tl-ile, 6, 53, 55, iig. 28; — faîtière,

54.

TuiLEAl, 6.

Tulle (Corrèze). Cath. : arcs, 296,
458; chapit., 371, 373; cloître, il;
décor., 361; j^alerie, 258; reni-
plag-cs, 307; salle capitulaire, 31;
tours, 248, 568, 573; trib., 542;
voûte, 461.

TuLLI^s (Isère). Égl., tour, 248, 395.

TuRniE (La) (Alpes-Maritimes).
Mais., fenêtre, lès, 125. — Rem-
parts, 548.

Tl're>ke (Corrèze). Dj., 526.

Tympain-, 26.

Tyr (Syrie). Basil., pavement, 714.
— Tours, .5.5.^.

u

Ur.NA (Val d'Aran). Égl., décor., 364..

L'lly- Saint -Georges (Oise). Egl.,

clocher, 340.

Ulm (Allemagne). Cath. : constr.,

586; flèche, 594; fonts bapt., 770:
plan, 498. — Fontaine, 295.

U.NAC (Ariège). Egl.: chapit., 378;
clocher, 340; coupole, 283; décor.,

349; nef, 238; transept, 235; voû-
tes, 265, 271.

Unna (Allemagne). Egl., fonts bapt.,
777.

UrsAL (Suède). Cath. : 88, 478; plan,
'iS9; su]jports,_ 563.

LTrcel (Aisne). Égl., fonts bapt., 777.

I'rcel (Allier). Égl., voûte, 264.

Urville (Calvados). Man., 192.

UssÉ (Indre-et-Loire). Ch. : chap.,
portail, 608.

UssoN (Ariège). Ch., 520, 521, 546.

UssoN (Charente -Inférieure). Ch. :

colombier, 203; galerie, H3,
115.

UssY (Calvados). Egl., portail, 536.

UxEM (Nord). Égl., fonts bapt., 77 5.

Uzerche (Corrèze). Égl. : baies, 300,
301, 304; bénitier, 784; clocher,
334, 337, 343; nef, 240; plan, 233;
tour, 548; voûtes. 266, 268.

UzÈs (Gard). Égl., crypte, 253. —
Tour Feneslrelle, 573.

UzESTE (Gironde). Arcades, 335. —
Égl. : arcs-bout., 519; balustrade,
583; cadran, 319; plan, 470, 485;
portail, 539; supports, 549, 552;
tour, 593; trésor, 28; voûtes, 500,
609.

V

Vau-ly (Aisne). Egl. : baies, 306, 530;
plan, 233; voûte, 264.

Vaison (Vaucluse). Calvaire, 801. —
Cath. : 163; abside, 130, 141, 145,
Iig. 42; appareil, 179; arcades, 295;
autel, 731, 732, fig. 365; baies, 301;
c(ji-niche, 397, lig. 195 bis; coupe,
Iig. 100; coupole, 282; frise, 404;
nef, 239; plan, 167, 170, 223; sup-

ports, 177; transept, 235: voûtes,
176, 268, 280. — Cloître, 581, 21,
24. — Egl. Saint -Quinin : frise,

404 ; plan, 224, 225, 485 ; sculptures,
81, 163, fig. 30; supports, 392.

Val (Le) (Seine-et-Oise). Abb. : ré-
fectoire, 34; salle capitulaire, .'i/.

Val (Le) (Pas-de-Calais). Ch., latri-

nes, 96.
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A'ai. r>E Dios (Espagne). Égl. : rcni-

plages, 309; transept, 237; voûte,
368.

Vai.-des-Choues ( Haute -Marne).
Cloître, ^/. — Égl., arcs, 522.

Vai, - DES - Nymphes ( Le
) ( Drôme )

.

Égl. : chapit., .H7N; façade, 392.

^'ai.beleix (Puy-de-Dôme). Lanterne
des morts, 797.

Vai.benoîte (Loire). Abbatiale : S5;

l>lan, 225.

^^\LBO^NE (Gard). Rs., 10.

V A L B o N N E ( Pyrénées-Orientales )

.

Fontaine du cloître, 3S.

Valcabrère (Haute-Garonne). Égl. :

162; autel, 727; chapit., 14,188;
ciborium, 743; décor., 365; plan,

223, 232
;
portail, 452 ; supports,

324.

Valençay (Indre). Ch. : 546 ; dj., .531.

A'alence (Drôme). Bourse aux Soie-
ries; 346. — Cath. : appareil, 214;
clocher, 333; tour, 249. — Égl.
Saint-Apollinaire : arcatures, 314,

315, 317; baies, .300; coupole, 283;
nef, 240; plan, 233; voùle, 268.

V.\i,ENCiENNES (Nord), BeflVoi, 314.
— Bornes, 349, fig. h^-J. — Égl.
fancienne) : 480; plan, 489, 491. —
Egl. Saint-Géry : 496; jubé, 756;
supports, 550. — Mais. : appareil,
1^4 : escalier, 106.

Valentigny (Aube). Égl., plan, 589.

Valhuox (Pas-de-Calais). Egl., 84.

\'alloires 'Pas-de-Calais). Cloître,
ï?/. — Colombier, '201, 203.

Vallon-en-Sully (Allier). Égl., baies,

300.

Vallouise (Hautes-Alpes). Égl., cor-
niche, 400.

V.\LMAGNE (Hérault). Abb. : arcades,
293; baies, 531; cloître, 21, 40;
salle capitulaire, 30, 31 ; supports,
327, 550; voûte, 436.

Valmont ( Seine -Inférieure). Dj.,
')02. — Egl. : arcs, 678; triforium,

681, 682.

Vals (Ariège). Dj., 552.

Valvisciolo (Italie). Abb. : arcades,
297: fontaine de cloître, 39; réfec-
toire, 37: salle capitulaire, 31.

Vannes (Morbihan). Cath. : galerie,

604; voûte, 677. — Remparts, 545.

Vantail, 24, 52.

Varangevu.le-si'r-Mer (Seine-Infé-
rieure . Man. d'Ango : 674: appa-
reil, 13, IS4; colombier, 201, 203,
lig. 126.

Varen (Tarn-et-Garonne). Égl. : nef,

240 ; supports, 320.

Varennes-l'Arconce (Saône-et-Loi-
rc). Égl. : baies, 301; coupole, 282;
voûte, 278.

Varennes-sur-Morge (Puy-de-Dô-
me). Colombier, 203.

N'ARs(Chareute). Egl. : bénitier, 787;
chapit., 373, 381, 383; coupole, 282;
fonts bapt., 774, 775; nef, 238.

^'AHZY (Nièvre). Égl. : plan, 485
;
por-

tail, 534; supports, 551. — Mais.,
cheminée, 148. — Prieuré, décor.,
361.

^'ASSY (Haute-Marne). Égl., voûte,
445.

Vaucelles (Calvados). Égl., flèche,

341.

Vaucelles (Nord). Abb. : chaufToir,

32; dortoir, .W; parloir, 52?; plan,

231, 485, 488; porterie, 16; salle

capitulaire, 30, 31 .
_

Vauciennes (Oise). Égl., plan, 491,

589.

VAUCLAm (Aisne). Abb. : celliers, 41

,

131, fig. 19; granges, iO.

A^AUCLAiR (Cantal). Egl., portail, 53 i.

Vaucluse (Vaucluse). Autel, 733.

Vau Dieu (La) (Haute-Loire). Cloî-

tre, 21. — Égl. : clocher, 334; sup-
ports, 395.

Vauhallan (Seine-et-Oise). Portail,

354.

Vaumoise (Aisne). Égl., voûte, 447.

Vauvillers (Somme). Égl., fonts
bapt., 777.

Vaux - de - Cernay (( Les ) ( Seine-et-
Oise). Égl. : baies, 530; colombier,
203; fontaine, ^79; réfectoire, .?-i;

transept, 237.

V.\ux-sous-Laon (Aisne). Égl. : baies,

530: plan, 483, 484; supports, 320;
tailloir, 369.

Vauxrezis (Aisne). Égl. : clocher,
340; décor., 407; voûtes, 448, 458.

Vayrac (Lot). Égl., 551.

Veauce (Allier). Egl. : arcatures,
317; plan, 228. — Mais., chemi-
née, 146.

Veauclair (Cantal). Égl., arcs, 522.

Vellevans (Doubs). Calvaire, 800.

Velotte (Vosges). Calvaire, 801.

Venasque (Vaucluse). Égl., fonts
bapt., 772.

Venge (Alpes -Maritimes). Cath. :

plan, 223; sculptures, 81, 163.

Vendeuvre (Aube). Égl., plan, 589.

Vendôme (Loir-et -Cher).Chap. Saint-



848 MANUEL D ARCHEOLOGIE FRANÇAISE

Pierre-près-Vendôme, baies, 304.
— Égl. de la Trinité : arcs-bout.,
601; clocher, 247, 334, 336, 337,

342, 344, 345, fig. 141; cloître, ^^;
clôture du chttur, 758; triforium,
604, 605. — Hôtel de ville, 310. —
Pont, .506.

Venerque (Haute-Garonne). Égl. :

arcatures, 317; baies, 303: plan,
225.

Veivise (Italie). Égl. Saint -Marc:
210; crypte, 254; jubé, 754; pave-
ment, 709. — Puits roman, 98.

Ve.xosa (Italie). Égl., 206.

\eb. (Calvados). Égl. : clocher, 340;
décor., 364. — Man., 194.

Verberik (Oise). Dj., ô'^.'i. — Égl. :

plan, 491, 5S9.

Verceu- (Italie). Égl. Saint-André :

baies, 529; corniche, 399: salleca-
pitulaire, 31 ; tour, 574. — Égl.
Sainte-Marie-Majeure, pavement,
710.

Vërcillat (Creuse). Lanterne des
morts, 796, 797.

_

Verdi-?»' (Ariège). Égl., plan, 590.

Verdun (Meuse). Cath. : cloître, "2'2,

25; corniche, 579; plan, 220, 4.S5;

salle capitulaire, 30^ 31; transept,
236.

^'erdun-sur-Garone
( Tarn-et-Ga-

ronnei. Égl., fonts bapt., 770, 771.

VERLHAc-TEscor (Tarn-et-Garonne).
Égl., fonts bapt., 772.

Verlixcthux (Pas-de-Calais). Égl.,
fonts bapt., 777.

Vermaîjd (Aisne). Égl. : décor., 352;
fonts bapt., 392, 777, 779, fig. 394;
plan, 223.

Vermandovillers (Somme). Égl.,
fonts bapt., 775.

Vermei.i-es (Pas-de-Calais). Égl.:
clocher, '<3'., 336; reniplages, 307.-

Vermanto:. [ Vonnel. Égl. : chapit.,

456; plan, 484, 49S; portail, 452;
supports, 550, 552; toiu", 569; voû-
tes, 460, 461.

Vertseiil (Eurei. Égl. Notre-Dame :

clocher, 595, 596; fouis bapt., 772,

778. — Mais., échauguette, 116,

172.

Vernode (Dordognej. Dj._, .'iOi, 503.

Verxon (Loir-et-Cher). Égl. : 424;
plan, 227; trif(jrium, 605.

Vernonnet (Eure). Pont, 556.

Vernouu-i.et (Scinc-ct-Oise). Egl. :

plan, 2.30, 483; tour, 569, 570, 571.

Vérone (Italie). Cath. : porche, 2 13,

393, 452. — Égl. Saint-Étienne :

arcades, 178; voûte, 176. — Égl.
Saint-Zénon : baies, 530; crypte,
183, 250, 253. — Égl. Sainte-Tcu-
térie : plan, 170 ; voûte, 175. —
Pont, .556'.

Verquin (Pas-de-Calais). Égl., rem-
plages, 307.

Verrières (Loirel. Calvaire, 800. —
Égl. : arcades. 295; portail, 214.

^'errines (Deux-Sèvres). Cimetière,
549. — Egl., coupole, 282.

Verrou, 52.

Verso.\ (Calvados). Égl., tour, 572.

Vertaizon (Puy-de-Dôme). Colom-
bier, 201, 203.

Vertevelle, 52.

Vert-l.\-Gravelle (Marne). Égl. :

chapit., 372; fonts bapt., 775; rem-
plages, 307; supports, 319, 320.

Vertheuil (Gironde). Égl. : 205;
arcs, 296; baies, 300; clocher, 334;
fonts bapt., 774, 775; nef, 240; plan,
231, 233; supports, 318, 324, 325,

326; tourelles, 551: trib. d'orgue,
762 ; voûtes, 273, 274, 278, fig. 105

et 107.

Verton (Pas-de-Calais). Égl. : 45 :

fonts bapt., 777; porche, 495.
_

Vertou ( Loire -Inférieure). Égl..

115.

A'ertus (Marne). Égl. : baies, 529;
crypte, 253,374; plan, 483; voûtes,
500, 503.

Veruei.a (Espagne). Autel, 733.

Vétheuil (Seine-et-Oise). Egl., fonts
bapt., 776.

Veuillv-la-Poterie (Aisne). Égl.,

clocher, 340.

Vez (Oise). Dj., 526.

Vey (Le) (Calvados). Mais., chemi-
née, fig. 98.

VÉzEi-AY (Yonne). Abbatiale: i63;

appareil, 214; arcades, 358; arcs,

521; arcs-bout., 509, 510; baies.

301; bases, 388; chapit., 81, 37.s,

386, 387; chèneaux, 576; ch(Eur.

436, 112; cloître, 21; corniche,
39N, 399; crypte, 251, 252 ; déam-
bulatoire, 487 ; décor., 355, 35ti,

363; façade, 54s ; frise, 401; nef,

45; piscine, 751; plan, 488; porche,
213, 403, 436, 445, 452; portail. 27,

293, 395; reniplages, 308; salle ca-

l)ilulaire,380, i60,30,3l; suppoi'ts,

550; tabernacle, 747; tour, 217:

trib., 251, 545; tuyau, 154; \i>ù-

tcs, 277, 44S, 459, 461, 462, 500,
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503. — Egl. Saint-Éticnnc, plan,
223. — Enceinte, -'/67, .>.*//, .U.->. —
Mais. : 20^2: escalier, 106, fifi-. 4f!;

fenêtre, 133, 130: portes, /.s'/.

Vezzolano (Italie). Efjl. : i"2; jubé,

755.

ViALLA (Val-d'Aran'i. É^d., cliapit.,

371.

ViANNE (Lot-et-Garonne"i. Éj^l., nef,

239.

VI.A.S (Hérault). Égl., fonts bapt., 770.

ViBORG (Danemark). Ef;l., crvpte,
253.

Vie (Ariègrel. Ég:l. : baies, 302;
clocher, 332; transept, 235.

Vic-LE-Co.MTE (Puy-de-Dôme). Chap.
funéraire, 797, 798. — Ch., chap.,
79.

Vic-siR-AisNE (Aisne). É^l. : décor.,

364; supports, 323.

ViCHEL (Puy-de-Dôme). Éj;l. clo-

cher, 340.

VicQ (Allier). Égl. : baies, 300; béni-
tier, 7K5, 786; crypte, 251, 252,
sculpture, 86; tours, 568, 573.

VicQ (Indre). Ég:l., peinture, 347.

A'icQ (Haute-Vienne). Chap. funé-
raire, 797, 798.

Vide, 3.

Vieil-Arcy (Aisne). Égl. : supports,
320; voûte, 275.,

A'^ieille (Ariège). Ègï., baies, 302.

ViELL.\ (Val d'Aran). Égl., fonts

bapt., 775.

ViEN.NE (Autriche). Cath., lanterne
des morts, 798.

\'iE>>E (Calvados). Egl. : corniche,
399; décor., fig. 151; tours, 248,

341.

Vienne (Cantal). Égl., coupole, 283.

Vienne (Isère^. Cath. : arcs-bout.,

519; autel, 731; balustrade, 583;
fenêtres, tSt; frise, 710; galeries,

547; plan. 484; supports, 322;
trib., 543. —Égl. Saint-André-le-
Bas : arcs-bout., 518, 519; chapit.,

378; constr., 72; corniche, 400;

façade, 214; plan, 492; supports,

328; voûte, 436. — Egl. Saint-
Pierre : 163; appareil, 179, 180;
arcades, 178; bas-côtés, 130; cor-

niche, 401; décor., 364; nef, 115,

127; plan, 167; supports, 177.

—

Pont, 265.

Vienne (Lot-et-Garonne"). Égl., tran-

sept, 235.

Vieux-Rue (Le) (Seine-Inférieure).

Égl., porche, 593.
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ViFFouT (Aisne). Égl. : 156; fonts

bapt., 774, 775; jubé, 757; pla-

fond, 596; plan, 483; voûte, 458.

ViGAN (Le) (Lot). Égl.: plan, 480;
voûte, 278.

A'iGAN (Le) (Haute-Vienne). Égl. :

clocher, 333; reinplages, 307;
voûte, 291.

A'igeois (Corrèze). Égl, : arcatures,

317; baies, 304; plan, 225, 2.30, 233.

A'ir.NEAix (Les) ( Hautes -Alpes).
Égl. : corniche, 400; flèche, 593;

fonts bapt., 766, 775.

A'iGNOGOUL (Le) (Hérault). Égl. :

plan, 491 ; toiture, 577.

ViGNORY (Haute-Marne). Égl. : 169;

baies, 298, 301; plan, 233; sup-
ports, 318, 320, 326; transept,

235; trib., 257; voûte, 266.

ViLACH (Val d'Aran). Egl., voûte, 269.

ViLANDRY (Indre-et-Loire). Égl.,

coupole, 283.

ViLANos (Val d'Aran). Égl., voûte,
269.

Vilar- de -Reynes (Le) (Pyrénées-
Orientales). Égl., fonts bapt.,
766, 774.

VlLARD DE HONNECOURT, 63, 65, 68,

70, 83, 477.

Villa, 189.

ViLLANDRAiT (Giroudc). Ch. : 5S1,

538,639, fig. 250; archère, Rg.213;
escalier, 104.

Villangouj.ird (Oise). Égl., fonts
bapt., 776.

Villars-Saint-Marcellin (Haute-
Marne). Égl. : arcs, 458 ; baies, 304.

Ville-en-Tardenois (Marne). Égl.,

plan, 223.

Villebout (Loir-et-Cher). Egl.,

fonts bapt., 775.

ViLLEDiEti (Cantal). Égl. : ciborium,
743; plan, 222; voûte,'. '"i>.

ViLLE-DoMER (Indre-et-Loire). Égl.,
porche, 593.

Ville-sous-Orbais (Marne). Égl.,
fonts bapt., 766, 773.

Ville- Vallouise ( Hautes- Alpes).
Égl. : 85, 418; coffre, 29; flèche,

593; fonts bapt., 765, 766.

Villefranche ( Lot-et-Garonne).
Égl., toiture, 596.

Villefranche-de-Laiiraguais
i Haute-Garonne). Égl., clocher,
566.

Villefranche - de - Périgord ( Dor-
dogne). Mais., bretèches, -116. —
Portiques, 245, 335.

, — II. 54
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ViLLEFRAN(:;HE-nE-RorEnr,tE (Avey-
ron). Chartreuse ; chaire, "tjO;

cloître, ii, '2.5
\ réfectoire, .57, û'^.

16; support, 611. — Éj;!., plan,
592. — Fontaine, 290. — Mais.,

^
iijï. SO.

ViLLEJDiF (Syine). Egl., base, 684.

ViLLEi.oxc.UE (Aude). Abb., cloître,

21.

ViLi.Er-our (Aube). Égl., tabernacle,
748.

ViLLEMAGNE (HérauU). Égl. : flèche,

341; voûte, 26

L

ViLLEMARTiN ( Aube). A.bb., cloître, f/.

ViLLEMAUH (Aube). Ég-1. : clocher,
595

;
.jubé, 757.

Vn.i.ENEUvE (Avevron). Égl., clo-
cher, 334.

Villeneuve d'Avignon (Gard). Dj.,

525. — Enceinte, 545.
Villeneuve-de Berg (Ardèche). Ch.,

plafond, '26-2.

Villeneuve - de - Rouergue ( Avey-
ron). Arcades, 333. — Chartreuse :

plan, 9; réfectoire, 34. — Éyl.
(ancienne), 220. — Égl-, plan,
492. — Mais., fenêtre, fig-. 6S.

Villeneuve-l'Archevêque ( Yonne).
Égl. : chapit., 558; flèche, 595;
portail, 539, 354; trib., 543. —— Halles, 343.

ViLLENE UVE - LE - CoMTE ( Scilie - Ct-

Marne). Égl. : baies, 529; plan,
4S5,fig. 232; trib., 544.

^'ILLE^EUVE- LÈS -Avignon ( Gard).
Chap. Sainte-Marie : arcatures,

312; plan, 225. — Chartreuse :

cloître, 2'2: parloir, 34; plan, 484,

492, 9; voûte, 703. — Collégiale:
clocher, 566; cloître, ^^; plan, 484,
492. — Croix des Montaux, 801. —
Égl. : plan, 492; voûte, 266. —
Mais., fenêtre, 122, 124.

ViLLENEi;vE-LES-BÉziERS ( Héi'aull).

Égl.: clocher, 334.

ViLLENEUVE-LouBET (Var). Dj, 526.

Villeneuve-Saint-Georges ( Seine-
et-Oise). Égl. : baies, 529; fonts
bapt., 776; retable, 739.

Villeneuve -SUR -Yonne (Yonne).
Dj. : 504, 526; appareil, 11. —
Égl. : arcs, 30, 521, 522; bénitier,

787; plan, 487, 498; trib., 543;
voûte, 506.

Villenouvelle ( Ilaute-Garonne).
Égl., clociier, 566.

ViLLENTRois ( Iiidre-cl -Loii'e ). Ch.,
hourds, 2,13.

^'ILLEREST-suR-LoIRE ;^Loirc). Rem-
parts, 54i't.

A'iLLERS (Belgique). Égl. : baies,
529. — Réfectoire, 34.

A'illers-Camps.\rt (Somme). Ch.,
cheminée, 152.

A^illers-Carbçnnel (Somme). Ate-
lier, 767. — Égl., décor., 364.

Villers-Plouich (Nord). Bornes,
349.

\'iLLERS - Saint - Fbambourg ( Oise )

.

Égl., flèche, 342, 344.

ViLLERs - Saint - Marcellin ( Haute-
Marne). Égl., crypte, 253.

Villers-S.vint-Paul (Oise). Égl. :

arcades, 293,295, 296; chapit., 557;
cheminée, 152; corniche, 397;
décor., 367; plan, 484, 486; sup-
ports, 323; tour, 572.

Villers-Saint-Christophe ( Aisne ).

Égl. : supports, 320; tour, 246.

'N'illers-sous-Saint-Leu (Oise). Égl.,

flèche, 342.

ViLLES.\LEM (Vienne). Égl. : arca-

tures, 316; baies, 301; décor., 404;
piscine, 751; voûte, 278.

ViLLEs.wiN (Loir-et-Cher). Fontaine,
29S.

Villetertre (Oise). Égl. : clocher,

340; voûtes, 458, 459, 461.

Villevenaki» (Marne). Égl. : arcs,

458; clocher, 334, 342; portail, 372;
supports, 320; tailloir, 369.

ViLLEXANTON ( Loir-ct-Cher ). Egl.,

flèche, 342, 345.

VlLLY-LE-M.VRÉCHAL Aubc). Egl.,

porche, 592.

^'iLNA (Russie . Egl., 477.

^'IMV (Pas-de-Calais). Égl. : clocher,

279; fonts bapt., 777, 779.

ViNCELOTTE (Yonne). Cellier, I9S.

ViNCENNEs (Seine). Chapelle (Sainte) :

79; trésor, 2fi; trib., 762. — Ch.,

193, 521,526, 540, fi^. 251.

ViNTiMiLLE (Italie). Égl., 472.

Vioi.AiNEs (Pas-de-Calais). Egl. :

décor., 358; toitures, 596.

"N'iRE (Calvados). Égl. ÎS'otre-Dame :

balustrade, 583; plan, 494; por-

tail, 539. — Beffroi, 302. — Dj.,

502.

VisEMONT (Aisne). Dj., 507, 50,'i.

VisMEs (Somme), Égl., fonts bapt.,

771.

"N'^isMEs (Pas-de-Calais). Egl. : clo-

cher, 567, 593; fonts bapt., 780;

toiture, 596.

ViTERRE ItalieV Cf>th. Saint-Sixte :
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1S3; chaire, 75bi; crypto, 2JJ. —
Lfrl. Saint -François : chaii-o, 760;
tabernacle, 7 17. — Kgl. Sainle-
Marie, chaire, 760. — Fontaine,
^,?A\ ^9/. — IIÔlel-Dieu, 47. —
Mais. : escalier, 104: loges, //.».

— Palais, poi-lique, 1 14.

Vitré i Ille-et-Vilaine ). Ch., porte,
fig. 'J-JÎ. — Éfïl. Notre-Dame :

bénitier, 7S7; chaire, 760; toiture,

596. — Mais. : 18; cheminée, 151;
jjarg^ouille, 134.

Vitry-sir-Sei.ne (SeineV Egl., baies,

529.

ViTSKOEL (Suèdel. Abb., plan, 231,

484, 488.

A^iTTEAix (Côte-dOr). Égl., arcs,

521. — Mais., escalier, 106.

Viviers (Ardèchei.Egl. : arcs-bout.,

518, 519; remplages, 310; voûte,
84.

Viviers (Ardèchel. Egl., arcs-bout.,

601.

Viviers-si:r-Chiers ( Meurthe-et-
Moselle). Egl. : clocher, 567

;
plan,

483.

Volckerinckhove (Nord). Egl., arca-
tures, 315.

Volet, 52.

Volige, 42.

Voi.vic (Puy-de-Dôme). Égl. : cha-
pit., 386; plan, 233; supports, 331.

VoREY (Haute-Loire). Egl., rem-
plages, 307.

^'ollc.Es (Aisne). Égl. : clocher, 594;
jilaii, 230; vonte, 264.

\'ouN.\Y ^C-her). Egl. : 214 ; arcalurcs,
315; décor., 407; façade, fig. 201.

Vos\ON (Aube). Égl., plan, 223.

\'ori.TE Ciiii.HAC (La) (IIaule-I..oire).

Egl. : contreforts, 55/; décor.,
fig. 150; façade, 55:^.

VoiLTON (Seine-et-Marne). : Égl. :

baies, 292
;
plan, 485; portail, lig.

136; socle, 391; supports, 550;
voûtes, 39, 4i5.

VoussoiR, 33.

Voi SSURE, 31.

VoÎT.VlN, 37.

VoÛTE, 32, 42; — à caissons ou à

caissonnements, 676; — d'arêtes,

35, 37 ;
— d'ogives, 37 ;

— en ber-

ceau, 34 ;
— en coupole, 40 ;

— se.\-

partite, 39.

VoiTE-suR-LoiRE (La) (Haute-Loire).

Égl., coupole, 282.

VouTÉGOu (Maine-et-Loire). Egl.,

162.

VouvENT (Vendée). Égl. : arcaturcs,

311, 316; clocher, 335; coupole,

282; crypte, 251, 253; nef, 240;

remplages, 308; supports, 323,

330 ; voûtes, 265, 278.

VoYENNEs (Somme). Égll : corniche,

397; décor., 352, 367, 406, iig. 149;

plan, 223; tour, 246.

VuEiL (Indre). Égl., frise, 403.

Msr

Wabe>- (Pas-de-Calais). Égl., sup-
ports, 320, 322.

Wailly (Pas-de-Calais). Égl., tref.

752.

Walkenried [Allemagne!. Égl., 476.

Waltham (Angleterre). Abb., gale-

rie, 258. — Égl., trib., 256.

W a M B E R c o u R T ( Pas de - Calais)

.

Mais., baie, 131.

War.^ngeville (Meurthe-et-Mosel-
le). Égl., tabernacle, 749.

Warcq (Ardennes). Egl. : chapit.,

562; plan, 498.

\^^AR^EFORn (Angleterre). Man., 191

.

Warnhem (Suède). Égl. : plan, 488;
voûte, 274.

Wassy (Meurthe-et-Moselle). Égl. :

corniche, 581: supports, 321; voû-
te, 460.

Wast (Le) (Pas-de-Calais). Égl. :

arcades, 293; bénitier, 785; décor.,

360, 361, 367; remplages, 307; tail-

loir, 369. — Porterie, 16, 17.

Weisseksel (Saxe). Fontaine, 29S.

Wells (Angleterre). Égl. : 477; ga-
leries, 548.

Westminster (Angleterre). Égl. :

retable, 739; voûte, 502.— Palais,

charpente, 156, lig. 106.

\\^ettinghen (Suisse). Égl., voûte,
273.

\^'IERRE - AU - Bois ( Pas-de-Calais )

.

Égl., fonts bapt., 777.

WiERRE - Effroy' (Pas-de-Calais).
Égl., fonts bapt., 772, 779, 782, fig.

393.

\^'ILIlESHEIM (Suisse). Mais., plafond,
159.
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WiLHERiNGEN (Allemagne). Égl
WiLiEREN (Belgique). Égl.,

bapt., 777.

WiLLEMAN (Pas-de-Calais). Égl.
chei", 567; contreforts, 55 t.

WiMiLLE (Pas-de-Calais). Croix
— Égl. : baies, 556 ; bases, 389
cher, 334; portail, 347. — Ma
Val, lU.

WiMPFEïv (Allemagne). Égl. :

constr., 439; plan, 170.

Wl-vchester (Angleterre). Égl.
chapit., fig. 162; fonts bapt
767, 777, 780; galeries, 258;
ports, 323; Irib., 256.

WiRY-Au-MoNT (Somme). Égl.
ture, 596.

.,476.

fonts

: clo-

, 801.

; clo-

n. du

, 766,

sup-

,
toi-

VVisBY (Gotland). Enceinte, 545.

WiTTEMBERG (Allemagne). Égl.,
fonts bapt., 770.

WiTTERNEssE (Pas-de-Calals). Égl.,

84^
WoRCESTER (Angleterre). Égl., 477.

WoRMS (Allemagne). Cath. : autel,

738; coupole, 282; plan, 223; tour,

247, 249. — Jbgl. Saint-Paul : plan,
229 ; tour, 340. — Synagogue, 803.

^^'oRSCHWEILER (Allemagne). Égl.,

476.

WoRTH-EN-SussEx (Angleterre). Égl.

,

142.

WuRZBOuRG (Allemagne). Ch., salle,

76.

Xa>ten (Allemagne). Égl. Saint- Victor, 476; armoire, 29 \ tref, 753.

Ydes (Cantal). Égl. : arcades, 296;
porche, 242, 395.

YÈvRE-le-CHATEL (Loirct). Ch., MO,
526. — Égl. Saint-Lubin, plan, 484.

York (Angleterre). Basil, (ancienne),
142. — Égl., 477_.

YoRT (Calvadosi. Égl., 159.

Ypres (Belgique). Beffroi, 314. —
Boucherie, 3â'2. — Égl. Saint-

Martin, 24 ; arcs, 522 ; chêneau.x,

578; coffre, 29; plan, 485; tam-
bour, 48; trib., 545. — Égl. Saint-
Pierre, 213. — Halles, UO, 166,
SUS, .340, 341. — Hôtel de ville, SOS.
— Mais. : 184, IS7; façade. ISO.

Yvré-l'Évèque (Sarthe). Égl., voû-
te, 502.

Zach.\rie DES Soellers, 691.

Zamora (Espagne). Cath. : 473; cha-
pit., 373: constr., 64; décor., 361;
socle, 391. — Égl.de la Madeleine,
décor., 361. — Pont, .556.

Zapi'emiorf (Saxe). Montjoie, 802.

Zara (Autriche). Égl. Saint-Donat :

167; arcades, 178; plan, 170, 172;
voûte, 176.

Zeuelghem (Belgique). Egl., fonts
bapt., 766, 777, 778, 780.

Zell.\ (Alsace). Égl., fonts bapt., 769.

Zinna (Allemagne). Égl., 476.

Zellwiller (Alsace). Égl., fonts
bapt., 772.

ZiEF.\R (Allemagne).^ Ch., chap.,805.
ZiLLEBECKE (Nord). Égl., fonts bapt.,

774.

ZiLLis (Suisse). Mais., plafond, 159.

Zr.\ia (Algérie). Égl., 145, 326.

Zurich (Suisse). Abb. de femmes,
165; fenêtre, 126. — Cath., 477.

ZwETL (Allemagne). Égl. : 476; plan,
498.

ZvFFLicH (Allemagne). Égl., fonts
bapt., 777.

Note de l'Auteur. — Je ne puis mieux clore ce volume qu'en

exprimant ici ma plus sincère gratitude à mon élève et ami,

M. Georges Gazier, qui a établi à lui seul cette table analytique,

avec un dévouement, une sagacité et une méthode que tous mes
lecteurs apprécieront certainement comme moi. G. E.
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